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I. Texte adopté 

- Article  16  (ex 6 septies) 
I. – L’article 885 H du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Aux troisième et quatrième alinéas, le montant : « 102 717 € » est remplacé par le montant : « 101 897 € » ; 
2° Le dernier alinéa est supprimé. 
II. – Le I s’applique à l’impôt de solidarité sur la fortune dû à compter de l’année 2015. 
 
 
 

II. Consolidation  

A. Code général des impôts 
Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt  
Première Partie : Impôts d'État  
Titre IV : Enregistrement, publicité foncière. Impôt de solidarité sur la fortune, timbre  
Chapitre I bis : Impôt de solidarité sur la fortune  
Section III : Biens exonérés  

- Article 885 H 
Modifié par Décret n°2014-549 du 26 mai 2014 - art. 1  

Les exonérations prévues en matière de droits de mutation par décès par les articles 787 B et 787 C, les 4° à 6° 
du 1 et les 3° à 7° du 2 de l'article 793 et les articles 795 A et 1135 bis ne sont pas applicables à l'impôt de 
solidarité sur la fortune.  
Les parts de groupements forestiers sont exonérées à concurrence des trois quarts de la fraction de la valeur 
nette correspondant aux biens visés au 3° du 1 de l'article 793 et sous les mêmes conditions.  
Les biens donnés à bail à long terme dans les conditions prévues aux articles L. 416-1 à L. 416-6, L. 416-8 et 
L. 416-9 du code rural et de la pêche maritime et ceux donnés à bail cessible dans les conditions prévues par 
les articles L. 418-1 à L. 418-5 du même code, qui ne sont pas en totalité qualifiés de biens professionnels en 
application de l'article 885 P, sont exonérés d'impôt de solidarité sur la fortune à concurrence des trois quarts 
lorsque la valeur totale des biens loués quel que soit le nombre de baux n'excède pas 102 717 € 101 897 €  et 
pour moitié au-delà de cette limite, sous réserve que la durée du bail soit au minimum de dix-huit ans et que 
les descendants du preneur ne soient pas contractuellement privés de la faculté de bénéficier des dispositions 
de l'article L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime.  
Sous les conditions prévues au 4° du 1 de l'article 793, les parts de groupements fonciers agricoles et de 
groupements agricoles fonciers, soumis aux dispositions de la loi complémentaire à la loi d'orientation agricole 
n° 62-933 du 8 août 1962 et de la loi n° 70-1299 du 31 décembre 1970 relative aux groupements fonciers 
agricoles, qui ne sont pas en totalité qualifiés de biens professionnels en application de l'article 885 Q sont, 
sous réserve que les baux à long terme ou les baux cessibles consentis par le groupement répondent aux 
conditions prévues au troisième alinéa, exonérées à concurrence des trois quarts, si la valeur totale des parts 
détenues n'excède pas 102 717 € 101 897 € et pour moitié au-delà de cette limite.  
Les montants mentionnés aux troisième et quatrième alinéas sont révisés chaque année dans la même 
proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de l'impôt sur le revenu et arrondi à l'euro 
le plus proche. 
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III. Travaux parlementaires 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi de finances pour 2015, n°2234, déposé le 1er octobre 2014 

néant 
b. Amendement adopté déposé en commission des finances – néant 
c. Rapport n°2260 déposé le 9 octobre 2014 fait au nom de la commission des 

finances – néant 
d. Amendement adopté déposé en séance publique 

-  Amendement I-812, Mme Rabault (10 octobre 2014) 
ARTICLE ADDITIONNEL  
APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant: 
I. – L’article 885 H du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Au troisième et au quatrième alinéas, le montant : « 102 717 € » est remplacé par le montant : « 101 897 € » 
; 
2° Le dernier alinéa est supprimé. 
II. – Le I s’applique à l’impôt de solidarité sur la fortune dû à compter de l’année 2015. 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Les biens ruraux donnés à bail à long terme ou à bail cessible, les parts de groupements fonciers agricoles et de 
groupements fonciers ruraux sont, sous certaines conditions, exonérés de droits de mutation à titre gratuit 
(DMTG) et d’impôt de solidarité sur la fortune (ISF), à concurrence des trois quarts lorsque la valeur totale des 
biens loués ou, selon le cas, des parts, n’excède pas une certaine limite dont le montant est fixé par la loi, puis 
à concurrence de 50 % au-delà de cette limite. 
A l’origine, le montant de cette limite faisait l’objet, pour ces deux dispositifs, d’une révision annuelle dans la 
même proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de l’impôt sur le revenu et arrondi 
à l’euro le plus proche en sorte que les limites applicables en ISF d’une part et en DMTG d’autre part étaient 
identiques au titre d’une année donnée. 
Or, la loi n° 2012-958 du 16 août 2012 de finances rectificative pour 2012 a supprimé l’actualisation annuelle 
automatique du seuil au delà duquel l’exonération partielle de DMTG est ramenée à 50 %, seuil ainsi fixé 101 
897 € depuis le 1er janvier 2011. 
En revanche, en matière d’ISF, l’actualisation automatique de la limite au-delà de laquelle l’exonération 
partielle d’ISF est ramenée à 50 %, n’a pas été supprimée. Les limites respectivement applicables en ISF et en 
DMTG sont donc déconnectées l’une de l’autre. 
Dès lors, dans un souci de cohérence et de lisibilité de la loi, le présent amendement propose d’une part, de 
supprimer l’actualisation annuelle automatique de la limite au-delà de laquelle l’exonération partielle d’ISF est 
ramenée à 50 %, d’autre part, d’aligner le montant de cette limite, à compter du 1er janvier 2015, sur celui 
applicable en matière de DMTG, soit 101 897 €. 
 

e. Compte-rendu des débats, 1ère séance du vendredi 17 octobre 2014 
M. le président. La parole est à Mme la rapporteure générale, pour soutenir l’amendement no 812. 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Le présent amendement vise à harmoniser les droits de 
mutation à titre gratuit et l’impôt de solidarité sur la fortune pour l’abattement des parts de groupements 
forestiers et de groupements fonciers. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Je vous remercie d’avoir déposé cet amendement, madame la 
rapporteure générale, car il répond à un souhait que partage le Gouvernement. 
Dans un souci de cohérence et de lisibilité de la loi, il vise en effet à harmoniser la limite au-delà de laquelle 
l’exonération partielle de DMTG et d’ISF des biens ruraux donnés à bail à long terme ou à bail cessible et des 
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parts de groupements fonciers agricoles et de groupements agricoles fonciers est ramenée à 50 % en fixant son 
montant à 101 897 euros à compter du 1erjanvier 2015. 
Le Gouvernement est donc favorable à cet amendement, qui est bienvenu. 
M. le président. La parole est à M. Jérôme Chartier. 
M. Jérôme Chartier. C’est un petit effort, mais nous sommes encore loin du compte. Il aurait été tellement 
plus simple de supprimer l’ISF en votant l’amendement que nous vous avons proposé voilà quelques instants ! 
M. Christophe Caresche. Que ne l’avez-vous fait lorsque vous étiez au pouvoir ! 
M. Jérôme Chartier. Au travers de cet amendement, on perçoit néanmoins votre malaise vis-à-vis de l’ISF ; 
vous cherchez les moyens de rendre cet impôt le moins agressif possible. Je pense que vous viendrez à notre 
solution, ce n’est qu’une question de temps. Vous finirez par considérer la suppression de l’ISF comme le 
moyen de faire revenir sur notre territoire les capitaux et les personnes qui souhaitent investir en France pour 
l’emploi, c’est-à-dire le moyen de relancer l’investissement, donc la croissance. 
Mme Marie-Christine Dalloz. Très bien ! 
(L’amendement no 812 est adopté.) 

 

2. Sénat 
a. Projet de loi de finances pour 2015 adopté par l’Assemblée nationale n°107, 

déposé le 20 novembre 2014 
- Article 6 septies 

Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Le 2 de l'article 793 est complété par un 8° ainsi rédigé : 
« 8° Les immeubles et droits immobiliers, à concurrence de 30 % de leur valeur, lors de la première mutation, 
si elle est réalisée à titre gratuit, postérieure à la reconstitution des titres de propriété y afférant, sous réserve 
que ces titres de propriété aient été constatés par un acte régulièrement transcrit ou publié entre le 1er octobre 
2014 et le 31 décembre 2017. 
« Sauf dispositions contraires, cette exonération est exclusive de l'application au même bien, au titre de la 
même mutation ou d'une mutation antérieure, de toute autre exonération de droits de mutation à titre gratuit. » 
; 
2° Au premier alinéa de l'article 885 H, la référence :« 7° » est remplacée par la référence : « 8° ». 
 

b. Rapport général n°108 de M. de Mongolfier, fait au nom de la commission des 
finances, déposé le 20 novembre 2014  

- Tome II, Fascicule 1, Volume 1 : les conditions générales de l’équilibre financier 
(première partie de la loi de finances) 

ARTICLE 6 septies (nouveau) (Art. 885 H du code général des impôts) Désindexation de la limite 
d'exonération d'impôt de solidarité sur la fortune à hauteur de 75 % de leur valeur de certains biens ruraux ou 
forestiers 
Commentaire : le présent article propose de diminuer et de désindexer le seuil au-delà duquel certains 
bien ruraux ou forestiers ne sont plus exonérés à hauteur de 75 % de leur valeur (mais au-delà de 
laquelle ils restent toutefois exonérés à hauteur de 50 %). 
I. LE DROIT EXISTANT 
Les biens ruraux donnés à bail à long terme ou à bail cessible, les parts de groupements fonciers 
agricoles et de groupements fonciers ruraux sont, sous certaines conditions, exonérés de droits de 
mutation à titre gratuit (DMTG)103(*) et d'impôt de solidarité sur la fortune (ISF)104(*), à concurrence des trois 
quarts lorsque la valeur totale des biens loués ou, selon le cas, des parts, n'excède pas une certaine limite 
dont le montant est fixé par la loi, puis à concurrence de 50 % au-delà de cette limite. 
A l'origine, le montant de cette limite faisait l'objet, pour ces deux dispositifs, d'une révision annuelle dans la 
même proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de l'impôt sur le revenu et arrondi 
à l'euro le plus proche. Ainsi, les limites applicables en ISF et en DMTG étaient identiques au titre d'une année 
donnée. 
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Or, l'article 5 de la loi n° 2012-958 du 16 août 2012 de finances rectificative pour 2012 a supprimé 
l'actualisation annuelle automatique du seuil au delà duquel l'exonération partielle de DMTG est 
ramenée à 50 %, seuil ainsi fixé 101 897 euros depuis le 1er janvier 2011. 
En revanche, l'article 885 H du code général des impôts prévoit toujours une telle indexation pour ce qui 
concerne l'ISF. En conséquence, le seuil entre les taux d'exonération de 75 % et de 50 % est passé à 102 217 
euros pour ce qui concerne ce seul impôt. 
II. LE DISPOSITIF ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE 
Le présent article, introduit par l'Assemblée nationale à l'initiative de notre collègue députée Valérie Rabault, 
rapporteure générale du budget avec l'avis favorable du Gouvernement, propose d'aligner les deux régimes : 
- en ramenant à 101 897 euros, au lieu de 102 717 euros le seuil au-delà duquel l'exonération des bien 
ruraux donnés à bail est exonéré d'ISF à hauteur de 50 % au lieu de 75 % ; 
- en supprimant le principe d'indexation annuelle de ce seuil. 
L'article 885 H du code général des impôts serait modifié à cette fin. 
Ces dispositions s'appliqueraient à l'ISF dû à compter de l'année 2015. 
III. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES FINANCES 
Le présent article n'a qu'une incidence financière très faible pour l'État, d'ailleurs non estimée au sein de 
l'amendement du Gouvernement à l'article d'équilibre à l'Assemblée nationale. Son analyse relève donc avant 
tout une affaire de principe. 
Or, s'agissant d'impôts patrimoniaux, frappant des biens souvent détenus sur le long terme par les assujettis, 
le principe guidant le législateur devrait être celui de la prise en compte de l'érosion monétaire au fil du 
temps - sauf à procéder à un alourdissement rampant de la fiscalité, année après année. 
Le Conseil constitutionnel, dans sa décision n° 2013-685 DC du 29 décembre 2013, a d'ailleurs souligné, à 
propos des plus-values immobilières, qu'il était nécessaire que le législateur prenne en compte cette érosion 
monétaire dans la détermination de l'impôt, soit directement soit par un autre moyen (comme un abattement 
pour durée de détention). 
Même si la solution retenue l'année dernière par les Sages n'est pas complètement transposable en l'espèce, 
leur logique est bien celle que défend votre rapporteur général : le législateur fiscal ne saurait complètement 
ignorer l'inflation en matière de patrimoine ou de gains patrimoniaux taxables. 
C'est pourquoi il convient d'adopter un amendement d'harmonisation de la taxation des biens ruraux ou 
forestiers susvisés au regard de l'ISF et des DMTG, mais qui, à l'inverse de la proposition de l'Assemblée 
nationale, réalignerait le régime des DMTG sur celui de l'ISF - qui comprend une indexation annuelle 
du plafond de la plus forte exonération. 

Décision de la commission : votre commission vous propose d'adopter cet article ainsi modifié. 

c. Amendement adopté déposé en séance publique 
- Amendement I-24, M. de Montgolfier (14 novembre 2014) 

 
ARTICLE 6 SEPTIES 

 
 
Rédiger ainsi cet article : 
I. - Le deuxième alinéa de l’article 793 bis du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Le montant : « 101 897 € » est remplacé par le montant : « 102 717 € » ; 
2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :  
« Cette limite est actualisée, le 1er janvier de chaque année, dans la même proportion que la limite supérieure 
de la première tranche du barème de l'impôt sur le revenu et arrondie à l'euro le plus proche. » 
II. – Le I s’applique à compter du 31 décembre 2014. 
III. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Objet 

Cet amendement propose d’harmoniser le traitement des biens ruraux soumis à bail et des parts de 
groupements fonciers agricoles au regard des droits de mutation à titre gratuit et de l’impôt de solidarité sur la 
fortune, dans un sens différent de ce que propose l’Assemblée nationale. 
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Ces biens sont actuellement exonérés à hauteur de 75 % de leur valeur pour ces deux impôts jusqu’à un certain 
seuil, puis à hauteur de 50 % au-delà de ce seuil. Jusqu’en 2012, ce seuil, identique pour les deux impôts, 
augmentait chaque année dans la même proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème 
de l'impôt sur le revenu. 
Or la loi de finances rectificative du 16 août 2012 a désindexé ce seuil pour les seuls droits de mutation, ce qui 
a créé une curieuse disjonction entre ces deux dispositifs. 
L’Assemblée nationale propose de désindexer également le seuil applicable à l’ISF. Il convient, au contraire, 
de réindexer le seuil applicable aux droits de mutation afin de ne pas procéder, chaque année, à un 
alourdissement rampant de la fiscalité – dans la même logique qui a conduit les députés à indexer des 
avantages fiscaux bénéficiant à des organismes sans but lucratif aux articles 6 quater et 7 bis de ce projet de 
loi. 
Cet amendement suit la logique développée par le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2013-685 
DC du 29 décembre 2013, dans laquelle il invitait le législateur à prendre en compte l’érosion monétaire 
en matière de fiscalité patrimoniale. 

d. Compte rendu des débats, séance du 22 novembre 2014 
Mme la présidente. L’amendement n° I-24, présenté par M. de Montgolfier, au nom de la commission des 
finances, est ainsi libellé : 
Rédiger ainsi cet article : 
I. – Le deuxième alinéa de l’article 793 bis du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Le montant : « 101 897 € » est remplacé par le montant :« 102 717 € » ; 
2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :  
« Cette limite est actualisée, le 1er janvier de chaque année, dans la même proportion que la limite supérieure 
de la première tranche du barème de l'impôt sur le revenu et arrondie à l'euro le plus proche. » 
II. – Le I s’applique à compter du 31 décembre 2014. 
III. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. La commission souhaite aller 
dans un sens différent de l’Assemblée nationale, qui propose de désindexer le seuil applicable à l’impôt de 
solidarité sur la fortune pour un certain nombre de biens ruraux soumis à bail et pour des groupements fonciers 
agricoles. 
Nous considérons au contraire qu’il convient, en vertu de la règle générale, d’indexer les seuils d’imposition. 
À défaut, la désindexation risque de contribuer, même si l’inflation est faible, à un alourdissement de la 
fiscalité. 
Nous proposons, pour notre part, d’harmoniser le traitement des biens ruraux soumis à bail et des parts de 
groupements fonciers agricoles au regard des droits de mutation à titre gratuit et de l’ISF.  
Le principe de l’indexation est simple : il vise à ne pas alourdir les impôts, même si, je le répète, l’inflation est 
faible. Nous tenons à ce principe, et c’est tout le sens de cet amendement de la commission des finances. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Le Gouvernement a fait le choix, dès le collectif budgétaire de l’été 
2012, de supprimer le principe d’actualisation automatique annuelle du tarif des abattements et différents 
seuils applicables en matière de droits de mutation à titre gratuit, ou DMTG. Il ne saurait donc être envisagé de 
revenir, même partiellement, sur cette mesure. 
La suppression de ce principe permet en effet, depuis 2012, de dégager des recettes budgétaires 
supplémentaires qui nous semblent nécessaires. Dans ce contexte, il serait malvenu de supprimer cette mesure. 
La suppression de l’actualisation automatique du seuil applicable en matière d’ISF, ainsi que l’harmonisation 
des seuils applicables en matière de DMTG et d’ISF, concourent à une plus grande lisibilité de la loi, sans 
pour autant induire un impact négatif en termes d’incitation sur les transmissions des biens concernés, qui 
continueront à bénéficier d’avantages fiscaux substantiels, soit l’exonération partielle de DMTG et d’ISF à 
hauteur de 75 %, puis de 50 %, au-delà du seuil de 101 897 euros. 
Le Gouvernement est donc clairement défavorable à cet amendement. 
M. Albéric de Montgolfier,rapporteur général de la commission des finances. Et le Gouvernement alourdit la 
fiscalité ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement n° I-24. 
(L'amendement est adopté.) 
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Mme la présidente. En conséquence, l’article 6 septies est ainsi rédigé. 
 

B. Commission mixte paritaire – Echec 

C. Nouvelle lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi de finances pour 2015 modifié par le Sénat n°2438, déposé le 9 

décembre 2014 
- Article 6 septies 

I. – Le deuxième alinéa de l’article 793 bis du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Le montant : « 101 897 € » est remplacé par le montant : « 102 717 € » ; 
2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :  
« Cette limite est actualisée, le 1er janvier de chaque année, dans la même proportion que la limite supérieure 
de la première tranche du barème de l’impôt sur le revenu et arrondie à l’euro le plus proche. » 

II. – Le I s’applique à compter du 31 décembre 2014. 
III. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

b. Amendement adopté déposé en commission des finances 
- Amendement CF21, Mme Rabault (11 décembre 2014) 

ARTICLE 6 SEPTIES 
Rédiger ainsi l’article 6 septies :  
« I. – L’article 885 H du code général des impôts est ainsi modifié : 
« 1° Aux troisième et quatrième alinéas, le montant : « 102 717 € » est remplacé par le montant : « 101 897 € » 
; 
« 2° Le dernier alinéa est supprimé. 
II. – Le I s’applique à l’impôt de solidarité sur la fortune dû à compter de l’année 2015 ». 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Le présent amendement propose de rétablir le texte voté par l’Assemblée nationale en première lecture. 
 

c. Rapport n°2450 déposé le 11 décembre 2014 fait au nom de la commission des 
finances Tome I,  

- Article 6 septies. Harmonisation des exonérations applicables à certains biens ruraux 

Le présent article, issu d’un amendement de la Rapporteure générale, vise à harmoniser les modalités 
d’exonération de droits de mutation à titre gratuit (DMTG) et d’impôt sur la fortune (ISF) applicables à 
certains biens ruraux. 
Les biens ruraux donnés à bail à long terme ou à bail cessible, les parts de groupements fonciers agricoles et de 
groupements fonciers ruraux sont, en effet, exonérés de DMTG et d’ISF à concurrence des trois quarts lorsque 
la valeur totale des biens loués ou, selon le cas, des parts, n’excède pas une certaine limite dont le montant est 
fixé par la loi, puis à concurrence de 50 % au-delà de cette limite. 
À l’origine, le montant de cette limite faisait l’objet, pour ces deux dispositifs, d’une révision annuelle dans la 
même proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de l’impôt sur le revenu et arrondi 
à l’euro le plus proche, de sorte que les limites applicables en ISF d’une part et en DMTG d’autre part étaient 
identiques au titre d’une année donnée. 
Or, la loi n° 2012-958 du 16 août 2012 de finances rectificative pour 2012 a supprimé l’actualisation annuelle 
automatique du seuil au-delà duquel l’exonération partielle de DMTG est ramenée à 50 %, seuil ainsi fixé 101 
897 euros depuis le 1er janvier 2011. 
En revanche, en matière d’ISF, l’actualisation automatique de la limite au-delà de laquelle l’exonération 
partielle d’ISF est ramenée à 50 %, n’a pas été supprimée. Les limites respectivement applicables en ISF et en 
DMTG sont donc déconnectées l’une de l’autre. 
Dès lors, dans un souci de cohérence et de lisibilité de la loi, le présent article proposait, d’une part, de 
supprimer l’actualisation annuelle automatique de la limite au-delà de laquelle l’exonération partielle d’ISF est 
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ramenée à 50 % et, d’autre part, d’aligner le montant de cette limite, à compter du 1er janvier 2015, sur celui 
applicable en matière de DMTG, soit 101 897 euros. 
Contre l’avis du Gouvernement, le Sénat a modifié le présent article en adoptant un amendement de sa 
commission des Finances visant au contraire à restaurer l’actualisation annuelle des seuils applicables au titre 
des DMTG et de fixer ce seuil à 102 717 euros au titre de l’ISF. 
La Rapporteure générale propose de rétablir le texte adopté par l’Assemblée nationale. 
 

d. Amendement adopté déposé en séance publique  
- Amendement I-149, Mme Rabault (11 décembre 2014) 

ARTICLE 6 SEPTIES 

Rédiger ainsi cet article : 
« I. – L’article 885 H du code général des impôts est ainsi modifié : 
« 1° Aux troisième et quatrième alinéas, le montant : « 102 717 € » est remplacé par le montant : « 101 897 € » 
; 
« 2° Le dernier alinéa est supprimé. 
« II. – Le I s’applique à l’impôt de solidarité sur la fortune dû à compter de l’année 2015. ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE  

Le présent amendement propose de rétablir le texte voté par l’Assemblée nationale en première lecture. 
e. Compte rendu des débats, 1ère séance du 12 décembre 2014 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure générale, pour soutenir l’amendement no 149. 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Il s’agit de rétablir la rédaction adoptée par l’Assemblée en 
première lecture. 
(L’amendement no 149, accepté par le Gouvernement, est adopté et l’article est ainsi rédigé.) 
 
 

f. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en Nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale le 16 décembre 2014, TA n° 451 

- Article 6 septies 
I. – L’article 885 H du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Aux troisième et quatrième alinéas, le montant : « 102 717 € » est remplacé par le montant : « 101 897 € » ; 
2° Le dernier alinéa est supprimé. 
II. – Le I s’applique à l’impôt de solidarité sur la fortune dû à compter de l’année 2015. 
III. – (Supprimé) 
 
 
 

2. Sénat 
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I. Texte adopté 

- Article 23 (ex 9) 
I. – L’article L. 1613-1 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« En 2015, ce montant est égal à 36 607 053 000 €. » 
II. – A. – Les articles L. 2335-3 et L. 3334-17 du même code sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 
« Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°      du      de finances 
pour 2015. » 
B. – Les articles 1384 B et 1586 B du code général des impôts sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°    du       de finances pour 2015. » 
C. – Le septième alinéa du II de l’article 21 de la loi de finances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991) est 
complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°    du      de finances pour 2015. » 
D. – 1. Le dernier alinéa du A du IV de l’article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des 
chances et du A du III de l’article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du      de finances pour 2015. » 
2. L’avant-dernier alinéa du III de l’article 7 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre 
du pacte de relance pour la ville est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. » 
E. – Le dernier alinéa du IV de l’article 6 de la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt, du II de 
l’article 137 et du B de l’article 146 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des 
territoires ruraux est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. » 
F. – Le dernier alinéa du IV bis de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) 
est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2008, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. » 
G. – Le dernier alinéa du B de l’article 4 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée, du III de l’article 52 
de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement des territoires et du B 
du III de l’article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée, le huitième alinéa du III de l’article 95 de la 
loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997) et le neuvième alinéa du B du IV de l’article 29 de 
la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée sont complétés par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. » 
H. – Le dernier alinéa du 2.1.2 et du III du 5.3.2 de l’article 2 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010 est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, ces mêmes compensations, calculées selon les modalités prévues à l’alinéa précédent, sont 
minorées par application des taux d’évolution fixés depuis 2009 et du taux de minoration prévu pour 2015 au III 
de l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 2015. » 
I. – Le dernier alinéa du I du III de l’article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 
est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, le montant de la même dotation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 
2011, est minoré par application du taux prévu au III de l’article 9 de la loi n°     du     de finances pour 2015. » 
J. – 1. Le 8 de l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 précitée est ainsi modifié :  
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1°  Le dernier alinéa du XVIII est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, cette minoration s’effectue par application à chacun de ces éléments, avant leur agrégation 
pour former la dotation au profit des départements, des taux d’évolution fixés depuis 2011 et du taux de 
minoration prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 2015. » ; 
2° Le dernier alinéa du XIX est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, cette minoration s’effectue par application à chacun de ces éléments, avant leur agrégation 
pour former la dotation au profit des régions et de la collectivité territoriale de Corse, des taux d’évolution fixés 
depuis 2011 et du taux de minoration prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 
2015. » 
K. – Le II de l’article 154 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales est 
complété par un J ainsi rédigé :  
« J. – Au titre de 2015, les compensations calculées selon les A, B et C du présent II, mentionnées au II de 
l’article 9 de la loi n°    du       de finances pour 2015, et auxquelles sont appliqués, conformément au même 
article 9, le taux d’évolution résultant de la mise en œuvre du II de l’article 36 de la loi n° 2007-1822 du 
24 décembre 2007 de finances pour 2008 et les taux d’évolution fixés par le D du présent II au titre de 2009, le E 
au titre de 2010, le F au titre de 2011, le G au titre de 2012, le H au titre de 2013 et le I au titre de 2014 sont 
minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       précitée. » 
L. – Le dernier alinéa du IV de l’article 42 de la loi n° 2000-1352 du 30 décembre 2000 de finances pour 2001 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°    du       de finances pour 2015. » 
III. – Le taux d’évolution en 2015 des compensations mentionnées au II est celui qui, appliqué au montant total à 
verser au titre de l’année 2014 pour l’ensemble de ces compensations en application des dispositions ci-dessus, 
aboutit à un montant total pour 2015 de 554 352 471 €. 
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II. Consolidation 

A. Code général des collectivités territoriales 
PREMIÈRE PARTIE : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

LIVRE VI : DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET COMPTABLES  
TITRE Ier  

CHAPITRE III : Dotation globale de fonctionnement et autres dotations  
Section 1 : Dotation globale de fonctionnement  

 
- Article L. 1613-1 

Modifié par LOI n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 - art. 77 (VT)  
Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 37  

Le montant de la dotation globale de fonctionnement est fixé chaque année par la loi de finances. 
En 2011, ce montant, égal à 41 307 701 000 €, est diminué de 42 844 000 € en application du II de l'article 6 de la 
loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 de finances rectificative pour 2008 et du 1.2.4.2 et du II du 6 de l'article 
77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010. 
En 2012, ce montant est égal à 41 389 752 000 €.  
En 2013, ce montant est égal à 41 505 415 000 €. 
En 2014, ce montant est égal à 40 121 044 000 €.  
En 2015, ce montant est égal à 36 607 053 000 € 

 

DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE  
LIVRE III : FINANCES COMMUNALES  

TITRE III : RECETTES  
CHAPITRE V : Dotations, subventions et fonds divers  

Section 2 : Subventions de fonctionnement sans affectation spéciale  
- Article L. 2335-3 

Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 37  
Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 73  

Lorsque les exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties, prévues aux articles 1384, 1384-0 A et 1384 A, 
1384 C et 1384 D du code général des impôts et aux I et II bis de l'article 1385 du même code, entraînent pour les 
communes une perte de recettes substantielle, ces collectivités ont droit à une compensation par l'Etat dans les 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  
Toutefois, les pertes de recettes pour les communes résultant de l'allongement de quinze à vingt-cinq ans des 
exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties prévues aux articles 1384 A, 1384 C et 1384 D du code 
général des impôts sont compensées en appliquant au titre de 2009 au montant de ces pertes un taux 
correspondant à l'écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées 
aux I à X de l'article 48 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le montant total de 
ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article.  
Pour les logements locatifs sociaux bénéficiant d'une décision d'octroi de subvention ou de prêt aidé entre le 1er 
décembre 2005 et le 31 décembre 2014, à l'exception des constructions neuves financées (1) au moyen de prêts 
visés à la sous-section 3 de la section 1 du chapitre unique du titre III du livre III du code de la construction et de 
l'habitation, les pertes de recettes pour les communes résultant de l'exonération de taxe foncière sur les propriétés 
bâties pendant quinze ou vingt ans prévue par les articles 1384 A et 1384 C du code général des impôts sont 
compensées par un prélèvement sur les recettes de l'Etat. Dans ce cas, la compensation versée à chaque commune 
est égale, chaque année, au montant de la perte de recettes multiplié à compter de 2009 par un taux de minoration. 
Au titre de 2009, ce taux de minoration correspond à l'écart entre le montant total versé en 2008 au titre de 
l'ensemble des compensations mentionnées aux I à X de l'article 48 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 
de finances pour 2009 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce 
même article. Au titre de 2010, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est 
appliqué le taux d'évolution fixé au titre de 2009 est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart 
entre le montant total à verser en 2009 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à VIII de 
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l'article 47 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 et le montant total de ces mêmes 
compensations prévu à cette fin pour 2010 par le IX de ce même article.  
Au titre de 2011, les compensations calculées en application du présent article et auxquelles sont appliqués le taux 
d'évolution fixé au titre de 2009 et le taux d'évolution fixé au titre de 2010 sont minorées par application du taux 
défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011.  
Au titre de 2012, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 
2010 et 2011, sont minorées par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 2011-1977 
du 28 décembre 2011 de finances pour 2012.  
Au titre de 2013, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 
2010, 2011 et 2012, sont minorées par application du taux prévu pour 2013 au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-
1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013.  
Au titre de 2014, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 
2010, 2011, 2012 et 2013, sont minorées par application du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 
2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014. 
Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés 
depuis 2009, sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°      
du      de finances pour 2015. 

 

TROISIEME PARTIE : LE DÉPARTEMENT  
LIVRE III : FINANCES DU DÉPARTEMENT  

TITRE III : RECETTES  
CHAPITRE IV : Concours financiers de l'État  

Section 4 : Subventions de fonctionnement sans affectation spéciale 
- Article L. 3334-17  

Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 37  

Les pertes de recettes que le département subit du fait de l'allongement de quinze à vingt-cinq ans de la durée des 
exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties prévues aux articles 1384 A, 1384 C et 1384 D du code 
général des impôts sont compensées par une subvention de l'Etat, déterminée dans les mêmes conditions que 
l'allocation servie aux communes conformément aux dispositions de l'article L. 2335-3 du présent code.  
A compter de l'année 2011, les taux à prendre en compte pour les départements pour le calcul de la compensation 
visée à l'alinéa précédent sont majorés en fonction des taux retenus pour déterminer les allocations 
compensatrices versées en 2010 au profit des régions en application de l'article L. 4332-11 du présent code dans 
sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2010.  
Au titre de 2011, les compensations calculées en application du présent article et auxquelles sont appliqués le taux 
d'évolution fixé au titre de 2009 et le taux d'évolution fixé au titre de 2010 sont minorées par application du taux 
défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011.  
Au titre de 2012, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 
2010 et 2011, sont minorées par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 2011-1977 
du 28 décembre 2011 de finances pour 2012.  
Au titre de 2013, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 
2010, 2011 et 2012, sont minorées par application du taux prévu pour 2013 au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-
1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013.  
Au titre de 2014, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 
2010, 2011, 2012 et 2013, sont minorées par application du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 
2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014. 
 Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés 
depuis 2009, sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°      
du      de finances pour 2015.   
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1. Code général des impôts 
Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt  

Deuxième Partie : Impositions perçues au profit des collectivités locales et de divers organismes  
Titre II : Impositions départementales  

Chapitre premier : Impôts directs et taxes assimilées  
II : Exonérations et dégrèvements  

- Article 1586 B 
Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 37  

Le conseil général peut, par délibération prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis, exonérer 
totalement ou partiellement de la taxe foncière sur les propriétés bâties perçue à son profit, pendant une durée 
qu'il détermine, les logements faisant l'objet d'un bail à réhabilitation en application de l'article L. 252-1 du code 
de la construction et de l'habitation.  
Les obligations déclaratives des personnes et organismes entrant dans le champ d'application du premier alinéa 
sont fixées par décret.  
Les logements pris à bail, à compter du 1er janvier 2005, dans les conditions fixées par les articles L. 252-1 à L. 
252-4 du code de la construction et de l'habitation, sont exonérés de taxe foncière sur les propriétés bâties pendant 
la durée de ce bail. Les pertes de recettes résultant de cette exonération sont compensées intégralement.  
Au titre de 2009, la compensation des pertes de recettes visées au troisième alinéa est minorée par application 
d'un taux correspondant à l'écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l'ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l'article 48 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article.  
Au titre de 2010, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est appliqué le taux 
d'évolution fixé au titre de 2009 est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre le montant 
total à verser en 2009 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à VIII de l'article 47 de la loi n° 
2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à 
cette fin pour 2010 par le IX de ce même article.  
A compter de l'année 2011, les taux à prendre en compte pour les départements pour le calcul de la compensation 
mentionnée au troisième alinéa sont majorés en fonction des taux retenus pour déterminer les allocations 
compensatrices versées en 2010 au profit des régions.  
Au titre de 2011, la compensation calculée selon les dispositions du sixième alinéa et à laquelle sont appliqués le 
taux d'évolution fixé au titre de 2009 et le taux d'évolution fixé au titre de 2010 est minorée par application du 
taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011.  
Au titre de 2012, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009,2010 
et 2011, est minorée par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 2011-1977 du 28 
décembre 2011 de finances pour 2012.  
Au titre de 2013, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 
2009,2010,2011 et 2012, est minorée par application du taux prévu pour 2013 au IV de l'article 31 de la loi n° 
2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013.  
Au titre de 2014, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 
2009,2010,2011,2012 et 2013, est minorée par application du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi 
n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014. 
Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
est minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°    du       de finances 
pour 2015. 
 
Deuxième Partie : Impositions perçues au profit des collectivités locales et de divers organismes  

Titre premier : Impositions communales  
Chapitre premier : Impôts directs et taxes assimilées  

Section II : Taxes foncières  
I : Taxe foncière sur les propriétés bâties  

C : Exonérations temporaires  
2 : Exonérations supérieures à deux ans  
3° : Constructions financées au moyen des prêts aidés par l'État  

 
- Article 1384 B 

Modifié par LOI n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 - art. 77 (VT)  
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Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 37  

Les communes et groupements de communes à fiscalité propre peuvent par délibération prise dans les conditions 
prévues à l'article 1639 A bis, exonérer totalement ou partiellement, pour la part de taxe foncière sur les propriétés 
bâties qui leur revient, pendant une durée qu'ils déterminent, les logements faisant l'objet d'un bail à réhabilitation 
en application de l'article L252-1 du code de la construction et de l'habitation.  
Les obligations déclaratives des personnes et organismes entrant dans le champ d'application du premier alinéa 
sont fixées par décret.  
Les logements pris à bail, à compter du 1er janvier 2005, dans les conditions fixées par les articles L. 252-1 à L. 
252-4 du code de la construction et de l'habitation, sont exonérés de taxe foncière sur les propriétés bâties pendant 
la durée de ce bail. Les pertes de recettes résultant de cette exonération sont compensées intégralement.  
Au titre de 2009, la compensation des pertes de recettes visées à l'alinéa précédent est minorée par application 
d'un taux correspondant à l'écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l'ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l'article 48 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article.  
Au titre de 2010, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est appliqué le taux 
d'évolution fixé au titre de 2009 est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre le montant 
total à verser en 2009 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à VIII de l'article 47 de la loi n° 
2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à 
cette fin pour 2010 par le IX de ce même article.  
Au titre de l'année 2011, les taux à prendre en compte pour les départements pour le calcul de la compensation 
visée aux alinéas précédents sont les taux de référence relatifs à l'année 2010 définis au B du V de l'article 1640 
C.  
Au titre de 2011, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle sont appliqués le taux 
d'évolution fixé au titre de 2009 et le taux d'évolution fixé au titre de 2010 est minorée par application du taux 
défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011.  
Au titre de 2012, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 
2010 et 2011, est minorée par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances pour 2012.  
Au titre de 2013, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 
2010, 2011 et 2012, est minorée par application du taux prévu pour 2013 au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-
1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013.  
Au titre de 2014, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 
2010, 2011, 2012 et 2013, est minorée par application du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 
2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014. 
Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
est minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°    du       de finances 
pour 2015.  
 

2. Loi n° 86-1317 du 30 décembre 1986 de finances pour 1987 
- Article 6 

(...) 
IV bis.- A compter de 1992, la dotation prévue au premier alinéa du IV est majorée afin de compenser, dans les 
conditions ci-après, la perte de recettes qui résulte, chaque année, pour les collectivités locales et leurs 
groupements dotés d'une fiscalité propre créés avant le 1er janvier 1987, des dispositions de l'article 1469 A bis et 
du dernier alinéa du II de l'article 1478 du code général des impôts.  
La compensation prévue à l'alinéa précédent est égale au produit obtenu en multipliant la perte de bases résultant, 
chaque année et pour chaque collectivité bénéficiaire, des dispositions de l'article 1469 A bis et du dernier alinéa 
du II de l'article 1478 du code général des impôts, par le taux de taxe professionnelle de la collectivité ou du 
groupement pour 1986 multiplié par 0,960.  
Cette compensation est diminuée jusqu'en 2010 d'un montant égal à 2 % des recettes fiscales de la collectivité ou 
du groupement bénéficiaire, sauf pour :  
a) Les collectivités locales et leurs groupements dont les bases de taxe professionnelle par habitant sont, l'année 
précédente, inférieures à la moyenne des bases de taxe professionnelle par habitant constatée la même année pour 
les collectivités ou groupements de même nature ;  
Les groupements de même nature s'entendent des catégories visées à l'article L. 5211-29 du code général des 
collectivités territoriales ;  
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b) Les communes qui remplissent, au titre de l'année précédente ou de la pénultième année, les conditions 
d'éligibilité à la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue aux articles L. 2334-15 à L. 2334-19 
du code général des collectivités territoriales ;  
c) Les communes de moins de 10 000 habitants dont le nombre de logements sociaux tels que définis au sixième 
alinéa de l'article L. 2334-17 du code général des collectivités territoriales est, l'année précédente, supérieur à 1 
445 ;  
d) Les communes de 10 000 habitants et plus dans lesquelles le rapport entre le nombre de logements sociaux tels 
que définis au sixième alinéa de l'article L. 2334-17 du code général des collectivités territoriales et la population 
de la commune telle qu'elle résulte des recensements généraux et complémentaires est, l'année précédente, 
supérieur à 14,45 % ;  
e) Les communes bénéficiaires, au titre de l'année précédente ou de la pénultième année, d'une attribution du 
Fonds de solidarité des communes de la région d'Ile-de-France institué par les articles L. 2531-12 à L. 2531-16 du 
code général des collectivités territoriales ;  
f) Les départements qui remplissent, au titre de l'année précédente ou de la pénultième année, les conditions 
d'éligibilité au mécanisme de solidarité financière institué par l'article L. 3334-8 du code général des collectivités 
territoriales.  
Pour les groupements dont les bases de taxe professionnelle par habitant sont supérieures à la moyenne nationale 
des groupements de même nature et qui comprennent des communes visées aux b à e ci-dessus, la compensation 
est diminuée jusqu'en 2010 d'un montant égal à 2 % des recettes fiscales du groupement multiplié par le rapport 
entre, d'une part, la population des communes membres du groupement autres que celles visées aux b à e ci-
dessus et, d'autre part, la population totale du groupement.  
Les recettes fiscales s'entendent, pour l'application du présent paragraphe, du produit des rôles généraux et des 
rôles supplémentaires de la taxe d'habitation, de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la taxe foncière sur 
les propriétés non bâties, de la taxe professionnelle et de la taxe départementale sur le revenu émis l'année 
précédente au profit de la collectivité ou du groupement, majoré du montant des compensations qui lui ont été 
versées, la même année, en application des IV et IV bis du présent article ainsi que de l'article 21 de la loi de 
finances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991). Ce produit est majoré pour les communes, les 
départements et les groupements de communes dotés d'une fiscalité propre du montant perçu l'année précédente 
au titre respectivement de la part de la dotation forfaitaire prévue à l'article L. 2334-7 du code général des 
collectivités territoriales, de la part de la dotation forfaitaire prévue à l'article L. 3334-3 du même code et de la 
part de la dotation de compensation prévue à l'article L. 5211-28-1 dudit code, correspondant au montant 
antérieurement versé en application du I du D de l'article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 
décembre 1998) ; pour les régions, ce produit est majoré des montants perçus en 2003 en application du I du D de 
l'article 44 précité et du 1 du III de l'article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 
2002) ainsi que de l'article 11 de la loi de finances rectificative pour 2000 (n° 2000-656 du 13 juillet 2000), 
indexés, chaque année entre 2004 et l'année précédant celle au titre de laquelle la compensation doit être versée, 
selon les modalités prévues pour la dotation forfaitaire mentionnée à l'article L. 4332-7 du code général des 
collectivités territoriales.  
A compter de 2011, les réductions énumérées aux alinéas qui précèdent ne s'appliquent plus au montant calculé 
conformément au deuxième alinéa.  
Au titre de 2008, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent est minorée par application du 
taux d'évolution résultant de la mise en oeuvre du II de l'article 36 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de 
finances pour 2008.  
Au titre de 2009, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est appliquée le taux 
d'évolution fixé précédemment au titre de 2008 est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre 
le montant total versé en 2008 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à X de l'article 48 de la 
loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le montant total de ces mêmes compensations 
prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article.  
Au titre de 2010, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est appliqué le taux 
d'évolution fixé au titre des années 2008 et 2009 est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart 
entre le montant total à verser en 2009 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à VIII de 
l'article 47 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 et le montant total de ces mêmes 
compensations prévu à cette fin pour 2010 par le IX de ce même article.  
A compter de 2011, les taux à prendre en compte pour les communes et les groupements de communes à fiscalité 
propre pour le calcul des compensations ou des abattements visés aux alinéas précédents sont majorés en fonction 
des taux retenus pour déterminer les allocations compensatrices versées en 2010 au profit des départements et des 
régions.  
Les dispositions relatives à cette majoration au profit des communes ou des groupements de communes sont 
fixées au VI du 8 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010.  
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Au titre de 2011, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle sont appliqués le taux 
d'évolution fixé au titre de l'année 2008, le taux d'évolution fixé au titre de l'année 2009 et le taux d'évolution fixé 
au titre de l'année 2010 est minorée par application du taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 
29 décembre 2010 de finances pour 2011. Au titre de 2012, la même compensation, à laquelle sont appliqués les 
taux d'évolution fixés au titre de 2008, 2009, 2010 et 2011, est minorée par application du taux prévu pour 2012 
au III de l'article 33 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2013, la 
même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2008, 2009, 2010, 2011 et 
2012, est minorée par application du taux prévu pour 2013 au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 du 29 
décembre 2012 de finances pour 2013. Au titre de 2014, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux 
d'évolution fixés au titre de 2008, 2009, 2010, 2011, 2012 et 2013, est minorée par application du taux prévu pour 
2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014. Au titre de 2015, 
la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2008, est minorée par 
application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 2015. 
V. Alinéa modificateur 
 
 

3. Loi n° 91-1322 du 30 décembre 1991 de finances pour 1992  
- Article 21 

Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 37  

I. Paragraphe modificateur  
II.- Il est instauré un prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné à compenser la perte de recettes résultant des 
exonérations visées au I pour les collectivités locales ou les groupements dotés d'une fiscalité propre. A compter 
de 2011, le prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné à compenser la perte de recettes s'applique uniquement 
aux communes et groupements dotés d'une fiscalité propre pour les exonérations visées au a du I, et aux 
communes, aux groupements dotés d'une fiscalité propre et aux départements pour celles concernées par le d du I.  
En ce qui concerne les exonérations mentionnées aux a et d du I, cette compensation est égale, chaque année et 
pour chacune des taxes, au montant des bases d'imposition exonérées au titre de l'année précédente en application 
du I, multiplié par le taux voté par chaque collectivité ou groupement pour l'année 1991. Au titre de 2009, la 
compensation des exonérations visées au d du I, y compris lorsqu'elles visent les personnes mentionnées au e du I, 
calculée selon les dispositions qui précèdent est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre le 
montant total versé en 2008 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à X de l'article 48 de la 
loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le montant total de ces mêmes compensations 
prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. Au titre de 2010, la compensation des exonérations 
visées au d du I du présent article, y compris lorsqu'elles visent les personnes mentionnées au e du même I, 
calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est appliqué le taux d'évolution fixé au titre de 2009, est 
minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre le montant total à verser en 2009 au titre de 
l'ensemble des compensations mentionnées aux I à VIII de l'article 47 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 
2009 de finances pour 2010 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2010 par le IX 
de ce même article.  
A compter de 2011, les taux à prendre en compte pour les communes ou les groupements de communes à fiscalité 
propre pour le calcul des compensations visées au a et pour les départements pour le calcul des compensations 
visées au d du I, y compris lorsqu'elles visent les personnes mentionnées au e du I, sont majorés en fonction des 
taux retenus déterminant les allocations compensatrices versées en 2010 au profit des départements pour la taxe 
d'habitation et des régions pour la taxe foncière sur les propriétés bâties.  
Les dispositions relatives à cette majoration au profit des communes ou des groupements de communes sont 
fixées au VI du 8 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010.  
Le taux de taxe d'habitation, à prendre en compte pour le calcul des compensations des exonérations mentionnées 
au a du I, des communes qui n'étaient pas membres en 2011 d'un établissement public de coopération 
intercommunale qui faisait application en 2011 de l'article 1609 nonies C du code général des impôts et 
rejoignent, à la suite soit d'un rattachement volontaire, soit d'une transformation dans les conditions prévues à 
l'article L. 5211-41-1 du code général des collectivités territoriales, soit d'une fusion visée à la seconde phrase du 
premier alinéa du III de l'article 1638-0 bis du code général des impôts, un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du même code est le taux voté par cette commune 
pour 1991.  
Le cinquième alinéa du présent II s'applique aux compensations versées, suivant le cas, à compter de l'année 
suivant celle de la fusion ou à compter de l'année suivant celle au cours de laquelle le rattachement a pris effet.  
Au titre de 2011, la compensation des exonérations visées au d du I du présent article, y compris lorsqu'elles 
visent les personnes mentionnées au e du même I, calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle sont 
appliqués le taux d'évolution fixé au titre de 2009 et le taux d'évolution fixé au titre de 2010 est minorée par 
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application du taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 
2011. Au titre de 2012, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 
2009, 2010 et 2011, est minorée par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 2011-
1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2013, la même compensation, à laquelle sont 
appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011 et 2012, est minorée par application du taux 
prévu pour 2013 au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. Au titre 
de 2014, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011, 
2012 et 2013, est minorée par application du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 
29 décembre 2013 de finances pour 2014. Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués 
les taux d’évolution fixés depuis 2009, est minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de 
l’article 9 de la loi n°    du      de finances pour 2015. 
En 2002, la compensation des exonérations visées au a du I versée au profit de chaque région et de la collectivité 
territoriale de Corse est égale à la compensation de l'année 2001 revalorisée en fonction du taux d'évolution de la 
dotation globale de fonctionnement. A compter de 2003, le montant de cette compensation évolue chaque année 
comme la dotation globale de fonctionnement.  
Pour les exonérations visées au c du I, le taux à retenir pour le calcul de la compensation est celui de 1992.  
Toutefois, pour l'année d'entrée en vigueur des exonérations visées au I, la compensation versée à chaque 
collectivité ou groupement doté d'une fiscalité propre est égale au montant des dégrèvements d'office accordés en 
application des articles 1390,1391 et du I de l'article 1414 du code général des impôts ou du dernier alinéa du 2 du 
II de l'article 56 de la loi n° 90-669 du 30 juillet 1990 précitée et qui correspondent à la part des impositions 
établies à leur profit dans les rôles généraux émis au cours de l'année  
 

4. Loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le 
développement des territoires 

 
Section 1 : Du développement économique des zones prioritaires.  

- Article 52 
Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 37  

I.-modifications du code général des impots.  
II.-modifications du code général des impots.  
III.-Dans les conditions fixées par la loi de finances, l'Etat compense, chaque année, la perte de recettes résultant 
des exonérations liées aux créations d'activités mentionnées à l'article 1465 A et au I bis de l'article 1466 A du 
code général des impôts pour les collectivités territoriales ou leurs groupements dotés d'une fiscalité propre. A 
compter de 2011, le prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné à compenser la perte de recettes s'applique 
uniquement aux communes ou aux groupements dotés d'une fiscalité propre.  
Les exonérations liées aux extensions d'activités mentionnées aux mêmes articles sont compensées pour les zones 
de redynamisation urbaine, par le Fonds national de péréquation de la taxe professionnelle, conformément aux 
dispositions du B de l'article 4 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée et, pour les zones de 
revitalisation rurale, par le Fonds national de péréquation créé à l'article 70 de la présente loi.  
A compter de 2004, il est institué un prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné à compenser, chaque année, 
dans les conditions prévues par la loi de finances, la perte de recettes résultant pour les collectivités territoriales 
ou leurs groupements dotés d'une fiscalité propre des exonérations liées aux extensions d'activités mentionnées 
aux articles précités du code général des impôts, dans les zones de revitalisation rurale. Cette compensation est 
égale au produit obtenu en multipliant la perte de base résultant chaque année et pour chaque collectivité de 
l'exonération par le taux de la taxe professionnelle de la collectivité ou du groupement pour 1994.  
Ces compensations sont égales au produit obtenu en multipliant la perte de base résultant chaque année et pour 
chaque collectivité de l'exonération par le taux de la taxe professionnelle de la collectivité ou du groupement pour 
1994.  
Au titre de 2009, les compensations calculées selon les dispositions qui précèdent sont minorées par application 
d'un taux correspondant à l'écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l'ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l'article 48 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. Au titre de 
2010, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est appliqué le taux d'évolution 
fixé au titre de 2009 est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre le montant total à verser en 
2009 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à VIII de l'article 47 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 
2010 par le IX de ce même article.  
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A compter de 2011, les taux à prendre en compte pour les communes et les groupements de communes à fiscalité 
propre pour le calcul des compensations ou des abattements visés aux alinéas précédents sont majorés en fonction 
des taux retenus pour déterminer les allocations compensatrices versées en 2010 au profit des départements et des 
régions.  
Les dispositions relatives à cette majoration au profit des communes ou des groupements de communes sont 
fixées au VI du 8 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010.  
Au titre de 2011, les compensations calculées selon les dispositions qui précèdent et auxquelles sont appliqués le 
taux d'évolution fixé au titre de 2009 et le taux d'évolution fixé au titre de 2010 sont minorées par application du 
taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011. Au titre de 
2012, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010 et 
2011, sont minorées par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 2011-1977 du 28 
décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2013, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les 
taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011 et 2012, sont minorées par application du taux prévu pour 2013 
au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. Au titre de 2014, les 
mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011, 2012 et 
2013, sont minorées par application du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 29 
décembre 2013 de finances pour 2014. Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués 
les taux d’évolution fixés depuis 2009, sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de 
l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 2015 
 
 

5. Loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de 
relance pour la ville 

- Article 4 
Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 37  

A.-modification du CGI  
B.-Dans les conditions prévues par la loi de finances, l'Etat compense, chaque année, à compter du 1er janvier 
1997, la perte de recettes résultant pour les collectivités territoriales et leurs groupements dotés d'une fiscalité 
propre et les fonds départementaux de péréquation des exonérations liées aux créations d'établissements 
mentionnées aux I bis, I ter et I quater de l'article 1466 A du code général des impôts.  
Le Fonds national de péréquation de la taxe professionnelle compense, chaque année, à compter de 1997, la perte 
de recettes résultant pour les collectivités territoriales et leurs groupements dotés d'une fiscalité propre et les fonds 
départementaux de péréquation des exonérations accordées au titre : 
-des établissements créés avant le 1er janvier 1997 dans les zones visées aux I ter et I quater de l'article 1466 A du 
code général des impôts, à l'exception de ceux créés dans les zones visées au I bis en 1995 et 1996 ; 
-des extensions d'établissement mentionnées aux I bis, I ter et I quater de l'article 1466 A du code général des 
impôts.  
Les compensations prévues aux alinéas précédents sont égales au produit obtenu en multipliant la perte de base 
résultant, chaque année et pour chaque collectivité ou groupement de collectivités, de l'exonération par le taux de 
la taxe professionnelle appliqué en 1996 dans la collectivité ou le groupement. Au titre de 2009, la compensation 
calculée selon les dispositions qui précèdent est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre le 
montant total versé en 2008 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à X de l'article 48 de la 
loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le montant total de ces mêmes compensations 
prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. Au titre de 2010, la compensation calculée selon les 
dispositions qui précèdent et à laquelle est appliqué le taux d'évolution fixé au titre de 2009 est minorée par 
application d'un taux correspondant à l'écart entre le montant total à verser en 2009 au titre de l'ensemble des 
compensations mentionnées aux I à VIII de l'article 47 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances 
pour 2010 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2010 par le IX de ce même 
article.  
Pour les communes qui appartenaient en 1996 à un groupement sans fiscalité propre, le taux voté par la commune 
est majoré du taux appliqué au profit du groupement en 1996.  
Pour les groupements qui perçoivent pour la première fois à compter de 1997 la taxe professionnelle au lieu et 
place des communes en application des dispositions de l'article 1609 nonies C ou du II de l'article 1609 quinquies 
C du code général des impôts, cette compensation est égale au produit du montant des bases exonérées par le taux 
moyen pondéré des communes membres du groupement constaté pour 1996, éventuellement majoré dans les 
conditions fixées à l'alinéa précédent. Au titre de 2009, la compensation calculée selon les dispositions qui 
précèdent est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre le montant total versé en 2008 au 
titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à X de l'article 48 de la loi n° 2008-1425 du 27 
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décembre 2008 de finances pour 2009 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 
2009 par le XI de ce même article. Au titre de 2010, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent 
et à laquelle est appliqué le taux d'évolution fixé au titre de 2009 est minorée par application d'un taux 
correspondant à l'écart entre le montant total à verser en 2009 au titre de l'ensemble des compensations 
mentionnées aux I à VIII de l'article 47 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2010 par le IX de ce même article.  
Chaque année, la charge supportée par le Fonds national de péréquation de la taxe professionnelle à ce titre ne 
peut excéder le surcroît, par rapport à l'année précédente, de la différence du produit d'impositions définie au 
deuxième alinéa du 6° de l'article 21 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service 
public de la poste et des télécommunications.  
Lorsque la perte de recettes résultant pour les collectivités territoriales et leurs groupements dotés d'une fiscalité 
propre des exonérations mentionnées aux deuxième, troisième et quatrième alinéas est supérieure à la charge 
supportée, dans les conditions fixées à l'alinéa ci-dessus, par le Fonds national de péréquation de la taxe 
professionnelle, l'Etat compense la différence dans les conditions prévues par la loi de finances.  
A compter de 2004, l'Etat compense, chaque année, dans les conditions prévues par la loi de finances, la perte de 
recettes résultant, pour les collectivités territoriales et leurs groupements dotés d'une fiscalité propre et les fonds 
départementaux de péréquation de la taxe professionnelle, des exonérations mentionnées aux troisième et 
quatrième alinéas du présent B. A compter de 2011, le prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné à compenser 
ces pertes de recettes ainsi que celles mentionnées au premier alinéa du présent B s'applique uniquement aux 
communes et aux groupements dotés d'une fiscalité propre.  
A compter de 2011, les taux à prendre en compte pour les communes et les groupements de communes à fiscalité 
propre pour le calcul des compensations ou des minorations mentionnées aux alinéas précédents sont majorés en 
fonction des taux retenus pour déterminer les allocations compensatrices versées en 2010 au profit des 
départements et des régions.  
Les dispositions relatives à cette majoration au profit des communes ou des groupements de communes sont 
fixées au VI du 8 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010.  
Au titre de 2011, les compensations calculées selon les dispositions qui précèdent et auxquelles sont appliqués le 
taux d'évolution fixé au titre de 2009 et le taux d'évolution fixé au titre de 2010 sont minorées par application du 
taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011. Au titre de 
2012, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010 et 
2011, sont minorées par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 2011-1977 du 28 
décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2013, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les 
taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011 et 2012, sont minorées par application du taux prévu pour 2013 
au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. Au titre de 2014, les 
mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011, 2012 et 
2013, sont minorées par application du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 29 
décembre 2013 de finances pour 2014. Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués 
les taux d’évolution fixés depuis 2009, sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de 
l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 2015 
 
 
Chapitre Ier : Dispositions au régime fiscal applicable dans certaines zones urbaines  

- Article 7  
 
Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 37  

I.-modification du CGI  
II.-modification du CGI  
III.-Dans les conditions prévues par la loi de finances, l'Etat compense, chaque année, la perte de recettes résultant 
pour les collectivités territoriales ou leurs établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
de l'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties, mentionnée à l'article 1383 B du code général des 
impôts. La compensation n'est pas applicable aux établissements publics de coopération intercommunale soumis 
aux dispositions du II de l'article 1609 nonies C du même code. A compter de 2011, le prélèvement sur les 
recettes de l'Etat destiné à compenser la perte de recettes s'applique uniquement aux communes, aux départements 
ou aux groupements dotés d'une fiscalité propre.  
La compensation est égale au produit obtenu en multipliant la perte de base résultant chaque année et pour chaque 
collectivité de l'exonération par le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties, appliqué en 1996 dans la 
collectivité ou l'établissement public de coopération intercommunale. Au titre de 2009, la compensation calculée 
selon les dispositions qui précèdent est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre le montant 
total versé en 2008 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à X de l'article 48 de la loi n° 
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2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à 
cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. Au titre de 2010, la compensation calculée selon les dispositions 
qui précèdent et à laquelle est appliqué le taux d'évolution fixé au titre de 2009 est minorée par application d'un 
taux correspondant à l'écart entre le montant total à verser en 2009 au titre de l'ensemble des compensations 
mentionnées aux I à VIII de l'article 47 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2010 par le IX de ce même article.  
A compter de l'année 2011, les taux à prendre en compte pour les départements pour le calcul des compensations 
visées aux alinéas précédents sont majorés en fonction des taux retenus pour déterminer les allocations 
compensatrices versées en 2010 au profit des régions.  
Les dispositions relatives à cette majoration au profit des communes ou des groupements de communes sont 
fixées au VI du 8 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010.  
Au titre de 2011, les compensations calculées selon les dispositions qui précèdent et auxquelles sont appliqués le 
taux d'évolution fixé au titre de 2009 et le taux d'évolution fixé au titre de 2010 sont minorées par application du 
taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011. Au titre de 
2012, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010 et 
2011, sont minorées par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 2011-1977 du 28 
décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2013, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les 
taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011 et 2012, sont minorées par application du taux prévu pour 2013 
au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. Au titre de 2014, les 
mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011, 2012 et 
2013, sont minorées par application du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 29 
décembre 2013 de finances pour 2014. Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués 
les taux d’évolution fixés depuis 2009, sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de 
l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 2015 
Jusqu'au 31 décembre 2010, pour les communes qui appartiennent à un établissement public de coopération 
intercommunale soumis aux dispositions de l'article 1609 nonies C du code général des impôts dans sa version en 
vigueur jusqu'au 31 décembre 2010, le taux appliqué en 1996 dans la commune est majoré du taux voté en 1996 
par l'établissement public de coopération intercommunale précité.  
(...) 
 

6. Loi n° 97-1269 du 30 décembre 1997de finances pour 1998 
- Article 95 

Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 37  

(...) 
III.-La perte de recettes pour les collectivités territoriales, leurs groupements dotés d'une fiscalité propre et pour 
les fonds départementaux de péréquation résultant des exonérations liées aux opérations de décentralisation, de 
reconversion et de reprise d'établissements en difficulté visées à l'article 1465 A, ainsi que de l'exonération visée 
au 2° du I du présent article, est compensée par le Fonds national de péréquation mentionné à l'article 1648 B bis 
du code général des impôts. A compter de 2011, le prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné à compenser la 
perte de recettes s'applique uniquement aux communes ou aux groupements dotés d'une fiscalité propre.  
Cette compensation est égale au produit obtenu en multipliant la perte de base résultant chaque année et pour 
chaque collectivité de l'exonération par le taux de la taxe professionnelle appliquée en 1997 dans la collectivité ou 
le groupement.  
Pour les communes qui appartenaient en 1997 à un groupement sans fiscalité propre, le taux voté par la commune 
est majoré du taux appliqué au profit du groupement en 1997.  
Jusqu'au 31 décembre 2010 pour les groupements qui perçoivent pour la première fois à compter de 1998 la taxe 
professionnelle au lieu et place des communes en application des dispositions de l'article 1609 nonies C ou du II 
de l'article 1609 quinquies C du code général des impôts dans sa version en vigueur jusqu'au 31 décembre 2010, 
cette compensation est égale au produit du montant des bases exonérées par le taux moyen pondéré des 
communes membres du groupement constaté pour 1997, éventuellement majoré dans les conditions fixées à 
l'alinéa précédent.  
Au titre de 2009, les compensations calculées selon les dispositions qui précèdent sont minorées par application 
d'un taux correspondant à l'écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l'ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l'article 48 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. Au titre de 
2010, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est appliqué le taux d'évolution 
fixé au titre de 2009 est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre le montant total à verser en 
2009 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à VIII de l'article 47 de la loi n° 2009-1673 du 
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30 décembre 2009 de finances pour 2010 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 
2010 par le IX de ce même article.  
A compter de 2011, les taux à prendre en compte pour les communes et les groupements de communes à fiscalité 
propre pour le calcul des compensations ou des abattements visés aux alinéas précédents sont majorés en fonction 
des taux retenus pour déterminer les allocations compensatrices versées en 2010 au profit des départements et des 
régions.  
Les dispositions relatives à cette majoration au profit des communes ou des groupements de communes sont 
fixées au VI du 8 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010.  
Au titre de 2011, les compensations calculées selon les dispositions qui précèdent et auxquelles sont appliqués le 
taux d'évolution fixé au titre de 2009 et le taux d'évolution fixé au titre de 2010 sont minorées par application du 
taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011. Au titre de 
2012, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010 et 
2011, sont minorées par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 2011-1977 du 28 
décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2014, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les 
taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011, 2012 et 2013, sont minorées par application du taux prévu 
pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014. Au titre de 
2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, sont 
minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015.  
Pour les établissements publics de coopération intercommunale soumis pour la première fois à compter de 2012 à 
l'article 1609 nonies C ou à l'article 1609 quinquies C du code général des impôts dans leur rédaction en vigueur 
au 1er janvier 2011, la compensation est calculée en retenant le taux moyen pondéré des communes membres de 
l'établissement public de coopération intercommunale. Au titre de 2013, les mêmes compensations, auxquelles 
sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011 et 2012, sont minorées par application du 
taux prévu pour 2013 au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013.  
Le taux moyen pondéré est déterminé par le rapport de la somme des compensations versées aux communes 
membres au titre de l'année précédant la première année d'application des articles 1609 nonies C ou 1609 
quinquies C du même code en vigueur au 1er janvier 2011 et de la somme des bases exonérées ou des 
abattements appliqués au titre de l'année précédant cette même première année d'application.  
 
  
 

7. Loi n° 2000-1352 du 30 décembre 2000 de finances pour 2001 
- Article 42 

(...) 
IV.-Il est institué un prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné à compenser les pertes de ressources résultant 
des dispositions du I de l'article 1388 bis du code général des impôts pour les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre.  
La compensation versée à chaque commune ou établissement public de coopération intercommunale est égale, 
chaque année, au produit du montant de l'abattement mentionné au I de l'article 1388 bis par le taux de taxe 
foncière sur les propriétés bâties voté par la collectivité ou l'établissement public au titre de l'année précédant 
celle de l'imposition.  
Au titre de l'année 2011, les taux à prendre en compte pour les départements pour le calcul de la compensation 
visée au II de l'article 44 de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 de programme pour l'outre-mer et au IV de 
l'article 92 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale sont les taux de 
référence relatifs à l'année 2010 définis au B du V de l'article 1640 C du code général des impôts.  
Pour les communes qui appartiennent à un établissement public de coopération intercommunale sans fiscalité 
propre, le taux voté par la commune au titre de l'année précédente est majoré du taux appliqué la même année au 
profit de l'établissement public de coopération intercommunale.  
Jusqu'au 31 décembre 2010, pour les communes qui appartiennent à un établissement public de coopération 
intercommunale soumis aux dispositions de l'article 1609 nonies C du code général des impôts dans sa version en 
vigueur jusqu'au 31 décembre 2010 et pour la première année d'application de ces dispositions par cet 
établissement public de coopération intercommunale, le taux voté par la commune au titre de l'année précédente 
est majoré du taux voté au titre de la même année par l'établissement public de coopération intercommunale 
précité.  
Au titre de 2009, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent est minorée par application d'un 
taux correspondant à l'écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l'ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l'article 48 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le 
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montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. Au titre de 
2010, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est appliqué le taux d'évolution 
fixé au titre de 2009 est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre le montant total à verser en 
2009 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à VIII de l'article 47 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 
2010 par le IX de ce même article. Au titre de 2011, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent 
et à laquelle sont appliqués le taux d'évolution fixé au titre de 2009 et le taux d'évolution fixé au titre de 2010 est 
minorée par application du taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 
finances pour 2011. Au titre de 2012, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés 
au titre de 2009, 2010 et 2011, est minorée par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2013, la même compensation, à laquelle 
sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011 et 2012, est minorée par application du taux 
prévu pour 2013 au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. Au titre 
de 2014, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011, 
2012 et 2013, est minorée par application du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 
29 décembre 2013 de finances pour 2014. Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués 
les taux d’évolution fixés depuis 2009, est minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de 
l’article 9 de la loi n°    du       de finances pour 2015 
 
 

8. Loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt 
Chapitre IV : Les régénérations naturelles et les futaies jardinées.  

- Article 6 
Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 37  

I., II. et III.-(paragraphes modificateurs).  
IV.-A compter du 1er janvier de l'année suivant la promulgation de la présente loi, l'Etat, dans les conditions 
prévues en loi de finances, compense les pertes de recettes supportées, l'année précédente, par les communes et 
les établissements publics de coopération intercommunale en raison de l'exonération de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties accordée en application des 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 1395 du code général des impôts.  
Cette compensation est égale au produit obtenu en multipliant, chaque année, et pour chaque commune ou 
établissement public de coopération intercommunale, le montant des bases d'imposition exonérées de l'année 
précédente par le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties de la même année.  
Au titre de 2009, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent est minorée par application d'un 
taux correspondant à l'écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l'ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l'article 48 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. Au titre de 
2010, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est appliqué le taux d'évolution 
fixé au titre de 2009 est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre le montant total à verser en 
2009 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à VIII de l'article 47 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 
2010 par le IX de ce même article. Au titre de 2011, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent 
et à laquelle sont appliqués le taux d'évolution fixé au titre de 2009 et le taux d'évolution fixé au titre de 2010 est 
minorée par application du taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 
finances pour 2011. Au titre de 2012, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés 
au titre de 2009, 2010 et 2011, est minorée par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2013, la même compensation, à laquelle 
sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011 et 2012, est minorée par application du taux 
prévu pour 2013 au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. Au titre 
de 2014, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011, 
2012 et 2013, est minorée par application du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 
29 décembre 2013 de finances pour 2014. Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués 
les taux d’évolution fixés depuis 2009, est minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de 
l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 2015. 
V.-(paragraphe modificateur).  
VI.-Les dispositions des a et b du 3 de l'article 76 et de la première phrase du 1° de l'article 1395 du code général 
des impôts continuent à s'appliquer aux semis, plantations ou replantations réalisés avant la publication de la 
présente loi. 
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9. Loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour 
la ville et la rénovation urbaine 

Titre II : Développement économique des quartiers prioritaires  
- Article 27 

Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 37  

I. Paragraphe modificateur.  
II. A. Pour application des dispositions de l'article 1383 C et du I quinquies de l'article 1466 A du code général 
des impôts à l'année 2004, les délibérations contraires des collectivités territoriales ou de leurs établissements 
publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre doivent intervenir avant le 1er octobre 2003 
ou au plus tard dans les trente jours de la publication de la présente loi, si elle est postérieure au 1er septembre 
2003.  
B. Les redevables de la taxe foncière sur les propriétés bâties souhaitant bénéficier en 2004 de l'exonération 
prévue à l'article 1383 C du code général des impôts doivent souscrire une déclaration auprès du centre des 
impôts foncier du lieu de situation des biens, avant le 30 novembre 2003 ou au plus tard dans les trente jours de la 
publication de la présente loi, si elle est postérieure au 1er novembre 2003. Cette déclaration comporte tous les 
éléments nécessaires à l'application de l'exonération.  
C. Les entreprises souhaitant bénéficier des dispositions du I quinquies de l'article 1466 A du code général des 
impôts au titre de 2004 doivent en faire la demande pour chacun de leurs établissements, avant le 31 décembre 
2003 ou au plus tard dans les trente jours de la publication de la présente loi, si elle est postérieure au 1er 
décembre 2003.  
III. A. Dans les conditions prévues par la loi de finances, l'Etat compense, chaque année, la perte de recettes 
résultant, pour les collectivités territoriales ou leurs établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, de l'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties mentionnée à l'article 1383 C du code 
général des impôts. La compensation n'est pas applicable aux établissements publics de coopération 
intercommunale soumis aux dispositions du II de l'article 1609 nonies C du même code. A compter de 2011, le 
prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné à compenser la perte de recettes s'applique uniquement aux 
communes, aux départements ou aux groupements dotés d'une fiscalité propre.  
La compensation est égale au produit obtenu en multipliant la perte de bases résultant, chaque année et pour 
chaque collectivité ou établissement public de coopération intercommunale, de l'exonération par le taux de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties appliqué en 2003 dans la collectivité ou l'établissement.  
Pour les communes qui, au 1er janvier 2003, étaient membres d'un établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre, le taux voté par la commune est majoré du taux appliqué au profit de 
l'établissement pour 2003.  
Jusqu'au 31 décembre 2010, pour les communes qui sont membres d'un établissement public de coopération 
intercommunale soumis, à compter du 1er janvier 2004, aux dispositions de l'article 1609 nonies C du code 
général des impôts dans sa version en vigueur jusqu'au 31 décembre 2010, le taux appliqué en 2003 dans la 
commune est majoré du taux voté en 2003 par l'établissement.  
A compter de l'année 2011, les taux à prendre en compte pour les départements pour le calcul des compensations 
visées aux alinéas précédents sont majorés en fonction des taux retenus pour déterminer les allocations 
compensatrices versées en 2010 au profit des régions.  
Les dispositions relatives à cette majoration au profit des communes ou des groupements de communes sont 
fixées au VI du 8 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010.  
Au titre de 2009, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent est minorée par application d'un 
taux correspondant à l'écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l'ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l'article 48 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. Au titre de 
2010, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est appliqué le taux d'évolution 
fixé au titre de 2009 est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre le montant total à verser en 
2009 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à VIII de l'article 47 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 
2010 par le IX de ce même article. Au titre de 2011, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent 
et à laquelle sont appliqués le taux d'évolution fixé au titre de 2009 et le taux d'évolution fixé au titre de 2010 est 
minorée par application du taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 
finances pour 2011. Au titre de 2012, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés 
au titre de 2009, 2010 et 2011, est minorée par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2014, la même compensation, à laquelle 
sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011, 2012 et 2013, est minorée par application 
du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014. 
Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
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est minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du      de finances 
pour 2015. 
B. Dans les conditions prévues par la loi de finances, l'Etat compense, chaque année, les pertes de recettes 
résultant des dispositions du I quinquies de l'article 1466 A du code général des impôts pour les collectivités 
territoriales, les établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre ou les fonds 
départementaux de péréquation de la taxe professionnelle, selon les modalités prévues aux cinquième, sixième et 
septième alinéas du B de l'article 4 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en oeuvre du pacte 
de relance pour la ville. A compter de 2011, le prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné à compenser ces 
pertes de recettes s'applique uniquement aux communes et aux groupements dotés d'une fiscalité propre.  
Au titre de 2009, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent est minorée par application d'un 
taux correspondant à l'écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l'ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l'article 48 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. Au titre de 
2010, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est appliqué le taux d'évolution 
fixé au titre de 2009 est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre le montant total à verser en 
2009 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à VIII de l'article 47 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 
2010 par le IX de ce même article.  
A compter de 2011, les taux à prendre en compte pour les communes et les groupements de communes à fiscalité 
propre pour le calcul des compensations ou des minorations mentionnées aux alinéas précédents sont majorés en 
fonction des taux retenus pour déterminer les allocations compensatrices versées en 2010 au profit des 
départements et des régions.  
Les dispositions relatives à cette majoration au profit des communes ou des groupements de communes sont 
fixées au VI du 8 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010.  
Au titre de 2011, les compensations calculées selon les dispositions qui précèdent et auxquelles sont appliqués le 
taux d'évolution fixé au titre de 2009 et le taux d'évolution fixé au titre de 2010 sont minorées par application du 
taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011. Au titre de 
2012, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010 et 
2011, sont minorées par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 2011-1977 du 28 
décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2013, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les 
taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011 et 2012, sont minorées par application du taux prévu pour 2013 
au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. Au titre de 2014, les 
mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011, 2012 et 
2013, sont minorées par application du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 29 
décembre 2013 de finances pour 2014. Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués 
les taux d’évolution fixés depuis 2009, sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de 
l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 2015.  
 

10. Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales 

Chapitre III : La transformation et la fusion des établissements publics de coopération intercommunale.  

- Article 154 
 
Modifié par LOI n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 - art. 51 (VD)  
Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 37  

I.-Paragraphe modificateur.  
II.-A.-Lorsqu'ils relèvent du régime de la fiscalité additionnelle, les établissements publics de coopération 
intercommunale issus d'une fusion réalisée dans les conditions prévues par l'article L. 5211-41-3 du code général 
des collectivités territoriales perçoivent au lieu et place des établissements publics de coopération intercommunale 
préexistants les compensations prévues par :  
1° Le I du III de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 ;  
2° Le IV bis de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 précitée, le III de l'article 52 de la loi n° 95-115 du 4 
février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire et le III et le IV de l'article 95 de 
la loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997), le B de l'article 4 et le III de l'article 7 de la loi n° 
96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en oeuvre du pacte de relance pour la ville, le IV de l'article 17 de 
la loi de finances pour 2002 (n° 2001-1275 du 28 décembre 2001), les IV et VI de l'article 79 de la loi de finances 
rectificative pour 2002 (n° 2002-1576 du 30 décembre 2002), le III de l'article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er 
août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine et le A du IV de l'article 29 de 
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la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité des chances, le III de l'article 2 de la loi n° 94-1131 du 27 
décembre 1994 portant statut fiscal de la Corse, le B de l'article 3 de la loi n° 96-1143 du 26 décembre 1996 
relative à la zone franche de Corse et le B de l'article 48 de la loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la 
Corse, les IV et V de l'article 22 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003), le II de 
l'article 21 de la loi de finances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991), le II de l'article 137 et le B de 
l'article 146 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, le II de 
l'article 13 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006, le II de l'article 24 de la loi n° 
2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels 
régionaux, le IV de l'article 70 de la loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 de finances rectificative pour 2007, le 
VII de l'article 5 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer ainsi 
que le 2.1.2 et le III du 5.3.2 de l'article 2 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010.  
La compensation est déterminée en retenant les bases constatées au sein de chacun des périmètres des 
établissements publics de coopération intercommunale préexistants et le taux retenu pour le calcul de la 
compensation antérieurement à la fusion, sauf en matière de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises.  
3° Le IV de l'article 42 de la loi de finances pour 2001 (n° 2000-1352 du 30 décembre 2000), le II de l'article 44 
de la loi de programme pour l'outre-mer (n° 2003-660 du 21 juillet 2003), les articles L. 5214-23-2 et L. 5215-35 
du code général des collectivités territoriales, le IV de l'article 6 de la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 
d'orientation sur la forêt, le IV de l'article 6 et le II de l'article 7 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le 
développement économique des outre-mer.  
Pour la première année suivant celle de la fusion, ces compensations sont déterminées en retenant le montant de 
l'abattement ou de la base exonérée au sein du périmètre de chacun des établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants et le taux des taxes foncières voté l'année précédente par chaque établissement 
public de coopération intercommunale préexistant.  
Les dispositions du 3° s'appliquent également aux établissements publics de coopération intercommunale issus de 
la fusion percevant les taxes foncières et la taxe d'habitation conformément aux dispositions du II de l'article 1609 
nonies C du code général des impôts.  
B.-Lorsqu'ils relèvent du régime prévu au I de l'article 1609 nonies C du code général des impôts et sous réserve 
des dispositions du 1° du VIII dudit article, les établissements publics de coopération intercommunale issus d'une 
fusion réalisée dans les conditions prévues par l'article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales 
perçoivent, au lieu et place des établissements publics de coopération intercommunale préexistants et, le cas 
échéant, des communes membres, la dotation prévue au I du III de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 précitée, le 
III de l'article 52 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée et le III et le IV de l'article 95 de la loi de finances 
pour 1998 précitée, le B de l'article 4 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée, le C du IV de l'article 17 
de la loi de finances pour 2002 précitée, les IV et VI de l'article 79 de la loi de finances rectificative pour 2002 
précitée, le III de l'article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée et le B du IV de l'article 29 de la loi 
n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité des chances, le III de l'article 2 de la loi n° 94-1131 du 27 décembre 
1994 précitée, le B de l'article 3 de la loi n° 96-1143 du 26 décembre 1996 précitée et le B de l'article 48 de la loi 
n° 2002-92 du 22 janvier 2002 précitée, le V de l'article 22 de la loi de finances pour 2004 précitée,, le IV de 
l'article 70 de la loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 de finances rectificative pour 2007, le VII de l'article 5 de 
la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer, le 2.1.2 et le III du 5.3.2 de 
l'article 2 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 précitée ainsi que la compensation mentionnée au II de 
l'article 21 de la loi de finances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991) pour les seules exonérations 
mentionnées au I de l'article 1414 du code général des impôts.  
Pour le calcul des compensations de cotisation foncière des entreprises, le taux à retenir est le taux moyen 
pondéré des communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion. Ce 
taux moyen pondéré est déterminé par le rapport de la somme des compensations versées aux communes 
membres au titre de l'année précédant la première année d'application des articles 1609 nonies C ou 1609 
quinquies C du code général des impôts, dans leur rédaction en vigueur au 1er janvier 2011, et de la somme des 
bases exonérées ou des abattements appliqués au titre de l'année précédant cette même première année 
d'application. Lorsque les établissements publics de coopération intercommunale préexistants ne faisaient pas 
application des mêmes articles 1609 nonies C ou 1609 quinquies C, la somme des compensations versées aux 
communes membres au titre de l'année précédant la première année où la fusion a produit ses effets au plan fiscal 
est rapportée à la somme des bases exonérées ou des abattements appliqués au titre de la même année précédant la 
prise d'effet de la fusion.  
Pour le calcul de la compensation de taxe d'habitation, le taux à retenir est le taux départemental retenu pour le 
calcul de la compensation versée au département en 2010. Si le territoire de l'établissement public de coopération 
intercommunale se situe sur celui de plusieurs départements, le taux départemental à prendre en compte s'entend 
de la moyenne des taux départementaux de taxe d'habitation retenus pour le calcul des compensations versées aux 
départements en 2010, pondérés par l'importance relative des bases de taxe d'habitation notifiées aux 
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départements au titre de l'année 2010 et situées dans le territoire de cet établissement public de coopération 
intercommunale.  
Pour le calcul des compensations de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, les modalités prévues au 
2.1.2, au III du 5.3.2 et au 11 de l'article 2 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 précitée s'appliquent à 
l'établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion.  
C.-Lorsqu'ils relèvent du régime prévu au II de l'article 1609 quinquies C du code général des impôts, les 
établissements publics de coopération intercommunale issus d'une fusion réalisée dans les conditions prévues par 
l'article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales perçoivent les compensations afférentes aux 
pertes de base hors de la zone d'activités économiques dans les conditions prévues au A et les compensations 
afférentes aux pertes de base dans la zone selon les dispositions prévues au B.  
D.-Au titre de 2009, les compensations calculées selon les dispositions des A, B et C sont minorées par 
application du taux de minoration prévu pour cette même année par l'article 48 de la loi n° 2008-1425 du 27 
décembre 2008 de finances pour 2009 pour chaque dispositif d'exonération mentionné par ces dispositions.  
E.-Au titre de 2010, les compensations calculées selon les A, B et C et auxquelles sont appliqués les taux 
d'évolution fixés par le D au titre de 2009 sont minorées par application des taux de minoration prévus pour cette 
année par l'article 47 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010.  
F.-Au titre de 2011, les compensations calculées selon les A, B et C, mentionnées au III de l'article 51 de la loi n° 
2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, et auxquelles sont appliqués, conformément au même 
article 51, le taux d'évolution résultant de la mise en œuvre du II de l'article 36 de la loi n° 2007-1822 du 24 
décembre 2007 de finances pour 2008 et les taux d'évolution fixés au D du présent II au titre de 2009 et au E au 
titre de 2010 sont minorées par application du taux prévu pour 2011 au B du IV de l'article 51 de la loi n° 2010-
1657 du 29 décembre 2010 précitée.  
G.-Au titre de 2012, les compensations calculées selon les A, B et C du présent II, mentionnées au troisième 
alinéa du I et au II de l'article 33 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, et 
auxquelles sont appliqués, conformément au même article 33, le taux d'évolution résultant de la mise en œuvre du 
II de l'article 36 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 précitée et les taux d'évolution fixés au D du présent 
II au titre de 2009, au E au titre de 2010 et au F au titre de 2011 sont minorées par application du taux prévu pour 
2012 au III de l'article 33 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 précitée.  
H.-Au titre de 2013, les compensations calculées selon les A, B et C du présent II, mentionnées au III de l'article 
31 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013, et auxquelles sont appliqués, 
conformément au même article, le taux d'évolution résultant de la mise en œuvre du II de l'article 36 de la loi n° 
2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008 et les taux d'évolution fixés au D du présent II au titre de 
2009, au E au titre de 2010, au F au titre de 2011 et au G au titre de 2012, sont minorées par application du taux 
prévu pour 2013 au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 précitée (1).  
I.-Au titre de 2014, les compensations calculées selon les A, B et C du présent II, mentionnées au III de l'article 
37 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, et auxquelles sont appliqués, 
conformément au même article 37, le taux d'évolution résultant de la mise en œuvre du II de l'article 36 de la loi 
n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 précitée et les taux d'évolution fixés au D du présent II au titre de 2009, au E 
au titre de 2010, au F au titre de 2011, au G au titre de 2012 et au H au titre de 2013 sont minorées par application 
du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 précitée. 
 J. – Au titre de 2015, les compensations calculées selon les A, B et C du présent II, mentionnées au II de 
l’article 9 de la loi n°    du       de finances pour 2015, et auxquelles sont appliqués, conformément au même 
article 9, le taux d’évolution résultant de la mise en œuvre du II de l’article 36 de la loi n° 2007-1822 du 
24 décembre 2007 de finances pour 2008 et les taux d’évolution fixés par le D du présent II au titre de 2009, 
le E au titre de 2010, le F au titre de 2011, le G au titre de 2012, le H au titre de 2013 et le I au titre de 2014 
sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       précitée. 
 

 
11. Loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances 

Section 3 : Zones franches urbaines.  
- Article 29 

Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 37  

I., II.-Paragraphes modificateurs  
III.-A.-Pour l'application, dans les zones franches urbaines mentionnées au deuxième alinéa du B du 3 de l'article 
42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire, des 
dispositions de l'article 1383 C bis et du I sexies de l'article 1466 A du code général des impôts aux années 2006 
et 2007, les délibérations contraires des collectivités territoriales ou de leurs établissements publics de coopération 
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intercommunale dotés d'une fiscalité propre doivent intervenir avant le 1er octobre 2006 ou au plus tard dans les 
trente jours de la publication du décret délimitant les zones précitées, si elle est postérieure au 1er septembre 
2006.  
Pour l'application, dans les zones franches urbaines définies au B du 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 
février 1995 précitée et dont la liste figure aux I et I bis de l'annexe à la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 
relative à la mise en oeuvre du pacte de relance pour la ville, des dispositions de l'article 1383 C bis et du I sexies 
de l'article 1466 A du code général des impôts à l'année 2007, les délibérations contraires des collectivités 
territoriales ou de leurs établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre doivent 
intervenir avant le 1er octobre 2006 ou au plus tard dans les trente jours de la publication de la présente loi, si elle 
est postérieure au 1er septembre 2006.  
B.-Les redevables de la taxe foncière sur les propriétés bâties souhaitant bénéficier, dans les zones franches 
urbaines mentionnées au deuxième alinéa du B du 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée, 
de l'exonération prévue à l'article 1383 C bis du code général des impôts au titre des années 2006 et 2007 doivent 
souscrire une déclaration auprès du service des impôts fonciers du lieu de situation des biens avant le 30 
novembre 2006 ou au plus tard dans les soixante jours de la publication du décret délimitant les zones précitées, si 
elle est postérieure au 1er novembre 2006. Cette déclaration comporte tous les éléments nécessaires à l'application 
de l'exonération.  
Les redevables de la taxe foncière sur les propriétés bâties souhaitant bénéficier, dans les zones franches urbaines 
définies au B du 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée et dont la liste figure aux I et I bis 
de l'annexe à la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée, de l'exonération prévue à l'article 1383 C bis du 
code général des impôts au titre de l'année 2007 doivent souscrire cette déclaration auprès du service des impôts 
fonciers du lieu de situation des biens avant le 30 novembre 2006 ou au plus tard dans les soixante jours de la 
publication de la présente loi, si elle est postérieure au 1er novembre 2006.  
C.-Les entreprises souhaitant bénéficier, dans les zones franches urbaines mentionnées au deuxième alinéa du B 
du 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée, des dispositions du I sexies de l'article 1466 A 
du code général des impôts au titre des années 2006 ou 2007 doivent en faire la demande, pour chacun de leurs 
établissements, avant le 31 décembre 2006 ou au plus tard dans les soixante jours de la publication du décret 
délimitant les zones précitées, si elle est postérieure au 1er décembre 2006.  
Les entreprises souhaitant bénéficier, dans les zones franches urbaines définies au B du 3 de l'article 42 de la loi 
n° 95-115 du 4 février 1995 précitée et dont la liste figure aux I et I bis de l'annexe à la loi n° 96-987 du 14 
novembre 1996 précitée, des dispositions du I sexies de l'article 1466 A du code général des impôts au titre de 
l'année 2007 doivent en faire la demande, pour chacun de leurs établissements, avant le 31 décembre 2006 ou au 
plus tard dans les soixante jours de la publication de la présente loi, si elle est postérieure au 1er décembre 2006.  
IV.-A.-Dans les conditions prévues par la loi de finances, l'Etat compense, chaque année, la perte de recettes 
résultant, pour les collectivités territoriales ou leurs établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, de l'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties mentionnée à l'article 1383 C bis du 
code général des impôts selon les modalités prévues au III de l'article 7 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 
précitée pour les zones franches urbaines définies au B du 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
précitée et dont la liste figure au I de l'annexe à la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée et selon les 
modalités prévues au A du III de l'article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine pour les zones franches urbaines dont la liste figure au I bis 
de l'annexe à la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée. A compter de 2011, le prélèvement sur les recettes 
de l'Etat destiné à compenser la perte de recettes s'applique uniquement aux communes, aux départements ou aux 
groupements dotés d'une fiscalité propre. Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les 
taux d’évolution fixés depuis 2009, est minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la 
loi n°     du      de finances pour 2015. 
Dans les zones franches urbaines mentionnées au deuxième alinéa du B du 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 
4 février 1995 précitée, la compensation est calculée dans les conditions suivantes :  
1° Elle est égale au produit obtenu en multipliant la perte de bases résultant, chaque année et pour chaque 
collectivité territoriale ou établissement public de coopération intercommunale, de l'exonération par le taux de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties appliqué en 2005 dans la collectivité territoriale ou l'établissement public de 
coopération intercommunale ;  
2° Pour les communes qui, au 1er janvier 2005, étaient membres d'un établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre, le taux voté par la commune est majoré du taux appliqué au profit de 
l'établissement public de coopération intercommunale pour 2005 ;  
3° Jusqu'au 31 décembre 2010, pour les communes qui sont membres d'un établissement public de coopération 
intercommunale soumis, à compter du 1er janvier 2006, aux dispositions de l'article 1609 nonies C du code 
général des impôts dans sa version en vigueur jusqu'au 31 décembre 2010, le taux appliqué en 2005 dans la 
commune est majoré du taux voté en 2005 par l'établissement public de coopération intercommunale.  
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A compter de l'année 2011, les taux à prendre en compte pour les départements pour le calcul des compensations 
visées aux alinéas précédents sont majorés en fonction des taux retenus pour déterminer les allocations 
compensatrices versées en 2010 au profit des régions.  
Les dispositions relatives à cette majoration au profit des communes ou des groupements de communes sont 
fixées au VI du 8 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010.  
Au titre de 2009, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent est minorée par application d'un 
taux correspondant à l'écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l'ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l'article 48 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. Au titre de 
2010, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est appliqué le taux d'évolution 
fixé au titre de 2009 est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre le montant total à verser en 
2009 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à VIII de l'article 47 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 
2010 par le IX de ce même article. Au titre de 2011, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent 
et à laquelle sont appliqués le taux d'évolution fixé au titre de 2009 et le taux d'évolution fixé au titre de 2010 est 
minorée par application du taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 
finances pour 2011. Au titre de 2012, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés 
au titre de 2009, 2010 et 2011, est minorée par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2013, la même compensation, à laquelle 
sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011 et 2012, est minorée par application du taux 
prévu pour 2013 au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. Au titre 
de 2014, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011, 
2012 et 2013, est minorée par application du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 
29 décembre 2013 de finances pour 2014. Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués 
les taux d’évolution fixés depuis 2009, est minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de 
l’article 9 de la loi n°     du      de finances pour 2015. 
B.-Dans les conditions prévues par la loi de finances, l'Etat compense, chaque année, les pertes de recettes 
résultant des dispositions du I sexies de l'article 1466 A du code général des impôts pour les collectivités 
territoriales, les établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre ou les fonds 
départementaux de péréquation de la taxe professionnelle, selon les modalités prévues aux cinquième, sixième et 
septième alinéas du B de l'article 4 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée. A compter de 2011, le 
prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné à compenser la perte de recettes s'applique uniquement aux 
communes ou aux groupements dotés d'une fiscalité propre.  
Toutefois, dans les zones franches urbaines mentionnées au deuxième alinéa du B du 3 de l'article 42 de la loi n° 
95-115 du 4 février 1995 précitée, la compensation est calculée dans les conditions suivantes :  
1° Elle est égale au produit obtenu en multipliant la perte de bases résultant, chaque année et pour chaque 
collectivité territoriale ou établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, de l'exonération 
par le taux de la taxe professionnelle appliqué en 2005 dans la collectivité territoriale ou l'établissement public de 
coopération intercommunale ;  
2° Pour les communes qui, au 1er janvier 2005, étaient membres d'un établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre, le taux voté par la commune est majoré du taux appliqué au profit de 
l'établissement public de coopération intercommunale pour 2005 ;  
3° Jusqu'au 31 décembre 2010 pour les établissements publics de coopération intercommunale qui perçoivent 
pour la première fois à compter de 2006 la taxe professionnelle au lieu et place des communes en application des 
dispositions de l'article 1609 nonies C ou du II de l'article 1609 quinquies C du code général des impôts dans sa 
version en vigueur jusqu'au 31 décembre 2010, la compensation est égale au produit du montant des bases 
exonérées par le taux moyen pondéré des communes membres de l'établissement public de coopération 
intercommunale constaté pour 2005 éventuellement majoré dans les conditions fixées au 2°.  
Au titre de 2009, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent est minorée par application d'un 
taux correspondant à l'écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l'ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l'article 48 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. Au titre de 
2010, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est appliqué le taux d'évolution 
fixé au titre de 2009 est minorée par application d'un taux correspondant à l'écart entre le montant total à verser en 
2009 au titre de l'ensemble des compensations mentionnées aux I à VIII de l'article 47 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 
2010 par le IX de ce même article.  
A compter de 2011, les taux à prendre en compte pour les communes et les groupements de communes à fiscalité 
propre pour le calcul des compensations ou des abattements visés aux alinéas précédents sont majorés en fonction 
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des taux retenus pour déterminer les allocations compensatrices versées en 2010 au profit des départements et des 
régions.  
Les dispositions relatives à cette majoration au profit des communes ou des groupements de communes sont 
fixées au VI du 8 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010.  
Au titre de 2011, les compensations calculées selon les dispositions qui précèdent et auxquelles sont appliqués le 
taux d'évolution fixé au titre de 2009 et le taux d'évolution fixé au titre de 2010 sont minorées par application du 
taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011. Au titre de 
2012, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010 et 
2011, sont minorées par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 2011-1977 du 28 
décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2013, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les 
taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011 et 2012, sont minorées par application du taux prévu pour 2013 
au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. Au titre de 2014, les 
mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010, 2011, 2012 et 
2013, sont minorées par application du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 29 
décembre 2013 de finances pour 2014. Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués 
les taux d’évolution fixés depuis 2009, sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de 
l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 2015 
Pour les établissements publics de coopération intercommunale soumis pour la première fois à compter de 2012 à 
l'article 1609 nonies C ou à l'article 1609 quinquies C du code général des impôts dans leur rédaction en vigueur 
au 1er janvier 2011, la compensation est calculée en retenant le taux moyen pondéré des communes membres de 
l'établissement public de coopération intercommunale.  
Le taux moyen pondéré est déterminé par le rapport de la somme des compensations versées aux communes 
membres au titre de l'année précédant la première année d'application des articles 1609 nonies C ou 1609 
quinquies C du même code en vigueur au 1er janvier 2011 et de la somme des bases exonérées ou des 
abattements appliqués au titre de l'année précédant cette même première année d'application.  
C.-Paragraphe modificateur 
 
 

12. Loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 
- Article 2 

(...) 
2.1.2. L'Etat compense, chaque année, les pertes de recettes résultant, pour les collectivités territoriales et les 
établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre, de l'exonération de cotisation 
sur la valeur ajoutée des entreprises prévue au III de l'article 1586 nonies du code général des impôts, à 
l'exception de l'exonération prévue au 3° de l'article 1459 et de celle afférente aux établissements mentionnés au I 
quinquies A de l'article 1466 A et de l'abattement prévu au IV de l'article 1586 nonies du même code.  
A compter de 2012, la compensation des pertes de recettes pour chacune des mesures d'exonération donnant lieu 
aux compensations visées à l'alinéa précédent est égale, pour chaque collectivité ou groupement doté d'une 
fiscalité propre, au produit de la valeur ajoutée imposable au titre de l'année précédant celle du versement de la 
compensation, localisée en application du III de l'article 1586 octies du code général des impôts et exonérée en 
application de cette mesure pour la part revenant à la collectivité ou à l'établissement public doté d'une fiscalité 
propre bénéficiaire en application de ces mêmes mesures, par le taux mentionné au 2 du II de l'article 1586 ter du 
même code.  
Au titre de 2012, à l'exclusion des compensations des exonérations de cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises correspondant aux exonérations de cotisation foncière des entreprises mentionnées aux articles 1466 C 
et 1466 F du code général des impôts et au II de l'article 2 de la loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 portant statut 
fiscal de la Corse, les compensations calculées selon les modalités prévues à l'alinéa précédent sont minorées par 
application des taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010 et 2011, mentionnés à l'article L. 2335-3 du code 
général des collectivités territoriales, et du taux de minoration prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 
2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2013, ces mêmes compensations, calculées 
selon les modalités prévues à l'alinéa précédent, sont minorées par application des taux d'évolution fixés au titre 
de 2009, 2010, 2011 et 2012 et du taux de minoration prévu pour 2013 au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 
du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. Au titre de 2014, ces mêmes compensations, calculées selon les 
modalités prévues à l'alinéa précédent, sont minorées par application des taux d'évolution fixés au titre de 2009, 
2010, 2011, 2012 et 2013 et du taux de minoration prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 
29 décembre 2013 de finances pour 2014. Au titre de 2015, ces mêmes compensations, calculées selon les 
modalités prévues à l’alinéa précédent, sont minorées par application des taux d’évolution fixés 
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depuis 2009 et du taux de minoration prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. 
(...) 
5.3.2. Régime des délibérations et régime transitoire en matière d'exonérations.  
I.-Les délibérations prises, conformément aux articles 1464 C, 1466 et 1639 A bis du code général des impôts, par 
les conseils municipaux et les organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, applicables pour les impositions à la taxe professionnelle établies au titre de l'année 2009, 
s'appliquent à compter de l'année 2010 aux impositions de cotisation foncière des entreprises et, dans les 
conditions prévues à l'article 1586 nonies du même code, aux impositions de cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises. Ces délibérations peuvent être rapportées, dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis du 
même code, pour les impositions établies au titre de l'année 2011.  
Les délibérations prises, conformément aux articles 1464 C, 1466 et 1639 A bis du même code, par les conseils 
généraux et les conseils régionaux, applicables pour les impositions à la taxe professionnelle établies au titre de 
l'année 2009, s'appliquent, à compter de 2010, aux impositions de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
dans les conditions prévues à l'article 1586 nonies du même code. Ces délibérations peuvent être rapportées, dans 
les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis ou à l'article 1466 du même code, pour les impositions établies 
au titre de l'année 2011.  
II.-Les établissements ayant bénéficié d'une exonération ou d'un abattement de taxe professionnelle au titre de la 
part perçue par une commune ou par un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en 
application des articles 1464 B à 1464 D et 1465 à 1466 F du code général des impôts en vigueur au 31 décembre 
2009 et dont le terme n'est pas atteint à cette date bénéficient, pour la durée de la période d'exonération ou 
d'abattement restant à courir et sous réserve que les conditions fixées, selon le cas, par les articles 1464 B à 1464 
D et 1465 à 1466 F du même code dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2009 demeurent satisfaites, 
d'une exonération ou d'un abattement de la part de cotisation foncière des entreprises perçue par cette commune 
ou par cet établissement public et, pour l'imposition à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, d'une 
exonération ou d'un abattement de leur valeur ajoutée pour sa fraction taxée au profit de cette commune ou de cet 
établissement.  
Les établissements ayant bénéficié d'une exonération ou d'un abattement de taxe professionnelle au titre de la part 
perçue par un département ou par une région en application des articles 1464 B à 1464 D et 1465 à 1466 F du 
même code en vigueur au 31 décembre 2009 et dont le terme n'est pas atteint à cette date bénéficient, pour la 
durée de la période d'exonération ou d'abattement restant à courir et sous réserve que les conditions fixées, selon 
le cas, par les articles 1464 B à 1464 D et 1465 à 1466 F du même code dans leur rédaction en vigueur au 31 
décembre 2009 demeurent satisfaites, d'une exonération ou d'un abattement de leur valeur ajoutée, pour 
l'imposition à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, pour sa fraction taxée au profit de ce département 
ou de cette région.  
Le bénéfice des exonérations et des abattements de cotisation foncière des entreprises et de cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises prévus au présent II est, le cas échéant, subordonné au respect du même règlement 
communautaire que celui appliqué pour l'exonération de taxe professionnelle dont l'établissement bénéficie au 31 
décembre 2009.  
Pour les établissements mentionnés au présent II dont l'exonération ou l'abattement au 1er janvier 2009 est partiel, 
l'exonération de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises s'applique dans la même proportion.  
III.-L'Etat compense, chaque année, les pertes de recettes résultant pour les collectivités territoriales et les 
établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre des exonérations de cotisation 
sur la valeur ajoutée prévues au II et afférentes aux établissements bénéficiant, au 31 décembre 2009, d'une 
exonération ou d'un abattement de taxe professionnelle en application de l'article 1465 A, des I ter, I quater, I 
quinquies et I sexies de l'article 1466 A, des articles 1466 B à 1466 C et de l'article 1466 F du code général des 
impôts.  
A compter de 2012, la compensation des pertes de recettes pour chacune des mesures d'exonération donnant lieu 
aux compensations visées à l'alinéa précédent est égale, pour chaque collectivité ou groupement doté d'une 
fiscalité propre, au produit de la valeur ajoutée imposable au titre de l'année précédant celle du versement de la 
compensation, localisée en application du III de l'article 1586 octies du code général des impôts et exonérée en 
application de cette mesure pour la part revenant à la collectivité ou à l'établissement public doté d'une fiscalité 
propre bénéficiaire en application de ces mêmes mesures, par le taux mentionné au 2 du II de l'article 1586 ter du 
même code.  
Au titre de 2012, à l'exclusion des compensations des exonérations de cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises correspondant aux exonérations de cotisation foncière des entreprises mentionnées aux articles 1466 C 
et 1466 F du code général des impôts et au II de l'article 2 de la loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 portant statut 
fiscal de la Corse, les compensations calculées selon les modalités prévues à l'alinéa précédent sont minorées par 
application des taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010 et 2011, mentionnés à l'article L. 2335-3 du code 
général des collectivités territoriales, et du taux de minoration prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 
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2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2013, ces mêmes compensations, calculées 
selon les modalités prévues à l'alinéa précédent, sont minorées par application des taux d'évolution fixés au titre 
de 2009, 2010, 2011 et 2012 et du taux de minoration prévu pour 2013 au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 
du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. Au titre de 2014, ces mêmes compensations, calculées selon les 
modalités prévues à l'alinéa précédent, sont minorées par application des taux d'évolution fixés au titre de 2009, 
2010, 2011, 2012 et 2013 et du taux de minoration prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 
29 décembre 2013 de finances pour 2014. Au titre de 2015, ces mêmes compensations, calculées selon les 
modalités prévues à l’alinéa précédent, sont minorées par application des taux d’évolution fixés 
depuis 2009 et du taux de minoration prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. 
 

- Article 77 
(...) 
XVIII.-Il est institué, à compter de 2011, une dotation au profit des départements se substituant aux 
compensations de fiscalité directe locale supprimées à l'occasion de la réforme de la fiscalité directe locale prévue 
à l'article 2 de la présente loi.  
Cette dotation est égale à la somme des allocations compensatrices versées au titre de l'année 2010.  
Les allocations compensatrices comprises dans cette dotation sont celles prévues : 
-au deuxième alinéa de l'article 21 de la loi de finances pour 1992 précitée pour les exonérations mentionnées au a 
du I, y compris lorsqu'elles visent les personnes mentionnées au e du I du même article ; 
-au III de l'article 9 de la loi de finances pour 1993 précitée ; 
-au II de l'article 3 de la loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 précitée ; 
-aux IV et IV bis de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 précitée ; 
-au II du B de l'article 26 de la loi de finances pour 2003 précitée ; 
-au VII de l'article 5 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 précitée ; 
-au III de l'article 95 de la loi de finances pour 1998 précitée ; 
-au III de l'article 52 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée et au B de l'article 4 de la loi n° 96-987 du 14 
novembre 1996 précitée ; 
-au B du IV de l'article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée et au B du III de l'article 27 de la loi n° 
2003-710 du 1er août 2003 précitée.  
Pour les dotations mentionnées aux quatre derniers alinéas, le versement est limité à la durée d'application des 
exonérations ou des abattements prévus à l'article 1465 A, au I sexies de l'article 1466 A et à l'article 1466 F du 
code général des impôts.  
A compter de 2011, il est appliqué une minoration aux allocations compensatrices mentionnées aux cinquième, 
septième, huitième, dixième, onzième et douzième alinéas du présent XVIII composant la dotation se substituant 
aux compensations de fiscalité directe locale.  
Au titre de 2011, cette minoration s'effectue par application du taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-
1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 à chacune de ces allocations compensatrices avant leur 
agrégation pour former la dotation au profit des départements. Au titre de 2012, cette minoration s'effectue par 
application à chacun de ces éléments, avant leur agrégation pour former la dotation au profit des départements, du 
taux d'évolution fixé pour 2011 et du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 2011-1977 du 28 
décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2013, cette minoration s'effectue par application à chacun de 
ces éléments, avant leur agrégation pour former la dotation au profit des départements, des taux d'évolution fixés 
au titre de 2011 et 2012 et du taux prévu pour 2013 au IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 
2012 de finances pour 2013. Au titre de 2014, cette minoration s'effectue par application à chacun de ces 
éléments, avant leur agrégation pour former la dotation au profit des départements, des taux d'évolution fixés au 
titre de 2011, 2012 et 2013 et du taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 29 
décembre 2013 de finances pour 2014. Au titre de 2015, cette minoration s’effectue par application à chacun 
de ces éléments, avant leur agrégation pour former la dotation au profit des départements, des taux 
d’évolution fixés depuis 2011 et du taux de minoration prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     
du       de finances pour 2015.  
XIX.-Il est institué, à compter de 2011, une dotation au profit des régions se substituant aux compensations de 
fiscalité directe locale supprimées à l'occasion de la réforme de la fiscalité directe locale prévue à l'article 2 de la 
présente loi.  
Cette dotation est égale à la somme des allocations compensatrices versées au titre de l'année 2010.  
Les allocations compensatrices comprises dans cette dotation sont celles prévues : 
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-aux deuxième et troisième alinéas de l'article 21 de la loi de finances pour 1992 précitée pour les exonérations 
mentionnées aux a et d du I, y compris lorsqu'elles visent les personnes mentionnées au e du I du même article ; 
-à l'article 108 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 précitée et au IV de l'article 42 de la loi de finances pour 
2001 (n° 2000-1352 du 30 décembre 2000) pour les compensations prévues au IV de l'article 92 de la loi n° 2005-
32 du 18 janvier 2005 précitée et au II de l'article 44 de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 précitée ; 
-au III de l'article 9 de la loi de finances pour 1993 précitée ; 
-au IV et au IV bis de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 précitée ; 
-au II du B de l'article 26 de la loi de finances pour 2003 précitée ;  
― au III de l'article 7 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée ;  
― au A du III de l'article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée ;  
― au A du IV de l'article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée ;  
― au IV de l'article 6 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 précitée ;  
― au VII de l'article 5 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 précitée ;  
― au III de l'article 95 de la loi de finances pour 1998 précitée ;  
― au III de l'article 52 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée et au B de l'article 4 de la loi n° 96-987 du 
14 novembre 1996 précitée ;  
― au B du IV de l'article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée et au B du III de l'article 27 de la loi 
n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée.  
Pour les dotations mentionnées aux huit derniers alinéas, le versement est limité à la durée d'application des 
exonérations ou des abattements prévus aux articles 1383 B, 1383 C, 1383 C bis, 1395 H et 1465 A, au I sexies de 
l'article 1466 A et à l'article 1466 F du code général des impôts.  
A compter de 2011, il est appliqué une minoration aux allocations compensatrices mentionnées aux sixième, 
septième, huitième, neuvième, dixième, onzième, quatorzième, quinzième et seizième alinéas qui précèdent 
composant la dotation se substituant aux compensations de fiscalité directe locale, ainsi qu'à la partie des 
allocations compensatrices mentionnées au quatrième alinéa correspondant aux exonérations mentionnées au d du 
I de l'article 21 de la loi de finances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991) et à la partie des allocations 
compensatrices mentionnées au cinquième alinéa correspondant aux exonérations mentionnées au IV de l'article 
92 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale.  
Au titre de 2011, cette minoration s'effectue par application du taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-
1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 à chacun de ces éléments avant leur agrégation pour former la 
dotation au profit des régions. Au titre de 2012, cette minoration s'effectue par application à chacun de ces 
éléments, avant leur agrégation pour former la dotation au profit des régions et de la collectivité territoriale de 
Corse, du taux d'évolution fixé pour 2011 et du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 2011-1977 
du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2013, cette minoration s'effectue par application à 
chacun de ces éléments, avant leur agrégation pour former la dotation au profit des régions et de la collectivité 
territoriale de Corse, des taux d'évolution fixés au titre de 2011 et 2012 et du taux prévu pour 2013 au IV de 
l'article 31 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. Au titre de 2014, cette minoration 
s'effectue par application à chacun de ces éléments, avant leur agrégation pour former la dotation au profit des 
régions et de la collectivité territoriale de Corse, des taux d'évolution fixés au titre de 2011, 2012 et 2013 et du 
taux prévu pour 2014 au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finance pour 2014. Au 
titre de 2015, cette minoration s’effectue par application à chacun de ces éléments, avant leur agrégation 
pour former la dotation au profit des régions et de la collectivité territoriale de Corse, des taux d’évolution 
fixés depuis 2011 et du taux de minoration prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de 
finances pour 2015. 
 
 
 
 

13. Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 
- Article 51 

(...) 
III I. ― Il est institué, à compter de 2011, une dotation au profit des communes ou groupements dotés d'une 
fiscalité propre se substituant aux compensations des dispositifs d'allégements de taxe professionnelle non 
transposables sur les nouveaux impôts économiques instaurés dans le cadre de la réforme de la fiscalité directe 
locale prévue aux articles 2,77 et 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010.  
Cette dotation unique des compensations spécifiques à la taxe professionnelle est égale à la somme des 
allocations compensatrices versées au titre de l'année 2010.  
Les allocations compensatrices comprises dans cette dotation sont celles prévues :  
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1° Au IV de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) ;  
2° Au II du B de l'article 26 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002).  
En 2011, le montant de la dotation, avant prise en compte de l'article L. 1613-6 du code général des collectivités 
territoriales, est minoré par application du taux défini au IV de l'article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 
2010 de finances pour 2011. Au titre de 2012, le montant de la même dotation, à laquelle est appliqué le taux 
d'évolution fixé pour 2011, est minoré par application du taux prévu pour 2012 au III de l'article 33 de la loi n° 
2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. Au titre de 2013, le montant de la même dotation, à 
laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés pour 2011 et 2012, est minoré par application du taux prévu au 
IV de l'article 31 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. Au titre de 2014, le montant 
de la même dotation, à laquelle sont appliqués les taux d'évolution fixés pour 2011, 2012 et 2013, est minoré par 
application du taux prévu au IV de l'article 37 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 
2014. Au titre de 2015, le montant de la même dotation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés 
depuis 2011, est minoré par application du taux prévu au III de l’article 9 de la loi n°     du     de finances 
pour 2015 
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III. Travaux parlementaires 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi de finances pour 2015, n°2234, déposé le 1er octobre 2014 

- Article 9 : Fixation pour 2015 de la dotation globale de fonctionnement (DGF) et des 
allocations compensatrices d’exonérations d’impôts directs locaux (IDL) 

I. - L’article L. 1613-1 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« En 2015, ce montant est égal à 36 557 553 000 euros. » 
II. - A. - Les articles L. 2335-3 et L. 3334-17 du même code sont complétés par un alinéa ainsi rédigé :  
« Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article □□ de la loi n° 2014-□□□□ du 
□□ décembre 2014 de finances pour 2015. » 
B. - Les articles 1384 B et 1586 B du code général des impôts sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article □□ de la loi n° 2014-□□□□ du 
□□ décembre 2014 de finances pour 2015. » 
C. - Le septième alinéa du II de l’article 21 de la loi de finances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991) est 
complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article □□ de la loi n° 2014-□□□□ du □□ décembre 
2014 de finances pour 2015. » 
D. - 1° Le dernier alinéa du A du IV de l’article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des 
chances et du A du III de l’article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article □□ de la loi n° 2014-□□□□ du 
□□ décembre 2014 de finances pour 2015. » ; 
2° L’avant-dernier alinéa du III de l’article 7 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre 
du pacte de relance pour la ville est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article □□ de la loi n° 2014-□□□□ du 
□□ décembre 2014 de finances pour 2015. » 
E. - Le dernier alinéa des IV de l’article 6 de la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt, du II 
de l’article 137 et du B de l’article 146 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des 
territoires ruraux est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article □□ de la loi n° 2014-□□□□ du 
□□ décembre 2014 de finances pour 2015. » 
F. - Le dernier alinéa du IV bis de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) 
est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2008, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article □□ de la loi n° 2014-□□□□ du 
□□ décembre 2014 de finances pour 2015. » 
G. - Le dernier alinéa des B de l’article 4 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée, III de l’article 52 de 
la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement des territoires et B du 
III de l’article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée, le huitième alinéa du III de l’article 95 de la loi 
de finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997) et le neuvième alinéa du B du IV de l’article 29 de la 
loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée sont complétés par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article □□ de la loi n° 2014-□□□□ du 
□□ décembre 2014 de finances pour 2015. » 
H. - Le dernier alinéa du 2.1.2 et du III du 5.3.2 de l'article 2 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010 est respectivement complété par une phrase ainsi rédigée :  
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« Au titre de 2015, ces mêmes compensations, calculées selon les modalités prévues à l’alinéa précédent, sont 
minorées par application des taux d'évolution fixés depuis 2009 et du taux de minoration prévu pour 2015 au III 
de l’article □□ de la loi n° 2014-□□□□ du □□ décembre 2014 de finances pour 2015. » 
I. - Le dernier alinéa du I du III de l’article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 
est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, le montant de la même dotation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution depuis 2011, est 
minoré par application du taux prévu au III de l’article □□ de la loi n° 2014-□□□□ du □□ décembre 2014 de 
finances pour 2015. » 
J. - 1° Le 8 de l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 est ainsi modifié :  
a) Le dernier alinéa du XVIII est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, cette minoration s’effectue par application à chacun de ces éléments, avant leur agrégation 
pour former la dotation au profit des départements, des taux d’évolution fixés depuis 2011 et du taux de 
minoration prévu pour 2015 au III de l’article □□ de la loi n° 2014-□□□□ du □□ décembre 2014 de finances pour 
2015. » ; 
b) Le dernier alinéa du XIX est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, cette minoration s’effectue par application à chacun de ces éléments, avant leur agrégation 
pour former la dotation au profit des régions et de la collectivité territoriale de Corse, des taux d’évolution fixés 
depuis 2011 et du taux de minoration prévu pour 2015 au III de l’article □□ de la loi n°2014-□□□□ du 
□□ décembre 2014 de finances pour 2015. » 
K. - Le II de l’article 154 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales est 
complété par un J ainsi rédigé :  
« J. - Au titre de 2015, les compensations calculées selon les A, B et C du présent II, mentionnées au II de l'article 
□□ de la loi n° 2014-□□□□ du □□ décembre 2014 de finances pour 2015, et auxquelles sont appliqués 
conformément à l’article □□ précité le taux d'évolution résultant de la mise en œuvre du II de l'article 36 de la loi 
n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008 et les taux d'évolution fixés par le D au titre de 2009, 
le E au titre de 2010, le F au titre de 2011, le G au titre de 2012, le H au titre de 2013 et le I au titre de 2014 sont 
minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l'article □□ précité. » 
III. - Le taux d’évolution en 2015 des compensations mentionnées au II est celui qui, appliqué au montant total à 
verser au titre de l’année 2014 pour l’ensemble de ces compensations en application des dispositions ci-dessus, 
aboutit à un montant total pour 2015 de 439 519 137 €. 
IV. - Le IV de l’article 42 de la loi de finances pour 2001 (n° 2000-1352 du 30 décembre 2000) est abrogé. 
Exposé des motifs : 
Le présent article vise à fixer le niveau de la dotation globale de fonctionnement et des allocations compensatrices 
de fiscalité directe locale. 
Le I fixe en premier lieu le montant total de la dotation globale de fonctionnement en application de l’article 
L. 1613-1 du code général des collectivités territoriales qui prévoit que le montant de la DGF est fixé chaque 
année en loi de finances. 
Les concours financiers de l’État aux collectivités territoriales diminuent de 3,67 Md€ en 2015. Cet effort 
constitue la participation des collectivités territoriales au rétablissement des comptes publics et aux engagements 
communautaires de la France, notamment dans le cadre du programme de stabilité 2014-2017. Il est proposé que 
cet effort porte sur la dotation globale de fonctionnement (DGF), au regard de son volume. La baisse de 3,67 Md€ 
représente 1,91 % des ressources réelles de fonctionnement des collectivités territoriales en 2013. Cette baisse est 
donc soutenable pour les collectivités territoriales. 
En deuxième lieu, le I du présent article vise à ajuster à la baisse le montant de la DGF en cohérence avec 
différentes évolutions des compétences des départements.  
D’une part, les décisions prises au cours de l’année 2014 par les départements de la Mayenne, de l'Aveyron et de 
l’Hérault de mettre fin à l’exercice de certaines compétences dans le domaine de la santé publique (art. 199-1 de 
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales) donnent lieu à une réduction de 
la DGF de 1 364 522 €, prélevés au titre de la recentralisation sanitaire.  
D’autre part, le transfert de la totalité du financement des modalités d’association des départements à la politique 
de dépistage des infections sexuellement transmissibles à l’assurance maladie, prévue par le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2015, donne lieu à diminution du montant de la DGF de 6 173 399 €. 
Cette diminution ne constitue pas une perte de ressource pour les départements, puisqu’elle donnera lieu à une 
majoration à due concurrence des transferts de l’assurance maladie.  
En troisième lieu, le I du présent article prévoit une progression des dotations de péréquation en 2015. Ces 
dotations progresseront de 228 M€ par rapport à 2014. Cette progression est financée à due concurrence par une 
minoration des allocations compensatrices de fiscalité directe locale (dites « variables d’ajustement ») à hauteur 
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de 114 M€, conformément au II du présent article, et par une minoration de certaines composantes de la DGF à 
hauteur de 114 M€.  
Les 228 M€ viendront abonder la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale à hauteur de 120 M€, la 
dotation de solidarité rurale à hauteur de 78 M€, la dotation nationale de péréquation à hauteur de 10 M€ et les 
dotations de péréquation des départements à hauteur de 20 M€. Afin de compenser la contribution au 
redressement des finances publiques en 2015 pour les collectivités les plus pauvres, le Gouvernement propose 
ainsi de doubler la progression de la péréquation verticale par rapport à 2014. 
Par conséquent, en 2015, le montant de la DGF est calculé de la manière suivante : le montant réparti en 2014 
(40 121 090 857 €) est : 
 -  diminué d’un montant de 3,67 Md€ au titre de l’effort d’économie entre les trois catégories de collectivités 
territoriales ; 
 - diminué de 1 364 522 €, suite aux décisions prises au cours de l’année 2014 par des départements de la 
Mayenne, de l'Aveyron et de l’Hérault de mettre fin à l’exercice de certaines compétences dans le domaine de la 
santé publique (art. 199-1 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales) ;  
 -  diminué de 6 173 399 € en raison du transfert de la totalité du financement de la compétence de dépistage des 
infections sexuellement transmissibles à l’assurance maladie ; 
 - et majoré de 114 M€ pour financer, pour moitié, la progression des dotations de péréquation (l’autre moitié de 
la progression de la péréquation étant financée en interne à la DGF). 
Le II et le III du présent article visent, à l’instar de ce qui a été fait depuis 2008, à définir le taux de minoration 
des allocations compensatrices de fiscalité directe locale dont l’ensemble forme les « variables d’ajustement » des 
concours de l’État aux collectivités territoriales.  
Ces variables d’ajustement permettent de neutraliser, au sein des concours financiers, les évolutions à la hausse 
des concours financiers de l’État au bénéfice des collectivités territoriales en 2015 ci-après : 
 -  évolutions spontanées des variables d’ajustement par rapport à la précédente loi de finances de 78 M€, 
comprenant notamment : 
   -    + 88,2 M€ liés à l’application de l’article 28 de la loi n° 2014-891 du 8 août 2014 de finances rectificative 
pour 2014 (prorogation de l’exonération de TH pour certains redevables) ; 
   -    - 73 M€ liés à l’extinction en 2014 de l’exonération liée à l’abattement de 30 % sur les bases des logements 
faisant l’objet d’une convention d’utilité sociale (voir IV) ; 
   -    évolution tendancielle du fonds de compensation de la TVA (FCTVA) en 2015 de + 166 M€ ; 
   -    majoration de la dotation de péréquation de 114 M€ (voir supra) ; 
   -    évolution tendancielle de la mission « relations avec les collectivités territoriales » pour un montant de 
2 194 653 €. 
Il convient par ailleurs de préciser que certaines évolutions à la baisse sont également prises en compte. Il s’agit : 
   -    de l’évolution tendancielle des prélèvements sur recettes de l’État au bénéfice des collectivités locales (-
 30,8 M€) ; 
   -    de la différence entre la baisse de 11 Md€ des concours financiers de l’État entre 2015 et 2017, rapporté aux 
trois années, et le montant de cette baisse effective en 2015, soit donc : - 3 M€ = 3 667 M€ - 3 670 M€. 
Plus précisément, le II liste l’ensemble des allocations compensatrices d’exonération de fiscalité directe locale 
soumises à minoration : 
Leur minoration au titre de 2015 s’applique ainsi :  
- A à D : aux dispositifs concernant le foncier bâti ; 
- E : aux dispositifs portant sur le foncier non bâti ; 
- F : aux dispositifs relatifs à la dotation de compensation de la taxe professionnelle (DCTP) ; 
- G : aux dispositifs relatifs à la cotisation foncière des entreprises (CFE) ; 
- H : aux dispositifs relatifs à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) ; 
- I : aux dispositifs relatifs à la dotation unifiée des compensations spécifiques à la taxe professionnelle 
(DUCSTP) ; 
- J : aux dispositifs relatifs à la dotation de compensation pour transferts des compensations d’exonération de 
fiscalité directe locale ; 
- K : pour les cas de substitution des établissements publics de coopération intercommunale, aux communes pour 
le bénéfice des compensations d’exonérations de fiscalité directe locale. 
Le III définit le montant cible de ces allocations compensatrices ajustables pour 2015 permettant d’établir le taux 
de minoration pour cet exercice. Ce taux est évalué à – 39 % par rapport à la précédente loi de finances. Ainsi, en 
2015, les compensations seront calculées selon les règles propres à chacune d’entre elles, puis minorées par 
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application de ce taux, éventuellement cumulé aux taux d’évolution définis depuis 2008 propres à chaque 
allocation compensatrice. 
Enfin, le IV tire les conséquences de l’extinction en 2014 de l’exonération liée à l’abattement de 30 % sur les 
bases des logements faisant l’objet d’une convention d’utilité sociale en application du II bis de l’article 1388 bis 
du code général des impôts. Il en résulte la suppression de l’allocation compensatrice correspondante en 2015. 
 

b. Rapport n° 2260 déposé le 9 octobre 2014 fait au nom de la commission des finances, 
Tome 2 

- Article 9 
Fixation pour 2015 de la dotation globale de fonctionnement et des allocations compensatrices d’exonérations 
d’impôts directs locaux 
Le présent article fixe, pour l’année qui vient, le montant de la dotation globale de fonctionnement (DGF) et 
détermine sa clé de financement, notamment dans la mesure où celle-ci supporte l’intégralité de l’effort de 
réduction de 3,67 milliard d’euros – en 2015 – des concours financiers de l’État aux collectivités territoriales. 
RÉPARTITION DES ÉCONOMIES SUR LES CONCOURS FINANCIERS DE L’ÉTAT 
AUX COLLECTIVITÉS EN 2015 
(montants en milliards d’euros, sauf mention contraire) 

   Bloc communal Départements Régions Total 

Recettes totales 2012 
(fonctionnement et 
investissement) 

137,2 71,3 27,9 236,4 

Part dans les recettes 
totales 

58 % 30,2 % 11,8 % 100 % 

Montant de la baisse 
de la DGF 

2,129 1,108 0,433 3,670 

Source : commission des Finances. 
En conséquence, le montant de la DGF atteindra, en 2015, 36 557 553 000 euros (contre 40 123 544 000 euros 
l’an dernier), soit une diminution de 3,566 milliards d’euros sur un an, correspondant à 8,8 % de la dotation mais 
sans dépasser 1,91 % des ressources réelles de fonctionnement des collectivités (I de l’article). 
Ce décalage apparent entre l’effort de réduction des concours financiers supporté par la DGF et la diminution 
réelle de celle-ci s’explique par les contraintes nouvelles qui tendent à faire progresser le montant de la DGF – au 
premier rang desquelles l’effort consenti en faveur de la péréquation verticale – et qui ne sont que partiellement 
compensées par les mécanismes d’écrêtement internes. 
Au total, le besoin de financement supplémentaire lié à ces contraintes atteint 114 millions d’euros. Compte tenu 
des décisions des conseils généraux des départements de l’Aveyron, de l’Hérault et de la Mayenne de mettre fin à 
l’exercice de plusieurs compétences dans le domaine de la santé publique et de renoncer aux subventions 
correspondantes, mais également d’une « recentralisation sanitaire » (95) en matière de politique de dépistage des 
infections sexuellement transmissibles, la clé de passage de 2014 à 2015 de la DGF s’établit ainsi : 
CLÉ DE PASSAGE DE LA DGF 2014-2015 
(en millions d’euros) 
   Montants 

DGF LFI 2014 40 121,091 
Majoration pour couvrir les nouvelles contraintes + 114,000 
Effort de réduction des concours financiers de l’État aux collectivités – 3 670,000 
Minoration au titre de la recentralisation sanitaire – 7,538 
TOTAL inscrit à l’article 24 du présent projet de loi de finances 36 557,553 

      
Pour financer ces contraintes internes de la DGF sans entamer l’effort global d’économies de 3,67 milliard 
d’euros, le taux de minoration des variables d’ajustement – à savoir, les allocations compensatrices d’exonération 
de fiscalité locale (visées aux A à K du II) – est calculé, cette année, non pas en vue de stabiliser l’enveloppe 
normée mais de façon à assurer une diminution homothétique de celle-ci (hors formation professionnelle). Ce 
taux est défini au III du présent article. 
I. LES CONTRAINTES NATURELLES DE LA DGF ET LE CHOIX ASSUMÉ D’ABONDER LES 
COMPOSANTES PÉRÉQUATRICES CRÉENT UN BESOIN DE FINANCEMENT 
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Les alinéas 1 et 2 (I) de cet article inscrivent dans la loi le volume global de la DGF. Comme l’an dernier, la 
fixation des montants affectés aux départements et aux régions (96) est renvoyée en seconde partie de la loi de 
finances, à l’article 58 qui détaille parallèlement la répartition de l’effort de 3,67 milliards d’euros à l’intérieur de 
chacun des trois niveaux de collectivités. 
En revanche, les niveaux des diverses composantes internes à la dotation ne sont pas fixés en loi de finances, 
même si le Gouvernement peut faire connaître ses vœux. C’est en effet au Comité des finances locales (CFL), 
dont les prérogatives ont été restaurées par la loi de finances pour 2012 ((97), qu’il appartient de décider –
 généralement au mois de février – de la répartition annuelle de la DGF. 
A. LES CONTRAINTES INTERNES À LA DGF SONT LIÉES À L’ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE ET 
À L’ACHÈVEMENT DE LA CARTE INTERCOMMUNALE 
1. Le recensement rénové de l’INSEE entraîne, comme les années précédentes, une augmentation de 
la dotation forfaitaire des communes et des départements 
Le dynamisme des dotations forfaitaires des communes et des départements, en l’absence de toute revalorisation 
de la dotation de base par habitant ou de ses autres composantes, s’explique par l’actualisation annuelle de la 
population et du nombre de résidences secondaires, deux éléments intervenant dans le calcul de la population pris 
en compte par la DGF. 
Sur la base d’une prévision de croissance de 0,5 % de la population au sens de la DGF, la direction générale des 
collectivités locales (DGCL) estime à respectivement 35 millions d’euros et 24 millions d’euros les hausses, l’an 
prochain, de la dotation forfaitaire des communes et de la dotation forfaitaire des départements, soit un rythme 
identique à celui retenu l’an dernier. 
Le ralentissement de l’augmentation de la population DGF se confirme, avec une progression observée plus 
limitée en 2012 et 2013 que pendant les années antérieures (98). 
2. L’achèvement de la carte intercommunale contribue au dynamisme 
de la dotation d’intercommunalité 
Le Gouvernement évalue à 58 millions d’euros le surcroît de dotation d’intercommunalité à financer sur l’année 
2015. Cette augmentation, déjà importante les années précédentes, s’explique par la combinaison de plusieurs 
évolutions. 

• Le coût de l’achèvement de la carte intercommunale en Île-de-France en 2015 
L’article 35 de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales avait organisé la 
couverture intégrale du territoire national par des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à 
fiscalité propre au plus tard le 1er janvier 2014. Toutefois, le législateur avait exempté de cette obligation les 
communes situées sur les départements de Paris et de la petite couronne parisienne (Hauts-de-Seine, Seine-Saint-
Denis et Val-de-Marne). 
Les articles 10 et 12 de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles prévoient qu’à Paris et dans les départements de la petite couronne, toutes les 
communes devraient appartenir à un EPCI d’au moins 300 000 habitants. Dans le reste de l’unité urbaine de Paris, 
la taille des EPCI que devraient rejoindre les communes est ramenée à 200 000 habitants. Dans les deux cas, la 
couverture intégrale de ces territoires par des EPCI à fiscalité propre doit être effective à compter du 31 décembre 
2015 ; elle pèsera donc sur la dotation d’intercommunalité en 2015 et en 2016. 

• La création de nouvelles métropoles aura un impact sur la dotation d’intercommunalité en 2015 
Si la transformation de communautés urbaines en métropole n’entraîne pas d’augmentation de la dotation 
d’intercommunalité, le passage du statut de communauté d’agglomération – avec une dotation par habitant de 
45 euros – à celui de métropole permis par la loi du 27 janvier 2014 emporte un coût pour le budget général. 

• L’abaissement du seuil de constitution des communautés urbaines à 250 000 habitants pèsera, en revanche, sur 
la dotation d’intercommunalité 2014 et 2015 
L’article 68 de la loi du 27 janvier 2014 prévoit d’abaisser à 250 000 habitants le seuil à partir duquel peut être 
formée une communauté urbaine. Cette disposition pourrait concerner jusqu’à douze communautés 
d’agglomération qui auraient la possibilité de se transformer en communautés urbaines et de bénéficier d’une 
dotation par habitant de 60 euros (sans garantie de non-baisse de leur dotation). 
B. UN EFFORT EN FAVEUR DE LA PÉRÉQUATION VERTICALE SUPÉRIEUR À CELUI DE 2014 
1. Une hausse de 208 millions d’euros en faveur de la péréquation verticale au sein du bloc communal 
En plus des 93 millions d’euros nécessaires pour couvrir l’augmentation mécanique de la dotation forfaitaire des 
communes et de la dotation d’intercommunalité, le Gouvernement a annoncé « un coup de pouce » en faveur de 
la péréquation des communes. 
Conformément à l’article 58 du présent projet de loi de finances, ce coup de pouce pourrait atteindre 208 millions 
d’euros, soit 120 millions d’euros pour la dotation de solidarité urbaine (DSU), 78 millions d’euros pour la 
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dotation de solidarité rurale (DSR) et 10 millions d’euros pour la dotation nationale de péréquation (DNP). Ces 
montants représenteraient, sur un an, des augmentations de respectivement + 8,05 % (DSU), + 8,05 % (DSR) (99) 
et + 1,3 % (DNP). 
2. Les dotations de péréquation des départements progressent également de 20 millions d’euros 
Le Gouvernement prévoit de poursuivre en 2015 les augmentations engagées depuis 2011 en faveur de la 
péréquation des départements (+ 20 millions d’euros au lieu de + 10 millions d’euros en 2014). En revanche, les 
régions qui avaient bénéficié d’un effort de 10 millions d’euros l’an dernier et 13 millions d’euros en 2012 voient 
leur dotation de péréquation stabilisée. 
Cette augmentation des deux dotations départementales – la dotation de péréquation urbaine (DPU) et la dotation 
de fonctionnement minimale (DFM) – de péréquation verticale, qui représente un accroissement de 1,4 %, répond 
à la situation financière difficile dans laquelle se trouvent certains départements (100). 
C. CETTE AUGMENTATION EST EN PARTIE ABSORBÉE PAR DES ÉCRÊTEMENTS INTERNES 
1. Pour le bloc communal 
Le montant des nouveaux emplois à financer au sein de la DGF du bloc communal est à 301 millions d’euros  
Ainsi que présenté supra, les contraintes pesant sur la DGF des communes et des EPCI se répartiraient à raison 
de : 
– 35 millions d’euros de progression de la population, 
– 58 millions d’euros de progression de l’intercommunalité, 
– 208 millions d’euros de péréquation. 
Compensant partiellement ces nouveaux emplois, l’écrêtement du complément de garantie et l’abattement sur la 
dotation de compensation de la « part salaires » pourraient permettre de contenir à 94 millions d’euros le besoin 
de financement du bloc communal. 
BESOIN DE FINANCEMENT EXTERNE DE LA DGF EN 2014 ET EN 2015 
(en millions d’euros) 

    
Collectivités Contraintes / marges Besoin de financement 

2014 
Besoin de financement 
2015 

Bloc communal Recensement + 34 + 35 

Écrêtement du complément 
de garantie 

– 67 – 98,5 

Péréquation + 109 + 208 

Intercommunalité + 100 + 58 

Abattement de la dotation 
de compensation 

– 67 – 98,5 

TOTAL + 109 +104 

Départements Recensement + 25 + 24 

Écrêtement du complément 
de garantie 

– 25 – 34 

Péréquation + 10 + 20 

TOTAL + 10 + 20 

Régions Péréquation 0 0 

Abattement de la dotation 
forfaitaire 

0 0 

TOTAL 0 0 

BESOIN DE FINANCEMENT TOTAL + 119 + 114 
Source : DGCL. 
Sont portées en italique les composantes pour lesquelles il appartient au CFL de décider de la répartition de l’écrêtement. L’hypothèse est 
faite, dans le tableau, d’une répartition de l’écrêtement en deux fractions égales comme le CFL l’a décidé ces deux dernières années. 

• Les mécanismes de minoration de la compensation de la -0 part salaires -0 ou de l’écrêtement du complément 
de garantie, selon des taux fixés par le Comité des finances locales, ne sont pas remis en cause. 
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En application de l’article L. 2334-7-1 du code général des collectivités territoriales, c’est désormais le CFL qui 
fixe, pour chaque exercice, le montant global des minorations appliquées au complément de garantie des 
communes et en tant que de besoin détermine le pourcentage de minoration appliqué au montant de la part de la 
dotation forfaitaire correspondant à l’ancienne compensation « part salaires » (CPS) des communes et des EPCI à 
fiscalité propre. 
Ainsi, lors de sa séance du 11 février 2014, le CFL avait-il constaté le besoin de financement, à savoir 
124 millions d’euros, puis il avait décidé de financer la moitié (62 millions d’euros) par écrêtement du 
complément de garantie des communes et l’autre moitié par minoration de la CPS. 
Si le choix opéré en 2012, 2013 et 2014 par le CFL était réitéré en 2015, le besoin de financement de la DGF des 
communes et des EPCI pourrait être absorbé par une minoration de 98,5 millions d’euros de la CPS et un 
écrêtement équivalent du complément de garantie. 

• L’écrêtement du complément de garantie portera sur la même base qu’en 2011 
En 2009 et 2010, le complément de garantie avait été écrêté de façon uniforme de – 2 %. Toutes les communes 
disposant d’un complément de garantie (soit 34 563 communes) avaient donc vu leur complément de garantie 
diminuer. 
L’article 177 de la loi de finances pour 2011 ((101) a concentré cet écrêtement sur les communes riches. Ainsi, 
seules les communes dont le potentiel fiscal par habitant était supérieur ou égal à 0,75 fois le potentiel fiscal 
moyen par habitant constaté au niveau national ont vu leur complément de garantie diminuer en fonction de leur 
population et de l’écart relatif entre leur potentiel fiscal par habitant et celui constaté au niveau national. 
Au demeurant, cette diminution était limitée à 6 % du complément de garantie perçu en 2010 ; ainsi calibré, 
l’écrêtement a concerné en 2011 environ 6 303 communes et permis de dégager 130 millions d’euros, rendant 
inutile la minoration de la CPS. 
Le dispositif a été remanié il y a trois ans, afin de limiter le nombre de communes écrêtées. L’article 139 de la loi 
de finances pour 2012 ((102) a remonté le seuil d’écrêtement de 0,75 à 0,90 fois le potentiel fiscal moyen par 
habitant constaté au niveau national, sans remettre en cause le plafond de 6 % ; 3 873 communes ont été 
concernées par ce mécanisme, ce qui a permis de dégager 87,5 millions d’euros. Pour la première fois, la CPS a 
dû être minorée d’un montant équivalent. 
L’article 111 de la loi de finances pour 2013 ((103) est revenu à un seuil de 0,75 fois le potentiel fiscal moyen 
constaté au niveau national – sans faire intervenir de potentiel moyen par strate démographique – afin de moins 
concentrer les minorations. C’est sur cette même base que pourrait s’opérer l’écrêtement en 2015. 
2. Pour les départements 
Le besoin de financement de la DGF des départements atteint cette année 10 millions d’euros : l’augmentation 
naturelle liée au recensement (+ 24 millions d’euros) et l’effort en faveur de la péréquation (+ 20 millions 
d’euros) sont compensés, à hauteur de 34 millions d’euros, par l’écrêtement du complément de garantie. 
L’article L. 3334-1 du code général des collectivités territoriales dispose que la DGF des départements évolue 
« comme la dotation globale de fonctionnement mise en répartition ». L’article 58 de la seconde partie du présent 
projet de loi de finances, relatif aux règles de répartition des dotations de l’État aux collectivités territoriales, 
prévoit, par dérogation, le report du montant 2012 majoré du besoin de financement (soit 10 millions d’euros), 
minoré de la fraction de l’effort de 1,5 milliard d’euros prise en charge par l’échelon départemental. 

• L’ajustement des modalités d’écrêtement du complément de garantie des départements n’aura pas d’incidence 
sur le montant global de la dotation forfaitaire 
Comme pour le bloc communal, le complément de garantie des départements est écrêté, pour un montant total de 
25 millions d’euros qui a permis de financer, d’une part, l’augmentation de la population pour 25 millions d’euros 
et, d’autre part, l’abondement des dotations de péréquation départementale pour 10 millions d’euros. 
Conformément à l’article 111 de la loi de finances pour 2013 précitée, seuls les départements dont le potentiel 
financier par habitant est supérieur à 0,95 fois le potentiel financier par habitant moyen des départements sont 
écrêtés ; ainsi, en 2013, 42 départements ont vu leur complément de garantie minoré. 
3. Pour les régions 
En 2015, la DGF des régions est stabilisée en valeur ; aucun besoin de financement supplémentaire n’est constaté 
à ce niveau. 
II. LE BESOIN DE FINANCEMENT DE LA DGF ET DES AUTRES CONCOURS FINANCIERS SERA 
ABSORBÉ PAR LES VARIABLES D’AJUSTEMENT AFIN DE NE PAS REMETTRE EN CAUSE 
L’ÉCONOMIE ATTENDUE DE 3,67 MILLIARDS D’EUROS 
Les alinéas 3 à 29 (II) du présent article déterminent les variables d’ajustement et leur appliquent un taux de 
minoration permettant de respecter le montant cible de l’enveloppe normée des concours de l’État aux 
collectivités territoriales. 
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Ce dispositif reprend les variables d’ajustements utilisées l’année dernière, lesquelles résultent en grande partie 
des choix opérés dans les lois de finances pour 2008 et 2009. 
Il prévoit enfin d’appliquer à l’ensemble de ces variables un taux de minoration de 39 % dont les effets se 
cumulent avec ceux votés les années précédentes. En 2014, ce taux avait atteint 36 %. 
A. LE SCHÉMA ARRÊTÉ DEPUIS 2009 EST RECONDUIT 
Le périmètre des variables d’ajustement a fait l’objet d’une profonde réforme en 2008 et en 2009, dont les 
principes ont été conservés malgré les changements liés à la réforme de la fiscalité locale opérée en 2010 et 2011. 
1. Les variables d’ajustement historiques ou issues des réformes de 2008 et 2009 
● Les variables d’ajustement historiques sont au nombre de quatre : 
– la dotation de compensation de la taxe professionnelle (DCTP), qui constituait la variable historique ayant 
supporté l’ajustement des concours aux collectivités locales depuis 1996, avant d’être supprimée en 2012 ; 
– l’allocation de compensation de la réduction des recettes imposables à la taxe professionnelle, devenue une 
variable d’ajustement en 2010 et intégrée dans la nouvelle dotation unique des compensations spécifiques à la 
taxe professionnelle (DUCSTP) à compter de 2012 ; 
– l’allocation de compensation de l’exonération des parts départementale et régionale de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties agricoles, qui est devenue une variable d’ajustement en 2010 avant d’être intégrée à la 
dotation pour transferts de compensations d’exonérations de fiscalité directe locale en 2011 ; 
– la dotation de compensation au titre de la réduction pour création d’établissement (RCE), qui faisait l’objet, 
jusqu’en 2011, d’un prélèvement sur recettes distinct et qui, à compter de 2012, a été intégrée à la dotation de 
compensation d’exonérations de fiscalité directe locale (FDL). 
● L’article 48 de la loi de finances pour 2009 a poursuivi la logique amorcée en 2008, en transformant toute 
compensation d’exonération de fiscalité locale directe en variable d’ajustement du périmètre. 
L’ensemble des allocations agrégées en loi de finances dans le prélèvement sur recettes relatif aux 
« compensations d’exonérations de fiscalité locale » ont donc été transformées en 2009 en variables d’ajustement, 
sous réserve de quelques exceptions concernant la taxe d’habitation, la taxe sur le foncier bâti agricole et la Corse. 
On peut citer : 
– au titre de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB), les exonérations au bénéfice des personnes âgées et 
de personnes de condition modeste ; 
– au titre de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB), l’exonération des terres agricoles ou 
l’abattement de 30 % pour les logements situés dans les zones urbaines sensibles ; 
– au titre de la taxe d’habitation (TH), les exonérations au bénéfice des personnes âgées et de personnes de 
condition modeste ; 
– au titre de la taxe professionnelle (TP), les exonérations dans les zones de redynamisation urbaine, les zones 
franches urbaines ou les zones de revitalisation rurale. 
2. La recomposition des variables d’ajustement en 2010 
Mais c’est en 2010, avec la réforme de la taxe professionnelle, qu’ont eu lieu les principales transformations. À 
cette occasion, le législateur a opéré une rationalisation des allocations compensatrices : 
– certaines allocations préexistantes, comme la compensation de la part départementale et régionale de la taxe 
professionnelle en Corse, ont été supprimées et assimilées à des pertes de recettes consécutives à la réforme, ce 
qui leur permet d’être compensées par la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 
(DCRTP) ; elles ont dès lors cessé de jouer le rôle de variable d’ajustement ; 
– d’autres allocations, relatives aux exonérations des parts départementales de TH, de TFPB et de TFPNB ou 
régionale de TFPB et de TFPNB, ont changé de bénéficiaire au gré des réaffectations de fiscalité, tout en restant 
au nombre des variables d’ajustement ; 
– enfin, certaines allocations compensatrices relatives à des exonérations de taxe professionnelle ont été 
transformées : soit en les transposant à la nouvelle contribution économique territoriale (CET) (allocation pour 
perte de base de TP, exonérations « zonées »), au prix éventuellement d’ajustements à proportion de la diminution 
d’assiette ; soit, si la transposition n’était pas possible, en les gelant à leur montant 2010 tout en leur conservant le 
caractère de variable d’ajustement. 
3. L’extinction en 2014 de l’exonération liée à l’abattement de 30 % sur les bases des logements 
faisant l’objet d’une convention d’utilité sociale 
L’alinéa 31 (IV) du présent article tire les conséquences de l’extinction en 2014 de l’exonération liée à 
l’abattement de 30 % sur les bases des logements faisant l’objet d’une convention d’utilité sociale, prévue à 
l’article 1388 bis du code général des impôts. En effet, l’abattement s’appliquait aux impositions établies au titre 
des années 2011 à 2014 et son terme n’a pas été prorogé par le législateur. 
En conséquence, il n’y a plus lieu de prévoir de dispositif de compensation aux collectivités concernées. 
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B. L’ÉPUISEMENT DES VARIABLES D’AJUSTEMENT DEVIENT PRÉOCCUPANT 
1. Les variables d’ajustement retenues en 2015 
Les deux tableaux ci-dessous dressent la liste des variables d’ajustement et mettent en évidence les évolutions 
divergentes des deux compartiments de la dotation d’exonération de fiscalité directe locale : 
– le compartiment des allocations considérées comme non ajustables, qui se caractérise par son moindre 
dynamisme (104) ; 
– le compartiment des allocations ajustables. 
L’ASSIETTE DES VARIABLES D’AJUSTEMENT EN 2015 
(montants et prévisions en millions d’euros) 

    
Impôts et dotations 
concernés 

Compensations d’exonérations et fraction  
de dotations concernées 

Alinéas du 
présent 
article 

PLF 
2015 

Dotation  
unique des compensations 
spécifiques à la taxe 
professionnelle 
(DUCS-TP) 

Toutes les composantes sont ajustables 

Fraction afférente à la part communale et intercommunale de 
la dotation de compensation de la taxe professionnelle 
(DCTP) définie au IV de l’article 6 de la loi n° 86-1317 du 
30 décembre 1986 de finances pour 1987 figée à sa valeur 
2010 

21 et 22 
(I) 

167 

Fraction afférente à la part communale et intercommunale de 
la dotation de compensation de la réduction de la fraction 
imposable des recettes dans la base de taxe professionnelle 
des titulaires de bénéfices non-commerciaux (BNC) définie à 
l’article 26 de la loi n° 2002-1575 du 30 décembre 2002 de 
finances pour 2003 figée à sa valeur 2010 

Dotation pour transfert des 
compensations 
d’exonérations de fiscalité 
directe locale (DTCE-FDL) 

Compartiment ajustable 

Fractions des compensations d’allocations perçues jusqu’en 
2010 par les départements en matière de taxe foncière sur les 
propriétés non-bâties et de taxe professionnelle mentionnées 
au dernier alinéa du XVIII du 8 de l’article 77 de la 
loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 
et relatives : 
– aux dispositifs énumérés ci-avant (cf. CFE et DUCS-TP) en 
matière de taxe professionnelle 
– au I de l’article 9 de la loi n° 92-1376 du 30 décembre 1992 
de finances pour 1993 s’agissant de l’exonération de part 
départementale et régionale de taxe foncière sur les propriétés 
non-bâties 

23 à 25 
(a du J) 

150 

Fractions des compensations d’allocations perçues jusqu’en 
2010 par les régions en matière de taxe foncière sur les 
propriétés bâties, de taxe foncière sur les propriétés non-
bâties et de taxe professionnelle mentionnées au dernier 
alinéa du XIX du 8 de l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010 et relatives : 
– aux dispositifs énumérés ci-avant en matière de taxe 
foncière sur les propriétés bâties et de taxe professionnelle 
(cf. CFE et DUCS-TP) 
– au I de l’article 9 de la loi n° 92-1376 du 30 décembre 1992 
de finances pour 1993 s’agissant de l’exonération de part 
départementale et régionale de taxe foncière sur les propriétés 
non-bâties 

26 et 27 
(b du J) 

Compartiment non ajustable 

– TH : compensations auparavant versées aux départements ; 
– TFB : compensations auparavant versées aux régions ; 
– TFNB : compensations auparavant versées aux régions et 
aux départements 

Non 
modifié 

484 

Compensation Compartiment ajustable       
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d’exonérations de FDL 
(allocations compensatrices) 

Voir tableau ci-dessous 3 à 20 
(A à H) 

122 

Compartiment non ajustable 

– TFPNB : exonération des terres agricoles (part 
communale), zone franche globale d’activité dans les DOM ; 
– TFPB : zone franche globale d’activité dans les DOM ; 
– TH : personnes de condition modeste 
– CFE : zone franche globale d’activité dans les DOM, zone 
franche en Corse, allégement des bases de 25 % en Corse, 
investissement PME en Corse 

Non 
modifié 

1449 

Montant total des variables ajustables 439 
Source : direction du budget, commission des Finances. 
Les variables d’ajustement qu’il est proposé d’ajuster dans le présent article sont identiques à celles qui ont été 
utilisées l’an dernier. 
Comme l’an dernier, ces minorations ne concerneront donc pas : 
– pour la cotisation foncière des entreprises (CFE) : les compensations des pertes de bases et de redevances des 
mines, des exonérations dans les zones globales d’activité des départements d’outre-mer (ZFGA-DOM) et des 
exonérations spécifiques à la Corse (investissement dans les PME et allégement de 25 %) ; 
– pour la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) : les exonérations associées aux exonérations de 
CFE énoncées ci-dessus ; 
– pour la TFPB : les compensations des abattements de 30 % de certains logements faisant l’objet de travaux 
antisismiques dans les DOM (travaux antisismiques) et des exonérations ZFGA-DOM ; 
– pour la TFPNB : les compensations des exonérations des parts communales et intercommunales des terres 
agricoles et des exonérations dans les ZFGA-DOM ; 
– pour la TH : la compensation de l’exonération des personnes de conditions modestes. 
LE COMPARTIMENT AJUSTABLE DE LA DOTATION DE COMPENSATION D’EXONÉRATIONS DE FISCALITÉ 
DIRECTE LOCALE EN 2015 

Impôts et 
dotations 

Compensations d’exonérations et fraction de dotations concernées Alinéas du 
dispositif en 
PLF 2015 

Taxe foncière 
sur les 
propriétés bâties 

Exonérations des immeubles professionnels situés dans les zones franches 
urbaines : articles 7 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise 
en œuvre du pacte de relance pour la ville, 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 
2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, 29 
de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances, 157 de la 
loi n° 2012-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 

9 à 12 
(D) 

Exonération des logements pris à bail dans les conditions des articles L. 252-1 à 
L. 252-4 du code de la construction et de l’habitat : articles 1384 B et 1599 ter E 
du code général des impôts 

5 et 6 
(B) 

Exonération des personnes de condition modeste : article 21 de la loi n° 91-1322 
du 30 décembre 1991 de finances pour 1992 

7 et 8 
(C) 

Exonération de longue durée (10, 15, 20, 25 et 30 ans) relatives aux 
constructions neuves de logements sociaux et de 15 ans pour l’acquisition de 
logements sociaux : articles L. 2335-3, L. 5214-23-2, L. 5215-35 et L. 5216-8-1 
du code des collectivités territoriales 

3 et 4 
(A) 

Taxe foncière 
sur les 
propriétés non 
bâties 

Exonération des terrains plantés en bois : article 6 de la loi n° 2001-602 du 
9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt 

13 et 14 
(E) 

Exonération des terrains situés dans un site « Natura 2000 » : article 146 de la 
loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires 

Exonération des terrains situés dans certaines zones humides ou naturelles : 
article 137 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement 
des territoires ruraux 

Cotisation 
foncière des 
entreprises 

Dotation de compensation de la réduction pour création d’établissements 
(RCE) : article 6-IV-bis de la loi n° 86-1317 du 30 décembre 1986 de finances 
pour 1987 

15 et 16 
(F) 
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Exonération dans les zones de revitalisation rurale (ZRR) : articles 95 de la 
loi n° 97-1269 du 30 décembre 1997 de finances pour 1998, 52 de la loi n° 95-
115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du 
territoire 

17 et 18 
(G) 

Exonération dans les zones de revitalisation urbaine (ZRU) : articles 4 de la 
loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de 
relance pour la ville 

Exonération dans les zones franches urbaines (ZFU) : articles 4 de la loi n° 96-
987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour 
la ville, 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine, 29 de la loi n° 2006-396 
du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances, 157 de la loi n° 2012-1977 du 
28 décembre 2011 de finances pour 2012 

Cotisation sur la 
valeur ajoutée des 
entreprises 

Exonérations de zones associées aux exonérations de CFE : I de l’article 33 de 
la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 

19 et 20 
(H) 

2. Les taux de minoration des variables, déjà cumulatifs, augmentent d’une année sur l’autre 
L’ajustement du périmètre, c’est-à-dire la minoration que le présent article propose d’appliquer aux variables, est 
égal à la différence entre l’ensemble de ces variables en valeur 2014 et le montant disponible pour le même 
ensemble dans le périmètre pour 2015, après progression de tous les autres concours. 
Le taux de minoration des variables se déduit donc de l’ensemble des autres mouvements qui affectent les 
composantes de l’enveloppe normée ; les éventuels changements de périmètre ne sont, en revanche, pas reportés 
sur les variables. 
L’alinéa 30 (III) du présent article détaillé la clé de passage entre le montant total des variables tel que chiffré 
dans la prévision d’exécution pour 2015, 765,9 millions d’euros, et le montant nécessaire pour stabiliser 
l’enveloppe normée, soit 439,5 millions d’euros. La différence, soit 326,4 millions d’euros, constitue le montant 
de minoration des variables d’ajustement en 2015 et il permet de déduire un taux de minoration de – 39 %, 
exprimé par référence au montant des variables voté en LFI pour 2014, c’est-à-dire 837,7 millions d’euros. 
Toutefois, en dépit de son dépôt tardif, le présent projet de loi de finances ne tient pas compte de l’engagement du 
Premier ministre, pris le 28 août dernier à La Rochelle, de ne pas intégrer le Fonds de compensation de la TVA 
(FCTVA) dans l’enveloppe normée des concours de l’État aux collectivités territoriales. 
La Rapporteure générale proposera, par amendement, d’opérer cette correction. Il conviendra dès lors de diminuer 
de 160,4 millions d’euros le montant de minoration des variables pour 2015 ; celui-ci atteindra 166 millions 
d’euros tandis que le montant nécessaire pour stabiliser l’enveloppe normée s’établira à 605,5 millions d’euros. 
Le taux de minoration des variables d’ajustement, exprimé par référence au montant voté en 2014, sera ramené à 
– 19,1 % au lieu de – 39 %. 
Les alinéas 3 à 29 (II) appliquent ce taux à chacune des variables. Ils consistent en l’inscription uniforme d’une 
règle de minoration dans chacun des dispositifs juridiques prévoyant une compensation d’exonération ajustée, ou 
dans chacune des dotations ajustées. 
La Rapporteure générale observe que le montant total voté des variables atteignait encore 1 037,1 millions 
d’euros en 2013 et 837,7 millions en 2014. À ce rythme, les variables seront épuisées d’ici deux ans. Il est donc 
urgent de remettre à plat la dotation globale de fonctionnement pour limiter le dynamisme de certaines de ses 
composantes. 
III. LA BAISSE DES CONCOURS FINANCIERS DE L’ÉTAT AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
RISQUE DE PENALISER L’INVESTISSEMENT PUBLIC 
A. LA PROGRESSION DES DÉPENSES TOTALES RÉSULTE ESSENTIELLEMENT DE LA 
DYNAMIQUE DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT  
Comme l’indique le dernier rapport de l’Observatoire des finances locales, dépenses de fonctionnement des 
collectivités locales ont poursuivi en 2013 leur augmentation, au rythme de + 2,9 %, alors que les dépenses totales 
des collectivités progressaient de près de + 3,2%.  
ÉVOLUTION DES DÉPENSES TOTALES DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
(en milliards d’euros) 
   Communes et EPCI Départements Régions Total 

2009 117,7 68,5 28,0 214,2 

2010 118,0 68,4 26,5 212,9 

2011 122,6 69,6 27,2 219,4 
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2012 126,8 71,6 28,0 226,4 

2013 132,5 72,4 28,7 233,6 
Source : Rapport de l’observatoire des finances locales – les finances des collectivités locales en 2014 
Au sein des dépenses de fonctionnement, la croissance des frais de personnel reste très dynamique (+ 3,1 %), 
alors que les transferts de compétences liés à la loi « Liberté et responsabilité locale » de 2004 sont achevés.  
ÉVOLUTION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
(en milliards d’euros) 
   Communes et EPCI Départements Régions Total 

2009 75,7 50,3 15,5 141,5 

2010 77,0 52,1 15,8 144,9 

2011 79,1 53,5 16,1 148,7 

2012 81,7 55,3 16,6 153,6 

2013 84,4 56,7 17,0 158,1 
Source : Rapport de l’observatoire des finances locales – les finances des collectivités locales en 2014 
Le point d’indice de la Fonction publique reste également gelé en valeur depuis juillet 2010 mais cette hausse des 
frais de personnel est en partie imputable d’une part aux évolutions du SMIC, qui se traduisent par un relèvement 
des indices de traitement les plus faibles dans la Fonction publique, d’autre part à la hausse des taux de 
contributions à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL). La Rapporteur 
général souligne toutefois que le rythme de croissance des frais de personnel semble indiquer que les effectifs des 
collectivités territoriales ont continué à progresser en 2013. 
B. L’INVESTISSEMENT EN 2015 RISQUE D’ÊTRE AFFECTÉ PAR LE CYCLE ÉLECTORAL 
En 2013, les dépenses d’investissement des collectivités locales se sont élevées à 50,4 milliards d’euros et ont 
représenté 70% de l’investissement public réalisé. Comme observé sur le graphique ci-dessous, l’année qui suit 
les élections municipales est généralement marquée par une baisse de l’investissement réalisé.  

 
Source : Rapport de l’observatoire des finances locales en 2014, INSEE comptes nationaux, base 2010 
Sur la base des observations passées, la Rapporteure générale craint que l’année 2015 puisse être marquée par une 
baisse de l’investissement des collectivités locales. Si cette baisse se cumulait avec la répercussion sur 
l’investissement de la totalité de la baisse de la DGF, cela aurait des conséquences négatives pour la conjoncture 
économique de la France dans son ensemble, et plus particulièrement pour les secteurs du bâtiment et des travaux 
publics.  
* 
* * 
La Commission examine, en discussion commune, l’amendement I-CF 247 de M. Marc Goua et les amendements 
identiques I-CF 271 de Mme la Rapporteure générale et I-CF 220 de M. Michel Vergnier. 
M. Marc Goua. L’amendement I-CF 247 tire les conséquences des propos tenus par le Premier ministre lors son 
discours de politique générale, à l’occasion du duquel il a confirmé la baisse des dotations allouées aux 
collectivités territoriales en précisant que les villes de banlieue confrontées à des difficultés bénéficieraient d’une 
compensation. Il vise à diminuer de 49,5 millions d’euros la dotation globale de fonctionnement (DGF) et, du 
même montant, l’enveloppe des allocations compensatrices de fiscalité directe locale afin de libérer 99 millions 
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d’euros, ce qui permettra d’augmenter la dotation de solidarité urbaine (DSU) de 180 millions d’euros au lieu de 
120 millions d’euros et la dotation de solidarité rurale (DSR) de 117 millions d’euros au lieu de 78 millions 
d’euros. 
Mme la Rapporteure générale. Comme les années précédentes, le PLF prévoit un effort important en termes de 
péréquation verticale des communes – les fameuses DSU et DSR –, notamment une augmentation de 208 millions 
d’euros par rapport à l’année 2014, qui avait déjà connu une augmentation. Aller au-delà de ce mouvement ne me 
paraît pas envisageable en l’état actuel des choses. 
M. le président Gilles Carrez. Cette loi de finances est déjà marquée par un considérable effort de péréquation : le 
Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) va en effet passer de 
570 millions d’euros à 780 millions d’euros en 2015, tandis que l’augmentation de la DSU et de la DSR est 
doublée par rapport à celle des années précédentes. En allant encore plus loin, nous prenons le risque de placer les 
autres communes dans une situation impossible, car elles cumuleront l’augmentation du FPIC et la diminution de 
la DGF accentuées par l’effort de péréquation verticale. Qui plus est, nous marchons vers l’inconnu, car il n’a été 
procédé à aucune simulation. 
C’est pourquoi le bureau de l’Association des maires de France ainsi que le Comité des finances locales, où la 
question a été évoquée, ont tous deux préconisé de ne pas aller plus loin – et je n’ai pas l’impression d’être un 
dangereux gauchiste en vous appelant, comme l’a fait M. André Laignel, à la prudence sur ce point. 
M. Marc Goua. L’augmentation de la DSU de l’année dernière n’a pas compensé, tant s’en faut, la baisse de la 
DGF. Or les collectivités concernées présentent des caractéristiques particulières, notamment celle de compter 
beaucoup plus de jeunes que les autres collectivités – ainsi y a-t-il dans ma commune 60 % de jeunes scolarisés 
en plus par rapport à d’autres villes de même taille – avec toutes les conséquences que cela comporte : d’une part, 
un taux de chômage très élevé, d’autre part, la mobilisation de leur potentiel fiscal au-delà de 100 %. Ces 
communes, qui ont souvent engagé des opérations de renouvellement urbain comportant des démolitions à 
l’origine d’une perte de recettes fiscales temporaire, sont au bord de l’explosion. 
M. Dominique Lefebvre. Avec votre permission, monsieur le président, j’aimerais étendre la discussion aux 
amendements qui viennent après l’article 9. 
Personne, au sein de notre Commission, ne peut revendiquer que le secteur public local, qui pèse ce que nous 
savons dans la dépense publique, soit exonéré de l’effort de maîtrise de la dépense. Par ailleurs, je pense que nous 
ne pouvons raisonnablement voter des amendements ayant pour effet de dégrader le solde public de 3 milliards 
d’euros – et de la même façon, je me serais opposé à l’amendement de nos collègues Charles de Courson et 
Philippe Viguier, s’ils avaient été là pour défendre leur proposition, qui visait à revenir à un rythme de baisse des 
dotations de 2 % par an. De telles mesures sont tout bonnement impossibles à mettre en œuvre et, en tout état de 
cause, elles seraient refusées par le Gouvernement dans le contexte actuel, où nous menons une discussion 
difficile avec Bruxelles. 
Nous sommes tous soucieux de l’impact des mesures proposées sur l’investissement public local et, au regard du 
principe de libre administration des collectivités locales, nous devrions nous accorder sur la mise en œuvre de 
mécanismes les incitant véritablement à préserver l’investissement, c’est-à-dire à faire porter l’essentiel de l’effort 
nécessaire sur le fonctionnement. Quatre amendements me paraissent constituer un support essentiel au débat : 
premièrement, les amendements identiques I-CF 271 et I-CF 220, qui traduisent, sous réserve de l’accord du 
Gouvernement sur les chiffres, la sortie du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) de 
l’enveloppe normée ; deuxièmement, l’amendement I-CF 263, ayant pour objet de recalculer le taux de 
remboursement du FCTVA, dont l’impact budgétaire de 270 millions d’euros à l’horizon 2017 n’est toujours pas 
financé – cela ne devrait cependant pas poser de problème insurmontable ; troisièmement, l’amendement I-
CF 269, visant à la création d’une dotation exceptionnelle de soutien à l’investissement local – parce que j’estime 
qu’il faut parvenir à flécher les dotations sur investissements ; quatrièmement, enfin, l’amendement I-CF 247 de 
Marc Goua, qui appelle pour le moins à retravailler sur la DGF car, dans un système de péréquation entre les 
communes riches et les pauvres qui reste très inégalitaire, il est impossible de demander un effort global aux 
collectivités territoriales sans penser à le répartir en tenant compte du niveau de richesse des communes. 
L’amendement I-CF 268 de Christine Pires Beaune, portant sur l’anticipation du FCTVA, paraît inacceptable au 
regard de son coût de 3,8 milliards d’euros – je cite ce chiffre parce qu’en 2009, l’anticipation du FCTVA s’était 
déjà traduite par une dépense du même ordre – et aurait vocation à être retiré pour être présenté à nouveau dans le 
cadre de l’article 88. Tous les autres amendements, notamment celui que vous avez présenté, monsieur le 
président – un amendement à 5 milliards d’euros financé par la fiscalité des produits du tabac – et celui de 
Mme la Rapporteure générale, ne doivent, selon moi, être vus que comme des amendements d’appel destinés à 
nous aider à conclure la discussion avec le Gouvernement. À quoi servirait-il, en effet, de baisser les dotations de 
l’État de 3,7 milliards d’euros si c’est pour rajouter 3,8 milliards d’euros de dépenses budgétaires en 2015 ? 
Autant ne rien faire, dans ce cas, et affirmer que les collectivités locales sont exonérées de l’effort de maîtrise de 
la dépense publique. 
M. le président Gilles Carrez. La question n’est pas là, cher collègue. 
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M. Michel Vergnier. Le responsable de notre groupe a posé le problème de façon très claire. Les amendements 
déposés en mon nom sont conformes à la position de l’Association des maires de France, qui prend en compte le 
fait que plus de 14 000 collectivités françaises – notre pays compte plus de 36 000 communes – ont pris des 
délibérations visant à affirmer qu’elles n’acceptaient pas le sort fait aux collectivités en matière d’investissement, 
et le Gouvernement ferait bien d’en tenir compte également. Si notre collègue Dominique Lefebvre a raison sur le 
fond, je rappelle tout de même que, lorsque j’ai interpellé le ministre et le secrétaire d’État au budget sur les 
dotations, en particulier sur la DGF, ils m’ont répondu qu’ils étaient favorables à une réforme instaurant une plus 
grande justice dans le mécanisme de la DGF et attendaient une initiative parlementaire en ce sens –
 éventuellement sous la forme d’une mission. 
Dans la mesure où la commission des Finances me paraît être la seule à pouvoir prendre cette initiative, et où le 
secrétaire d’État au budget a exprimé le souhait d’une application en 2016, la complexité du travail à mener dans 
un délai si court me paraît nécessiter que l’on s’y mette immédiatement. Je vous demande donc, monsieur le 
président, comment nous allons nous organiser pour entreprendre ce travail de réforme de la DGF qui apparaît 
aujourd’hui indispensable. 
Je ne reprendrai pas la parole sur les amendements relatifs à la question que je viens d’évoquer et me bornerai à 
souligner que cette loi de finances doit absolument comporter une mesure en faveur de l’investissement. À défaut, 
nous en paierons la facture – et beaucoup plus chère – dans dix ou quinze ans, quand nous nous apercevrons, par 
exemple, que les collectivités n’ont pas investi suffisamment pour entretenir le patrimoine. Nous devons avancer 
sur cette question, j’en appelle à la responsabilité de chacun. 
Mme Christine Pires Beaune. Je veux pour ma part déplorer que le Comité des finances locales n’ait pas pris ses 
responsabilités au début de l’été en déterminant les modalités pratiques de la baisse des dotations. Aujourd’hui, 
nous nous contentons de refaire ce que nous avons fait l’an dernier : une baisse s’appliquant au bloc communal 
sans péréquation. Nous devons veiller à ce que cette baisse des dotations ne se traduise pas par une baisse des 
investissements qui aurait des conséquences néfastes sur l’activité économique et les emplois : tel est l’objet de 
plusieurs amendements que nous défendrons le moment venu. 
Mme Karine Berger. Nous sommes tous d’accord pour considérer que nous ne pouvons pas nous permettre en 
2015 de provoquer une chute des investissements publics de l’ampleur de celle qui nous est prédite. Une 
diminution de 5 % est déjà inscrite dans la loi de finances 2015 – c’est le chiffre figurant dans le Rapport 
économique, social et financier annexé au projet de loi de finances, ce qui représente une somme de 2 ou 
3 milliards d’euros sur les 50 milliards d’euros d’investissements prévus. Si, par ailleurs, nous ne faisons rien 
pour donner la possibilité aux communes qui investissent de bénéficier d’un traitement différent, il est certain que 
nous allons être confrontés, dès l’année prochaine, à un vrai problème en matière d’investissements publics. 
Les sommes de 5 milliards d’euros et de 3,7 milliards d’euros mentionnés par Dominique Lefebvre sont tout à fait 
inatteignables : il est techniquement impossible que les mesures relatives au remboursement du FCTVA 
dépassent 1 ou 2 milliards d’euros. 
M. Michel Pajon. Mon intervention porte sur l’ensemble de l’article 9 et en particulier sur la péréquation et la 
DGF. Maire d’une ville de près de 70 000 habitants qui compte plusieurs quartiers particulièrement défavorisés, 
je dois faire face en 2014 à une diminution des ressources et à une augmentation des charges communales très 
préoccupante. Ainsi, les dotations d’État ont diminué de plus de 1,4 million d’euros pour Noisy-le-Grand et 
devraient encore diminuer de 2,2 millions d’euros en 2015. À cela s’ajoute la contribution de la ville au FPIC, qui 
a augmenté de 900 000 euros entre 2013 et 2014 et devrait augmenter d’autant en 2015. 
Si ces dispositions sont votées en l’état, l’effet de ciseaux sera donc à nouveau très important en 2015, puisque la 
ville devra supporter une diminution de ressources supérieure à 3,3 millions d’euros, soit 2,6 % de son budget de 
fonctionnement. Les élus locaux s’entendent dire qu’ils gaspillent l’argent public et que cela a engendré une 
hausse des dépenses locales de 3 % par an au cours des dernières années. Or, cette augmentation des dépenses 
n’est pas le signe d’une quelconque gabegie au sein des administrations locales, mais n’est que la conséquence 
directe des dépenses imposées par diverses dispositions réglementaires. Ainsi la refonte de la structure d’emploi 
des fonctionnaires de catégorie C va-t-elle coûter 500 000 euros à Noisy-le-Grand, et la hausse de la TVA sur les 
services publics locaux, 275 000 euros, tandis que le coût net de la réforme des rythmes scolaires s’élèvera à 
1,2 million d’euros en année pleine – au total, 1,975 million d’euros, soit 1,65 % des recettes, pour ces seules 
mesures. 
M. Éric Woerth. Les collectivités locales vont évidemment avoir beaucoup de mal à tenir leur budget, et il y aura, 
c’est certain, une baisse de l’investissement – mais après tout, il faut réduire les dépenses, et sans doute tous les 
investissements ne représentent-ils pas une valeur ajoutée considérable. Je ne suis donc pas défavorable à l’idée 
de réduire les dotations de l’État. En revanche, je suis résolument opposé à toute augmentation des charges des 
collectivités locales. 
Par ailleurs, il est évident que l’on ne pourra pas compenser par une augmentation de la fiscalité locale du fait de 
la saturation fiscale imposée par l’État. Enfin, le FPIC ne cesse d’augmenter – il est multiplié par trente ou 
quarante pour certaines collectivités –, ce qui me fait dire qu’il est désormais difficile de faire plus dans ce 
domaine. 
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M. Pascal Cherki. Pour moi, c’est une question de méthode. Quand j’ai présenté tout à l’heure un amendement 
portant sur 11 milliards d’euros, on m’a dit – à juste titre – qu’une telle mesure avait vocation à être débattue dans 
l’hémicycle. Il en est de même pour l’article 9 : si je suis réservé à son égard – pour ne pas dire que j’y suis tout à 
fait opposé –, je considère que la discussion sur ce point doit avoir lieu dans l’hémicycle avec le Gouvernement. 
M. le président Gilles Carrez. Vous avez raison, cher collègue. 
Mme Monique Rabin. Pour ma part, je souhaite simplement faire une remarque de forme : j’estime que la 
question de l’investissement des collectivités locales est très importante et je m’étonne qu’après avoir débattu si 
longuement sur la question des heures supplémentaires, nous ne puissions prendre le temps de discuter d’un sujet 
déterminant pour l’emploi local. 
M. François Pupponi, rapporteur pour avis de la commission des Affaires économiques. Je suis convaincu que 
l’effort de plus de 11 milliards d’euros qui est demandé aux collectivités territoriales sera impossible à tenir, 
même réparti de 2015 à 2017. Pour ce qui est de cette année, une baisse de 3,7 milliards d’euros sans péréquation 
est inconcevable. Il faut bien comprendre, en effet, qu’une stagnation ou une perte de recettes n’est pas la même 
chose pour une commune pauvre que pour une commune riche, ce qui justifie la proposition de notre collègue 
Marc Goua. 
M. Éric Alauzet. Comme cela a été dit, nous devons absolument prendre le temps d’examiner cette question avec 
toute l’attention qu’elle nécessite. 
M. le président Gilles Carrez. Malheureusement, nous la connaissons déjà par cœur, puisque nous y sommes 
confrontés depuis des mois – et nous aurons l’occasion d’en débattre encore dans l’hémicycle. 
M. Éric Alauzet. Nous sommes placés devant une contradiction : pour faire des économies, aider les entreprises, 
relancer l’activité et créer des emplois, nous nous apprêtons à prendre le risque de ralentir l’activité et de détruire 
des emplois. Je présenterai en séance deux amendements que je n’ai pas pu de déposer à temps pour qu’ils soient 
examinés en commission. Le premier vise à ce que, dès que l’on disposera du budget des collectivités locales 
consolidé à tous les échelons, on puisse avoir une évaluation de l’évolution des investissements d’une année sur 
l’autre à partir de 2014 – afin de se rendre compte le plus tôt possible des conséquences de la diminution sur trois 
années, qui me semble impossible à compenser. Le deuxième, que je vous demande d’examiner comme n’importe 
quel amendement, et non comme une proposition émanant d’un député écologiste, vise à ce que les dépenses 
faites au profit d’économies d’énergie n’aient pas pour effet de dégrader les déficits des collectivités locales ou de 
l’État – partant du principe que l’on règle les annuités d’emprunt au moyen des économies réalisées. Il faut 
adresser aux collectivités locales le message selon lequel elles ont la possibilité d’abonder leurs investissements 
de cette manière. 
M. Jean-Pierre Gorges. Pour ma part, j’estime que l’engagement du Gouvernement de diminuer la DGF est une 
bonne idée, qui aurait dû être mise en œuvre depuis des années. En effet, la facture présentée par les collectivités 
à l’État est trop lourde, et nombre d’entre elles ont trop pris l’habitude de cette forme d’assistance. En tout état de 
cause, les difficultés rencontrées au niveau local se retrouvent désormais au niveau national, puisque notre pays 
a 80 milliards d’euros de déficit structurel, que l’on cherche à compenser en augmentant les impôts. 
La seule ligne dont on soit sûr dans ce budget est celle des 3,7 milliards d’euros de diminution, tout le reste étant 
aléatoire, à commencer par la croissance fixée à 1 % – et je ne parle pas des difficultés que nous avons à nous y 
retrouver dans nos comptes en matière d’impôt sur le revenu. Je suis d’accord avec Éric Woerth pour demander à 
ce que l’on nous donne des outils pour aller plus loin. Dans ma commune, je baisse les impôts tous les ans, ce qui 
n’empêche que l’investissement par habitant est le plus fort de France. Quant aux économies, j’en trouve chaque 
jour de nouvelles à réaliser – il suffit pour tout cela de savoir actionner les bons leviers, souvent situés dans les 
fusions de services au sein des agglomérations. 
Ce qui n’est pas acceptable, c’est que les chiffres tombent abruptement, au moment où les collectivités 
territoriales préparent elles aussi leur budget – c’est que l’on fasse jouer les ciseaux de cette manière, simplement 
pour permettre à l’État de boucler le PLF. 
Suivant l’avis défavorable de la Rapporteure générale, la Commission rejette l’amendement I-CF 247. 
Elle est saisie de deux amendements identiques I-CF 271 de la Rapporteure générale et I-CF 221 de M. Michel 
Vergnier. 
Mme la Rapporteure générale. L’amendement I-CF 271 vise à traduire dans le PLF pour 2015 l’engagement pris 
par le Premier ministre de ne pas intégrer le Fonds de compensation pour la TVA dans l’enveloppe normée des 
concours de l’État aux collectivités territoriales. 
M. Michel Vergnier. L’amendement identique I-CF 220 est défendu. 
M. le président Gilles Carrez. En tant que vice-président du Comité des finances locales, je suis favorable à 
l’amendement de Mme la Rapporteure générale. 
La Commission adopte les amendements I-CF 271 et I-CF 220 (amendement I-243). 
Puis elle examine l’amendement I-CF 245 de M. Marc Goua. 
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M. Marc Goua. Les compensations de l’État pour l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties sont 
devenues une variable d’ajustement, ce qui n’est pas sans conséquence sur les communes pauvres. Pour elles, 
c’est la double peine : à la baisse des dotations s’ajoute celle des remboursements. 
Mme la Rapporteure générale. La logique de votre amendement serait de supprimer les variables d’ajustement, 
mais ce n’est pas ce que vous proposez. Il me paraît difficile de remettre en cause la disposition prévue par le 
Gouvernement. Avis défavorable. 
M. Razzy Hammadi. Je voterai cet amendement car il représente la meilleure garantie que nous pourrons ouvrir le 
débat sur la péréquation en séance publique. 
M. François Pupponi, rapporteur pour avis de la commission des Affaires économiques. L’État propose 
régulièrement d’inscrire dans le PLF des exonérations qu’il promet de compenser. Or, une partie n’est jamais 
compensée et ce sont souvent les communes les plus pauvres qui en sont les premières victimes. La transparence 
exigerait que l’État annonce au moins le taux de remboursement des exonérations qu’il propose car il n’est pas 
acceptable que les communes n’aient pas leur mot à dire sur les recettes dont elles sont privées. 
La Commission adopte l’amendement (amendement I-242). 
Elle examine ensuite l’amendement I-CF 82 de M. Marc Goua. 
M. Marc Goua. Je suis opposé à la disparition du dispositif de réfaction de 30 % de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties pour le parc locatif social situé en zone urbaine sensible (ZUS) à compter du 1er janvier 2015. Il 
convient au contraire de le prolonger l’année prochaine. 
Tel est l’objet de l’amendement I-CF 82. 
Mme la Rapporteure générale. Votre amendement me semble poser un problème de rédaction. 
M. le président Gilles Carrez. Il vaut mieux le retirer, monsieur Goua pour le redéposer au titre de l’article 88 
après en avoir discuté avec Mme la Rapporteure générale. 
M. Marc Goua. Je retire l’amendement. 
L’amendement I-CF 82 est retiré. 
Puis la Commission adopte l’article 9 modifié. 

95 () À cette minoration de la DGF correspond un abondement équivalent des transferts de l’assurance maladie. Voir sur ce 
point le rapport de M. Olivier VERAN sur l’article 33 du projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 2015. 

96 () En l’absence de disposition expresse, le montant de la DGF du bloc communal – communes et établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) – se déduit par soustraction. 

(97 ) Loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011. 

98 () Ce phénomène peut s’expliquer par la fin progressive des dispositifs d’accompagnement visant à compenser les pertes 
de population résultant de la mise en place du nouveau dispositif de recensement : en l’occurrence celui concernant les 
communes membres de syndicats d’agglomération nouvelle et celui mis en place pour les communes ayant fait un 
recensement complémentaire en 2006 ou un recensement complémentaire de confirmation en 2007. 

99 () C’est au CFL qu’il revient de répartir la variation annuelle de la DSR entre les trois fractions (bourg-centre, 
péréquation, cible). Toutefois, en pratique, il a, depuis 2011, généralement privilégié la DSR cible. Dans cette hypothèse, il 
pourrait être envisagé de répartir cet accroissement de 78 millions d’euros de la manière suivante : 

– 25 % pour la fraction bourg-centre, soit + 19,5 millions d’euros ; 

– 25 % pour la fraction péréquation, soit + 19,5 millions d’euros ; 

– 50 % pour la DSR cible, soit + 39 millions d’euros (contre + 19,5 millions d’euros en 2014). 

100 () La loi de finances pour 2012 précitée a prévu que le CFL puisse majorer les montants consacrés à l’augmentation de 
la dotation de péréquation urbaine et de la dotation de fonctionnement minimale : en pratique, il peut répartir 
l’augmentation de l’enveloppe destinée à la péréquation entre la dotation de péréquation urbaine (DPU) et la dotation de 
fonctionnement minimale (DFM), puisque toute augmentation de l’enveloppe globale de la péréquation des départements 
devrait automatiquement être répercutée sur le montant global de la DGF et donc, compte tenu du mécanisme de l’enveloppe 
normée, sur ses variables d’ajustement. 

(101 ) Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010. 
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(102 ) Loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011. 

(103 ) Loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012. 

104 () La prorogation de l’exonération de taxe d’habitation pour certains redevables, en application de l’article 28 de la loi 
de finances rectificative  

 
 

c. Amendements adoptés, examinés en séance publique 
 

- Amendement n° 390 rect présenté par M. Pupponi, M. Goua, M. Goldberg et 
Mme Linkenheld 

ARTICLE 9  
« I. – À la fin de l’alinéa 2, substituer au nombre : 
« 36 557 553 000 » 
le nombre : 
« 36 607 053 000 ». 
II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 30, substituer au nombre : 
« 439 519 137 » 
le nombre : 
« 390 019 137 ». 
III. – Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« VI. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par la majoration 
de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. ». 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
L’effort de péréquation de l’État et des collectivités territoriales vise à compenser progressivement l’écart de 
richesse entre collectivités, écart dont les conséquences se font plus marquées encore en période de crise et de 
stagnation des recettes fiscales. 
Dans le même temps, l’État est contraint de faire peser une partie de l’effort d’économies nécessaire au 
redressement de nos comptes publics sur le financement des collectivités territoriales. 
Néanmoins, cet effort ne saurait-être supporté par les communes les plus pauvres de notre pays, elles qui ne 
disposent quasiment que des dotations de l’État pour assurer leur fonctionnement. Ainsi, il n’est pas concevable 
que l’effort d’économies demandé aux collectivités territoriales conduise à une réduction des moyens des 
communes les plus pauvres alors qu’en effort global important est réalisé en matière de péréquation. 
Le présent amendement vise à diminuer de 49,5M€ la DGF et de 49,5M€ l’enveloppe des allocations 
compensatrices de fiscalité directe locale afin de libérer 99M€ qui permettront une augmentation de la DSU de 
180M€ au lieu de 120M€ et une augmentation de la DSR de 117M€ au lieu de 78M€.  
Cet effort supplémentaire de péréquation doit permettra de compenser intégralement la perte de DGF pour les 
communes les plus pauvres et notamment les 250 premières communes de la DSU cible. 
Cet amendement permet ainsi, comme l’avait annoncé le Premier ministre lors de la déclaration du Gouvernement 
sur le projet de programme de stabilité, de préserver « la situation financière des villes dont les ressources sont 
parmi les plus faibles, dans les territoires urbains, dans nos banlieues, comme dans les territoires ruraux ». 
 

- Amendements identiques n° 224 rect présenté par M. Goua, M. Pupponi, M. Goldberg, 
M. Hammadi et M. Vergnier, n° 658 présenté par M. Goldberg, M. Goua, M. Pupponi, 
M. Pellois, Mme Maquet et M. Laurent 

ARTICLE 9  
Supprimer l’alinéa 31. 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Cet amendement vise à créer les conditions financières nécessaires à l’atteinte de l’objectif de construire 150 000 
logements sociaux par an fixé par le Gouvernement. 
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Il est certes indispensable d’adapter le dispositif d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties pour le 
parc locatif social situé en ZUS à la nouvelle géographie prioritaire de la politique de la ville à compter de 2014. 
Mais la disparition de ce dispositif d’abattement entrainerait une hausse de loyer significative pour des zones où 
des ménages aux revenus modestes ne sont pas inclus dans la nouvelle géographie de la politique de la ville. 
Cet amendement sera complété par un second amendement lors de la discussion sur la deuxième partie du projet 
de loi de finances pour 2015 afin de prolonger ce dispositif pour l’année 2015 et l’articuler avec la nouvelle 
géographie prioritaire de la politique de la ville. 
 

- Amendements identiques n° 242 rect présenté par Mme Rabault et n° 388 présenté 
M. Pupponi et M. Goua 

 
ARTICLE 9  
I. – À l’alinéa 12, après la première occurrence de l’année : 
« 2015, », 
insérer les mots : 
« à l’exception des communes visées au 1° de l’article L. 2334-18-4 du code général des collectivités 
territoriales, ». 
II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« V. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. ». 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
L’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties est un dispositif qui permet de stimuler la construction ou 
la reconstruction de logements sociaux dans un contexte très tendu. Avant 2009, ces exonérations étaient 
compensées par l’État. 
Malheureusement depuis 2009, cette compensation a intégré les variables d’ajustement au sein de l’enveloppe 
normée des concours financiers de l’État aux collectivités territoriales. Cette compensation fait chaque année 
depuis lors l’objet d’un coefficient déflateur cumulé. 
Ainsi, plus une commune construit ou reconstruit du logement social sur des terrains où elle percevait la TFPB au 
titre des logements précédemment implantés, plus elle voit ses recettes fiscales diminuer. 
Or, ce sont justement les communes pauvres, disposant de nombreux logements sociaux ayant fait l’objet d’une 
opération ANRU ou disposant de logements ayant fait l’objet en 2009 de l’opération de cession de 
35 000 logements locatifs entre Icade et la Société nationale immobilière, qui se retrouvent concernées. 
Ainsi, des communes attributaires de la DSU cible voient leurs recettes fiscales diminuer chaque année du fait de 
la dégressivité de la compensation de l’État, afin de financer l’exonération accordée aux bailleurs. 
Il s’agit d’une situation bien entendu inacceptable, d’autant plus dans un contexte de réduction plus globale des 
dotations de l’État aux collectivités territoriales. 
Le présent amendement se propose donc de mettre fin à cette situation en garantissant que l’État compensera en 
totalité cette exonération aux 250 premières communes DSU cible. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

d. Compte-rendu des débats publics–  
1 - Deuxième séance du vendredi 17 octobre 2014 

- Article 9 
M. le président. Nous abordons l’examen de l’article 9. 
 
De nombreux orateurs sont inscrits sur cet article. 
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La parole est à M. Pascal Cherki. 
M. Pascal Cherki. L’article 9 propose de supprimer 3,7 milliards d’euros de dotations aux collectivités locales, 
ce qui suscitera un problème majeur pour l’investissement de ces dernières, nonobstant les arguments avancés 
dans le document de présentation du projet de loi de finances, où il est écrit que cette baisse aura principalement 
un impact sur la section de fonctionnement. Or 70 % de l’investissement public est porté par les collectivités 
locales. Il s’agit d’un investissement en cloche : c’est en début de mandature que les plans d’investissement des 
municipalités sont préparés. On imagine donc les effets délétères et catastrophiques que cette mesure aura sur 
l’emploi, notamment dans le secteur du BTP. 
 
Par ailleurs, les collectivités seront amenées à faire des arbitrages au détriment de l’investissement. Pour les 
investissements qui seront maintenus, les communes seront de plus en plus enclines à prendre en compte, dans le 
cadre des appels d’offres, la variable prix. Je ne vous rappellerai pas toutes les difficultés que connaît le secteur 
du BTP : si nous avons accompli quelques progrès sur les travailleurs détachés, de nombreux problèmes 
demeurent. Tout cela aura pour effet de faire baisser encore plus les prix des projets, au moment où nous nous 
élevons contre le risque de déflation en Europe. L’article 9 gagnerait donc à être supprimé. 
 
Pourquoi veut-on supprimer 3,7 milliards d’euros de dotations aux collectivités locales ? Parce que l’on effectue, 
malgré l’habillage idéologique qui nous est présenté, des transferts de 41 milliards d’euros au bénéfice des 
entreprises, et qu’il faut bien les financer ! Ce financement se fait sur le dos des ménages – nous en parlerons lors 
de l’examen du PLFSS – et sur le dos des collectivités locales ; sans cela, nous ne tiendrions pas les objectifs de 
déficit imposés par Bruxelles. On voit bien comment cette boucle se met en place. Le plus raisonnable est de 
supprimer purement et simplement l’article 9. 
M. le président. La parole est à M. Dominique Lefebvre. 
M. Dominique Lefebvre. Avec l’article 9 et les amendements portant articles additionnels après l’article 9, nous 
engageons un débat qui a déjà été abordé dans cet hémicycle mercredi dernier, lors de l’examen de l’article 11 du 
projet de loi de programmation des finances publiques pour les années 2014 à 2019. 
 
Nous avons manifestement certaines divergences. Une divergence de fond porte sur la raison pour laquelle le bloc 
des collectivités territoriales doit participer à l’effort de maîtrise de la dépense publique. Je rappelle que les 
collectivités locales représentent 21 % de la dépense publique. 
M. Philippe Vigier. Tout à fait. 
M. Dominique Lefebvre. Ces dernières années, leurs dépenses, de fonctionnement notamment, ont progressé de 
manière sensiblement plus rapide que celles de l’État. Je veux aussi mentionner la progression de l’emploi public 
dans les collectivités. L’effort que nous demandons s’inscrit dans une trajectoire financière que nous avons votée 
et que traduit l’article dont nous allons débattre. 
 
Dans le cadre du pacte de responsabilité et de solidarité et de la décision de réaliser 50 milliards d’euros 
d’économies, l’effort demandé aux collectivités locales s’élève à 11 milliards d’euros sur trois ans, ce qui 
correspond grosso modo à une stabilisation de leurs ressources au cours des prochaines années. 
M. Olivier Carré. Mais non ! 
M. Dominique Lefebvre. Cet effort, possible et nécessaire, est justement réparti. Il doit se réaliser dans le cadre 
de réformes structurelles : la réforme territoriale est là pour cela. Nous connaissons les enjeux relatifs au bloc 
communal et intercommunal. Le discours que je tiens est celui d’un praticien qui a été maire pendant dix-sept ans 
et est toujours président d’une intercommunalité qu’il aura dirigée pendant vingt ans. Je défie n’importe quel élu 
local présent dans cet hémicycle d’affirmer qu’il n’existe pas de possibilité de maîtrise et de réduction de la 
dépense publique sur l’ensemble du territoire. 
M. Nicolas Sansu. Moi, je relève le défi ! 
M. Dominique Lefebvre. Ceci étant, cet effort est réalisé alors que les inégalités territoriales restent extrêmement 
importantes. Nous travaillons à les réduire : ce projet de budget comporte d’ailleurs plusieurs propositions, qui 
concernent notamment le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales – le FPIC 
– et la dotation de solidarité urbaine – la DSU –, qui visent à renforcer la péréquation. Nous avons déjà eu 
l’occasion de débattre de la perspective d’une réforme de la dotation globale de fonctionnement – la DGF –, qui 
devra être engagée en 2016. 
 
Pour le groupe SRC, l’ensemble de ces mesures forme un bloc. Il y a d’abord la participation des collectivités 
locales à l’effort budgétaire et cet ajustement de leurs dotations à hauteur de 3,7 milliards d’euros. Il y a ensuite le 
renforcement de l’effort de péréquation, à travers quatre amendements dont certains ont été adoptés en 
commission des finances tandis que d’autres devront être débattus. 
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Enfin, s’il faut soutenir les collectivités territoriales dans leur effort de maîtrise des dépenses de fonctionnement, 
il faut aussi les soutenir pour maintenir l’investissement local, dont nous connaissons l’importance. Ainsi, le 
FCTVA est placé hors norme d’évolution ; en outre, la réfaction du taux de remboursement de ce fonds 
correspondant à la contribution de la France au budget de l’Union européenne est ajustée. Le groupe SRC propose 
également la création d’une dotation d’investissement aux collectivités locales,… 
M. Olivier Carré. Non ! 
M. Dominique Lefebvre. …alimentée pour partie par redéploiement, pour partie par de l’argent frais. Cette 
proposition devra permettre de donner la priorité au soutien à l’investissement local, qui est très important et qui 
doit s’orienter vers la transition énergétique. Il convient de soutenir les maires constructeurs, qui bâtissent des 
logements et ont besoin de doter leur ville d’équipements publics. 
M. le président. La parole est à M. Laurent Baumel. 
M. Laurent Baumel. Avec cet article 9, nous abordons le cœur de ce qui ne va pas dans ce projet de loi de 
finances pour 2015. Quels que soient les efforts qui pourront être faits pour minimiser la portée de la diminution 
de 3,7 milliards d’euros des dotations, cette baisse existe, et elle est importante. Elle aura des conséquences sur le 
fonctionnement des collectivités. Je ne fais pas partie de ceux qui considèrent que le fonctionnement est quelque 
chose de négatif : je rappelle qu’il correspond, dans les collectivités locales, aux services publics que nous 
rendons à nos concitoyens – l’accueil de la petite enfance, l’entretien de nos villes, de nos voiries… 
M. Christophe Caresche. De nos ronds-points ! 
M. Laurent Baumel. Ce n’est pas négligeable. 
 
S’agissant de l’investissement, comme l’a souligné mon collègue Pascal Cherki, on ne peut pas imaginer que 
cette baisse brutale n’aura aucun impact sur les travaux publics, donc sur l’emploi dans le secteur du BTP dans 
nos territoires. 
 
Avec cet article 9, on touche à ce qui est un peu irrationnel dans la politique que nous menons. Pourquoi sommes-
nous obligés de réaliser cette économie de 3,7 milliards d’euros ? Pas simplement, comme cela vient d’être dit, 
pour contribuer au redressement financier du pays et pour diminuer la dette de l’État : c’est une fable que l’on 
peut raconter dans les médias, mais nous sommes ici suffisamment avertis pour savoir que ces 3,7 milliards 
concourent également au financement des 41 milliards d’euros de baisses de charges et d’impôts qui ont été 
consenties – ou qui vont l’être – aux entreprises, sans contrepartie. 
 
Le paradoxe est le suivant : au motif de restaurer le taux de marge des entreprises, nous allons prendre des 
dispositions qui priveront de carnets de commandes ces mêmes entreprises, ou une partie d’entre elles. Les 
entreprises vont mourir guéries, mais elles vont mourir ! 
 
Pour ma part, je ne peux pas souscrire à cette politique. Quels que soient les efforts, que je salue à l’avance, qui 
pourront être faits par mes collègues socialistes pour atténuer la rigueur de cette mesure absurde – au fond, c’est 
la seule marge de manœuvre qui reste à un groupe majoritaire dans notre régime politique –, c’est la logique 
même de cet article que je rejetterai. 
M. le président. La parole est à M. Pierre-Alain Muet. 
M. Pierre-Alain Muet. Je profite de cet article pour parler du contexte économique dans lequel se déroule notre 
débat. En 2008, avec l’effondrement de l’investissement dû à la crise financière, l’ensemble de la demande s’est 
écroulée dans tous les pays. On y a répondu, à la demande du FMI, par des politiques de relance axées 
essentiellement sur l’accélération des investissements, privés lorsque c’est possible, publics dans la plupart des 
pays. Les États-Unis sont ainsi sortis de la crise, tandis que l’Europe, en appliquant des principes de politique 
économique d’un autre âge – réduction massive des dépenses, baisse du coût du travail –, s’enfonce depuis trois 
ans dans une récession et aujourd’hui pratiquement dans la déflation. 
 
En France comme dans l’ensemble de la zone euro, nous sommes exactement au même niveau d’effondrement de 
la demande qu’en 2009. Les instituts de conjoncture internationaux mesurent ce phénomène par l’écart de 
production potentielle, ou output gap. Cette situation nécessiterait d’appliquer en Europe la même politique que 
celle qui a été conduite en 2009, fondée sur un soutien massif à l’investissement, à l’échelle de l’Europe et à celle 
de chaque pays. 
 
C’est dans ce contexte qu’il faut analyser ce que représente l’article 9. S’il y a bien une mesure qui s’impose, 
c’est de tout faire pour soutenir et accroître l’investissement public des collectivités locales, et non l’inverse ! À 
l’avenir, quand on étudiera l’histoire économique de la période actuelle, on sera quelque peu étonné. Nous ne 
sommes pas le seul pays à faire les choses à l’envers – c’est malheureusement ce que font la plupart des pays 
d’Europe –, mais aujourd’hui, il y a vraiment urgence à agir. 
M. le président. La parole est à M. Nicolas Sansu. 
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M. Nicolas Sansu. En diminuant les dotations aux collectivités de 3,7 milliards d’euros en 2015, après une baisse 
de 1,5 milliard cette année et avant deux nouvelles baisses de 3,7 milliards en 2016 et en 2017, cet article 9 est 
insupportable, au sens littéral du terme. En quatre exercices budgétaires, les collectivités locales perdront 
28 milliards d’euros cumulés. 
 
Je ne reviens pas sur l’absurdité qui consiste à diminuer aveuglément les contributions des entreprises de 
41 milliards d’euros en diminuant dans le même temps, tout aussi aveuglément, les dotations aux collectivités 
locales. 
 
Monsieur Lefebvre, personne ne nie la diversité des situations, que ce soit entre les différents types de collectivité 
ou au sein même du bloc communal. Mais la réponse du Gouvernement, qui consiste souvent à dire qu’il existe 
des marges et que nous le saurions, n’est pas acceptable. 
 
Si toutes les associations d’élus, en particulier l’Association des départements de France et l’Association des 
maires de France, sont vent debout contre cette mesure – il n’y a qu’à voir les interventions du secrétaire général 
de l’AMF, votre camarade André Laignel –, c’est parce que cette baisse n’est pas seulement injuste, mais qu’elle 
est aussi une faute politique, économique et sociale. Elle aura évidemment des conséquences sur l’investissement 
public, comme certains de nos collègues l’ont expliqué. Elle comporte aussi des risques majeurs pour l’emploi 
local, particulièrement dans les territoires fragilisés comme celui dont je suis l’élu. Elle aura également des 
conséquences sur le champ du service public local. Chacun sait que les libéraux ont toujours rêvé de faire feu de 
tout bois… 
M. Philippe Vigier. Merci ! 
M. Nicolas Sansu. …pour transférer au privé des activités qui y échappent aujourd’hui. Il est dangereux que ce 
soient les socialistes qui permettent cela ! 
 
Il n’est pas de meilleure démonstration qu’un exemple. Je prendrai donc, à tout hasard, celui de Vierzon. Entre le 
budget 2013 et le budget 2015, la ville va se voir amputer de 850 000 à 900 000 euros de DGF. Voyez ce que cela 
représente : c’est l’équivalent de 7,5 à 8 points d’impôt pour les ménages. C’est un tout petit peu plus que la 
subvention d’équilibre du service municipal de maintien à domicile, un service qui remplit un rôle essentiel pour 
une population âgée modeste – j’espère que chacun en est conscient. Monsieur le secrétaire d’État, faudra-t-il 
abandonner ce service au privé, ce qui provoquerait le rabougrissement de la prise en charge de nos anciens à 
domicile ? C’est cette question qu’il faudra se poser. Je pourrais multiplier les exemples : faudra-t-il fermer le 
théâtre, dont la subvention d’équilibre s’élève à 650 000 euros, ou cesser le soutien aux associations sportives, qui 
représente 600 000 euros pour 8 000 licenciés ? 
 
Au-delà de la problématique de l’investissement public, sur laquelle j’aurai l’occasion de revenir, se pose la 
question de la consistance des services. Dans les territoires en souffrance, loin des métropoles, les investissements 
publics aimantent les investissements privés. En ce sens, la diminution de la DGF sera dévastatrice, car elle 
s’ajoutera à l’indigence des contrats de plan État-région et à l’abandon d’une véritable politique d’aménagement 
équilibré du territoire. Où sont les comités interministériels d’aménagement du territoire, qui existaient entre 1997 
et 2002 pour soutenir les territoires en difficulté ? 
M. Philippe Vigier. Eh oui ! Tout fout le camp ! 
M. Nicolas Sansu. C’est le rôle de l’État que d’avoir cette vision d’un territoire équilibré et indivisible. 
 
Face à cette situation, peut-on s’en sortir uniquement par un renforcement de la péréquation, comme cela nous 
sera proposé ? C’est possible, à condition que nous n’en restions pas à une péréquation horizontale, mais que nous 
instaurions un fonds de péréquation verticale, parce qu’il faut éviter les divisions entre les collectivités et au sein 
même du bloc communal. L’article 9 est extrêmement néfaste. 
M. le président. La parole est à M. le président de la commission des finances. 
M. Gilles Carrez, président de la commission des finances. Il y a exactement trois ans, à l’automne 2011, je me 
souviens d’avoir expliqué, en tant que rapporteur général, que les collectivités locales devaient participer à l’effort 
de maîtrise des dépenses publiques. 
M. Philippe Vigier. Absolument ! 
M. Gilles Carrez, président de la commission des finances. Je le redis aujourd’hui. Mais, à l’époque, cette 
participation consistait en un simple gel des dotations. Que n’ai-je entendu sur les bancs de l’opposition d’alors ? 
M. Philippe Vigier. L’hallali ! 
M. Gilles Carrez, président de la commission des finances. Nos collègues qui y étaient s’en souviennent. 
 
En 2014, le Gouvernement a opté pour une baisse des dotations au rythme de 1,5 milliard d’euros par an. À la 
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limite, c’était soutenable. Mais j’ai longtemps présidé le comité des finances locales, et il y a des choses que l’on 
sent : une diminution de 3,7 milliards d’euros n’est pas soutenable. 
M. Pierre-Alain Muet. Très juste ! 
M. Gilles Carrez, président de la commission des finances. Une telle baisse, appliquée trois ans de suite, 
provoquera inévitablement sur les capacités d’investissement des collectivités des dégâts dont Pierre-Alain Muet 
a raison de s’inquiéter. En effet, c’est d’abord la dépense d’investissement qui sera touchée. 
 
Dans la mesure où je sais que le Gouvernement ne bougera pas sur ce point, j’ai réfléchi à des propositions pour 
essayer de protéger l’investissement. Certaines tournent autour du fonds de compensation pour la TVA – nous en 
reparlerons. Mais il y en a d’autres, que je veux présenter devant François Pupponi, dont j’apprécie toujours la 
qualité et l’équilibre des interventions. 
 
Dans la mesure où l’on va faire un effort sur la DSU, pourquoi ne pas décider que cet effort supplémentaire soit 
affecté à la section d’investissement ? Pourquoi ne pas affecter à la section d’investissement – c’est un 
amendement que j’ai défendu, monsieur le secrétaire d’État, mais que vous avez balayé d’un revers de main dans 
la loi de finances rectificative de juillet dernier – les abondements au titre du fonds de péréquation du FPIC, le 
fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales ? Pourquoi ne pas créer un fonds 
particulier pour aider l’investissement ? Je pense que c’est indispensable. 
 
Au comité des finances locales, nous avons travaillé de façon consensuelle l’an dernier comme cette année sur la 
question de la baisse de dotation de 3,7 milliards d’euros. Nous avons estimé qu’il était préférable de séparer 
l’exercice de baisse de dotation et l’exercice de péréquation. Autrement, nous aboutirions à quelque chose 
d’illisible et de profondément injuste. 
 
Les baisses de dotation, c’est vrai, sont réparties de façon proportionnelle en fonction des recettes de 
fonctionnement des différents niveaux de collectivité, et à l’intérieur de ces niveaux, de chacune des collectivités. 
La contrepartie de cet exercice fait à la proportionnelle, c’est un effort important sur la péréquation. On garde le 
rythme de plus 210 millions d’euros sur le FPIC et on fait un énorme effort, monsieur Pupponi, en passant de plus 
60 millions ces dernières années à plus 120 millions auxquels s’ajoutent les 90 millions sur la DSR, la dotation de 
solidarité rurale. 
 
Je souhaite que les rares marges de manœuvre dont nous disposons aillent exclusivement à l’investissement. 
M. le président. La parole est à M. Éric Alauzet. 
M. Éric Alauzet. Souvenons-nous que les 50 milliards d’économies devaient servir à rembourser la dette, pour 
faire baisser les déficits. 
M. Philippe Vigier. Oui. 
M. Olivier Carré. Exact. 
M. Éric Alauzet. Aujourd’hui, c’est pour soutenir les entreprises. Que peut-on faire au niveau de l’Europe ? Je 
vous soumets trois pistes dont l’une est totalement irréaliste : il faut que les créanciers de la dette fassent leur part 
d’effort, notamment sur la partie des taux d’intérêt abusifs dont ils ont profité depuis trop d’années. 
 
Ensuite, la recette peut être améliorée grâce à une action résolue de l’Europe qui ne doit pas seulement s’occuper 
de nos dépenses, mais aussi de nos recettes, notamment de celles que l’on perd du fait de l’évasion fiscale. 
 
Enfin, il faut sortir des déficits les dépenses qui rapportent. Cela doit être possible au niveau de l’Europe. Les 
dépenses d’économies d’énergie rapportent, vous ne serez pas surpris par une telle remarque. On paie les annuités 
d’emprunt avec les économies d’énergie. En Europe, on peut se battre pour faire sortir ces dépenses des déficits. 
Les prêts consentis pour ce type de dépenses peuvent être allongés – parce que c’est pour les générations futures – 
et on peut mécaniquement diminuer les déficits. 
 
Au niveau de la France, l’exercice sera périlleux, chacun en a conscience. La baisse en fonctionnement prendra 
du temps. Et, dans un premier temps, les investissements vont souffrir. 
 
Toutes les dépenses de fonctionnement ne sont pas inutiles, il n’y a pas que des gaspillages au sein des 
collectivités locales. 
 
D’un côté, l’on va baisser l’investissement, ce qui va pénaliser les entreprises, de l’autre, on va les aider par le 
biais du pacte de compétitivité et de solidarité : c’est pour le moins paradoxal. Cela étant, cela va peut-être nous 
mettre du plomb dans la cervelle parce que toutes les dépenses ne sont pas forcément bonnes, y compris les 
dépenses d’investissement. Il est vrai que l’on n’est peut-être pas obligé de faire autant de ronds-points comme ce 
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fut le cas ces quinze dernières années. Et l’on peut également passer en revue un certain nombre de décisions 
d’investissement et s’interroger sur leur pertinence. 
 
En outre, certains investissements dans le public coûtent très cher à long terme, avec un levier de trois à cinq, et 
vont générer dans les cinquante ans qui suivent quatre fois la dépense initiale en matière de fonctionnement et 
d’entretien. Cela suppose désormais d’être très sélectifs. 
 
Nos propositions, que nous allons décliner dans des amendements, portent sur la dotation supplémentaire aux 
collectivités. Je sais que cela représentera l’épaisseur du trait. Néanmoins, si on leur donne un sens particulier, 
c’est important. À cet égard, j’ai été heureux d’entendre Dominique Lefebvre rappeler les conditions dans 
lesquelles les dotations supplémentaires pourraient être affectées, notamment à la transition énergétique. Cela m’a 
réjoui non pas parce que je suis écolo, mais parce que cela est source d’économies. 
 
Il faudra être très attentif à ce qui se passe dans les collectivités et surveiller si la dépression n’est pas trop forte, 
ce qui est néanmoins à craindre. 
M. le président. La parole est à M. Razzy Hammadi. 
M. Razzy Hammadi. Je souhaite revenir sur deux hypocrisies. La première hypocrisie est celle de ceux qui 
clament à l’envi que toutes les collectivités ne sont pas dans la même situation, que certaines sont bien plus 
pauvres que d’autres, que la répartition entre le fonctionnement et l’investissement n’est pas la même selon les 
collectivités territoriales, les transferts de compétences, la répartition de leurs dépenses d’investissement et de 
fonctionnement. 
 
Ils feignent ainsi d’ignorer que l’une des réponses de la part du Gouvernement ces deux dernières années a été 
l’accroissement des fonds de péréquation. Avec François Pupponi et Marc Goua, nous présenterons des 
amendements pour poursuivre dans ce sens. Qui plus est, la péréquation a été attaquée par certains qui ici même, 
il y a un an, s’opposaient aux mesures sur les droits de mutation à titre onéreux que nous soutenions. 
 
Certains, notamment à gauche, ont alors tenu de grands discours appelant à la solidarité envers la Grèce, mais se 
sont montrés beaucoup moins solidaires lorsqu’il s’agissait de l’être avec ce qui se trouve de l’autre côté du 
périph. Cela doit nous conduire à un peu de lucidité, de retenue et de recul dans ce débat. 
 
S’agissant de la seconde hypocrisie, je me tourne du côté de l’opposition. On ne peut pas, chers collègues de 
l’UMP, lancer des chiffres à la télévision, à la radio, promettre de faire 100, voire 130 milliards d’économies et 
être scandalisé par 3,7 milliards de baisse sur les collectivités territoriales. 
 
Un travail collectif s’impose et nous devrions y parvenir car il s’agit de sauvegarder l’investissement et de ne pas 
oublier la contribution à l’effort général. On peut certes caricaturer le débat en considérant qu’il y a d’un côté les 
gentils défenseurs des collectivités territoriales et de l’autre les dangereux défenseurs de l’austérité. Lorsque plus 
de 30 000 postes ont été créés en deux ans dans les collectivités territoriales, ce n’est pas neutre, notamment pour 
la gauche, à un moment où nous pouvons ressentir de la fierté de vouloir créer 60 000 postes dans l’éducation 
nationale. 
M. Philippe Vigier. Excellent. 
M. Razzy Hammadi. J’espère que l’on peut réussir ce travail, qu’il y a une volonté. Encore faut-il ne pas être 
dans la caricature. 
M. le président. La parole est à M. Philippe Vigier. 
M. Philippe Vigier. Vous ne pouvez pas reprocher à l’UDI de ne pas être favorable à une juste répartition des 
efforts financiers. Lorsque le Premier ministre avait annoncé son pacte de stabilité à 50 milliards d’euros, nous 
étions d’accord pour l’accompagner dans cette démarche, mais à condition que l’effort soit juste. À l’époque, 
j’avais expliqué qu’imputer aux collectivités 11 milliards sur 50, c’était important. Mais lorsque l’on sait que les 
50 milliards ne seront pas atteints – on table plutôt sur 20 ou 25 –, cela signifie que la moitié de l’effort sera fait 
par les collectivités territoriales. 
 
J’aurais pu reprendre des propos tenus par des collègues qui se sont exprimés avant moi et parler comme eux de 
faute économique, de faute sociale, d’hypocrisie. Avec le transfert aux régions en 2004, les impôts ont augmenté 
entre 24 et 79 % dans toutes les régions pilotées par la gauche. Pour ma part, je ne l’ai pas oublié. 
 
On nous étrangle, on ne donne plus les moyens de fonctionner. Aujourd’hui, tout d’un coup, supprimer les 
dotations, à l’aveugle, en donnant des coups de rabot, devient vertueux. Pardonnez-moi, monsieur Lefebvre, vous 
avez peut-être de la chance, mais je vous invite à venir sur le terrain. Vous verrez des intercommunalités de 
communes rurales et des territoires qui ont vécu des mutations économiques comme à Vierzon ou à Châteaudun 
où l’on a supprimé 1 100 emplois sur une base aérienne en quatre ans. Mais bien sûr, ce n’est rien ! Pouvez-vous 
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imaginer ce que cela représente pour les communes ? Je vous présenterai les budgets et vous pourrez vous en 
rendre compte. Et je suis persuadé qu’ensuite vous changerez de discours. 
 
Pierre-Alain Muet a été très clair sur l’investissement, cet amortisseur formidable. 
 
Dans le cadre de la programmation des finances publiques, vous avez fait voter, monsieur le secrétaire d’État, un 
dispositif pour faire plaisir à Bruxelles. M. Laignel ne dit pas la même chose que vous, écoutez-le, il était déjà là 
en 1981 et était l’auteur de la fameuse expression « il a juridiquement tort car il est politiquement minoritaire ». 
Ce n’est pas parce qu’on est minoritaire, qu’on ne peut pas s’exprimer. 
 
Monsieur le secrétaire d’État, 0,3 % d’augmentation dans la loi de programmation des finances publiques pour 
2015, fonctionnement et investissement confondus, cela veut dire que vous actez dans les faits que l’on va baisser 
l’investissement de 5 %. C’est une faute politique majeure et il est de notre responsabilité à tous que de la 
dénoncer. 
 
Je reviens en conclusion sur ce qu’a très bien dit Nicolas Sansu. Dans certaines communes, nous servons 
d’amortisseur social, et vous le savez. Ce sont les collectivités qui financent les services publics. Or les 
communes perdent la libre administration. C’est vous qui augmentez le glissement vieillesse technicité, le GVT. 
C’est vous qui nous demandez de prendre des contrats d’accompagnement dans l’emploi, des contrats d’avenir. 
C’est vous qui nous demandez de faire des permis de conduire, des cartes grises et je ne sais quoi encore. Après ? 
On n’a plus de liberté. 
 
Vous ne pouvez pas faire cela. Nous sommes d’accord pour faire un effort. Les amendements que nous avons 
déposés prouvent au demeurant que nous ne tenons pas un discours d’opposition stérile, mais que nous faisons 
des propositions constructives. 
M. le président. La parole est à M. Olivier Carré. 
M. Olivier Carré. La vraie question est de savoir quand l’État va cesser de charger les collectivités locales et 
d’attribuer de nouvelles fonctions aux villes. Nous sommes en train d’essuyer l’entrée en vigueur des rythmes 
scolaires. Cela se traduira dans les statistiques par la création de milliers de postes. 
M. Nicolas Sansu. Bien sûr. 
M. Olivier Carré. Et l’année prochaine, l’État nous dira peut-être, Cour des comptes en tête, que nous sommes 
dépensiers, que nous créons des postes et que c’est scandaleux. Sauf que nous avons seulement suppléé, là où les 
communes pouvaient le faire, les trois-quarts d’heure que les parents nous réclamaient parce que les nouveaux 
rythmes ont perturbé leur vie au quotidien. 
M. Nicolas Sansu. Il a raison. 
M. Olivier Carré. Nous sommes nombreux sur ces bancs à le savoir. 
 
Nous sommes tous en train de préparer nos budgets, pour l’année prochaine et les six ans qui viennent. Nous 
sommes en train de passer par pertes et profits non seulement des dépenses qui avaient été engagées et qui 
auraient mérité d’être poursuivies, en matière sociale notamment, mais aussi toute une série d’autres dépenses. 
 
Pour parvenir, au bout de quatre à cinq ans d’effort, à ne pas trop dégrader le service rendu au public, il faut 
commencer par réviser l’ensemble des plans de financement que l’on avait prévus. Je rappelle qu’il s’agit de 
55 milliards d’euros sur l’ensemble des collectivités. En multipliant par six ans, cela représente 330 milliards 
d’euros ! 
 
Il ne faut pas raisonner avec les pourcentages de dotations en moins par rapport à l’ensemble des budgets mais 
raisonner à la marge parce que les investissements se font à partir de la capacité d’autofinancement des 
communes. 
M. Nicolas Sansu. Exactement. 
M. Olivier Carré. C’est donc cet argent en plus ou en moins qui fait la décision du volume global de 
l’investissement, ce n’est pas la masse en valeur absolue. 
M. Nicolas Sansu. Il a raison. 
M. Olivier Carré. Cela ne me gêne pas que les collectivités participent à l’effort de la baisse de la dépense 
publique. Nous sommes tous d’accord sur la nécessité de maîtriser la dépense. Mais cela ne peut pas se faire de 
manière abrupte. Derrière, il y a des problèmes de gouvernance majeurs, vis-à-vis de l’État, mais également entre 
nous. 
 
Le poids des intercommunalités, l’évolution entre les départements et les régions : c’est dans ces domaines que se 
situent les possibilités de maîtrise de la dépense publique pour un meilleur service rendu à la population. J’attends 
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beaucoup des évolutions de la loi NOTRe – pour une Nouvelle Organisation Territoriale de la République – ainsi 
que des dispositifs sur la commune nouvelle. Mais c’est en changeant notre façon de faire qu’on y arrivera, 
certainement pas par des coupes claires dans les budgets. 
M. le président. La parole est à M. Christophe Caresche. 
M. Christophe Caresche. La question de la maîtrise des dépenses locales n’est pas conjoncturelle, les rapports 
de la Cour des comptes sont extrêmement clairs à cet égard. On a noté une évolution continue des dépenses, 
évolution qui n’est pas soutenable. Au plan structurel, il est nécessaire d’affronter cette réalité et d’y répondre. 
 
Ce ne serait pas le moment, nous dit-on. Malheureusement, ce n’est jamais le bon moment. Quand il y a de la 
croissance, on ne procède pas non plus à cette adaptation. 
 
La maîtrise des dépenses est nécessaire. Je ne suis pas certain que la réduction des dotations de l’État aura un 
véritable effet sur les dépenses, car les collectivités territoriales ont d’autres recettes, du reste très importantes, 
comme la fiscalité. (Murmures sur plusieurs bancs du groupe SRC.) 
M. Nicolas Sansu. Et voilà ! 
M. Christophe Caresche. Cette question se pose en effet et elle faisait d’ailleurs l’objet du débat que nous avons 
eu en vue de fixer un objectif pour les collectivités territoriales. 
 
Pour ce qui est de l’investissement, je rappelle que 20 000 permis de construire sont actuellement bloqués. Il ne 
coûterait rien aux maires de les signer pour contribuer à relancer le BTP. 
M. Nicolas Sansu. Il y a quand même des règles à respecter ! 
 
Ah ! Quand même… 
M. Christophe Caresche. Quant à la ligne créée par la Caisse des dépôts et consignations pour les collectivités 
territoriales, il est regrettable qu’elle soit actuellement sous-employée pour l’investissement. En outre, pour ce qui 
est des capacités d’emprunt, les taux n’ont jamais été aussi bas. Certaines collectivités ont certes des difficultés et 
il faut les aider, mais il n’est pas juste de prendre l’ensemble des collectivités comme un bloc. 
M. le président. La parole est à M. Éric Woerth. 
M. Éric Woerth. La France est malade de ses dépenses publiques. Vous vous efforcez à grand-peine de les 
réduire et nous voulons le faire davantage. Le chiffre de 100 à 120 milliards d’euros avancé par l’UMP est cité 
« en boucle » comme un objectif nécessaire. Je vous invite, monsieur le ministre, à lire les rapports issus du 
Gouvernement, notamment celui, excellent, qu’a réalisé M. Jean Pisani-Ferry pour France Stratégie sur la France 
en 2025, qui évoque une diminution de 6 points de PIB pour les dépenses publiques, soit moins de 50 % des 
dépenses publiques, c’est-à-dire 120 milliards d’euros. C’est donc bien à ce niveau que doit se situer l’objectif 
économique. 
 
Je ne suis pas opposé au principe d’une réduction des dotations des collectivités locales. De tels efforts 
s’inscrivent en effet dans une logique que nous-mêmes avons soutenue, comme l’a rappelé M. Carrez : chacun 
doit faire des efforts. Vous ne pouvez cependant, en même temps que vous réduisez à l’excès les dotations des 
collectivités locales, charger encore leur barque – c’est ce que disent les nombreux élus locaux ici présents qui se 
sont exprimés. Il ne s’agit pas de nous soustraire à nos responsabilités d’élus locaux, car des efforts sont 
évidemment nécessaires et on peut certainement trouver quelque part du gras à enlever, mais les nouvelles 
charges qu’on nous impose sont une double peine. Nous trouvant en outre dans l’impossibilité d’augmenter la 
fiscalité locale, étant donné que vous avez, d’une manière générale, saturé la fiscalité, nous sommes pris dans un 
terrible étau. 
 
Les dépenses nouvelles sont par exemple celles, déjà évoquées par nos collègues, qu’induit la réforme des 
rythmes scolaires. Vous avez également décidé l’augmentation de la rémunération des catégories C de 
fonctionnaires, qui n’est pas financée par l’État, mais par les collectivités locales, qui ne sont pas consultées à ce 
propos. La montée en puissance colossale des dispositifs de solidarité horizontale, notamment du fonds de 
péréquation, est déraisonnable. La solidarité horizontale est évidemment nécessaire, mais il n’est pas supportable 
d’augmenter ces dispositifs de 10, 20, 30, 60 ou 100 %. Quant aux normes d’encadrement liées à la réforme des 
rythmes scolaires, elles sont curieusement inférieures à celles qui s’appliquent dans les crèches ou dans le 
périscolaire ordinaire. C’est là encore, comme dans le domaine des normes de construction, une drôle de manière 
de faire. Cela se traduira évidemment par une chute de l’investissement public. 
M. Nicolas Sansu. Bien sûr ! 
M. Éric Woerth. Que vous le vouliez ou non, l’investissement public chutera nécessairement. Dans le même 
temps interviendront des réductions indues des dépenses de fonctionnement, qui toucheront notamment le nombre 
des apprentis ou des contrats aidés, car on cherchera partout les moyens de résoudre la quadrature du cercle 
devant laquelle vous nous avez placés. 
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M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Blazy. 
M. Jean-Pierre Blazy. Maire et parlementaire, je ne puis soutenir la logique de l’article 9, non parce que je serais 
hostile à la maîtrise des dépenses publiques et à la contribution des collectivités territoriales à cette maîtrise, mais 
parce que l’État est aujourd’hui quelque peu schizophrène vis-à-vis des collectivités territoriales. 
 
M. Carrez a rappelé à juste titre tout à l’heure les responsabilités de la droite qui, au cours du précédent 
quinquennat, a déjà soumis les collectivités territoriales à un régime de réduction des dotations difficilement 
supportable. Or, nous allons ici beaucoup plus loin dans une logique consistant à demander aux communes, aux 
régions et départements de financer la politique de l’offre, donc l’aide aux entreprises, alors que la 
décentralisation instaurée par la droite voilà une dizaine d’années s’est déjà traduite par des augmentations de 
personnel induites par les transferts de compétences rendus nécessaires par les nouveaux services et compétences 
qu’il a fallu assumer. C’est là une réalité objective. 
 
On ne peut aujourd’hui, dix ans plus tard, reprocher aux collectivités territoriales de dépenser plus. Dans le même 
temps, l’État demande de plus en plus aux collectivités de s’engager et le fera encore davantage dans le cadre 
d’un nouveau projet de loi relatif aux régions. À la schizophrénie s’ajoute donc la culpabilisation. 
 
Il est très mal venu de la part de certains de nos collègues, comme M. Lefebvre ou M. Caresche, pour qui j’ai par 
ailleurs beaucoup d’estime, de nous donner des leçons de gestion communale. Nous gérons nos villes et n’avons 
pas droit au déficit en matière de fonctionnement. Lorsque nous nous endettons, il s’agit en règle générale d’une 
dette saine, destinée à l’investissement – les citoyens le reconnaissent du reste largement. 
 
La réduction massive proposée ici aura nécessairement, sur le plan macro-économique, un effet récessif 
inacceptable et la péréquation ne suffira pas à panser les plaies. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Germain. 
M. Jean-Marc Germain. Nous arrivons, avec cet article 9, au cœur des contradictions de notre politique 
économique. Aucun pays au monde ou sur notre continent n’est sorti de la crise sans une impulsion publique. Aux 
États-Unis, chaque dollar qui a disparu du secteur privé a été compensé par un dollar investi dans l’économie 
publique. C’est ce qui a permis la sortie de crise. En d’autres temps, en 1997, c’est une impulsion décisive qui a 
été donnée au moyen des emplois aidés et des mesures en faveur du pouvoir d’achat des ménages. 
M. Olivier Carré. Et en 2008-2009 ! 
M. Jean-Marc Germain. Nous voyons mal comment cette politique et les coupes massives qu’elle prévoit – qui 
atteignent le triple de ce qui a jamais été fait pour les collectivités locales –, impossibles à compenser par des 
économies de fonctionnement car, comme l’a justement rappelé M. Blazy, les élus font depuis des dizaines 
d’années des efforts dans ce domaine pour améliorer les services publics sans augmenter les impôts et parce que, 
dans des délais aussi courts et sans restructuration majeure, on sait très bien que ce sont les investissements qui 
feront les frais de ces mesures. 
 
La décision prise cet été et les années précédentes de réduire de 40 milliards d’euros les impôts pour les 
entreprises, notamment pour certaines d’entre elles et pour certains secteurs d’activité qui n’en avaient pas besoin, 
contraint à prendre des mesures que les élus ne peuvent assumer, car ils ont déjà fait des efforts et ont besoin de 
temps pour les mettre en œuvre sans réduire le service public et les investissements. 
 
Ces mesures ajouteront de la crise à la crise et nous empêcheront d’atteindre même nos objectifs en matière de 
réduction du déficit. Il convient d’y réfléchir. J’espère au moins, monsieur le ministre, que le fonds 
d’investissement dont vous avez évoqué la possible création et qui serait destiné à compenser les efforts réalisés 
sur le fonctionnement serait doté de plusieurs milliards d’euros afin qu’il puisse avoir un impact effectif notre 
économie. Si notre pays n’investit pas – et cet investissement passe par les collectivités locales –, l’activité ne 
redémarra avant longtemps. 
M. le président. La parole est à M. François Pupponi. 
M. François Pupponi. L’heure de vérité est arrivée et je suis peut-être le seul à m’en réjouir. En effet, la situation 
budgétaire et la baisse des dotations vont nous obliger à réformer enfin notre modèle de financement des 
collectivités locales,… 
M. Olivier Carré. Et d’organisation. 
M. François Pupponi. …qui est l’un des plus injustes d’Europe. Depuis des années, l’État continue à verser des 
dotations à des villes riches. Plus elles sont riches, plus elles reçoivent de dotation. Dans l’indifférence générale, 
on donne de la DGF à des communes qui ne lèvent pas l’impôt ou n’ont pas d’emprunt, tandis que des communes 
pauvres, qui ne disposent que de la DGF pour fonctionner, n’ont pas les moyens de faire face aux demandes les 
plus simples de leurs habitants. 
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Pis encore : au lieu de demander aux intercommunalités, lors de leur création, de s’arranger avec les communes 
pour faire mieux avec les mêmes montants, on leur a donné une carotte en leur faisant savoir qu’on paierait leur 
réunion. De fait, quand on examinera l’évolution des dépenses des collectivités locales, on constatera que le coût 
de l’intercommunalité a explosé. On n’a pas mutualisé les coûts, mais on a doublé les services. 
Mme Anne-Christine Lang. C’est vrai 
M. Olivier Carré. Exact ! 
M. Christophe Caresche. Très bien ! 
M. François Pupponi. Chacun a voulu avoir plus que l’autre, construire les plus beaux établissements. Les 
locaux de certains conseils de communauté d’agglomération que j’ai visités étaient plus beaux que certaines 
préfectures ou certains hôtels de région – et cela avec l’argent des dotations. (Applaudissements sur plusieurs 
bancs du groupe SRC.) 
M. Philippe Vigier. Bravo ! 
M. François Pupponi. Les élus ont certes eu des torts et nous avons prolongé un système injuste, inégalitaire et 
pervers, qui est source de dépense d’argent public, et nous allons devoir tout revoir et il faudra remettre en cause 
certaines règles. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe SRC.) 
M. Olivier Carré. Oui. 
M. Philippe Vigier. Très bien ! 
M. François Pupponi. Nous ne pourrons plus continuer à faire des réformes fiscales en disant que ceux qui sont 
riches doivent rester riches et que personne ne doit perdre. Quand on fait une réforme, ceux qui avaient beaucoup 
doivent avoir un peu moins et ceux qui en ont besoin doivent avoir un peu plus. Ni les uns ni les autres, nous 
n’avons eu le courage de le faire. 
 
Nous faisons certes cette année un effort important en faveur de la péréquation, mais 184 communes parmi les 
250 les plus pauvres de notre pays, soit 73 %, verront leurs recettes diminuer malgré la péréquation. Ne vous 
réjouissez donc pas trop vite de cette péréquation, car elle ne suffit pas, car on ne peut pas admettre que, les 
communes les plus pauvres, qui s’occupent des populations le plus fragiles, voient leurs recettes diminuer. Si 
nous voulons être solidaires, accroissons la péréquation. 
 
Par ailleurs, dans certaines communes, nous avons besoin de pouvoir financer des dépenses de fonctionnement et 
ne pouvons pas faire d’investissements. Il faut aider l’investissement. Les règles nationales ne conviennent pas à 
ce propos, car chaque situation est distincte. Certaines communes de banlieue sont en grande difficulté, tandis que 
de grandes métropoles régionales peuvent faire des efforts. Certaines communes rurales sont exsangues et 
certaines communes centres ont d’autres difficultés. Analysons chacune de ces situations et prenons des mesures 
efficaces là où il y en a besoin. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe SRC.) 
M. le président. La parole est à Mme Christine Pires Beaune. 
Mme Christine Pires Beaune. Je ne retire rien à ce que vient de dire M. Pupponi : nos collectivités présentent en 
effet une grande hétérogénéité. Lorsque nous avons voulu résoudre l’émiettement communal, à défaut de jamais 
parvenir à le faire, nous avons créé des communautés de communes en leur offrant une carotte, sans songer à 
réduire la DGF des communes à due concurrence au moins des montants transférés. 
 
Personne dans cet hémicycle, pas plus moi que les autres, ne se réjouit de la baisse des dotations aux collectivités 
locales. Un effort très important est demandé cette année après celui, déjà très important, qui a été demandé en 
2014. Ces 3,67 milliards d’euros représentent la contribution des collectivités sur une enveloppe globale de 
21 milliards d’euros, ce qui signifie que l’État, les opérateurs et la Sécurité sociale sont eux aussi mis fortement à 
contribution. 
 
Toutes les collectivités son appelées à contribuer – les communes rurales, les communes urbaines, les 
départements, les régions, les communes riches, les communes pauvres –, d’où un effort redoublé de la 
péréquation, qu’elle soit verticale ou horizontale. 
 
L’un des enjeux de cette baisse des dotations est de faire en sorte que l’effort demandé se traduise par une 
rationalisation du fonctionnement et que l’investissement soit préservé, notamment parce que l’on sait que 
l’investissement baisse d’environ 5 % en année post-électorale. Des mesures pour soutenir l’investissement vous 
seront donc présentées. 
 
J’ajoute que sur les 52 milliards d’investissement réalisés en 2013, 40 émanent du seul bloc communal. Les 
travaux publics dépendent à 60 % de la commande publique. En outre, 100 000 euros investis dans les travaux 
publics représentent un emploi à temps plein pendant un an. Je rappelle ces chiffres parce que maintenir 
l’investissement est indispensable pour les collectivités et permet de préserver de l’emploi. À quoi servirait-il de 
relancer l’investissement privé si on laissait s’effondrer l’investissement public ? 
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Enfin, pour vous répondre, monsieur Carrez, le comité des finances locales a effectivement voulu dissocier la 
question de la baisse des dotations de celle de la péréquation. Cette position a prévalu : dont acte. Pour ma part, je 
souhaite qu’elle demeure aujourd’hui. Flécher la croissance du FPIC, qui est, je le rappelle, le fonds de 
péréquation le plus efficient en investissements est une mauvaise idée. Du reste, le FPIC peut déjà servir à 
l’investissement puisque chacun ici sait qu’une recette de fonctionnement peut se retrouver dans l’épargne et 
servir ainsi à l’investissement, alors que l’inverse n’est pas vrai. C’est pourquoi je souhaite que l’on ne touche pas 
au FPIC, qui est fragile. Ce fonds de péréquation ne date que de quelques années mais remplit très bien son rôle. 
M. le président. La parole est à M. Daniel Goldberg. 
M. Daniel Goldberg. Finalement, le débat est presque convergent dans cet hémicycle sur la nécessité de tenir 
compte tout à la fois de l’augmentation du fonctionnement des collectivités ces dernières années et donc d’une 
nécessaire maîtrise de la dépense publique, et en même temps d’une préservation de leur capacité 
d’investissement. Je le dis à nos collègues de l’opposition, sur les transferts de compétences ou de charges : que 
n’a-t-on pas vécu, jusqu’en 2012, pendant les dix années où vous étiez au pouvoir, de ce point de vue ! 
M. Philippe Vigier. Et que n’avez-vous dit à l’époque ! Mais vous ne dites plus rien, aujourd’hui ! 
M. Daniel Goldberg. Je rappelle, à ceux-là même qui aujourd’hui crient le plus fort, que nous avons subi, pour 
ne prendre que cet exemple, le transfert des techniciens ouvriers de service dans les collèges et dans les régions, 
avec toutes les conséquences néfastes que cela a induit. 
 
Aujourd’hui, nous devons tout d’abord regarder précisément ce que nous faisons comme baisse de dotations et, 
par ailleurs, mesurer, si jamais nous devions aller dans cette direction, les effets de cette baisse des dotations en 
termes de péréquation pour les collectivités territoriales. 
 
Christine Pires Beaune vient à l’instant de citer un excellent exemple, que je reprends, sur l’effet du manque 
d’investissements pour toute la filière des travaux publics en termes d’emploi, mais aussi, ajouterai-je pour aller 
plus loin, en termes de rentrées fiscales pour l’État, notamment de TVA. Si la machine économique fonctionne, si 
l’on construit des logements et des routes, si l’on fait travailler différents secteurs, ce sont à terme des rentrées 
fiscales qui font davantage tourner notre machine économique ; c’est du charbon que nous ajoutons à la reprise 
économique dans notre pays. 
 
Ce que disait François Pupponi tout à l’heure est la réalité : il s’agit d’un système injuste dans lequel chacun se 
complaît depuis des années – si l’on excepte les grands cris d’orfraie que j’ai entendus tout à l’heure de l’autre 
côté de l’hémicycle –, dans lequel les ressources manquent pour un certain nombre de collectivités, où la 
population est plus jeune, au chômage, où les services publics vivent difficilement. Voilà la situation que nous 
tentons aujourd’hui de relever, non pas par une augmentation de la péréquation, mais par une baisse générale des 
dotations, laquelle engendrera in fine une baisse des ressources de ces communes. 
 
Je vais vous citer un autre exemple, qui sort du cadre de cet article et que j’ai découvert dans la mission « Égalité 
des territoires, logement et ville » car il éclaire notre débat. Cette mission comporte le Fonds national d’aide au 
logement, le FNAL, qui permet de financer les aides au logement et qui est en partie financé par les cotisations 
des employeurs. Or, à la suite de la décision prise de diminuer les cotisations des entreprises, le montant de ces 
cotisations baissera de 300 millions d’euros. La recette que nous propose le Gouvernement est d’abonder par 
l’État 300 millions d’euros supplémentaires. Nous sommes là au cœur du système : baisse des cotisations des 
entreprises, compensée par l’État et qui se retrouve finalement dans une baisse de cotisation des collectivités. 
M. le président. La parole est à Mme la rapporteure générale. 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. M. Pupponi a, sur de nombreux points, répondu ce que j’aurais 
souhaité indiquer moi-même ; je ne reviendrai donc pas sur ce qui a déjà été dit. Si cette discussion a lieu 
aujourd’hui, c’est parce qu’il est nécessaire, ainsi que plusieurs d’entre nous l’ont déjà dit, que les collectivités 
locales participent elles aussi à l’effort. 
 
Nous sommes arrivés aux limites de la DGF, telle qu’elle existe. Ainsi que François Pupponi l’a expliqué, 
certaines communes riches perçoivent le même montant de DGF que des communes plus pauvres et n’ont, de ce 
fait, pas besoin de prélever d’impôts. Aujourd’hui, la DGF représente 36 milliards d’euros, ce qui fait beaucoup 
d’argent. Le fléchage de cet argent, en termes d’allocation entre les différentes communes ou entre les différentes 
strates de collectivités – François Pupponi a cependant eu raison de souligner que cela concernait surtout les 
communes et les intercommunalités –, devra peut-être être revu dans le cadre d’une mission plus globale afin 
d’opérer un véritable ciblage de l’argent public, permettant de remplir les objectifs que nous partageons tous en 
termes d’investissement et d’aménagement de nos territoires. 
 
Je profite de ce micro, monsieur le secrétaire d’État, pour appeler de tous mes vœux la création d’une mission qui 
serait menée par les députés afin de parvenir à une révision du mode de calcul de la DGF dès 2016. Cela mettrait 
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un terme aux discussions que nous avons ici, alors que nous partageons tous un objectif commun d’investissement 
pour les collectivités. En permettant une répartition la plus juste possible, cet objectif pourrait ainsi être atteint le 
plus rapidement possible. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Luc Laurent. 
M. Jean-Luc Laurent. Avec cet article, nous en venons à une question très importante. Je souhaite pour ma part 
aborder deux éléments dans cette discussion. Le premier porte sur la nature de la péréquation, le second sur 
l’action contracyclique que nous pouvons mener au travers du budget de l’État dans un contexte dépressif et de 
croissance zéro. 
 
Premier point : la péréquation. À entendre certains de nos collègues, j’ai l’impression que l’on se féliciterait que 
la péréquation horizontale issue du FPIC – mis en place il y a plusieurs années, et en croissance, ce fonds prélève 
sur les communes les plus riches au profit d’autres communes – puisse remplacer la péréquation verticale de 
l’État. 
 
Je veux nous mettre en garde sur ce que je pressens être une dérive au travers de la discussion que nous avons en 
ce moment : il ne faudrait pas que l’on passe d’une péréquation verticale à une péréquation horizontale, car cela 
serait nier la responsabilité de l’État… 
M. Olivier Carré. Absolument ! 
M. Jean-Luc Laurent. …et son nécessaire caractère stratège conduisant une politique d’aménagement du 
territoire – cela renvoie notamment à l’organisation territoriale de la République. Je nous mets donc en garde sur 
ce point. 
 
Deuxième point : dans le contexte actuel, il est encore plus aberrant de diminuer les capacités d’une péréquation 
nationale permettant de mener une action contracyclique. 
M. Pascal Cherki. Exactement ! 
M. Jean-Luc Laurent. Quand on est en crise, il faut chercher les moteurs de la croissance. Quand les 
collectivités territoriales, trop décriées aujourd’hui, ne représentent que moins de 10 % de l’endettement public, il 
faut peut-être chercher ailleurs. 
M. Philippe Vigier. Eh oui ! 
M. Jean-Luc Laurent. Ainsi que je le disais dans la discussion générale, si on considère qu’il faut aller au-delà 
de la baisse de l’endettement structurel, on peut toujours prendre purement et simplement la « bonne dette » et la 
« mauvaise dette » et tout mélanger, pour reprendre des expressions plus populaires mais que nous avons 
entendues dans cette enceinte. Quand les collectivités territoriales représentent moins de 10 % de l’endettement 
public mais 73 % de l’investissement et qu’on cherche quel moteur on peut allumer ou pousser, on ne se prive pas 
de cela. C’est la raison pour laquelle je présenterai un amendement pour rétablir la DGF au niveau observé 
l’année dernière. 
M. Pascal Cherki et M. Nicolas Sansu. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Vous comprendrez que le Gouvernement ne saurait rester silencieux 
après ces nombreuses interventions, toutes plus respectables les unes que les autres, émanant de tous les députés, 
qui représentent ici la Nation. 
 
Premier élément : pourquoi programmer une baisse de la DGF ou, du moins, des concours de l’État aux 
collectivités territoriales ? J’ai entendu plusieurs analyses : certains, cela devient obsessionnel, disent que c’est 
pour financer le crédit d’impôt compétitivité emploi ; d’autres affirment que c’est pour céder aux oukases de 
Bruxelles – ce n’est pas encore, obsessionnel, mais ça commence ! 
M. Jean-Luc Laurent. C’est pourtant vrai ! C’est la réalité ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. La position du Gouvernement est la suivante : il s’agit de baisser la 
dépense publique. Le niveau de dépense publique est devenu le plus important de tous les pays d’Europe – cela 
fait bien de le dire, c’est même écrit dans tous les journaux ! Nous souhaitons effectivement baisser le niveau de 
la dépense publique, pas forcément pour montrer qu’on rembourse la dette ni pour désigner les coupables – certes, 
monsieur le député, les collectivités locales ont une proportion dans la dette publique très faible : elle est en train 
d’augmenter, mais elle reste faible, reconnaissons-le. Il ne s’agit pas de dire que ceux qui n’ont pas été la cause de 
la dette publique seraient plus ou moins exonérés de l’effort d’un retour à une maîtrise, pour le moins, et à une 
diminution si possible de la dette publique. Si nous devons baisser la dépense publique, c’est pour pouvoir 
retrouver à la fois des marges de manœuvre et de la souveraineté. 
 
Je ne vais pas répéter ce que j’ai déjà dit à cette tribune sur la part des collectivités dans l’ensemble de la dépense 
publique. Le calcul qui a été fait est le suivant : chacun doit prendre sa part – dépenses sociales, dépenses de 
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l’État, opérateurs et dépenses locales. 
 
Deuxième point : il est plus facile de réformer quand ça va bien que quand ça va mal – sauf que quand ça va bien, 
tout le monde dit « Tout va bien, alors pourquoi réformer ? » Ce point est très important, comme vous pourrez le 
constater, dans ce domaine comme dans d’autres, notamment sur les questions fiscales. J’ai eu, modestement, à 
accompagner beaucoup de réformes, notamment de l’impôt, et à chaque fois, tout le monde me demande : « Est-
ce qu’il y a des perdants ? » C’est ce qu’a dit François Pupponi tout à l’heure ! Et à chaque fois, on me dit qu’il 
faut la réforme de façon à ce qu’il n’y ait aucun perdant ! 
M. Nicolas Sansu. En l’occurrence, il n’y a que des perdants ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Chaque fois qu’on fait une réforme sans faire de perdant, c’est que la 
réforme coûtera à la sortie plus cher que ce que cela coûtait avant ! 
M. Nicolas Sansu. Mais là, il n’y a que des perdants ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. C’est un peu facile, monsieur Sansu ! Mais on peut plaisanter, vous avez 
raison : il m’arrive de le faire ! Prenons-le comme une plaisanterie. 
 
Quand tout va bien, on peut faire une réforme qui ne changera rien pour ceux qui étaient dans une situation 
favorable mais qui change pour ceux qui étaient dans une situation plus défavorable, permettant de rééquilibrer 
les choses. 
M. Jean-Luc Laurent. Il n’y a pas de gagnant ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Globalement, comme on dispose d’un peu de moyens, on y parvient 
aisément. À chaque fois que l’on a voulu faire une réforme de la fiscalité… 
M. Gilles Carrez, président de la commission des finances. Il n’y a pas eu de réforme ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. …– je sens des doutes chez certains d’entre vous –, c’est ce problème 
qui nous a empêchés d’aller plus loin et de faire mieux. 
 
François Pupponi l’a bien dit : si on veut faire une réforme de la DGF, grâce à laquelle certains profitent de 
situations plutôt favorables,… 
M. Philippe Vigier. À Cergy, par exemple ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Je ne fais pas de reproche ni de stigmatisation ! Si ceux-là ne prennent 
pas plus que d’autres leur part dans la péréquation, on n’arrivera pas à faire quelque chose d’intelligent : voilà 
mon sentiment ! 
 
Savoir s’il faut plus de péréquation horizontale ou plus de péréquation verticale est une vraie question et chacun 
peut avoir son sentiment. Le mien est qu’il y a aujourd’hui trop peu de péréquation verticale, d’où les aberrations 
pointées par François Pupponi. Ainsi le montant par habitant de la DGF peut varier considérablement entre deux 
communes voisines. On peut même dire que dans son état actuel la DGF est « contre-péréquatrice ». 
 
C’est la raison pour laquelle nous sommes un certain nombre à nous être réjouis du renforcement de la 
péréquation horizontale, qui peut parfois pallier le manque de péréquation verticale. 
 
Seule une réforme de la DGF permettra de résoudre ces problèmes mais pour l’heure il y a urgence, et c’est 
pourquoi nous sollicitons un effort de réduction de la DGF, qui est le principal concours de l’État à la dépense des 
collectivités territoriales. 
 
Je veux préciser ma position pour qu’il n’y ait pas de malentendu. En moyenne les concours de l’État ne 
représentent que 28 % des ressources des collectivités territoriales, et quand je dis que leurs autres ressources sont 
plutôt dynamiques, c’est un simple constat. Vous pouvez prendre tous les chiffres que vous voulez : tous montrent 
que le produit de la fiscalité locale est réévalué tous les ans sans changement du taux d’imposition et qu’il connaît 
une croissance physique par augmentation de son assiette – ce qu’on appelle dans le jargon la « variation 
physique des bases ». 
 
On peut toujours se jeter des chiffres à la tête, calculer sur trois ans, distinguer entre fonctionnement et 
investissement, on peut présenter les choses comme on veut : je pense que cette baisse de la DGF est absorbée en 
partie par la croissance des autres ressources des collectivités. 
 
J’ai toujours pris soin de souligner l’hétérogénéité des situations, tant sur le plan local que sur le plan de la 
structure des collectivités territoriales. 
 
Je pense que nous devons accentuer la péréquation horizontale jusqu’à l’année prochaine au moins, et que nous 
devons travailler à une réforme de la DGF. Compte tenu de la complexité de cette réforme, et de la vision parfois 
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« localiste » de certains parlementaires, ma modeste expérience des loi de finances et de la difficulté qu’il y a à 
définir des critères de péréquation pour le moindre fonds, qu’il soit régional, départemental ou communal, chaque 
député s’empressant de s’informer du sort de sa propre collectivité et de contester les critères proposés, nous 
aurons besoin de beaucoup de temps et de travail pour élaborer une réforme de la DGF la plus consensuelle 
possible. 
 
C’est pourquoi je pense que nous devons absolument commencer ce travail dès le mois de janvier. Le 
Gouvernement a l’intention de charger deux parlementaires en mission d’élaborer des propositions qui lui 
serviront de base de travail. 
 
Par ailleurs, et pour revenir à des considérations plus terre à terre, le Gouvernement demande, en application de 
l’article 96 du règlement de l’Assemblée nationale, la réserve des votes sur l’ensemble des amendements en 
discussion sur l’article 9, sur l’article 9 et sur l’ensemble des amendements portant article additionnel après 
l’article 9. 
M. Jean-Pierre Vigier. Le bâillon ! 
M. Gilles Carrez, président de la commission des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire. À 
quoi bon ? Il faudra bien les voter un jour ! 
Réserve des votes 
M. le président. En application de l’article 96 du règlement de l’Assemblée nationale, la réserve des votes est 
demandée sur l’ensemble des amendements en discussion sur l’article 9, sur l’article 9 et sur l’ensemble des 
amendements portant article additionnel après l’article 9. 
 
La réserve est de droit. 
 
La parole est à M. Nicolas Sansu, pour soutenir l’amendement no 798, qui vise à supprimer l’article 9. 
M. Nicolas Sansu. Notre objectif en soutenant cet amendement est de montrer que l’article 9 n’est ni négociable 
ni amendable et qu’il doit être rejeté en l’état. 
 
Le débat que nous venons d’avoir est éclairant. Il est important de savoir que nous sommes au moins d’accord sur 
le diagnostic. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Je ne partage pas votre diagnostic ! 
M. Nicolas Sansu. Il me semble pourtant que vous pensez comme nous que les concours aux collectivités 
territoriales sont aujourd’hui extrêmement inégalitaires et que cela pose de réels problèmes de fonctionnement et 
d’investissement aux collectivités territoriales. 
 
La diminution des concours aux collectivités se traduira par une baisse moyenne de 1,75 % de leur budget de 
fonctionnement, ce qui provoquera un effondrement de la capacité d’autofinancement des communes les plus 
fragiles, et elles ne pourront pas compter sur la Caisse des dépôts, qui ne prête qu’à ceux qui ont une capacité 
d’emprunt suffisante. 
 
D’ores et déjà les annonces faites par certaines municipalités, et même certaines métropoles – je pense notamment 
à ce qui a été dit par M. Collomb, maire de Lyon ou la maire de Lille Mme Aubry – laissent craindre une 
raréfaction significative des investissements. 
 
Je pense que cet article est une faute, non seulement sur le plan politique, mais également sur le plan économique 
et social. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. La commission n’a pas examiné cet amendement, mais à titre 
personnel je donne un avis défavorable, pour toutes les raisons que nous avons eu l’occasion d’exprimer lors de la 
discussion sur l’article. Surtout, la suppression de cet article reviendrait à supprimer la DGF ! Il est vrai qu’on 
ferait faire des économies considérables à l’État, puisqu’à travers elle, celui-ci transfère trente-six milliards 
d’euros de dotations aux collectivités. Vous êtes donc le premier contributeur à la réduction du déficit. 
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe SRC.)  
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Il est défavorable. 
M. le président. La parole est à M. Laurent Baumel. 
M. Laurent Baumel. Voter cet amendement c’est voter contre l’article 9 du point de vue de la logique politique. 
 
Vous nous dites, monsieur le ministre, que ce n’est pas tellement la question du financement du pacte de 
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responsabilité qui est en jeu avec cette réduction de la DGF ; ce n’est pas même simplement la réduction des 
déficits, mais la nécessité en soi de baisser notre niveau de dépenses publiques. 
 
Qu’est-ce qui pose problème dans les dépenses publiques des collectivités locales ? Est-ce la masse salariale, le 
fait de payer des agents publics pour garder nos enfants, pour s’occuper des temps d’activités périscolaires dont 
l’État a souhaité la mise en place, pour entretenir la voirie, maintenir la propreté de nos villes, accueillir le public 
dans les mairies ? Qu’est-ce qui dans notre doctrine peut aujourd’hui amener un gouvernement socialiste – ce qui 
signifiait jusqu’à aujourd’hui un gouvernement attaché au service public et à ces sortes de choses – à considérer 
que la dépense publique des collectivités locales est en soi un problème ? 
M. le président. La parole est à M. Nicolas Sansu. 
M. Nicolas Sansu. L’objectif n’est pas de supprimer la DGF, madame la rapporteure générale, mais de dire au 
Gouvernement qu’il doit revoir sa copie. 
 
J’approuve ce qui vient d’être dit par Laurent Baumel. Attaquer la dépense publique, la dépense sociale, c’est tout 
sauf la tradition de la gauche. C’est quand même un véritable problème que les socialistes, en tout cas ceux qui 
appartiennent à ce Gouvernement, se fassent les champions de la dépense publique. 
M. Christophe Caresche. Vous voulez quoi ? La révolution ? 
M. Nicolas Sansu. Il y a d’autres moyens de réduire la dette, monsieur Caresche, même s’ils ne vont peut-être 
pas vous convenir. On n’est pas obligé de ne penser qu’en termes de réduction de la dépense publique et sociale, 
au risque d’aggraver les difficultés que rencontrent nos concitoyens. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. François Pupponi, rapporteur pour avis. Le problème n’est pas la dépense publique. La question est de 
savoir si les dotations de l’État vont aux collectivités qui en ont réellement besoin et si cette dépense est efficace. 
 
Je ne prendrai qu’un exemple : la DGF d’Issy-les-Moulineaux et de Puteaux est supérieure à celle de Sarcelles, 
alors que les recettes fiscales de ces communes sont cinq, six, sept voire huit fois plus élevées. Les habitants 
d’Issy-les-Moulineaux, qui sont aussi nombreux que ceux de Sarcelles, bénéficient de quarante-deux crèches, 
alors que les 60 000 Sarcellois n’ont droit qu’à deux crèches. 
 
Ce n’est pas que nous sommes opposés à la dépense publique ; ce que nous souhaitons c’est qu’elle aille à ceux 
qui en ont le plus besoin et qu’on évite les gaspillages. 
M. le président. La parole est à M. Dominique Lefebvre. 
M. Dominique Lefebvre. Le montant de la dépense locale est d’environ 250 milliards d’euros. L’effort de l’État 
en direction des collectivités locales, qu’il s’agisse des dotations ou des transferts de fiscalité, s’élève à une 
centaine de milliards. La question posée aujourd’hui est à la fois celle de sa bonne allocation, comme François 
Pupponi vient de le souligner, et de son efficience, au même titre que les autres dépenses publiques. 
 
Je voudrais attirer l’attention des collègues les plus à gauche de cet hémicycle sur le fait que l’exigence d’une plus 
grande solidarité et d’une meilleure péréquation doit se concilier avec la volonté exprimée par nos concitoyens, 
notamment à travers les enquêtes d’opinion. L’une d’entre elle leur avait demandé s’ils préféraient que le 
Gouvernement suive la voie de l’augmentation des prélèvements obligatoires ou celle de la maîtrise de la dépense 
publique. Eh bien les ouvriers et les électeurs du Front de gauche ont été les plus nombreux à donner la priorité à 
la maîtrise de la dépense publique. 
 
Il y a certes des choix politiques, mais objectivement aujourd’hui un député de la nation ne peut pas limiter son 
point de vue aux intérêts d’une collectivité particulière ; il doit analyser l’évolution d’ensemble du système 
décentralisé, notamment du fait que ses dépenses augmentent de 3 % par an en moyenne, soit beaucoup plus que 
les dépenses de l’État. 
 
Et ce sont les mêmes élus locaux qui reprochent ensuite à l’État de disparaître des territoires. Mais pour que l’État 
ait les moyens de rester présent dans les territoires, les collectivités locales doivent faire un effort. 
M. le président. La parole est à Mme Christine Pires Beaune. 
Mme Christine Pires Beaune. La dépense publique en soi n’est pas un problème, mais derrière la dépense 
publique il y a l’impôt. Ne pas s’interroger aujourd’hui sur l’efficience de la dépense publique, c’est mettre en 
danger la contribution publique. 
 
Il ne faut pas qu’on nous accuse de vouloir mettre à mal les collectivités et détruire le service public quand nous 
voulons simplement interroger la pertinence et l’efficience de nos politiques publiques. 
M. Nicolas Sansu. C’est pourtant ce qui va se passer ! 
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M. le président. La parole est à M. le président de la commission des finances. 
M. Gilles Carrez, président de la commission des finances. Je souhaite bien du plaisir à ceux qui s’engageront 
dans une réforme de la DGF. 
 
Il faut se faire pratiquement archéologue pour comprendre pour quelle raison la DGF par habitant est plus élevée 
à Puteaux qu’à Sarcelles. 
 
Les taxes locales dont bénéficiaient les communes ayant été supprimées en 1968, à la suite de la généralisation de 
la TVA, l’État a compensé la perte de cette recette par une dotation, initialement appelée versement représentatif 
de la taxe sur les salaires, VRTS, devenue par la suite la DGF. Or plus une commune comptait d’activités, plus 
ses ressources étaient élevées et personne n’a eu le courage de décider qu’il fallait donner un peu moins à ceux 
qui avaient beaucoup. 
 
Historiquement, on a toujours compté sur l’accroissement annuel pour financer la péréquation. Mais faute 
d’accroissement annuel, aucune péréquation n’est possible. Une réforme importante a été menée en 2004, et 
François Pupponi conviendra sans doute qu’elle a été assez efficace, distinguant nettement la dotation forfaitaire 
et la DSU qu’on a pu dès lors fortement augmenter, de plus de 120 millions d’euros par an tant que c’était 
possible et de soixante millions d’euros seulement depuis quatre ou cinq ans. Je vous mets néanmoins en garde, 
chers collègues ! Réformer la DGF est une entreprise de très longue haleine et je ne suis pas du tout sûr que nous 
serons opérationnels pour le vote de la loi de finances pour 2016 ! 
M. Christophe Caresche. On l’a bien fait avec la taxe sur les spectacles ! 
M. le président. La parole est à M. Philippe Vigier. 
M. Philippe Vigier. Il existe certes, comme l’a dit François Pupponi, des communes riches et des communes 
pauvres. Avec la réforme proposée, les pauvres deviendront encore plus pauvres et les riches, même si elles 
s’appauvrissent un petit peu, auront encore des marges de manœuvres. 
M. Pascal Cherki. Au moins ! 
M. Philippe Vigier. À propos d’Issy-les-Moulineaux, vous savez, chers collègues, ce qu’était la ville avant que 
notre collègue Santini ne s’en occupe. Si les ressources fiscales de la commune d’Issy-les-Moulineaux lui 
permettent de disposer de quarante-deux crèches gratuites, la gauche devrait s’en réjouir ! 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Elle s’en réjouit ! 
M. Philippe Vigier. André Santini restera comme un maire exemplaire et bâtisseur capable d’attirer à Issy-les-
Moulineaux les plus grands groupes mondiaux, en particulier Microsoft qui en est l’un des plus beaux fleurons, 
convenez-en tous ! 
M. Olivier Carré. Il a fait d’excellents choix ! 
M. Philippe Vigier. Je tiens à dire cela en son nom car il n’est pas là et je n’aimerais pas que l’on attaque sa 
commune. Chacun sait bien combien il a déployé d’efforts depuis de longues années. 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Nous ne l’attaquons pas ! 
M. François Pupponi, rapporteur pour avis. Nous sommes même admiratifs ! 
M. Philippe Vigier. Enfin, à propos des moteurs de la croissance, comme l’a très bien dit Pierre-Alain Muet, 
alors même que nous nous portons aussi mal, que la croissance est atone et que malheureusement la déflation 
nous guette, tuer le moteur de la relance et du soutien à l’activité économique que sont les collectivités 
territoriales constitue une faute gravissime dont nous ne nous remettrons pas, vous verrez ! 
(Le vote sur l’amendement est réservé.) 
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements, nos 506, 802, 746 et 390, pouvant être soumis à une 
discussion commune. 
 
La parole est à M. Jean-Luc Laurent, pour soutenir l’amendement no 506. 
M. Jean-Luc Laurent. Il vise à ramener le montant de la DGF au niveau de la précédente loi de finances. J’en 
expliquerai naturellement le sens en insistant d’abord sur ceci : la cause de nos maux n’est à chercher ni dans les 
collectivités territoriales ni du côté de l’État ou de la France mais dans ce que prévoit le budget dont nous 
discutons, c’est-à-dire la trajectoire des finances publiques correspondant aux demandes du TSCG et de 
Bruxelles. En effet, la nouvelle trajectoire financière double l’effort demandé aux collectivités locales par un 
prélèvement de plus de trois milliards d’euros sur la DGF, soit une diminution des ressources de vingt-huit 
milliards d’euros en quatre ans. 
 
Par comparaison avec le budget de l’État et les budgets sociaux, la dépense locale est plus orthodoxe car elle est 
tenue à la règle d’équilibre encadrant l’investissement et empêchant le financement de la section de 
fonctionnement par l’emprunt. En ces temps de croissance faible voire nulle et de quasi-déflation, la dépense 
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locale est vertueuse et irrigue directement le tissu économique local. La mesure prévue porte directement atteinte 
à la capacité d’investissement des collectivités locales et au nécessaire soutien à la croissance. Enfin, le 
financement des collectivités locales par l’État est au cœur du pacte républicain. Il correspond en effet à une 
organisation décentralisée de l’État et non à une organisation fédérale dans laquelle chaque entité locale serait 
responsable de son financement. La DGF assure également une péréquation importante compensant le mode de 
financement inégalitaire des collectivités locales et l’injustice des impôts locaux. 
M. le président. La parole est à M. Nicolas Sansu, pour soutenir l’amendement no 802. 
M. Nicolas Sansu. Il s’agit d’un amendement de repli qui n’a rien de révolutionnaire. Il se contente en effet de 
prévoir le maintien des dotations de l’État contre lequel nous nous sommes toujours prononcés, qu’il soit proposé 
par la droite ou par l’actuel gouvernement. M. le secrétaire d’État considère que nous sommes obsédés par le 
crédit d’impôt compétitivité emploi, les baisses de cotisations, la suppression de la C3S et toutes les mesures 
favorables aux entreprises en général. Mais la dépense fiscale relève aussi de la dépense publique et un arbitrage 
doit être mené entre dépense publique d’intervention et dépense fiscale. 
M. Philippe Vigier. Eh oui ! 
M. Nicolas Sansu. Ainsi, on pourrait très bien prélever 3,67 milliards d’euros sur les quarante-et-un affectés aux 
mesures que nous dénonçons. Cela ne poserait aucun problème et soutiendrait la demande, car nous aurons un 
problème de demande au cours des années à venir. 
M. Pascal Cherki. Bien sûr ! C’est le cœur du problème ! 
M. le président. La parole est à M. Philippe Vigier, pour soutenir l’amendement no 746. 
M. Philippe Vigier. Il démontre que nous sommes tout à fait favorables à la baisse des dotations aux 
collectivités, qui a été en 2014 de 1,5 milliard soit 7 %. Nous proposons une baisse de 2 % participant à l’effort de 
diminution des dépenses publiques tout en les préservant sur l’essentiel. 
M. le président. La parole est à M. François Pupponi, rapporteur pour avis, pour soutenir l’amendement no 390. 
M. François Pupponi, rapporteur pour avis. Je vais certainement contrarier M. le président de la commission. La 
péréquation bénéficie depuis plusieurs années d’un effort important, y compris sous le gouvernement précédent, il 
faut bien le reconnaître. Cette année, malheureusement, en dépit d’un effort de 120 millions d’euros pour la DSU 
et 90 millions d’euros pour la DSR, les simulations tirées du PLF dont nous sommes en train de débattre montrent 
que 73 % des communes relevant de la DSU cible verront leurs ressources stagner ou diminuer légèrement. 
M. Dominique Baert. En raison du transfert par l’État de dépenses exogènes ! 
M. François Pupponi, rapporteur pour avis. Dès lors, elles ne pourront faire face à l’évolution normale de leurs 
dépenses de fonctionnement ni envisager le moindre investissement faute d’autofinancement. L’amendement 
propose donc le maintien du niveau de dépense de fonctionnement de ces communes, en particulier les 250 
relevant de la DSU cible, ce qui leur permettra de faire face au minimum de dépenses indispensables en dessous 
duquel elles sont obligées de fermer des services indispensables aux populations. L’amendement comporte une 
erreur matérielle qu’il convient de corriger et propose en réalité de substituer à la valeur 36 557 553 000 la valeur 
36 607 053 000 au deuxième alinéa. Autrement dit, il propose de flécher un peu plus de moyens vers la 
péréquation verticale. 
M. le président. L’amendement sera donc rectifié en conséquence. 
 
Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. La commission a émis un avis défavorable aux amendements. J’en 
ai déjà évoqué les raisons à propos des trois premiers. Quant à l’amendement no 390 que vient de soutenir M. 
Pupponi, je crois savoir qu’il en existe d’autres fléchant encore davantage les moyens. 
M. François Pupponi, rapporteur pour avis. Ce n’est pas la même chose ! 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Je le sais, cher collègue, mais vous prévoyez de dégager 
99 millions d’euros prélevés de fait sur les autres composantes de la DGF pour la DSU et la DSR. 
M. Jean-Luc Laurent. C’est exactement ça ! 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Si d’autres amendements restant à discuter prévoient aussi un 
fléchage vers les communes éligibles à la DSU et à la DSR, il convient de cibler l’investissement dans un cadre 
global intégrant également les amendements relatifs au logement dans les quartiers prioritaires examinés cet 
après-midi. Voilà pourquoi la commission a repoussé votre amendement, cher collègue. Je rappelle tout de même 
que le PLF prévoit déjà le fléchage de 208 millions d’euros supplémentaires par rapport à l’an dernier de 
péréquation verticale vers les communes au moyen de la DSU et la DSR. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Le Gouvernement émet un avis défavorable aux amendements nos 506, 
802 et 746. S’agissant de l’amendement no 390 présenté par François Pupponi, le Gouvernement s’en remettra à la 
sagesse de l’Assemblée. 
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M. Dominique Baert. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Nicolas Sansu. 
M. Nicolas Sansu. Il serait bon de connaître les conséquences de l’amendement no 390 sur les communes ne 
relevant pas de la DSU cible. Je pose cette question toute simple car il s’agit d’un prélèvement dans l’enveloppe 
normée qui ne sera pas sans conséquence. À partir d’un taux de 1,75 % sur les recettes de fonctionnement, 
passera-t-on à 1,8 % ? À 1,85 % ? Il s’agit d’une question toute simple ! 
M. le président. La parole est à Mme Christine Pires Beaune. 
Mme Christine Pires Beaune. J’approuve ce que vient de dire mon collègue Sansu. Je comprends parfaitement 
l’objectif louable consistant à compenser à l’euro près la baisse des dotations pour les communes éligibles à la 
DSU mais j’aimerais connaître l’effort supplémentaire qui en résultera pour les communes éligibles à la DSU et la 
DSR. 
M. Nicolas Sansu. Il serait souhaitable de mettre en place un fonds spécial ! 
M. le président. La parole est à M. le président de la commission des finances. 
M. Gilles Carrez, président de la commission des finances. Je puis vous dire une chose, c’est qu’une telle 
majoration ne sera pas soutenable. En particulier, elle pèsera sur les collectivités disposant encore d’une capacité 
d’investissement que de tels amendements détruisent. 
M. Philippe Vigier. Très bien ! 
M. Gilles Carrez, président de la commission des finances. Un amendement comme celui dont nous discutons 
représente à vue de nez trente ou quarante millions d’euros de manque à gagner pour la Ville de Paris. Il ne s’agit 
pas de pleurer sur le sort de celle-ci mais si elle n’est plus en état de faire le moindre investissement, personne n’y 
gagnera. Le travail mené de façon consensuelle au sein du comité des finances locales a abouti à un équilibre. 
L’effort de péréquation verticale et horizontale est considérable et comme il est fléché vers les 250 premières 
communes éligibles à la DSU cible, et je réponds ici à M. Sansu, les autres devront contribuer à sa dotation. À un 
moment donné, on aboutit à des proportions irréalistes. Je vous mets en garde, chers collègues ! Tout cela doit 
être simulé. On ne peut adopter de tels amendements sans connaître leur répercussion exacte collectivité par 
collectivité. 
M. Dominique Baert. C’est le travail du comité des finances locales ! 
M. le président. La parole est à M. Philippe Vigier, pour soutenir l’amendement no 747. 
M. Philippe Vigier. L’article 9 traite non seulement de la DGF mais aussi des allocations compensatrices 
d’exonération, dont il est prévu qu’elles diminuent de 39 % en 2015. Elles comportent le fonds de compensation 
de la TVA, des allocations compensatrices sur le foncier bâti et la dotation de compensation de la taxe 
professionnelle sur la CFE et la CVAE. Ce qui est prévu ne sera pas tenable, nous tenons à le dire. Vous faites 
aujourd’hui la sourde oreille, monsieur le secrétaire d’État, mais vous serez obligé au début de l’année 2015 de 
mettre en place un fonds de soutien semblable à celui mis en place pour les conseils généraux par Jean-Marc 
Ayrault, lorsqu’il était Premier ministre, ventilant les crédits et apportant une solution financière à un certain 
nombre de départements complètement asphyxiés. C’est la raison pour laquelle nous souhaitons supprimer les 
alinéas 3 à 30. Vous ne pouvez pas diminuer de 39 % les allocations compensatrices d’un trait de plume, en 
particulier celle qui porte sur la TVA dont je rappelle qu’elle est passée de 19,6 % à 20 %, l’État ne remboursant 
que 15,482 % ! 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Défavorable. 
(Le vote sur les amendements en discussion commune est réservé.) 
 
 

2 - Troisième séance du vendredi 17 octobre 2014 

-  Article 9 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 242 et 388. 
 
La parole est à Mme la rapporteure générale de la commission des finances, de l’économie générale et du contrôle 
budgétaire, pour soutenir l’amendement no 242. 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale de la commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire. C’est un amendement de la commission des finances. Je laisse le soin à M. Pupponi de 
présenter son amendement identique. 
M. le président. La parole est à M. François Pupponi, pour soutenir l’amendement n° 388. 
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M. François Pupponi, rapporteur pour avis de la commission des affaires économiques. Cet amendement pose 
le problème de la compensation des exonérations. En principe, les exonérations d’impôts locaux sont compensées 
par l’État. En fait, toutes ne le sont pas, ce qui est un vrai problème pour les communes les plus pauvres car si 
l’État ne compense pas les exonérations qu’il décide, ce sont les communes qui perdent des recettes. Cet 
amendement propose donc que les communes en DSU cible se voient compenser la totalité de l’exonération de 
taxe foncière sur les propriétés bâties, la TFPB. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. La commission est favorable à cet amendement, qui représente un 
coût de 4 millions d’euros. Pour que les choses soient claires, il convient de préciser que cette compensation sera 
payée par les autres communes. 
M. François Pupponi, rapporteur pour avis. C’est vrai, c’est de la péréquation. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État chargé du budget, pour donner l’avis du Gouvernement. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État chargé du budget. Le Gouvernement n’est pas favorable à une exclusion 
de ces compensations du champ des variables d’ajustement, et cela pour trois raisons. La première est financière : 
le contexte actuel, l’effort de réduction des dépenses et la répartition équitable qui a été arrêtée au sein des 
administrations publiques ne permettent pas d’exclure ces dispositifs d’allégement du champ des variables 
d’ajustement. 
 
La deuxième concerne l’architecture du mécanisme des variables d’ajustement : d’autres communes bénéficiant 
d’autres exonérations sur d’autres dispositifs pourraient en effet demander à bénéficier d’un régime dérogatoire, 
ce qui conduirait à remettre en cause le principe même des variables d’ajustement. 
 
La troisième raison est liée au fait que le Gouvernement a déjà prévu d’importants efforts en faveur de la 
péréquation, tant verticale qu’horizontale. La première va augmenter de 228 millions d’euros et la seconde de 
230 millions. Les communes fragiles seront donc préservées dans ce contexte de baisse des dotations. Le 
Gouvernement présentera tout à l’heure un amendement qui viendra compléter cette architecture. Pour toutes ces 
raisons, il est donc défavorable à ces amendements. 
(Le vote sur les amendements identiques est réservé.) 
M. le président. Je suis saisi de trois amendements identiques, nos 243, 821 et 807. 
 
La parole est à Mme la rapporteure générale, pour soutenir l’amendement no 243. 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. C’est encore un amendement de la commission, et je laisse à 
Mme Pires Beaune le soin de le présenter. 
M. le président. La parole est à Mme Christine Pires Beaune, pour soutenir l’amendement no 821. 
Mme Christine Pires Beaune. Cet amendement vise à concrétiser l’engagement pris par le Premier ministre cet 
été de sortir le fonds de compensation de la TVA de l’enveloppe normée des concours de l’État aux collectivités 
territoriales, ce qui conduirait à un effort supplémentaire de l’État au bénéfice du FCTVA de 166 millions d’euros 
en 2015. 
M. le président. La parole est à M. Joël Giraud, pour soutenir l’amendement no 807. 
M. Joël Giraud. Il est défendu. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Le Gouvernement accepte la proposition de sortir le FCTVA de 
l’enveloppe normée. Cela permet d’aligner l’évolution attendue à la hausse du fonds et la dynamique des 
investissements en amont des élections municipales. 
 
L’effort supplémentaire de l’État s’élève à 166 millions d’euros. Le Premier ministre avait fait cette annonce, qui 
est traduite aujourd’hui dans la loi. J’indique par avance que le FCTVA sera sanctuarisé et que sa dynamique ne 
sera pas gagée, quelle que soit son évolution. 
 
Le Gouvernement est donc favorable à cet amendement et il lèvera le gage, qui portait sur les droits sur le tabac. 
Dans la suite des débats, il proposera une réduction des dépenses de l’État en lieu et place de ce gage. 
(Le vote sur les amendements identiques est réservé.) 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 224 et 658. 
 
La parole est à M. François Pupponi, pour soutenir l’amendement no 224. 
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M. François Pupponi, rapporteur pour avis. Le projet de loi de finances prévoyait la fin du dispositif 
d’abattement de 30 % de la taxe foncière sur les propriétés bâties dont bénéficient les bailleurs sociaux au 
31 décembre 2014. Néanmoins, le Premier ministre a annoncé au congrès de l’Union sociale pour l’habitat qu’il 
allait proposer sa réintroduction pour un certain nombre de territoires, en particulier dans les nouveaux quartiers 
prioritaires de la politique de la ville. Nous avions déposé cet amendement avant l’annonce du Premier ministre et 
nous avons préféré le maintenir, d’autant qu’à notre connaissance, le Gouvernement n’a toujours pas déposé 
d’amendement sur ce point. 
M. le président. La parole est à M. Daniel Goldberg, pour soutenir l’amendement no 658. 
M. Daniel Goldberg. Il est identique et certains de ses cosignataires sont les mêmes. Mais ce n’était pas pour 
nous exprimer deux fois, monsieur le Président ! 
 
Il y a deux mécanismes de soutien aux organismes de logement social qui devraient cesser de s’appliquer fin 
2014 : cet abattement de 30 %, qui concerne spécifiquement les opérations en zone urbaine sensible, les ZUS, et 
une exonération de la TFPB de quinze à vingt-cinq ans sur l’ensemble du territoire, qui n’est pas visée par cet 
amendement. 
 
Ce dont il est réellement question, c’est de la fin de la compensation de l’exonération qui va de pair avec la fin du 
dispositif. S’il est dans l’intention du Gouvernement de reconduire cet abattement de 30 %, il doit accepter cet 
amendement, qui prévoit une compensation au moins partielle aux communes, ce que nous avaient laissé espérer 
les annonces du Premier ministre au congrès de l’USH. Mais s’il est défavorable à l’amendement, il ne faudra pas 
proposer en deuxième partie de proroger cette exonération de TFPB en ZUS. 
 
Il serait bon que le Gouvernement se prononce d’ores et déjà sur les deux dispositifs afin que nous sachions 
comment aborder la suite de la discussion, notamment pour tout ce qui concerne les dispositifs d’aide à la pierre. 
En tant que rapporteur de la mission « Logement » pour le compte de la commission des affaires économiques, je 
serai très attentif aux annonces qui pourraient être faites sur ce point. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. La commission n’a pas examiné cet amendement. À titre 
personnel, j’émets toutefois un avis favorable. Permettez-moi simplement d’apporter quelques précisions. 
 
À ce stade, le but de votre amendement est de ressusciter la compensation. C’est en deuxième partie que nous 
parlerons de la poursuite de l’exonération elle-même. Mais qui dit compensation dit coût ! En l’occurrence, c’est 
un coût de 73 millions d’euros qui est supporté par l’État. Bien entendu, il n’apparaît pas aujourd’hui, puisque ces 
73 millions étaient déjà intégrés dans les variables de 2014, et que les économies annoncées sont calculées sur la 
base de ladite année 2014. Mais il s’agit tout de même, je me permets de le rappeler, d’un coût de 73 millions 
d’euros, même s’il est nécessaire. On a l’impression que cela ne coûte rien, mais ce n’est pas vrai ! 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Vous proposez de supprimer le dernier alinéa de l’article 9, relatif à la 
fin de la compensation aux collectivités, sous la forme d’un prélèvement sur recettes, de l’abattement de TFPB en 
faveur des immeubles en ZUS. Le Gouvernement y est favorable. 
 
En l’état actuel du droit, l’abattement de taxe foncière en ZUS arrivait à expiration en 2014, ce qui justifiait la 
suppression de la compensation dont il faisait l’objet. Cependant, la prorogation de cet abattement est souhaitable. 
Elle sera proposée lors de l’examen de la seconde partie du projet de loi de finances, puisqu’il s’agit d’une 
disposition fiscale relative aux impôts locaux. 
 
La politique des ZUS vise à rénover l’habitat en jouant sur le soutien au développement économique des 
entreprises et de l’habitat par le biais d’exonérations fiscales. Or l’abattement de 30 % sur la valeur locative des 
logements locatifs à usage d’habitation principale des organismes HLM et des SEM situés en ZUS contribue 
sensiblement à cette politique par anticipation. Afin de garantir aux collectivités un niveau de ressources 
équivalent, il est nécessaire d’acter dès cette première partie du PLF la compensation de ces abattements. Le 
Gouvernement est donc favorable à cet amendement. 
(Le vote sur les amendements identiques est réservé.) 
M. le président. La parole est à M. Joël Giraud, pour soutenir l’amendement no 820. 
M. Joël Giraud. Cet amendement propose un moratoire sur la diminution des ressources des collectivités. Il ne 
s’agit donc pas de supprimer l’article, comme je l’ai entendu, mais de décaler d’un an l’application de la mesure, 
ce qui nous donnera un ballon d’oxygène pour l’année 2015. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Défavorable. 

65 
 

http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/405480.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335017.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/336971.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335017.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/609590.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335017.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/1243.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335017.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/267336.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335017.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/609590.asp


M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. M. Giraud ne sera pas surpris que le Gouvernement donne un avis 
défavorable à cet amendement qui remet en cause l’esprit de l’article 9. 
(Le vote sur l’amendement est réservé.) 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Je demande une suspension de séance. 
Suspension et reprise de la séance 
M. le président. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à vingt et une heures quarante-cinq, est reprise à vingt-deux heures.) 
M. le président. La séance est reprise. 
Après l’article 9 
M. le président. Je suis saisi de plusieurs amendements portant article additionnel après l’article 9. Je rappelle 
que la réserve a été demandée sur le vote de ces amendements. 
 
Les amendements, nos 803, 770, 244 et 800 peuvent être soumis à une discussion commune. Les trois premiers 
sont identiques. 
 
La parole est à M. Joël Giraud, pour soutenir l’amendement no 803. 
M. Joël Giraud. Il est défendu. 
M. le président. La parole est à M. Dominique Lefebvre, pour soutenir l’amendement no 770. 
M. Dominique Lefebvre. Conformément à l’esprit qui anime le groupe socialiste, cet amendement vise à 
accompagner la baisse de dotation aux collectivités locales par des mesures propres à préserver l’investissement 
public qu’elles réalisent. On parle là du taux de remboursement du fonds de compensation de la TVA, qui doit 
assurer aux collectivités des conditions analogues à celles que connaissent les entreprises exerçant leur droit à 
déduction de la TVA. 
 
Depuis le 1er janvier 1997, ce taux supporte une réfaction de 0,905 point, qui était auparavant justifié par 
l’incidence sur les recettes de TVA du prélèvement dont elles font l’objet au profit du budget de l’Union 
européenne. Or, la part de la contribution française assise sur la ressource TVA n’a cessé de diminuer depuis lors, 
pour atteindre 2,9 milliards d’euros. 
 
Cet amendement ajuste donc le taux de remboursement du FCTVA aux évolutions du mode de financement de 
l’Union européenne, en le portant de 15,761 % à 16,404 %. De mémoire, et je parle sous le contrôle de Mme la 
rapporteure générale et de M. le secrétaire d’État, tout cela doit se traduire par une augmentation de l’enveloppe 
de 25 millions en 2015, et elle sera portée à environ 250 millions en 2017. 
M. le président. La parole est à Mme la rapporteure générale, pour soutenir l’amendement no 244. 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Il est identique. 
M. le président. La parole est à M. Daniel Goldberg, pour soutenir l’amendement no 800. 
M. Daniel Goldberg. Cet amendement s’inscrit dans la logique développée par Dominique Lefebvre, mais va 
plus loin dans l’utilisation du FCTVA. En effet, il vise à compenser la baisse de la dotation globale de 
fonctionnement, qui, aux termes de l’article 9, avoisinera 3,670 milliards, par un accroissement du taux de 
remboursement de la TVA, au moyen d’un dispositif qui devrait permettre à la fois d’inciter les collectivités 
territoriales à réaliser des économies de fonctionnement tout en accroissant fortement leurs capacités 
d’investissement. C’est l’objectif que nous recherchons tous ici. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur l’ensemble de ces amendements en discussion commune ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Avis favorable aux trois premiers, mais défavorable au no 800. En 
effet, ce que vous proposez, monsieur Goldberg n’est ni plus ni moins que de sur-rembourser la TVA aux 
collectivités territoriales. En effet, votre amendement porterait le taux de compensation forfaitaire à 20 %. Or, un 
remboursement intégral du FCTVA correspond à un taux de 16,667 %. La commission est défavorable à ce sur-
remboursement. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. M. Goldberg connaît parfaitement les méthodes de calcul employées en 
ce domaine et il s’est bien rendu compte que 20 % d’un montant toutes charges comprises, cela fait plus que 20 % 
du même montant hors taxes ! (Sourires.) 
 
Le Gouvernement tient à souligner l’importance des trois premiers amendements. Si les sommes engagées 
peuvent paraître assez faibles pour 2015, compte tenu du décalage dans le remboursement du FCTVA, elles se 
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monteront en 2017 environ à 250 millions d’euros. Cette proposition reflète le souhait de nombreux 
parlementaires, qui ont défendu plusieurs amendements allant en ce sens. Le Gouvernement est donc favorable 
aux amendements nos 244, 770 et 803. 
 
En revanche, il n’est pas favorable à l’amendement de Daniel Goldberg, qui se traduirait effectivement par un sur-
remboursement de la TVA. Il serait véritablement hors de portée puisque son incidence financière se compterait 
non pas en dizaines de millions d’euros, ni même en centaines, mais serait en 2017 d’environ 1,5 milliard, ce qui 
n’est guère conforme à la trajectoire des finances publiques que votre assemblée a étudiée au cours de ces 
derniers jours. 
(Le vote sur les amendements est réservé.) 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 500 et 245. La parole est à M. Jérôme Chartier, 
pour soutenir l’amendement no 500. 
M. Jérôme Chartier. Il est défendu. 
M. le président. La parole est à Mme la rapporteure générale, pour soutenir l’amendement no 245. 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. À la suite d’une discussion avec le Gouvernement, cet 
amendement est retiré. 
(L’amendement no 245 est retiré.) 
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 500 ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Il a été repoussé par la commission. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. J’entends bien l’intention des auteurs de cet amendement : il s’agit d’une 
disposition qui a déjà été utilisée par le passé, et qui présente beaucoup d’inconvénients. Dans la mesure où il 
n’est pas conditionné, son coût serait de l’ordre de 3,9 milliards d’euros. Je dis bien 3,9 milliards ! Tel était en 
tout cas le coût de l’amendement précédent, adopté en 2009. Ce n’est évidemment pas conforme à la trajectoire 
des finances publiques. Certes, vous n’avez pas encore adopté le projet de loi de programmation des finances 
publiques, mais vous l’avez déjà étudié. Si nous voulons être cohérents et respecter cette trajectoire, le 
déplacement d’une somme de 3,9 milliards est évidemment inenvisageable. 
 
Il s’agit bien là d’une dépense budgétaire. J’ai parfois entendu qu’il s’agirait en fait d’une créance : non, c’est une 
dépense budgétaire, au sens de la comptabilité nationale. Donc cette mesure aurait un effet sur le solde des 
déficits publics, et elle est hors de portée financière. 
 
Le Gouvernement vous proposera des amendements, qui sont, à ma connaissance, en cours de diffusion, ayant 
pour objet de débloquer une enveloppe supplémentaire qui s’ajoutera à ce qui a été voté il y a quelques minutes 
afin de répondre aux besoins exprimés en matière d’investissement des collectivités territoriales. 
 
L’avis du Gouvernement est donc défavorable. 
M. le président. La parole est à M. Olivier Carré. 
M. Olivier Carré. Je tiens d’abord à rappeler à Mme la rapporteure générale que si l’amendement no 500 avait été 
repoussé par la commission des finances, c’est parce que le sien avait été adopté. Aussi, je regrette vivement que 
ce dernier ait été retiré. 
 
Par ailleurs, je souhaite revenir sur les explications un peu embarrassées de M. le secrétaire d’État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Pas embarrassées du tout ! 
M. Olivier Carré. Si, quand même, parce que, comme cela a été dit, il s’agit d’un jeu de trésorerie. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Non ! 
M. Olivier Carré. En comptabilité dite maastrichtienne, l’élément est déjà comptabilisé. Il s’agit bien, j’insiste, 
au regard des méthodes européennes de calcul de la dette, d’un élément déjà comptabilisé. En revanche, nous 
sommes d’accord sur le fait qu’en comptabilité budgétaire nationale, cet amendement aurait un impact. 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Exactement ! 
M. Olivier Carré. Mais le véritable impact budgétaire ne réside pas dans cette avance de remboursement : il tient 
au fait qu’elle va accélérer les investissements et qu’à partir de là, il y aura un peu plus de FCTVA à dépenser que 
si l’on avait conservé les dotations actuelles. C’est le but qui est recherché. 
 
Le secrétaire d’État a rappelé que ce mécanisme avait été utilisé en 2009. De fait, il a été extrêmement puissant. 
Sans reprendre tout ce qui a été dit sur l’investissement, on constate que c’est en effet à ce moment que, 
quasiment dans toutes les collectivités, on a pu tirer vers le haut une partie de l’économie, notamment la 
construction et les travaux publics, qui était en train de s’effondrer. L’ensemble de ces décisions ont permis que 
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l’investissement public soit particulièrement soutenu en 2009 et en 2010, ce qui était très opportun. 
 
Aussi, je regrette que, dans des circonstances de cycle quasiment équivalentes, on n’utilise pas ces effets de 
levier, qui ne coûtent pas si cher que cela à l’État et qui donneraient aux collectivités le coup de booster que nous 
attendons tous pour 2015. Cela compenserait de manière particulièrement opportune la baisse de la DGF. 
M. le président. La parole est à M. Dominique Lefebvre. 
M. Dominique Lefebvre. Il s’agit de propositions que pour ma part j’ai toujours considéré comme des 
amendements d’appel. 
M. Olivier Carré. Pas nous ! 
M. Dominique Lefebvre. J’avais d’ailleurs appelé l’attention du président de la commission des finances, qui est 
chargé de veiller au respect de l’article 40 de la Constitution, sur la multiplication d’amendements parfois 
extrêmement coûteux, dont certains qu’il a lui-même déposés et qui seront examinés par la suite. Certains peuvent 
peser 4, voire 5 milliards ! 
M. Olivier Carré. Non ! 
M. Dominique Lefebvre. Chacun ici voit bien que gager de tels amendements par une augmentation de la 
fiscalité des prix du tabac n’a pas de sens. 
M. Olivier Carré. Il n’aurait pas été nécessaire de les gager ! 
M. Dominique Lefebvre. On sait d’ailleurs que dans bien des cas, le gage permet de détourner l’esprit de 
l’article 40, si ce n’est sa lettre. 
 
Comme vous l’avez dit, monsieur Carré, le dispositif en question a été utilisé en 2009. La Cour des comptes l’a 
analysé et a constaté qu’il avait coûté, à l’époque, 3,9 milliards d’euros. 
M. Olivier Carré. Non, il n’a rien coûté ! 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. M. Carré a raison ! 
M. Dominique Lefebvre. L’amendement que vous proposez dégraderait le solde de l’exercice 2015 de 
3,9 milliards d’euros si l’on reproduisait le précédent de 2009. Je pense que le secrétaire d’État le confirmera. 
M. Olivier Carré. Non ! 
M. Dominique Lefebvre. Le FCTVA représentera, en 2015, 5,9 milliards d’euros. Les collectivités en 
bénéficient deux ans après, et parfois un an avant. Cela signifie qu’en 2015, on paierait au titre de 2013, mais 
aussi d’une partie de 2014 et de 2015. Autrement dit, on doublerait la facture. 
 
De surcroît, et du point de vue des collectivités locales, il s’agit d’une mesure de trésorerie. En effet, ce qu’elles 
toucheraient en 2015, elles ne le percevraient pas ultérieurement. 
M. Olivier Carré. Si ! 
M. Dominique Lefebvre. C’est la raison pour laquelle le groupe socialiste, comme l’a rappelé la rapporteure 
générale, a discuté longuement avec le Gouvernement des mesures aptes à assurer dans la durée un soutien aux 
collectivités locales. Aussi je suggère à notre assemblée de rejeter cet amendement. 
 
Après la réponse du secrétaire d’État, si vous en êtes d’accord, monsieur le président, je demanderai une 
suspension de séance pour réunir mon groupe, en application de l’article 58 du règlement. 
M. Jérôme Chartier et M. Olivier Carré. Encore ! 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. M. Lefebvre a fait référence au rapport de la Cour des comptes sur l’effet 
du dispositif de remboursement anticipé du FCTVA qui avait été appliqué en 2009. La Cour conclut à ce sujet 
que « l’effet recherché de stimulation de l’investissement local n’apparaît donc pas globalement. » La Cour 
souligne un effet d’aubaine important. La conclusion est sans appel : « L’effet de levier est absent. Aucune des 
préfectures interrogées par la Cour n’a pu citer d’exemples significatifs d’organismes qui, du seul fait de 
l’avantage procuré, auraient modifié leur programme d’investissements au regard de ce qu’ils avaient envisagé 
dans le cadre de la préparation de leurs budgets primitifs 2009. » Et je pourrais citer d’autres passages similaires. 
 
Sur la question de l’impact de la mesure sur le déficit public, après analyse, la position du Gouvernement est très 
claire : une telle opération dégraderait le solde tant en comptabilité nationale qu’en comptabilité maastrichtienne. 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Ce n’est pas vrai ! Pas en comptabilité maastrichtienne ! Nous 
allons envoyer le compte rendu à Bruxelles ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Nous l’enverrons à Bruxelles, à Londres et à qui le voudra, madame la 
rapporteure générale, mais telle est l’analyse que nous faisons. Si j’ai tenu à l’exprimer au micro, c’est pour 
qu’elle figure au compte rendu. Nous verrons bien alors ce qui pourra nous départager. 
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M. le président. La parole est à Mme Christine Pires Beaune. 
Mme Christine Pires Beaune. Je me dois de prendre la parole, car c’est moi qui ai déposé cet amendement en 
commission. Il a été adopté non pas à l’unanimité, mais à la majorité de la commission des finances. 
M. Olivier Carré. Absolument ! 
Mme Christine Pires Beaune. Son but n’était pas simplement d’assurer de la trésorerie aux collectivités : il 
visait à stimuler l’investissement, puisque le bénéfice de la mesure était conditionné, sur le modèle du dispositif 
de 2009, au fait d’investir davantage que la moyenne des trois exercices précédents. 
 
Toutefois, il me semble effectivement que cet amendement aurait pour conséquence de dégrader le solde 
budgétaire et je n’ai pas de gage sérieux à proposer. Mais d’autres amendements ayant pour objet le soutien à 
l’investissement ont été déposés. 
 
Quant au rapport de la Cour des comptes, pour ma part, je me méfie des études macroéconomiques. Par exemple, 
dans la collectivité au sein de laquelle je travaillais en 2009, nous avons modifié le plan d’investissement pour 
investir davantage afin de bénéficier du remboursement anticipé. 
M. Olivier Carré. Absolument ! C’était la condition ! C’est également ce qui s’est produit à Orléans ! 
(Le vote sur l’amendement est réservé.) 
Suspension et reprise de la séance 
M. le président. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à vingt-deux heures vingt, est reprise à vingt-deux heures trente.) 
M. le président. La séance est reprise. 
 
Je suis saisi de plusieurs amendements pouvant être soumis à une discussion commune : les amendements nos 877, 
876, 878, 879, 620, 403, 852 rectifié, 853 rectifié, 854 rectifié et 856 rectifié. 
 
Les amendements nos 877, 876, 878 et 879 sont identiques. 
 
Les amendements nos 852 rectifié, 853 rectifié, 854 rectifié et 856 rectifié sont identiques. 
 
La parole est à M. le secrétaire d’État, pour soutenir l’amendement no 877. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Cet amendement traduit la volonté du Gouvernement de créer une 
dotation de soutien à l’investissement local. Il a été préparé en concertation avec de nombreux parlementaires de 
tous les groupes de la majorité. À cette fin, il recycle et rassemble les montants actuellement versés au titre des 
fonds départementaux de péréquation de la base professionnelle (FDPTP), soit 423 millions d’euros. 
 
Ce montant permettra tout d’abord d’abonder d’un tiers les dotations d’investissement versées par l’État que sont 
la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR), la dotation de développement urbain (DDU) et la 
dotation globale d’équipement (DGE) des départements. Au total, 311 millions d’euros seront ainsi affectés. 
 
Le reliquat permettra d’abord de compenser intégralement les montants de FDPTP qui étaient versés aux 
communes qui perçoivent la DSU cible, à savoir 36 millions d’euros, et les 76 millions restants seront affectés à 
la dotation de solidarité rurale (DSR) cible. 
 
Le fléchage vers les dotations d’investissement que sont la DETR, la DDU et la DGE départements pourrait 
prioritairement financer les dépenses liées à la transition énergétique, à l’accessibilité, à la revitalisation des 
centres-bourgs et les dépenses d’investissement nécessaires à l’accueil de populations nouvelles. Tel est l’objet de 
cet amendement. 
 
Par ailleurs, monsieur le président, je souhaiterais qu’il puisse être procédé à tous les votes qui avaient été 
réservés. 
M. le président. Dans la discussion commune, la parole est à Mme Christine Pires Beaune, pour soutenir 
l’amendement no 620. 
Mme Christine Pires Beaune. Il s’agit là aussi de créer un fonds dédié à l’investissement local, qui serait 
alimenté par les FDPTP qui s’élèvent, en 2014, à 423 millions d’euros. Il pourrait financer des dépenses 
d’investissement engagées par les collectivités pour la transition énergétique, mais aussi pour la revitalisation des 
centres-bourgs par exemple. 
M. le président. Madame Pires Beaune, je vous laisse la parole, pour soutenir l’amendement no 403. 
Mme Christine Pires Beaune. Il est semblable à l’amendement que vient de présenter le Gouvernement. Il vise à 
flécher les FDPTP vers trois dotations d’investissement, la DETR, la DDU et la DGE départements, pour 
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accompagner là aussi des projets d’investissement. Ces trois dotations seraient ainsi abondées de 50 %, au lieu 
d’un tiers dans l’amendement du Gouvernement. 
M. le président. Toujours dans la discussion commune, nous en venons aux quatre derniers amendements 
identiques. Monsieur le secrétaire d’État, j’imagine que vous souhaitez retirer l’amendement no 852 rectifié ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. En effet, je le retire. 
(L’amendement no 852 rectifié est retiré.) 
M. le président. En va-t-il de même pour l’amendement no 853 rectifié, monsieur Alauzet ? 
M. Éric Alauzet. Je le retire. 
(L’amendement no 853 rectifié est retiré.) 
M. le président. Retirez-vous l’amendement no 854 rectifié, monsieur Lefebvre ? 
M. Dominique Lefebvre. Oui, monsieur le président. 
(L’amendement no 854 rectifié est retiré.) 
M. le président. Monsieur Giraud, retirez-vous également l’amendement no 856 rectifié ? 
M. Joël Giraud. Oui, je le retire. 
(L’amendement no 856 rectifié est retiré.) 
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur l’ensemble de ces amendements ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. La commission n’a par définition pas examiné l’amendement 
no 877 que vient de présenter le Gouvernement, mais à titre personnel, j’y suis favorable. Peut-être le ministre 
souhaitera-t-il préciser la décomposition entre les différents montants ? Par ailleurs, l’amendement no 620 avait 
été accepté par la commission, mais au vu de l’amendement no 877, je demande à Mme Pires Beaune de bien 
vouloir le retirer, ainsi que l’amendement no 403. 
M. le président. Madame Pires Beaune, acceptez-vous de retirer les amendements nos 620 et 403 ? 
Mme Christine Pires Beaune. Je les retire, au profit de la nouvelle rédaction. 
(Les amendements nos 620 et 403 sont retirés.) 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Je remercie les parlementaires qui ont bien voulu retirer leurs 
amendements au profit du no 877, qui réalise une synthèse. Madame la rapporteure générale, les montants sont les 
suivants : il s’agit d’augmenter de 205 millions d’euros la DETR, de 33 millions d’euros la DDU et de 73 millions 
d’euros la DGE départements. Puisque ce travail vient d’être fait lors de la suspension de séance, j’indique qu’il 
sera toujours possible d’aménager à la marge certains points qui le mériteraient, soit au Sénat, soit après la 
navette. J’invite les parlementaires à faire part de leurs suggestions à mon cabinet. 
M. le président. La parole est à M. Olivier Carré. 
M. Olivier Carré. Nous assistons à quelque chose d’assez inédit. M. le secrétaire d’État nous a dit qu’il s’était 
mis d’accord avec sa majorité lors de la suspension. Il n’y a pas d’exemple de ce type, sur un tel sujet. Les 
collectivités territoriales sont toutes à égalité lorsqu’il est question de retirer des dotations, mais lorsqu’on veut 
flécher des crédits supplémentaires de l’État, alors on travaille dans un coin avec sa majorité ! En outre, les 
proportions ne seront pas opérationnelles pour l’essentiel de l’investissement. Les départements et les territoires 
ruraux sont particulièrement concernés par cet amendement, mais pour le reste, notamment l’ensemble des 
milieux urbains, et à l’exception du doublement de la dotation du fonds de péréquation, on s’arrange entre amis ! 
 
Je pense que Gilles Carrez serait furieux, non pas en tant que président de la commission des finances, mais en 
tant que président du comité des finances locales. Pour ma part, je trouve cela extrêmement choquant. 
M. Dominique Baert. La réforme de la taxe professionnelle, c’était du tout cuit ! 
M. le président. Je vous rappelle que trois amendements identiques au no 877 du Gouvernement ont été déposés : 
les amendements nos 876, 878 et 879. 
 
La parole est à M. Dominique Lefebvre, pour soutenir l’amendement no 879. 
M. Dominique Lefebvre. Le groupe SRC a déposé cet amendement à la suite effectivement d’une concertation 
qui s’inscrit dans la logique de la discussion que nous avons depuis trois jours dans cet hémicycle, et que nous 
avions engagée à l’occasion de la loi de programmation. Il y a trois impératifs : les collectivités locales doivent 
contribuer à l’effort de la maîtrise de la dépense publique, il doit y avoir davantage de péréquation et de solidarité 
entre les communes, et l’investissement local doit être soutenu. Plutôt que d’inventer de nouveaux systèmes, nous 
partons d’outils existants, des dotations destinées à l’investissement des communes, et nous les abondons. Ces 
ressources seront complétées d’ailleurs par les sommes déjà évoquées et qui feront l’objet, je l’espère, d’un vote 
favorable. 
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Il s’agit d’un dispositif pérenne, qui soutiendra de manière pérenne l’investissement local. 
M. Olivier Carré. Mais non ! 
M. Dominique Lefebvre. Depuis le début de cette discussion, la préoccupation du groupe SRC est de soutenir 
l’investissement local. Des signes avaient été donnés par le Premier ministre et le Gouvernement nous rejoint sur 
ce point. J’appelle donc l’Assemblée à adopter ces amendements. 
M. le président. La parole est à M. Éric Alauzet, pour soutenir l’amendement no 876. 
M. Éric Alauzet. De nombreux parlementaires ont exprimé leurs inquiétudes lors de la discussion générale. Nous 
avons examiné une série d’amendements visant à compenser la baisse des dotations aux collectivités, afin de 
rendre dynamiques plusieurs investissements – allocation compensatrice pour environ 160 millions d’euros, 
compensation d’exonération, autour de 73 millions d’euros, taux de compensation forfaitaire, autour de 
250 millions d’euros… Quant au présent amendement, il vise à mobiliser des fonds existants. Je souhaiterais donc 
que les parlementaires disposent d’une vision consolidée de ce qu’apportent l’ensemble de ces amendements aux 
collectivités. Nous y verrions ainsi plus clair. 
 
S’agissant du fléchage, sur lequel il faudra travailler un peu plus précisément en deuxième partie, je veux saluer la 
priorité, certes non exclusive, qui est donnée à la transition écologique. Dans ce domaine, les investissements des 
collectivités locales, notamment en matière d’énergie, peuvent leur être très utiles car ils permettent des 
économies. Je veux aussi souligner le fléchage vers l’accueil de nouvelles populations. Ce message, adressé à 
l’opinion, est important. 
M. le président. La parole est à M. Joël Giraud, pour soutenir l’amendement no 878. 
M. Joël Giraud. Si discussion il y a eu avec les partenaires de la majorité, c’est parce que ceux-ci avaient déposé 
des amendements allant déjà dans ce sens, ce que n’a pas fait l’opposition. Cette discussion a permis de faire 
converger des amendements légèrement différents, et d’aboutir à une rédaction commune. Je veux à mon tour me 
féliciter de ce que la transition énergétique constitue une priorité, de même que la revitalisation des centres-
bourgs et des bassins de vie ruraux. Ceux-ci ont besoin d’être accompagnés, dans le cadre d’une nouvelle 
solidarité. 
M. le président. La parole est à Mme Christine Pires Beaune. 
Mme Christine Pires Beaune. Je souhaite faire remarquer à Olivier Carré que nous avions examiné en 
commission des finances un amendement qui portait déjà sur les FDTP. Nous l’avions retiré pour le déposer à 
nouveau dans le cadre de l’article 88. Toute cette discussion n’en est que le prolongement. 
 
Pour répondre à M. Alauzet, 430 millions d’euros sont aujourd’hui fléchés vers l’investissement, soit 
166 millions, plus les 25 millions de la réfaction, plus l’abondement des trois fonds d’investissement. C’est un 
début. Il nous reste encore du temps d’ici la deuxième lecture, et je souhaite que nous réfléchissions à un 
abondement des fonds via des crédits collectivités. 
M. le président. Nous pouvons procéder au vote sur ces amendements maintenant. 
(Les amendements identiques nos 877, 879, 876 et 878, acceptés par la commission, sont adoptés.) 
M. le président. La parole est à M. Éric Alauzet, pour soutenir l’amendement no 526. 
M. Éric Alauzet. Il est défendu. 
(L’amendement no 526, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
Suspension et reprise de la séance 
M. le président. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à vingt-deux heures quarante-cinq, est reprise à vingt-deux heures cinquante-cinq.) 
M. le président. La séance est reprise. 
Levée de la réserve des votes 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Monsieur le président, le Gouvernement demande que soit levée la 
réserve des votes sur les amendements nos 798, 506, 802, 746, 390 rectifié, 747, 242, 388, 243, 807, 821, 224, 658 
et 820 à l’article 9, sur l’article 9 et sur les amendements nos 244, 770, 803, 800 et 500 après l’article 9. 
M. le président. Le Gouvernement ayant indiqué qu’il levait la réserve des votes annoncée au cours de la 
deuxième séance d’aujourd’hui, je vais mettre aux voix, en rappelant sur chacun d’eux l’avis de la commission et 
du Gouvernement, les amendements nos 798, 506, 802, 746, 390 rectifié, 747, 242, 388, 243, 807, 821, 224, 658 et 
820 à l’article 9, ainsi que l’article 9 et les amendements nos 244, 770, 803, 800 et 500 après l’article 9. 
 
Je vous informe par ailleurs que, sur le vote de l’amendement no 500, je suis saisi par le groupe UMP d’une 
demande de scrutin public. Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée nationale. 

71 
 

http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/332886.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/610594.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335017.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/605963.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335017.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/267336.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335017.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/608172.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335017.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335017.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/605963.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335017.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335017.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335017.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/1243.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/tribun/fiches_id/335017.asp


Article 9 (précédemment réservé) 
(L’amendement no 798, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
(L’amendement no 506, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
(L’amendement no 802, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
(L’amendement no 746, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
(L’amendement no 390 rectifié, repoussé par la commission et sur lequel le Gouvernement s’en remet à la sagesse 
de l’Assemblée, est adopté et les amendements nos 243, 807 et 821 tombent.) 
(L’amendement no 747, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
(Les amendements identiques nos 242 et 388, acceptés par la commission, repoussés par le Gouvernement, sont 
adoptés.) 
(Les amendements identiques nos 224 et 658, acceptés par la commission et le Gouvernement, sont adoptés.) 
(L’amendement no 820, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
(L’article 9, amendé, est adopté.) 
 
 
 
 
 
 

e. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en 1ère lecture par l'Assemblée nationale 
le 18 novembre 2014, TA n° 420  

- Article 9 
I. – L’article L. 1613-1 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« En 2015, ce montant est égal à 36 607 053 000 €. » 
II. – A. – Les articles L. 2335-3 et L. 3334-17 du même code sont complétés par un alinéa ainsi rédigé :  
« Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°    du      de finances 
pour 2015. » 
B. – Les articles 1384 B et 1586 B du code général des impôts sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°    du       de finances pour 2015. » 
C. – Le septième alinéa du II de l’article 21 de la loi de finances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991) est 
complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°    du      de finances pour 2015. » 
D. – 1. Le dernier alinéa du A du IV de l’article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des 
chances et du A du III de l’article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis  2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du      de finances pour 2015. » 
2. L’avant-dernier alinéa du III de l’article 7 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre 
du pacte de relance pour la ville est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, à l’exception des communes mentionnées au 1° de l’article L. 2334-18-4 du code général des 
collectivités territoriales, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés 
depuis 2009, sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de 
finances pour 2015. » 
E. – Le dernier alinéa du IV de l’article 6 de la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt, du II de 
l’article 137 et du B de l’article 146 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des 
territoires ruraux est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. » 
F. – Le dernier alinéa du IV bis de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) 
est complété par une phrase ainsi rédigée : 
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« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2008, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. » 
G. – Le dernier alinéa du B de l’article 4 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du 
pacte de relance pour la ville, du III de l’article 52 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour 
l’aménagement et le développement des territoires et du B du III de l’article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 
2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, le huitième alinéa du III de 
l’article 95 de la loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997) et le neuvième alinéa du B du IV 
de l’article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances sont complétés par une phrase 
ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. » 
H. – Le dernier alinéa du 2.1.2 et du III du 5.3.2 de l’article 2 de la loi n° 2009–1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010 est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, ces mêmes compensations, calculées selon les modalités prévues à l’alinéa précédent, sont 
minorées par application des taux d’évolution fixés depuis 2009 et du taux de minoration prévu pour 2015 au III 
de l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 2015. » 
I. – Le dernier alinéa du I du III de l’article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 
est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, le montant de la même dotation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 
2011, est minoré par application du taux prévu au III de l’article 9 de la loi n°     du     de finances pour 2015. » 
J. – 1. Le 8 de l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 précitée est ainsi modifié :  
a) Le dernier alinéa du XVIII est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, cette minoration s’effectue par application à chacun de ces éléments, avant leur agrégation 
pour former la dotation au profit des départements, des taux d’évolution fixés depuis 2011 et du taux de 
minoration prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 2015. » ; 
b) Le dernier alinéa du XIX est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, cette minoration s’effectue par application à chacun de ces éléments, avant leur agrégation 
pour former la dotation au profit des régions et de la collectivité territoriale de Corse, des taux d’évolution fixés 
depuis 2011 et du taux de minoration prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 
2015. » 
K. – Le II de l’article 154 de la loi n° 2004–809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales est 
complété par un J ainsi rédigé :  
« J. – Au titre de 2015, les compensations calculées selon les A, B et C du présent II, mentionnées au II de 
l’article 9 de la loi n°    du       de finances pour 2015, et auxquelles sont appliqués, conformément au même 
article 9, le taux d’évolution résultant de la mise en œuvre du II de l’article 36 de la loi n° 2007-1822 du 
24 décembre 2007 de finances pour 2008 et les taux d’évolution fixés par le D du présent II au titre de 2009, le E 
au titre de 2010, le F au titre de 2011, le G au titre de 2012, le H au titre de 2013 et le I au titre de 2014 sont 
minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       précitée. » 
III. – Le taux d’évolution en 2015 des compensations mentionnées au II est celui qui, appliqué au montant total à 
verser au titre de l’année 2014 pour l’ensemble de ces compensations en application des dispositions ci-dessus, 
aboutit à un montant total pour 2015 de 556 019 137 €. 
IV. – (Supprimé) 
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2. Sénat 
a. Rapport général n° 108 fait au nom de la commission des finances par M. Albéric de 

MONTGOLFIER, rapporteur général, 20 nov. 2014 

Commentaire : le présent article fixe le montant de la dotation globale de fonctionnement (DGF) pour 
l'année 2015, détermine les variables d'ajustement au sein de l'enveloppe normée et fixe leur taux de 
minoration. 

I. LE DROIT EXISTANT 
Depuis 2011120(*), l'article L. 1613-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit que le montant 
de la dotation globale de fonctionnement (DGF) est fixé chaque année par la loi de finances.  
II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ 
A. LA BAISSE DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT 
Conformément au programme de stabilité et de croissance et au projet de loi de programmation des finances 
publiques pour 2014 à 2019, le présent article diminue de 3,67 milliards d'euros les concours financiers de l'État 
aux collectivités territoriales.  
Le I fixe le montant de la DGF pour 2015 à 36,56 milliards d'euros, soit une diminution de 3,56 milliards d'euros 
par rapport à 2014.  
Évolution de la DGF depuis 2012 
(en milliers euros) 

  
Montant de la DGF 

Variation par rapport à l'année précédente 

  € % 

2012 41 389 752     

2013 41 505 415 +115 663 +0,28 % 

2014 40 121 044 -1 384 371 -3,34 % 

2015 36 557 553 -3 563 491 -8,88 % 

Source : article L. 1613-1 du CGCT 
La différence entre la baisse annoncée (3,67 milliards d'euros) et la diminution effective du montant de la DGF 
résulte de diverses mesures : 
- une hausse de 114 millions d'euros des dotations de péréquation de la DGF financée par les variables 
d'ajustement ; 
- une diminution de 1,4 million d'euros au titre d'une recentralisation sanitaire ; 
- une baisse de 6,2 millions d'euros correspondant au transfert, à l'assurance maladie, du financement des 
modalités d'association des départements à la politique de dépistage des infections sexuellement transmissibles. 
De la DGF 2014 à la DGF 2015 
(en millions d'euros) 

DGF effectivement répartie en 2014 40 121,091 

Recentralisation sanitaire (Mayenne, Aveyron, Hérault) -1,365 

Transfert (compensé) des départements à l'assurance maladie (cf. article 33 du PLFSS) -6,174 

Péréquation +114,000 

Total (DGF 2015 hors contribution) 40 227,553 

Contribution 2015 -3 670,000 

DGF 2015 36 557,553 

Source : commission des finances du Sénat, à partir du projet de loi de finances pour 2015 
L'article 58 du présent projet de loi de finances121(*) prévoit que la hausse de 228 millions d'euros destinée à la 
péréquation permettra : 
- l'augmentation de 120 millions d'euros de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU-CS) ; 
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- l'augmentation de 78 millions d'euros de la dotation de solidarité rurale (DSR) ; 
- l'augmentation de 10 millions d'euros de la dotation nationale de péréquation (DNP) ; 
- l'augmentation de 20 millions d'euros des dotations de péréquation des départements.  
L'augmentation « spontanée » de la DGF (croissance démographique et achèvement de l'intercommunalité), 
estimée à 117 millions d'euros, sera financée en interne à la DGF, conformément aux articles L. 2334-7-1 et 
L. 3334-3 du code général des collectivités territoriales.  
Le besoin net de financement de 114 millions d'euros, qui correspond à la moitié de la hausse de la péréquation, 
est financé par une minoration des « variables d'ajustement ».  
Besoin de financement de la DGF en 2015 
(en millions d'euros)  

Niveau de 
collectivités Contraintes Marges au sein de la DGF Besoin net de 

financement 

Bloc communal 

Recensement +35 
Écrêtement du complément de 
garantie et de la part CPS  

-
197 104 Péréquation +208 

Intercommunalité +58 

Départements 
Recensement +24 Écrêtement du complément de 

garantie -34 10 
Péréquation +20 

Régions Péréquation - Abattement de la dotation forfaitaire - - 

Total +345   -
231 +114 

Source : commission des finances du Sénat, à partir des réponses au questionnaire budgétaire 
B. LA MINORATION DES « VARIABLES D'AJUSTEMENT » 
Plusieurs concours de l'État aux collectivités territoriales augmentant, certains prélèvements sur recettes sont 
ajustés à la baisse pour garantir une diminution effective de 3,67 milliards d'euros de l'enveloppe des 
concours financiers de l'État aux collectivités territoriales.  
Le II liste les allocations compensatrices de fiscalité directe locale constituant les « variables d'ajustement » que 
le présent article prévoit de minorer - le périmètre est identique à celui retenu en 2014. 
Variables d'ajustement retenues pour la minoration en 2015 

Taxe foncière sur les propriétés 
bâties 
(TFPB) 

Personnes de condition modeste 

Abattement de 30 % (convention d'utilité sociale) 

Logements faisant l'objet de baux à réhabilitation 

Exonérations : zones franches urbaines (ZFU) 

Exonérations : logements à caractère social 

Taxe foncière sur les propriétés 
non bâties 
(TFPNB) 

Terrains plantés en bois 

Terrains situés dans certaines zones humides ou naturelles 

Natura 2000 

Contribution économique 
territoriale (CET) 

Exonérations dites de zone (ZRR - ZRU - ZFU) 

Réduction pour création d'établissements (RCE) 

Autres dotations de 
compensation 

Dotation unifiée des compensations spécifiques à la taxe professionnelle 
(DUCS-TP) 

Partie ajustée des dotations pour transfert de compensations d'exonération de 
FDL des départements et régions (DTCE-FDL) 

Source : annexe au PLF 2015 « Transferts financiers de l'État aux collectivités territoriales » 
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Le III fixe à 439,5 millions d'euros le montant total de ces variables d'ajustement en 2015. Ce montant est 
déterminé de façon à garantir la baisse effective de 3,67 milliards d'euros de l'ensemble des concours 
financiers de l'État aux collectivités territoriales entre 2014 et 2015 (à périmètre constant).  
Aussi, les variables d'ajustement doivent diminuer de 327 millions d'euros (à périmètre constant), pour assurer 
une baisse effective de « l'enveloppe normée » de 3,67 milliards d'euros.  
Il s'agit donc d'une minoration de 39 % des variables d'ajustement par rapport au montant de la loi de finances 
pour 2014. Le taux de minoration est appliqué de façon uniforme sur l'ensemble des variables d'ajustement.  
Détail de l'évolution des variables d'ajustement entre 2014 2015 
(en millions d'euros) 

  

2014 2014 2015 Écart 

(LFI) (retraité) (PLF) 2014-
2015 

TFBP 

Personnes de condition modeste 141 141 78 -63 

Abattement 30 % (convention d'utilité sociale) 
73 0 0 0 

Logements faisant l'objet de baux à réhabilitation 

Exonérations : zones franches urbaines (ZFU) 3 3 1 -2 

Exonérations : logements à caractère social 31 31 24 -7 

TFPNB 

Terrains plantés en bois 4 4 3 -1 

Terrains situés dans certaines zones humides ou 
naturelles 0 0 0 0 

Natura 2000 1 1 1 0 

CET 
Exonérations dites de zone (ZRR - ZRU - ZFU) 20 20 9 -11 

Réduction pour création d'établissements (RCE) 13 13 6 -7 

Autres dotations de 
compensation 

Dotation unifiée des compensations spécifiques à la 
taxe professionnelle (DUCS-TP) 292 292 167 -125 

Partie ajustée des dotations pour transfert de 
compensations d'exonération de FDL des départements 
et régions (DTCE-FDL) 

261 261 150 -111 

TOTAL 839 766 439 -327 

Source : commission des finances du Sénat à partir de l'annexe au PLF pour 2015 « Transferts 
financiers de l'État aux collectivités territoriales » 
Enfin, le IV prévoit de supprimer le prélèvement sur recettes compensant les pertes de ressources résultant de 
l'abattement de 30 % de la base d'imposition à la taxe foncière sur les propriétés bâties pour les habitations à loyer 
modéré situées en zones urbaines sensibles et faisant l'objet d'une convention d'utilité sociale, car cet abattement 
ne s'appliquera plus aux impositions établies à partir de 2015122(*).  
III. LES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE 
L'Assemblée nationale a modifié le présent article de façon substantielle.  
A. UNE AUGMENTATION DE LA PÉRÉQUATION « VERTICALE » DE 99 MILLIONS D'EUROS  
À l'initiative de plusieurs membres du groupe Socialiste, républicain et citoyen (SRC), avec l'avis défavorable de 
la commission des finances et un avis de sagesse du Gouvernement, l'Assemblée nationale a adopté un 
amendement visant à augmenter la péréquation de 99 millions d'euros (49,5 millions d'euros financés par la 
minoration des variables d'ajustement et 49,5 millions d'euros issus d'un redéploiement interne à la DGF).  
Il s'agirait, selon les auteurs de l'amendement, d'augmenter la dotation de solidarité urbaine et de cohésion 
urbaine (DSU-CS) de 60 millions d'euros, et la dotation de solidarité rurale (DSR) de 39 millions d'euros. 
L'objet de l'amendement précise que « cet effort supplémentaire de péréquation doit permettre de 
compenser intégralement la perte de DGF pour les communes les plus pauvres et notamment les 
250 premières communes de la DSU cible ».  
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La fixation du montant de chaque dotation de péréquation interne à la DGF relève de la seconde partie de la loi de 
finances (article 58 rattaché à la mission « Relations avec les collectivités territoriales »).  
B. LE MAINTIEN DES COMPENSATIONS D'EXONÉRATION DE TAXE FONCIÈRE DANS LES 
QUARTIERS « SENSIBLES » 
À l'initiative de la commission des finances et de plusieurs membres du groupe SRC et avec l'avis défavorable du 
Gouvernement, l'Assemblée nationale a adopté deux amendements identiques prévoyant d'exclure des variables 
d'ajustement une compensation d'exonération pour les seules communes percevant la DSU-cible. Il s'agit de 
l'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFBP) pour les immeubles situés dans les zones 
franches urbaines (ZFU). Ainsi, toutes choses égales par ailleurs, seules les communes percevant la DSU-cible 
ne verraient pas cette compensation d'exonération (d'un montant total de 3 millions d'euros en 2014) diminuer 
en 2015.  
À l'initiative de plusieurs députés du groupe SRC et avec l'avis favorable du Gouvernement, l'Assemblée 
nationale a adopté deux amendements identiques visant à maintenir la compensation, pour les collectivités 
territoriales, du régime d'abattement de TFPB dans les zones urbaines sensibles (ZUS) pour les logements 
faisant l'objet d'une convention d'utilité sociale. Le secrétaire d'État chargé du budget a en effet indiqué lors de la 
séance publique du 17 octobre 2014 : « en l'état actuel du droit, l'abattement de taxe foncière en ZUS 
arrivait à expiration en 2014, ce qui justifiait la suppression de la compensation dont il faisait 
l'objet. Cependant, la prorogation de cet abattement est souhaitable. Elle sera proposée lors de 
l'examen de la seconde partie du projet de loi de finances, puisqu'il s'agit d'une disposition fiscale 
relative aux impôts locaux ». 
C. L'EXCLUSION DU FCTVA DE L'ENVELOPPE NORMÉE 
En seconde délibération, le Gouvernement a présenté un amendement visant à exclure le fonds de compensation 
de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) de l'enveloppe normée afin que son dynamisme ne pèse pas sur les 
variables d'ajustement, conformément à l'engagement du Premier ministre du 28 août 2014. 
L'ensemble de ces mesures conduisent à : 
- augmenter le montant de la DGF de 49,5 millions d'euros ; 
- augmenter le montant des variables d'ajustement de 116,5 millions d'euros (+ 166 millions d'euros au titre du 
FCTVA et - 49,5 millions d'euros au titre de la majoration des dotations de péréquation). 
Évolution de la DGF et des variables d'ajustement  
suite à l'examen de la première partie du PLF 2015 par l'Assemblée nationale 
(en euros) 

  DGF Variables 
d'ajustement 

PLF 2015 
36 557 553 
000  439 519 137  

Majoration des dotations de péréquation 49 500 000  - 49 500 000  

FCTVA   166 000 000  

PLF 2015 (après examen de la 1re partie du PLF par l'Assemblée 
nationale) 

36 607 053 
000  556 019 137  

Source : commission des finances du Sénat 
IV. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES FINANCES 
A. LES CONSÉQUENCES DE LA BAISSE DES DOTATIONS 
1. Le risque d'un effet récessif 
Dans une récente note de conjoncture123(*) relative aux tendances et perspectives des finances locales, La Banque 
Postale considère que « la maîtrise de certaines dépenses de fonctionnement demande plus de temps et 
la plupart d'entre elles ne peuvent être reportées ou supprimées car elles concernent des piliers de 
l'action publique locale (éducation, action sociale, transports, gestion de l'eau ou des déchets...). 
En 2014, leur progression est portée par une croissance toujours marquée des prestations sociales 
et des frais de personnel dont les hausses sont en partie dues à des mesures imposées ».  
Le calendrier et l'ampleur de la baisse des dotations ne permettront pas aux collectivités territoriales de réaliser les 
économies demandées sur leurs dépenses de fonctionnement.  
Alors que la masse salariale ne peut être réduite que progressivement, en fonction des départs en retraite, elle 
augmente en raison des contraintes imposées par l'État (la revalorisation des agents de catégorie C par exemple).  
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Par conséquent, pour faire face à la baisse des dotations et dans la mesure où les collectivités territoriales ne 
peuvent avoir recours à l'emprunt pour financer leurs dépenses de fonctionnement, ce sont les dépenses 
d'investissement qui diminueront. Ainsi, selon La Banque Postale, le repli de l'investissement des collectivités 
territoriales en 2014 devrait être de 7,4 % et de même ampleur en 2015. 
Les répercussions seront importantes pour le secteur des bâtiments et travaux publics (BTP), particulièrement 
riche en main d'oeuvre.  
Selon la Fédération nationale des travaux publics (FNTP)124(*), la baisse des dotations aux collectivités et le repli 
de l'investissement local provoqueraient la destruction de 37 000 emplois.  
Les conséquences de cette mesure sur l'emploi, la croissance mais aussi sur les recettes de l'État et les 
cotisations sociales sont préoccupantes. Elles n'ont fait l'objet d'aucune évaluation par l'État.  
2. Le transfert de la responsabilité des hausses d'impôts sur les élus locaux 
Pour faire face à la baisse des dotations et compte tenu de la rigidité de leurs dépenses, certaines collectivités 
territoriales devront augmenter les impôts locaux.  
C'est d'ailleurs ce qu'anticipe le Gouvernement : selon les hypothèses retenues dans le cadre du projet de loi de 
programmation des finances publiques, 5,3 milliards d'euros de recettes supplémentaires pour les collectivités 
territoriales proviendraient d'une hausse des taux.  
Alors que le « ras-le-bol » fiscal s'exprime dans le pays, le Gouvernement transfère ainsi la responsabilité 
d'augmenter les impôts - et l'impopularité - sur les élus locaux. Il l'a déjà fait très clairement en 2014 avec la 
possibilité donnée aux départements d'augmenter le taux applicable aux droits de mutation à titre onéreux 
(DMTO) pour tenter d'éviter l'asphyxie financière à laquelle les destinait la baisse des dotations de 2014.  
Le Gouvernement pourrait même être tenté de créer de nouveaux impôts locaux, par exemple une surtaxe à la 
taxe d'habitation pour les résidences secondaires.  
B. LA NÉCESSAIRE PRISE EN COMPTE DES DÉPENSES CONTRAINTES DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 
1. Plus d'un milliard d'euros de dépenses contraintes supplémentaires pour les collectivités territoriales 
en 2013 
Le rapport125(*) d'Alain Lambert et Martin Malvy remis au Président de la République en avril 2014 proposait de 
nombreuses mesures afin de rétablir la confiance entre l'État et les collectivités territoriales. 
Les auteurs proposent de « poser le principe du prescripteur/payeur » : « le respect strict des engagements 
financiers par chaque administration publique suppose l'interdiction pour une administration d'imposer 
à une autre une dépense supplémentaire, sans compensation financière à due concurrence. Seule une 
disposition de cette nature permettrait aux administrations centrales de prendre conscience du 
désordre financier qu'elles créent en prescrivant des mesures neutres pour leurs comptes mais qui 
impactent ceux des collectivités territoriales ».  
Or, ces dépenses imposées aux collectivités territoriales par l'administration centrale ne sont pas anodines.  
Selon le bilan d'activité126(*) pour l'année 2013 de la commission consultative d'évaluation des normes (CCEN), 
« le coût global des 219 textes soumis à l'avis de la CCEN en 2013 s'élève à 1,85 milliard d'euros en 
année pleine pour les collectivités territoriales et leurs établissements ».  

La commission consultative d'évaluation des normes (CCEN) 
La CCEN est « consultée préalablement à leur adoption sur l'impact financier des mesures 
réglementaires créant ou modifiant des normes à caractère obligatoire concernant les collectivités 
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics »127(*).  
Elle a été remplacée par le Conseil national d'évaluation des normes (CNEN), créé par la loi n° 2013-921 du 
17 octobre 2013.  

Les textes examinés par la CCEN ont également permis aux collectivités territoriales de réaliser des économies et 
de bénéficier de recettes supplémentaires : 
Coûts, économies et recettes potentielles pour les collectivités  
des mesures adoptées en 2013, en année pleine 
(en euros) 

Coûts Économies  Recettes potentielles Coût net total 

1 853 445 406 181 794 338 469 300 000 1 202 351 068 

Source : commission des finances du Sénat à partir des données de la CCEN 
Il s'agit du coût net total, pour une année pleine, de l'ensemble des mesures examinées en 2013 par la CCEN.  
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Le coût total de 1,85 milliard d'euros résulte principalement de la réforme des rythmes scolaires (600 millions 
d'euros), de la revalorisation des agents de catégorie C de la fonction publique territoriale (418,9 millions d'euros) 
et de la revalorisation du revenu de solidarité active (235 millions d'euros). 
Des économies ont pu être réalisées, pour un montant de 182 millions d'euros, principalement grâce à la 
modification des taux de cotisation d'assurance vieillesse de divers régimes de sécurité sociale et des cotisations 
d'allocations familiales (106 millions d'euros). 
Enfin, les recettes supplémentaires susceptibles d'être perçues par les collectivités territoriales s'élèvent, selon la 
CCEN, à 469,3 millions d'euros. Ces recettes résulteraient notamment de la mise en place du fonds d'amorçage de 
la réforme des rythmes scolaires (175 millions d'euros) et de l'arrêté relatif au taux kilométrique de la taxe 
nationale sur les véhicules de transport de marchandises (168 millions d'euros). 
En définitive, le coût net, pour les collectivités, des dépenses imposées en 2013 par l'État s'élève à 
1 202 351 068 euros.  
2. Minorer de 1,2 milliard d'euros la baisse des dotations de l'État aux collectivités territoriales 
Les collectivités territoriales ne sauraient être exonérées de l'effort de maîtrise des dépenses publiques.  
Toutefois, dans la mesure où des dépenses obligatoires sont imposées par l'État aux collectivités locales sans que 
leur coût soit compensé, il convient de déduire de la baisse de 3,67 milliards d'euros des concours de l'État 
aux collectivités le coût des dépenses contraintes.  
Aussi, votre rapporteur général vous propose d'adopter un amendement prévoyant de minorer la baisse des 
dotations de 1 202 351 068 euros. Cette minoration correspond au coût net, en année pleine, des mesures 
nouvelles imposées en 2013 aux collectivités territoriales, tel qu'il a été évalué par le CCEN. Il s'agit des données 
disponibles les plus récentes.  
C. LIMITER LA HAUSSE DE LA PÉRÉQUATION 
La péréquation dite « verticale » est, de facto, devenue horizontale : la hausse de 228 millions d'euros de la 
péréquation prévue par le présent projet de loi de finances est en effet financée à hauteur de 50 % au sein même 
de la DGF et pour 50 % par une minoration des variables d'ajustement. Dans les deux cas, la péréquation est 
prise en charge par les collectivités territoriales elles-mêmes.  
Les collectivités territoriales voyant leur DGF diminuer, il leur est difficile, en sus, de financer une hausse 
importante de la péréquation et de se voir ainsi doublement « ponctionnées ».  
En outre, ces dernières années, les dotations et fonds de péréquation, reposant sur des critères variés, se sont 
multipliés. L'absence d'évaluation des effets de ces mécanismes de péréquation plaide en faveur d'une 
progression raisonnable.  
S'agissant de la seule DGF, ses composantes péréquatrices représentaient 11 % de son montant en 2011. À l'issue 
de l'examen en première lecture à l'Assemblée nationale du présent projet de loi de finances, cette proportion 
s'élève à 14,4 % pour l'année 2015, soit une progression de 31 %.  
Évolution de la DGF et de chacune de ses dotations de péréquation 
(en milliards d'euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat 
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L'effet cumulé de la baisse des dotations et de la hausse de la péréquation est particulièrement préoccupant 
s'agissant du bloc communal.  
Proportion des dotations de péréquation au sein de la DGF de chaque échelon  
de collectivité territoriale 
(en %) 

 
Source : commission des finances du Sénat 
Par ailleurs, le montant du fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) 
augmenterait de 210 millions d'euros, passant de 570 millions d'euros en 2014 à 780 millions d'euros en 2015. 
Le fonds de solidarité des communes de la région Île-de-France (FSRIF) connaîtrait également une progression de 
20 millions d'euros (son montant augmentera de 250 millions d'euros à 270 millions d'euros). 
Au total, la péréquation horizontale augmenterait donc de 230 millions d'euros en 2015.  
L'ampleur de la hausse de la péréquation prévue par le présent projet de loi de finances paraissant difficilement 
compatible avec la baisse des dotations sans entraîner des risques de prélèvements insoutenables pour certaines 
collectivités, il est proposé de maintenir le rythme d'évolution de la péréquation verticale adopté en 2014 
(+ 119 millions d'euros par rapport à l'année précédente, au lieu des 228 millions d'euros prévus) et de supprimer 
la majoration de 99 millions d'euros des dotations de péréquation de la DGF prévu par l'amendement adopté 
à l'Assemblée nationale. 
De plus, votre commission des finances vous propose un amendement supprimant le régime dérogatoire 
introduit à l'Assemblée nationale s'agissant de la compensation d'exonération de TFPB sur les immeubles situés 
en ZFU pour les communes bénéficiaires de la DSU-cible. 
Ainsi, au total, la DGF et les variables d'ajustement augmenteraient de 1,202 milliard d'euros par rapport 
au projet de loi de finances tel qu'il a été adopté par l'Assemblée nationale.  
Cette hausse est répartie comme indiqué dans le tableau ci-après entre la DGF et les variables d'ajustement. 
Modifications du montant de la DGF et des variables d'ajustement 
(en euros)

 
Source : commission des finances du Sénat 
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Décision de la commission : votre commission vous propose d'adopter cet article ainsi modifié. 
 
 
* 120 Article 47 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011.  
* 121 Article rattaché à la mission « Relations avec les collectivités territoriales ». 
* 122 Cf. article 1388 bis du code général des impôts. 
* 123 Note de conjoncture « Les finances locales - Tendances 2014 et perspectives », La Banque 
Postale, 2014.  
* 124 « Baisse des dotations aux collectivités : quel impact pour les travaux publics ? », Fédération 
nationale des travaux publics, dossiers économiques n° 146, mai 2014.  
 
 

b. Séance publique, 24 novembre 2014 
- Article 9 

M. Jean Germain. Je souhaite présenter la position de mon groupe sur l’article 9 et le raisonnement qui la sous-
tend. 
Depuis deux jours, nous avons adopté des amendements tendant à sanctuariser un certain nombre de taxes locales. 
L’objectif était non pas de nous opposer à la simplification ou à la modernisation, mais d’indiquer que les 
collectivités territoriales, dans le cadre de la Constitution – et nous ne confondons pas la libre administration de 
ces collectivités avec tout autre principe –, doivent conserver leur autonomie fiscale.  
Pour le reste, nous allons dans le même sens, en ce qui concerne tant la lutte contre le déficit budgétaire et la 
dette, qui est trop importante, que le soutien à la politique économique du Gouvernement et à la croissance.  
Sur le premier point – la politique budgétaire –, nous ne contestons pas la nécessité de réaliser des économies. 
Nous nous inscrivons dans la trajectoire qui a été présentée par le Gouvernement et qui va en ce sens. Nous 
n’allons pas au-delà comme d’autres, car nous estimons que 50 milliards d’euros d’économies, c'est déjà un 
montant suffisant et qu’il faut réussir à les faire ! 
Nous pensons aussi que, malgré certaines remarques faites par la Cour des comptes dans son rapport, les 
collectivités locales sont globalement bien gérées. La plupart de nos collègues qui sont aux responsabilités font 
honneur à la confiance que leur accordent leurs concitoyens. Nous souhaitions le faire observer. 
Dans le même temps, je le répète, nous approuvons la nécessité de faire des économies. Et nous ne sommes pas 
les seuls. Je lisais ce matin une interview du président du Sénat Gérard Larcher relatée dans le journal La 
Montagne daté du 17 novembre. Il annonçait : « La commission des finances travaille sur une réduction des 
dotations aux collectivités locales, parce qu’il faut qu’elles participent à l’effort budgétaire. » Il ajoutait qu’elle 
« devrait faire des propositions de lissage […], car il n’est pas question de dégrader […] le solde budgétaire ». 
Nous le verrons, c’est effectivement ce que propose la grande majorité de la commission des finances. 
Nous allons donc dans ce sens. En revanche, nous demandons au Gouvernement de tenir compte du fait que la 
baisse de la dotation ajoutée à la péréquation, telles qu’elles sont menées actuellement, aboutiront à mettre un 
certain nombre de collectivités dans une situation intenable cette année ou l’année prochaine. 
M. Philippe Dallier. Nous sommes d’accord ! 
M. Jean Germain. Il faut en tenir compte dès maintenant !  
M. Alain Gournac. Absolument ! 
M. Jean Germain. C'est la première raison pour laquelle nous avons déposé un amendement visant à un lissage de 
la réduction de la dotation. 
M. Philippe Dallier. Un petit lissage ! 
M. Jean Germain. La deuxième raison pour laquelle nous faisons cette proposition, c’est que l’on ne peut pas 
traiter séparément le déficit et la croissance. Pour simplifier, il ne faut pas que le malade meure guéri ! Tout le 
monde le sait, les collectivités locales jouent un rôle extrêmement majeur dans le domaine de l’investissement 
public civil. Nous sommes convaincus qu’un certain nombre d’entre elles seront amenées, pour des raisons soit 
réelles soit psychologiques, à diminuer de façon très importante leurs investissements cette année ou l’année 
prochaine. 
Ce n’est pas une bonne chose, car nous avons besoin d’une croissance plus importante. Cela dépasse les analyses 
macro-économiques, mais chacun sait bien, ici ou là et dans chaque département, que c’est aussi grâce aux 
investissements des collectivités locales que telle petite ou moyenne entreprise ou tel artisan peut conserver 
certains de ses employés ou de ses ouvriers. 
Monsieur le secrétaire d’État, ne voyez aucune autre motivation derrière notre position. Nous savons bien que des 
réponses ne nous seront peut-être pas apportées immédiatement, mais nous souhaitions présenter la philosophie 
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du groupe socialiste sur l’ensemble des questions qui vont être abordées. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Alain Fouché, sur l'article. 
M. Alain Fouché. Le projet de budget pour 2015 est synonyme d’impasse budgétaire pour bon nombre de 
collectivités, comme l’a souligné mon collègue Jean Germain. 
D’une part, monsieur le secrétaire d'État, vous augmentez les charges des communes – on évoquera notamment la 
réforme des rythmes scolaires – et, d’autre part, vous diminuez de façon drastique leurs dotations, à commencer 
par la dotation globale de fonctionnement, la DGF. 
Prenez la mesure de l’effet d’un tel projet de budget sur la situation économique de notre pays, déjà en perte de 
vitesse. La baisse cumulée de ces dotations de 28 milliards d’euros d’ici à 2017 est inacceptable pour les 
collectivités. Elle l’est encore plus quand on sait les conséquences dramatiques sur l’investissement et sur 
l’emploi et donc sur les entreprises et sur l’artisanat. Je le rappelle, les collectivités représentent 70 % de 
l’investissement public. 
Pour ma part, je me réjouis de l’adoption par la commission des finances d’un amendement tendant à la 
suppression de l’article 9 ter relatif aux fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle, 
amendement qui a recueilli un consensus. En effet, créer une nouvelle dotation de soutien à l’investissement local 
avec des crédits déjà affectés à une autre était un non-sens. J’ajoute qu’on ne connaît ni la destination ni les 
modalités exactes de répartition qui ont été envisagées. 
Je prendrai l’exemple des fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle relatifs aux centrales 
nucléaires, qui concernent plus de 20 % des départements, notamment le mien, la Vienne.  
Dans mon département, près de 20 millions d’euros versés par la centrale nucléaire de Civaux au fonds de 
péréquation étaient auparavant entièrement répartis par le conseil général. Aujourd’hui, ce sont 11,5 millions 
d’euros qui sont distribués par le département aux 266 communes défavorisées et de l’intercommunalité, l’État 
répartissant depuis 2011 la part réservée aux communes d’accueil. Mais, cette année-là, il avait fallu que les élus, 
tous horizons confondus là aussi, soient très vigilants. 
Ainsi, pour la commune de Joussé, commune rurale d’un peu plus de 300 habitants – mais on pourrait prendre de 
nombreux autres exemples ! –, cela représente 24 000 euros par an sur un budget de 250 000 euros, soit près de 
10 %. Chaque année, cette somme est intégrée au budget communal, le tout étant basé sur la dotation de 2009. 
Les communes auront donc des difficultés supplémentaires à boucler leur budget, car les projets programmés ont 
pris en compte ces dotations. 
La réforme des rythmes scolaires, la baisse des dotations, la suppression des fonds de péréquation vont mettre les 
communes à terre. C'est dramatique ! 
Pour finir, je rappellerai que l’installation d’une centrale nucléaire avait pour objectifs prioritaires de répondre à la 
demande énergétique et de jouer un rôle dans le cadre de l’aménagement du territoire ; de créer des emplois ; 
d’apporter une richesse humaine et financière aux territoires concernés. Ce fut, dans les années 1980-1981, pour 
beaucoup d’élus de ma sensibilité, un dossier difficile à porter compte tenu du contexte politique. Naturellement, 
les socialistes sont ensuite quelque peu revenus sur tout cela…  
Des engagements avaient été pris par l’État à l’époque à l’égard des collectivités, s’agissant notamment de la 
répartition de la taxe professionnelle. Ils doivent être tenus ! S’ils ne l’étaient pas, eu égard à tous les 
financements qui sont retirés aux collectivités, je me pose la question de savoir si on ne veut pas en arriver, de 
façon plus ou moins déguisée, à faire disparaître les communes… (MM. Michel Bouvard et Alain Gournac 
applaudissent.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Michel Bouvard, sur l'article. 
M. Michel Bouvard. Personne ne conteste dans cet hémicycle le fait que, comme l’État, les collectivités locales 
doivent faire des économies et contribuer à l’effort de redressement des comptes publics, même si leur gestion est 
moins dispendieuse que celle de l’État. 
On peut débattre du montant de la réfaction de la DGF, mais la conséquence indirecte de cette réduction des 
dotations est la montée en puissance de la péréquation. Ces deux phénomènes se conjuguent, ce qui est nouveau 
puisque, avant cette année, la DGF ne diminuait pas. 
Je sais que le discours que je vais tenir sur la péréquation n’est pas correct parce qu’il donne le sentiment que je 
refuse la solidarité entre les territoires. Monsieur le secrétaire d’État, la péréquation est évidemment nécessaire et 
doit être appliquée, mais elle ne doit pas l’être aveuglément ! Elle ne peut pas ne pas prendre en compte la 
spécificité des charges des communes et des départements qui ne peuvent être les seuls chargés de l’action 
sociale. 
La péréquation ne peut pas, ne doit pas, ignorer que certaines collectivités ont laissé filer les dépenses de 
fonctionnement, alors que d’autres les maîtrisaient pour investir et se voient aujourd’hui pénalisées. 
La péréquation ne peut pas non plus ne pas tenir compte du fait que certaines collectivités ont maîtrisé leur 
fiscalité, alors que d’autres ne l’ont pas fait, et pas toujours en raison de charges incontournables. 
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La péréquation doit donc être révisée, non pas dans son principe, mais dans ses composantes. Le revenu moyen 
par habitant ne peut pas être considéré comme un facteur représentatif des charges des collectivités. 
M. Philippe Dallier. Ce n’est pas si mal ! 
Mme Marie-France Beaufils. C’est mieux que rien ! 
M. Michel Bouvard. Monsieur le secrétaire d'État, mes chers collègues, en même temps que nous devons engager 
une réflexion sur la reconstruction de la DGF, nous devons nous interroger sur la péréquation.  
La territorialisation de la péréquation des communes, telle qu’elle existait pour la fiscalité économique, au travers 
des fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle, qui viennent d’être évoqués, permettait de 
rendre cette péréquation admissible par tous, mais aussi d’en adapter les critères à la réalité territoriale. La 
péréquation, telle qu’elle s’exerce aujourd'hui, au travers du fonds national de péréquation des ressources 
intercommunales et communales, le FPIC, ne tient pas compte de ces différences. En outre, la progression linéaire 
de ce fonds, conjuguée à la baisse de la DGF, pénalise lourdement certaines communes. 
Il n’est pas normal, monsieur le secrétaire d'État, que, toutes les collectivités ne soient considérées comme riches 
que dans quatre départements français, dont trois de montagne. Je connais des communes classées défavorisées –
 à juste titre – qui se voient prélever des fonds au titre du FPIC. Telle est la réalité. 
La péréquation ne peut pas non plus ne pas prendre en compte la réalité des départements. Ces derniers subissent 
aujourd'hui, en la matière, un phénomène de triple peine. Je comprends la péréquation « en plein », sur les 
recettes, au travers des prélèvements sur les droits de mutation à titre onéreux, les DMTO. La péréquation « en 
creux », via la réfaction de la DGF, retire plus à certains départements qu’à d’autres, sur les seuls critères de 
richesse fiscale et de potentiel financier. On oublie qu’il fut un temps où la compensation d’un certain nombre de 
charges transférées aux départements, comme l’allocation personnalisée d’autonomie, l’APA, était moindre dans 
les départements les mieux dotés sur la base de ces deux critères… Or, aujourd'hui, ce surplus n’existe plus, 
puisqu’il est prélevé au titre de la péréquation « en plein ». Enfin, aucune péréquation n’existe pour un certain 
nombre de dépenses spécifiques – par exemple, pour l’entretien des réseaux routiers par les collectivités de 
montagne.  
Ainsi, je ne bénéficie d’aucune péréquation pour l’entretien des voiries d’altitude. Il n’existe pas davantage de 
péréquation pour ce qui concerne les dépenses des services départementaux d’incendie et de secours, les SDIS. Or 
plus les risques technologiques et naturels sont élevés, plus la population saisonnière est nombreuse, plus les 
schémas que les préfets imposent aux SDIS, dont ils restent l’autorité décisionnaire, sont coûteux. Au final, les 
dépenses par habitant en matière de SDIS sont très différentes d’un département à l’autre. 
Mes chers collègues, c'est la raison pour laquelle je vous propose une pause dans le domaine de la progression de 
la péréquation. Je souhaite que, dans le débat qui va s’ouvrir sur les composantes de la DGF, nous discutions 
également de la péréquation, des différences de charges et de la réalité de la situation financière de chaque 
collectivité. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Très bien ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-France Beaufils, sur l'article. 
Mme Marie-France Beaufils. Loin est le temps où le Parlement, pour décider du montant de la DGF, votait un 
article partageant le produit net de la TVA entre l’État et les collectivités locales. Je vous rappelle que l’article 46 
de la loi de finances pour 1985 prévoyait ainsi un prélèvement de 16,752 % sur le produit de cette taxe. S’il s’agit 
là d’histoire ancienne, il n’était pas idiot qu’une part de la richesse produite permette de contribuer au bon 
fonctionnement des collectivités, après la suppression du versement représentatif de la taxe sur les salaires, au 
moment où existait déjà un certain nombre de dispositions à vocation péréquatrice : renforcement de la DGF des 
communes sous-fiscalisées, majoration de la dotation des communes touristiques et des bourgs-centres… 
Rapporté aux recettes nettes de TVA attendues, ce prélèvement représenterait aujourd'hui 23,884 milliards 
d’euros, au bénéfice exclusif – convient-il de le rappeler ? – des communes. 
Cette année, l’ensemble constitué par la DGF des communes et des groupements s’élève à 23,1 milliards d’euros. 
Autrement dit, la DGF pour 2015 est inférieure, en valeur nette, à ce que donnerait la simple réévaluation de la 
DGF pour 1985 ! Il faut dire que, dans l’intervalle, de nombreuses mesures relatives à la DGF ont été adoptées –
 je pense notamment aux réformes de 1989 et de 1993 –, qui ont traduit l’objectif de réduction toujours plus 
importante des concours budgétaires de l’État aux collectivités territoriales. Rappelons que, en 2004, après la 
disparition de la part « salaires » de l’assiette de la taxe professionnelle, la compensation des pertes de recettes 
avait, pratiquement à elle seule, fait doubler quasiment le montant de la dotation… 
Pour aller plus loin, on nous propose aujourd'hui, après quatre années de gel de la DGF et sa réduction, à hauteur 
de 1,5 milliard d’euros, en 2014, d’accentuer cette baisse.  
Mes chers collègues, accepter, en cette fin d’année 2014, la réduction du montant de la dotation globale de 
fonctionnement, c’est laisser l’État revenir sur la parole donnée, d'autant que la dernière modification importante 
ayant affecté les ressources des collectivités – la suppression de la taxe professionnelle, décidée par le précédent 
gouvernement – a fait perdre à celles-ci une recette dynamique, compensée en deçà des recettes attendues – en 
tout état de cause, en deçà des recettes que l’on aurait pu en obtenir aujourd'hui. 
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La diminution de la DGF prévue dans le présent projet de loi de finances est fondée sur la réduction de la dépense 
publique, choix que le Gouvernement a décidé d’opérer pour réduire le déficit de l’État. Monsieur Bouvard, 
contrairement à vous, nous ne partageons pas ce choix, dont nous pensons qu’il est contreproductif, qu’il va 
contribuer à affaiblir notre économie et les ressources du budget de l’État et à dégrader la situation non seulement 
des familles les plus fragiles, mais aussi des foyers à revenus modestes ou moyens. 
Vous le savez, mes chers collègues, la dépense des collectivités territoriales est largement consacrée à la vie et au 
fonctionnement des services publics. C’est particulièrement vrai du bloc communal, qui sera le plus lourdement 
frappé – à hauteur de 56 % – par la réduction de la DGF, laquelle baissera de 11 milliards d’euros pour les 
années 2015 à 2017 et de 3,67 milliards dès 2015. 
Ces services, qu’il s'agisse des crèches, des centres de loisirs, de la restauration scolaire, de l’entretien des 
bâtiments, en particulier des écoles, mais aussi des transports, dont on a parlé tout à l'heure, sont indispensables à 
la vie des habitants. Bien souvent, ils fonctionnent en régie. La contribution des usagers est calculée en fonction 
de leurs ressources. 
Le coût de ces services a donc une incidence importante sur le pouvoir d’achat de ces populations, à l’heure où le 
chômage s’accroît et où le nombre de familles en grande difficulté augmente. Comme le rappellent toutes les 
associations caritatives, cet aspect ne doit pas être négligé.  
Tout le monde l’a reconnu, c’est en raison de ses services publics et de son haut niveau de protection sociale que 
la France a mieux résisté que d’autres pays à la crise financière de 2008. Ne l’oublions pas ! Pour la croissance, 
qui a tant de difficultés à redécoller, les conséquences ne sont pas négligeables. 
Nos dépenses publiques se sont fortement dégradées eu égard à la hausse des dépenses énergétiques, dont les 
coûts continuent à augmenter, malgré les efforts d’investissement des collectivités pour réduire leur 
consommation. Aujourd'hui, le débat sur le coût de nos dépenses publiques intègre rarement cette réalité. 
En revanche, bien souvent, les difficultés des collectivités sont associées au coût des normes. Or, si la 
prolifération normative de ces dernières années est « remarquable », toutes les normes ne doivent pas pour autant 
être rejetées. À cet égard, je pense que, à l’instar de ce qui existe pour les transferts de compétences, la production 
de normes devrait s’accompagner des ressources nécessaires à leur mise en œuvre. 
Pour toutes ces raisons, mes chers collègues, il est plus qu’indispensable de ne pas diminuer aujourd'hui le 
montant de la dotation globale de fonctionnement. (Applaudissements sur les travées du groupe CRC.)  
Mme la présidente. La parole est à M. Roger Karoutchi, sur l'article. 
M. Roger Karoutchi. Je vais brièvement me faire le défenseur des régions. 
Monsieur le secrétaire d'État, sans vouloir paraître démagogue, je dois vous reconnaître un mérite : alors que les 
élections approchent, on ne peut pas dire que vous aidiez beaucoup vos amis présidents de région, dont la plupart 
appartiennent à votre camp politique… 
Chers collègues de gauche, j’ai quelques souvenirs de la bronca qu’avait suscité – en 2011, si ma mémoire est 
bonne – l’annonce, par un précédent gouvernement, d’une baisse des dotations aux collectivités. Pourtant, il ne 
s’agissait alors que de 200 millions d’euros ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Oui ! 
M. Roger Karoutchi. Vous le constatez, nous étions alors très loin des chiffres que l’on nous annonce 
aujourd'hui ! 
Monsieur le secrétaire d'État, je suis le premier à dire que les collectivités doivent prendre leur part à l’effort 
collectif : si l’État fait des efforts, si les Français en font aussi, notamment en tant qu’assurés sociaux, il n'y a pas 
de raison que les collectivités n’en consentent pas. 
M. Michel Bouvard. En effet ! 
M. Roger Karoutchi. Reste à voir la nature et la progressivité de l’effort demandé. En effet, le coup de marteau 
aura des conséquences extraordinairement négatives. 
M. Michel Bouvard. Très bien ! 
M. Roger Karoutchi. Permettez-moi de prendre le cas d’une région que je connais bien, l’Île-de-France, dont j’ai 
le bonheur de présider la commission des finances. 
M. Philippe Dallier. Bonheur ? Tout est relatif ! (Sourires sur les travées de l'UMP.)  
M. Roger Karoutchi. Certes, mon cher collègue, ce bonheur est limité, surtout à l’heure actuelle…  
En 2014, entre la baisse de la DGF et les péréquations supplémentaires, la région aura perdu 100 millions d’euros. 
Cette perte passera à 120 millions d’euros en 2015. Il en ira plus ou moins de même en 2016 et en 2017. En 
somme – le calcul est extrêmement simple –, entre 2013 et 2017, l’Île-de-France aura perdu environ 450 millions 
d’euros, soit à peu près 10 % de son budget. 
Dans le même temps, l’État, très légitimement, se tourne vers la région et l’incite à investir davantage dans le 
Grand Paris Express ou dans un certain nombre d’autres opérations. Je ne dis pas que l’État n’y contribue pas : il 
s’engage ainsi, dans le prochain contrat de plan, à hauteur de 1,4 milliard d’euros pour les transports. Mais, quand 
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lui participe, la région – permettez-moi cette expression – met le paquet ! Or, comme je l’ai indiqué au président 
du conseil régional, nous n’en avons plus les moyens. Halte au feu ! 
En réalité, la baisse de la dotation nous contraindra à réduire considérablement nos investissements. Dans une 
période où le chômage augmente, où les petites et moyennes entreprises se tournent de plus en plus vers les 
régions, auxquelles le Gouvernement a souhaité confier une compétence large en matière économique, nous 
sommes dans l’obligation de dire aux acteurs du monde de l’entreprise que nous ne pouvons plus ni intervenir ni 
aider ni participer, tout simplement parce que nous diminuons nous-mêmes nos budgets. 
En parallèle, monsieur le secrétaire d'État, il n’est jamais question, dans la presse, que de régions très endettées, 
qui empruntent beaucoup… Au reste, je condamne moi-même l’action de mon exécutif régional, en l’appelant à 
réduire le niveau de l’emprunt. Celui-ci devrait s’établir à 860 millions d’euros pour 2015, et la dette de la région 
d’Île-de-France a été multipliée par quatre en l’espace de dix ans. Aujourd'hui, nous sommes étranglés.  
Une baisse de la dotation non progressive, non organisée avec les collectivités se traduit forcément par des 
mesures drastiques, qui pèseront sur l’emploi, sur les citoyens, sur les usagers des transports. (M. Michel Bouvard 
applaudit.) Dans le même temps, un certain nombre de personnes – j’ai jadis été de leur avis – proposent 
d’instaurer un tarif unique pour les transports en Île-de-France. Mais avec quel argent pourrions-nous financer 
une telle mesure ? Nous n’avons plus rien – plus un centime ! –, et nous sommes couverts de dettes. 
Par conséquent, si je comprends l’action du Gouvernement, comprenez, en sens inverse, que cette action 
signifiera, pour les collectivités, moins d’emploi, plus de difficultés, plus de dettes, plus d’emprunts. Quand on 
appelle à trouver un système qui assure un équilibre global entre l’État, les collectivités et les organismes sociaux, 
pourquoi laisser l’État se désengager à l’égard des collectivités, pour lui permettre de se désendetter un peu ? Au 
final, ce sont les collectivités qui s’endettent fortement, et l’équilibre, pour le citoyen, est toujours négatif.  
Par conséquent, je soutiendrai tous les amendements qui visent à réduire la brutalité et le montant de la baisse de 
la dotation dans les années qui viennent. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Nathalie Goulet, sur l'article. 
Mme Nathalie Goulet. Le débat sur la DGF, qui revient régulièrement dans cette enceinte, se situe toujours 
quelque part entre le pont des Soupirs et le Mur des Lamentations ! Mais nous comprenons bien les difficultés 
qu’il reflète. 
Permettez-moi dans ce cadre, mes chers collègues, d’apporter l’éclairage d’un sénateur représentant un 
département hyper-rural, l’Orne, et ayant une caractéristique assez peu commune, celle de ne pas détenir d’autre 
mandat. De ce fait, je n’assure la protection ou la défense d’aucune région, d’aucun département ou d’aucune 
commune. En revanche, j’entends les remontées du terrain ! 
Nous en avons longuement parlé ce matin, le Gouvernement a déjà ponctionné, l’année dernière, 1,5 milliard 
d’euros sur le montant de la DGF au titre du financement du CICE. Nous sommes tous conscients de la nécessité 
de dégager des économies, mais la démarche est extrêmement mal ressentie. Le pilotage de la DGF impose aux 
territoires de faire des choix de gestion, alors que, simultanément, leurs charges s’accroissent. La réforme des 
rythmes scolaires, je le répète, a soulevé d’énormes difficultés de financement en zone rurale et la question des 
normes, que nous avons aussi déjà abordée, s’avère un problème absolument insoluble pour les territoires. 
Dans le même temps, monsieur le secrétaire d’État, les organismes qui devraient agir en partenaire des 
collectivités locales ne jouent pas le jeu. Je pense notamment aux banques, dont nous n’avons pas parlé 
aujourd'hui et qui n’apportent aucun véritable soutien. 
Les entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics, qui comptent sur la commande publique, ne savent 
plus comment elles vont pouvoir trouver de l’activité, tant les collectivités manquent de visibilité et de moyens. 
En outre, on demande à celles-ci de se restructurer, de s’agrandir, donc d’accroître leurs effectifs, tout en 
diminuant leurs dotations. 
Tous ces facteurs créent de l’incertitude, fragilisant les territoires à l’extrême. 
J’aurais tendance à dire, pensant à la réforme territoriale lancée à la veille des élections sénatoriales : même motif, 
même punition ! Nous allons nous retrouver encore une fois avec des structures totalement étranglées, dans des 
départements n’ayant absolument plus les moyens d’assurer un niveau minimal de prestations, au service de leur 
population. 
L’Agence France Locale est encore trop jeune et trop fragile pour prendre le relais de l’État, et le Gouvernement 
s’est engagé sur une baisse structurelle de 22 % du montant des dotations à l’horizon de 2017. Mais quel avenir 
prépare-t-il pour les territoires ? 
Il est évident que les collectivités peuvent réaliser des économies. Nous le savons tous ! Mais cela ne peut se faire 
sans un accompagnement par les agents censés apporter ce soutien. Ainsi, ne faudrait-il pas, par exemple, revoir 
le fonctionnement du Centre national de la fonction publique territoriale ? Des marges d’amélioration sensible 
existent probablement dans ce domaine, car le budget des collectivités locales est aussi parfois lourdement grevé 
par le coût des personnels territoriaux disposant d’un certain nombre de droits acquis. 
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Mais je voulais tout particulièrement attirer l’attention sur le cas des banques et établissements financiers, qui, 
franchement, n’aident ni nos collectivités ni nos entreprises. Pourtant, ces structures seraient tout à fait à même 
d’assurer un relais, permettant au moins aux collectivités locales d’achever les travaux d’aménagement 
absolument nécessaires pour nos concitoyens. 
Mme la présidente. La parole est à M. Claude Dilain, sur l'article. 
M. Claude Dilain. Je voudrais à mon tour évoquer le principe de la péréquation, que celle-ci soit horizontale ou 
verticale. 
D’une manière générale et tout particulièrement dans le contexte budgétaire actuel, je comprends parfaitement 
l’inquiétude - pour ne pas dire, parfois, la colère - des communes ne bénéficiant pas de la péréquation ou y 
contribuant. 
Par ailleurs, je rejoins en cela Michel Bouvard, distinguer communes riches et communes pauvres me semble 
erroné, car il s’agit là d’un élément tout à fait subjectif. Ce qui, de mon point de vue, doit être comparé, c’est le 
« pouvoir d’agir » des maires ! J’entends par là leur faculté de faire. 
M. Michel Bouvard. Très bien ! 
M. Claude Dilain. Cette comparaison, mes chers collègues, doit être établie sur le seul fondement des recettes. En 
effet, il me semble nécessaire d’évacuer - Michel Bouvard y a également fait allusion - l’idée selon laquelle 
certaines villes seraient pauvres parce que mal gérées, même si de tels cas doivent exister. Je ne peux néanmoins 
m’empêcher de signaler que, lorsque j’étais maire de Clichy-sous-Bois, lassé d’entendre un tel argument, j’ai 
décidé de faire noter ma commune : elle a reçu un triple A, témoignant d’un avenir « stable ». Par les temps qui 
courent, obtenir la même note que les États-Unis, ce n’est pas si mal ! 
Cela étant, il faut, me semble-t-il, prendre conscience de l’ampleur des inégalités territoriales en matière de 
« pouvoir d’agir ». M. Roger Karoutchi a précédemment évoqué l’Île-de-France. Dans cette région, les écarts 
entre les communes sont de un à dix, et ce pour assumer exactement les mêmes missions ! Comment voulez-vous 
que, dans une République prônant l’égalité devant les services publics, un maire ayant dix fois moins de 
ressources qu’un autre puisse offrir exactement les mêmes prestations ? 
Toutes les études montrent que nous sommes les champions d’Europe de l’inégalité territoriale ! 
Je reconnais que le principe de la péréquation n’est pas sans présenter de difficultés, surtout aux yeux des 
contributeurs, et qu’on trouve toujours de bonnes raisons pour tenter de ne pas l’appliquer. Voilà vingt ans que je 
me préoccupe de questions de péréquation et, chaque année, même dans des contextes très différents de la 
situation actuelle, j’entends avancer des arguments techniques ou de circonstance justifiant de ne pas faire de 
péréquation. Cette tendance vaut d’ailleurs quel que soit le gouvernement en place ! 
Je plaide, pour ma part, pour que cette dynamique de solidarité ne soit surtout pas entravée dans la période 
difficile que nous traversons. Si nous y mettons fin, les communes qui se trouvent dans l’incapacité d’agir vont 
encore rétrograder ! Depuis quelques années, cette dynamique emporte un consensus, gauche et droite 
confondues ; il faut à tout prix la maintenir ! 
Il y va de l’unité de la République ! Je ne peux pas imaginer, et cette position devrait être partagée par tous dans 
cet hémicycle, que dans ce pays, on accepte le fait que certains maires aient dix fois plus que d’autres pour rendre 
le même service public ! (Applaudissements sur les travées du groupe écologiste.)  
Mme la présidente. La parole est à M. François Marc, sur l'article. 
M. François Marc. Un nombre non négligeable d’arguments ayant été produits à ce stade de la discussion, je serai 
bref. Je ne saurai, en effet, prendre du temps à répéter ce que d’autres ont dit mieux que moi ! 
Je tenais simplement à rappeler qu’il est difficile d’évoquer la globalité des dotations aux collectivités sans une 
compréhension plus approfondie de l’égalité, ou plutôt de l’inégalité existant à l’échelon de la répartition de ces 
moyens. 
Je partage le constat énoncé à l’instant par Claude Dilain : notre pays connaît des inégalités tout à fait 
significatives dans ce domaine, surtout entre blocs communaux, et ces inégalités persistent, de manière 
parfaitement inacceptable. 
Le Gouvernement a conscience de cette réalité, comme il nous l’a indiqué à maintes reprises. Il envisage donc 
une profonde réforme de la DGF, qui permet une répartition des moyens entre les collectivités, en 2015. Les 
parlementaires seront appelés à participer à ce travail, ce dont je me félicite, puisque nous pourrons ainsi apporter 
notre contribution. Mais le Sénat a déjà commencé à réfléchir sur cette question de la réforme de la DGF : nous 
en avons rendu compte à la commission des finances et d’autres réunions auront lieu. En tout cas, ce sujet 
apparaît comme fondamental. 
Le deuxième point qui doit nous occuper est celui de la persistance de différentiels de potentiel financier. 
Nous aurons beau corriger la DGF, des inégalités sensibles demeureront au plan du potentiel financier permettant 
aux communes d’exercer des compétences que la République leur a déléguées. En tant que républicains, nous 
devons veiller à ce que chaque commune puisse œuvrer sur une base satisfaisante. Comme ce n’est pas le cas 
aujourd'hui, des corrections s’imposent ! 
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C’est précisément pour apporter ces correctifs que des systèmes de péréquation ont été mis en place depuis 
quelques années : ils visent à octroyer aux plus modestes une dotation supérieure à celle des plus riches. 
Le dispositif repose sur le FPIC, qui a été mis en place sous la législature précédente. 
M. Michel Bouvard. C’est vrai ! 
M. François Marc. Or, mes chers collègues, un rythme de montée en charge a été défini dans ce cadre. Il est 
nécessaire de le respecter, voire de le renforcer à l’avenir. 
M. Michel Bouvard. Aucune diminution de la DGF n’était prévue à l’époque ! 
M. François Marc. Mais il semble tout aussi important, comme cela a déjà été souligné, de préserver les objectifs 
fixés par le Gouvernement pour l’année 2015 en matière de mécanismes de péréquation verticale, dans l’attente 
de la réforme à venir, laquelle nous permettra peut-être d’envisager avec plus de clarté la fixation de la DGF 
pour 2016. S’agissant de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale, la DSU, et de la dotation de 
solidarité rurale, la DSR, il nous faut donc conserver le rythme de progression envisagé dans le projet de loi de 
finances. 
Il m’apparaît – d’une certaine façon, il s’agit d’une explication de vote anticipée - que toute disposition 
aboutissant à une réduction du rythme de la péréquation en 2015, qu’elle soit présentée par les uns ou les autres, 
serait préjudiciable pour l’avenir. Elle pénaliserait les collectivités les plus modestes et, nous devons l’avoir en 
tête, ce sont celles qui souffrent le plus en cette période de disette budgétaire. 
Il nous faut par conséquent préserver les mécanismes permettant à ces collectivités les plus modestes de disposer 
du minimum vital pour assurer les compétences qui leur sont confiées au sein de la République. 
Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Dallier, sur l'article. 
M. Philippe Dallier. Un consensus semble se dégager dans l’hémicycle sur, au moins, deux points : d’une part, les 
collectivités locales ne peuvent rester en dehors de l’effort de réduction du déficit public ; d’autre part, la 
proposition du Gouvernement consistant à réduire la DGF de 11 milliards d’euros en trois ans n’est pas 
soutenable. Je n’ai entendu personne, dans cette enceinte, affirmer le contraire ! 
Puisque l’on en vient aux chiffres, il convient effectivement d’évaluer les conséquences d’une telle baisse… 
Permettez-moi, mes chers collègues, de rappeler en cet instant la conclusion principale de l’étude réalisée par le 
cabinet Michel Klopfer pour le compte de la délégation sénatoriale aux collectivités territoriales et à la 
décentralisation :…  
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Très bon rapport ! 
M. Philippe Dallier. … les deux tiers des communes de plus de 10 000 habitants vont se retrouver dans une 
impasse budgétaire avant 2017 ! Les deux tiers ! On ne peut pas prétendre que deux tiers des communes 
françaises sont riches ou très riches ! C’est même le tiers restant sans trop de difficultés qui, en toute 
vraisemblance, concentrera les communes ayant le plus de moyens.  
Il apparaît donc clairement que la décision du Gouvernement de réduire la DGF de 11 milliards d’euros en trois 
ans causera de grandes difficultés, non seulement aux communes dotées de peu de moyens, mais également à 
toutes les communes moyennes, que ce soit par la taille ou par la richesse. Telle est la conclusion de l’étude ! 
On ne peut pas, particulièrement au Sénat, entériner une telle évolution, dont les conséquences sont tout à fait 
évidentes. Premièrement, nous assisterons à une chute de l’investissement, ce qui n’est pas bon pour la 
croissance, et certainement à des fermetures d’entreprises et à des licenciements dans le secteur du bâtiment et des 
travaux publics. Deuxièmement, l’endettement des collectivités locales progressera, alors même que nous 
recherchons l’inverse au travers des démarches de désendettement public. Troisièmement, nous connaîtrons une 
hausse des impôts locaux. 
Or où ces impôts locaux vont-ils augmenter ? Précisément dans les communes moyennes, qui, en règle générale, 
appliquent déjà des taux d’imposition élevés, voire très élevés - en la matière, je vous rappelle que les taux les 
plus importants sont enregistrés en Seine-Saint-Denis. Cela ne signifie pas pour autant que tous les maires de ces 
communes sont des incapables, comme je l’entends parfois. Il se trouve que la richesse fiscale et les revenus des 
habitants étant d’un niveau plus bas qu’ailleurs, le seul moyen de dégager de la ressource consiste à appliquer des 
taux d’imposition très élevés ! 
Que va-t-on nous proposer ? De continuer à augmenter les taux de la taxe d’habitation et des taxes foncières ? Ce 
n’est plus tenable ! J’espère donc qu’il sortira de notre débat une solution différente de celle que préconise le 
Gouvernement. 
Nos collègues socialistes suggèrent un étalement sur quatre ans… J’ai regardé ce qu’il en serait sur le budget de 
ma commune – pardonnez-moi de m’exprimer en ma qualité de maire – et, honnêtement, ce délai ne suffira pas à 
résoudre le problème ! Il faudrait lisser sur six ans pour envisager une sortie positive, en espérant que la 
croissance soit de retour à partir de 2018 et que nous parvenions à renouer avec l’équilibre. 
Au-delà, la commission a également déposé des amendements. 
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Par ailleurs, j’entends parfois dire qu’aucun élément de péréquation n’apparaît dans la baisse de la DGF. C’est 
faux ! On trouve, dans cette évolution, deux éléments de péréquation… « en creux » ! 
Premier élément, la diminution est proportionnelle non au montant de la DGF, mais aux recettes de 
fonctionnement des collectivités locales. Par conséquent, les communes de plus de 10 000 habitants, qui disposent 
de recettes issues des services à la population, lesquelles sont intégrées dans le critère de calcul, subiront une 
baisse plus importante que les communes plus petites.  
Deuxième élément de péréquation « en creux », dont on ne parle pas souvent dans cette enceinte, ce dont je 
m’étonne d’ailleurs, la dotation de compensation des exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties et les 
compensations accordées aux communes, notamment dans le cadre de la réforme entreprise précédemment de la 
taxe professionnelle ou des impôts, vont disparaître. J’ai déposé un amendement sur ce sujet. En la matière, il n’y 
aura plus du tout de péréquation ! Je crois que la baisse de la dotation de péréquation sera de plus de 20 % cette 
année. Une fois encore, ce sont les communes de plus de 10 000 habitants qui seront frappées lourdement. Et peu 
importe que la commune soit riche ou pauvre ! Vous combinez tout cela avec la montée en puissance du FPIC qui 
peut concerner des communes éligibles à la DSU, ce qui est tout de même extraordinaire, et vous obtenez un 
résultat intenable.  
M. Alain Gournac. C’est vrai ! 
M. Philippe Dallier. Pour ma part, mes chers collègues, je doute que le Gouvernement accepte l’amendement 
déposé par la commission des finances. Cela dit, l’adoption de l’amendement déposé par nos collègues socialistes 
aura une faible portée : sur quatre ans, la diminution de dotations ne passera pas plus ! L’année prochaine, nous 
nous retrouverons dans cet hémicycle, avec exactement le même débat. J’espère que, d’ici à la réunion de la 
commission mixte paritaire, une solution intermédiaire pourra être trouvée. Sinon nous allons droit à la 
catastrophe. (Applaudissements sur les travées de l'UMP.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Claude Boulard, sur l’article. 
M. Jean-Claude Boulard. Mme Beaufils a eu raison de rappeler que la DGF est un remboursement, lié à 
l’extension de la TVA aux commerces de détail, que l’État continue à prélever la ressource. Si on nous avait 
laissé nos impôts, nous ne serions pas en train de débattre de la réduction de l’effort de l’État, qui constitue en fait 
un simple remboursement.  
Par ailleurs, soyons objectifs s’agissant de l’origine de cette diminution de dotations qui constitue un recul. Les 
collectivités sont mises à contribution non seulement pour équilibrer les comptes de l’État, mais surtout pour 
financer le pacte de responsabilité et de solidarité. Imaginons – je ne le souhaite pas – que, à la fin de 
l’année 2015, les effets de ce pacte, qui n’est pas sélectif, soient faibles, que l’on s’aperçoive que des secteurs 
protégés – je pense notamment aux notaires, aux huissiers, qui, par ailleurs, sont critiqués – ont bénéficié de 
3 milliards d’euros d’aide et que l’investissement est en panne dans les collectivités territoriales… Il y aura là 
matière à réflexion.  
Je n’en dis pas plus, espérant avoir tort. Mais, de temps en temps, il vaut mieux exprimer un certain nombre de 
choses permettant d’alimenter la réflexion, puisque ce sujet reviendra sur la table dans quelques mois.  
J’évoquerai en outre un troisième élément, sans doute plus positif. Attention, mes chers collègues, la péréquation, 
quel que soit son niveau, n’effacera plus le repli des dotations ! Croire le contraire, c’est s’enfermer dans 
l’illusion. Je le précise, ma collectivité est bénéficiaire de la péréquation, et j’ai donc quelque crédit à évoquer ce 
sujet. Normalement, les élus plaident pour ou contre la péréquation selon qu’ils en sont ou non bénéficiaires. Au 
surplus, prenons-y garde, cette question crée une division entre les élus qui peut s’avérer préjudiciable à la 
conduite de nos débats.  
Dernier point, nous plaidons en faveur d’un étalement dans le temps, que nous considérons comme essentiel. Bien 
sûr, cela ne doit pas dégrader les comptes de l’État. À ce propos, monsieur le secrétaire d’État, je tiens à vous 
signaler un élément intéressant, qui pourrait permettre de compenser l’effort de l’État, si celui-ci acceptait d’étaler 
la mesure prévue. En qualité de rapporteur spécial du compte d’affection spéciale « Pensions », j’ai relevé que le 
fonds de roulement de ce compte, lorsqu’il a été mis en place en 2006, était de 1 milliard d’euros. Aujourd'hui, en 
raison des excédents cumulés, il atteint 2,5 milliards d’euros, enregistrant un surplus de 1 milliard d’euros, que 
personne ne conteste. Sous réserve d’une expertise complémentaire – ce sont les administrateurs du Sénat qui ont 
identifié cet excédent –, peut-être cette somme pourrait-elle servir à supporter un étalement de la diminution des 
dotations ne conduisant pas à dégrader les comptes du budget de l’État pour 2015. Il faut effectivement trouver un 
arbitrage entre l’effort que nous souhaitons et l’équilibre global des finances de l’État.  
Je tenais à livrer ces quelques réflexions sur un sujet qui n’est pas facile, mais sur lequel nos préoccupations sont 
communes, tout comme le souhait de trouver un compromis raisonnable. 
Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Capo-Canellas, sur l'article. 
M. Vincent Capo-Canellas. Beaucoup de choses ayant été dites, j’essaierai d’être bref.  
Je formulerai d’abord trois constats. 
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Deux risques existent, chacun les identifie. Il s’agit, d’une part, de l’augmentation des impôts locaux. Il serait en 
effet dommage que l’État, réduisant ses propres dépenses, les collectivités en viennent à augmenter la fiscalité 
locale, car l’effet serait nul, sauf à nous faire porter localement la responsabilité politique de cette hausse.  
Le deuxième risque concerne l’investissement. Nous connaissons tous l’effet d’entraînement des collectivités sur 
l’économie. Nous risquons donc de subir l’effet récessif d’une telle mesure, cela a été dit.  
Parallèlement, le problème de fond tient à l’organisation territoriale de la République française qui est aujourd'hui 
trop compliquée. On le constate, un certain nombre de collectivités n’y arrivent plus. On a d’abord tenté 
l’intercommunalité pour essayer de trouver une solution. Maintenant, on envisage une autre idée, celle de la 
commune nouvelle. Une réflexion sur les départements et l’éventuel transfert des dépenses d’aide sociale est en 
cours. Tout cela, à l’évidence, n’est pas stabilisé. Si notre discussion sur les recettes et les dépenses des 
collectivités ne nous conduit pas, demain, à avancer sur le terrain des compétences et de la simplification, cela 
risque, à terme, de nous mener vers une impasse.  
C’est la raison pour laquelle il me semble qu’on ne peut pas déconnecter ces deux aspects. Certes, nous serions à 
votre place, monsieur le secrétaire d’État, nous aurions la majorité à l’Assemblée nationale, nous serions peut-être 
amenés à demander aux collectivités de se serrer d’un cran la ceinture. Mais jusqu’où ? Telle est la vraie question.  
Permettez-moi de rappeler la conjoncture économique. Au moment où nos décisions modificatives de fin d’année 
sont d’ores et déjà dans les tuyaux, nous observons une chute vertigineuse des droits de mutation, qui n’est pas 
neutre financièrement, une chute de la taxe locale d’équipement, tandis que les impôts économiques rapportent 
moins dans le contexte actuel.  
Monsieur le secrétaire d’État, je comprends votre difficulté à boucler le budget. Qui plus est, vous êtes obligé 
d’opérer alors que la fièvre est là. Le moment choisi n’est pas le meilleur, ni pour les collectivités ni pour l’État. 
C’est la quadrature du cercle !  
Au demeurant, nous avons eu un long débat en commission des finances, et j’imagine que M. le rapporteur 
général en présentera tout à l’heure les éléments. Nous en avons conclu qu’il ne fallait peut-être pas procéder de 
manière trop brutale et que, s’agissant de se serrer la ceinture, un cran valait mieux que deux. Nous avons donc 
proposé une option médiane, qui me semble avoir du sens.  
Sur la péréquation, nous avons retenu la même logique. Peut-être, demain, une solution viendra-t-elle d’une 
remise à plat – cela suppose une analyse claire et transpartisane – de notre conception de la mutualisation, ce qui 
pourrait nous permettre d’envisager une autre réforme des collectivités que celle qui s’engage aujourd'hui. Une 
péréquation revisitée dans ses différents aspects peut-elle être la solution ? J’ai entendu les propos de Claude 
Dilain. Si ma collectivité n’est pas tout à fait dans la même situation que Clichy-sous-Bois, je sais bien – Philippe 
Dallier l’a rappelé tout à l’heure – que certains territoires, notamment en Seine-Saint-Denis, ont moins de 
ressources fiscales que d’autres.  
La manière de répartir, demain, les ressources reste tout de même l’une des grandes questions. Cela permettra-t-il 
de gérer l’équation d’ensemble ? Je le souhaite. Mais l’ensemble, peu lisible, n’est compris ni des élus locaux ni 
de nos concitoyens. Il est donc urgent d’essayer de remettre tout cela en perspective. Peut-être M. le secrétaire 
d’État pourra-t-il nous y aider par ses réponses.  
Au demeurant, la position de la commission me paraît de bon sens : prenons un peu de temps pour opérer cette 
baisse des dotations, engageons-nous sur ce chemin, même sans plaisir, et essayons de voir comment on peut, 
demain, trouver des solutions pour les collectivités. 
Mme la présidente. L'amendement n° I-209, présenté par M. Foucaud, Mme Beaufils, M. Bocquet et les membres 
du groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 
Supprimer cet article. 
La parole est à M. Éric Bocquet. 
M. Éric Bocquet. Cet amendement tend purement et simplement à supprimer l’article 9, pour toutes les raisons 
évoquées par les uns et les autres. 
Cet article vise en effet à diminuer une nouvelle fois les concours financiers de l’État aux collectivités territoriales 
à hauteur de 3,67 milliards d’euros en 2015. 
Tous les arguments développés, nous les reprenons à notre compte. On connaît le poids économique des 
collectivités dans notre pays : elles portent encore plus de 70 % des investissements publics, et emploient 
1,8 million de salariés. Elles constituent donc une réalité forte, y compris au plan économique.  
Nous pensons que la réduction des dotations aux collectivités sera contreproductive. Toutes les analyses, 
malheureusement, le montrent. Nous avons tout lieu de nous inquiéter, pour les années à venir, de l’évolution de 
leur capacité d’investissement qui ne manquera pas d’affecter le déficit, le chômage et le tissu économique 
territorial. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Peut-être le groupe CRC devrait-il 
réfléchir avant de maintenir cet amendement. Certes, si nous l’adoptions, nous réaliserions une économie 
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importante ! Car voter la suppression de l’article 9, c’est tout simplement voter la suppression de la DGF, soit 
36,6 milliards d’euros, ce qui me paraît tout de même un peu brutal ! Même le Gouvernement ne va pas jusque-
là ! (Sourires.)  
Une telle mesure s’avérerait particulièrement fâcheuse pour les collectivités, tandis que le déficit budgétaire s’en 
trouverait grandement amélioré.  
M. François Marc. Cela aidera l’UMP à concrétiser son plan d’économies de 130 milliards d’euros… 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Nous reparlerons, mon cher 
collègue  
Pour m’exprimer plus sérieusement, je rappelle que, sur toutes les travées de notre assemblée, s’est exprimé le 
souhait que la baisse prévue de 3,67 milliards d’euros soit minorée. On a parlé de l’incidence d’une telle mesure 
tant sur l’investissement que sur la fiscalité. Globalement, la position qui a prévalu au sein de la commission des 
finances, mais aussi sur de nombreuses travées, met en avant le nécessaire amoindrissement de l’effort demandé 
aux collectivités. Pour autant, on ne peut en aucun cas supprimer toutes les dotations de l’État ! Telle serait en 
effet la conséquence de l’adoption de cet amendement, dont l’adoption reviendrait, je le répète, à supprimer la 
DGF.  
C’est la raison pour laquelle la commission a émis un avis défavorable sur cet amendement.  
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Il n’y a pas de meilleur argument que celui qui vient d’être exposé. 
Supprimer l’article 9 est inenvisageable. Je pense qu’il serait sage, monsieur Bocquet, que vous acceptiez de 
retirer cet amendement.  
Mme la présidente. L’amendement n° I-209 est-il maintenu, madame Beaufils ?  
Mme Marie-France Beaufils. Il est bien évident que je vais retirer cet amendement. Il y a eu un petit problème 
technique ! (Sourires.)  
M. Philippe Dallier. À 36 milliards d’euros ! 
Mme Marie-France Beaufils. Nous ne voulions pas supprimer l’article 9 dans son ensemble.  
En réalité, nous voulions attirer l’attention sur la base sur laquelle l’État a calculé la baisse envisagée. Il met en 
avant le fait que les collectivités représentent 20 % de l’ensemble de la dépense publique et en tire la conséquence 
qu’on doit les faire contribuer à hauteur de 20 % de la dépense publique. À nos yeux, une telle conception soulève 
un problème. On aurait pu également examiner la situation des collectivités territoriales par rapport à la dette 
publique : sur ce plan, leur poids n’est que de 10 %. Pourquoi ne s’appuie-t-on pas sur ce chiffre ? En 2014, le 
secteur public local contribuera au déficit public pour trois dixièmes de point sur 4,4 % du PIB., ce qui représente 
7 % de l’effort de réduction des dépenses.  
On le constate, selon le point de vue retenu, le critère selon lequel on sollicite l’effort des collectivités territoriales 
peut être analysé de façon très différente. En l’occurrence, on a retenu la référence la plus défavorable.  
Quoi qu’il en soit, la formulation de notre amendement n’était pas bonne.  
Mme la présidente. L’amendement n° I-209 est retiré. 
Je suis saisie de huit amendements faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement n° I-26, présenté par M. de Montgolfier, au nom de la commission des finances, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 2 
Remplacer le montant : 
36 607 053 000 € 
par le montant : 
37 705 404 068 € 
II. – Alinéa 30 
Remplacer le montant : 
556 019 137 € 
par le montant : 
660 019 137 € 
III. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I et du II, compléter cet article par un V ainsi rédigé : 
V – La perte de recettes résultant pour l’État de l'augmentation des concours de l'État aux collectivités territoriales 
est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 
La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Cette question vient déjà de faire 
l’objet d’un long débat ; il en fut de même en commission. Tous les orateurs ont exprimé leur crainte face à la 

90 
 

http://www.senat.fr/senateur/marc_francois98046x.html
http://www.senat.fr/senateur/de_montgolfier_alberic08011m.html
http://www.senat.fr/senateur/cartron_francoise08024s.html
http://www.senat.fr/senateur/cartron_francoise08024s.html
http://www.senat.fr/senateur/beaufils_marie_france01013j.html
http://www.senat.fr/senateur/dallier_philippe04086q.html
http://www.senat.fr/senateur/beaufils_marie_france01013j.html
http://www.senat.fr/senateur/cartron_francoise08024s.html
http://www.senat.fr/senateur/de_montgolfier_alberic08011m.html


baisse de dotation proposée par le Gouvernement, une diminution de 3,67 milliards d’euros dans l’état initial du 
projet de loi de finances. Le débat portait sur ce qu’il convenait alors de faire. 
La position de la commission, que traduit l’amendement que je défends à l’instant en son nom, est un appel à la 
responsabilité de part et d’autre. 
D’un côté, les collectivités doivent faire preuve de responsabilité. En effet, les concours financiers de l’État, de 
plus de 36 milliards d’euros, sont élevés et les collectivités ne doivent pas être exemptes de participer à l’effort. 
Concrètement, il ne s’agit pas de refuser toute baisse de dotation. Je me rappelle toutefois les cris entendus 
lorsque l’on parlait d’une diminution de 200 millions d’euros. Nous sommes loin aussi de l’une des soixante 
propositions reprise lors du discours de Dijon, selon laquelle il n’était pas du tout question de baisser les dotations 
aux collectivités. Les temps ont sans doute changé, on est revenu à plus de réalisme, et le sens de la responsabilité 
conduit à dire que les collectivités doivent participer à l’effort et accepter une réduction de leur dotation. 
D’un autre côté, si l’on veut être pleinement responsable, l’État doit aussi assumer une part de responsabilité.  
Accepter de faire preuve de responsabilité signifie, pour l’État, mesurer les conséquences des baisses de dotation. 
Sur ce point, la commission a eu un long débat et s’est montrée sensible à deux risques. 
Le premier, qui est souligné dans le rapport, concerne la baisse de l’investissement public local. Cela a été dit et 
redit, l’investissement public ne représente que 2,1 % des dépenses publiques de l’État. Donc, plus des trois 
quarts sont assurés par les collectivités et, si les dotations baissent, nécessairement, les investissements 
diminueront. Vous l’avez tous relevé, mes chers collègues, le rapport l’indique, comme d’autres travaux. Je pense 
notamment à ceux de la Banque Postale, selon lesquels cette baisse des dotations aura pour conséquence un repli 
de l’investissement public de 7,4 %. Mais je pourrais aussi citer ceux de la Fédération nationale des travaux 
publics, qui chiffre le risque en termes d’emplois, estimant à plus de 37 000 le nombre d’emplois menacés par la 
baisse de l’investissement, ou encore le tout récent rapport de la délégation sénatoriale aux collectivités 
territoriales et à la décentralisation. 
J’y insiste, le premier risque est la baisse de l’investissement des collectivités, qui sera une conséquence 
mécanique de la diminution des dotations de l’État puisque les collectivités se trouvent soumises à des contraintes 
– GVT, ou glissement vieillissement technicité, et autres mesures décidées unilatéralement – qui, quels que soient 
les efforts de gestion accomplis, conduisent naturellement à une augmentation de leurs dépenses. 
Le second risque est une hausse des taux des impôts locaux estimée à plus de 5 milliards d’euros. Les chiffres du 
Gouvernement le démontrent d’ailleurs. Autrement dit, même si elles ne le veulent pas, les collectivités seront 
contraintes d’augmenter ces taux. Apparaîtra alors un risque de transfert de l’impopularité des augmentations 
d’impôt vers les collectivités. 
Tels sont les deux principaux arguments qui incitent la commission à la prudence avant d’envisager une baisse 
d’une telle ampleur : 3,67 milliards d’euros l’année prochaine, 11 milliards sur trois ans, auxquels il convient 
d’ailleurs ajouter la somme de 1,5 milliard d’euros déjà engagée. 
Concrètement, la commission, guidée par ce sens des responsabilités dont je parlais, accepte que les collectivités 
participent à l’effort… mais à la condition que l’État fasse, lui aussi, preuve de responsabilité en n’imposant pas 
en permanence de nouvelles charges aux collectivités. 
En la matière, nous nous sommes référés à un travail relativement incontestable : celui de la Commission 
consultative d’évaluation des normes. Je vous rappelle que cette instance, dont le secrétariat est assuré par la 
direction générale des collectivités locales, est pluraliste. Elle a établi un rapport qui n’est guère contesté dans 
lequel elle considère que le coût des mesures qui s’imposent aux collectivités locales – elle les a examinées avec 
précision – s’élevait pour celles-ci à plus de 1,2 milliard d’euros en 2013. Sont visées la réforme des rythmes 
scolaires, les normes relatives à la fonction publique, les normes en matière sociale et autres, un ensemble de 
normes issues de plus de deux cents textes. 
De ce fait, la commission propose de défalquer de la baisse de dotation retenue par le Gouvernement le coût des 
charges que l’État a transférées aux collectivités au titre de l’année 2013. L’examen dans quelques instants de 
sous-amendements permettra de compléter la réflexion. 
Mes chers collègues, je vous invite à aller dans le sens de l’amendement de la commission et non à vous rallier à 
la proposition qui vise à étaler la diminution dans le temps, sur quatre ans au lieu de trois ans. En effet, pourquoi 
alors ne pas prévoir un étalement sur cinq, voire six ans ? 
La position de la majorité de la commission tend, à mon avis, à responsabiliser bien davantage. Nous avons eu de 
nombreux débats sur le sujet ; je pense notamment au rapport Doligé ou au rapport Lambert-Boulard. Les 
gouvernements successifs se sont engagés à de multiples reprises à cesser de mettre de nouvelles normes à la 
charge des collectivités, mais ces beaux engagements n’ont pas trouvé de traduction dans les faits. Chaque jour, 
on continue à produire de la norme qui s’impose aux collectivités et qui concerne les certificats phytosanitaires 
pour les employés communaux un jour, la dangerosité du travail ou la pollution de l’air dans les classes le 
lendemain. Ces engagements n’ont aujourd’hui qu’une valeur de pétition de principe. 
En abordant la question d’un point de vue budgétaire, c’est-à-dire en traduisant concrètement dans les chiffres le 
coût de ces normes – il y a pour cela la Commission consultative d’évaluation des normes, mais aussi le comité 
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des finances locales, des associations, notamment l’Association des maires de France qui se réunira à partir de 
demain –, nous inciterons à plus de responsabilité et il sera peut-être, enfin, mis un coup de frein réel à la norme. 
Je suis sans doute un peu long dans la présentation de cet amendement, mais je vous invite vraiment à le soutenir, 
mes chers collègues. Il a été adopté par la majorité de la commission. Il s’agit d’un amendement de 
responsabilité : responsabilité des collectivités, qui acceptent de participer à l’effort ; responsabilité de l’État, qui 
prend en considération l’incidence des baisses de dotation sur les taux d’imposition et sur l’investissement, et 
n’impose pas de nouvelles normes sans tenir compte de leur coût. 
Donc, en défalquant le coût occasionné par la mise en œuvre de ces normes, nous devrions aboutir à amoindrir de 
1,2 milliard d’euros la baisse des dotations à l’égard des collectivités. 
Nous aurons ce débat par la suite, mais je dirai un mot sur la péréquation, sujet d’ailleurs déjà abordé par certains. 
Le présent amendement est aussi un amendement de prudence à l’égard de la péréquation, car nous sommes dans 
une phase intermédiaire. 
Tout d’abord, élément nouveau, nous allons connaître une baisse de dotation sans précédent : après 200 millions 
d’euros, 1,2 milliard d’euros, nous passerons à 3,67 milliards d’euros l’année prochaine et à 11 milliards d’euros 
sur trois ans. On change de dimension et il convient, bien évidemment, d’en mesurer l’incidence sur chaque 
collectivité.  
Ensuite, François Marc l’a dit, on nous annonce différentes réformes, dont celle de la DGF, par exemple. Est-ce 
bien le moment, sans en avoir mesuré les conséquences pour chaque collectivité – et je pense aux propos de 
Michel Bouvard et de Philippe Dallier – de faire monter en puissance la péréquation tant verticale 
qu’horizontale ? Nous parlerons du FPIC lors de l’examen de la deuxième partie du présent projet de loi, mais la 
commission appelle à la prudence dans le domaine de la péréquation verticale.  
Il s’agit non pas de revenir sur la péréquation, mais de veiller à garder le rythme, à ne pas l’augmenter. À mon 
sens, il serait extrêmement imprudent en cette période de grande incertitude, alors que nous n’avons pas encore 
pleinement mesuré les conséquences des choix qui seront faits en matière de baisse de dotation, de faire monter 
en puissance la péréquation au-delà de ce qui serait raisonnable. 
C’est la raison pour laquelle la commission propose un mécanisme qui réduit l’effort supplémentaire de moitié.  
Tel est le sens de son amendement, qui est marqué au sceau de la responsabilité. Il devrait avoir une vertu 
pédagogique à l’égard des différents ministères qui sont, tous les jours, producteurs de normes. 
Mme la présidente. Les sous-amendements nos I-417 et I-418 sont identiques. 
Le sous-amendement n° I-417 est présenté par M. Retailleau et les membres du groupe Union pour un 
Mouvement Populaire. 
Le sous-amendement n° I-418 est présenté par M. Zocchetto et les membres du groupe Union des Démocrates et 
Indépendants - UC. 
Ces deux sous-amendements sont ainsi libellés : 
I. – Amendement n° I-26, alinéa 5 
Remplacer le montant : 
37 705 404 068 € 
par le montant : 
37 905 404 068 € 
II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I ci-dessus, compléter l’amendement n° I-26 par deux 
paragraphes ainsi rédigés : 
... – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 
... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
La parole est à M. Philippe Dallier, pour présenter le sous-amendement n° I-417. 
M. Philippe Dallier. Ce sous-amendement vise à aller un peu plus loin que ce que propose la commission, afin 
d’intégrer une partie du coût de la réforme des rythmes scolaires. 
Le Gouvernement, qui a voulu cette réforme, a tout bonnement décidé de demander aux collectivités locales de la 
financer. Or cette demande nous paraît presque être la négation de l’égalité républicaine à l’école. Faire porter le 
poids de la réforme à des communes de richesse variable a des conséquences connues : dans les communes riches, 
la réforme sera d’un certain niveau ; dans les autres, ce sera différent. Ne serait-ce que pour cette raison, nous 
étions opposés à l’idée.  
Pour en revenir à l’enveloppe de la DGF pour l’année 2015, nous proposons d’intégrer le coût de la réforme des 
rythmes scolaires. Des chiffres compris entre 660 millions d’euros et 1 milliard d’euros ayant été évoqués, nous 
avons coupé la poire en deux, en l’estimant à 800 millions d’euros, que nous avons déduits de la proposition faite 
par la commission. 
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Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Delahaye, pour présenter le sous-amendement n° I-418. 
M. Vincent Delahaye. Les membres du groupe UDI-UC partagent l’optique de responsabilité évoquée par M. le 
rapporteur général. 
Personnellement, j’aurais souhaité aller plus loin, car il m’aurait semblé normal de proportionner l’effort demandé 
aux collectivités à celui que s’impose l’État. Ce dernier diminue ses dépenses de 1,8 milliard d’euros, et il est 
demandé aux collectivités un effort de 3,7 milliards d’euros – en fait, il convient d’ajouter à cette somme celle de 
1,5 milliard d’euros de l’an dernier, soit 5,2 milliards d’euros par rapport à 2013. Si nous prenions en compte la 
baisse des dépenses de l’État en 2013 et faisions le même effort, nos soucis budgétaires ne seraient sans doute pas 
complètement derrière nous mais, en tout cas, ils seraient en voie de résolution. 
On demande donc aux collectivités locales un effort colossal alors que leurs recettes ne sont pas dynamiques. Or 
le Gouvernement en est resté à la décennie 2000-2010 qui a connu un dynamisme certain des recettes territoriales. 
Tout à l’heure ont été cités les droits de mutation, mais la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, la 
CVAE, qui a remplacé une partie de la taxe professionnelle, n’est pas très dynamique non plus. Même les 
territoires qui ont quelques moyens ont eu des surprises avec l’évolution à la baisse non négligeable de celle-ci. Je 
pense donc que l’effort démesuré qui est demandé mériterait d’être corrigé dans des proportions bien plus fortes. 
Cela étant, nous nous sommes ralliés à la position de la commission. Prenons en considération les augmentations 
de dépenses qui sont imposées par l’État, qu’elles concernent les retraites, la revalorisation des catégories B et C 
ou la réforme des rythmes scolaires. À l’égard de cette dernière, l’évaluation de la dépense est incertaine. Son 
coût selon nous devrait s’établir autour de 800 millions d’euros et non de 600 millions d’euros. Ce sont ces 
200 millions d’euros d’écart que nous prenons en compte dans notre amendement.  
Monsieur le secrétaire d’État, si le Gouvernement souhaite aider les collectivités territoriales à réduire leurs 
dépenses, ce qui lui permettrait également de diminuer l’ensemble des dépenses publiques, il serait bon qu’il 
propose un gel de l’application de certaines normes ou un moratoire sur la mise en place d’autres qui nous 
obligent à des dépenses complémentaires. Cela étant, nous pouvons, sur le fond, comprendre la nécessité de 
certaines mesures. 
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Les deux sous-amendements ont le 
mérite de nous pousser à la précision, puisque, concrètement, il nous faut évaluer le coût de ces dépenses 
nouvelles. 
D’après le rapport de la Commission consultative d’évaluation des normes, devenue depuis le Conseil national 
d’évaluation des normes, grosso modo, trois ministères sont coûteux en termes de normes : le ministère de la 
fonction publique, qui a produit 42 textes sur la fonction publique pour 582 millions d’euros ; le ministère de 
l’éducation nationale, qui représente 32 % du total, soit 600 millions d’euros à lui seul ; enfin, le ministère des 
affaires sociales et de la santé, qui a produit 41 textes, pour 566 millions d’euros. 
La Commission consultative considère que le coût net total, pour une année pleine, de l’ensemble des mesures 
examinées en 2013 s’élève à 1 853 445 406 euros - ses calculs sont vraiment très précis, et je m’honore d’être 
suppléant au sein de cette instance. 
De cette somme, il convient de défalquer un certain nombre d’économies, pour 181 794 338 euros, et des recettes, 
à hauteur de 469 300 000 euros. Par conséquent, globalement, à l’euro près, le coût net est de 
1 202 351 068 euros. 
Les deux sous-amendements posent la question tout à fait essentielle du coût de la réforme des rythmes scolaires, 
qui va largement occuper le congrès des maires dont je vous rappelle qu’il s’ouvre demain. 
La réforme a été évaluée par la CCEN à 600 millions d’euros pour l’année 2013 et le chiffrage mérite donc d’être 
affiné pour 2014. 
Les auteurs des deux sous-amendements ont, eux, considéré que le coût de la réforme des rythmes scolaires était 
sans doute beaucoup plus proche de 800 millions d’euros, voire de 1 milliard d’euros. Or cette évaluation est 
relativement partagée par des associations telles que l’Association des maires de France et l'Assemblée des 
départements de France s’agissant du coût des transports. La réalité est certainement plus proche de 1 milliard 
d’euros que de 600 millions d’euros. 
Je remercie le groupe de l’UDI-UC d’avoir souligné que notre approche aurait pu être différente mais, si nous 
souscrivons à cette logique de responsabilité consistant à défalquer le coût des normes nouvelles imposées aux 
collectivités, cela mérite cette précision. 
Concrètement, il s’agit donc, par ces sous-amendements, de relever l’évaluation du coût des rythmes scolaires 
pour la passer de 600 millions d’euros à 800 millions d’euros et de minorer de 200 millions d’euros 
supplémentaires la baisse des dotations. 
Par conséquent, ces deux sous-amendements sont très utiles et continuent à s’inscrire dans la logique de 
l’amendement n° I-26 de la commission. 
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Un petit débat s’est tenu au sein de la commission, qui, à l’issue d’un vote, je dois être honnête, était plutôt 
défavorable à cette proposition. (M. Jean Germain fait un signe de dénégation.) Nous pourrons en débattre, mais à 
titre personnel, je m’en remets à la sagesse du Sénat. En effet, si l’on indique un coût, il faut qu’il soit le plus 
précis et le plus juste possible. Or, à mon sens, le coût réel de la réforme des rythmes scolaires est plus proche de 
1 milliard d’euros que de 600 millions d’euros. 
Je suis président de conseil général par ailleurs, et 1,2 million d’euros pour un département moyen, c'est un aller 
et retour supplémentaire chaque mercredi sur tous les trajets scolaires visés. 
M. Michel Bouvard. J’en ai pour 1 million d’euros ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Si vous multipliez cette somme par 
cent départements en France, vous pouvez avoir une idée du coût total simplement pour les départements. On 
pourrait ajouter les dépenses des communes, mais je vais m’arrêter là. 
J’aurais dû ajouter, pour être complet, qu’une mission commune d’information sénatoriale s’est penchée sur le 
coût de la réforme des rythmes scolaires et que nous sommes en phase avec ses travaux. 
Cette proposition permet d’affiner le travail. Si on reste dans la logique pure d’un rapport N-1 du bilan définitif de 
la Commission consultative d’évaluation des normes, on doit s’en tenir aux chiffres de la CCEN. Si l’on veut se 
rapprocher de la réalité, on doit prendre en compte ces sous-amendements. 
Telle sont les raisons pour lesquelles, à titre personnel, je le redis, je m’en remets à la sagesse de la Haute 
Assemblée. 
Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont identiques. 
L'amendement n° I-321 est présenté par M. Bouvard. 
L'amendement n° I-369 est présenté par MM. Savary et Bizet, Mme Cayeux, MM. César, Chasseing et del 
Picchia, Mme Deromedi, M. Doligé, Mme Duchêne, MM. Dusserre et Grand, Mmes Gruny et Imbert, 
MM. Kennel, Lefèvre et Legendre, Mme Lopez, MM. Magras, Morisset, Mouiller, Pointereau, D. Robert, Sido et 
Trillard et Mme Troendlé. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
I. – Alinéa 2 
Remplacer le montant : 
36 607 053 000 
par le montant : 
36 597 053 000 
II. – Alinéa 30 
Remplacer le montant : 
556 019 137 
par le montant : 
561 019 137 
III. – Pour compenser la perte de recettes résultant des I et II ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe 
ainsi rédigé : 
... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
La parole est à M. Michel Bouvard, pour présenter l’amendement n° I-321. 
M. Michel Bouvard. L’amendement n° I-321 a simplement pour objet de tirer les conséquences de ce qu’évoquait 
M. le rapporteur général. Il va au-delà de la position de la commission, dans la mesure où il prévoit de stabiliser la 
péréquation verticale des départements au niveau actuel, dans l’attente d’une remise à plat générale. 
Pour être tout à fait complet, puisque l’on évoquait précédemment le potentiel financier, le potentiel fiscal et la 
richesse des uns et des autres, je persiste à dire qu’il y a des différences dans les charges des collectivités, que ce 
soit les communes ou les départements, et qu’une péréquation juste ne peut pas ignorer ces différences de 
charges, singulièrement quand elles ont trait à des problématiques de sécurité. 
M. Claude Dilain. C’est juste ! 
M. Michel Bouvard. Je citerai deux exemples qui me permettront d’illustrer également ce que nous disions des 
normes. 
Au moment de la répartition des réseaux routiers entre l’État et les départements, en Savoie – c’est le département 
que je connais le mieux –, nous avons récupéré le tunnel du Chat, situé entre le lac du Bourget et Belley, qui 
permet la liaison entre la Savoie et l’Ain, mais qui se trouve entièrement en territoire savoyard. 
La mise aux normes du tunnel coûtait alors 30 millions d’euros. Monsieur le secrétaire d’État, les normes ayant 
encore évolué, nous en sommes à 40 millions d’euros,... 
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M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Eh oui ! 
M. Michel Bouvard. … ce qui correspond à une augmentation de 25 %, et pour un seul tunnel ! 
Second exemple, pour illustrer cette fois les risques naturels, je voudrais vous parler d’un petit tronçon de réseau 
routier de quatorze kilomètres, la RD 1212, dans les gorges de l’Arly. Au moment où l’État avait la compétence 
sur cette route, nous avons apporté, sur un programme de 22,5 millions d’euros, au titre d’un fonds de concours 
du département, des communes et des sociétés de remontées mécaniques, une contribution volontaire de 
10,5 millions d’euros. 
Nous pensions en avoir terminé, et les services de l’État ne disaient pas autre chose. 
Il se trouve que, depuis, ce secteur déjà très sensible connaît des problèmes géologiques. Nous sommes déjà 
confrontés à des dépenses supplémentaires de 2,2 millions d’euros. En outre, en raison des problèmes géologiques 
à venir, nous allons en avoir pour 12 millions d’euros de plus dans les cinq ou six années, compte tenu de 
l’accroissement et de l’accélération des phénomènes d’érosion. 
Là, il n’y a pas de péréquation ; nous sommes tout seuls ! Tout va bien pour un département qui ne compte aucun 
ouvrage d’art. Mais la Savoie, dans une seule subdivision de l’équipement, avant le transfert des routes, comptait 
l’équivalent de 70 % des départements français en ouvrages d’art ! 
Monsieur le secrétaire d’État, il est profondément injuste que ces problèmes de risques naturels, de charges, de 
services d’incendie et de secours ne soient pas pris en compte dans les péréquations. Seules les dépenses d’action 
sociale sont considérées. Je ne suis pas contre le fait que l’on endosse les dépenses d’action sociale des uns ; cela 
me semble légitime, car les charges afférentes sont, il est vrai, plus lourdes dans certains départements. 
Néanmoins, il faut s’occuper des autres dépenses aussi et remettre à plat la péréquation des départements, en plein 
et en creux ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme Jacky Deromedi, pour présenter l'amendement n° I-369. 
Mme Jacky Deromedi. Dans le cadre du groupe de travail du Comité des finances locales de juillet dernier 
consacré à la préparation du projet de loi de finances pour 2015, les représentants des départements ont fait part 
de leurs inquiétudes concernant l’augmentation concomitante de la participation des départements à l’effort de 
redressement des finances publiques, déjà répartie selon une logique péréquatrice, d’une part, et de la péréquation 
verticale, d’autre part. 
L’article 9 prévoit pourtant une augmentation des dotations de péréquation verticale des départements supérieure 
à celle de l’année dernière. Cette augmentation étant financée par les départements eux-mêmes via les variables 
d’ajustements et le complément de garantie de la DGF, ils ont toute légitimité pour décider de son ampleur. 
Le présent amendement propose une solution intermédiaire : l’augmentation est la même que celle de l’année 
dernière, le Comité des finances locales pouvant décider d’aller au-delà lors de l’examen de la répartition de la 
DGF pour 2015. 
Mme la présidente. L'amendement n° I-211, présenté par M. Foucaud, Mme Beaufils, M. Bocquet et les membres 
du groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 2 
Remplacer le montant : 
36 607 053 000 
par le montant : 
40 123 544 000 
II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 
... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
La parole est à M. Éric Bocquet. 
M. Éric Bocquet. Nous reprenons nos esprits ! Chacun avait bien compris que l’amendement précédent était 
entaché d’une erreur matérielle. Outre un relâchement coupable de ma part, c’est un peu dans la précipitation… 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Il a fait vivre le débat ! (Sourires.) 
M. Éric Bocquet. … que nous l’avons présenté en l’état. Évidemment, ce qui était visé, c’est la suppression de la 
baisse des dotations. 
Le présent amendement est, je l’espère, rationnel, celui-là. (Nouveaux sourires.) 
À défaut d’obtenir cette année une augmentation de la dotation globale de fonctionnement, faisons en sorte que ce 
qui constitue toujours le premier concours de l’État aux collectivités locales soit maintenu en euros courants. 
Pour quelles bonnes raisons souhaitons-nous défendre cette position, avec beaucoup d’autres, d’ailleurs ? Tout 
simplement parce que les collectivités locales vont être confrontées, cela a été redit et illustré comme les années 

95 
 

http://www.senat.fr/senateur/de_montgolfier_alberic08011m.html
http://www.senat.fr/senateur/bouvard_michel14175v.html
http://www.senat.fr/senateur/cartron_francoise08024s.html
http://www.senat.fr/senateur/deromedi_jacky14041t.html
http://www.senat.fr/senateur/cartron_francoise08024s.html
http://www.senat.fr/senateur/bocquet_eric11040e.html
http://www.senat.fr/senateur/de_montgolfier_alberic08011m.html
http://www.senat.fr/senateur/bocquet_eric11040e.html


précédentes, au coût d’un certain nombre de transferts de charges provenant de l’État et qu’il faudra bien y faire 
face. 
Il serait, sur la durée, tout de même dommageable que les inégalités spatiales, sociales et économiques qui 
fracturent la population de notre pays et touchent singulièrement les enfants – je pense à la réforme des rythmes 
scolaires, qui vient d’être évoquée – aient une forme de traduction devant l’incapacité ou l’impossibilité pour les 
élus locaux de répondre, par la qualité de service, au défi des nouveaux emplois du temps... 
Il est un autre domaine dans lequel l’action des collectivités locales est étroitement dépendante des effets des 
politiques nationales et qui implique, pour elles, des charges importantes : c’est l’ensemble du champ de l’action 
sociale. 
Cela commence avec le revenu de solidarité active. Sachez que, dans le département du Nord, le conseil général 
dépense chaque jour 1 000 euros pour financer le RSA, mais, à mon avis, nous ne sommes pas les seuls dans cette 
situation. 
Ce coût est d’autant plus élevé que la tendance ces derniers mois est à la « cristallisation » de la situation des 
personnes privées d’emploi, avec un allongement sensible des périodes de chômage des publics les plus 
vulnérables – les jeunes de moins de trente ans, les salariés de plus de cinquante ans –, et cela se poursuit avec les 
débats, toujours ouverts, sur la prise en charge de la dépendance et de l’autonomie des personnes âgées. 
Le fait que le Sénat n’ait pas encore examiné, de ce point de vue, le projet de loi d’adaptation de la société au 
vieillissement témoigne suffisamment des enjeux financiers associés au sujet, enjeux appelés à se développer et 
qui motivent une réflexion sur le financement pérenne de la prise en charge de l’autonomie de nos aînés. 
Quand il faudra aux collectivités locales les moyens nécessaires pour maintenir la socialisation des plus anciens et 
leur donner toute leur place dans la cité, la DGF telle que nous souhaitons la voir maintenue ne sera pas de trop ! 
Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont identiques. 
L'amendement n° I-264 rectifié est présenté par MM. Mézard, Collin, Requier, Barbier, Bertrand et Collombat, 
Mmes Laborde et Malherbe et MM. Arnell, Castelli, Esnol, Fortassin et Hue. 
L'amendement n° I-408 est présenté par MM. Germain et Guillaume, Mme M. André, MM. F. Marc, 
Vandierendonck, Berson, Botrel, Boulard, Carcenac, Chiron, Eblé, Lalande, Patient, Patriat, Raoul, Raynal, 
Vincent, Yung et D. Bailly, Mme Bonnefoy, MM. Cabanel, Camani et Cazeau, Mme Claireaux, MM. Courteau, 
Daudigny et Duran, Mmes Génisson et Guillemot, M. Jeansannetas, Mme Perol-Dumont, MM. Vaugrenard et 
Labazée, Mme Monier, MM. Mazuir, Montaugé et les membres du groupe socialiste et apparentés. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
I. – Alinéa 2 
Remplacer le montant : 
36 607 053 000 
par le montant : 
37 527 053 000 
II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 
... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
La parole est à M. Jean-Claude Requier, pour présenter l’amendement n° I-264 rectifié. 
M. Jean-Claude Requier. Avec cet article 9, nous entrons dans un des « points durs » de la première partie du 
projet de loi de finances, car celui-ci diminue les concours financiers de l’État aux collectivités territoriales de 
3,67 milliards d’euros entre 2014 et 2015. 
Cette diminution correspond à l’objectif de baisse des dotations aux collectivités prévu dans le pacte de 
responsabilité et de solidarité, et s’élève à 11 milliards d’euros sur les exercices 2015 à 2017. 
Sur l’ensemble de ces travées, nous nous accordons sur l’impératif, pour les collectivités territoriales, de 
participer à l’effort de redressement de nos comptes publics. Là où nous divergeons, c’est sur l’ampleur et la 
répartition de ce plan d’économies. 
Pour rappel, les collectivités ont vu leurs dotations baisser à l’occasion des précédents exercices, et 
singulièrement de 1,5 milliard d’euros en 2014. 
Le rythme de cette baisse pourrait plonger les collectivités dans de graves difficultés financières et affecter, 
chacun le sait, leurs capacités d’investissement. 
Je rappellerai ici l’excellent rapport de nos collègues Jacques Mézard, Charles Guéné et Philippe Dallier, qui 
dessinent un scénario sombre parlant « d’impasse financière », bien éloigné des projections figurant dans l'exposé 
des motifs du présent projet de loi de finances. 
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En l’état, en plus des mesures d’économie qui ont déjà commencé à se mettre en place dans les collectivités, il 
apparaît que, si la baisse des dotations se confirmait au rythme prévu, les collectivités n’auraient d’autre choix 
que d’augmenter les impôts locaux. 
Nous proposons donc, par cet amendement, de maintenir le cap des économies, mais de les étaler sur quatre ans et 
non sur trois. Nous aboutissons à une baisse plus mesurée, quoique toujours importante des dotations, à hauteur 
de 2,75 milliards d’euros pour 2015. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean Germain, pour présenter l'amendement n° I-408. 
M. Jean Germain. M. Dallier a indiqué que cet amendement lui paraissait relativement inefficace parce que trop 
modeste eu égard à la baisse des dotations. Ce n’est pas notre sentiment, car nous sommes à un moment 
particulier, et M. le secrétaire d’État va sans doute nous indiquer que, si la dotation globale de fonctionnement de 
l’État diminue, les ressources fiscales des collectivités territoriales vont, elles, augmenter. 
Diverses questions se posent au sujet de la péréquation, nous les avons entendues. Mais la suppression de ce 
dispositif est impossible, pour la simple et bonne raison qu’elle serait absolument injuste. 
Aussi, nous persistons à penser qu’il faut être en mesure d’accomplir cet effort d’une manière plus paisible, plus 
étalée dans le temps, l’État adaptant lui aussi le rythme. 
J’ajoute qu’il n’existe aucun accord en matière économique, notamment quant à la croissance ou aux 
investissements. Certains disent, ici ou là : les collectivités territoriales continueront à disposer de ressources et 
donc à investir. Pour notre part, nous n’en sommes pas sûrs. Quoi qu’il en soit, il nous semble indispensable de 
créer un fonds spécifique. Même les collectivités qui seront en mesure de réduire leurs frais de fonctionnement et 
de mutualiser leurs moyens ne pourront pas y parvenir en un an. 
Au surplus, nous allons être confrontés au calendrier : en décembre auront lieu les élections professionnelles dans 
toutes les collectivités. Lesquelles d’entre elles, qu’elles soient de droite, de gauche ou du centre, au plafond ou 
au plancher, accepteront de ralentir l’avancement de leurs personnels dans ces conditions ? Aucune ! De telles 
mesures ne sont pas raisonnables. 
Nous souhaitons laisser un peu de temps au temps, pour que l’idée d’un fonds commun émerge, paisiblement, et 
pour que nous puissions prendre certaines décisions de la manière la plus groupée possible. On a vu que cette 
méthode pouvait être appliquée à un certain nombre de taxes. On verra dans quelques instants qu’elle peut 
s’appliquer à des mesures comme la création de fonds d’investissement, votée avec une certaine précipitation par 
l’Assemblée nationale. 
Tel est le sens de cet amendement, que la commission a, si je ne me trompe, accepté. Nous le défendons avec 
beaucoup d’énergie et de conviction ! 
Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont identiques. 
L'amendement n° I-210 est présenté par M. Foucaud, Mme Beaufils, M. Bocquet et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen. 
L'amendement n° I-370 est présenté par MM. Savary et Bizet, Mme Cayeux, MM. César et del Picchia, 
Mmes Deroche et Deromedi, M. Doligé, Mme Duchêne, MM. Dusserre et Grand, Mmes Gruny et Imbert, 
MM. Kennel, Lefèvre et Legendre, Mme Lopez, MM. Magras, Morisset et Mouiller, Mme Procaccia et MM. D. 
Robert, Sido et Trillard. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
I. – Alinéa 2 
Remplacer le montant : 
36 607 053 000 
par le montant : 
36 613 226 399 
II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 
... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
La parole est à M. Éric Bocquet, pour présenter l’amendement n° I-210. 
M. Éric Bocquet. Cet amendement a pour objet la prophylaxie d’un certain nombre d’affections non dénuées de 
gravité pour celles et ceux qui en sont victimes – il s’agit, je le précise, de dispositions d’une moindre portée 
financière que celles que j’ai présentées précédemment. 
Même si l’essentiel des dépenses de santé du pays sont bien sûr prises en charge par la sécurité sociale, certaines 
actions, notamment au titre de la prévention des grandes pandémies et de l’information inhérente, demeurent de la 
compétence de l’État ou des collectivités territoriales. 
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Cet amendement, que soutient notamment l’Assemblée des départements de France, l’ADF, vise plus 
particulièrement à maintenir un cofinancement de la prévention des maladies sexuellement transmissibles, les 
MST, dans le cadre d’actions décentralisées organisées par convention entre l’État et un certain nombre de 
conseils généraux. 
Il s’agit donc, en maintenant ce concours particulier, d’assurer la mise en œuvre de politiques de santé publique 
efficaces, qui peuvent de surcroît se révéler des sources d’économies futures. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Jacky Deromedi, pour présenter l’amendement n° I-370. 
Mme Jacky Deromedi. L’article 33 du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2015 crée les 
centres d’information, de dépistage et de diagnostic gratuit, ou CIDDiG, par la fusion des centres de dépistage 
anonymes et gratuits du VIH, les CDAG, et des centres d’information, de dépistage et de diagnostic des infections 
sexuellement transmissibles, les CIDDIST. 
Ces CIDDIST avaient été décentralisés par l’acte I de la décentralisation. Ils ont été de nouveau centralisés par 
l’acte II de la décentralisation, en 2004, et surtout par le biais d’une loi de santé publique votée à la même époque. 
Cependant, certains départements ont tenu à conserver cette compétence ainsi que la charge des personnels 
l’exerçant. À cette fin, ils ont conclu des conventions de délégation de cette contribution avec l’État. 
En fusionnant les CDAG et des CIDDIST dans les CIDDiG, l’article 33 du PLFSS pour 2015 affecte l’entier 
financement de ces dernières instances à l’assurance maladie. Il sera donc mis fin au financement sur le budget de 
l’État. Mais ce désengagement financier de l’État ne fera pas l’objet d’une compensation, contrairement aux 
usages en vigueur. Ces derniers ont par exemple été respectés lors du transfert, en 2008, des structures de lutte 
contre les addictions du budget de l’État vers l’assurance maladie, ou lors du transfert, en 2013, des réseaux 
d’aide à la parentalité vers les caisses d’allocations familiales. 
En revanche, le budget pour 2015 réduit les dotations des trente-six départements disposant de délégation de 
compétence, ce pour compenser la prise en charge de ce dispositif à 100 % par l’assurance maladie. 
Cette disposition doit être examinée dans le cadre du projet de loi portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, ou projet de loi NOTRe, afin que nous puissions procéder à une balance globale des comptes entre 
les dispositifs recentralisés et décentralisés. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur les amendements et sous-amendements en discussion 
commune, à l’exception de l’amendement qu’elle a elle-même déposé ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Je me suis déjà exprimé au sujet 
des sous-amendements déposés, au nom des groupes de la majorité, sur l’amendement de responsabilité proposé 
par la commission. 
Les amendements nos I-321 et I-369, défendus respectivement par M. Bouvard et Mme Deromeni, seront à mon 
sens pleinement satisfaits par l’amendement de la commission. La commission s’est montrée sensible aux 
arguments ici invoqués. Elle a jugé que la péréquation devait être maintenue, mais que le rythme devait être 
ralenti. 
M. Michel Bouvard. Ralenti, mais pas gelé ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Certes, mon cher collègue, mais 
ces diverses propositions vont dans le même sens. Voilà pourquoi je demande, au nom de la commission, le retrait 
de ces amendements. 
M. Michel Bouvard. De toute manière, si l’amendement de la commission est adopté, ils tomberont ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. En effet, pour la simple et bonne 
raison qu’ils seront pleinement satisfaits ! 
L’amendement n° I-211, présenté au nom du groupe CRC, ne tend pas, pour le coup, à supprimer la DGF 
(Sourires.), puisque, bien au contraire, il l’augmente en visant à reconduire le montant de l’année 2014. 
Les uns et les autres, nous avons appelé à une plus grande responsabilité. La commission a accepté un part de 
l’effort demandé par le Gouvernement. Or un tel amendement revient à refuser tout effort, en gelant la DGF à son 
niveau de l’année dernière. Je préfère la position de responsabilité privilégiée par la commission des finances, qui 
admet un effort, même minoré, plutôt que pas d’effort du tout. 
J’émets, en conséquence, un avis défavorable. 
Avec les amendements identiques nos I-264 rectifié et I-408, MM. Requier et Germain ont somme toute un 
objectif final quasi identique à celui de la commission. 
M. François Marc. Ce n’est pas pareil ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Certes, monsieur Marc, car la 
solution proposée me semble au demeurant bien moins justifiable. 
Tout d’abord, elle exclut les charges nouvelles. Ce n’est pas compatible avec l’esprit de responsabilité dont je 
parlais. 
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Ensuite, les signataires de ces amendements prétendent être en phase avec la trajectoire fixée par le 
Gouvernement au titre du projet de loi de programmation des finances publiques. Nous avons examiné ce texte en 
séance il y a quelques jours : il comporte un tableau, que reprend le rapport du Sénat et qui détaille les concours 
financiers de l’État sur trois années seulement, 2015, 2016 et 2017. 
M. Claude Raynal. Cette réserve vaut également pour vous ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Non, cher collègue, car, pour notre 
part, nous étions en désaccord avec cette trajectoire. D’ailleurs, la rédaction votée par le Sénat ne la reprend pas. 
Nous sommes bien dans notre logique, à vous d’en faire autant et de vous inscrire dans le respect de la trajectoire 
des finances publiques fixée par le Gouvernement, ce qui vous impose de ne vous prononcer que sur les années 
2015 à 2017. (M. Claude Raynal s’exclame.) 
Or ces amendements tendent non seulement à accroître les efforts de l’État et à réduire ceux des collectivités, 
mais aussi à étaler leur application jusqu’en 2018, c’est-à-dire – je le note au passage – jusqu’au début de la 
prochaine législature. Quoi qu’il en soit, cette disposition ne s’inscrit pas dans la loi de programmation que vous 
approuvez par ailleurs. 
La logique de la commission des finances, soutenue par sa majorité, me semble bien plus responsabilisante. Elle 
se résume ainsi : nous acceptons une baisse des concours, mais diminuée des transferts par l’État et des charges 
nouvelles. Elle traduit une logique de responsabilité et aurait en outre une vertu réelle, celle de mettre un frein 
radical à la multiplication des normes. 
La commission s’est prononcée pour ces deux amendements, je vous le dis en toute honnêteté. Néanmoins, je 
précise que j’y suis défavorable à titre personnel. 
Quant à la DGF des départements disposant de compétences transférées dans les domaines sanitaires et sociaux, 
et, plus particulièrement, en ce qui concerne le financement par l’assurance maladie du dépistage des infections 
sexuellement transmissibles, le débat est ouvert : cette compétence doit-elle être, oui ou non, automatiquement 
transférée à l’État ? Certains départements ont tenu à conserver une partie de cette compétence. 
Dans ce domaine également, la commission a suivi une logique de responsabilité : dès lors qu’une compétence est 
transférée aux collectivités ou au contraire, recentralisée, il faut accepter que les crédits soient redistribués et 
selon les cas, augmentés ou réduits. 
Dans cette logique, qui, je le répète, est celle de la CCEN, nous avons émis un avis défavorable sur les 
amendements identiques nos°I-210 et I-370, qui seraient incompatibles avec l’amendement de la commission. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Mesdames, messieurs les sénateurs, j’ai lu attentivement ces amendements 
et écouté les orateurs qui les ont présentés. Je suis donc resté un long moment sans prendre la parole (Sourires sur 
certaines travées de l'UMP.), mais ces propositions appellent de ma part un certain nombre de réponses. 
À l’évidence, cet article ne recueille pas l’approbation de la majorité de la Haute Assemblée. Toutefois, il faut 
discerner tous les constats factuels qui peuvent faire consensus. 
Premièrement, vous m’en êtes témoins, je n’ai jamais qualifié à ce micro les collectivités de dispendieuses, de 
mal gérées, ou employé à leur égard tout autre qualificatif désobligeant. Certains ont évoqué des rapports divers et 
variés, émanant de telle ou telle instance, que nous avons bien sûr tous reconnues. Je ne ferai pas de 
commentaires à leur sujet : il s’agit d’autorités indépendantes qui, en publiant de tels documents, remplissent leur 
mission. Reste que ces propos n’ont jamais été les miens. Qu’il n’y ait aucune méprise sur ce point ! (M. Henri de 
Raincourt opine.) 
Deuxièmement, si bonnes aient été les raisons qui ont guidé les choix successifs, le système bâti au fil du temps a 
fini par devenir totalement opaque, illisible et, au total, peu responsabilisant. (M. Henri de Raincourt opine de 
nouveau.) Admettons-le, ce n’est pas là le fait de telle ou telle majorité. Cette situation procède,… 
Mme Michèle André, présidente de la commission des finances. De l’histoire ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. … d’une succession de choix qui, je le répète, se fondaient à l’origine sur 
de bonnes raisons. Hélas, la complexité est telle que nous-mêmes peinons parfois à tout comprendre. Aussi, il n’y 
a rien d’étonnant à ce que nos concitoyens, usagers des services publics ou contribuables locaux, ne sachent plus 
très bien qui fixe l’assiette de tel impôt, qui en établit le taux et qui en reçoit le produit. 
Il est donc nécessaire de revoir tout ce dispositif. 
Troisièmement – je le dis en réitérant le rappel formulé en premier lieu –, au cours des dernières années, les 
dépenses des collectivités territoriales ont crû beaucoup plus vite que l’inflation, et beaucoup plus que les 
dépenses de l’État. 
M. Alain Fouché. C’est à cause des transferts ! 
M. Vincent Delahaye. Exactement ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Messieurs les sénateurs, je ne me prononce pas quant aux causes de cette 
évolution, je me contente de relever les constats factuels sur lesquels nous pouvons tomber d’accord. 
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Quels que soient les chiffres que vous citez, l’augmentation des dépenses des collectivités territoriales s’est élevée 
à 3 % par an, en moyenne, au cours des trois dernières années. 
On peut soutenir que cette progression résulte de bonnes raisons, qu’elle relève de choix politiques ou de mesures 
subies par les collectivités. Au demeurant, les situations peuvent être très variables, par exemple, selon le niveau 
de structures considéré. Les causes de cette augmentation ne sont probablement pas les mêmes pour les 
communes, les départements, les régions ou les intercommunalités. 
Mme Michèle André, présidente de la commission des finances. Tout à fait ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Ce n’en est pas moins un fait. 
Or le Gouvernement souhaite que la situation évolue dans le sens d’une baisse des dépenses de fonctionnement 
des collectivités territoriales. À l’évidence, toutefois, nous sommes en désaccord sur le quantum. 
Avant d’y venir, je voudrais rappeler que les dotations de l’État aux collectivités territoriales représentent en 
moyenne entre 25 % et 30 % de leurs recettes réelles de fonctionnement, selon les recettes que l’on prend en 
compte et selon ce que l’on inclut dans les dotations. J’en exclus les transferts de fiscalité, comme, entre autres, la 
TICPE, la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques. 
Pardonnez-moi si vous m’avez déjà entendu dire cela. Certains d’entre vous fréquentent plusieurs instances, où 
nous nous rencontrons, comme au Comité des finances locales. Je m’adresse ici surtout à ceux qui nous regardent, 
ou qui nous écoutent, et qui sont peut-être moins au fait de cette question. 
En gros, les dotations de l’État représentent un peu plus de 50 milliards d’euros, alors que les recettes réelles de 
fonctionnement, et non l’ensemble des recettes des collectivités, sont un peu inférieures à 200 milliards d’euros. 
Pour le reste, soit les trois quarts, les recettes de fonctionnement évoluent au rythme de l’accroissement physique 
des bases, ou de leur accroissement nominal. Je fais allusion ici à la revalorisation nominale proposée, vous le 
savez, par vos collègues de l’Assemblée nationale, à hauteur de 0,9 % cette année. 
Les dotations, qui représentent un quart des recettes, vont donc subir une diminution de l’ordre de 1,5 %, alors 
que le reste – les trois autres quarts – connaîtra une augmentation de l’ordre de 1 %. On parvient donc à une très 
large compensation, qui me conduit à penser que les recettes globales seront plutôt stables, en moyenne des 
collectivités territoriales. 
Cela, vous êtes nombreux à le contester, mais c’est mon point de vue et je le partage ! (Sourires.) 
Toutefois, un bémol doit être systématiquement placé à la clé de cette analyse, pour tenir compte de 
l’hétérogénéité des situations. Celle-ci est insupportable, et beaucoup d’entre vous, Claude Dilain, Michel 
Bouvard et d’autres, ont mis l’accent sur ce fait, d’abord en termes de base de recettes fiscales, d’assiette de 
ressources, mais aussi de dotation globale de fonctionnement. La DGF, je le dis comme je le pense, n’est pas 
adaptée à cette hétérogénéité des situations. 
J’ajouterai quelques mots concernant des points mineurs sur lesquels nous reviendrons probablement, à l’occasion 
du débat sur d’autres amendements. Il s’agit notamment des fonds départementaux de péréquation de la taxe 
professionnelle, les FDPTP. 
Monsieur Fouché, ma famille est née à Civaux ! Enfant et adolescent, j’y ai passé bien des vacances. C’est dire si 
je connais la situation du département de la Vienne ! Voilà pour le clin d’œil à ceux qui me regardent peut-être de 
tout là-haut. (Sourires.) 
Un débat existe, en effet, sur les FDPTP, à propos de la nécessité de les inclure, ou non, dans un fonds 
d’investissement. Nous y reviendrons et je vous ferai alors part précisément de mon avis sur la question, 
notamment sur l’utilisation que font certains départements de ces fonds, dont je ne suis pas sûr qu’elle soit 
conforme à l’esprit ou à la lettre de la loi. 
Vous vous appuyez sur l’évolution des normes, qui est évidemment un sujet important. Le Premier ministre a 
adressé à l’ensemble des ministres une circulaire, le 9 octobre dernier, il n’y a donc pas longtemps. Libre à vous 
de croire ou non à ses effets ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Nous n’y croyons pas ! (Sourires.) 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Pourtant, quand le Premier ministre s’adresse de façon un peu 
comminatoire à ses ministres, ceux-ci en tiennent compte. 
Aussi le Premier ministre a-t-il décidé, en l’occurrence ,qu’« à compter du 1er janvier 2015, toute charge 
financière liée à l’impact d’une loi ou d’une réglementation nouvelle devra être compensée par une simplification 
ou un allégement d’un montant équivalent, de sorte que l’impact financier net des normes sur les collectivités soit 
nul dès 2015 ». 
Cela vaut donc pour l’avenir, mais le Premier ministre, dans ce texte dont je vous épargne la lecture intégrale, a 
toutefois également demandé à chaque ministère de formuler des propositions sur le stock des normes existantes 
en matière de simplification. Dans ce domaine, nous savons tous que « simplification » veut dire « économies ». 
La volonté de réformer la DGF n’est pas nouvelle, mais le sujet est difficile. Beaucoup de gouvernements ont 
laissé entendre qu’ils allaient s’y atteler. Sur ce type de problématiques très sensibles, il faut toutefois du temps. Il 
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est nécessaire aussi que chaque parlementaire, car c’est bien le Parlement qui légifère, prenne l’habitude de se 
comporter en parlementaire de la Nation et non en seul représentant d’un territoire dont on peut comprendre qu’il 
veuille « zoomer » dessus. 
Car, ne nous cachons pas derrière notre petit doigt, nous avons tous ici participé à l’élaboration des critères de 
répartition des fonds de péréquation, auxquels Michel Bouvard faisait allusion : le niveau de pauvreté ou de 
richesse des habitants est-il un bon indicateur pour construire un critère de charge ou de centralité ? C’est une 
question importante, d’autres sont également toutes aussi pertinentes. 
Une des difficultés que nous rencontrons, c’est que tout le monde est toujours d’accord sur les critères. Ensuite, 
chacun se précipite sur les simulations pour voir ce que cela donne dans son territoire, et là, soudain, le débat 
conduit généralement à changer les critères ! (Sourires.) 
M. Claude Dilain. C’est exact ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. J’ai même connu des situations où l’on exigeait de faire le travail à 
l’envers, en donnant d’abord une répartition, pour ensuite adapter les critères de façon à parvenir au résultat 
attendu ! On prend un peu plus de 30 % pour le critère de revenu par habitant, un peu moins de x % pour le 
potentiel fiscal, on ajoute un peu plus d’effort fiscal, le tout pour arriver là on l’on voulait arriver ! 
M. Michel Bouvard. Ça sent le vécu ! (Rires sur les travées du groupe UMP.) 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Eh oui, monsieur Bouvard, c’est du vécu ! D’ailleurs, j’anticipe : nous 
ferons ce travail prochainement. Je ne suis pas certain d’être au banc. En tout cas, je vais essayer de l’éviter ! 
(Sourires.) Nous verrons bien. 
Je tiens cependant à affirmer que le point de vue de votre secrétaire d’État au budget est de ne pas stopper la 
péréquation,… 
M. Vincent Delahaye. Nous sommes d’accord ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Personne ne souhaite la stopper ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. … en particulier la péréquation horizontale, à ce stade. C’est votre 
assemblée qui l’avait initiée, certes sous une majorité précédente et en fin de législature, je vous en donne acte. 
Mais l’évolution du FPIC, le Fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales, qui est au 
cœur de ce dispositif… 
Mme Michèle André, présidente de la commission des finances. Exact ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. … est inscrite dans la loi et il serait à mon sens maladroit d’y revenir. 
En termes de montée en charge, il me semble que nous devons arriver à 210 millions d’euros supplémentaires, 
cette année. 
M. Michel Bouvard. Exactement ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Sur plusieurs années, l’objectif était de parvenir à 1 milliard d’euros. On 
peut sans doute adapter un peu les critères, concernant le plafond de ceci ou la prise en compte de cela, c’est le 
travail de vos commissions. Il est possible d’imaginer des solutions, mais il me semblerait malvenu à ce stade de 
stopper la péréquation horizontale. 
Concernant la péréquation verticale, monsieur le rapporteur général, votre argument ne tient pas ! Vous dites que, 
sous prétexte que l’on va revoir le système péréquateur de la DGF, il faudrait stopper toute évolution cette année. 
Je ne suis pas d’accord. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Non pas stopper l’évolution, mais 
la ralentir ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Nous stopperons l’évolution quand nous aurons revu le système de 
péréquation verticale de la DGF, je suis d’accord. Pour le secrétaire d’État au budget, c’est toutefois égal : il 
regarde, lui, le pied de colonne, comme on dit chez nous. 
Après, sur la répartition et sur les modes de répartition… 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Laissez-nous faire ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Oui et non, monsieur le rapporteur général ! (Sourires.) Le Gouvernement 
n’est pas seulement là pour régler les problèmes, il a la prétention, lui aussi, de conduire une politique, y compris 
en matière d’aménagement du territoire. Il entend donc se réserver une marge d’appréciation sur la pertinence des 
systèmes de répartition mis en place. Néanmoins, intellectuellement, il est sans doute plus facile de faire preuve 
d’ouverture sur cette question des répartitions que sur les autres points. 
J’entendais que l’on mettait en doute la dynamique des recettes locales, notamment concernant la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises. Monsieur Delahaye, la CVAE a effectivement baissé, une année, mais sa 
progression est actuellement importante : elle progressera de 2,7 % en 2015, ce qui, reconnaissez-le, est tout de 
même considérable en période de faible inflation. Ce chiffre est confirmé par les dernières informations de la 
Direction générale des finances publiques et a été évoqué, d’ailleurs, avec les associations d’élus que j’ai reçues 
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récemment. Sur une masse de 15 milliards d’euros, cela représente une progression de l’ordre de 
400 millions d’euros. C’est loin d’être négligeable. 
Concernant la péréquation entre les départements, monsieur Bouvard, vous avez fait allusion au problème des 
routes ou des infrastructures. Je vous rappelle que la dotation forfaitaire minimale des départements ruraux, dont 
votre beau département bénéficie, prend en compte les routes, en comptant deux fois les kilomètres de montagne. 
On pourrait peut-être, dans certains endroits, les compter trois fois… Reste qu’une partie de votre préoccupation 
est bien prise en compte. 
J’ajoute deux dernières réflexions. 
La loi organique de 2004 relative à la décentralisation, que beaucoup d’entre vous connaissent par cœur, était 
destinée à assurer un socle d’autonomie financière minimale aux communes. Souvenez-vous que le socle pris 
pour référence était le taux de 2003 : l’autonomie financière atteignait alors 60,8 %. La loi a fixé ce chiffre 
comme plancher en dessous duquel les textes futurs ne sauraient faire descendre les collectivités. En 2012, 
l’autonomie financière des communes est de 65 %. Elle a donc augmenté par rapport à 2003. 
Il s’agit bien d’autonomie financière. Vous avez souvent parlé d’autonomie fiscale : ce n'est pas pareil. Autant 
l’autonomie financière est codifiée par la loi, et notamment la loi organique à laquelle je faisais référence, autant 
l’autonomie fiscale est une notion subjective, dont il serait facile de dire, par exemple, qu’elle est beaucoup moins 
grande pour les régions que pour le bloc communal. Il serait cependant très difficile de quantifier cette différence 
et de l’exprimer en graphiques, que nous n’aurions de toute façon pas le droit de projeter ici. (Sourires au banc 
des commissions.) 
Mesdames, messieurs les sénateurs, je conclurai en disant que, vos amendements tendant à ralentir, à supprimer 
ou à moduler la baisse de DGF qui vous est proposée par cet article, le Gouvernement y est bien sûr défavorable. 
Je sens qu’une majorité d’entre vous envisagent de se rallier à un amendement visant à réduire cette diminution 
de 1,2 milliard d’euros, voire un peu plus si l’on ajoute deux sous-amendements identiques. 
Mesdames, messieurs les sénateurs, je vous pose la question, qu’en est-il, dans ces conditions, de la trajectoire des 
finances publiques ? 
J’ai observé que nos travaux, si longs soient-ils, n’ont pas permis pour l’instant de dégager des recettes nouvelles. 
Au contraire ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. C’est normal ! Nous examinons la 
première partie ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Les amendements adoptés jusqu’à présent par la Haute Assemblée ont été 
plutôt coûteux, au sens où ils coûtent plus cher – je ne porte pas de jugement, je ne veux, bien entendu, vexer 
personne ! 
Aussi, je m’interroge sur l’issue de nos débats. 
Qu’en sera-t-il lorsque nous examinerons le tableau d’équilibre ? Quid de l’évolution du déficit avec cette 
augmentation des dépenses de 1,2 milliard d’euros ? 
Vous avez repoussé précédemment des amendements au motif que leur coût financier, compris entre 100 et 
200 millions d’euros, n’était pas supportable au regard de la trajectoire des finances publiques. Vous sembliez 
même partager cette analyse, monsieur le rapporteur général ! Or, là, je ne vous entends pas… 
Comment donc seront financées ces dépenses supplémentaires pour l’État ? Je suis impatient de le savoir, et ce 
d’autant plus que le projet de loi de programmation des finances publiques que vous avez adopté ne comportait 
pas de tableau. Au passage, malgré tout le respect que je porte à la Haute Assemblée, je trouve assez curieux 
d’adopter une loi de programmation des finances publiques sans présenter de trajectoire des finances publiques ! 
Il faut y voir un peu plus clair. Ces dépenses supplémentaires vont-elles être intégrées dans le projet de loi de 
programmation des finances publiques à l’issue de vos travaux ? Quelle sera, alors, la trajectoire fixée par votre 
assemblée ? Allez-vous supprimer des postes d’enseignant, de policier, d’aide-soignante, d’infirmière ? Je suis 
vraiment impatient de connaître votre trajectoire. 
M. Francis Delattre. Ce n’est pas le sujet ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. À moins que vous n’ayez décidé de ne pas respecter la trajectoire fixée ? 
Mais c’est bien entendu de votre responsabilité ! 
Pardonnez-moi d’avoir été un peu long ; je développerai ultérieurement quelques points lors de l’examen d’autres 
amendements étant donné l’importance du sujet, qui semble vous passionner, mais dans le bon sens du terme – je 
n’ai pas entendu beaucoup d’éclats de voix ! 
M. Alain Fouché. Pas au Sénat ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Cela peut arriver ! 
M. Philippe Dallier. Pas souvent ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Vous l’aurez compris, mesdames, messieurs les sénateurs, je le redis avec 
solennité, le Gouvernement est défavorable à l’ensemble de ces amendements, dont l’adoption entraînerait une 
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dégradation – parfois très forte – de la trajectoire des finances publiques que nous nous efforçons au contraire de 
tenir. Le Gouvernement est également défavorable aux sous-amendements identiques dont l’adoption ne ferait 
qu’aggraver les amendements auxquels ils se rattachent. 
Mme la présidente. La parole est à M. François Marc, pour explication de vote. 
M. François Marc. Monsieur le secrétaire d'État, vous l’aurez bien compris en écoutant nos collègues, nous 
sommes quasi unanimes à affirmer qu’il faut aujourd'hui veiller à donner aux collectivités les moyens d’assurer 
les compétences qui sont les leurs, celles qui leur sont déléguées par la République. De même, nous sommes 
unanimes à estimer qu’il faut être très soucieux de l’investissement public local. 
Cela étant dit, au-delà de cette unanimité de conviction, deux options émergent de ces amendements. 
La première, proposée par Jean Germain et Jean-Claude Requier, s’inscrit dans le respect de la loi, je veux parler 
du projet de loi de programmation des finances publiques, qui sera examiné dans quelques jours par la 
commission mixte paritaire, … 
M. Francis Delattre. Vous ne la respectez jamais ! 
M. François Marc. … et qui sera la loi de la République, quoi que vous en pensiez, mon cher collègue ! 
M. Francis Delattre. Vous ne la respectez pas ! 
M. François Marc. Nous souscrivons à cette loi et soutenons la baisse envisagée des dotations à hauteur de 
11 milliards d’euros. Mais nous considérons qu’il y a urgence à accompagner cette année les efforts des 
collectivités et proposons d’étaler ce plan d’économies sur quatre exercices, au lieu de trois. Cela revient à leur 
demander de consentir, en 2015, des économies comprises entre 800 et 900 millions d’euros, ce qui est un effort 
déjà considérable. 
La seconde option, défendue par le rapporteur général, amendée par les groupes UMP et UDI-UC, consiste à 
minorer de 1,4 milliard d’euros au total la baisse de la DGF, en s’exonérant des exigences programmatiques et 
des engagements européens de la France. Car c’est bien de cela qu’il s’agit !... (Exclamations sur les travées de 
l'UMP.) 
M. Francis Delattre. Ce n’est pas sérieux ! 
M. François Marc. Vous remettez en cause non seulement la trajectoire des finances publiques, mais également 
les objectifs. 
M. Francis Delattre. Ce sont vos propres objectifs ! 
M. François Marc. Je vous remercie de me laisser parler ! 
Je vous relis, mon cher collègue : vous avez décidé de ne pas voter le projet de loi de programmation des finances 
publiques parce que vous étiez en désaccord non seulement avec les hypothèses de croissance et avec la 
crédibilité de la trajectoire, mais aussi avec les objectifs. 
Je le rappelle, le projet de loi de programmation a deux principaux objectifs. 
Il s’agit, premier objectif, de diminuer le déficit structurel de notre pays, qui devrait atteindre 0,4 % du PIB à 
l’horizon de 2019. Vous seriez donc en désaccord sur cet objectif ? 
Il s’agit, second objectif, de baisser le taux des prélèvements obligatoires dans notre pays, c'est-à-dire les impôts. 
Or, là aussi, vous seriez en désaccord ? 
M. Francis Delattre. Ça, il faut l’entendre ! 
M. François Marc. Donc, vous n’approuveriez pas deux orientations majeures. 
Dès lors, comme M. le secrétaire d’État vient de le souligner, vous vous autorisez des facilités sans qu’on sache 
de quelle façon vous allez apporter les financements nécessaires. Il s’agit tout de même de 1,4 milliard d’euros ! 
Vous prévoyez bien de compenser la perte de recettes par une taxe additionnelle aux droits de consommation sur 
les tabacs, mais je ne suis pas sûr que ce soit suffisant. Il faudra trouver d’autres compensations. 
Dans ces conditions, nous ne pouvons soutenir des amendements qui visent à exonérer la France des exigences 
européennes et des engagements qu’elle a signés le 2 mars 2012 à Bruxelles – c’est la raison principale. Je 
préconise, pour ma part, de voter les amendements identiques présentés par Jean Germain et Jean-Claude 
Requier. 
Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Delahaye, pour explication de vote. 
M. Vincent Delahaye. L’amendement de la commission, qui est sous-amendé pour tenir compte du coût non pas 
réel, mais estimé de la réforme des rythmes scolaires, ne respecte peut-être pas à la lettre la circulaire que le 
Premier ministre a adressée à ses ministres – je ne l’ai pas eue ! –, mais il correspond, en tout cas, à son esprit. 
J’ai compris qu’il ne fallait pas que soient prises, en 2015, des décisions visant à augmenter les charges des 
collectivités territoriales, sauf à les compenser. Très bien ! Notre amendement commun va largement dans ce 
sens. 
En effet, nous n’avons fait que reprendre l’évaluation du coût des dépenses imposées par l’État aux collectivités 
territoriales qui a été réalisée par la Commission consultative d’évaluation des normes. Ces dépenses contraintes 
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font partie des dépenses supplémentaires, que vous avez citées précédemment, monsieur le secrétaire d'État, sur 
lesquelles les collectivités n’ont aucune prise. Il est donc normal que l’État les prenne en charge. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Très bien ! 
M. Vincent Delahaye. Monsieur le secrétaire d'État, la dotation globale de fonctionnement n’est pas un cadeau de 
l’État aux collectivités territoriales. À l’instar des dotations de compensation, il s’agit d’une compensation des 
compétences transférées à un moment donné aux collectivités territoriales. 
M. Alain Gournac. Eh oui ! 
M. Vincent Delahaye. À chaque fois que ce gouvernement, comme les précédents, décide d’engager une réforme, 
il nous dit de ne pas nous inquiéter, tout sera compensé à l’euro près – autrefois, c’était au franc près ! Au début, 
tout le monde y croit et puis, rapidement, on voit que l’on hésite de moins en moins à couper dans les variables 
d’ajustement ! 
Jusqu’à présent, la DGF était à peu près préservée, mais ce n’est plus du tout le cas depuis deux ans. Il faut que 
les Français sachent qu’il ne s’agit pas d’un cadeau de l’État. L’État récupère même la TVA sur le 
fonctionnement des collectivités territoriales. Les entreprises récupèrent la TVA, mais nous, nous la donnons à 
l’État. Bientôt, nous finirons par donner plus que ce que nous recevons ! 
J’ai fait mes calculs, et je peux dire que les pourcentages cités par M. le secrétaire d’État sont faux : ce n’est pas 
1,5 % sur 25 % des recettes des collectivités territoriales ; c’est bien plus ! Ainsi, 3,7 milliards d’euros plus 
1,5 milliard d’euros par rapport à 2013, cela fait 5,2 milliards d’euros qui, rapportés aux 40 milliards d’euros, font 
bien plus que 1,5 % ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Par an ! 
M. Vincent Delahaye. Et vous arrondissez à 1 % la réévaluation des bases sur les trois quarts des autres recettes, 
mais celles-ci ne sont pas que des impôts locaux ; il s’agit aussi de recettes issues des produits des services. 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Oui ! 
M. Vincent Delahaye. Or les produits des services n’augmentent pas naturellement de 1 %. C’est aux collectivités 
territoriales de décider de les augmenter ou pas. 
Vous comparez, d’un côté, la baisse des recettes de 1,5 %, qui ne représente, selon vous, presque rien, à ces 
recettes supplémentaires qui s’élèveraient à 1 %. C’est faux ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Non ! 
M. Vincent Delahaye. Je regrette, mais votre calcul est totalement faux ! Je ne peux pas y souscrire. 
Notre proposition est raisonnable ; nous ne sommes pas dans la démesure. D’autres réformes de fond 
permettraient de respecter les engagements de Bruxelles, monsieur Marc. Il n’est pas possible aujourd'hui 
d’accepter que les collectivités territoriales soient les seules mises à contribution, et d’une façon aussi 
exceptionnellement lourde. 
Je ne suis pas intervenu précédemment sur la péréquation. Il est vrai que la DGF a déjà un effet péréquateur : on 
la répartit en fonction des recettes des collectivités territoriales, comme l’a souligné notre collègue Philippe 
Dallier. Chez moi, cela se traduit par une baisse de 10 %. Il s’agit non pas de 1,5 % ni 3 % ou 4 %, mais de 
10 % ! Cela n’est donc pas du tout négligeable. 
Pour ma part, j’aurais aimé que nous disposions d’un bilan très précis de la péréquation avant de décider de 
l’intensifier ; il ne s’agit évidemment pas de la supprimer. 
J’étais assez d’accord avec mon collègue Michel Bouvard pour geler aujourd’hui le montant assez élevé de la 
péréquation et dresser un bilan avant de décider de la poursuite de l’effort engagé. 
M. Michel Bouvard. Très bien ! 
M. Vincent Delahaye. Mais je suivrai la commission, qui coupe la poire en deux, si je puis dire : on ne gèle pas la 
péréquation, mais on ne l’augmente pas aussi vite que le prévoit la loi et que le souhaite le Gouvernement. 
Cet amendement est donc raisonnable, presque trop même, à mon sens. En tout cas, le groupe UDI-UC est prêt à 
le voter. L’effort demandé sinon aux collectivités territoriales se répercutera forcément sur les impôts locaux et le 
niveau de l’investissement local, ce qui sera une catastrophe pour notre pays. 
Mme la présidente. La parole est à M. Alain Fouché, pour explication de vote. 
M. Alain Fouché. Permettez-moi de revenir sur les sous-amendements identiques nos° I-417 et I-418, 
singulièrement sur le coût de la réforme des rythmes scolaires. 
Nous l’avons tous vu lors des dernières campagnes électorales, les élus, de tout horizon, sont vent debout contre 
cette réforme. 
Un certain nombre de communes, en lien avec les communautés de communes, les syndicats, les syndicats 
intercommunaux à vocation scolaire, ont eu les moyens financiers pour mettre en place la réforme des rythmes 
scolaires, tandis que d’autres communes ne font rien en la matière, faute de moyens. Certains parents d’élèves 
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risquent donc de scolariser l’année prochaine leurs enfants dans la commune voisine où les nouveaux rythmes 
sont appliqués. 
Je veux donc attirer votre attention, monsieur le secrétaire d'État, sur le risque de baisses d’effectifs et donc de 
suppressions de classe, qui créeraient de nouvelles difficultés pour la ruralité. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-France Beaufils, pour explication de vote. 
Mme Marie-France Beaufils. Toutes les propositions qui nous sont faites tentent d’atténuer l’impact de la 
réduction de la DGF dont tout le monde – je pense pouvoir le dire – reconnaît qu’il est lourd, trop lourd même 
pour l’ensemble des collectivités. 
J’ai dit pourquoi nous étions en désaccord avec le Gouvernement quand il décide de faire participer les 
collectivités territoriales à la réduction de la dépense publique, alors que cette dépense publique peut être facteur 
d’un retour à une croissance plus importante et donc à une meilleure alimentation de l’État en recettes fiscales. 
Or les documents à notre disposition ne comportent aucune donnée permettant d’apprécier les conséquences de 
cette réduction de la dotation globale de fonctionnement sur l’emploi, non seulement au sein des collectivités 
territoriales, mais aussi dans le secteur privé, auprès duquel ces collectivités font leurs achats et auquel elles font 
réaliser des travaux. De données, nous n’en avons pas davantage sur les conséquences de cette réduction sur le 
pouvoir d’achat de la population. 
Comment la diminution de la DGF affectera-t-elle en retour le budget de l’État ? En examinant les documents qui 
sont à notre disposition, je n’ai pas trouvé la moindre étude d’impact, ce qui est tout de même dommage compte 
tenu de l’ampleur de la baisse envisagée. 
Par ailleurs, monsieur le secrétaire d’État, vous avez présenté l’évolution des recettes des collectivités territoriales 
sur un plan général, mais vous savez – d’ailleurs, vous l’avez dit en d’autres lieux, où nous nous rencontrons 
aussi – que les situations sont très diverses. Ainsi, comme certains orateurs l’ont signalé et comme l’a montré une 
étude menée par l’Association des petites villes de France, les communes qui comptent entre 10 000 et 
30 000 habitants sont les plus touchées par la réduction de la DGF. Dans ce domaine, on ne peut donc pas 
généraliser. 
Je tiens, pour finir, à verser à notre débat deux autres remarques. 
D’abord, j’entends ce qui a été dit au sujet de la nécessité de la péréquation, mais je pense que celle-ci ne pourra 
être efficace que lorsqu’une recette dédiée aura été instaurée à l’échelon national, comme je l’ai déjà expliqué à 
de nombreuses reprises. Notre proposition de loi tendant à assurer la juste participation des entreprises au 
financement de l’action publique locale et à renforcer la péréquation des ressources fiscales n’a pas encore pu 
aboutir, mais j’estime que la spéculation financière peut tout à fait être mise à contribution. C’est un sujet sur 
lequel on doit pouvoir avancer pour peu que l’on en ait l’envie. 
Ensuite, à propos des compensations, dont a parlé notamment M. Delahaye, je tiens à rappeler que les transferts 
non compensés sont malheureusement une pratique transgouvernementale… 
M. Thierry Foucaud. C’est vrai ! 
M. Vincent Capo-Canellas. En effet, ce n’est pas contestable ! 
Mme Marie-France Beaufils. Moi qui suis élue depuis assez longtemps, j’ai rarement vu la suppression d’une 
recette fiscale être compensée intégralement ; cela s’est peut-être produit il y a fort longtemps, mais, pour ma part, 
je ne crois pas l’avoir jamais connu ! 
Or ce procédé, malheureusement permanent, pose de véritables problèmes. On constate ainsi, à la lecture des 
documents disponibles, que les compensations d’exonérations d’impôt qui devraient normalement être versées 
aux collectivités locales servent de variables d’ajustement. Résultat : nous n’avons pas, au bout du compte, les 
ressources que nous devrions avoir. Je reconnais que les observations qui ont été présentées à cet égard par nos 
collègues sont tout à fait justifiées. 
Nous reconnaissons les efforts réalisés par les uns et par les autres pour tenter d’atténuer l’ampleur de la réduction 
de dotation. En ce qui nous concerne, nous avons présenté un amendement visant à maintenir la DGF au moins à 
son niveau de l’année dernière. Nous ne voterons évidemment pas les autres amendements, qui ne nous semblent 
pas acceptables dans la situation actuelle. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Grand, pour explication de vote. 
M. Jean-Pierre Grand. Dans quelques heures, monsieur le secrétaire d’État, le congrès des maires va débuter. 
(M. Alain Gournac s’exclame.) Je vous suggère de venir devant les maires et de leur tenir le même discours que 
celui que vous avez tenu dans cet hémicycle : je vous garantis un succès historique ! 
M. Henri de Raincourt. Un succès d’estime ! 
M. Jean-Pierre Grand. En vérité, la situation est extrêmement préoccupante. 
Les élus locaux, au nombre desquels je suis depuis plus de trente ans, se battent pour l’intérêt général et pour la 
République : nous investissons ; nous organisons le mieux possible les services publics ; nous sommes, bien 
souvent, en avance sur notre temps, et bien souvent aussi sur l’État. 
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Aujourd’hui, nous avons le sentiment d’être étranglés, en particulier ceux d’entre nous qui sont maires de petites 
communes. Je suis maire d’une commune moyenne, mais, en tant que sénateur de l’Hérault, je représente des 
communes toutes petites, qui ne savent plus comment elles boucleront leur budget dans les temps à venir. Parmi 
ces communes, monsieur le secrétaire d’État, certaines ont été récemment sinistrées ; elles figurent sur la liste, 
publiée au Journal officiel, des communes classées en état de catastrophe naturelle. 
Je me doute bien que, même après que le Sénat aura adopté l’amendement présenté par M. le rapporteur général 
modifié par les sous-amendements identiques de nos collègues, le texte sera rétabli dans le sens souhaité par le 
Gouvernement. Néanmoins, je désire, monsieur le secrétaire d’État, que vous ayez une pensée pour les maires de 
ces toutes petites communes, dont je me fais l’interprète ici, qui ont dépensé tout leur argent à la suite des récents 
sinistres, parce qu’il a fallu que leur personnel travaille davantage et parce qu’il a bien fallu faire face à la 
situation. 
Leur annoncer aujourd’hui, froidement, que leur dotation globale de fonctionnement va être baissée, je vous le 
dis, monsieur le secrétaire d’État, cela n’est pas bien. Non, cela n’est pas bien, parce que ces maires sont 
désespérés. Ils viennent d’être réélus, ils ont pris des engagements et ils ont fait face, sur le terrain, aux sinistres 
qui les ont frappés ; en même temps que maires, ils ont été ouvriers, et bien d’autres choses encore. 
Ces maires de communes de 100, 150, 200 ou 300 habitants ont des petits budgets, de 150 000, 200 000 ou 
300 000 euros. Et vous, monsieur le secrétaire d’État, vous voulez leur diminuer leur dotation globale de 
fonctionnement ? Cela n’est pas possible ! Et je parle non seulement au nom de centaines de maires de mon 
département, mais aussi de ceux du Lot, du Gard et des Pyrénées-Orientales, et sans doute aussi de nombreux 
autres de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
En tout cas, ceux de mon département m’ont dit : surtout, monsieur le sénateur, n’oubliez pas de dire aux 
ministres que nous sommes désespérés, parce que nous ne savons pas comment nous pourrons boucler notre 
budget si l’État nous baisse notre dotation globale de fonctionnement ! 
Je souhaitais relayer auprès de vous ce message, monsieur le secrétaire d’État ; c’est chose faite, et j’espère que 
vous prendrez en considération ce que je viens de vous dire. 
Mme la présidente. La parole est à M. Francis Delattre, pour explication de vote. 
M. Francis Delattre. Nous voici arrivés à un carrefour où converge tout ce que nous subissons depuis dix-huit 
mois. Alors peut-être n’est-ce pas le Gouvernement qui nous reproche de dépenser trop et de gérer mal, mais nous 
subissons depuis dix-huit mois un véritable tir croisé des médias contre ceux qui ont la responsabilité de gérer les 
collectivités territoriales. Aujourd’hui, naturellement, on nous dit : puisque vous gérez mal – on le lit dans le 
journal, cela doit être vrai ! –, vous devez faire des économies. 
Nous voilà donc sommés d’accepter 11 milliards d’euros d’économies, dont 3,7 milliards d’euros dès l’année 
prochaine. Cet effort est juste, nous dit-on, parce que tout le monde consent des efforts ; en particulier, la sécurité 
sociale, qui représente le plus gros budget public, réaliserait le plus gros effort. 
Seulement voilà : en examinant de près la nature des économies prévues dans le projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2015, dont j’ai suivi l’examen avec quelques-uns de nos collègues présents cet après-midi, 
j’ai constaté que ces économies reposaient sur des objectifs qui ne sont pas réalisables, ce dont on ne tardera pas à 
s’apercevoir. En réalité, mes chers collègues, vous verrez que ce sont les collectivités territoriales qui, au bout du 
compte, auront à supporter le poids des principales économies. 
Mais les efforts que l’on nous demande sont-ils justes ? Sont-ils opportuns, compte tenu de la crise que nous 
subissons ? Là est évidemment la question. 
Monsieur le secrétaire d’État, le budget d’une commune ou d’un bloc communal, ce n’est pas compliqué : en bas 
de la page, une ligne est réservée à l’excédent. Or, l’excédent, c’est la clé des possibilités d’investissement pour 
l’année à venir ; sans excédent, on investit moins, voire pas du tout. 
Et il faudrait de surcroît que nous évoluions ? Quand je considère la façon dont nous gérons, je trouve que nous 
n’avons pas à en rougir : les efforts, cela fait des années que nous les réalisons ! Ce ne sont pas quelques couacs 
de-ci de-là qui doivent justifier que l’on généralise. 
On nous dit aussi que le système est trop compliqué et déresponsabilisant. C’est vrai, mais que faudrait-il donc 
faire pour mieux responsabiliser les élus ? Appliquer le principe : « un impôt, une collectivité ». Là est la solution, 
et voilà des années que nous le savons tous ! Or le gouvernement actuel et d’ailleurs le précédent ont-ils tout mis 
en œuvre pour que cet objectif puisse un jour être atteint ? À la vérité, personne n’entreprendra cette réforme, 
parce que tous les gouvernements suivent la Direction générale des finances publiques. 
C’est qu’à la vérité, mes chers collègues, il y a, derrière tout cela, un vrai combat. Songez, en effet, que les 
dispositions que l’on nous soumet aujourd’hui sont accompagnées de nombreuses autres mesures qui tendent tout 
simplement à la recentralisation ! 
À cet égard, l’enveloppe normée est un piège, puisque, nous, élus locaux, nous devons nous débrouiller avec elle. 
On imagine des systèmes de péréquation, mais c’est pour mieux semer la division entre nous, puisque, chacun 
étant incité à défendre ses intérêts, nous avons du mal à nous entendre sur une position équilibrée. 
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Dans cette situation, plusieurs amendements ont été présentés à l’article 9. Pour notre part, nous considérons que 
l’amendement présenté par M. le rapporteur général est équilibré. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Très bien ! 
M. Francis Delattre. Pensez-vous que l’on puisse, du jour au lendemain, diminuer de 3,7 milliards d’euros les 
dotations aux collectivités territoriales sans que de graves difficultés naissent assez rapidement ? Remarquez que 
je ne parle pas seulement des villes qui connaissent déjà des difficultés ; comme M. Dallier l’a signalé, toutes les 
villes de plus de 10 000 habitants seront demain concernées. 
Notre collègue qui représente le Finistère a prétendu que nous refuserions de souscrire aux engagements 
européens de notre pays. Ce qu’il ne faut pas entendre !... Nous irions, nous, à l’encontre des engagements 
européens de la France ? 
M. François Marc. Vous avez voté contre la programmation ! 
M. Francis Delattre. Mon cher collègue, vous qui êtes, comme moi, membre de la commission des finances, vous 
savez bien que nous n’avons jamais pris une pareille position. Au contraire, nous avons toujours été guidés par le 
souci de permettre à la France de respecter ses engagements, donc ses objectifs. 
Que l’on n’essaie pas de nous donner des leçons de politique, au moment où l’on s’apprête à reporter pour la 
énième fois le délai prévu pour le retour du déficit à 3 % du PIB. Ce serait nous faire un bien mauvais procès, de 
surcroît sur un sujet qui devrait rassembler toutes nos énergies ! 
M. Daniel Raoul. Ça, c’est vrai ! 
M. Francis Delattre. Chers collègues du groupe socialiste, votre propre amendement prouve que vous doutez. 
Nous vous suggérons un étalement de la baisse des dotations sur cinq ans ; c’est une idée qui mérite que vous y 
réfléchissiez. En cinq ans, on ne sera pas loin du milliard d’euros, et notre solution nous amène à 1,2 milliard 
d’euros, ce qui prouve qu’une solution raisonnable sur laquelle nous puissions nous accorder n’est pas impossible. 
Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Capo-Canellas, pour explication de vote. 
M. Vincent Capo-Canellas. Je me félicite du ton de ce débat, car il est bon que le Sénat sache soulever, posément 
mais avec fermeté, la question de l’évolution des dotations aux collectivités territoriales. 
Monsieur Marc, j’ai apprécié votre intervention et je pense que, au fond, nous ne sommes séparés que par 
l’épaisseur d’un trait, même si, en l’occurrence, l’épaisseur se mesure en centaines de millions d’euros. 
(Sourires.) 
M. le rapporteur général propose de fixer le montant de la DGF pour 2015 à 37,7 milliards d’euros. Le groupe 
socialiste, lui, propose de le fixer à 37,5 milliards d’euros, ce qui est aussi la proposition du groupe du RDSE. Nos 
positions, en définitive, ne sont pas si éloignées et, de toute manière, nous convergeons au moins sur l’idée que le 
texte du Gouvernement mérite d’être amendé sur ce point. 
Il est vrai que le sous-amendement présenté par mon groupe, l’UDI-UC, vise à fixer le montant de la DGF à un 
niveau un peu supérieur, de 37,9 milliards d’euros ; mais c’est pour tenir compte de la réforme des rythmes 
scolaires, dont chacun sait qu’elle fait peser sur les collectivités territoriales des contraintes très fortes à un 
moment difficile pour elles. 
Reste qu’une convergence assez nette se dessine sur l’idée que la réduction proposée par le Gouvernement doit 
être minorée. On retiendra donc de nos débats que le Sénat, dans sa diversité, comprend les difficultés du 
Gouvernement, mais estime que la contribution demandée aux collectivités territoriales pour la réduction du 
déficit public est excessive. 
J’ai entendu avec un vif intérêt M. le secrétaire d’État tomber d’accord avec nous sur le fait que les collectivités 
territoriales n’étaient pas dépensières ; il a ajouté qu’il fallait modérer l’augmentation des dépenses de 
fonctionnement et que le système n’était pas lisible, ce dont chacun d’entre nous convient. 
Sur la question du financement de ce 1,2 milliard d’euros – 1,4 milliard avec notre amendement –, je pense que le 
rapporteur général nous en fera, le moment venu, un état éclairant. À cet égard, nous maintenons notre souhait de 
ne pas dégrader le solde budgétaire, et nous serons donc probablement conduits à effectuer, en responsabilité, 
certains choix. Mais cette minoration de la baisse des dotations reste essentielle pour la nouvelle majorité 
sénatoriale – c'est en tout cas dans cet esprit que les différents groupes de la majorité ont conçu l’amendement 
n° I-26 et les sous-amendements nos I-417 et I-418. 
J’en arrive à l’argumentation principale de M. le secrétaire d'État. J’en conviens, même avec une majorité 
différente, un autre ministre aurait pu présenter la même, car elle est finalement astucieuse. Cette argumentation 
consiste à dire que, comme les dotations représentent le quart des recettes des collectivités, il suffit que les trois 
quarts restants augmentent un peu pour que nous soyons sauvés. 
Voire ! Certes, on peut se dire qu’il y a les bases physiques, que l’on aura peut-être les 0,9 %, mais tout cela est-il 
de nature à contenir l’évolution naturelle des charges – on pense, par exemple, au glissement vieillesse 
technicité – que chacun a rappelée ? Par ailleurs, la perte est sidérale pour les droits de mutation, avec une baisse 
d’au moins 40 % d’une année sur l’autre. Le signal n’est quand même pas très bon ! 
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Après, que nous reste-t-il ? Sans doute à revenir sur les valeurs locatives et à changer le système, sans quoi nous 
n’y arriverons pas, même en intégrant le fait que les trois quarts des ressources sont évolutifs. La délégation 
sénatoriale aux collectivités territoriales et à la décentralisation l’a bien montré, comme Philippe Dallier l’a 
rappelé. Et si l’exercice qui a été fait peut être soumis à contradiction, il me paraît en tout cas extrêmement 
convaincant. 
Enfin, la commission des finances, en la personne de son rapporteur général, a observé que tous ces éléments 
conduisent à augmenter les impôts de 5 milliards d’euros. Peut-être pas immédiatement, mais, avec la loi de 
programmation, nous avons bel et bien retenu l’hypothèse d’une telle augmentation des impôts locaux. 
D’où ma conclusion d’en revenir à une règle simple, consistant à diminuer les dotations à proportion de la 
simplification des normes. Certes, on peut demander une part d’économie aux collectivités – elles en conviennent, 
même si c'est évidemment douloureux. Mais qui dit économie, dit suppression de service. Des limites existent 
donc, et il faut sans doute se donner les moyens de faire bouger le cadre global, sans quoi la potion que l’on veut 
nous donner sera bien trop amère et cela ne marchera pas. 
Voilà pourquoi, comme Vincent Delahaye l’a annoncé, le groupe UDI-UC soutient l'amendement du rapporteur 
tel que nous proposons de le sous-amender. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Noël Cardoux, pour explication de vote. 
M. Jean-Noël Cardoux. Sans entrer dans les détails techniques comme mes collègues de la commission des 
finances – ils sont bien plus compétents à cet égard –, je voudrais simplement, monsieur le secrétaire d'État, 
analyser votre intervention, que j’ai écoutée avec beaucoup d’attention. 
Je crois que vous êtes à la fois embarrassé, sincère et habile – je m'en explique. 
Vous affirmez que les collectivités territoriales sont bien gérées, ce dont nous ne doutons pas, que le système de 
péréquation, verticale ou horizontale, est compliqué et incompréhensible au point qu’il faudra le revoir, et que les 
dépenses des collectivités augmentent sensiblement plus vite que celles de l’État depuis quelques années. Nous en 
sommes d’accord. 
Vous nous expliquez ensuite que, sur à peu près 200 milliards d’euros de recettes des collectivités territoriales, la 
part de l’État représente 50 milliards d’euros, soit le quart, et que, si cette part est réduite ou qu’elle progresse 
moins vite, ce n’est pas trop grave, puisque les trois quarts restants – qui représentent donc 150 milliards 
d’euros –, eux, progressent plus vite. 
Et pour quelles raisons ? C'est grâce à la contribution sur la valeur ajoutée des entreprises, que vous avez fléchée. 
Mais c’est de la richesse que les collectivités se sont créée en sachant développer leur tissu économique ! 
D’autres collectivités ont dû malheureusement augmenter certains impôts, et je prendrai l’exemple des 
départements. Il y a peu de temps encore, l’État avait promis de mieux leur compenser un certain nombre de 
charges, comme l’APA, l’APCH ou le RSA. Or on a fini par leur dire que, pour y arriver, ils seraient autorisés à 
augmenter les droits d’enregistrement. Moyennant quoi, ce sont les départements qui prennent cette initiative 
impopulaire afin d’augmenter leurs recettes. 
Dans ces conditions, il n’est pas surprenant que les trois quarts restants, ceux qui correspondent aujourd'hui aux 
150 milliards d’euros, augmentent plus vite que les dotations de l’État ! 
Ensuite, vous nous expliquez que le Premier ministre a donné des instructions pour qu’au 1er janvier 2015 –
 j’observe au passage que c'est toujours plus tard, et l’on sait ce qu’il advient de ses promesses ! –, l’impact de 
toute norme supplémentaire imposée aux collectivités devra être neutralisé sur le plan financier. C'est très bien, 
mais attendons de voir… 
Autrement dit, de façon contractée et lapidaire, vous reconnaissez que nous avons raison, mais, sauf à déstructurer 
l’ensemble du budget de l’État, vous nous demandez de proposer des recettes supplémentaires pour compenser les 
réductions que nos amendements impliquent parce que l’État est exsangue  
C'est là toute votre habilité, monsieur le secrétaire d'État, et je le dis sans remettre en cause la sincérité de votre 
présentation. Mais, pour ma part, je renverserai le raisonnement pour vous dire que, si nous en sommes arrivés là, 
c'est que, depuis plusieurs années, l’État ne fait pas de véritables économies : il se contente de réduire le rythme 
de la progression des dépenses. 
Cette année, on nous annonce des coupes de plusieurs milliards d’euros dans le budget de l’État, simplement 
parce que l’on a réduit le rythme d’augmentation des dépenses ! Or l’on a simplement fait en sorte que la dérivée 
de la courbe d’évolution des dépenses soit un peu moins positive. 
Monsieur le secrétaire d'État, ce n’est pas cela qu’il faut faire, et je vous renvoie donc la balle : pour que 
précisément les collectivités locales ne soient plus étranglées – comme la plupart de nos collègues l’ont 
expliqué –, l’État doit consentir des économies structurelles qui aboutissent à des réductions de dépenses, et non à 
une réduction du rythme de leur augmentation. C'est la seule solution pour nous en sortir, vous le savez bien ! 
D'ailleurs, l'Europe et la Commission européenne l’indiquent constamment au Gouvernement. 
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Le problème est là ! Vous nous demandez comment nous allons financer cette augmentation de dotation aux 
collectivités, et je vous réponds, monsieur le secrétaire d'État, que c'est à l’État de faire des économies pour 
permettre aux collectivités de vivre ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Dallier, pour explication de vote. 
M. Philippe Dallier. Je vais peut-être répondre à mon collègue Jean-Noël Cardoux, même si la question ne m'était 
pas destinée ! (Sourires.) Cela dit, je voulais initialement répondre à François Marc. 
C'est vrai, nous allons temporairement dégrader le solde de 1,2 milliard d’euros, majorés de 200 millions d’euros, 
c'est-à-dire de 1,4 milliard d’euros. Mais comme, cette année, nous examinerons la seconde partie de la loi de 
finances, c’est à cette occasion que nous proposerons un certain nombre d'économies destinées à réduire les 
dépenses de l’État afin de ne pas trop aggraver, ainsi, le sort des collectivités territoriales. Après, nous verrons 
bien qui vote pour, et qui vote contre ! 
Par ailleurs, monsieur le secrétaire d'État, je voudrais formuler un regret. Vous nous dites que, dans les grandes 
masses, ça passera, que l’on va certes réduire de manière assez rigoureuse les 25 % de recettes correspondant aux 
dotations, mais que, si l’on se fie aux évolutions passées concernant les 75 % restants, cela devrait aller ! 
Pourtant, monsieur le secrétaire d'État, l’étude de la délégation sénatoriale aux collectivités territoriales et à la 
décentralisation montre exactement le contraire ! De quoi sommes-nous partis ? Des comptes administratifs des 
38 000 collectivités territoriales de France. Il ne s'agit donc pas d’une estimation au doigt mouillé ! Et ce que nous 
avons rentré en machine, ce sont vos propres hypothèses, monsieur le secrétaire d'État : les dépenses de 
fonctionnement de ces collectivités territoriales n’évolueraient pas plus vite que l’inflation qui, déjà basse, 
s'établirait aux alentours de 1 %. 
Eh bien, en intégrant la baisse de la DGF, même avec une limitation de la progression des dépenses de 
fonctionnement, les deux tiers des collectivités territoriales se retrouvent en situation d’impasse budgétaire. Cela 
signifie que le ratio d’épargne brute passe sous les 7 %, et que la capacité de désendettement excède désormais 
quinze ans ! 
J’attendais que nous débattions sur la base de ces données, qui sont objectives ! À moins que Bercy ne se penche 
sur ces chiffres et ne les conteste. Mais, selon moi, ils ne sont pas contestables. 
Si les deux tiers des communes de plus 10 000 habitants et des départements sont promis à l’impasse budgétaire, 
démonstration est faite que l’on ne peut pas en rester là, qu’il faudra corriger le tir ! 
Alors, corriger le tir, cela peut impliquer d’agir sur la dette, les impôts ou l’investissement, en le restreignant de 
façon drastique… 
J’aurais espéré que l’on soit au moins d’accord sur l’analyse, à défaut de l’être sur les solutions. À tout le moins, 
monsieur le secrétaire d'État, j’espère que les services de Bercy auront trouvé le temps, avant un prochain débat, 
de regarder cette étude et, si nécessaire, de la critiquer. En attendant, pour moi, les résultats de cette étude 
s'imposent. 
Mme la présidente. La parole est à M. Marc Laménie, pour explication de vote. 
M. Marc Laménie. Certains collègues ont apporté leur témoignage de maires. Notre collègue Jean-Pierre Grand, 
de l’Hérault, s'est en particulier exprimé en tant que maire d’une commune moyenne. Pour ma part, je 
souhaiterais, plus modestement, parler en tant que maire d’une commune de 170 habitants. Nous sommes 
quelques-uns, ici, à être maire d’une commune de moins de 500 habitants, et il importe que nous apportions aussi 
notre témoignage. 
En regardant les chiffres de la DGF et de la péréquation, on arrive à 40 milliards d’euros en 2015, mais ce 
montant est malheureusement affecté de la baisse de 3,67 milliards d’euros qui nous est annoncée. Autant de 
recettes de fonctionnement en moins qui se répercuteront sur les DGF des communes, des intercommunalités, des 
départements et des régions… Beaucoup de collectivités territoriales sont ainsi concernées, sachant que l’on 
compte déjà 36 700 communes au plan national. 
Ces chiffres nous interpellent – à cet égard, de nombreux collègues sont intervenus avec autant de passion que de 
pédagogie –, mais il importe aussi d’examiner ce qui se passe commune par commune. Je voudrais m'attarder un 
instant sur un document que personne n’a évoqué, qui est adressé chaque année aux différentes communes par le 
préfet via les sous-préfectures : la « fiche DGF ». C'est une fiche technique de deux pages dont l’examen est 
éclairant. Y figurent la population DGF, le nombre d’enfants scolarisés et la longueur de la voirie communale ; 
vous y trouvez aussi les notions d’effort et de potentiel fiscal, de potentiel financier… 
La DGF individuelle est ainsi très variable d’une commune à l’autre, puisqu’elle dépend de la situation 
particulière de chacune, notamment pour ce qui concerne l’effort fiscal. C'est pourquoi je suis toujours prudent en 
la matière. 
Dans le même document, le montant des autres dotations est rappelé. Si la DGF reste la principale dotation de 
fonctionnement pour les petites communes, ces dernières reçoivent aussi la dotation nationale de péréquation, la 
dotation de solidarité rurale, la dotation élus locaux, sans parler de tous les systèmes de compensation… 
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C'est très technique – reconnaissons-le – mais, en même temps, très pédagogique : il est toujours particulièrement 
intéressant d’observer les évolutions d’une année sur l’autre, commune par commune, et l’on peut avoir des 
surprises, dans un sens comme dans l’autre. Voilà pourquoi, à titre personnel, en tant que maire d’une petite 
commune, je modérerais mes propos. 
Mais, globalement, le message fort reste celui d’une baisse globale de 3,7 milliards d’euros – baisse que les 
amendements présentés tendent à minimiser, à commencer par celui du rapporteur général. Cette baisse de la 
dotation de fonctionnement a des implications sur la capacité d’autofinancement et d’investissement des 
communes, y compris pour les plus petites d’entre elles, dont les projets – à leur échelle, bien sûr – sont 
également compromis. Et la situation des entreprises du bâtiment et des travaux publics, assemblée générale après 
assemblée générale, dans toutes les structures et tous les organismes consulaires, est souvent rappelée… 
Le problème est extrêmement sensible, c'est pourquoi se dessine ici un appel collectif au combat pour limiter cette 
baisse globale de la DGF et des dotations de péréquation. 
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Ce débat, riche à tous égards, sur 
l’avenir des finances publiques de notre pays montre l’importance du sujet. 
Monsieur le secrétaire d'État, je ne reviendrai pas sur l’ensemble des points qui ont été abordés, mais, 
globalement, tout le monde s’accorde à penser qu’il n’est pas envisageable d’exempter les collectivités locales de 
tout effort budgétaire. Cette position est globalement partagée par l’ensemble de nos collègues, sur quelque travée 
qu’ils siègent ici. 
À cet égard, nous assumons nos responsabilités. Car, à la veille du congrès des maires de France, nous aurions pu 
faire preuve de démagogie en refusant de consentir quelque concession que ce soit et en ramenant à zéro l’effort 
de 3,67 milliards d’euros qui est demandé aux collectivités. Cette position aurait été beaucoup plus confortable 
pour nous et aurait fait plaisir, de surcroît, aux grands électeurs et aux maires qui nous écouteront demain. 
Cette attitude n’aurait pas été responsable de la part des commissaires aux finances, en particulier, qui, tant en 
commission qu’en séance, se sont exprimées sur ce sujet. 
Cette précision étant apportée, force est de reconnaître qu’il subsiste des points de divergence entre le 
Gouvernement et non seulement les principaux groupes de la majorité sénatoriale, mais également ceux de la 
minorité ou de l’opposition. 
Ainsi, le groupe socialiste et le groupe du RDSE ont défendu l’un et l’autre des amendements visant à réduire de 
près de 1 milliard d’euros la contribution qui sera demandée aux collectivités. Aussi, entre l’amendement de la 
commission, qui porte sur 1,2 milliard d’euros – je ne prends pas en compte les deux sous-amendements 
identiques – et ces deux amendements du groupe socialiste et du RDSE, on n’est peut-être pas dans l’épaisseur du 
trait, mais sur une même tendance : il s’agit d’appeler l’attention du Gouvernement et de lui signifier que les 
collectivités seraient dans l’incapacité, en l’état, d’absorber une baisse de 3,67 milliards d’euros de leurs dotations 
et qu’une telle baisse aurait des conséquences sur leurs investissements et pourrait même entraîner un effet de 
taux. Nous l’avons tous dit. 
Aussi, cette quasi-unanimité pour appeler l’attention du Gouvernement sur le danger d’une baisse trop brutale des 
dotations mérite que l’on s’y arrête un instant. 
Ensuite, il subsiste évidemment des points de désaccord, et le point de désaccord fondamental entre 
l’amendement des groupes socialiste et du RDSE et l’amendement et les sous-amendements défendus par les 
groupes de la majorité sénatoriale tient à la logique qui les sous-tend. 
D’un côté, on se situe dans la logique de la trajectoire définie par le projet de loi de programmation des finances 
publiques – trajectoire que n’a pas votée le Sénat, monsieur Marc. Vous nous dites, mon cher collègue, qu’il faut 
respecter la loi ; mais je rappelle, d’une part, que ce projet de loi de programmation n’a pas encore été voté, et, 
d’autre part, que ce texte – à tout le moins ses articles 1er à 20 – n’a pas de valeur normative ; la trajectoire n’a 
qu’une valeur indicative. 
Toujours est-il que l’objectif d’évolution de la dépense publique locale – objectif non contraignant, je le 
rappelle – fixé par le projet de loi de programmation est triennal et porte sur les années 2015, 2016 et 2017. Aussi, 
quand le Gouvernement demande aux collectivités un effort de 3,67 milliards d’euros pour l’année 2015 – sur les 
11 milliards d’euros demandés en trois ans –, il s’inscrit dans la logique triennale de son projet de loi de 
programmation. Proposer de répartir cet effort non plus sur trois ans, mais sur quatre ans, c’est sortir de la logique 
voulue par le Gouvernement. (M. Claude Raynal s’exclame.) 
Pourquoi pas cinq ans, d’ailleurs ? Mais cela ne correspondrait à aucune logique, sauf peut-être une logique 
politique, puisque cela reviendrait à reporter l’effort sur la législature suivante. Mais c’est un autre débat… 
En tout cas, la logique qu’a retenue majoritairement la commission des finances, et qui, me semble-t-il, recueille 
un fort assentiment si j’en juge par ce qu’ont déclaré les nombreux collègues qui se sont exprimés, c’est une 
logique de responsabilité. Pour ce faire, nous nous sommes fondés sur des données aussi incontestables que 
possible, celles qu’a produites la Commission consultative d’évaluation des normes dont, en 2013, le 
Gouvernement a voulu qu’elle devienne le Conseil national d’évaluation des normes, appellation plus solennelle. 
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À l’instant, M. le secrétaire d’État a fait référence à la circulaire du Premier ministre du 9 octobre 2014. Comme 
lui, je regrette qu’il ne soit pas possible de projeter dans cet hémicycle des tableaux ou tout autre document, car il 
aurait été intéressant, mes chers collègues, de vous montrer cette circulaire. 
Le Premier ministre y rappelle tout d’abord très solennellement à tous ses ministres qu’il ne faut pas produire de 
normes nouvelles. Ce n’est pas la première fois que l’on nous fait le coup : tous les gouvernements, dans le passé, 
se sont engagés à ne plus produire de normes nouvelles ! 
Considérons néanmoins cet engagement solennel en espérant que le chef du Gouvernement réussira à imposer à 
ses ministres de le respecter. 
Toujours est-il que, si l’on veut vraiment aller au bout des choses, il faut pousser plus avant la lecture de cette 
circulaire. 
Le Premier ministre écrit qu’il faut alléger « les contraintes normatives applicables aux collectivités 
territoriales », mais que seront « exclues de cette discipline les mesures nouvelles en matière de fonction publique 
territoriale […] ». Cela commence bien ! (Exclamations sur les travées de l'UMP.) Ainsi, le Gouvernement peut 
unilatéralement décider de revaloriser telle ou telle catégorie, de créer telle ou telle prime… Si l’on exclut de cette 
discipline les mesures nouvelles relatives à la fonction publique territoriale, je nourris quelque inquiétude quant à 
la portée de cette circulaire ! 
Plus loin, le Premier ministre écrit qu’il attachera « la plus grande importance aux avis de cette instance », qui ont 
une portée incontestable, puisque le Conseil national d’évaluation des normes est habilité à procéder à 
l’évaluation des dispositifs réglementaires en vigueur. 
Si ces avis ont une vraie portée, alors il faut en tirer les conséquences. La logique qui sous-tend notre 
amendement, c’est de tirer les conséquences des choix budgétaires et réglementaires qui s’imposent aux 
collectivités. C’est la raison pour laquelle nous proposons de minorer de 1,2 milliard d’euros la baisse de la 
dotation globale de fonctionnement. 
De fait, monsieur le secrétaire d'État, nous nous plaçons dans la logique du Gouvernement : le Premier ministre 
accorde beaucoup d’importance au Conseil national d’évaluation des normes, et nous sommes d’accord avec lui ; 
c’est pourquoi nous avons fait le choix de nous fonder sur ses travaux pour définir, au regard de notre logique de 
responsabilité, le montant des baisses de dotations. 
Je le répète, nous considérons que les collectivités ne peuvent pas s’exempter de tout effort, mais il faut aussi que 
le Gouvernement soit responsable et ne leur impose pas tous les jours des mesures nouvelles. 
C’est la raison pour laquelle, mes chers collègues, je vous invite à voter l’amendement de la commission. 
S’agissant des sous-amendements identiques nos I-417 et I-418, à titre personnel, je le rappelle, je m’en remet à la 
sagesse du Sénat. 
Madame la présidente, je le dis devant vous, qui avez été rapporteur de la mission commune d’information sur les 
rythmes scolaires, présidée par notre collègue du groupe UMP, Isabelle Debré : par respect pour ses membres, je 
m’en voudrais de ne pas rappeler le travail de cette mission commune, qui, de mémoire, a estimé que le coût des 
nouveaux rythmes scolaires était plus proche de 1 milliard d’euros que de 600 millions d’euros, c'est-à-dire 
l’évaluation qui en avait été faite en 2013 par la Commission consultative d’évaluation des normes. 
Puisque nous avons la chance de disposer d’une évaluation précise faite par un organisme dont le Gouvernement 
reconnaît la pertinence, eh bien, appuyons-nous sur ses travaux ; au moins ils serviront à quelque chose ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix les sous-amendements identiques nos I-417 et I-418. 
(Les sous-amendements sont adoptés.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° I-26, modifié. 
J'ai été saisie d'une demande de scrutin public émanant du groupe UMP. 
Je rappelle que l'avis du Gouvernement est défavorable. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par l'article 56 du règlement. 
Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouillement du scrutin. 
(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin n° 35 : 
Nombre de votants 343 
 
Nombre de suffrages exprimés 324 
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Pour l’adoption 191 
 
Contre  133 
Le Sénat a adopté. (Très bien ! et applaudissements sur les travées de l'UMP et de l’UDI-UC.) 
Mme Nathalie Goulet. Cela fait du bien ! 
Mme la présidente. En conséquence, les amendements identiques nos I-321 et I-369, l’amendement n° I-211, les 
amendements identiques nos I-264 rectifié et I-408, ainsi que les amendements identiques nos I-210 et I-370 n'ont 
plus d'objet. 
Mes chers collègues, nous allons interrompre nos travaux pour quelques instants. 
La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à dix-huit heures quinze, est reprise à dix-huit heures vingt.) 
Mme la présidente. La séance est reprise. 
Je suis saisie de deux amendements faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement n° I-389, présenté par M. Dallier, Mmes Canayer et Cayeux, MM. César, Charon et del Picchia, 
Mmes Deroche, Deromedi et Estrosi Sassone, M. Grand, Mme Hummel et MM. D. Laurent, Lefèvre, Mandelli, 
Morisset et D. Robert, est ainsi libellé : 
I. – Alinéas 3 et 4 
Supprimer ces alinéas. 
II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 
... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Cet amendement traite des variables d’ajustement de la DGF, sujet dont je m’étonne, à la 
réflexion, qu’il ne soit pas évoqué plus souvent. Notre système est si compliqué qu’il faut bien, au bout du 
compte, pouvoir procéder à des ajustements, d’où ces variables d’ajustement, mais ceux-ci mériteraient d’être 
examinés d’un peu plus près. 
Ces variables d’ajustement concernent non seulement les impôts payés par les entreprises notamment à la suite 
des différentes réformes, mais aussi la taxe foncière sur les propriétés bâties. La taxe d’habitation en est exclue, 
nous en comprenons les raisons, mais pas la TFPB. 
L’État, qui demande aux collectivités locales de construire des logements sociaux, a accordé, aux termes des lois 
successives, des exonérations de foncier bâti de très longue durée - dix, quinze, vingt, vingt-cinq et même trente 
années - aux organismes constructeurs. 
Or cette compensation est intégrée, depuis quelques années, aux variables d’ajustement. Les communes les plus 
touchées sont donc celles qui font le plus d’effort en matière de construction de logements sociaux, ce dont nous 
nous étonnons. 
Nous proposons donc, par cet amendement, de sortir les exonérations de longue durée de la liste des variables 
d’ajustement. Cette proposition, qui n’est certes pas sans conséquence, est une mesure d’équité, les communes qui 
consentent des efforts dans ce domaine n’ayant pas à en payer les conséquences. 
Mme la présidente. L'amendement n° I-322, présenté par M. Patriat, est ainsi libellé : 
I. – Alinéas 4, 6, 8, 10, 12, 14, 16, 18 et 22 
Après les mots : 
au titre de 2015 
insérer les mots : 
à l’exception des crédits perçus par les régions et la collectivité territoriale de Corse 
II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 
... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
Cet amendement n'est pas soutenu. 
Quel est l’avis de la commission sur l’amendement n° I-389 ? 
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M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. La commission a examiné cet 
amendement visant à exclure des variables d’ajustement plusieurs compensations d’exonération de taxe foncière 
perçues par les communes et, le cas échéant, par les départements. 
Cette exclusion se justifie pleinement. Cet amendement permet de garantir aux collectivités accueillant des 
logements sociaux qu’elles bénéficieront d’une compensation qui ne se réduira pas d’année en année. 
C’est la raison pour laquelle la commission a émis un avis favorable sur cet amendement. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Les variables d’ajustement permettent de neutraliser, au sein des concours 
financiers de l’État, les évolutions à la hausse de certaines dotations. C’est justement le champ étendu des 
variables qui permet que la diminution de chacune d’elles, tous les ans, soit soutenable pour les finances des 
collectivités. Sortir certaines composantes du champ des variables d’ajustement pèserait sur les autres 
compensations perçues par les collectivités. In fine, réduire le champ de ces variables remettrait en cause la 
soutenabilité de la baisse des concours de l’État. 
C'est la raison pour laquelle le Gouvernement est défavorable à cet amendement, indépendamment du coût de la 
mesure, estimé à une trentaine de millions d’euros. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean Germain, pour explication de vote. 
M. Jean Germain. Nous ne sommes pas en total désaccord avec notre collègue Philippe Dallier, mais, comme 
nous l’avons dit en commission des finances, nous pensons qu’il serait plus approprié de traiter cette question à 
l’occasion de la réforme de la DGF à venir. (M. Alain Gournac s’esclaffe.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Dallier, pour explication de vote. 
M. Philippe Dallier. Je veux bien croire au grand soir de la réforme de la DGF, je suis même prêt à y participer, 
mais un tiens vaut mieux que deux tu l’auras, comme on dit ! (Sourires.) 
Honnêtement, monsieur le secrétaire d’État, 30 millions d'euros, c’est relativement peu au regard de ce qui restera 
dans l’enveloppe de la DGF - je ne sais plus où nous en sommes très exactement, mais il s’agit peu ou prou de 
37 milliards d’euros. 
Il s’agit ici de réparer une injustice inexplicable dont sont victimes les communes qui font l’effort de construire 
des logements sociaux et se trouvent pénalisées. 
J’ai omis de souligner, en présentant l’amendement, que la compensation destinée aux communes, que ce soit 
pour la taxe foncière sur les propriétés bâties ou la taxe d’habitation, est en outre calculée sur des taux historiques 
qui remontent à plusieurs dizaines d’années. Dès lors, le relèvement des taux par les communes n’a guère 
d’incidence. 
En résumé, si sortir la compensation de la taxe foncière sur les propriétés bâties des variables d’ajustement 
représente 30 millions d'euros dans l’enveloppe normée, ce n’est pas énorme, pour ce qui constitue une véritable 
mesure de justice ! 
J’espère donc que la Haute Assemblée votera cet amendement. 
Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Je suis plutôt séduit par le nouvel argument que vous venez de présenter, 
monsieur Dallier, concernant l’anomalie que constitue la date de référence fort ancienne des valeurs locatives. 
Vous auriez proposé de corriger cet index et de l’actualiser, j’y aurais été beaucoup plus sensible. Votre remarque 
est extrêmement pertinente, mais elle trouvera sa place dans la réforme de la DGF ! 
Vous avez, il est vrai, voté précédemment un amendement pesant 1,4 milliard d’euros, vous n’êtes donc plus à 
30 millions d'euros près ! Cela dit, en tant que secrétaire d'État auprès du ministre des finances et des comptes 
publics, chargé du budget, je maintiens l’avis défavorable du Gouvernement. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° I-389. 
(L'amendement est adopté.) 
M. Philippe Dallier. Merci ! 
Mme la présidente. L'amendement n° I-27, présenté par M. de Montgolfier, au nom de la commission des 
finances, est ainsi libellé : 
Alinéa 12 
Supprimer les mots : 
à l’exception des communes visées au 1° de l’article L. 2334-18-4 du code général des collectivités territoriales, 
La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Cet amendement vise à revenir sur 
une disposition introduite par voie d’amendement à l’Assemblée nationale et concernant les communes percevant 
la dotation de solidarité urbaine « cible ». 
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Ces dernières bénéficieraient, en vertu de cette disposition, d’un régime dérogatoire en termes de fonctionnement 
des variables d’ajustement. J’imagine que M. le secrétaire d’État restera fidèle à la logique qu’il vient d’exposer 
et émettra un avis favorable sur cet amendement. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Le Gouvernement, par cohérence, est effectivement favorable à 
l’amendement de la commission, dont le coût n’est que de 0,2 million d’euros. Je m’étonne d’ailleurs, monsieur le 
rapporteur général, que vous défendiez un tel amendement, qui est l’inverse du précédent, sur lequel vous avez 
pourtant émis un avis favorable… (M. Michel Bouvard rit.) 
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Il ne s’agit pas de la même chose ! 
L’amendement n° I-389 visait l’ensemble des communes construisant des logements sociaux, alors que celui de la 
commission ne concerne que les communes percevant la DSU « cible ». Vous conviendrez que la portée des 
dispositifs n’est pas tout à fait la même et que ces amendements relèvent de deux logiques différentes. 
Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Dallier, pour explication de vote. 
M. Philippe Dallier. Mon amendement n’englobait-il pas le dispositif introduit par l’Assemblée nationale ? Son 
champ est plus large, car l’amendement adopté par les députés ne vise que les communes éligibles à la DSU 
« cible ». Je pose la question.  
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. L’amendement Pupponi, du nom 
du député ayant introduit cette disposition, vise tous les immeubles situés en zones franches urbaines, quand le 
vôtre, monsieur Dallier, vise les seuls logements sociaux. Cependant, le Gouvernement serait sans doute mieux à 
même de répondre à votre question. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° I-27. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement n° I-424, présenté par le Gouvernement, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 29 
Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
... - Le dernier alinéa du IV de l’article 42 de la loi n° 2000-1352 du 30 décembre 2000 de finances pour 2001 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n° … de … finances pour 2015. » 
La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Cet amendement tire les conséquences de l’adoption par l’Assemblée 
nationale d’un amendement instaurant la prorogation de l’abattement de 30 % sur les bases de taxe foncière sur 
les propriétés bâties pour les logements faisant l’objet d’une convention d’utilité sociale dans les zones urbaines 
sensibles. 
Il s’agit d’un amendement de coordination, qui vise à maintenir cette compensation dans le champ des variables 
d’ajustement, où elle figure aujourd’hui, pour ne pas peser excessivement sur les autres compensations 
d’exonération. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. La commission n’a pu examiner cet 
amendement. 
Il s’agit, semble-t-il, d’une compensation d’à peu près 71 millions d’euros. Si elle n’était pas intégrée dans les 
variables d’ajustement, elle serait à la charge de l’ensemble des collectivités… Je m’en remets à la sagesse du 
Sénat. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° I-424. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 9, modifié. 
(L'article 9 est adopté.) 
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c. Projet de loi de finances pour 2015, modifié en 1ère lecture par le Sénat le 9 
décembre 2014, TA n° 30  

 
Article 9 
I. – L’article L. 1613-1 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« En 2015, ce montant est égal à  37 905 404 068 €. » 
II. – A. – (Supprimé) 
B. – Les articles 1384 B et 1586 B du code général des impôts sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°    du       de finances pour 2015. » 
C. – Le septième alinéa du II de l’article 21 de la loi de finances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991) est 
complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°    du      de finances pour 2015. » 
D. – 1. Le dernier alinéa du A du IV de l’article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des 
chances et du A du III de l’article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis  2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du      de finances pour 2015. » 
2. L’avant-dernier alinéa du III de l’article 7 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre 
du pacte de relance pour la ville est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, [ ] les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés 
depuis 2009, sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de 
finances pour 2015. » 
E. – Le dernier alinéa du IV de l’article 6 de la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt, du II de 
l’article 137 et du B de l’article 146 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des 
territoires ruraux est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. » 
F. – Le dernier alinéa du IV bis de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) 
est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2008, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. » 
G. – Le dernier alinéa du B de l’article 4 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée, du III de l’article 52 
de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement des territoires et du B 
du III de l’article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée, le huitième alinéa du III de l’article 95 de la 
loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997) et le neuvième alinéa du B du IV de l’article 29 de 
la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée sont complétés par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. » 
H. – Le dernier alinéa du 2.1.2 et du III du 5.3.2 de l’article 2 de la loi n° 2009–1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010 est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, ces mêmes compensations, calculées selon les modalités prévues à l’alinéa précédent, sont 
minorées par application des taux d’évolution fixés depuis 2009 et du taux de minoration prévu pour 2015 au III 
de l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 2015. » 
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I. – Le dernier alinéa du I du III de l’article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 
est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, le montant de la même dotation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 
2011, est minoré par application du taux prévu au III de l’article 9 de la loi n°     du     de finances pour 2015. » 
J. – 1. Le 8 de l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 précitée est ainsi modifié :  
1°  Le dernier alinéa du XVIII est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, cette minoration s’effectue par application à chacun de ces éléments, avant leur agrégation 
pour former la dotation au profit des départements, des taux d’évolution fixés depuis 2011 et du taux de 
minoration prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 2015. » ; 
2°  Le dernier alinéa du XIX est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, cette minoration s’effectue par application à chacun de ces éléments, avant leur agrégation 
pour former la dotation au profit des régions et de la collectivité territoriale de Corse, des taux d’évolution fixés 
depuis 2011 et du taux de minoration prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 
2015. » 
K. – Le II de l’article 154 de la loi n° 2004–809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales est 
complété par un J ainsi rédigé :  
« J. – Au titre de 2015, les compensations calculées selon les A, B et C du présent II, mentionnées au II de 
l’article 9 de la loi n°    du       de finances pour 2015, et auxquelles sont appliqués, conformément au même 
article 9, le taux d’évolution résultant de la mise en œuvre du II de l’article 36 de la loi n° 2007-1822 du 
24 décembre 2007 de finances pour 2008 et les taux d’évolution fixés par le D du présent II au titre de 2009, le E 
au titre de 2010, le F au titre de 2011, le G au titre de 2012, le H au titre de 2013 et le I au titre de 2014 sont 
minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       précitée. » 
L (nouveau). –  Le dernier alinéa du IV de l’article 42 de la loi n° 2000-1352 du 30 décembre 2000 de finances 
pour 2001 est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°    du       de finances pour 2015. » 
III. – Le taux d’évolution en 2015 des compensations mentionnées au II est celui qui, appliqué au montant total à 
verser au titre de l’année 2014 pour l’ensemble de ces compensations en application des dispositions ci-dessus, 
aboutit à un montant total pour 2015 de 660 019 137 €. 
IV. – (Supprimé) 
V (nouveau). –  La perte de recettes résultant pour l’État de l’augmentation des concours de l’État aux 
collectivités territoriales est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
VI (nouveau). –   La perte de recettes résultant pour l’État de la modification du champ des variables d’ajustement 
est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 
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B. CMP-désacoord 

C. Nouvelle lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Rapport n° 2450 déposé le 11 décembre 2014 : Tome I  

Fixation pour 2015 de la dotation globale de fonctionnement et des allocations compensatrices d’exonérations 
d’impôts directs locaux 
Le présent article fixe, pour l’année qui vient, le montant de la dotation globale de fonctionnement (DGF) et 
détermine sa clé de financement, notamment dans la mesure où celle-ci supporte l’intégralité de la réduction des 
concours financiers de l’État aux collectivités territoriales. 
Il détermine le taux de minoration des variables d’ajustement – à savoir, les allocations compensatrices 
d’exonération de fiscalité locale –de façon à assurer une diminution homothétique de l’enveloppe globale de ces 
concours financiers. 
I. LES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE 
En première lecture, notre assemblée a adopté plusieurs modifications importantes de cet article 9. 
A. UNE AUGMENTATION DE LA PÉRÉQUATION VERTICALE DE 99 MILLIONS D’EUROS 
À l’initiative de François Pupponi et trois de nos collègues du groupe Socialiste, républicain et citoyen (SRC), 
avec l’avis défavorable de la commission des finances et un avis de sagesse du Gouvernement, l’Assemblée 
nationale a adopté un amendement n° I-390 visant à augmenter les dotations de péréquation internes à la DGF. 
Selon l’exposé des motifs de l’amendement, cet effort supplémentaire en faveur de la péréquation verticale devait 
permettre d’abonder, à l’occasion de l’examen de l’article 58 rattaché à la mission Relations avec les collectivités 
territoriales, la dotation de solidarité urbaine et de cohésion urbaine (DSU) de 60 millions d’euros et la dotation 
de solidarité rurale (DSR) de 39 millions d’euros (8). 
Cette augmentation de la DGF de 99 millions d’euros, au total, était financée : 
– pour moitié par la minoration des variables d’ajustement ; 
– et pour l’autre moitié par un redéploiement interne à la DGF, c’est-à-dire par écrêtement supplémentaire du 
complément de garantie et de la compensation de la part salaire. 
B. LE MAINTIEN DES COMPENSATIONS D’EXONÉRATION DE TAXE FONCIÈRE DANS LES 
QUARTIERS DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
À l’initiative de notre commission des finances ainsi que de nos collègues François Pupponi et Marc Goua, en 
dépit de l’avis défavorable du Gouvernement, l’Assemblée nationale a adopté deux amendements identiques 
(nos I-242 et I-388) prévoyant d’exclure des variables d’ajustement la compensation de l’exonération de taxe 
foncière sur les propriétés bâties (TFBP) pour les immeubles situés dans les zones franches urbaines, mais pour 
les seules communes percevant la DSU-cible. Ainsi, toutes choses égales par ailleurs, seules les communes 
percevant la DSU-cible ne verraient pas cette compensation d’exonération (d’un montant total de 3 millions 
d’euros en 2014) diminuer en 2015. 
Ont par ailleurs été adoptés, avec les avis favorables de notre commission des finances et du Gouvernement, deux 
amendements identiques (nos I-224 et I-658) de plusieurs collègues du groupe SRC visant à proroger la 
compensation, pour les collectivités territoriales, du régime d’abattement de TFPB dans les zones urbaines 
sensibles pour les logements faisant l’objet d’une convention d’utilité sociale. 
C. L’EXCLUSION DU FCTVA DE L’ENVELOPPE DES CONCOURS FINANCIERS 
En seconde délibération, le Gouvernement a repris et fait adopter un amendement de notre commission des 
Finances qui visait à exclure le fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) de l’enveloppe 
des concours financiers de l’État aux collectivités territoriales, afin que le dynamisme de celui-ci ne pèse pas sur 
les variables d’ajustement, conformément à l’engagement du Premier ministre du 28 août 2014. 
II. LES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR LE SÉNAT 
En première lecture, nos collègues sénateurs ont bouleversé l’équilibre financier du présent article. 
A. LA MAJORATION DU MONTANT DE LA DGF POUR 2015 
Contre l’avis du Gouvernement, le Sénat a modifié le présent article en adoptant un amendement de la 
commission des Finances visant à : 
– prendre en compte les dépenses contraintes imposées aux collectivités territoriales par l’État et à minorer en 
conséquence de 1,2 milliard d’euros la baisse de la DGF ; 
– maintenir le rythme d’évolution de la péréquation verticale adopté en 2014 (+ 119 millions d’euros par rapport à 
l’année précédente) ; 
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– supprimer la hausse supplémentaire de la péréquation verticale de 99 millions d’euros introduite par 
l’Assemblée nationale. 
MODIFICATIONS DU MONTANT DE LA DGF ET DES VARIABLES D’AJUSTEMENT 
         (en euros) 

   DGF Variables 
d’ajustement 

Total DGF et variables 
d’ajustement 

PLF 2015 36 557 553 000 439 519 137 36 997 072 137 
Hausse de la péréquation (+ 99 millions d’euros) 49 500 000 – 49 500 000 0 
Sortie FCTYA    166 000 000 166 000 000 

PLF 2 015 après l’examen par l’Assemblée nationale 36 607 053 000 556 019 137 37 163 072 137 
Suppression de la hausse de la péréquation 
(+ 99 millions d’euros) 

– 49 500 000 49 500 000    

Minoration de la baisse 1 202 351 068    1 202 351 068 

Ralentissement de la péréquation – 54 500 000 54 500 000 0 
Proposition de la commission des finances 37 705 404 068 660 019 137 38 365 423 205 

            
Majoration proposée par la commission des finances 1 098 351 068 104 000 000 1 202 351 068 
Pour évaluer ces dépenses contraintes, la commission des Finances s’est fondée sur le rapport annuel pour 2013 
de la commission consultative d’évaluation des normes (CCEN), qui chiffrait leur coût net à 1 202 351 068 euros 
en année pleine. 
Estimant que cette estimation correspondant à une hypothèse basse, les groupes de l’Union pour un mouvement 
populaire (UMP) et de l’Union des Démocrates et Indépendants (UDI) ont déposé et fait adopter, contre l’avis de 
la commission des Finances et celui du Gouvernement, deux sous-amendements identiques réduisant de 
200 millions d’euros supplémentaires la baisse supportée par la DGF. 

DGF votée par le Sénat 37 905 404 068 660 019 137 38 565 423 205 

Majoration adoptée par le Sénat 1 298 351 068 104 000 000 1 402 351 068 

 
B. LE MAINTIEN DES COMPENSATIONS D’EXONÉRATION DE TAXE FONCIÈRE POUR LES 
CONSTRUCTIONS ET ACQUISITIONS DE LOGEMENTS SOCIAUX 
À l’initiative du sénateur Philippe Dallier, avec l’avis favorable de la commission des finances et l’avis 
défavorable du Gouvernement, le Sénat a également adopté un amendement excluant, à compter de 2015, de la 
liste des variables d’ajustement les exonérations de longue durée (10, 15, 20, 25 et 30 ans) relatives aux 
constructions neuves de logements sociaux et pour l’acquisition de logements sociaux. L’effort d’ajustement n’est 
pas réduit mais il est reporté sur les autres allocations compensatrices. 
C. LE RETOUR AU DROIT COMMUN POUR LES COMPENSATIONS D’EXONÉRATION DE TAXE 
FONCIÈRE DANS LES QUARTIERS DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
En revanche, la commission des finances du Sénat a fait voter, avec l’avis favorable du Gouvernement, la 
suppression du régime dérogatoire introduit à l’Assemblée s’agissant de la compensation d’exonération de TFPB 
sur les immeubles situés en ZFU pour les communes bénéficiaires de la DSU-cible. 
Enfin, à l’initiative du Gouvernement, le Sénat a tiré les conséquences de l’amendement voté à l’Assemblée 
nationale sur la prorogation de l’abattement de 30 % sur les bases de taxe foncière sur les propriétés bâties des 
logements faisant l’objet d’une convention d’utilité sociale dans les zones urbaines sensibles. Cette compensation 
ayant été maintenue en 2015, il convenait effectivement de prévoir qu’elle reste, comme les années passées, dans 
le champ des variables d’ajustements, pour éviter de peser sur les autres variables d’ajustement. 

* 
* * 

La Rapporteure générale propose de rétablir le texte adopté par l’Assemblée nationale sous réserve : 
– de revenir au droit commun pour les compensations d’exonération de taxe foncière dans les quartiers de la 
politique de la ville, conformément au souhait de nos collègues sénateurs ; 
– et de maintenir dans les variables d’ajustement l’allocation compensatrice de l’abattement de 30% sur les bases 
de taxe foncière sur les propriétés bâties des logements faisant l’objet d’une convention d’utilité sociale dans les 
zones urbaines sensibles, ce dernier point faisant consensus 

118 
 



8 () Tel n’a toutefois pas été le cas, puisque suivant l’avis de la commission des Finances l’Assemblée a rejeté, en première 
lecture, l’amendement n° II-507 de M. Pupponi à l’article 58.  

 
b. Amendements adoptés en séance publique 

- AMENDEMENT identiques N°29 (Rect)  et 164 (rect.) présentés par M. Pupponi et 
M. Goua  

 
ARTICLE 9 
I. – À la fin de l’alinéa 2, substituer au montant : 
« 37 905 404 068 € » 
le montant : 
« 36 607 053 000 € ». 
II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 31, substituer au montant : 
« 660 019 137 € » 
le montant : 
« 556 019 137 € ». 
III. – En conséquence, supprimer les alinéas 33 et 34. 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
En première lecture, l’Assemblée nationale avait adopté un amendement I-390 qui majorait la DGF de 49,5 M€ et 
minorait les variables d’ajustement du même montant, afin de financer une augmentation de la DSU de 180 M€ 
au lieu de 120 M€ et une augmentation de la DSR de 117 M€ au lieu de 78 M€.  
En effet, l’effort de péréquation de l’État et des collectivités territoriales vise à compenser progressivement l’écart 
de richesse entre collectivités, écart dont les conséquences se font plus marquées encore en période de crise et de 
stagnation des recettes fiscales. 
Dans le même temps, l’État est contraint de faire peser une partie de l’effort d’économies nécessaire au 
redressement de nos comptes publics sur le financement des collectivités territoriales. 
Néanmoins, cet effort ne saurait-être supporté par les communes les plus pauvres de notre pays, elles qui ne 
disposent quasiment que des dotations de l’État pour assurer leur fonctionnement. Ainsi, il n’est pas concevable 
que l’effort d’économies demandé aux collectivités territoriales conduise à une réduction des moyens des 
communes les plus pauvres alors qu’en effort global important est réalisé en matière de péréquation. 
Le présent amendement vise donc à réintroduire ce dispositif qui permettra de compenser en grande partie la perte 
de DGF pour les communes les plus pauvres et notamment les 250 premières communes de la DSU cible. 
Les montants de la DGF et des variables d’ajustement sont ainsi les mêmes que ceux adoptés en première lecture. 
 

- Amendement n° 165 par Mme Rabault, 11 déc. 2014 
ARTICLE 9 
Substituer à l’alinéa 3 les deux alinéas suivants : 
« II. – A. – Les articles L. 2335-3 et L. 3334-17 du même code sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 
« Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°      du      de finances pour 
2015. ». ». 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Le présent amendement propose d’adopter le texte du Sénat sous réserve de revenir au droit commun pour les 
compensations d’exonération de taxe foncière pour les constructions et acquisitions de logements sociaux. 
 
 
 

a. Séance publique, Première séance du vendredi 12 décembre 2014 
- Article 9 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements, nos 164 rectifié, 29 rectifié et 225 rectifié, pouvant être 
soumis à une discussion commune. 
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Les amendements nos 164 rectifié et 29 rectifié sont identiques. 
 
La parole est à Mme la rapporteure générale, pour soutenir l’amendement no 164 rectifié. 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. C’est un amendement de la commission des finances. Je laisse le 
soin à M. Pupponi de présenter son amendement identique. 
M. le président. La parole est à M. François Pupponi, pour soutenir l’amendement no 29 rectifié. 
M. François Pupponi. En première lecture, nous avons déjà débattu du niveau de péréquation que nous devons 
mettre en œuvre dans cette loi de finances. Un effort conséquent est déjà fait par le Gouvernement, mais il est 
proposé d’abonder de 99 millions la DSU et la DSR. 
 
Cet amendement avait été adopté par la commission des finances en première lecture, puis voté en séance 
publique. Le Sénat l’a bien entendu modifié en baissant le niveau de péréquation. Il faut donc rétablir un niveau 
de prélèvement permettant de financer cette péréquation. Voilà pourquoi nous proposons de revenir à la rédaction 
adoptée en première lecture. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État, pour soutenir l’amendement no 225 rectifié. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. La concurrence entre vos deux amendements et celui du Gouvernement 
se résume finalement à un point. Le socle de tous ces amendements consiste à rétablir la baisse des dotations dont 
le volume a été annoncé depuis plusieurs mois et qui fait l’objet d’intenses débats. Le Gouvernement souhaite 
donc, comme la commission, rétablir cette baisse à 3,67 milliards d’euros. Sur ce point, les deux amendements 
identiques et celui du Gouvernement sont convergents. 
 
La concurrence entre ces amendements porte sur le second point qu’évoquait M. Pupponi à l’instant, qui 
consisterait à majorer la DSU et la DSR de 99 millions d’euros – arrondissons à 100 millions – pour atténuer 
l’effet de cette baisse des dotations sur certaines communes qui ont déjà bénéficié, dans les différents textes qui 
sont actuellement à l’étude, de mesures très ciblées. 
 
Le Gouvernement préférerait s’en tenir là. Il avait émis un avis de sagesse en première lecture sur l’amendement 
que certains ont baptisé l’amendement Pupponi. 
M. Dominique Baert. Il n’était pas seul ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. François Pupponi n’est jamais seul ! Le Gouvernement non plus 
d’ailleurs. Ceux qui siègent dans cet hémicycle aujourd’hui connaissent bien l’enjeu. Dans un premier temps, le 
Gouvernement préfère s’en tenir à la baisse globale de 3,67 milliards des dotations, sans retenir les conclusions du 
travail en première lecture. Quelque part, nous reprenons, comme le Sénat l’avait fait, la suppression de cette 
disposition de 99 millions d’euros. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 225 rectifié ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. La commission a adopté l’amendement no 164 rectifié. Nous 
sommes donc d’accord sur le premier point. Sur le second point, notre collègue François Pupponi préconise 
l’abondement à hauteur de 99 millions d’euros de la DSU et de la DSR. Cet amendement soulève encore des 
questions quant à son financement, tant du côté de la DGF que sur les variables d’ajustement. Monsieur le 
secrétaire d’État, vous craignez qu’il ne puisse y avoir des surprises désagréables à la fin. 
 
Notre commission n’a pas examiné votre amendement, monsieur le secrétaire d’État. Dans ces conditions, je 
m’en remets à la sagesse de l’Assemblée. 
M. le président. La parole est à M. le président de la commission des finances. 
M. Gilles Carrez, président de la commission des finances. Je souhaiterais convaincre François Pupponi. Nous 
avons travaillé ensemble durant ces dernières années, toujours dans la même direction, notamment au sein du 
comité des finances locales. Il a fallu se livrer à un exercice très difficile. L’an dernier, la dotation a diminué de 
1,5 milliard, cette année, ce sera 3,7 milliards. Nous avons séparé l’exercice de répartition de la baisse de dotation 
et l’exercice de péréquation – je crois que c’était sage – tout en disant qu’en les séparant, on allait mettre l’accent 
sur la péréquation. 
 
Le premier exercice de baisse de dotation a été fait de manière linéaire, en prenant comme base les recettes réelles 
de fonctionnement – c’était ce qu’il y avait de moins contestable. Mais sur la péréquation, malgré la baisse très 
importante – le secrétaire d’État a dit 4 % – nous avons décidé d’augmenter l’effort. Et croyez-moi : pour un 
certain nombre de villes, y compris des villes modestes qui ont peu de ressources fiscales, les 210 millions 
supplémentaires du Fonds national de péréquation conduisent à des montants considérables. 
 
Je vais juste donner les chiffres pour ma propre communauté d’agglomération, qui compte un peu plus de 60 000 
habitants. La première année, 135 000 euros de moins ; la deuxième année, 730 000 euros de moins ; la troisième 
année – 2014 – 1,2 million de moins et maintenant nous allons passer à 1,5 million de moins. Un point de fiscalité 
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ménage – si l’on augmente de 1 % la taxe d’habitation et le foncier bâti – rapporte 300 000 euros. Vous voyez la 
difficulté. 
 
Je crains qu’en accentuant encore l’effort, la situation ne soit plus soutenable. L’effort de la part du 
Gouvernement est important, et je l’approuve. Nous avons doublé l’augmentation de la DSU : elle augmentait de 
60 millions ces dernières années, elle augmente maintenant de 120 millions. 
 
Mais il faut faire très attention, car si l’on en rajoute, cela va devenir insupportable, je le dis très sincèrement, et 
cela accentuera le risque d’effondrement de l’investissement. Car si les collectivités sont complètement coincées, 
elles n’investiront plus du tout, et cela amènera à faire des sacrifices que l’on ne veut pas faire. 
 
Vous le savez, j’ai toujours plaidé pour la péréquation… 
M. François Pupponi. C’est vrai ! 
M. Gilles Carrez, président de la commission des finances. …mais il faut garder des équilibres. 
M. le président. La parole est à M. Dominique Baert. 
M. Dominique Baert. Je souhaiterais obtenir une précision de M. le secrétaire d’État. Au-delà de la péréquation 
du texte gouvernemental initial, puisque l’on découvre l’amendement du Gouvernement sur ce point et que notre 
rapporteure s’en est remise à la sagesse de l’Assemblée, devons-nous comprendre que dans son amendement, le 
Gouvernement propose de garder 49,5 millions des 99 millions de l’amendement Pupponi ? 
 
En termes clairs, monsieur le secrétaire d’État, conservez-vous dans votre amendement la moitié de la majoration 
de péréquation qui a été proposée par notre collègue Pupponi ? C’est ce que l’on pourrait comprendre à la lecture 
des chiffres. 
M. le président. La parole est à M. François Pupponi. 
M. François Pupponi. Permettez-moi de répondre à la fois au secrétaire d’État et au président Carrez. Je suis 
d’accord : nous sommes arrivés au bout de la logique du système. D’ailleurs, ce qui pose problème à certaines 
communes, c’est plus le Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales qu’un 
autre type de péréquation. Mme Pires Beaune devrait être rapidement chargée d’une mission avec un collègue 
sénateur pour réformer l’ensemble des dotations, y compris les dotations de péréquation, je crois que nous en 
avons besoin. 
 
Le problème est que si l’on applique le PLF dans sa version initiale, 75 % des communes en DSU cible vont voir 
leur dotation diminuer en 2015. Ce n’est pas l’engagement qui avait été pris. Le Premier ministre s’est engagé à 
cette tribune, lors de sa déclaration de politique générale, à ce que les communes de banlieue ne soient pas 
affectées par la baisse des dotations. Voilà l’engagement qui avait été pris. 
 
Je connais les difficultés que cela va poser à certaines communes. Notre collègue Ollier m’expliquait ainsi que 
cette année, la péréquation allait lui coûter plus que ce que lui rapporte la DGF. Sa commune va toucher moins de 
DGF qu’elle ne reversera de péréquation. Mais c’est nécessaire si l’on veut que les communes les plus en 
difficulté ne soient pas touchées par la baisse. Revenir à une hausse de 99 millions de la DSU et de la DSR, dont 
60 millions pour la DSU, permettra uniquement à ces communes de stabiliser leurs recettes, pas de les augmenter. 
 
Cela permettra aussi de respecter un engagement pris à cette tribune par le Premier ministre qui avait déclaré que 
ces communes ne devaient pas être impactées par la baisse de 3,7 milliards des dotations aux collectivités 
territoriales. Je comprends la difficulté de ceux qui contribuent, mais malheureusement, c’est nécessaire. 
 
Effectivement, il faudra tout réformer, nous en sommes d’accord. Mais aujourd’hui, la difficulté qui est la nôtre 
est qu’un certain nombre de communes en difficulté vont voir leur dotation baisser. 
 
Monsieur le président Carrez, il y a eu un petit subterfuge de la DGCL : on ne calcule pas la baisse de la dotation 
sur l’ensemble des recettes de fonctionnement. Des variables d’ajustement font que des communes riches voient 
leurs recettes de fonctionnement diminuer d’un certain nombre d’éléments pour que la baisse de la dotation soit 
moins difficile. 
M. Gilles Carrez, président de la commission des finances. Les recettes exceptionnelles ! 
M. François Pupponi. Non, pas les recettes exceptionnelles ; des recettes de fonctionnement classiques ont été 
enlevées. 
M. Gilles Carrez, président de la commission des finances. Nous regarderons cela. 
M. François Pupponi. Oui, car j’en ai eu confirmation de la part de la DGCL. 
 
Pour en revenir à des choses plus pragmatiques, l’amendement que nous proposons a été accepté une fois en 
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séance et deux fois en commission, et il a pour objet de remettre les choses à niveau, conformément à 
l’engagement du Premier ministre. 
M. le président. La parole est à M. Christophe Caresche. 
M. Christophe Caresche. Je comprends l’objectif de l’amendement de M. Pupponi, et il est vrai que nous 
sommes confrontés à une vraie difficulté puisque l’on a d’un côté une montée en charge de la péréquation, et de 
l’autre une baisse des dotations de l’État. Je comprends que cela puisse avoir une incidence sur les communes les 
plus en difficulté. Mais avec cet amendement, on compense la baisse des dotations de l’État par l’augmentation de 
la péréquation. 
M. François Pupponi. En effet. 
M. Christophe Caresche. Cela veut dire que les communes contributrices vont à la fois subir la baisse des 
dotations de l’État et l’augmentation de la péréquation. Je pense également que nous sommes au bout du 
système ; nous voyons bien qu’il y a un effet de ciseaux. J’aimerais que nous puissions connaître assez 
précisément les conséquences d’un amendement de ce type. Je serai donc assez réservé sur son adoption à ce 
stade, d’autant plus qu’un travail est en cours. 
 
Je suis assez d’accord avec Gilles Carrez : je crois que cela va finir par poser beaucoup de problèmes aux 
communes contributrices. 
M. le président. La parole est à Mme Christine Pires Beaune. 
Mme Christine Pires Beaune. Nos débats ce matin prouvent à nouveau que nous sommes arrivés au bout d’un 
système, et qu’il est urgent de remettre à plat l’ensemble des dotations de l’État. En disant cela, on n’a rien réglé 
concernant l’amendement et la position de notre collègue Pupponi. Je le comprends sur le fond, mais j’aurai du 
mal à voter son amendement pour plusieurs raisons. 
 
Tout d’abord, nous avons toujours dit que nous ne pouvions pas voter un amendement sans en connaître les 
conséquences, et donc sans avoir un minimum de simulations. Nous les avons demandées, mais à ce jour, je n’ai 
pas vu le résultat, par exemple, sur les communes qui perçoivent une DSU et qui seraient appelées à contribuer 
pour financer ces millions d’euros supplémentaires. 
M. François Pupponi. La DGCL ne les a pas données ! 
Mme Christine Pires Beaune. Certes, des communes en DSU cible vont voir une baisse de leurs dotations, un 
solde négatif, mais je ne suis pas persuadée que cela se traduise par une baisse globale de leurs recettes de 
fonctionnement, d’autant que l’on a voté une revalorisation de 0,9 % des bases d’imposition. Il serait donc utile 
d’avoir une vision globale des répercussions de ce que l’on a voté dans ce PLF. 
 
Pour vous donner un exemple, je suis élue d’une communauté de communes qui n’est pas réputée pour être très 
riche, mais qui contribue au Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales – le 
FPIC – et c’est normal. La commune centre, qui a un taux de logements sociaux de plus de 25 %, a vu sa 
progression au FPIC augmenter dans des proportions très importantes, et j’ai peur qu’en rajoutant une couche 
supplémentaire, on ne remette en cause la très belle idée de la péréquation. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. À la question précise de M. Baert, je vais apporter une réponse précise 
est non. L’amendement du Gouvernement supprime la totalité des 99 millions d’euros, et non pas la moitié. 
M. Dominique Baert. Ce n’est pas bien ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. S’agissant de l’argument relatif à l’absence de simulation, je crois que 
votre commission a adopté hier soir encore de nouvelles modifications sur le mode de financement de ces 
99 millions, dont la répartition, pour en sortir un certain nombre de communes. La DGCL – je suis d’autant plus à 
l’aise pour en parler qu’il ne s’agit pas de mes services – n’est donc pas en mesure de vous fournir la simulation. 
Mais vous la connaissez de toute façon : ce qui n’est pas pris sur les uns se répercutera forcément sur les autres, 
quelles que soient les proportions et les modalités de répartition. 
 
Toutes les interrogations sont légitimes ; il existe beaucoup de dispositifs en direction de ces communes. Le 
Premier ministre a déclaré que la péréquation était destinée à diminuer les effets sur les communes les plus 
sensibles, pas forcément à les annuler complètement. 
 
Enfin, vous dénoncez à chaque fois cette baisse des dotations comme entraînant systématiquement une baisse des 
recettes. Mais il reste des recettes dynamiques pour les collectivités territoriales. 
 
Pour certaines d’entre elles, la majoration de 0,9 % des bases d’imposition, que vous avez votée, avec l’appui du 
Gouvernement… 
M. Dominique Baert. C’est un tiers de recettes en moins ! 
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M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Pour ce qui concerne la DGF, monsieur Baert. 
M. Dominique Baert. Je vais subir une baisse d’un tiers de mes recettes du fait de la diminution de la DGF ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Chaque cas peut être étudié, mais je rappelle que les dotations de l’État 
représentent environ 30 % de l’ensemble des recettes des collectivités territoriales – 28 %, si ma mémoire est 
bonne. 
M. Dominique Baert. Pour moi, c’est 55 % ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Évidemment, cette part varie en fonction du type de collectivité 
concernée, de sa localisation et de son histoire. Relativisons quand même un peu les choses ! L’amendement du 
Gouvernement prévoit, en 2015, une augmentation de 228 millions d’euros de la péréquation verticale – c’est 
deux fois plus qu’en 2014 – ainsi qu’une augmentation de 210 millions d’euros de la dotation du FPIC, que 
beaucoup d’entre vous ont évoquée. Le dispositif est plutôt équilibré : le Gouvernement propose donc de s’en 
tenir à ce qui est prévu. Je pense que tout le monde est maintenant parfaitement éclairé. 
M. le président. Je vais d’abord mettre aux voix les amendements identiques nos 164 rectifié et 29 rectifié, qui 
font l’objet d’un avis défavorable du Gouvernement. 
M. François Pupponi. Non ! Dans l’exposé sommaire de l’amendement no 225 rectifié du Gouvernement, il est 
écrit que la proposition de la commission des finances est « soumise à la sagesse » de l’Assemblée nationale ! 
M. le président. Non, monsieur Pupponi, le secrétaire d’État vient de leur donner un avis défavorable. Je ne parle 
pas à la place du Gouvernement. 
M. Dominique Baert. La commission les a adoptés ! 
M. le président. En effet, l’amendement no 164 rectifié est présenté par la commission puisqu’il a été défendu par 
Mme la rapporteure générale. 
(Les amendements identiques nos 164 rectifié et 29 rectifié sont adoptés et l’amendement no 225 rectifié tombe.) 
M. Gilles Carrez, président de la commission des finances. Ce n’est pas raisonnable ! 
M. le président. La parole est à Mme la rapporteure générale, pour soutenir l’amendement no 165. 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. À l’initiative du sénateur Philippe Dallier, avec l’avis favorable de 
la commission des finances et l’avis défavorable du Gouvernement, le Sénat a adopté un amendement excluant de 
la liste des variables d’ajustement de la DGF, à compter de 2015, les exonérations de longue durée – à partir de 
dix ans – relatives aux constructions et acquisitions de logements sociaux. L’effort d’ajustement n’est pas réduit, 
mais il est reporté sur les autres allocations compensatrices. J’invite l’Assemblée nationale à revenir au droit 
commun en supprimant cette disposition. 
(L’amendement no 165, accepté par le Gouvernement, est adopté.) 
M. le président. La parole est à M. François Pupponi, pour soutenir l’amendement no 30. 
M. François Pupponi. Je retirerai cet amendement après l’avoir défendu, monsieur le président : en effet, il s’agit 
plutôt d’un amendement d’appel en direction du Gouvernement. 
 
Nous adoptons beaucoup d’amendements visant à exonérer les contribuables d’un certain nombre d’impôts 
locaux, en disant que le manque à gagner pour les collectivités sera compensé. Or la compensation n’est pas 
intégrale – nous en sommes tous conscients, et le fait est maintenant admis. 
 
Monsieur le secrétaire d’État, n’est-il pas possible qu’à l’avenir, lorsque le Gouvernement décide d’une 
exonération d’un impôt local affectant le budget des communes, ces dernières puissent au moins donner leur 
avis ? Il faudra que nous y réfléchissions pour l’avenir – peut-être dans le cadre du rapport de notre collègue Pires 
Beaune, d’ailleurs. 
 
Ici, à l’Assemblée nationale, nous votons des exonérations en disant qu’elles seront compensées alors qu’elles ne 
le sont pas. Nous devrions normalement laisser aux communes la possibilité d’accepter ou non de perdre des 
recettes, au lieu de décider pour elles. 
(L’amendement no 30 est retiré.) 
(L’article 9, amendé, est adopté.) 
 
 

b. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en Nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale le 16 décembre 2014 , TA n° 451  

- Article 9 
I. – L’article L. 1613-1 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« En 2015, ce montant est égal à 36 607 053 000 €. » 
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II. – A. – Les articles L. 2335-3 et L. 3334-17 du même code sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 
« Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°      du      de finances 
pour 2015. » 
B. – Les articles 1384 B et 1586 B du code général des impôts sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°    du       de finances pour 2015. » 
C. – Le septième alinéa du II de l’article 21 de la loi de finances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991) est 
complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°    du      de finances pour 2015. » 
D. – 1. Le dernier alinéa du A du IV de l’article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des 
chances et du A du III de l’article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du      de finances pour 2015. » 
2. L’avant-dernier alinéa du III de l’article 7 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre 
du pacte de relance pour la ville est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. » 
E. – Le dernier alinéa du IV de l’article 6 de la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt, du II de 
l’article 137 et du B de l’article 146 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des 
territoires ruraux est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. » 
F. – Le dernier alinéa du IV bis de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) 
est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2008, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. » 
G. – Le dernier alinéa du B de l’article 4 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée, du III de l’article 52 
de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement des territoires et du B 
du III de l’article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée, le huitième alinéa du III de l’article 95 de la 
loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997) et le neuvième alinéa du B du IV de l’article 29 de 
la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée sont complétés par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, les mêmes compensations, auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, 
sont minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015. » 
H. – Le dernier alinéa du 2.1.2 et du III du 5.3.2 de l’article 2 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010 est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, ces mêmes compensations, calculées selon les modalités prévues à l’alinéa précédent, sont 
minorées par application des taux d’évolution fixés depuis 2009 et du taux de minoration prévu pour 2015 au III 
de l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 2015. » 
I. – Le dernier alinéa du I du III de l’article 51 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 
est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Au titre de 2015, le montant de la même dotation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 
2011, est minoré par application du taux prévu au III de l’article 9 de la loi n°     du     de finances pour 2015. » 
J. – 1. Le 8 de l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 précitée est ainsi modifié :  
1°  Le dernier alinéa du XVIII est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, cette minoration s’effectue par application à chacun de ces éléments, avant leur agrégation 
pour former la dotation au profit des départements, des taux d’évolution fixés depuis 2011 et du taux de 
minoration prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 2015. » ; 
2° Le dernier alinéa du XIX est complété par une phrase ainsi rédigée : 
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« Au titre de 2015, cette minoration s’effectue par application à chacun de ces éléments, avant leur agrégation 
pour former la dotation au profit des régions et de la collectivité territoriale de Corse, des taux d’évolution fixés 
depuis 2011 et du taux de minoration prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       de finances pour 
2015. » 
K. – Le II de l’article 154 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales est 
complété par un J ainsi rédigé :  
« J. – Au titre de 2015, les compensations calculées selon les A, B et C du présent II, mentionnées au II de 
l’article 9 de la loi n°    du       de finances pour 2015, et auxquelles sont appliqués, conformément au même 
article 9, le taux d’évolution résultant de la mise en œuvre du II de l’article 36 de la loi n° 2007-1822 du 
24 décembre 2007 de finances pour 2008 et les taux d’évolution fixés par le D du présent II au titre de 2009, le E 
au titre de 2010, le F au titre de 2011, le G au titre de 2012, le H au titre de 2013 et le I au titre de 2014 sont 
minorées par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°     du       précitée. » 
L. – Le dernier alinéa du IV de l’article 42 de la loi n° 2000-1352 du 30 décembre 2000 de finances pour 2001 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Au titre de 2015, la même compensation, à laquelle sont appliqués les taux d’évolution fixés depuis 2009, est 
minorée par application du taux prévu pour 2015 au III de l’article 9 de la loi n°    du       de finances pour 2015. » 
III. – Le taux d’évolution en 2015 des compensations mentionnées au II est celui qui, appliqué au montant total à 
verser au titre de l’année 2014 pour l’ensemble de ces compensations en application des dispositions ci-dessus, 
aboutit à un montant total pour 2015 de 554 352 471 €. 
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I. Texte adopté 

- Article 31 (ex 15) 
I. – Le tableau du second alinéa du I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances 
pour 2012 est ainsi modifié : 
A. – À la troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 610 000 » est remplacé par le montant : 
« 561 000 » ; 
B. – À la cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : « 21 000 » est remplacé par le montant : 
« 61 000 » ; 
C. – Après la cinquième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées : 
« 1° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de 

l’habitation 
Agence nationale de contrôle du 

logement social 
7 000    

   2° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de 
l’habitation 

Agence nationale de contrôle du 
logement social 

12 
300 

» ; 

D. – À la septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 120 000 » est remplacé par le montant : 
« 100 000 » ; 
E. – À la dixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 4 000 » est remplacé par le montant : « 10 000 » ; 
F. – À la onzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 96 750 » est remplacé par le montant : 
« 118 750 » ; 
G F bis. – Après la quatorzième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées : 
«  Article L. 253-8-2 du code rural et de 

la pêche maritime 
Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail 
4 200    

   Article L. 341-6 du code forestier Agence de services et de paiement 18 000 » ; 
H G. – À la quinzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 205 000 » est remplacé par le montant : 
« 195 000 » ; 
I H. – À la seizième ligne de la dernière colonne, le montant : « 95 000 » est remplacé par le montant : 
« 74 000 » ; 
J I. – À la dix-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 0 » est remplacé par le montant : « 11 000 » ; 
K J. – À la dix-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 120 000 » est remplacé par le montant : 
« 45 000 » ; 
K et K bis. – (Supprimés) 
L. – À la vingt et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 15 000 » est remplacé par le montant : 
« 14 500 » ; 
M. – À la vingt-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 31 000 » est remplacé par le montant : 
« 34 600 » ; 
N. – À la vingt-troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 176 300 » est remplacé par le montant : 
« 170 500 » ; 
O N bis. – À la vingt-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 28 000 » est remplacé par le 
montant : « 30 000 » ; 
P O. – À la vingt-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 297 000 » est remplacé par le montant : 
« 292 000 » ; 
Q P. – À la trente et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 719 000 » est remplacé par le montant : 
« 506 117 » ; 
R Q. – À la trente-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 245 000 » est remplacé par le montant : 
« 244 009 » ; 
R. – (Supprimé)  
S. – À la trente-septième ligne de la deuxième colonne, les mots : « de l’industrie » sont remplacés par les mots : 
« des industries mécaniques et » ; 
T. – À la trente-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 70 000 » est remplacé par le montant : 
« 70 500 » ; 
U. – À la trente-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 17 000 » est remplacé par le montant : 
« 4 500 » ; 
V. – Après la trente-huitième ligne, sont insérées treize lignes ainsi rédigées : 
« Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321- Établissement public foncier de Lorraine 25 300    
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1 du code de l’urbanisme 
   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-

1 du code de l’urbanisme 
Établissement public foncier de 

Normandie 
22 100    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de l’Ouest 
Rhône-Alpes 

30 600    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Provence-
Alpes-Côte d’Azur 

83 700    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de la région 
Île-de-France 

125 200    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier des Hauts-
de-Seine 

27 100    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier des Yvelines 23 700    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier du Val-
d’Oise 

19 600    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Poitou-
Charentes 

12 100    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de 
Languedoc-Roussillon 

31 800    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Bretagne 21 700    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Vendée 7 700    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier Nord-Pas-de-
Calais 

80 200 » ; 

W. – À la trente-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 15 800 » est remplacé par le montant : 
« 10 500 » ; 
X. – Après la trente-neuvième ligne, est insérée une ligne ainsi rédigée :  
« Article 1601 B du code 

général des impôts 
Fonds d’assurance formation des chefs d’entreprise inscrits au répertoire 
des métiers mentionné au III de l’article 8 de l’ordonnance n° 2003-1213 

du 18 décembre 2003 

54 000 » ; 

Y. – À la quarante et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 100 000 » est remplacé par le montant : 
« 140 000 » ; 
Z Y bis. – Après la quarante-quatrième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées : 
« Article L. 236-2 du code rural et de la pêche maritime FranceAgriMer 2 000    
   Articles L. 236-2-2 et L. 251-17-2 du code rural et de la pêche maritime FranceAgriMer 2 000 » ; 
Z bis Z. – À la quarante-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 7 000 » est remplacé par le 
montant : « 6 860 » ; 
Z ter Z bis. – À la cinquante-sixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 69 000 » est remplacé par le 
montant : « 67 620 » ; 
Z quater Z ter. – À la cinquante-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 350 000 » est remplacé par 
le montant : « 375 000 » ; 
Z quinquies Z quater. – À l’avant-dernière ligne de la dernière colonne, le montant : « 142 600 » est remplacé 
par le montant : « 139 748 » ; 
Z sexies Z quinquies. – À la dernière ligne de la dernière colonne, le montant : « 49 000 » est remplacé par le 
montant : « 48 000 ». 
(AN1) II. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
A. – Le premier alinéa de l’article 1601 B est complété par les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I de 
l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 » ; 
B. – Au premier alinéa de l’article 1607 ter, après la référence : « L. 321-1 du code de l’urbanisme », sont 
insérés les mots : « dans la limite du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 
2011 de finances pour 2012, ». 
III. – A. – Au 1° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction résultant 
de l’article 102 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, après 
le mot : « année », sont insérés les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, ». 
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B. – Le V de l’article 102 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové est abrogé. 
IV. – Au dernier alinéa du I de l’article 22 de la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative 
pour 2005, le taux : « 15 % » est remplacé par le taux : « 25 % ». 
(S1) V. – La loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003) est ainsi modifiée : 
A AA. – Le E de l’article 71 est ainsi modifié : 
1° Le I est ainsi modifié : 
a) Le 1° est complété par les mots : « et décolletage » ; 
b) Le 3° est abrogé ; 
c) Au septième alinéa, après le mot : « mécaniques », sont insérés les mots : « , le Centre technique des 
industries mécaniques et du décolletage, » et les mots : « le Centre technique de l’industrie du décolletage, » 
sont supprimés ; 
d) Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour le secteur d’activité de la mécanique et du décolletage, le produit de la taxe, dont le taux est mentionné 
au 1° du VII du présent E, est affecté à hauteur de 97 % au Centre technique des industries mécaniques et à 
hauteur de 3 % au Centre technique des industries mécaniques et du décolletage. » ; 
2° Au second alinéa du III, les mots : « , des matériels et consommables de soudage, et du décolletage » sont 
remplacés par les mots : « et du décolletage et des matériels et consommables de soudage » ; 
3° Au premier alinéa du IV, après le mot : « mécanique », sont insérés les mots : « et du décolletage » ; 
4° Le VII est ainsi modifié : 
a) Au 1°, les mots : « des secteurs » sont remplacés par les mots : « du secteur » et, après le mot : 
« mécanique », sont insérés les mots : « et du décolletage » ; 
b) Au 2°, les mots : « et les produits de décolletage » sont supprimés et le taux : « 0,112 % » est remplacé par le 
taux : « 0,1 % » ; 
5° Le VIII est ainsi modifié : 
a) À la seconde phrase du sixième alinéa, après le mot : « concerné », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du 
secteur de la mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre des deux centres techniques ou leur 
représentant dûment habilité, » ; 
b) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Dans le cas du secteur de la mécanique et du décolletage, la clef de répartition du produit de la taxe au Centre 
technique des industries mécaniques et au Centre technique des industries mécaniques et du décolletage est 
précisée au même I. » ; 
6° Le IX est ainsi modifié : 
a) La première phrase du troisième alinéa est complétée par les mots : « ou, s’agissant du secteur de la 
mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre des deux centres techniques ou leur représentant 
dûment habilité » ; 
b) Au quatrième alinéa, après le mot : « concerné », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du secteur de la 
mécanique et du décolletage, le directeur de l’un ou l’autre des deux centres techniques ou leur représentant 
dûment habilité » ; 
7° À la première phrase du X, après le mot : « industriels », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du secteur de 
la mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre des deux centres techniques ou leur 
représentant dûment habilité, » ; 
B A. – Après le premier alinéa du I du A de l’article 73, il est un inséré un alinéa ainsi rédigé est ainsi modifié : 
1° Après le premier alinéa du I, il est un inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Le plafond mentionné au premier alinéa du présent I porte sur les encaissements réalisés sur la base du chiffre 
d’affaires des redevables au titre de l’année du fait générateur. » ; 
2° (Supprimé) 
C B. – Le même article 73 est abrogé à compter du 1er juillet 2015. 
VI. – Le A AA du V du présent article s’applique aux opérations dont le fait générateur de la taxe intervient à 
compter du 1er janvier 2015. 
(S1) VII. – Au I de l’article 43 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013, le montant : 
« 590 millions d’euros » est remplacé par le montant : « 550 millions d’euros ». 
VIII. – La perte de recettes éventuelle résultant pour l’État du maintien de la taxe affectée au Centre technique 
interprofessionnel des fruits et légumes, à taux plein et de sa suppression à compter du 1er juillet 2015 est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 
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II. Consolidation  

A. Loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 
- Article 46 

I. ― Le produit des ressources et impositions instituées par les dispositions mentionnées à la colonne A affecté 
aux personnes mentionnées à la colonne B est plafonné annuellement conformément aux montants inscrits à la 
colonne C du tableau ci-après  
(En milliers d'euros) 

 
A. ― IMPOSITION 
ou ressource affectée 

 
B. ― PERSONNE 

affectataire 

 
C. ― 

PLAFOND 
 

Article L. 131-5-1 du code de 
l'environnement 

 
Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 

(ADEME) 

 
498 600 

 
Article 302 bis ZB du code général des 

impôts  

 
Agence de financement des infrastructures de transport de France 

(AFITF)  

 
610 000 

 
Article 706-163 du code de procédure 

pénale  

 
Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et 

confisqués (AGRASC)  

 
1 806 

 
Article 232 du code général des impôts  

 
Agence nationale de l'habitat (ANAH)  

 
21 000 

 
Article 43 de la loi 

de finances pour 2000 (n° 99-1172 du 30 
décembre 1999)  

 
Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs 

(ANDRA)  

 
120 000 

 
Article 12 de la loi n° 2003-710 du 1er 

août 2003 d'orientation et de 
programmation pour la ville et la 

rénovation urbaine  

 
Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU)  

 
95 000 

 
Article 134 de la loi n° 2008-1425 du 27 
décembre 2008 de finances pour 2008  

 
Agence nationale des titres sécurisés (ANTS)  

 
12 500 

 
Article 46 de la loi n° 2006-1666 du 21 
décembre 2006 de finances pour 2007 (I 

de l'article 953 du code général des 
impôts)  

 
ANTS  

 
107 500 

 
Article 46 de la loi n° 2006-1666 du 21 
décembre 2006 de finances pour 2007 

(IV et V de l'article 953 du code général 
des impôts)  

 
ANTS  

 
16 100 

 
Article 135 de la loi n° 2008-1425 du 27 
décembre 2008 de finances pour 2009  

 
ANTS  

 
43 000 

 
Article L. 2132-13 du code des transports  

 
Autorité de régulation des activités ferroviaires (ARAF)  

 
11 000 

 
Article 77 de la loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003)  

 
Association pour le soutien du théâtre privé  

 
9 000 

 
Article 224 du code des douanes  

 
Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres 

(CELRL)  

 
37 000 
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F de l'article 71 de la loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003)  

 
Centre d'étude et de recherche de l'industrie du béton (CERIB) ; 

Centre technique de matériaux naturels de construction (CTMNC)  

 
16 300 

 
Article 302 bis ZI du code général des 

impôts  

 
Centre des monuments nationaux  

 
8 000 

 
Article L. 115-6 du code du cinéma et de 
l'image animée (taxe sur les distributeurs)  

 
Centre national du cinéma et de l'image (CNC)  

 
229 000 

 
Article 1609 tricies du code général des 

impôts  

 
Centre national pour le développement du sport (CNDS)  

 
31 000 

 
Article 1609 novovicies du code général 

des impôts  

 
CNDS  

 
173 800 

 
Article 59 de la loi de finances pour 2000 

(n° 99-1172 du 30 décembre 1999)  

 
CNDS  

 
43 400 

 
a de l'article 1609 undecies du code 

général des impôts  

 
Centre national du livre (CNL)  

 
5 300 

 
b de l'article 1609 undecies du code 

général des impôts  

 
CNL  

 
29 400 

 
Article 76 de la loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003)  

 
Centre national de la chanson, des variétés et du jazz (CNV)  

 
27 000 

 
D de l'article 71 de la loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003) 

 
Comité de développement et de promotion de l'habillement 

 
10 000 

 
A de l'article 71 de la loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003) 

 
Comité professionnel de développement des industries françaises 
de l'ameublement et du bois (CODIFAB) ; Institut technologique 
filière cellulose, bois, ameublement (FCBA) ; Centre technique 

des industries mécaniques (CETIM)  

 
16 500 

 
B de l'article 71 de la loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003)  

 
Comité professionnel de développement cuir, chaussure, 

maroquinerie (CTC)  

 
12 500 

 
Article 72 de la loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003)  

 
Centre technique de la conservation des produits agricoles  

 
2 700 

 
E de l'article 71 de la loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003)  

 
Centres techniques industriels de la mécanique (CETIM, Centre 

technique de l'industrie du décolletage, Centre technique 
industriel de la construction métallique, Centre technique des 

industries aérauliques et thermiques, Institut de soudure)  

 
70 200 

 
Article L. 2221-6 du code des transports  

 
Etablissement public de sécurité ferroviaire (EPSF)  

 
17 500 

 
Article 1601 A du code général des 

impôts  

 
Fonds national de promotion et de communication de l'artisanat 

(FNPCA)  

 
9 910 

 
Article 75 de la loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003)  

 
FranceAgriMer  

 
4 500 
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Article 25 de la loi n° 2005-1720 du 30 
décembre 2005 de finances rectificative 

pour 2005  

FranceAgriMer  15 000 

 
Article 1619 du code général des impôts  

 
FranceAgriMer  

 
23 000 

 
C de l'article 71 de la loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003)  

 
Comité professionnel de développement de l'horlogerie, de la 
bijouterie, de la joaillerie, de l'orfèvrerie et des arts de la table 

(Francéclat)  

 
13 500 

 
Article L. 642-13 du code rural et de la 

pêche maritime  

 
Institut national de l'origine et de la qualité (INAO)  

 
5 000 

 
Article L. 137-24 du code de la sécurité 

sociale  

 
Institut national de prévention et d'éducation pour la santé 

(INPES)  

 
5 000 

 
Article L. 121-16 du code de l'énergie  

 
Médiateur national de l'énergie  

 
7 000 

 
Article L. 311-13 du code de l'entrée et 

du séjour des étrangers et du droit d'asile 

 
Office français de l'immigration et de l'intégration (OFII)  

 
109 000 

 
Article L. 311-15 du code de l'entrée et 

du séjour des étrangers et du droit d'asile 

 
OFII  

 
34 000 

 
Article L. 211-8 du code de l'entrée et du 

séjour des étrangers et du droit d'asile 

 
OFII  

 
7 500 

 
Article L. 8253-1 du code du travail  

 
OFII  

 
4 000 

 
Article L. 626-1 du code de l'entrée et du 

séjour des étrangers et du droit d'asile 

 
OFII  

 
1 000 

 
Article 958 du code général des impôts  

 
OFII  

 
5 500 

 
Article 31 de la loi n° 2010-1658 du 29 
décembre 2010 de finances rectificative 

pour 2010  

 
Société du Grand Paris (SGP)  

 
168 000 

 
Article 1609 G du code général des 

impôts  

 
SGP  

 
117 000 

 
Article 1599 quater A bis du code général 

des impôts  

 
SGP  

 
60 000 

 
Article L. 4316-3 du code des transports 

 
Voies navigables de France (VNF) 

 
148 600 

 
 
II. - Les plafonds fixés au tableau du I portent sur des encaissements annuels nets des remboursements et 
dégrèvements, avant déduction de tout frais d'assiette et de recouvrement. 
III. - A. ― Dans le cas où une imposition affectée mentionnée au I est directement recouvrée par la personne qui 
en est affectataire, le produit annuel excédant le plafond fixé en application des I et II est reversé au budget 
général. Ce reversement intervient dès la constatation du dépassement du plafond et est effectué au plus tard le 
31 décembre de l'année du recouvrement. 
En l'absence de reversement, l'ordonnateur du ministère exerçant la tutelle administrative de l'établissement 
procède, après mise en demeure de l'établissement concerné de reverser le produit excédant le plafond fixé en 
application des I et II, à l'émission d'un titre de recettes à l'encontre de l'affectataire. 
B. ― Dans le cas où une imposition affectée mentionnée au I est directement recouvrée par les comptables du 
Trésor et que ce recouvrement fait l'objet de frais imputés à la charge de l'affectataire, les frais de recouvrement 
ne sont facturés qu'à hauteur du produit de la taxe versé à l'établissement affectataire. 
IV. - Est joint en annexe au projet de loi de finances de l'année un bilan de la mise en œuvre du présent article 
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présentant les prévisions d'encaissement des ressources affectées soumises à plafonnement au titre de l'exercice 
courant et de l'exercice à venir et justifiant le niveau des plafonds proposés ainsi que les modifications du 
périmètre des ressources concernées par le présent article au regard de l'évolution de la législation. 
V. - A. ― Au premier alinéa de l'article L. 131-5-1 du code de l'environnement, après le mot : « affecté », sont 
insérés les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 
2011 de finances pour 2012, ». 
B. ― Après le mot : « France », la fin du 2° de l'article 302 bis ZB du code général des impôts est ainsi rédigée : 
« dans la limite du plafond prévu au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances 
pour 2012. » 
C. ― Au 3° de l'article 706-163 du code de procédure pénale, les mots : « déterminée annuellement par la loi de 
finances » sont remplacés par les mots : « plafonnée conformément au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances pour 2012 ». 
D. ― Le VIII de l'article 232 du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Le mot : « net » est supprimé ; 
2° Sont ajoutés les mots : « dans la limite du plafond prévu au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 
décembre 2011 de finances pour 2012 ». 
E. ― Au huitième alinéa du V de l'article 43 de la loi de finances pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999), 
après le mot : « recouvrées », sont insérés les mots : « et dans la limite du plafond prévu au I de l'article 46 de la 
loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 ». 
F. ― Au 8° de l'article 12 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville 
et la rénovation urbaine, les mots : « à 95 millions d'euros par an » sont remplacés par les mots : « 
conformément au plafond prévu au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances 
pour 2012 ». 
G. ― 1. A la fin des première et dernière phrases de l'article 46 de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de 
finances pour 2007, les mots : « d'un montant de 16,1 millions d'euros » et « d'un montant de 107,5 millions 
d'euros » sont remplacés par les mots : « du plafond prévu au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 
décembre 2011 de finances pour 2012 ». 
2. Après le mot : « limite », la fin du III de l'article 134 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances 
pour 2009 est ainsi rédigée : « du plafond prévu au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 
de finances pour 2012. » 
3. Le VI de l'article 135 de la même loi est complété par les mots : « dans la limite du plafond prévu au I de 
l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 ». 
H. ― L'article L. 2132-13 du code des transports est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le produit de ce droit est affecté à l'Autorité de régulation des activités ferroviaires dans la limite du plafond 
prévu au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. » 
I. - Au premier alinéa du I du A de l'article 77 de la loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 
décembre 2003), après le mot : « perçue », sont insérés les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I de 
l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, ». 
J. ― Au premier alinéa du 1 de l'article 224 du code des douanes, les mots : « pour les années 2007 à 2011 » 
sont remplacés par les mots : « , dans la limite du plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 
décembre 2011 de finances pour 2012, ». 
K. ― Au deuxième alinéa du I du F de l'article 71 de la loi de finances rectificative pour 2003 précitée, après le 
mot : « affecté », sont insérés les mots : « , dans la limite du plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-
1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, ». 
L. ― A la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 302 bis ZI du code général des impôts, les mots : « , 
indexée, chaque année, sur la prévision de l'indice des prix à la consommation hors tabac retenue dans le projet 
de loi de finances de l'année, de 10 150 000 € » sont remplacés par les mots : « du plafond fixé au I de l'article 
46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 ». 
M. ― L'article L. 115-6 du code du cinéma et de l'image animée est ainsi modifié : 
1° Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : 
« Il est institué une taxe due... (le reste sans changement). » ; 
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Le produit de la taxe acquittée par les éditeurs de services de télévision est affecté au Centre national du 
cinéma et de l'image animée. Le produit de la taxe acquittée par les distributeurs de services de télévision est 
affecté à ce même établissement dans la limite du plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 
décembre 2011 de finances pour 2012. » 
N. ― Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Le dernier alinéa de l'article 1609 sexdecies B est supprimé ; 
2° Le deuxième alinéa de l'article 1609 tricies est complété par les mots : « dans la limite du plafond fixé au I de 
l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 » ; 
3° Après le mot : « limite », la fin du deuxième alinéa de l'article 1609 novovicies est ainsi rédigée : « du 
plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. » ; 
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4° Le dernier alinéa de l'article 1609 undecies est ainsi rédigé : 
« Le produit de chacune de ces taxes est affecté au Centre national du livre dans la limite du plafond fixé au I de 
l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. » 
O. - Le II de l'article 59 de la loi de finances pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999) est ainsi rédigé : 
« II. ― Le produit de la contribution mentionnée à l'article 302 bis ZE du code général des impôts est affecté au 
Centre national pour le développement du sport dans la limite du plafond prévu au I de l'article 46 de la loi n° 
2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. » 
P. ― 1. La première phrase du premier alinéa du I du A de l'article 76 de la loi de finances rectificative pour 
2003 précitée est complétée par les mots : « dans la limite du plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-
1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 ». 
2. A la première phrase de l'avant-dernier alinéa de l'article 30 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002 relative aux 
musées de France, après le mot : « bénéficie », sont insérés les mots : « , dans la limite du plafond fixé au I de 
l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, ». 
Q. ― La loi de finances rectificative pour 2003 précitée est ainsi modifiée : 
1° Au deuxième alinéa du I des A, B et D de l'article 71, après le mot : « affecté », sont insérés les mots : « , 
dans la limite du plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 
2012, » ; 
2° Au septième alinéa du I du E du même article 71, après le mot : « affecté », sont insérés les mots : « , dans la 
limite du plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 précitée, » ; 
3° Au deuxième alinéa du I du A de l'article 72, après le mot : « affecté », sont insérés les mots : « , dans la 
limite du plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, ». 
R. ― L'article L. 2221-6 du code des transports est ainsi modifié : 
1° Le début de la première phrase du 1° est ainsi rédigé : « Une fraction du produit d'un droit... (le reste sans 
changement). » ; 
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La fraction prévue au 1° est plafonnée conformément au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 
décembre 2011 de finances pour 2012. » 
S. ― A la première phrase du premier alinéa de l'article 1601 A du code général des impôts, les mots : « au 
profit d' » sont remplacés par les mots : « et affecté, dans la limite du plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 
2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, à ». 
T. ― 1. Au second alinéa du I du A de l'article 75 de la loi de finances rectificative pour 2003 précitée, après le 
mot : « affectée », sont insérés les mots : « , dans la limite du plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-
1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, ». 
2. Au deuxième alinéa du I de l'article 25 de la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative 
pour 2005, après le mot : « affectée », sont insérés les mots : « , dans la limite du plafond fixé au I de l'article 46 
de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, ». 
3. Au I de l'article 1619 du code général des impôts, les mots : « au profit de » sont remplacés par les mots : « 
qui est affectée, dans la limite du plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012, à ». 
U. ― Au deuxième alinéa du I du C de l'article 71 de la loi de finances rectificative pour 2003 précitée, après le 
mot : « affecté », sont insérés les mots : « , dans la limite du plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-
1977 du 28 décembre 2011 précitée, ». 
V. - Le premier alinéa de l'article L. 642-13 du code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié : 
1° Les mots : « au profit de l'Institut national de l'origine et de la qualité, ci-après dénommé l'institut, » sont 
supprimés ; 
2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« Ce droit est affecté à l'Institut national de l'origine et de la qualité, ci-après dénommé "l'institut”, dans la limite 
du plafond mentionné au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. » 
W. ― Au second alinéa de l'article L. 121-16 du code de l'énergie, après le mot : « somme », sont insérés les 
mots : « , plafonnée conformément au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances 
pour 2012 et ». 
X. - Le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile est ainsi modifié : 
1° Le E de l'article L. 311-13 est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Le produit de ces taxes est affecté à l'Office français de l'immigration et de l'intégration dans la limite du 
plafond mentionné au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. » ; 
2° Après le mot : « taxe », la fin du premier alinéa de l'article L. 311-15 est remplacée par une phrase ainsi 
rédigée : 
« Cette taxe est affectée à l'Office français de l'immigration et de l'intégration dans la limite du plafond fixé au I 
de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. » ; 
3° L'article L. 211-8 est ainsi modifié : 
a) A la première phrase, les mots : « , au profit de l'Office français de l'immigration et de l'intégration, » sont 
supprimés ; 
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b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« Le produit de cette taxe est affecté à l'Office français de l'immigration et de l'intégration dans la limite du 
plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. » ; 
4° L'avant-dernier alinéa de l'article L. 626-1 est complété par les mots et une phrase ainsi rédigée : « dans la 
limite du plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. 
L'Etat prélève 4 % des sommes reversées au titre des frais de recouvrement. » 
Y. ― Le dernier alinéa de l'article L. 8253-1 du code du travail est complété par les mots et une phrase ainsi 
rédigée : « dans la limite du plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012. L'Etat prélève 4 % des sommes reversées au titre des frais de recouvrement. » 
Z. ― L'article 958 du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Les mots : « au profit de l'Office français de l'immigration et de l'intégration » sont supprimés ; 
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Le produit de ce timbre est affecté à l'Office français de l'immigration et de l'intégration dans la limite du 
plafond prévu au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. » 
Z bis. ― Le C du I de l'article 31 de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 
2010 est complété par les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances pour 2012 ». 
Z ter. ― Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° A la première phrase du V de l'article 1599 quater A bis, après le mot : « affectée », sont insérés les mots : « , 
dans la limite du plafond prévu au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 
2012, » ; 
2° Après le mot : « fixé », la fin du deuxième alinéa de l'article 1609 G est ainsi rédigée : « annuellement au 
montant prévu au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. » 
Z quater. ― Le premier alinéa de l'article L. 4316-3 du code des transports est ainsi modifié : 
1° Après le mot : « France », sont insérés les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I de l'article 46 de la 
loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, » ; 
2° Les mots : « à son profit » sont supprimés. 
Z quinquies. ― Au premier alinéa de l'article L. 137-24 du code de la sécurité sociale, les mots : « indexée, 
chaque année, sur la prévision de l'indice des prix à la consommation hors tabac retenue dans le projet de loi de 
finances de l'année, d'un montant total de cinq millions d'euros » sont remplacés par les mots : « du plafond fixé 
au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 ». 
VI. ― Le présent article entre en vigueur au 1er janvier 2012. 
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III. Travaux parlementaires 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi de finances pour 2015, n°2234, déposé le 1er octobre 2014 

- Article 15 
B. - Impositions et autres ressources affectées à des tiers 
Article 15 : 
 
Fixation des plafonds 2015 des taxes affectées aux opérateurs et à divers organismes chargés de missions 
de service public 
I. - Le tableau du I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 est ainsi 
modifié : 
A. - A la troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 610 000 » est remplacé par le montant : 
« 561 000 » ; 
B. - A la cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : « 21 000 » est remplacé par le montant : 
« 51 000 » ; 
C. - Après la cinquième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées : 
«       
1° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de 
l’habitation 

Agence nationale de contrôle du logement 
social 

7 000 

2° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de 
l’habitation 

Agence nationale de contrôle du logement 
social 

12 
300 

      » 
D. - A la septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 120 000 » est remplacé par le montant : 
« 100 000 » ; 
E. - A la dixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 4 000 » est remplacé par le montant : « 10 000 » ; 
F. - A la onzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 96 750 » est remplacé par le montant : 
« 118 750 » ; 
G. - A la quinzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 205 000 » est remplacé par le montant : 
« 195 000 » ; 
H. - A la seizième ligne de la dernière colonne, le montant : « 95 000 » est remplacé par le montant : 
« 74 000 » ; 
I. - A la dix-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 0 » est remplacé par le montant : « 11 000 » ; 
J. - A la dix-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 120 000 » est remplacé par le montant : 
« 45 000 » ; 
K. - A la vingtième ligne de la dernière colonne, le montant : « 37 000 » est remplacé par le montant : 
« 36 260 » ; 
L. - A la vingt-et-unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 15 000 » est remplacé par le montant : 
« 14 500 » ; 
M. - A la vingt-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 31 000 » est remplacé par le montant : 
« 34 600 » ; 
N. - A la vingt-troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 176 300 » est remplacé par le montant : 
« 170 500 » ; 
O. - A la vingt-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 297 000 » est remplacé par le montant : 
« 282 000 » ; 
P. - A la trente-et-unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 719 000 » est remplacé par le montant : 
« 506 117 » ; 
Q. - A la trente-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 245 000 » est remplacé par le montant : 
« 244 009 » ; 
R. - A la trente-quatrième ligne de la deuxième colonne, les mots : « ; Centre technique des industries 
mécaniques (CETIM) sont supprimés ; 
S. - A la trente-septième ligne de la deuxième colonne, les mots : « Centres techniques industriels de la 
mécanique » sont remplacés par les mots : « Centres techniques des industries mécaniques » ; 
T. - A la trente-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 70 000 » est remplacé par le montant : 
« 70 500 » ; 
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U. - A la trente-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 17 000 » est remplacé par le montant : 
« 8500 » ; 
V. - Après la trente-huitième ligne, sont insérées treize lignes ainsi rédigées : 
«       
Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Lorraine 25 300 

Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Normandie 22 100 

Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de l'Ouest 
Rhône-Alpes 

30 600 

Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Provence-
Alpes-Côte d'Azur 

83 700 

Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de la région Ile-
de-France 

125 
200 

Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier des Hauts-de-
Seine 

27 100 

Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier des Yvelines 23 700 

Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier du Val d'Oise 19 600 

Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Poitou 
Charentes 

12 100 

Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Languedoc 
Roussillon 

31 800 

Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Bretagne 21 700 

Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Vendée 7 700 

Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier Nord-Pas-de-
Calais 

80 200 

      » 
W. - A la trente-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 15 800 » est remplacé par le montant : 
« 10 500 » ; 
X. - Après la trente-neuvième ligne, est inséré une ligne ainsi rédigé : 
«       
Article 1601 B du code 
général des impôts 

Fonds d’assurance formation des chefs d’entreprise inscrits au répertoire des 
métiers visés au III de l’article 8 de l’ordonnance n° 2003-1213 du 18 décembre 
2003 

54 
000 

      » 
Y. - A la quarante-et-unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 100 000 » est remplacé par le montant : 
« 130 000 » ; 
Z. - A la quarante-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 7 000 » est remplacé par le montant : 
« 6 860 » ; 
AA. - A la cinquante-sixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 69 000 » est remplacé par le montant : 
« 67 620 » ; 
AB. - A la cinquante-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 350 000 » est remplacé par le 
montant : « 375 000 » ; 
AC. - A la soixantième ligne de la dernière colonne, le montant : « 142 600 » est remplacé par le montant : 
« 139 748 » ; 
AD. - A la soixante et-unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 49 000 » est remplacé par le montant : 
« 48 000 » ; 
II. - Le code général des impôts est ainsi modifié : 
A. - Au premier alinéa de l’article 1601 B, après les mots : « est affecté » sont insérés les mots : « , dans la 
limite du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, 
» ; 
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B. - Au premier alinéa de l’article 1607 ter, avant les mots : « une taxe spéciale d’équipement » sont insérés les 
mots : « dans la limite du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012, ». 
III. - A - Au 1° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de l’habitation, après les mots : « chaque 
année » sont insérés les mots : « ,dans la limite du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances pour 2012, » ; 
B. - Le V de l’article 102 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové est abrogé. 
IV. - Au troisième alinéa de l’article 22 de la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative 
pour 2005, le taux : « 15 % » est remplacé par le taux : « 25 % ». 
V. - A. -Le A de l’article 73 de la loi de finances rectificative pour 2003 n° 2003-1312 du 30 décembre 2003 est 
ainsi modifié : 
1° Au I, après le premier alinéa, il est un inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Le plafond mentionné au premier alinéa porte sur les encaissements réalisés sur la base du chiffre d'affaires 
des redevables au titre de l'année du fait générateur. » ; 
2° Au VI, le taux : « 1,8 pour mille » est remplacé par le taux : « 0,9 pour mille » ; 
B. - Le même article 73 est abrogé au 1er janvier 2016. 
 

- Exposé des motifs : 
De nombreux opérateurs de l’État et organismes chargés de missions de service public sont financés, 
partiellement ou intégralement, par des taxes ou impositions de toute nature qui leur ont été directement 
affectées. 
Alors que les dépenses de l’État continueront de baisser en valeur dans le présent projet de loi de finances, la 
plupart des taxes affectées ont connu et connaissent encore une évolution dynamique, sans que celle-ci soit 
nécessairement en adéquation avec les besoins liés aux missions de service public qui leur ont été confiés. 
Conformément aux principes d’annualité et d’universalité budgétaires, garants du contrôle parlementaire sur 
l’emploi des ressources publiques, le Gouvernement, dans un souci de maîtrise des dépenses publiques, souhaite 
poursuivre avec le Parlement la démarche de meilleure maîtrise de la fiscalité affectée. 
Dans cette perspective, le projet de loi de programmation pour les finances publiques 2014-2019, prévoit ainsi 
de rationaliser le recours aux taxes affectées par le recours à trois mesures : 
- la limitation des cas dans lesquels le recours à l’affectation de taxe est justifiée ; seules les taxes présentant une 
logique économique de redevance, de prélèvement sectoriel ou revêtant le caractère d’une contribution 
assurantielle, sont ainsi susceptibles d’être affectées. En outre, toute nouvelle affectation de taxe devra être 
gagée sur le champ ministériel concerné et faire l’objet d’un plafonnement, conformément au mécanisme prévu 
par l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 ; 
- le plafonnement systématique des taxes affectées ne répondant pas aux critères précédents, à compter du 
1er janvier 2016 ; 
- la rebudgétisation des taxes affectées non plafonnées (hors quasi-redevances, prélèvements sectoriels et 
contributions assurantielles) avant le 1er janvier 2017 ; toute dérogation à ce principe fera l’objet d’une 
justification dans l’annexe « Évaluation des voies et moyens » au projet de loi de finances, prévue à l’article 51 
de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001. 
Par ailleurs, il convient de rappeler que l’affectation de taxes est également justifiée dans le cas des collectivités 
territoriales auxquelles l’État a transféré des compétences croissantes ou dans la sphère des finances sociales. 
Dans tous les autres cas, la question de la pertinence de l’affectation directe de ressources fiscales et de leur 
niveau doit se poser. L’objectif du plafonnement n’est pas de générer des recettes fiscales de l’État mais de 
mieux maîtriser, grâce au pilotage de la ressource, le niveau de dépense des opérateurs et organismes chargés de 
missions de service public et permettre qu’ils contribuent ainsi à la trajectoire de rétablissement des comptes 
publics. 
La maîtrise de la fiscalité affectée a été engagée par la loi de finances pour 2012 qui a introduit le principe de 
son plafonnement. Les lois de finances pour 2013 et 2014 ont approfondi cette démarche, en élargissant le 
périmètre du plafonnement (le montant des taxes plafonnées est passée de 3,0 Md€ en LFI 2012 à 5,2 Md€ en 
LFI pour 2013 et à 5,0 Md€ en LFI pour 2014), et intégré la masse des taxes affectées plafonnées au sein de la 
norme de dépense de l’État : ainsi la hausse d’une taxe affectée plafonnée est-elle assimilable à la hausse d’une 
subvention budgétaire de l’État dans la procédure de préparation du budget. 
Enfin, le Gouvernement a dépassé l’objectif qu’il s’était fixé à l’article 12 de la loi de programmation des 
finances publiques (LPFP) pour les années 2012 à 2017 de réduction annuelle du produit des impositions de 
toute nature affectées : leur diminution s’est élevée à 212 M€ en 2014 contre 74 M€ prévus dans la loi de 
programmation. 
Le présent article propose à l’instar des précédentes lois de finances d’ajuster le montant du plafond des taxes 
d’ores et déjà plafonnées et d’en élargir le champ. 
En conséquence, le paragraphe I du présent article modifie le plafond de 24 taxes d’ores et déjà plafonnées par 
l’article 46 de la LFI pour 2012. Les plafonds de 8 de ces taxes sont rehaussés, à périmètre constant, de 
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+ 132,5 M€ et concernent l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), l’Agence nationale des titres sécurisés 
(ANTS), l’Autorité de régulation des activités ferroviaires (ARAF), le Centre national de la chanson, des 
variétés et du jazz (CNV), le Fonds de solidarité pour le développement, la Société du grand Paris et les Centres 
techniques des industries mécaniques (CETIM). 
Les autres plafonds de taxes affectées sont abaissés, à périmètre constant, de 441,5 M€.  
Il en résulte une baisse globale des plafonds de taxes affectées fixés en loi de finances de 309 M€ à périmètre 
constant. 
Le périmètre du plafonnement des ressources affectées est élargi à 15 organismes (ANCOLS, le Fonds 
d’assurance formation des chefs d’entreprises, 13 établissements publics fonciers) représentant 4 taxes affectées 
et 584,1 M€, traités en mesure de périmètre au regard de la norme de dépense de l’État. A ces nouveaux 
plafonnements s’ajoute une mesure de périmètre 10,8 M€ concernant le CNDS. Au total, les mesures de 
périmètre s’élèvent donc à + 595 M€. 
L’ensemble des mesures d’évolution des plafonnements pour 2015 présentées ici (- 309 M€), complétées par 
des mesures de prélèvement sur des fonds de financement et des fonds de roulement de plusieurs opérateurs (-
 780 M€) représentent une économie sur la norme de dépenses en 2015 de – 1 089 M€. 
Le présent article vise également, en son paragraphe IV, à augmenter de 15 % à 25 % la fraction du produit de la 
taxe sur les transactions financières (TTF) affectée au Fonds de solidarité pour le développement (FSD) dans la 
limite d’un plafond de 130 M€. Cette augmentation de la fraction du produit de la TTF associée à un relèvement 
de son plafond s’inscrit pleinement dans le cadre des engagements internationaux dans le domaine de la santé et 
de la lutte contre le changement climatique pris par la France, lors des sommets du G8 (Deauville, en mai 2011) 
et du G20 (Cannes, en novembre 2011 et Los Cabos, en juin 2012), de la conférence des Nations Unies sur le 
développement durable (« Rio+20 », 20-22 juin 2012) ou encore de la conférence mondiale sur le SIDA à 
Washington (22-27 juillet 2012). Ces mesures permettent ainsi de garantir, dans un contexte budgétaire 
contraint, un niveau de ressource satisfaisant au profit du développement des pays les plus pauvres. Elles feront 
l’objet d’ajustement dans les prochaines lois de finances pour assurer un financement de 160 M€ en 2016 et de 
190 M€ en 2017. 
Enfin, le présent article modifie, en son paragraphe V, la taxe pesant sur les professionnels de la filière fruits et 
légumes affectée au Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes (CTIFL). Il est ainsi proposé de 
diviser par deux, dès 2015, le taux de cette taxe ainsi que de diminuer à due concurrence le plafond de cette taxe 
affectée au CTIFL. Cette taxe sera supprimée à compter du 1er janvier 2016. 

b. Rapport n° 2260 déposé le 9 octobre 2014 fait au nom de la commission des 
finances, Tome 2 

- Article 15 
Fixation des plafonds 2015 des taxes affectées aux opérateurs et à divers organismes chargés de missions 
de service public 

Le présent article tend à poursuivre l’effort engagé depuis 2012 pour contenir le dynamisme des taxes 
affectées à certains opérateurs de l’État et organismes chargés de missions de service public. 

Dans cette perspective, il prévoit : 
– d’ajuster les plafonds individuels de certaines taxes prévus au I de l’article 46 de la loi de finances 

pour 2012 (125) à la hausse ou à la baisse pour une économie nette de 309 millions d’euros à périmètre constant ; 
– d’élargir le périmètre du plafonnement des taxes affectées à quinze nouveaux organismes et porter 

ainsi les ressources fiscales plafonnées à un montant global de 5,8 milliards d’euros à compter de 2015 contre 
5,2 milliards d’euros en 2014. 

Par ailleurs, deux autres mesures sont proposées : 
– l’augmentation de 15 % à 25 % de la fraction de la taxe sur les transactions financières (TTF) 

affectées au fonds de solidarité pour le développement (FSD) dans la limite d’un plafond annuel de 130 millions 
d’euros ; 

– la suppression d’ici à 2016 de la taxe acquittée par les professionnels de la filière fruits et légumes 
affectée au Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes (CTIFL). 
I. L’ÉTAT DU DROIT 

1. Le mécanisme de plafonnement des taxes affectées 
a. Le fort développement de la fiscalité affectée 

Aux termes de l’article 2 de la LOLF (126), « les impositions de toute nature ne peuvent être 
directement affectées à un tiers qu’à raison des missions de service public confiées à lui ». 

Le maintien par la LOLF d’une possibilité de déroger au principe d’universalité budgétaire, dont 
découle le principe de non-affectation des recettes, couplée à l’expansion des règles contraignant l’augmentation 
de la dépense budgétaire, notamment les normes « zéro volume » et « zéro valeur », a conduit à renforcer 
l’attrait de la fiscalité affectée.  

Le produit des impositions affectées à des personnes morales autres que l’État représente ainsi plus de 
232 milliards d’euros, dont une grande partie bénéficie aux régimes de la sécurité sociale et aux collectivités 
territoriales. 
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PRODUITS DES TAXES AFFECTÉES 
(en millions d’euros) 

Catégories d’affectataires 2007 2008 2009 2010 2011 2012 
(p) 

2013 
(p) 

Réaffectations internes à l’État 3 691 4 215 4 132 4 175 4 918 4 974 5 302 
Agences de l’État 10 506 10 548 11 465 12 386 13 833 13 996 14 628 
Agences locales 5 524 6 609 6 602 6 890 7 671 7 635 7 885 
Chambres consulaires 1 624 1 688 1 758 1 799 1 848 1 947 1 913 
Organismes techniques et 
professionnels 

868 937 822 811 834 1 048 1 355 

Organismes de sécurité sociale 41 739 46 620 47 234 48 932 54 059 57 691 58 660 
Dispositifs de péréquation et de 
solidarité 

3 563 4 259 5 960 6 872 8 364 9 038 9 982 

Contributions rendues 
obligatoires par l’État 

16 727 16 915 18 498 19 295 20 518 20 688 21 014 

Total 84 243 91 791 96 472 101 160 112 045 117 016 120 739 
(p) prévisions. 
Source : Rapport du Conseil des prélèvements obligatoires sur la fiscalité affectée (127). 

Parmi ces impositions, les 214 taxes affectées à 453 entités autres que la sécurité sociale et les 
collectivités territoriales représentaient en 2013, selon le Conseil des prélèvements obligatoires, un produit 
global de 28 milliards d’euros.  
LES PRINCIPALES ENTITÉS AFFECTATAIRES DE RESSOURCES FISCALES HORS SÉCURITÉ 

SOCIALE ET COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
Entités affectataires Nombre d’entités Nombre de taxes Produit global  

des taxes en 2013  
(en Mds €) 

Croissance du 
produit des taxes 

2007/2013 
(en %) 

Agences de l’État 89 135 14,6 + 33 
Chambres 
consulaires 

286 6 1,9 + 17,8 

Organismes 
techniques ou 
professionnels 

74 67 1,4 + 44,5 

Dispositifs de 
solidarité nationale 
dont principalement : 
– la contribution au 
service public de 
l’électricité (CSPE) ; 
– le fonds national 
d’aide au logement 
(FNAL) ; 
– le fonds monétaire 
des solidarités actives 
(FNSA) 

4 6 9,9 + 85,7 

Total 453 214 27,8 + 45 
Source : Rapport du CPO sur la fiscalité affectée. 

NOMBRE D’ENTITÉS ET PRODUIT PERÇU PAR CATÉGORIE  
DE BÉNÉFICIAIRES DE TAXES AFFECTÉES, HORS SÉCURITÉ SOCIALE  

ET COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

16 
 



 
L’accroissement de la fiscalité affectée, qui s’explique à la fois par des assiettes dynamiques et par le recours 
accru à la possibilité de contourner les normes de dépenses par l’affectation d’une taxe plutôt qu’à des dotations 
budgétaires, a conduit le législateur à réaffirmer le caractère exceptionnel de la fiscalité affectée et à adopter 
différentes mesures d’encadrement en loi de programmation des finances publiques (LPFP) pour la période 
2012-2017 (128) et en loi de finances initiale pour 2012.  
L’article 46 de la loi de finances pour 2012 a ainsi introduit un plafonnement du montant des taxes affectées à 
certains opérateurs, tandis que l’article 12 de la LPFP 2012-2017 a fixé un objectif minimal de baisse des taxes 
ainsi plafonnées, repris par la LPFP 2014-2019. Par ailleurs, La charte de budgétisation annexée à la LPFP 
prévoit quant à elle l’inclusion dans la norme « zéro valeur » des taxes ainsi plafonnées (129). 
Ces dispositions ont été complétées par des mesures ponctuelles de prélèvement sur les capacités financières des 
opérateurs et, le cas échéant, de diminution des dotations budgétaires versées à certaines entités. 

b. Le plafonnement du produit de certaines taxes affectées prévu à l’article 46 de la loi de finances pour 2012 
• Le fonctionnement du plafonnement des taxes affectées 

Le plafonnement des taxes affectées à certains opérateurs de l’État ou organismes chargés d’une mission de 
service public, introduit à l’article 46 de la loi de finances pour 2012, a été qualifié de « dispositif pivot de 
l’encadrement budgétaire des taxes affectées » par le Conseil des prélèvements obligatoires.  
Cette appréciation semble fondée au regard du triple objectif poursuivi par ce dispositif, à savoir : 
– renforcer le suivi et le contrôle par le Parlement des ressources fiscales affectées aux opérateurs, 
conformément aux principes budgétaires d’annualité (autorisation annuelle du Parlement) et d’universalité 
(interdiction d’affecter une ressource à un tiers), qui sont les garants du contrôle parlementaire sur l’emploi des 
ressources de l’État ;  
– ajuster les ressources des opérateurs aux besoins qui leur sont nécessaires pour assurer leurs missions de 
service public ; 
– maîtriser le niveau de la dépense de certains opérateurs de l’État par la régulation de leurs ressources affectées 
de manière à les inciter à dépenser moins et assurer leur contribution à l’effort de redressement des comptes 
publics. 
Le fonctionnement du plafonnement repose sur les dispositions suivantes : 
– les affectations de ressources sont autorisées dans la limite d’un plafond soumis annuellement au Parlement. 
Au-delà de ce plafond, les ressources sont écrêtées au profit du budget général de l’État ; 
– les plafonds sont mentionnés dans un tableau unique, à l’instar des états législatifs annexés aux lois de 
finances, présenté dans un article de loi de finances, en l’occurrence l’article 46 de la loi de finances pour 2012. 
Par ailleurs, la liste des taxes affectées soumises à ce plafonnement a été définie par défaut, en retenant trois 
types d’exemptions : 

– les exemptions fondées sur la nature du destinataire de la taxe : sont concernés l’ensemble des 
organismes gérant des services publics à l’exception des collectivités territoriales et de leurs établissements, des 
administrations sociales et des organismes paritaires ; 

– les exemptions fondées sur la nature de la taxe : sont exclues les redevances pour services rendus et 
les taxes répondant à une logique de pollueur payeur ; 

– les exemptions des taxes affectées s’accompagnant déjà d’un mécanisme indirect de plafonnement, 
via une subvention d’équilibre portée par le budget général (taxes affectées au Fonds de solidarité par exemple). 

Le plafonnement s’applique donc à un champ limité de taxes, qui a toutefois été progressivement 
élargi par les dernières lois de finances. 

• L’évolution du périmètre du plafonnement 
Le mécanisme de plafonnement mis en place en 2012 recouvrait 46 taxes ou recettes affectées à 

31 établissements ou groupes d’établissements, dont 7 entités affectataires de plusieurs taxes. Le produit global 
des taxes soumises au plafonnement s’élevait à 3 milliards d’euros. Le montant prévisionnel du produit résultant 

17 
 



de l’écrêtement résultant du plafonnement était estimé à 94,3 millions d’euros. Il s’est finalement révélé 
supérieur en exécution pour s’établir à 136,2 millions d’euros. 

L’article 39 de la loi de finances pour 2013 a élargi le périmètre du plafonnement à 12 nouvelles taxes 
affectées et 12 nouveaux bénéficiaires, dont les organismes consulaires – les chambres de commerce et 
d’industrie, les chambres des métiers et les chambres d’agriculture –, portant le produit global des taxes 
plafonnées à 5,1 milliards d’euros. Une mesure complémentaire d’extension du périmètre du plafonnement a 
également été adoptée en loi de finances rectificative pour 2012 (130), portant le périmètre des ressources 
plafonnées à 5,2 milliards d’euros. 

L’article 47 de la loi de finances pour 2014 a élargi de nouveau le périmètre du plafonnement à cinq 
taxes et cinq bénéficiaires pour un montant global de ressources plafonnées de 5,6 milliards d’euros. Au total, 
59 taxes sont soumises au plafonnement en 2014 pour une autorisation de 5 760 millions d’euros, une prévision 
d’exécution de 4 660 millions d’euros et une prévision des reversements au profit du budget de l’État de 
284 millions d’euros. Ce plafonnement est par ailleurs élargi à nouveau par le présent article. 

Ces élargissements successifs n’ont pas renforcé sensiblement la portée du plafonnement, qui demeure 
un outil limité en termes de périmètre et d’objectif de baisse des recettes affectées aux opérateurs. 

2. Le bilan du Conseil des prélèvements obligatoires sur l’efficacité du plafonnement 
Le Conseil des prélèvements obligatoires, dans son rapport sur la fiscalité affectée, a souligné que les 

critères retenus pour déterminer la liste des taxes pouvant être soumises au plafonnement « se révèlent peu 
discriminants et laissent, au contraire, une large part aux négociations politiques lors des débats budgétaires ». 

Les règles déterminant le périmètre du plafonnement sont donc peu contraignantes et peuvent être 
contournées en cas de besoin par le législateur.  

Par ailleurs, le plafonnement des taxes ne conduit pas nécessairement à diminuer les ressources 
affectées aux opérateurs. 

Selon le niveau du plafonnement fixé par la loi, celui-ci aura pour effet : 
– d’assurer que le montant des recettes recouvrées ne dépassent par leur montant prévisionnel ; 
– d’ajuster les recettes perçues par l’opérateur à ses besoins, le cas échéant, par un écrêtement au profit 

du budget général de l’État.  
La mise en place du plafonnement n’a donc pas permis « d’améliorer l’efficience de la dépense 

publique ».  
Pour répondre à ces critiques, le présent article propose d’étendre à nouveau le périmètre du 

plafonnement tout en poursuivant l’effort d’économies demandé à certains opérateurs.  
Ces mesures présentées ci-après sont par ailleurs complétées par l’article 10 de la LPFP pour les 

années 2014 à 2019 (131) qui renforce le mécanisme de plafonnement des taxes affectées au travers de trois 
mesures : 

– un encadrement plus strict de la notion de taxe affectée, désormais reconnue aux seuls prélèvements 
d’intérêt sectoriel, aux contributions de nature assurantielle ou à la rémunération d’un service rendu par 
l’affectataire ; 

– l’élargissement du périmètre du plafonnement à toutes les taxes affectées existantes à compter du 
1er janvier 2016 ; 

– la « rebudgétisation » des taxes affectées non plafonnées avant le 1er janvier 2017. 
 
II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ 

A. LES MESURES RELATIVES AU PLAFONNEMENT DES TAXES AFFECTÉES 
1. L’élargissement du périmètre du plafonnement des taxes affectées à quinze nouvelles taxes 

Les C, V et X du paragraphe I du présent article élargissent le plafonnement à 15 nouvelles entités 
bénéficiant de quatre ressources affectées pour un montant global de 584,1 millions d’euros, qui ne devraient 
pas donner lieu à un reversement au profit de l’État, répartis comme suit : 

ÉLARGISSEMENT DU PLAFONNEMENT PRÉVU  
EN PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2015 

(en milliers d’euros) 
   

Référence de l’imposition ou de la 
ressource affectée 

Entité affectataire Plafond 2015 

1° de l’article L. 342-21 du code de la 
construction et de l’habitation 

Agence nationale de 
contrôle du logement social 

7 000 

2° de l’article L. 342-21 du code de la 
construction et de l’habitation 

Agence nationale de 
contrôle du logement social 

12 300 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l’urbanisme  

Établissement public 
foncier de Lorraine 

25 300 
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Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l’urbanisme  

Établissement public 
foncier de Normandie 

22 100 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l’urbanisme  

Établissement public 
foncier de l’Ouest Rhône-
Alpes 

30 600 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l’urbanisme  

Établissement public 
foncier de Provence-Alpes-
Côte d’Azur 

83 700 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l’urbanisme  

Établissement public 
foncier de la région Île-de-
France 

125 200 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l’urbanisme  

Établissement public 
foncier des Hauts-de-Seine 

27 100 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l’urbanisme  

Établissement public 
foncier des Yvelines 

23 700 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l’urbanisme  

Établissement public 
foncier du Val-d’Oise 

19 600 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l’urbanisme  

Établissement public 
foncier de Poitou-
Charentes 

12 100 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l’urbanisme  

Établissement public 
foncier de Languedoc-
Roussillon 

31 800 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l’urbanisme  

Établissement public 
foncier de Bretagne 

21 700 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l’urbanisme  

Établissement public 
foncier de Vendée 

7 700 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l’urbanisme  

Établissement public 
foncier Nord-Pas-de-Calais 

80 200 

Article 1601 B du code général des 
impôts 

Fonds d’assurance 
formation des chefs 
d’entreprise inscrits au 
répertoire des métiers visés 
au III de l’article 8 de 
l’ordonnance n° 2003-1213 
du 18 décembre 2003 

54 000 

Total 584 100  
Source : tome I du fascicule des Voies et moyens annexé aux projets de loi de finances. 

L’élargissement du plafonnement à ces quatre ressources affectées est comptabilisé comme une 
mesure de périmètre au sein de la norme de dépense (+ 584,1 millions d’euros). 

Par ailleurs, s’ajoute à cet élargissement une mesure de périmètre de 10,8 millions d’euros au titre du 
Centre national pour le développement du sport (CNDS).  

Cet élargissement est moins important que celui opéré en loi de finances pour 2014 (+ 5 % contre 
+ 9 % en LFI 2014). 

ÉVOLUTION DU PÉRIMÈTRE DU PLAFONNEMENT ENTRE LA LFI 2012 ET LE PLF 2015 
   2012 2013 2014 PLF 2015 
Nombre de taxes 
plafonnées  

46 57 59 61 

Montant de 3 000 5 100 5 600 5 900 
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l’autorisation totale 
(en millions 
d’euros) 
Évolution (en %) – + 42 % + 9 % + 5 % 

Source : tome I du fascicule des Voies et moyens annexé aux projets de loi de finances. 
2. L’ajustement des plafonds individuels de certaines taxes 

Les autres mesures du I conduisent à modifier le plafond de taxes, à la hausse ou à la baisse, pour une 
réduction globale du montant des taxes plafonnées de 301,9 millions d’euros.  

a. L’ajustement à la hausse du plafond applicable à huit taxes et six affectataires (+ 128,1 millions d’euros) 
Les plafonds de huit taxes sont majorés pour un montant global de 128,1 millions d’euros.  
AUGMENTATION DES PLAFONDS DE TAXES AFFECTÉES AUX OPÉRATEURS 

(en milliers d’euros) 
      

Imposition ou 
ressource affectée 

Personne affectataire Plafond 
2013 

Plafond 
2014 

Plafond 
2015 

Mesures 
2015 

Article 232 du code 
général des impôts  

Agence nationale de 
l’habitat (ANAH) 

21 000 21 000 51 000 +30 000 

Article 46 de la 
loi n° 2006-1666 du 
21 décembre 2006 de 
finances pour 2007 (I 
de ‘l’article 953 du 
code général des 
impôts)  

ANTS 107 500 96 750 118 750 +22 000 

Article 1609 nonies G 
du code général des 
impôts 

Autorité de régulation 
des activités 
ferroviaires (ARAF) 

11 000 0 11 000 +11 000 

I du A de l’article 73 
de la loi de finances 
rectificative pour 2003 
(n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003) 

Centres techniques des 
industries mécaniques 
(CETIM, Centre 
technique de 
l’industrie du 
décolletage, Centre 
technique industriel de 
la construction 
métallique, Centre 
technique des 
industries aérauliques 
et thermiques, Institut 
de soudure) 

70 200 70 000 70 500 +500 

Article L. 121-16 du 
code de l’énergie  

Fonds de solidarité 
pour le développement 
(FSD) 

60 000 100 000 130 000 +30 000 

Article L. 4316-3 du 
code des transports  

Société du Grand Paris 
(SGP) 

168 000 350 000 375 000 +25 000 

Article 1609 tricies du 
code général des 
impôts  

Centre national pour le 
développement du 
sport (CNDS) 

31 000 31 000 34 600 +3 600 

Article 1628 ter du 
code général des 
impôts 

Agence nationale des 
titres sécurisés 

12 500 4 000 10 000 +6 000 

Total 481 200 672,75 800,85 +128 100 
L’augmentation globale du plafonnement applicable à ces sept taxes très dynamiques (+ 60 % entre 

2013 et 2015) confirme l’encadrement très relatif de la fiscalité affectée par ce dispositif. 
b. L’ajustement à la baisse du plafond (– 430 millions d’euros) 

En parallèle, le présent article propose d’abaisser le plafond de 17 taxes de 430 millions d’euros. 
Cela se traduit par un effort très différencié selon les opérateurs, comme le montre le tableau ci-après. 
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BAISSE DU PLAFOND DE DIX-SEPT TAXES AFFECTÉES 
(en milliers d’euros) 

Imposition ou ressource 
affectée 

Personne affectataire Plafond 
2013 

Plafond 
2014 

Plafond 
2015 

Mesures 
2015 

Article 302 bis ZB du code 
général des impôts  

Agence de financement 
des infrastructures de 
transport de France 
(AFITF) 

610 000 610 000 561 000 -49 000 

V de l’article 43 de la loi de 
finances pour 2000 (n° 99-1172 
du 30 décembre 1999)  

Agence nationale pour la 
gestion des déchets 
radioactifs (ANDRA) 

120 000 120 000 100 000 -20 000 

Article L. 612-20 du code 
monétaire et financier  

Autorité de contrôle 
prudentiel et de 
résolution (ACPR) 

  205 000 195 000 -10 000 

Articles L. 621-5-3 et suivants 
du code monétaire et financier  

Autorité des marchés 
financiers (AMF) 

  95 000 74 000 -21 000 

Article 1609 nonies G du code 
général des impôts 

Caisse de garantie du 
logement locatif social 

120 000 120 000 45 000 -75 000 

Article 224 du code des 
douanes  

Conservatoire de 
l’espace littoral et des 
rivages lacustres 
(CELRL) 

37 000 37 000 36 260 -740 

F de l’article 71 de la loi de 
finances rectificative pour 
2003 (n° 2003-1312 du 30 
décembre 2003)  

Centre d’étude et de 
recherche de l’industrie 
du béton (CERIB) ; 
Centre technique de 
matériaux naturels de 
construction (CTMNC) 

16 300 15 000 14 500 -500 

Premier alinéa de l’article 
1609 novovicies du code 
général des impôts  

CNDS 176 300 176 300 170 500 – 5 800 

Article 1604 du code général 
des impôts 

Chambres d’agriculture 297 000 297 000 282 000 – 15 000 

2 du III de l’article 1600 du 
code général des impôts 

Chambres de commerce 
et d’industrie 

819 000 719 000 506 117 – 212 883 

Article 1601 du code général 
des impôts et article 3 de la 
loi n° 48-977 du 16 juin 1948 
relative à la taxe pour frais de 
chambre de métiers applicable 
dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle 

Chambres de métiers et 
de l’artisanat 

280 000 245 000 244 009 – 991 

I du A de l’article 73 de la loi 
de finances rectificative pour 
2003 (n° 2003-1312 du 30 
décembre 2003) 

Centre technique 
interprofessionnel des 
fruits et légumes 

17 000 17 000 8 500 – 8 500 

Article L. 2221-6 du code des 
transports  

Etablissement public de 
sécurité ferroviaire 
(EPSF) 

17 500 15 800 10 500 – 5 300 

Article L. 121-16 du code de 
l’énergie  

Médiateur national de 
l’énergie 

7 000 7 000 6 860 – 140 

Article L. 423-27 du code de 
l’environnement 

Office national de la 
chasse et de la faune 
sauvage 

72 000 69 000 67 620 – 1 380 
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Article L. 4316-3 du code des 
transports  

Voies navigables de 
France (VNF) 

148 600 142 600 139 748 – 2 852 

Article 1609 quatervicies A du 
code général des impôts  

Personnes publiques ou 
privées exploitant des 
aérodromes 

  49 000 48 000 – 1 000 

Total    2 737 700 2 939 700 2 509 700 – 430 000 
Enfin, 33 taxes voient leur plafond individuel stabilisé entre 2014 et 2015. 

RÉCAPITULATIF DES MODIFICATIONS INTRODUITES À L’ARTICLE 46 DE LA LFI 2012  
EN 2014 ET 2015 

   PLF 2014 PLF 2015 
Taxes dont le plafond est abaissé 23 17 
Taxes dont le plafond est augmenté 3 8 
Taxes dont le plafond est stabilisé 28 32 
Taxes supprimées 5 0 
Taxes intégrées dans le plafonnement  5 4 
Total 59 64 

Au regard des variations parfois sensibles des plafonds individuels de certaines taxes d’une année sur 
l’autre, la Rapporteure générale souhaiterait qu’à l’avenir l’évaluation préalable des articles venant modifier 
l’article 46 de la loi de finances pour 2012 apporte une justification à chacune de ces variations. 

c. La portée des efforts réalisés au cours des dernières lois de finances 
Les mesures adoptées dans les précédentes lois de finances ont permis de respecter les objectifs de 

baisse du montant des taxes plafonnées, à périmètre constant (soit par rapport au périmètre de 2012) fixés par 
l’article 12 de la LPFP 2012-2017. Toutefois, l’objectif de baisse fixé pour 2015 n’a pas été atteint. 

BAISSE DU PLAFONNEMENT À PÉRIMÈTRE CONSTANT DE LA LFI 2012 AU PLF 2015 
   2012 LFI 2013 LFI 2014 PLF 2015 
Évolution du 
périmètre au regard 
de celui de 2012 

3 000 2 758 2 732 2 743 

Objectif LPFP 
2012-2017 

– – 191 – 265 – 465 

Résultat – – 242 – 268 – 257 
Source : tome I du fascicule des Voies et moyens annexé aux projets de loi de finances. 

Les efforts réalisés pour parvenir à respecter ces objectifs ont été toutefois été limités, puisqu’ils n’ont 
conduit qu’à diminuer de 8,6 % les ressources affectées aux opérateurs soumises au plafonnement. Si l’on 
considère le périmètre de 2012 seules 24 taxes sur 59 faisaient l’objet d’un écrêtement en 2014 pour un montant 
moyen d’écrêtement de 11 millions d’euros par taxe et un montant d’écrêtement total représentant 5% du 
rendement des taxes plafonnées. 

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE TAXES AYANT FAIT L’OBJET D’UN ÉCRÊTEMENT 
   2012 2013 2014 2015 
Nombre de taxes écrêtées 18 18 29 28 
% de taxes écrêtées 40 % 32 % 50 % 46 % 
Reversement à l’État  
(en millions d’euros) 

136,8 217,6 284,5 322 

En conclusion, le plafonnement des taxes affectées a joué depuis 2012 un rôle modeste dans la 
maîtrise des taxes qu’il plafonne. 

Ce rôle pourrait toutefois être renforcé par les dispositions de la loi de programmation des finances 
publiques pour les années 2014 à 2019 qui prévoit notamment : 

– la généralisation du plafonnement à l’ensemble des taxes affectées (article 16) ; 
– la fixation de nouveaux objectifs de réduction annuelle des plafonds des taxes affectées (article 15). 

OBJECTIF DE RÉDUCTION DE LA SOMME DES PLAFONDS DES TAXES AFFECTÉES ENTRE 
2015 ET 2017 

(en millions d’euros) 
2015 2016 2017 
309 120 87 

Source : projet de loi de programmation des finances publiques pour les années 2014-2019. 
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B. LES AUTRES MESURES INTRODUITES PAR L’ARTICLE 
1. L’augmentation de la participation de la taxe sur les transactions financières au financement du fonds de 

solidarité pour le développement 
Le IV prévoit de porter la fraction de la taxe sur les transactions financières (TTF) affectée au fonds de 

solidarité pour le développement (FSD) de 15 % à 25 %. Cette augmentation conduit à relever le plafond de la 
TTF de 100 millions d’euros à 130 millions d’euros, le rendement total de la TTF étant estimé à 700 millions 
d’euros en 2014. 

Pour rappel, cette fraction a déjà été augmentée en loi de finances pour 2014 de 10 % à 15 % et le 
plafond de la taxe de 60 millions d’euros à 100 millions d’euros. 

Selon l’évaluation préalable de l’article, ce plafond devrait à nouveau être relevé à 160 millions 
d’euros en 2016 et 190 millions d’euros en 2017. 

2. La suppression progressive de la taxe affectée au Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes 
Le V prévoit la suppression progressive de la taxe portant sur les producteurs de fruits et légumes 

affectée au Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes (CTIFL) prévue à l’article 73 de la loi de 
finances rectificative pour 2003 (132). 

Les dispositions prévues au A du V prévoient qu’à compter du 1er janvier 2015, le taux de la taxe est 
divisé par deux pour atteindre 0,9 pour mille contre 1,8 mille en 2014. Il est également précisé que le plafond de 
la taxe est appliqué au montant des encaissements réalisés sur la base du chiffre d’affaires des redevables au titre 
de l’année du fait générateur de l’imposition. 

Le B du V supprime intégralement cette taxe à compter du 1er janvier 2016. 
3. Les mesures de coordination 

Les II et III tirent les conséquences de l’élargissement du plafonnement aux taxes affectées au fonds 
d’assurance formation des chefs d’entreprise, aux établissements publics fonciers et à l’Agence nationale du 
contrôle du logement social (ANCOLS), en prévoyant, dans le dispositif des articles qui déterminent les 
modalités de financement de ces opérateurs, l’application de ce plafond. 

Le VI prévoit la suppression d’une mesure de plafonnement de la taxe affectée à l’ANCOLS introduite 
à la loi pour l’accès au logement (133) au bénéfice de l’application des mesures de plafonnement des taxes 
affectées à cette agence prévues au I du présent article. 

4. Les mesures d’entrée en vigueur 
Le VII prévoit une entrée en vigueur des dispositions, hors mesures de coordination, au 1er janvier 

2015. 
* 

* * 
La Commission examine les quatre amendements identiques I-CF 100 de Mme Marie-Christine 

Dalloz, I-CF 93 de M. Charles de Courson, I-CF 185 de Mme Eva Sas et I-CF 237 de Mme Monique Rabin qui 
visent à supprimer l’alinéa 13 de l’article 15. 

Mme Marie-Christine Dalloz. L’amendement I-CF 100 est défendu. 
M. Charles de Courson. Ces amendements identiques, dont l’amendement I-CF 100, ont pour objet 

de conserver en 2015 le plafonnement actuel du produit du droit de francisation des navires affecté au 
financement du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres. Cette taxe, adoptée à l’unanimité, 
avait été étendue aux jet-skis notamment. 

Réduire le plafond d’un fonds destiné à l’achat d’espaces en vue de protéger les littoraux, et ce dans le 
seul but de récupérer moins d’un million d’euros, me semble une mesure peu judicieuse. Il convient de 
conserver le plafond de 37 millions. 

Mme Eva Sas. Nous sommes tous favorables à l’objectif, qui est simple : maintenir le budget du 
Conservatoire du littoral. Tel est l’objet de l’amendement I-CF 185. 

M. François André. Il convient également de prendre en considération le fait que l’État confie des 
missions croissantes au Conservatoire du littoral, comme la gestion des phares. L’amendement I-CF 237, 
comme les autres amendements, vise à maintenir le plafond actuel. 

Mme Monique Rabin. D’autant que la recette est dynamique. Même si le plafond est maintenu à 
37 millions, chaque année l’État percevra davantage. 

Mme la Rapporteure générale. Ces amendements font l’unanimité de la Commission. Leur adoption 
ne risquant pas de mettre en péril les finances publiques, j’y suis favorable. 

M. le président M. Gilles Carrez. Mme Rabin a raison : dès lors que la recette est dynamique, chaque 
année l’État perçoit davantage. 

Mme Monique Rabin. J’ajoute que nous fêtons cette année les quarante ans du Conservatoire du 
littoral. 

La Commission adopte les amendements I-CF 100, I-CF 93, I-CF 185 et I-CF 237 (amendement I-
246). 

Puis la Commission examine les trois amendements identiques I-CF 108 de Mme Marie-Christine 
Dalloz, I-CF 69 de M. Marc Le Fur et I-CF 87 de M. Charles de Courson. 
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Mme Marie-Christine Dalloz. La baisse de la taxe additionnelle à la taxe sur le foncier non bâti 
contribue à accroître inutilement les difficultés des chambres d’agriculture. 

Il faut savoir qu’une chambre d’agriculture qui n’a que soixante jours de fonds de roulement est placée 
sous la tutelle du préfet. Or le PLF veut imposer un maximum de quatre-vingt-dix jours : la différence ne sera 
dès lors que de trente jours. Si bien que celles qui avaient anticipé des projets d’investissement verront leur 
réserve ponctionnée. La mesure est donc une prime au mauvais gestionnaire. Je ne peux le tolérer. C’est 
pourquoi je défends l’amendement I-CF 108. 

M. Marc Le Fur. Je ne comprends pas comment les calculs ont été faits. Je n’ai encore eu aucune 
explication rationnelle de cette mesure. L’amendement I-CF 69 vise à la supprimer. 

M. Charles de Courson. En sus d’un prélèvement exceptionnel, le Gouvernement veut réduire de 
5,35 % le montant de la taxe additionnelle à la taxe sur le foncier non bâti : l’amendement I-CF 87 tend à s’y 
opposer. 

Les présidents des chambres d’agriculture que j’ai rencontrés m’ont fait part de leurs inquiétudes. 
Alors qu’on leur demande d’effectuer des missions supplémentaires, ils seront dans l’obligation de licencier et 
d’arrêter des opérations déjà lancées, pour certaines à la demande même des pouvoirs publics. 

Il convient de conserver le plafond de 2014. 
Mme la Rapporteure générale. Le plafond des taxes qui sont versées aux chambres d’agriculture 

baissera en 2015 de 5 %, ce qui représente 15 millions d’euros, soit 2 % du budget total des chambres 
d’agriculture, qui s’élève à 720 millions d’euros. Quant au prélèvement exceptionnel sur leurs fonds de 
roulement au-delà de quatre-vingt-dix jours, il représente 45 millions d’euros. 

Je rappelle que, à la suite de ce prélèvement en faveur du budget général, 20 millions d’euros 
découlant de la réduction à quatre-vingt-dix jours de la durée des fonds de roulement des chambres abonderont 
un fonds de solidarité affecté aux chambres les plus fragiles. On ne peut pas toujours refuser les économies 
demandées par l’État. 

J’émets un avis défavorable à ces quatre amendements. 
Mme Véronique Louwagie. Cette disposition met en cause les structures vertueuses, celles qui ont 

fait des économies notamment pour réaliser des investissements dans des centres de formation d’apprentis. Nous 
enverrions un mauvais message en acceptant une spoliation des fonds propres de ces structures. 

Le Gouvernement et le Parlement ne visent-ils pas ainsi à diminuer le poids de la société civile, dont 
nous avons pourtant besoin pour prendre nos décisions ? Or les chambres consulaires représentent l’ensemble 
des territoires. 

M. Dominique Lefebvre. Je tiens à rappeler que nous avons voté hier lors de l’examen de la loi de 
programmation des finances publiques un article sur les ressources affectées – elles devront être toutes 
plafonnées d’ici à 2017. 

Par ailleurs, les chambres d’agriculture et les chambres de commerce et d’industrie (CCI) doivent, tout 
comme les collectivités locales, participer à l’effort. 

Enfin, si les modes de répartition entre les chambres sont marqués par des incohérences, c’est en 
raison de l’obstruction de leur réseau dans la détermination des chiffres récents. Lorsque ceux-ci seront 
connus – les chambres doivent les remonter aux préfets –, il s’agira alors de tenir compte de la part des fonds de 
roulement déjà engagée dans des opérations d’investissements. 

Il convient donc de voter en l’état les plafonnements et les prélèvements prévus pour convaincre le 
réseau des chambres, qui est parfaitement organisé, d’ouvrir avec les parlementaires un débat franc et direct. 

M. Jean-Louis Dumont. Il m’est souvent arrivé de dénoncer le siphonage de fonds par un État 
désargenté. Mais je n’ai jamais pensé que la principale mission des chambres consulaires fût de thésauriser. Je 
préside le Conseil immobilier de l’État qui a auditionné les chambres consulaires : compte tenu de la diversité 
de leur situation, il convient de leur rappeler leur cœur de métier et les missions qui sont les leurs. 

L’expérience des agences de bassins a montré que ce genre de mesures peut avoir sur ces structures un 
effet pédagogique si elles les ramènent à un peu plus de sérieux. 

Mme la Rapporteure générale. Monsieur Lefebvre, la négociation avec les chambres d’agriculture a 
bien eu lieu. L’alinéa 13 de l’article 18 prévoit que le fonds de roulement est celui constaté au 
31 décembre 2013 déduction faite des investissements déjà engagés et programmés. 

M. le président Gilles Carrez. C’est avec les chambres de commerce que la négociation n’a pas eu 
lieu. Le gouvernement précédent s’était heurté au même problème. 

M. Dominique Lefebvre. Effectivement, je voulais parler des chambres de commerce et d’industrie. 
M. Éric Woerth. Toutes ces mesures, dont certaines ont été prises sous la précédente majorité, ne 

constituent pas des réformes structurelles. Du reste, le PLF pour 2015 contient fort peu de réformes 
structurelles. Faire les fonds de poche de manière excessive ne résoudra en rien le problème de la dépense 
publique en France. 

M. Olivier Carré. Il faudra un jour finir par se demander s’il ne faut pas plutôt revoir le niveau des 
taxes, ce qui soulagerait les contributeurs. Il faut savoir en effet que cet argent n’appartient pas à l’État mais à 
ceux qui ont financé les différentes structures. 

24 
 



M. Jean-Louis Gagnaire. Il faudrait faire les deux : il n’y a pas de raison que les chambres 
thésaurisent de l’argent public et il faut baisser les taxes. 

En Espagne, c’est plus radical : les entreprises cotisent volontairement 
– autrement dit, si les chambres leur apportent réellement quelque chose… Si c’était le cas en France, 

nous aurions peut-être assisté à des baisses drastiques des cotisations des entreprises ! D’autant que les 
chambres d’agriculture bénéficient de subventions pour mener des actions qui relèvent normalement de leurs 
compétences. Il ne s’agit pas de jeter le discrédit sur les chambres. Nous aurions intérêt à mesurer les effets de la 
réforme intervenue sur la régionalisation des chambres. Nous n’avons pas tiré tous les bénéfices de cette 
réforme, qui permet de mutualiser des fonctions supports et de cantonner les dépenses. 

Enfin, j’ai été amené à le dire à plusieurs reprises aux responsables des chambres, il faudrait revoir la 
masse salariale. Les présidents eux-mêmes en conviennent, les niveaux de rémunération sont excessifs. Nous 
devrons peut-être, un jour, prendre nos responsabilités. 

M. Jean-Pierre Gorges. Je ne suis pas un spécialiste des chambres de commerce et des ponctions qui 
sont opérées. Cela étant, la ponction sur les agences de l’eau est une question gravissime, surtout pour ceux qui 
ont des projets. Un de mes projets, très important, dont l’enjeu, de 21 millions d’euros, portait sur une station 
d’épuration de 200 000 équivalents-habitants, a été bloqué. L’État a-t-il le droit de mettre la main sur cet 
argent ? Je ne le crois pas, car c’est de la fiscalité propre. 

M. le président Gilles Carrez. Nous parlerons des agences de l’eau à l’article suivant. 
M. Charles de Courson. La Rapporteure générale pourrait-elle nous éclairer sur le problème 

constitutionnel ? Peut-on, en droit constitutionnel français, faire un prélèvement sur des établissements publics 
financés par une taxe affectée ? C’est en dénaturer l’objet. 

Mme la Rapporteure générale. Les taxes affectées sont des impositions de toutes natures soumises 
au principe d’universalité de recettes, et c’est la possibilité d’affecter les recettes à des tiers, qui constitue une 
exception. 

M. le président Gilles Carrez. Le Conseil constitutionnel a eu à examiner ces points, qui figurent 
déjà dans plusieurs lois de finances. 

La Commission rejette les amendements I-CF 108, I-CF 69 et I-CF 87. 
Elle en vient à l’amendement I-CF 98 de Mme Marie-Christine Dalloz. 
Mme Marie-Christine Dalloz. Dans le même esprit, il s’agit des chambres de commerce et 

d’industrie. Mais ce ne sont plus les mêmes montants. Aujourd’hui, la baisse du budget des chambres de 
commerce et d’industrie est de 17 %, soit 213 millions d’euros. Vous êtes bien capables de dire qu’elles vont se 
débrouiller. Comment voulez-vous organiser un budget lorsqu’on vous annonce que vous subirez une baisse de 
17 % l’année suivante ? Les chambres de commerce et d’industrie vont sans doute remettre en cause les actions 
menées sur le terrain au profit du commerce et de l’industrie, et surtout de l’apprentissage, alors que vous vous 
en faites les chantres. Vous avez tout transféré aux régions pour que cela se fasse sous leur pilotage, alors que 
cela se passait plutôt bien sous le pilotage des chambres de commerce et d’industrie. Une baisse de 17 %, c’est 
difficile à accepter. 

Mme la Rapporteure générale. Si l’on observe l’économie globale des CCI, le budget de 
3,9 milliards d’euros est financé en partie par deux taxes, la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises (TA-CVAE) et la taxe additionnelle à la cotisation foncière des entreprises (TA-CFE), 
pour une recette globale de taxe pour frais de chambre de 1,2 milliard d’euros. Nous proposons une baisse de 
213 millions sur ce montant de 1,2 milliard, perçu chaque année. L’objectif du Gouvernement est de faire passer 
le montant de ces taxes de 1,2 milliard à 1 milliard d’euros à l’horizon 2017. C’est une baisse importante, qui est 
à mettre en regard avec la progression de 20 % de ces taxes au cours des dernières années. 

Lorsqu’on coupe dans les dépenses, cela a forcément des conséquences : vous vous en doutez, puisque 
vous êtes cosignataire du plan d’économies de 100 milliards annoncé par votre formation politique… Mais dès 
que c’est nous qui envisageons ces réductions de dépenses indispensables, tout le monde est contre ! 

Pour cette raison, j’émets un avis défavorable à l’amendement. 
La Commission rejette l’amendement. 
La Commission est saisie des amendements identiques I-CF 76 de M. Charles de Courson et I-CF 78 

de M. Laurent Grandguillaume. 
M. Charles de Courson. En 2014, les CCI doivent déjà faire face à une baisse de 7 % de leur taxe 

affectée. Vous proposez une baisse supplémentaire de 17 %, soit, en deux ans, une diminution qui représente 
presque le quart de leur recette fiscale. C’est excessif. Notre amendement propose de limiter la réduction à 7 %, 
soit 46 millions d’euros. 

Si vous allez plus loin, il y aura des plans de licenciement. Les chiffres donnés par Mme la 
Rapporteure générale sont agrégés, car les budgets annexes 

– concernant les ports, les aéroports, etc. – doivent être équilibrés. La partie de la section générale est 
abondée par la recette fiscale de 1,2 milliard d’euros et quelques recettes propres, y compris en matière de 
formation. La baisse de 17 % que vous proposez, soit deux fois et demi la baisse opérée l’an dernier, n’est pas 
raisonnable. 
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M. Laurent Grandguillaume. Il faut tenir compte des missions des chambres de commerce et 
d’industrie et des conséquences que cette baisse peut avoir sur les fermetures de places en centre de formation 
des apprentis (CFA), sur la gestion des aéroports, des ports de pêche et des ports de commerce. M. Michel 
Vauzelle a écrit une lettre à M. Emmanuel Macron pour l’alerter sur le risque que ferait courir cette mesure au 
projet « Campus apprentissage » en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour lequel 15 millions d’euros sont 
programmés sur le fonds de réserve. Je pourrais citer de nombreux exemples concrets allant de Bayonne à 
La Rochelle, voire dans tous les départements de France. 

Certes, il faut que les chambres de commerce et d’industrie fassent des économies, au même titre que 
les autres chambres. Mais il faut leur laisser le temps de mener des réformes structurelles. Si notre amendement 
sur la taxe additionnelle à la CVAE était adopté, cela permettrait aux CCI de prendre les bonnes mesures et de le 
faire dans l’équilibre, avec justesse, sans que cela percute la gestion des investissements locaux. 

Nous avons eu un débat sur les collectivités locales et sur d’autres opérateurs. Nous pouvons avancer 
sereinement, et cet amendement va dans le bon sens. Pour ma part, je suis prêt à retirer, à l’article 17, les 
amendements I-CF 79 et I-CF 81, qui portent sur le fonds de roulement. 

Le Gouvernement pourrait changer de position sur ce sujet en prenant en compte la question de 
l’apprentissage, de la formation et des infrastructures, qui sont gérés par les chambres de commerce et 
d’industrie. 

Mme la Rapporteure générale. Je précise que les aéroports, les ports et les ponts sont exclus du 
prélèvement de 500 millions. Avis défavorable. 

M. Dominique Lefebvre. La Rapporteure générale a apporté une information sur la discussion 
positive qui a eu lieu avec les chambres d’agriculture. Actuellement, avec l’ensemble du réseau des chambres de 
commerce, nous sommes dans une situation de blocage, car elles ne donnent pas leurs chiffres. Aussi, la 
position du groupe socialiste est d’en rester à la proposition du Gouvernement, dans l’attente d’une discussion 
sérieuse, s’agissant notamment de la répartition du prélèvement sur fonds de roulement. 

La Commission rejette les amendements. 
La Commission en vient à l’amendement I-CF 45 de M. Gilles Carrez. 
M. le président Gilles Carrez. Mon amendement concerne le plafonnement de l’imposition forfaitaire 

sur les entreprises de réseaux (IFER), qui est affectée à la Société du Grand Paris, laquelle est confrontée à un 
programme d’investissement massif. Il a été décidé de ne pas plafonner son autre ressource, la taxe annuelle sur 
les bureaux. Je propose, dans mon amendement, de conserver un plafond qui ne sera pas percuté par l’évolution 
naturelle de l’IFER. 

Mme la Rapporteure générale. Le financement du Grand Paris repose sur trois taxes. Vous faites 
référence à l’une des trois, la taxe locale sur les bureaux, que nous avons déjà relevée cette année de 178 à 
350 millions. L’article 15 la relève à nouveau de 25 millions, la faisant passer de 350 à 375 millions. Par 
conséquent, monsieur le président, j’émets un avis défavorable à votre amendement. 

M. le président Gilles Carrez. Comme vous relevez l’autre taxe, je me suis dit qu’il fallait suivre le 
même raisonnement pour l’IFER ! Cela étant, je retire mon amendement. 

L’amendement est retiré. 
La Commission adopte l’article 15 modifié. 

 
c. Amendements adoptés examinés en séance publique 

- Amendement N° I-656, présenté par M. Goldberg, 10 octobre 2014 
ARTICLE 15  
À la fin de l’alinéa 12, substituer au nombre : 
« 45 000 » 
le nombre : 
« 79 000 ». 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Le montant du plafond fixé par le présent article à 45 millions d’euros risque de faire supporter à la Caisse de 
garantie du logement locatif social (CGLLS) les moins-values fiscales, ce qui réduirait ses capacités à remplir 
ses obligations légales. 
Le présent amendement permet d’éviter ce risque en proposant un montant de 79 millions d’euros qui est celui 
de l’encaissement de la taxe sur les plus-values immobilières au 31 décembre 2013. 

- Amendement N° I-246 présenté par Mme Rabault, 9 octobre 2014, amendement N°I-316 
présenté par Mme Le Dissez et autres, et amendement N°I-551 présenté par Mme SAS, 10 
octobre 2014 

ARTICLE 15  
Supprimer l’alinéa 13. 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
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Le présent amendement a pour objet de conserver pour l’année 2015 le plafonnement actuel du produit du droit 
de francisation des navires (DAFN) affecté au Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres 
(CERLR). 
La réduction des capacités financières de l’établissement prévu par le projet de loi de finances vient, en effet, 
mettre en péril les objectifs fixés par le Gouvernement dans la feuille de route pour la transition écologique qui 
prévoit que« Dans le cadre de la prochaine stratégie d’acquisition 2013-2030, le rythme d’acquisition du 
Conservatoire du Littoral sera maintenu, pour poursuivre l’objectif du tiers sauvage et renforcer l’accès du 
public aux espaces protégés et au littoral », et cealors que les pressions sur le littoral s’accentuent. 
Si cette baisse du plafond prévue pour 2015 est effective, le Conservatoire ne sera plus en mesure d’investir 
dans les territoires au même niveau qu’auparavant dans un contexte où les charges de fonctionnements qui 
pèsent sur lui augmentent, notamment du fait de l’accroissement de son domaine. Le rythme d’acquisition 
moyen ne pourra être respecté dans ces conditions et les projets de restauration et de conservation du patrimoine 
seront retardés. 
D’autres missions qui lui ont été confiées comme la préservation des mangroves ou la reprise de certains phares 
côtiers, qui lui ont été confiés par le Gouvernement avec l’annonce non réalisée de moyens supplémentaires, 
seront quasiment malheureusement gelées faute de moyens. 
Alors que les besoins optimaux seraient de 39 M€, une nouvelle baisse du plafond représente un mauvais signal 
politique, en particulier aux collectivités qui dans le cadre de leurs relations partenariales anciennes avec 
l’établissement, participent malgré les restrictions budgétaires dont ils sont également l’objet, aux projets 
bénéfiques à l’attractivité de leurs territoires et créateurs d’emplois non délocalisables. Réduire les moyens 
consacrés par l’État au Conservatoire revient à mettre en péril la participation des collectivités partenaires à la 
politique de préservation et de valorisation du littoral (financement de la gestion des sites, emploi des près de 
900 gardes pour un budget estimé à 50 M€, participation financière à l’investissement et au fonctionnement de 
l’établissement). L’affaiblissement de ce partenariat serait donc perdant/perdant. 
Un maintien du plafond à 37 M€peut néanmoins s’envisager compte tenu de la gravité actuelle de la situation 
des comptes publics. 
Cet effort de l’État est d’autant plus important et symbolique que l’établissement fêtera ses 40 ans d’action 
l’année prochaine et il s’agirait ainsi pour le Gouvernement de louer ainsi l’efficacité d’une politique publique 
« qui marche ». 

- Amendement N° I-486 présenté par M. Grandguillaume et autres, et amendement N°I-499 
présenté par M. Giraud et autres, 10 octobre 2014 

ARTICLE 15  
À l’alinéa 18, substituer au nombre : 
« 506 117 » 
le nombre : 
« 650 000 ». 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Dans le cadre du nécessaire redressement de nos finances publiques, il est proposé de réduire le montant de la 
ressource fiscale affectée aux CCI. 
Après deux diminutions consécutives en 2013 et en 2014 de leurs recettes de TACVAE (plus de 10 % de baisse 
sur le montant total de taxe pour frais de chambre), cet amendement vise à réduire à nouveau de 69 millions 
d’euros le montant de TACVAE pour 2015. Il s’agit par cet amendement de privilégier un effort soutenable 
pour le réseau des CCI et équitable au regard de ce qui est demandé aux autres acteurs publics. 
Cet effort supplémentaire aura un impact indéniable sur le fonctionnement du réseau consulaire, d’autant plus 
les finances des CCI seront d’ores et déjà lourdement grevées par le prélèvement de 500 millions d’euros sur 
leurs fonds de roulement, prévu à l’article 17 de ce projet de loi de finances pour 2015. 
Cet effort est néanmoins calibré de la sorte qu’il puisse conduire le réseau à poursuivre sur la voie de la réforme 
et des mutualisations sans provoquer un arrêt brutal des investissements et des actions du réseau consulaire, 
utiles au développement économique de nos territoires. 
Il est en effet indispensable de pouvoir préserver les outils des CCI en matière d’accompagnement des 
entreprises et de formation (en particulier en apprentissage) mais aussi leur capacité à investir dans des 
équipements structurants (ports, aéroports, ponts, pépinières d’entreprises…). 
Il est à noter que cette disposition n’aura pas d’impact sur le solde budgétaire du projet de loi de finances pour 
2015, la baisse du plafonnement de TACVAE étant mécaniquement reversée aux entreprises sous la forme 
d’une baisse de la fiscalité. 
En résumé, cet amendement ne constitue pas un renoncement aux efforts budgétaires demandés aux CCI. En 
prenant le parti d’une réduction réaliste de leurs ressources fiscales, il évite toute casse contre-productive dans 
nos territoires et permet de respecter la priorité du Gouvernement donnée aux politiques d’emploi, 
d’investissement et de croissance. 

- Amendement N°I-503 présenté par M. Schwartzenberg, 10 octobre 2014 
ARTICLE 15  
I. – À l’alinéa 29, substituer au nombre : 
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« 130 000 » 
le nombre : 
« 140 000 ». 
II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« VI. – La perte éventuelle de ressources pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. ». 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Cet amendement propose de porter l'affectation du produit de la Taxe française sur les Transactions Financières 
(TTF) au Fonds de Solidarité pour le Développement (FSD), à hauteur de 140 millions d'euros en 2015. 
En effet, dans le présent projet de loi de Finances pour 2015, les 25% d’augmentation d'affection du produit de 
la taxe au développement annoncés ne se traduisent pas dans les faits en une augmentation réelle mais en une 
baisse. Le Gouvernement prévoit des recettes totales de la taxe sur les transactions financières à hauteur de 
701,6 millions d’euros en 2015 :  25% de 701,6 millions équivaudraient à 175 millions d’euros, or le plafond 
d'affectation au développement est fixé à l'article 15 à 130 millions d'euros. 
Aussi, il est proposé que le plafond au bénéfice du FSD soit relevé à 140 millions d'euros. 

- Amendement N° I-874 présenté par le Gouvernement, 17 octobre 2014 
ARTICLE 15  
I. – Supprimer l’alinéa 20. 
II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 21 : 
« S. – À la trente-septième ligne de la deuxième colonne, les mots : « de l’industrie » sont remplacés par les 
mots : « des industries mécaniques et ». 
III. – En conséquence, compléter cet article par les dix-sept alinéas suivants : 
« VI – A. – Le E de l’article 71 de la loi n° 2003-1312 du 30 décembre 2003 de finances rectificative pour 2003 
est ainsi modifié : 
« 1° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « et décolletage » ; 
« 2° Le quatrième alinéa est supprimé ; 
« 3° Au septième alinéa, après le mot : « mécaniques », sont insérés les mots : « , le Centre technique des 
industries mécaniques et du décolletage, » ; 
« 4° Au même alinéa, les mots : « le Centre technique de l’industrie du décolletage, » sont supprimés ; 
« 5° Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour le secteur d’activité de la mécanique et du décolletage, le produit de la taxe, dont le taux est mentionné 
au 1° du VII, est affecté à hauteur de 97 % au Centre technique des industries mécaniques et à hauteur de 3 % au 
Centre technique des industries mécaniques et du décolletage. » ; 
« 6° Au dix-neuvième alinéa, les mots : « , des matériels et consommables de soudage, et du décolletage » sont 
remplacés par les mots : « et du décolletage, et des matériels et consommables de soudage » ; 
« 7° Aux vingtième et vingt-huitième alinéas, après le mot : « mécanique », sont insérés les mots : « et du 
décolletage » ; 
« 8° Au vingt-huitième alinéa, les mots : « des secteurs » sont remplacés par les mots : « du secteur » ; 
« 9° Au vingt-neuvième alinéa, les mots : « et les produits de décolletage » sont supprimés ; 
« 10° Au même alinéa, le taux : « 0,112 % » est remplacé par le taux : « 0,1 % » ; 
« 11° À la seconde phrase du trente-septième alinéa, après le mot : « concerné », sont insérés les mots : « ou, 
s’agissant du secteur de la mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres 
techniques ou leur représentant dûment habilité, » ; 
« 12° Le quarante-troisième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Dans le cas du secteur de la 
mécanique et du décolletage, la clef de répartition du produit de la taxe au Centre technique des industries 
mécaniques et au Centre technique des industries mécaniques et du décolletage est précisée au point I » ; 
« 13° Au quarante-sixième alinéa, après le mot : « concerné », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du secteur 
de la mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres techniques ou leur 
représentant dûment habilité, » ; 
« 14° Au quarante-septième alinéa, après le mot : « concerné », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du 
secteur de la mécanique et du décolletage, le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres techniques ou leur 
représentant dûment habilité. » ; 
« 15° À la première phrase du cinquantième alinéa, après le mot : « industriels », sont insérés les mots : « ou, 
s’agissant du secteur de la mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres 
techniques ou leur représentant dûment habilité, ». 
« B.- Les dispositions du A du VI du présent article s’appliquent aux opérations dont le fait générateur de la taxe 
intervient à compter du 1er janvier 2015. ». 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Le paragraphe E. de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 2003 (n°2003-1312 du 30/12/2003) 
institue une taxe affectée pour le développement des industries de 5 secteurs d’activités : mécanique, matériel et 
consommables de soudage, décolletage, constructions métalliques et matériels aérauliques et thermiques. Il 
prévoit l’affectation de la taxe aux CTI couvrant ces secteurs, le recouvrement par le Comité de coordination des 
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centres de recherche en mécanique (COREM), les taux et bases taxables, ainsi que le principe de répartition de 
la taxe auprès des CTI. Sur ce dernier point, la loi précise que « la part revenant à chaque centre est égale à la 
quote-part du produit de la taxe correspondant au chiffre d’affaires réalisé par le secteur intéressé ». 
Compte tenu de la grande proximité, voire du recouvrement des deux secteurs « mécanique » et « décolletage », 
le Centre technique des industries mécaniques (CETIM) et le Centre technique de l’industrie du décolletage 
(CTDEC), avec l’accord des fédérations professionnelles concernées, ont décidé de se rapprocher. Pour des 
raisons de simplification administrative et d’uniformisation des taxes affectées, l’amendement instaure une seule 
taxe pour les secteurs de la mécanique et du décolletage, au lieu de deux précédemment, dont le taux est aligné 
sur le taux le plus bas (soit 0,1 %). 
S’agissant de l’Institut de soudure, l’amendement aligne de même (à la baisse) le taux de la taxe affectée sur le 
taux de 0,1 %. 
Ces simplifications imposent : 
- de citer le secteur de la « Mécanique et du Décolletage » en lieu et place du secteur de la « Mécanique » ; 
- de ne plus faire référence au « Centre technique de l’industrie du décolletage », mais au « Centre technique des 
industries mécaniques et du décolletage » ; 
- d’indiquer que le produit de la taxe pour les secteurs de la mécanique et du décolletage est affecté à hauteur de 
97 % au Centre technique des industries mécaniques et 3 % au Centre technique des industries mécaniques et du 
décolletage ; Cette répartition est rendue nécessaire du fait de l’instauration d’une taxe commune pour les 2 
secteurs. 
- de modifier le taux de la taxe pour les produits du décolletage et du soudage (passage de 0.112 % à 0.1 % 
correspondant au taux de la taxe aligné pour le secteur de la mécanique et du décolletage) ; 
- d’élargir au secteur du décolletage l’exonération de la taxe dont bénéficie déjà le secteur de la mécanique, pour 
les entreprises de moins de 10 personnes. 
Par ailleurs le tableau du I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 
(Fixation des plafonds 2015 des taxes affectées aux opérateurs et à divers organismes chargés de missions de 
service public) devra aussi être modifié pour prendre en compte le changement de nom du « Centre technique de 
l’industrie du décolletage » en « Centre technique des industries mécaniques et du décolletage ». 
L’arrêté « produits » du 15 juillet 2008[1] devra être aussi modifié afin de fusionner les listes des produits taxés 
(mécanique et décolletage), relevant de l’un ou l’autre des centres, en une seule et unique liste. 
Cet amendement procède, par ailleurs, à des coordinations rédactionnelles. 
[1] Arrêté du 15 juillet 2008 modifiant l’arrêté du 22 janvier 2004 fixant la liste des produits et services soumis 
aux taxes affectées aux actions collectives de développement économique et technique de certains secteurs 
industriels. 
 

d. Compte-rendu des débats publics– deuxième séance du 13 novembre 2014  
- Article 15 

 (L’article 15 est adopté.) 

e. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en 1ère lecture par l'AN nationale le 18 
novembre 2014, TA n° 420 

- Article 15 
I. – Le tableau du I de l’article 46 de la loi n° 2011–1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 est ainsi 
modifié : 
A. – À la troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 610 000 » est remplacé par le montant : 
« 561 000 » ; 
B. – À la cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : « 21 000 » est remplacé par le montant : 
« 51 000 » ; 
C. – Après la cinquième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées : 
« 1° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de 

l’habitation 
Agence nationale de contrôle du 
logement social 

7 000    

   2° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de 
l’habitation 

Agence nationale de contrôle du 
logement social 

12 
300 

» ; 

D. – À la septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 120 000 » est remplacé par le montant : 
« 100 000 » ; 
E. – À la dixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 4 000 » est remplacé par le montant : « 10 000 » ; 
F. – À la onzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 96 750 » est remplacé par le montant : 
« 118 750 » ; 
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G. – À la quinzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 205 000 » est remplacé par le montant : 
« 195 000 » ; 
H. – À la seizième ligne de la dernière colonne, le montant : « 95 000 » est remplacé par le montant : 
« 74 000 » ; 
I. – À la dix-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 0 » est remplacé par le montant : « 11 000 » ; 
J. – À la dix-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 120 000 » est remplacé par le montant : 
« 45 000 » ; 
K. – (Supprimé) 
L. – À la vingt et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 15 000 » est remplacé par le montant : 
« 14 500 » ; 
M. – À la vingt-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 31 000 » est remplacé par le montant : 
« 34 600 » ; 
N. – À la vingt–troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 176 300 » est remplacé par le montant : 
« 170 500 » ; 
O. – À la vingt-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 297 000 » est remplacé par le montant : 
« 282 000 » ; 
P. – À la trente et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 719 000 » est remplacé par le montant : 
« 506 117 » ; 
Q. – À la trente-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 245 000 » est remplacé par le montant : 
« 244 009 » ; 
R. – (Supprimé)  
S. – À la trente-septième ligne de la deuxième colonne, les mots : « de l’industrie » sont remplacés par les mots : 
« des industries mécaniques et » ; 
T. – À la trente-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 70 000 » est remplacé par le montant : 
« 70 500 » ; 
U. – À la trente-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 17 000 » est remplacé par le montant : 
« 8500 » ; 
V. – Après la trente-huitième ligne, sont insérées treize lignes ainsi rédigées : 
« Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 

du code de l’urbanisme 
Établissement public foncier de 
Lorraine 

25 300    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de 
Normandie 

22 100    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de l’Ouest 
Rhône-Alpes 

30 600    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de 
Provence-Alpes- 
Côte d’Azur 

83 700    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de la 
région Île-de-France 

125 200    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier des Hauts-
de-Seine 

27 100    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier des 
Yvelines 

23 700    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier du Val 
d’Oise 

19 600    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Poitou-
Charentes 

12 100    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de 
Languedoc-Roussillon 

31 800    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de 
Bretagne 

21 700    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Vendée 7 700    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-1 
du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier Nord-Pas-
de-Calais 

80 200 » ; 

W. – À la trente-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 15 800 » est remplacé par le montant : 
« 10 500 » ; 
X. – Après la trente-neuvième ligne, est insérée une ligne ainsi rédigée :  
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« Article 1601 B du code 
général des impôts 

Fonds d’assurance formation des chefs d’entreprise inscrits au répertoire 
des métiers mentionné au III de l’article 8 de l’ordonnance n° 2003-1213 
du 18 décembre 2003 

54 000 » ; 

Y. – À la quarante et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 100 000 » est remplacé par le montant : 
« 140 000 » ; 
Z. – À la quarante-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 7 000 » est remplacé par le montant : 
« 6 860 » ; 
Z bis. – À la cinquante-sixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 69 000 » est remplacé par le 
montant : « 67 620 » ; 
Z ter. – À la cinquante-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 350 000 » est remplacé par le 
montant : « 375 000 » ; 
Z quater. – À l’avant-dernière ligne de la dernière colonne, le montant : « 142 600 » est remplacé par le 
montant : « 139 748 » ; 
Z quinquies. – À la dernière ligne de la dernière colonne, le montant : « 49 000 » est remplacé par le montant : 
« 48 000 ». 
II. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
A. – Le premier alinéa de l’article 1601 B est complété par les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I de 
l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 » ; 
B. – Au premier alinéa de l’article 1607 ter, après la référence : « L. 321-1 du code de l’urbanisme », sont 
insérés les mots : « dans la limite du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 
2011 de finances pour 2012, ». 
III. – A. – Au 1° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction résultant 
de l’article 102 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, après 
le mot : « année », sont insérés les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, ». 
B. – Le V de l’article 102 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové est abrogé. 
IV. – Au dernier alinéa du I de l’article 22 de la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative 
pour 2005, le taux : « 15 % » est remplacé par le taux : « 25 % ». 
V. – La loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003) est ainsi modifiée : 
AA (nouveau). – Le E de l’article 71 est ainsi modifié : 
1° Le I est ainsi modifié : 
a) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « et décolletage » ; 
b) Le 3° est abrogé ; 
c) Au septième alinéa, après le mot : « mécaniques », sont insérés les mots : « , le Centre technique des 
industries mécaniques et du décolletage, » et les mots : « le Centre technique de l’industrie du décolletage, » 
sont supprimés ; 
d) Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour le secteur d’activité de la mécanique et du décolletage, le produit de la taxe, dont le taux est mentionné 
au 1° du VII du présent E, est affecté à hauteur de 97 % au Centre technique des industries mécaniques et à 
hauteur de 3 % au Centre technique des industries mécaniques et du décolletage. » ; 
2° Au second alinéa du III, les mots : « , des matériels et consommables de soudage, et du décolletage » sont 
remplacés par les mots : « et du décolletage et des matériels et consommables de soudage » ; 
3° Au premier alinéa du IV, après le mot : « mécanique », sont insérés les mots : « et du décolletage » ; 
4° Le VII est ainsi modifié : 
a) Au 1°, les mots : « des secteurs » sont remplacés par les mots : « du secteur » et, après le mot : 
« mécanique », sont insérés les mots : « et du décolletage » ; 
b) Au 2°, les mots : « et les produits de décolletage » sont supprimés et le taux : « 0,112 % » est remplacé par le 
taux : « 0,1 % » ; 
5° Le VIII est ainsi modifié : 
a) À la seconde phrase du sixième alinéa, après le mot : « concerné », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du 
secteur de la mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres techniques ou 
leur représentant dûment habilité, » ; 
b) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Dans le cas du secteur de la mécanique et du décolletage, la clef de répartition du produit de la taxe au Centre 
technique des industries mécaniques et au Centre technique des industries mécaniques et du décolletage est 
précisée au même I. » ; 
6° Le IX est ainsi modifié : 
a) La première phrase du troisième alinéa est complétée par les mots : « ou, s’agissant du secteur de la 
mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres techniques ou leur 
représentant dûment habilité » ; 
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b) Au quatrième alinéa, après le mot : « concerné », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du secteur de la 
mécanique et du décolletage, le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres techniques ou leur représentant 
dûment habilité » ; 
7° À la première phrase du X, après le mot : « industriels », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du secteur de 
la mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres techniques ou leur 
représentant dûment habilité, » ; 
A. – Le A de l’article 73 est ainsi modifié : 
1° Après le premier alinéa du I, il est un inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Le plafond mentionné au premier alinéa du présent I porte sur les encaissements réalisés sur la base du chiffre 
d’affaires des redevables au titre de l’année du fait générateur. » ; 
2° À la fin du VI, le taux : « 1,8 pour mille » est remplacé par le taux : « 0,9 pour mille » ; 
B. – Le même article 73 est abrogé au 1er janvier 2016. 
VI (nouveau). – Le AA du V du présent article s’applique aux opérations dont le fait générateur de la taxe 
intervient à compter du 1er janvier 2015. 

2. Sénat 
a. Rapport général n° 108 fait au nom de la commission des finances par M. Albéric 

de MONTGOLFIER, rapporteur général 
- ARTICLE 15 Fixation des plafonds pour l'année 2015 des taxes affectées aux opérateurs 

et à divers organismes chargés de missions de service public 
Commentaire : le présent article prévoit l'ajustement des plafonds des taxes affectées pour une baisse 
globale de 298 millions d'euros et élargit le champ du dispositif de plafonnement à 15 organismes pour un 
montant de 584,1 millions d'euros. 
I. LE DROIT EXISTANT 
A. PRÈS DE 35 MILLIARDS DE TAXES AFFECTÉES À DES TIERS AUTRES QUE LES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET LES ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE 
En dehors de ressources propres (financements européens, privés, produits de vente, redevance...), les 
opérateurs bénéficient de recettes publiques par deux principaux biais : des crédits budgétaires (82 % du 
montant total des ressources publiques leur étant attribuées165(*)) et des taxes dites « affectées » (17 %) dont tout 
ou partie du produit leur revient. Ils peuvent également bénéficier de ressources publiques sous la forme de 
dotations en fonds propres (1 %) : l'État alloue des fonds non consomptibles aux opérateurs qui, en contrepartie 
du dépôt de ces fonds au Trésor, bénéficient d'un financement censé correspondre à la rémunération des fonds. 
D'après l'annexe « Voies et moyens » au projet de loi de finances pour 2015, les taxes affectées à des tiers 
n'appartenant ni au secteur local ni au secteur social s'élèvent à près de 35 milliards d'euros en 2015166(*). 
Le tableau ci-dessous présente la répartition des différentes taxes affectées selon le destinataire, et précise 
l'évolution totale entre 2013 et 2015. 

Montant (recettes nettes), évolution et répartition des ressources fiscales  
affectées à des tiers 

(en millions d'euros) 

Organismes Exécution 
2013 

Prévision 
2014 

Prévision 
2015 

Part de chaque 
catégorie dans la 
prévision 2015 

Évolution entre 
2013 et 2015 

Organismes 
d'administration centrale 15 616 15 579 14 252 5,5% -8,7% 

- Opérateurs de l'État 5 251 5 244 6 153 2,4% 17,2% 

- Autres 10 365 10 335 8 099 3,1% -21,9% 

Secteur social 152 945 154 721 169 276 65,2% 10,7% 

Secteur local 54 504 55 665 55 898 21,5% 2,6% 

Divers 19 671 20 870 20 283 7,8% 3,1% 

- Emploi et formation 
professionnelle 10 592 10 735 8 780 3,4% -17,1% 

- Industrie, recherche, 
commerce et artisanat 574 574 552 0,2% -3,8% 

- Équipement, logement, 
transports et urbanisme 3 083 3 153 3 296 1,3% 6,9% 

- Agriculture 17 17 9 0,0% -47,1% 
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- Environnement 5 354 6 379 7 603 2,9% 42,0% 

- Divers 51 12 43 0,0% -15,7% 

Total 242 736 246 835 259 709 100,0% 7,0% 

Total hors secteurs local et 
social 35 287 36 449 34 535 13,3% -2,1% 

Source : commission des finances du Sénat, d'après l'annexe « Voies et moyens » du projet de loi 
de finances pour 2015 
Le choix entre crédits budgétaires et affectation fiscale n'est pas neutre en termes budgétaires, comme l'a montré 
l'étude prévue à l'article 21 de la loi de programmation 2012-2017 réalisée par le Conseil des prélèvements 
obligatoires en 2013167(*). L'affectation d'impositions de toutes natures présente en effet un double inconvénient : 
d'une part, elle conduit à ce que ce financement public échappe au contrôle du Parlement lors de l'examen du 
projet de loi de finances. Au surplus, l'affectation déroge au principe d'universalité budgétaire posé par l'article 6 
de la loi organique relative aux lois de finances : « le budget décrit, pour une année, l'ensemble des 
recettes et des dépenses budgétaires de l'État ». D'autre part, si les taxes affectées connaissent une 
évolution dynamique, elles entraînent alors une progression de la dépense des organismes concernés à un 
rythme plus soutenu que celle des organismes financés sur subvention budgétaire incluse dans la norme de 
dépense de l'État. Ainsi, entre 2013 et 2015168(*), les taxes affectées ont crû de 7 % alors que les recettes 
fiscales nettes de l'État ont diminué, sur la même période, d'environ 2 %.  
D'après le rapport du Conseil des prélèvements obligatoires précité, les opérateurs financés par affectation de 
ressources fiscales ont vu leurs dépenses croître de 4,5 % entre 2007 et 2012 tandis qu'elles ont augmenté à un 
rythme bien moindre pour l'État (1,2 %). 
B. UN PLAFONNEMENT DES TAXES AFFECTÉES DE PLUS EN PLUS ÉTENDU MAIS TOUJOURS 
INCOMPLET 
1. Le principe du plafonnement 
Le principe du plafonnement des taxes affectées a été posé par l'article 46 de la loi de finances initiale pour 
2012169(*). Des plafonds de ressources ont été fixés ; en cas de dépassement de ces plafonds, il est procédé à un 
reversement de l'excédent du produit de la taxe au budget général de l'État. Ainsi, le dynamisme d'une taxe 
plafonnée ne bénéficie plus aux affectataires, au-delà du plafond défini initialement, mais permet de réduire le 
besoin de financement de l'État. 
Comme le souligne le Gouvernement dans la présentation des taxes affectées qui figure au tome I de l'annexe 
« Voies et moyens »170(*), l'objectif est triple : renforcer le suivi et le contrôle du niveau d'ensemble des 
taxes affectées, ajuster chaque année les ressources des opérateurs à leurs besoins réels et faire contribuer 
les opérateurs à la maîtrise de la dépense publique, puisque le fait de limiter leurs ressources contraint 
leurs dépenses. 
2. L'extension du plafonnement et son intégration à la norme de dépenses 
Le plafonnement des taxes affectées a connu un mouvement d'extension continu depuis 2012 : le nombre 
de taxes affectées est passé de 46 en 2012 à 64 dans le projet de loi de finances pour 2015. Sur la même période, 
le volume total a évolué de 3 milliards d'euros à près de 6 milliards d'euros en 2015171(*), soit une hausse proche 
d'un doublement.  
En outre, à partir de la loi de programmation pour les années 2012 à 2017, a été pris en compte dans la norme de 
dépenses le stock (et non plus seulement le flux) des contributions et taxes affectées à des tiers et faisant 
l'objet d'un plafonnement limitatif à l'article 46 de la loi du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 pour un 
montant de 4,5 milliards d'euros en 2013. 
3. Une couverture incomplète : 22 milliards d'euros de taxes affectées non plafonnées 
D'après l'estimation du Conseil des prélèvements obligatoires, le champ des taxes affectées excluant les impôts 
« sociaux » (CSG, CRDS et forfait social) et les taxes bénéficiant aux collectivités territoriales comprend, pour 
2013, 214 taxes affectées à 453 organismes bénéficiaires pour un rendement total de 28 milliards d'euros. Le 
montant de taxes affectées non plafonnées s'élève ainsi à 22 milliards d'euros. 
Bien qu'en extension, le dispositif actuel de plafonnement est donc loin de couvrir l'ensemble du champ des 
taxes affectées.  
II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ 
A. LE PLAFONNEMENT DES TAXES AFFECTÉES : AJUSTEMENT DES PLAFONDS ET 
ÉLARGISSEMENT DU PÉRIMÈTRE DES TAXES PLAFONNÉES 
1. L'ajustement des plafonds  
a. Les taxes affectées dont le plafond diminue entre 2014 et 2015 
19 organismes concourant à une mission de service public verraient le plafond de la taxe qui leur est affectée 
diminuer, pour un montant total de 441 millions d'euros.  
Plus de la moitié de cet effort serait porté par les chambres de commerce et d'industrie : le plafond de la 
taxe qui leur est affectée connaîtrait une diminution de 213 millions d'euros entre 2014 et 2015.  
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Les taxes affectées dont le plafond diminue entre 2014 et 2015 
(en milliers d'euros) 

Ressource affectée Personne affectataire 

Année 
de 

plafon-
nement  

Plafond 
2015 

Plafond 
2014 

Plafond 
2013 

Plafond 
2012 

Évolution 
2014/2015  

2 du III de l'article 1600 
du code général des 

impôts 

Chambres de 
commerce et 
d'industrie  

2013 506117 719000 819000 sans 
objet -212 883 

Article 1609 nonies G du 
code général des impôts 

Caisse de garantie du 
logement locatif social 2013 45000 120000 120000 sans 

objet -75 000 

Article 302 bis ZB du 
code général des impôts 

Agence de 
financement des 
infrastructures de 

transport de France 
(AFITF) 

2012 561000 610000 610000 610000 -49 000 

Articles L. 621-5-3 et 
suivants du code 

monétaire et financier 

Autorité des marchés 
financiers (AMF) 2014 74000 95000 sans 

objet 
sans 
objet -21 000 

V de l'article 43 de la loi 
de finances pour 2000 

(n° 99-1172 du 30 
décembre 1999) 

Agence nationale pour 
la gestion des déchets 
radioactifs (ANDRA) 

2012 100000 120000 120000 120000 -20 000 

Article 1604 du code 
général des impôts Chambres d'agriculture 2013 282000 297000 297000 sans 

objet -15 000 

Article L. 612-20 du 
code monétaire et 

financier 

Autorité de contrôle 
prudentiel et de 

résolution (ACPR) 
2014 195000 205000 sans 

objet 
sans 
objet -10 000 

I du A de l'article 73 de 
la loi de finances 

rectificative pour 2003 
(n° 2003-1312 du 30 

décembre 2003) 

Centre technique 
interprofessionnel des 

fruits et légumes 
2013 8500 17000 17000 sans 

objet -8 500 

1° de l'article L. 342-21 
du code de la 

construction et de 
l'habitation 

Agence nationale de 
contrôle du logement 

social 
2014 7000 15000 sans 

objet 
sans 
objet -8 000 

Premier alinéa de 
l'article 1609 novovicies 

du code général des 
impôts 

Centre national pour le 
développement du 

sport (CNDS)  
2014 170500 176300 sans 

objet 
sans 
objet -5 800 

Article L. 2221-6 du 
code des transports 

Établissement public 
de sécurité ferroviaire 

(EPSF) 
2012 10500 15800 17500 17500 -5 300 

Article L. 4316-3 du 
code des transports 

Voies navigables de 
France (VNF) 2012 139748 142600 148600 148600 -2 852 

2° de l'article L. 342-21 
du code de la 

construction et de 
l'habitation 

Agence nationale de 
contrôle du logement 

social 
2014 12300 15000 sans 

objet 
sans 
objet -2 700 

Article L. 423-27 du 
code de l'environnement 

Office national de la 
chasse et de la faune 

sauvage 
2013 67620 69000 72000 sans 

objet -1 380 

Article 1609 quatervicies Personnes publiques 2014 48000 49000 sans sans -1 000 
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A du code général des 
impôts 

ou privées exploitant 
des aérodromes 

objet objet 

Article 1601 du code 
général des impôts et 

article 3 de la loi n° 48-
977 du 16 juin 1948 

relative à la taxe pour 
frais de chambre de 

métiers applicable dans 
les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de 

la Moselle 

Chambres de métiers 
et de l'artisanat 2013 244009 245000 280000 sans 

objet -991 

Article 224 du code des 
douanes 

Conservatoire de 
l'espace littoral et des 

rivages lacustres 
(CELRL) 

2012 36260 37000 37000 37000 -740 

F de l'article 71 de la loi 
de finances rectificative 

pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) 

Centre d'étude et de 
recherche de l'industrie 

du béton (CERIB) ; 
Centre technique de 

matériaux naturels de 
construction 
(CTMNC) 

2012 14500 15000 16300 16300 -500 

Article L. 121-16 du 
code de l'énergie 

Médiateur national de 
l'énergie 2012 6860 7000 7000 7000 -140 

Total -440 786 

Source : commission des finances du Sénat, d'après les documents budgétaires 
b. Les taxes affectées dont le plafond augmente entre 2014 et 2015 
Les organismes concernés sont moins nombreux : au nombre de six, leurs plafonds connaîtraient au total 
une hausse de 128 millions d'euros.  
Le projet de loi de finances pour 2015 fait état de 132,5 millions d'euros d'augmentation et de sept organismes 
concernés : aux six dont la liste est dressée par le tableau ci-dessous s'ajouterait le Centre national de la chanson, 
des variétés et du jazz (CNV).  
Cependant, les dispositions du présent article ne visent pas le CNV et, tout comme notre collègue députée 
Valérie Rabault, il nous apparaît que seuls six organismes sont concernés. 
C'est le plafond de la taxe affectée au Fonds de solidarité pour le développement qui augmenterait le plus, à 
hauteur de 30 millions d'euros. Au surplus, la proportion de la taxe qui lui est affectée est majorée par le présent 
article (cf. infra). 

Les taxes affectées dont le plafond augmente entre 2014 et 2015 
(en milliers d'euros) 

Ressource affectée Personne 
affectataire 

Année de 
plafon-
nement  

Plafond 
2015 

Plafond 
2014 

Plafond 
2013 

Plafond 
2012 

Évolution 
2014/2015  

E de l'article 71 de la loi 
de finances rectificative 
pour 2003 (n° 2003-
1312 du 30 décembre 
2003) 

Centres techniques 
industriels de la 
mécanique172(*)  

2012 70500 70000 70200 70200 500 

Article 1609 tricies du 
code général des impôts 

Centre national 
pour le 
développement du 
sport (CNDS) 

2012 34600 31000 31000 31000 3 600 

Article 1628 ter du code 
général des impôts 

Agence nationale 
des titres sécurisés 
(ANTS) 

2014 10000 4000 sans 
objet 

sans 
objet 6 000 

Article L. 2132-13 du Autorité de 2012 11000 0 11000 11000 11 000 
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code des transports régulation des 
activités 
ferroviaires 
(ARAF) 

Article 46 de la loi n° 
2006-1666 du 21 
décembre 2006 de 
finances pour 2007 (I de 
l'article 953 du code 
général des impôts) 

Agence nationale 
des titres sécurisés 
(ANTS) 

2012 118750 96750 107500 107500 22 000 

C du I de l'article 31 de 
la loi n° 2010-1658 du 
29 décembre 2010 de 
finances rectificative 
pour 2010 

Société du Grand 
Paris (SGP) 2012 375000 350000 168000 168000 25 000 

Article 232 du code 
général des impôts 

Agence nationale 
de l'habitat 
(ANAH) 

2012 51000 21000 21000 21000 30 000 

I de l'article 22 de la loi 
n° 2005-1720 du 30 
décembre 2005 de 
finances rectificative 
pour 2005 

Fonds de solidarité 
pour le 
développement 
(FSD) 

2013 130000 100000 60000 sans 
objet 30 000 

Total 128 100 
Source : commission des finances du Sénat, d'après les documents budgétaires 
2. Un élargissement du périmètre des taxes affectées 
De nouvelles taxes seraient intégrées au dispositif du plafonnement prévu à l'article 46 de la loi de 
finances pour 2012 : le plafonnement serait ainsi élargi à 15 nouvelles entités qui bénéficient de ressources 
pour un montant global de 584,1 millions d'euros. 
Les entités concernées sont constituées de 13 établissements publics fonciers, de l'Agence nationale de contrôle 
du logement social, et du fonds d'assurance formation des chefs d'entreprise.  

Les nouvelles taxes affectées, les organismes affectataires et le plafond pour 2015 
(en milliers d'euros) 

Ressource affectée Personne affectataire Plafond 
2015  

1° de l'article L. 342-21 du code de 
la construction et de l'habitation Agence nationale de contrôle du logement social 7 000 

2° de l'article L. 342-21 du code de 
la construction et de l'habitation Agence nationale de contrôle du logement social 12 300 

Articles 1607 ter du code général 
des impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Établissement public foncier de Lorraine 25 300 

Articles 1607 ter du code général 
des impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Établissement public foncier de Normandie 22 100 

Articles 1607 ter du code général 
des impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Établissement public foncier de l'Ouest Rhône-Alpes 30 600 

Articles 1607 ter du code général 
des impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Établissement public foncier de Provence-Alpes-Côte d'Azur 83 700 

Articles 1607 ter du code général 
des impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Établissement public foncier de la région Île-de-France 125 200 
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Articles 1607 ter du code général 
des impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Établissement public foncier des Hauts-de-Seine 27 100 

Articles 1607 ter du code général 
des impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Établissement public foncier des Yvelines 23 700 

Articles 1607 ter du code général 
des impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Établissement public foncier du Val d'Oise 19 600 

Articles 1607 ter du code général 
des impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Établissement public foncier de Poitou Charentes 12 100 

Articles 1607 ter du code général 
des impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Établissement public foncier de Languedoc Roussillon 31 800 

Articles 1607 ter du code général 
des impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Établissement public foncier de Bretagne 21 700 

Articles 1607 ter du code général 
des impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Établissement public foncier de Vendée 7 700 

Articles 1607 ter du code général 
des impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Établissement public foncier Nord-Pas-de-Calais 80 200 

Article 1601 B du code général des 
impôts 

Fonds d'assurance formation des chefs d'entreprise inscrits au 
répertoire des métiers visés au III de l'article 8 de l'ordonnance 
n° 2003-1213 du 18 décembre 2003 

54 000 

Total 556 800 
Source : commission des finances du Sénat, d'après les documents budgétaires 
B. DES MODIFICATIONS PORTANT DIRECTEMENT SUR CERTAINES TAXES AFFECTÉES 
1. L'augmentation de la fraction du produit de la taxe sur les transactions financières affectée au fonds de 
solidarité pour le développement 
Le paragraphe IV du présent article vise à augmenter de 15 % à 25 % la fraction du produit de la taxe sur 
les transactions financières (TTF) au Fonds de solidarité pour le développement, avec un plafond s'élevant à 
130 millions d'euros dans la rédaction initiale du présent article. 
Le montant des ressources fiscales affectées devraient « faire l'objet d'ajustements » dans les lois de 
finances à venir pour assurer un financement de 160 millions d'euros en 2016 et 190 millions d'euros en 
2017. 
2. L'abaissement du taux de la taxe pensant sur les professionnels de la filière fruits et légumes et sa 
suppression en 2016 
Il est proposé de diminuer par deux le taux de la taxe affectée à la taxe sur le foncier non bâti (TATNFB), 
qui bénéficie au Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes. Le taux passerait ainsi de 1,8 pour 
mille à 0,9 pour mille.  
Au surplus, cette taxe devrait être abrogée au 1er janvier 2016. 
II. LES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE 
A. UNE MOINDRE BAISSE DES PLAFONDS, À HAUTEUR DE 11 MILLIONS D'EUROS 
Deux amendements votés par l'Assemblée nationale sont venus augmenter le plafond des taxes affectées à 
certains organismes par rapport au projet initial du Gouvernement. 
1. Le maintien d'un plafond de 37 millions d'euros pour le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages 
lacustres 
Plusieurs amendements ont conduit à fixer le plafond de la taxe affectée au Conservatoire de l'espace 
littoral et des rivages lacustres à 37 millions d'euros, c'est-à-dire au même montant qu'en 2014. Dans sa 
rédaction initiale, l'article prévoyait une baisse de moins de 1 million d'euros de ce plafond, qui s'établissait à 
36,3 millions. 
2. Le rejet en seconde délibération des hausses du plafond de la Caisse de garantie du logement locatif 
social et des Chambres de commerce et d'industrie  
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La Caisse de garantie du logement locatif social devait voir son plafond en 2015 passer de 45 millions 
d'euros à 79 millions d'euros selon un amendement adopté à l'Assemblée nationale, soit une hausse de 
34 millions d'euros par rapport à la rédaction initiale du Gouvernement.  
De même, quant aux chambres de commerce et d'industrie, la réduction de leur plafond était moindre de 
144 millions d'euros environ selon un amendement adopté à l'Assemblée nationale. 
Le Gouvernement a rétabli, dans le cadre d'une seconde délibération, les plafonds prévus par son projet 
de loi tel que déposé à l'Assemblée nationale. 
3. L'augmentation du plafond de la taxe affectée au fonds de solidarité pour le développement 
Le plafond de la taxe affectée au fonds de solidarité pour le développement est augmenté de 10 millions 
d'euros par rapport à la rédaction initiale du Gouvernement et de 40 millions par rapport au texte en vigueur - le 
plafond est de 100 millions d'euros selon le texte en vigueur, il s'établissait à 130 millions d'euros dans la 
version du Gouvernement et atteint désormais 140 millions d'euros. 
Au total, les plafonds sont donc augmentés d'environ 11 millions d'euros, ce qui porte la baisse du 
plafond, par rapport à 2014, à 298 millions d'euros. 
B. L'INSTAURATION D'UNE SEULE TAXE POUR LES SECTEURS DE LA MÉCANIQUE ET DU 
DÉCOLLETAGE 
La loi de finances rectificative pour 2003173(*) a institué une taxe affectée pour le développement des industries 
de plusieurs secteurs d'activités, dont la mécanique et le décolletage, à travers deux centres techniques : le 
Centre technique des industries mécaniques (CETIM) et le Centre technique de l'industrie du décolletage 
(CTDEC). 
D'après l'exposé sommaire de cet amendement du Gouvernement adopté par l'Assemblée nationale, « pour des 
raisons de simplification administrative et d'uniformisation des taxes affectées, l'amendement 
instaure une seule taxe pour les secteurs de la mécanique et du décolletage, au lieu de deux précédemment, 
dont le taux est aligné sur le taux le plus bas (soit 0,1 %). S'agissant de l'Institut de soudure, 
l'amendement aligne de même (à la baisse) le taux de la taxe affectée sur le taux de 0,1 % ». 
IV. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES FINANCES 
Votre rapporteur général se félicite que l'affectation de recettes fiscales fasse l'objet d'un encadrement 
croissant : le mouvement amorcé par la loi de finances pour 2012, qui a posé le principe du plafonnement des 
taxes affectées, doit être poursuivi par une extension du périmètre des taxes plafonnées associé à une baisse 
progressive et adaptée de leur plafond, de telle sorte que les ressources des organismes concourant à une 
mission de service public soient mises en rapport avec leurs besoins et que leur calibrage soit cohérent avec la 
nécessité de maîtriser la dépense publique. 
C'est pourquoi, sur la proposition de votre rapporteur général, la commission des finances a adopté un 
amendement visant à plafonner les deux composantes de la taxe sur les distributeurs de services de 
télévision (TSTD), principale ressource affectée au Centre national du cinéma et de l'image animée (CNC). 
Les plafonds sont fixés au niveau de la prévision de recettes pour 2015 inscrite dans le tome I du Voies et 
Moyens annexé au projet de loi de finances pour 2015. Ils ne devraient donc pas donner lieu à écrêtement, 
sauf à ce que les recettes tirées de cette taxe excèdent les prévisions, auquel cas l'excédent correspondant 
abonderait le budget de l'Etat. 
L'objet de cet amendement n'est pas, en effet, de chercher à dégager des recettes pour l'État, mais bien de 
contribuer à la rationalisation de la fiscalité affectée et au renforcement de l'information et du contrôle du 
Parlement sur l'emploi des ressources publiques, conformément aux principes budgétaires d'annualité et 
d'universalité. Il s'inscrit dans la continuité des travaux de votre commission des finances sur la fiscalité. Il 
reprend également les préconisations du rapport du Conseil des prélèvements obligatoires remis au 
Gouvernement en juillet 2013 et anticipe les obligations découlant de l'article 16 du projet de loi de 
programmation des finances publiques qui dispose que toute taxe affectée doit, à terme, être plafonnée ou re-
budgétisée. 
Si votre rapporteur général est donc favorable à des actions résolues en matière de maîtrise de la dépense 
des opérateurs, il ne peut toutefois qu'exprimer son incompréhension face au traitement réservé à certains 
organismes de service public, en particulier au regard de la situation des chambres d'agriculture et des 
chambres de commerce et d'industrie.  
Les chambres de commerce et d'industrie voient le plafond de la taxe qui leur est affectée réduit dans de très 
fortes proportions : 213 millions d'euros en moins, soit une baisse de près de 30 % des recettes de TVA-
CVAE. Cette baisse vient s'ajouter à un prélèvement « exceptionnel » sur leurs fonds de roulement à 
hauteur de 500 millions d'euros (article 17 du présent projet de loi), 
Or, plutôt que d'imposer une baisse brutale de la ressource fiscale des CCI, il convient de privilégier une 
trajectoire pluriannuelle responsable et soutenable, qui garantisse leur participation à l'effort de maîtrise de 
la dépense publique sans remettre en cause les investissements et les réorganisations en cours. 
Votre commission des finances a donc adopté, sur proposition du rapporteur général, un amendement visant à 
limiter à 69 millions d'euros la baisse du plafond de la taxe affectée aux chambres de commerce et 
d'industrie (CCI). Cette baisse « maîtrisée » du plafond de la TA-CVAE, qui passe de 719 millions d'euros à 
650 millions d'euros, induit une diminution de la totalité des recettes fiscales affectées aux CCI de 5,4 %, le 
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plafond passant de 1 268 à 1 199 millions d'euros. En tout état de cause, la baisse du plafond de la TA-
CVAE n'a pas d'impact sur le solde, dans la mesure où les recettes supérieures à ce plafond sont rétrocédées 
aux entreprises sous la forme d'une baisse automatique de taux. 
S'agissant des chambres d'agriculture, votre rapporteur général s'interroge sur la pertinence de la réforme 
de la TATFNB (article 18 du présent projet de loi). La diminution de son taux, puis sa suppression, n'auront 
qu'un effet dérisoire sur les revenus des agriculteurs. En revanche, elles menaceront la création d'emplois 
des chambres d'agriculture - déjà ponctionnées de 45 millions d'euros sur leur fonds de roulement (article 18 
du présent projet de loi).  
Les chambres d'agriculture participent déjà largement aux efforts d'économies et cette réforme créerait 
une situation difficile, voire intenable, dans les organismes consulaires concernés. 
Votre commission a donc adopté, sur la proposition du rapporteur, un amendement qui vise à rétablir le 
plafond de la taxe affectée aux chambres d'agriculture tel que prévu par les dispositions actuellement en 
vigueur, soit 297 millions d'euros.  
Par ailleurs, votre commission a également adopté des amendements rédactionnels. 
Décision de la commission : votre commission vous propose d'adopter cet article ainsi modifié.  
 

b. Amendements adoptés en séance publique 
- Amendement N° I-108 rect. ter présenté par Mme Létard, 20 novembre 2014 

ARTICLE 15 
I. – Alinéa 3 
Remplacer le montant : 
51 000 
par le montant : 
91 000 
II. – Pour compenser la perte de recettes pour l’État résultant du I ci-dessus, compléter cet article par un 
paragraphe ainsi rédigé : 
... – Au I de l’article 43 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013, le montant : « 590 
millions d'euros » est remplacé par le montant : « 550 millions d'euros ». 
Objet  
Dans un référé publié en janvier 2014, la Cour des Comptes « s’interroge sur l'affectation à un établissement 
public national administratif aux missions pérennes et aux engagements pluriannuels d'une ressource principale 
exposée aux risques d'un marché particulièrement volatil ». En effet, la loi de finances pour 2013 a affecté à 
l'ANAH, dans la limite annuelle de 590 M€, le produit de la mise aux enchères de quotas d'émission de gaz à 
effet de serre. Ce produit constitue désormais la plus grande partie des ressources de l'Agence. Ce qui rend les 
recettes de l'ANAH dépendantes des fluctuations du marché des quotas carbone, alors que ses dépenses sont 
liées aux missions importantes que lui confie le gouvernement  comme la lutte contre la précarité énergétique et 
l’insalubrité, l’adaptation des logements au vieillissement et la revitalisation des bourgs. Elle est une source 
potentielle d'instabilité financière pour l'Agence lorsque, comme en 2013 et 2014, les cours de marché 
connaissent de fortes variations rendant très incertaines les prévisions de recettes inscrites dans les budgets. En 
2013, le produit des ventes aux enchères des quotas carbone a été de  219M€ au lieu de 590M€ prévus au budget 
de l’ANAH. Si, pour 2013 et 2014, le niveau élevé du fonds de roulement a permis à l'Agence de faire face à ses 
engagements, il n’en va pas de même pour 2015 où l’agence risque d’être à cours de trésorerie  et ne sera alors 
pas en mesure d’assurer le financement du plan gouvernemental de rénovation énergétique à la même hauteur 
qu’en 2014 (50 000 logements). L’ANAH dispose également dans ses ressource du produit de la taxe sur les 
logements vacants  (art 232 du CGI) dont le montant reversé à l’Agence est plafonné à 21M€ depuis la loi de 
finances pour 2012. Le montant du produit de cette taxe s’est accru du fait de l’accroissement des taux et du 
champ d’application par la LFI 2013. Il devrait, selon les estimations initiales atteindre à terme 150M€. L’article 
15  propose de porter le plafond versé à l’ANAH de 21 à 51 M€. Le présent amendement propose de relever ce 
plafond à 91 M€ afin de compenser partiellement la chute des cours des quotas carbone.  

 
- Amendement N° I-32 présenté par M. de Montgolfier, 14 novembre 2014 

Après l’alinéa 13 
Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
… – Après la vingtième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées : 
«  
Article L. 115-6 du code du cinéma et de l’image animée (taxe sur les 
distributeurs de services de télévision – fraction distributeurs) 

Centre national 
du Cinéma et 
de l’image 
animée (CNC) 

  
201 000 

Article L. 115-6 du code du cinéma et de l’image animée (taxe sur les 
distributeurs de services de télévision – fraction éditeurs) 

Centre national 
du Cinéma et 

274 000 

39 
 



de l’image 
animée (CNC) 

» ; 
Objet  
Cet amendement propose de plafonner les deux composantes de la taxe sur les distributeurs de services de 
télévision (TSTD), principale ressource affectée au Centre national du cinéma et de l’image animée (CNC). Les 
plafonds sont fixés au niveau de la prévision de recettes pour 2015 inscrite dans le tome I de l'annexe Voies et 
Moyens annexé du projet de loi de finances pour 2015. Ils ne devraient donc pas donner lieu à écrêtement. 
L’objet de cet amendement n’est pas, en effet, de chercher à dégager des recettes pour l’État, mais bien de 
contribuer à la rationalisation de la fiscalité affectée et au renforcement de l’information et du contrôle du 
Parlement sur l’emploi des ressources publiques, conformément aux principes budgétaires d’annualité et 
d’universalité. En outre, sur le plan des principes, il s’agit d’appliquer au CNC un traitement identique à celui 
des autres opérateurs dont les ressources affectées sont plafonnées. 
Cet amendement s’inscrit dans la continuité des travaux de votre commission des finances sur la fiscalité. Il 
reprend également les préconisations du rapport du Conseil des prélèvements obligatoires remis au 
Gouvernement en juillet 2013 et anticipe les obligations découlant de l’article 16 du projet de loi de 
programmation des finances publiques qui dispose que toute taxe affectée doit, à terme, être plafonnée ou re-
budgétisée. 

- Amendement N° I-366, M. Assouline, 20 novembre 2014 
Article 15 
Après l’alinéa 16 
Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
… – À la vingt-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 28 000 » est remplacé par le montant : 
« 30 000 ». 
Objet  
Le prsent amendement vise à augmenter le plafond de la taxe sur les spectacles de variété affectée au CNV 
(Centre national de la chanson, des variétés et du jazz). Malgré un relèvement à 28 millions pour 2014, 
l’établissement public devrait être visé par les mesures d’écrêtement puisque le rendement attendu cette année 
est supérieur à ce seuil. Il sera proche de 30 millions en 2015. 
Or le mécanisme de redistribution du CNV est extrêmement vertueux et doit être préservé pour garantir la 
vitalité de la filière musicale en évitant un phénomène de concentration. 
Le gage a été donné par la ministre de la culture et de la communication lors de son audition du 12 novembre 
2014 par la commission de la culture du Sénat : « Le CNV sera un outil essentiel de notre politique et j’ai pu 
obtenir en réunion interministérielle que la taxe qui lui est reversée ne soit pas écrêtée. Plus précisément, le 
plafond de la taxe sera déterminé en fonction de son rendement , afin de préserver les ressources des 
bénéficiaires : en 2014, les recettes attendues se situant entre 28,3 et 28,8 millions d’euros, le plafond sera fixé 
à 29 millions. Les recettes prévisibles en 2015 s’élevant à environ 30 millions d’euros, le plafond évoluera en 
conséquence. » 
Il conviendra d’adopter un autre amendement dans le cadre du projet de loi de finances rectificative pour 2014 
afin d’ajuster dès cette année le plafond à hauteur de 29 millions d’euros. 

- Amendement N° I-33, M. de Montgolfier, 14 novembre 2014, amendement N° I-95 rect. 
Bis, présenté par M. Kern et autres, 24 novembre 2014, amendement N° I-243 présenté 
par Mme Malherbe et autres et amendement N° I-274 présenté par M. Commeinhes, 19 
novembre 2014 

ARTICLE 15 
Alinéa 17 
Supprimer cet alinéa. 
Objet  
Le présent amendement a pour objet de maintenir le montant  de la taxe (TATFNB) notifié aux Chambres 
d’agriculture pour 2015 à hauteur du montant de la taxe notifié pour 2014. 
Les Chambres d’agriculture contribuent au redressement des comptes publics de la France : l’article 18 du 
Projet de loi de Finances procède à un prélèvement exceptionnel sur leurs fonds de roulement de 45 millions 
d’euros au profit du budget de l’Etat. 
Prévoir en plus de ce prélèvement exceptionnel une baisse de la TATFNB multiplie inutilement les difficultés 
pour les Chambres d’agriculture : 
-        l’évolution de la TATFNB a été nettement inférieure à l’inflation ces 10 dernières années et très en-deçà 
de l’évolution des autres taxes et impôts locaux, d’autant que la TATFNB, fixée en valeur et non en taux,  ne 
bénéficie pas de la revalorisation des bases imposables. 
-        La baisse de la TATFNB n’aurait aucun impact sur la compétitivité des exploitations agricoles (elle 
représente en effet moins de 50 centimes d’euros par hectare en moyenne) et concerne les propriétaires. En 
revanche, la diminution de 15 millions d’euros des recettes des Chambres d’agriculture menacerait l’emploi (au 
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moins 3 emplois par chambre, jusqu’à 300 emplois au global), la proximité dans les territoires et leurs 
investissements d’avenir. 
NB : La présente rectification porte sur la liste des signataires.  
 

- Amendement N° I-34 présenté par M. de Montgolfier, 14 novembre 2014, amendement N° 
I-135 rect. et N° I-223, présenté par M. Lamure et autres, 20 novembre 2014, amendement 
N° I-246 présenté par M. Collin et autres, 19 novembre 2014 

ARTICLE 15 
 
Alinéa 18 
Remplacer le montant : 
506 117 
par le montant : 
650 000 
Objet  
Le présent amendement propose de limiter à 69 millions d’euros la baisse du plafond de la taxe affectée aux 
chambres de commerce et d’industrie (CCI). 
Le Gouvernement propose d’abaisser le plafond de la taxe additionnelle à la CVAE (TA-CVAE) de 719 à 506 
millions d’euros, soit une baisse de 29,6 % des recettes de la TA-CVAE (213 millions d’euros). Le total des 
recettes fiscales affectées aux CCI, c’est-à-dire la TA-CVAE et la taxe additionnelle à la cotisation foncière des 
entreprises (TA-CFE), baisserait ainsi de 16,8 %, le plafond passant de 1 268 à 1 055 millions d’euros. 
Cette baisse des ressources pérennes des CCI, qui fait suite aux baisses imposées en 2013 et en 2014, et qui 
s’ajoute au « prélèvement exceptionnel » de 500 millions d’euros sur leurs fonds de roulement, est de nature à 
compromettre le bon exercice des missions des CCI aux service des entreprises, de l’emploi et des territoires, 
notamment en matière de formation et d’équipements. 
Le présent amendement propose donc une baisse « maîtrisée » du plafond de la TA-CVAE, qui passerait de 719 
millions d’euros à 650 millions d’euros, soit une baisse de 9,6 % (69 millions d’euros). Le total des recettes 
fiscales affectées aux CCI, c’est-à-dire la TA-CVAE et la TA-CFE, baisserait ainsi de 5,4 %, le plafond passant 
de 1 268 à 1 199 millions d’euros. 
Au lieu d’une baisse brutale de la ressource fiscale des CCI, il convient de privilégier une trajectoire 
pluriannuelle responsable et soutenable, qui garantisse leur participation à l’effort de maîtrise de la dépense 
publique sans remettre en cause les investissements et les réorganisations en cours. 
Le décret du 5 novembre 2014 ouvre la voie à la signature des conventions d’objectifs et de moyens (COM) 
entre l’État et les CCI régionales, qui permettront de fixer cette trajectoire pluriannuelle. 
En tout état de cause, la baisse du plafond de la TA-CVAE n’a pas d’impact sur le solde, dans la mesure où les 
recettes supérieures à ce plafond sont rétrocédées aux entreprises sous la forme d’une baisse automatique de 
taux. 

- Amendement N° I-324 présenté par Mme Primas et autres, 20 novembre 2014 
Article 15 
I. – Alinéa 65 
Supprimer cet alinéa. 
II. – Alinéa 66 
Remplacer la date : 
1er janvier 2016 
par la date : 
1er juillet 2015 
III. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I , compléter cet article par un VIII ainsi rédigé : 
VIII – La perte  de recettes éventuelle résultant pour l’État  du maintien de la taxe affectée au Centre technkique 
interprofessionnel des fruits et légumes, à taux plein et sa suppression à compter du 1er juillet 2015 est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 
Objet  
Le Centre Technique Interprofessionnel des Fruits et Légumes (Ctifl) est un centre technique interprofessionnel 
créé en 1952. Il a pour mission dans le secteur des fruits et légumes frais de développer la recherche appliquée 
et l’expérimentation, l’innovation technique et les transferts de  technologies. 
Alors que les entreprises de la filière des fruits et légumes sont confrontées à de fortes distorsions de 
concurrence; les actions de recherches –développement menées par la CTIFL constituent un levier essentiel 
pour améliorer la compétitivité de cette filière. 
Les actions du CTIFL sont financées jusqu’à présent par une taxe fiscale affectée (TFA) prélevée auprès des 
opérateurs de la filière sur la base de leurs chiffres d’affaires. 
Or, l’article 35 prévoit de diminuer de moitié le taux applicable et le plafond de la TFA en 2015 et de la 
supprimer au premier janvier 2016. 
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Il est précisé, dans l’exposé des motifs, que cette TFA sera remplacée par une cotisation interprofessionnelle 
étendue, qui doit être au préalable discutée et adoptée au sein de l’interprofession des fruits et légumes 
(INTERFEL) à l’unanimité de ses membres. 
Les délais des procédures d’adoption et d’extension d’une cotisation et l’information préalable nécessaire des 
professionnels redevables et collecteurs rendent impossible le prélèvement d’une cotisation interprofessionnelle 
au 1er janvier 2015. 
C’est pourquoi, afin de permettre aux organisations professionnelles de travailler au cours du 1er semestre 2015 
sur une cotisation interprofessionnelle finançant la recherche et l’expérimentation conforme aux textes régissant 
ce mode de financement, il est proposé de maintenir le taux plein de la TFA au cours du 1er semestre 2015 et de 
prévoir sa suppression sur le 2ème semestre.  
Tel est donc l'objet de cet amendement. 
 

c. Séance publique séances des 24 et 25 novembre 2014 
Article 15 
I. – Le tableau du I de l’article 46 de la loi n° 2011–1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 est ainsi 
modifié : 
A. – À la troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 610 000 » est remplacé par le montant : 
« 561 000 » ; 
B. – À la cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : « 21 000 » est remplacé par le montant : 
« 51 000 » ; 
C. – Après la cinquième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées : 
  

« 1° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de 
l’habitation 

Agence nationale de contrôle du 
logement social 7 000  

 2° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de 
l’habitation 

Agence nationale de contrôle du 
logement social 

12 
300 » ; 

  
D. – À la septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 120 000 » est remplacé par le montant : 
« 100 000 » ; 
E. – À la dixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 4 000 » est remplacé par le montant : « 10 000 » ; 
F. – À la onzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 96 750 » est remplacé par le montant : 
« 118 750 » ; 
G. – À la quinzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 205 000 » est remplacé par le montant : 
« 195 000 » ; 
H. – À la seizième ligne de la dernière colonne, le montant : « 95 000 » est remplacé par le montant : 
« 74 000 » ; 
I. – À la dix-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 0 » est remplacé par le montant : « 11 000 » ; 
J. – À la dix-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 120 000 » est remplacé par le montant : 
« 45 000 » ; 
K. – (Supprimé) 
L. – À la vingt et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 15 000 » est remplacé par le montant : 
« 14 500 » ; 
M. – À la vingt-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 31 000 » est remplacé par le montant : 
« 34 600 » ; 
N. – À la vingt–troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 176 300 » est remplacé par le montant : 
« 170 500 » ; 
O. – À la vingt-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 297 000 » est remplacé par le montant : 
« 282 000 » ; 
P. – À la trente et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 719 000 » est remplacé par le montant : 
« 506 117 » ; 
Q. – À la trente-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 245 000 » est remplacé par le montant : 
« 244 009 » ; 
R. – (Supprimé)  
S. – À la trente-septième ligne de la deuxième colonne, les mots : « de l’industrie » sont remplacés par les mots : 
« des industries mécaniques et » ; 
T. – À la trente-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 70 000 » est remplacé par le montant : 
« 70 500 » ; 
U. – À la trente-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 17 000 » est remplacé par le montant : 
« 8500 » ; 
V. – Après la trente-huitième ligne, sont insérées treize lignes ainsi rédigées : 
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« Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme Établissement public foncier de Lorraine 25 300  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de 
Normandie 22 100  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de l’Ouest 
Rhône-Alpes 30 600  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 83 700  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de la région 
Île-de-France 125 200  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier des Hauts-
de-Seine 27 100  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme Établissement public foncier des Yvelines 23 700  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier du Val 
d’Oise 19 600  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Poitou-
Charentes 12 100  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de 
Languedoc-Roussillon 31 800  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme Établissement public foncier de Bretagne 21 700  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme Établissement public foncier de Vendée 7 700  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier Nord-Pas-
de-Calais 80 200 » ; 

  
W. – À la trente-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 15 800 » est remplacé par le montant : 
« 10 500 » ; 
X. – Après la trente-neuvième ligne, est insérée une ligne ainsi rédigée :  
  

« Article 1601 B du code 
général des impôts 

Fonds d’assurance formation des chefs d’entreprise inscrits au 
répertoire des métiers mentionné au III de l’article 8 de l’ordonnance 
n° 2003-1213 du 18 décembre 2003 

54 000 » ; 

  
Y. – À la quarante et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 100 000 » est remplacé par le montant : 
« 140 000 » ; 
Z. – À la quarante-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 7 000 » est remplacé par le montant : 
« 6 860 » ; 
Z bis. – À la cinquante-sixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 69 000 » est remplacé par le 
montant : « 67 620 » ; 
Z ter. – À la cinquante-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 350 000 » est remplacé par le 
montant : « 375 000 » ; 
Z quater. – À l’avant-dernière ligne de la dernière colonne, le montant : « 142 600 » est remplacé par le 
montant : « 139 748 » ; 
Z quinquies. – À la dernière ligne de la dernière colonne, le montant : « 49 000 » est remplacé par le montant : 
« 48 000 ». 
II. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
A. – Le premier alinéa de l’article 1601 B est complété par les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I de 
l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 » ; 
B. – Au premier alinéa de l’article 1607 ter, après la référence : « L. 321-1 du code de l’urbanisme », sont 
insérés les mots : « dans la limite du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 
2011 de finances pour 2012, ». 
III. – A. – Au 1° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction résultant 
de l’article 102 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, après 
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le mot : « année », sont insérés les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, ». 
B. – Le V de l’article 102 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové est abrogé. 
IV. – Au dernier alinéa du I de l’article 22 de la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative 
pour 2005, le taux : « 15 % » est remplacé par le taux : « 25 % ». 
V. – La loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003) est ainsi modifiée : 
AA (nouveau). – Le E de l’article 71 est ainsi modifié : 
1° Le I est ainsi modifié : 
a) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « et décolletage » ; 
b) Le 3° est abrogé ; 
c) Au septième alinéa, après le mot : « mécaniques », sont insérés les mots : « , le Centre technique des 
industries mécaniques et du décolletage, » et les mots : « le Centre technique de l’industrie du décolletage, » 
sont supprimés ; 
d) Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour le secteur d’activité de la mécanique et du décolletage, le produit de la taxe, dont le taux est mentionné 
au 1° du VII du présent E, est affecté à hauteur de 97 % au Centre technique des industries mécaniques et à 
hauteur de 3 % au Centre technique des industries mécaniques et du décolletage. » ; 
2° Au second alinéa du III, les mots : « , des matériels et consommables de soudage, et du décolletage » sont 
remplacés par les mots : « et du décolletage et des matériels et consommables de soudage » ; 
3° Au premier alinéa du IV, après le mot : « mécanique », sont insérés les mots : « et du décolletage » ; 
4° Le VII est ainsi modifié : 
a) Au 1°, les mots : « des secteurs » sont remplacés par les mots : « du secteur » et, après le mot : 
« mécanique », sont insérés les mots : « et du décolletage » ; 
b) Au 2°, les mots : « et les produits de décolletage » sont supprimés et le taux : « 0,112 % » est remplacé par le 
taux : « 0,1 % » ; 
5° Le VIII est ainsi modifié : 
a) À la seconde phrase du sixième alinéa, après le mot : « concerné », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du 
secteur de la mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres techniques ou 
leur représentant dûment habilité, » ; 
b) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Dans le cas du secteur de la mécanique et du décolletage, la clef de répartition du produit de la taxe au Centre 
technique des industries mécaniques et au Centre technique des industries mécaniques et du décolletage est 
précisée au même I. » ; 
6° Le IX est ainsi modifié : 
a) La première phrase du troisième alinéa est complétée par les mots : « ou, s’agissant du secteur de la 
mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres techniques ou leur 
représentant dûment habilité » ; 
b) Au quatrième alinéa, après le mot : « concerné », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du secteur de la 
mécanique et du décolletage, le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres techniques ou leur représentant 
dûment habilité » ; 
7° À la première phrase du X, après le mot : « industriels », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du secteur de 
la mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres techniques ou leur 
représentant dûment habilité, » ; 
A. – Le A de l’article 73 est ainsi modifié : 
1° Après le premier alinéa du I, il est un inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Le plafond mentionné au premier alinéa du présent I porte sur les encaissements réalisés sur la base du chiffre 
d’affaires des redevables au titre de l’année du fait générateur. » ; 
2° À la fin du VI, le taux : « 1,8 pour mille » est remplacé par le taux : « 0,9 pour mille » ; 
B. – Le même article 73 est abrogé au 1er janvier 2016. 
VI (nouveau). – Le AA du V du présent article s’applique aux opérations dont le fait générateur de la taxe 
intervient à compter du 1er janvier 2015. 
 
Mme la présidente. La parole est à Mme Sophie Primas, sur l'article. 
Mme Sophie Primas. Les articles 15 et 18 prévoient deux prélèvements sur les chambres d’agriculture : un 
prélèvement d’un montant de 45 millions d’euros sur le fonds de roulement des chambres d’agriculture, 
notamment au profit d’un fonds national de solidarité et de péréquation constitué au sein du budget de 
l’Assemblée permanente des chambres d’agriculture, l’APCA, et, surtout, une diminution de recettes de 5,35 % 
de la taxe additionnelle à la taxe sur le foncier non bâti allouée aux chambres d’agriculture. Le manque à gagner 
est ainsi évalué à 15 millions d’euros pour 2015, soit 45 millions d’euros sur trois ans. 
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Ces dispositions, qui auront naturellement des conséquences sur les investissements, les emplois et les missions 
des chambres d’agriculture, sont en totale contradiction avec les besoins de notre secteur agricole, ainsi qu’avec 
les objectifs affichés par le Gouvernement en matière agricole. 
Ainsi, pour la chambre interdépartementale d’agriculture de l’Île-de-France, qui représente 2 500 exploitations 
et 3 000 agriculteurs, emploie 70 salariés et tire la moitié de ses recettes de la taxe sur le foncier non bâti, la 
baisse du budget entraînera notamment le non-renouvellement de postes de conseiller en agro-machinisme, alors 
que cette compétence est centrale dans le cadre du projet agro-écologique présenté dans la loi du 
13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt. 
Elle permet en effet un accompagnement des GIEE, les groupements d’intérêt économique et environnemental, 
en améliorant les performances économiques et environnementales des systèmes de production agricole. 
De plus, il faut noter que cette taxation intervient à la suite d’un transfert aux chambres de nouvelles missions, 
sans que des recettes supplémentaires soient prévues : apprentissage, centre de formalités des entreprises, 
installation des jeunes agriculteurs, avec notamment le contrôle des plans d’entreprises, etc. 
Ces prélèvements sont également incompatibles avec l’objectif affiché de réduire la pression fiscale sur les 
agriculteurs, puisqu’ils inciteront les chambres à substituer à des prestations gratuites des prestations payantes, 
dont la charge reposera sur l’exploitant agricole. 
Enfin, et de manière plus générale, alors que les filières sont durement touchées par la crise et les aléas du 
marché, elles ont plus que jamais besoin de l’accompagnement des chambres d’agriculture pour rester 
compétitives. 
Telles sont les raisons pour lesquelles je vous proposerai, en mon nom propre, mais également au nom de la 
commission des affaires économiques et de mes collègues, des amendements « de raison », pour permettre aux 
chambres d’agriculture de servir pleinement le projet d’agro-écologie de M. Le Foll, mais aussi celui de 
transition énergétique. L’agriculture a un rôle majeur à jouer, mais pour ce faire, elle a besoin 
d’accompagnement. 
Il faut donc soutenir nos chambres d’agriculture, qui sont le relais indispensable à toute nouvelle politique 
agricole. 
Mme la présidente. L'amendement n° I-214, présenté par M. Foucaud, Mme Beaufils, M. Bocquet et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 
Supprimer cet article. 
La parole est à M. Thierry Foucaud. 
M. Thierry Foucaud. La question de la fiscalité locale affectée, qui est abordée avec cet article 15 du projet de 
loi de finances, se pose depuis plusieurs années, mais sous des auspices renouvelés. 
En fait, plus le temps passe et plus la fiscalité affectée s’avère un moyen, pas toujours inutile, pour l’État de 
solder ses propres comptes. 
Car ce qui pose problème avec cet article, c’est le processus qui consiste à définir une recette dédiée pour le 
règlement d’une question donnée, et à constater des surplus, recyclables comme autant de « poires pour la soif » 
budgétaires. 
Selon nous, il y a détournement d’objet. On croit subventionner des clubs de football amateurs et, in fine, votre 
argent est englouti dans la réalisation d’un stade ou, pire encore, fait le seul bonheur du budget général. 
Il convient donc de fixer les choses. Si la loi organique autorise le Parlement à voter une fiscalité dédiée, perçue 
au profit d’un opérateur de l’État, d’une agence quelconque ou d’un établissement public, elle l’autorise aussi, 
sur la durée, à examiner l’assiette de ladite taxe, ainsi que son rendement, et à l’adapter aux besoins exprimés, 
quel que soit le domaine. 
Il ne nous semble pas de bonne politique de maintenir en l’état des taxes dont le rendement est générateur de 
« fonds de roulement » et qui s’avèrent, à l’expérience, une source de ponctions plus ou moins importantes 
dévoyant totalement la raison d’être du prélèvement. 
Nous n’allons pas entrer dans le détail des différentes taxes et contributions visées par l’article 15. Ce serait sans 
doute fastidieux. 
Toutefois, nous tenons à respecter et à faire respecter des principes simples. La loi fixe l’assiette et le taux des 
contributions. Le législateur en contrôle l’emploi et en surveille l’usage. Il procède, en fonction du produit de 
ses observations, à leurs modifications d’affectation. 
En lieu et place de cet article ponctionnant 581 millions d’euros, nous aurions pu avoir une baisse des impôts de 
581 millions d’euros. Il suffisait pour cela de changer les barèmes des taxes mises en cause. 
Ce n’est pas la voie choisie par le Gouvernement, mais c’est la seule qui vaille de notre point de vue. C’est la 
raison pour laquelle nous vous invitons, mes chers collègues, à adopter cet amendement de suppression de 
l’article 15. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. L’amendement I-214 a pour objet 
de supprimer purement et simplement l’article 15 du projet de loi de finances, au motif que le plafonnement des 
taxes affectées n’est pas une bonne réponse aux questions soulevées par les différents prélèvements concernés. 
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La commission s’est montrée favorable à l’extension du plafonnement de taxes affectées. Globalement, nous 
considérons que cela permet une meilleure maîtrise des dépenses publiques, notamment de la part des agences 
de l’État. 
Par ailleurs, l’adoption de cet amendement ne supprimerait en rien le mécanisme de plafonnement, qui est prévu 
par l’article 46 de la loi de finances pour 2012. Elle aurait pour seule conséquence de conserver les plafonds en 
l’état. 
La commission considère donc que l’ensemble des opérateurs, et notamment les agences de l’État, doivent 
participer à la maîtrise de la dépense publique. C’est la raison pour laquelle elle a émis un avis défavorable sur 
l’amendement n° I-214. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État auprès du ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique, chargée 
du commerce, de l'artisanat, de la consommation et de l'économie sociale et solidaire. Monsieur le sénateur, 
vous proposez par cet amendement de supprimer l’article 15, qui vise à diminuer les plafonds des ressources 
affectées aux opérateurs de l’État et à divers organismes chargés de missions de service public. 
Le Gouvernement y est défavorable, et ce pour plusieurs raisons. 
Tout d’abord, il y a un devoir de cohérence. Le débat sur le plafonnement des taxes affectées a déjà été tranché 
par le Sénat dans le cadre de la discussion de la loi de programmation des finances publiques, dont les 
articles 15 et 16 prévoient une diminution minimale de 300 millions d’euros des plafonds des ressources 
affectées en 2015 et, à terme, la généralisation du plafonnement. 
L’article 15 de ce projet de loi de finances s’inscrit dans ce cadre. Il répartit entre plusieurs organismes la 
diminution prévue par la loi de programmation. 
Enfin, et surtout, il y a une question de responsabilité. Le Gouvernement a engagé l’ensemble des 
administrations publiques à se réformer profondément. Il est normal que les opérateurs et les agences de l’État 
contribuent aux efforts à hauteur de leurs moyens. Je le rappelle, les opérateurs et organismes chargés de 
missions de service public ont vu leurs ressources progresser en moyenne de plus de 15 % au cours du dernier 
quinquennat. 
Après cette hausse incontrôlée, le Gouvernement prévoit une baisse ciblée de 1,1 milliard d’euros en 2015, 
adaptée à la capacité contributive des différents organismes. 
Plus généralement, le plafonnement des ressources affectées est l’un des principaux outils dont nous disposons 
pour inciter les opérateurs de l’État à maîtriser l’évolution de leurs dépenses. C’est un enjeu central pour le 
pilotage de l’ensemble des finances publiques. 
Il s’agit de prévenir le risque de débudgétisation et de permettre un débat annuel, à l’occasion de l’examen du 
projet de loi de finances, sur les plafonds des ressources affectées à ces organismes, eu égard aux missions de 
service public qui leur sont confiées. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° I-214. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement n° I-108 rectifié ter, présenté par Mme Létard, MM. Jarlier, Delahaye, Bockel, Capo-Canellas, 
de Montesquiou et Médevielle, Mmes Gatel et Morin-Desailly, MM. Roche et D. Dubois, Mme Doineau et 
M. Tandonnet, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 3 
Remplacer le montant : 
51 000 
par le montant : 
91 000 
II. – Pour compenser la perte de recettes pour l’État résultant du I ci-dessus, compléter cet article par un 
paragraphe ainsi rédigé : 
... – Au I de l’article 43 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013, le montant : « 590 
millions d'euros » est remplacé par le montant : « 550 millions d'euros ». 
La parole est à M. Vincent Delahaye. 
M. Vincent Delahaye. Dans un référé publié en janvier 2014, la Cour des comptes s’interroge « sur l’affectation 
à un établissement public national administratif aux missions pérennes et aux engagements pluriannuels d’une 
ressource principale exposée aux risques d’un marché particulièrement volatil ». 
En effet, la loi de finances pour 2013 a affecté à l’ANAH, l’Agence nationale de l’habitat, dans la limite 
annuelle de 590 millions d’euros, le produit de la mise aux enchères de quotas d’émission de gaz à effet de 
serre. Ce produit constitue désormais la plus grande partie des ressources de l’agence. 
La Cour a rappelé avec justesse que « cette affectation rend les recettes de l’ANAH dépendantes des 
fluctuations du marché des quotas carbone, alors que ses dépenses sont liées aux engagements précédemment 
conclus et au rythme des engagements nouveaux souhaité par les ministres de tutelle ».  
Or les missions de cet établissement public administratif ont été régulièrement enrichies, puisqu’il est devenu un 
acteur essentiel, pour le parc privé, de la lutte contre la précarité énergétique et l’habitat indigne et dégradé, de 
la prévention de la dégradation des copropriétés fragiles et du redressement de celles qui sont le plus en 
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difficulté. À cela se sont ajoutées deux nouvelles missions, l’adaptation des logements à la perte d’autonomie et 
la revitalisation des bourgs. 
Relier les enjeux de la rénovation énergétique à un financement reposant sur le produit de la cession par l’État 
de quotas d’émission de tonnes de CO2 – les quotas carbone – répond peut-être à un « souci de cohérence entre 
les finalités de cette mise aux enchères – la lutte contre le réchauffement climatique – et les politiques mises en 
œuvre par l’ANAH », comme le soutient le ministère dans sa réponse apportée à la Cour. 
Il n’en reste pas moins que le marché de la finance carbone connaît de très fortes variations, qui rendent très 
incertaines les prévisions de recettes inscrites dans les budgets, ce qui est une source potentielle d’instabilité 
financière pour l’agence. En 2013, par exemple, le produit des ventes aux enchères de quotas carbone a été de 
219 millions d’euros, au lieu des 590 millions d’euros prévus au budget de l’ANAH. 
Auditionné par la commission des finances du Sénat le 16 avril 2014, dans le cadre d’une audition commune sur 
les dispositifs d’aide à la rénovation énergétique des logements privés et sur la gestion de l’ANAH, 
M. Pierre Ducret, président-directeur général de CDC Climat, faisait observer que « le prix du quota européen 
est aujourd’hui de 5,20 euros, le prix à terme étant de 6 euros. La mesure […] consistant à retenir les allocations 
d’une partie des quotas […] a un double effet qui se révèle contradictoire : d’une part, elle fait remonter les prix, 
mais, d’autre part, elle conduit à diminuer les volumes pouvant être mis aux enchères. Aussi, même en cas de 
hausse des prix, les prévisions se situent très en deçà des prévisions initiales. […] S’agissant du financement de 
l’ANAH, dans l’hypothèse la plus basse pour 2015, qui retient un cours du quota carbone à 8 euros la tonne, les 
recettes issues de la vente de quotas seraient de 310 millions d’euros ». On est donc loin du plafond de 
590 millions d’euros initialement retenu. 
Parmi ses ressources, l’ANAH dispose également d’une fraction du produit de la taxe sur les logements vacants, 
dont le montant reversé à l’agence est plafonné à 21 millions d’euros depuis la loi de finances pour 2012. La 
somme correspondant au produit de cette taxe s’est accrue du fait de l’accroissement des taux et du champ 
d’application instauré par la loi de finances pour 2013. Il devrait, selon les estimations initiales, atteindre à 
terme 150 millions d’euros. 
La rédaction actuelle de l’article 15 vise d’ores et déjà à porter le plafond versé à l’ANAH de 21 millions à 
51 millions d’euros. Par le présent amendement, il s’agit d’aller plus loin encore et de relever ce plafond à 
91 millions d’euros, en remplaçant 40 millions d’euros du produit des quotas carbone par une augmentation de 
la part de la taxe sur les logements vacants affectée à l’agence. 
Mme la présidente. L'amendement n° I-118 rectifié bis, présenté par Mmes Lienemann et Guillemot et 
M. Vandierendonck, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 3 
Remplacer le montant : 
51 000 
par le montant : 
91 000 
II. – Après l’alinéa 66 
Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
V bis. – Au I de l’article 43 de la loi n° 2012-1509 de finances pour 2013, le montant : « 590 » est remplacé par 
le montant : « 550 ». 
III. – Pour compenser la perte de recettes résultant des I et II ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe 
ainsi rédigé : 
... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
Cet amendement n'est pas soutenu. 
L'amendement n° I-261 rectifié, présenté par MM. Mézard, Collin, Requier et Barbier, Mme Laborde, 
M. Bertrand, Mme Malherbe et MM. Castelli, Esnol et Fortassin, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 3 
Remplacer le montant : 
51 000 
par le montant : 
61 000 
II. – Pour compenser la perte de recettes pour l’État résultant du I ci-dessus, compléter cet article par un 
paragraphe ainsi rédigé : 
... – Au I de l’article 43 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013, le montant : 
« 590 millions d’euros » est remplacé par le montant : « 580 millions d’euros ». 
La parole est à M. Jean-Claude Requier. 
M. Jean-Claude Requier. Cet amendement, qui concerne le financement de l’ANAH, diffère quelque peu de 
celui qui vient d’être présenté à l’instant par M. Vincent Delahaye, pour ce qui concerne le montant de 
l’augmentation du plafond de la taxe affectée à l’ANAH. 
L’amélioration de l’habitat et la lutte contre l’habitat indigne sont des priorités de l’action du Gouvernement. En 
ce sens, les autorisations d’engagement de l’ANAH ont augmenté ces dernières années. Il faut dire que l’objectif 
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affiché par le Gouvernement est ambitieux : dans le projet de loi relatif à la transition énergétique pour la 
croissance verte, le nombre annuel de rénovations de logements est fixé à 500 000 par an à compter de 2017. 
Depuis la loi de finances pour 2013, la principale source de financement de l’ANAH provient de la vente des 
quotas carbone, avec une affectation limitée à un plafond fixé à 590 millions d’euros par an. La baisse du prix 
de la tonne équivalent carbone ne permet toutefois pas d’atteindre ce plafond, en raison d’un marché très volatil. 
Le présent amendement tend donc à l’abaisser à 580 millions d’euros, et à augmenter d’autant, en contrepartie, 
le plafond de la taxe sur les logements vacants prévu à l’article 15. 
Le Gouvernement a consenti un effort, en faisant progresser ce plafond de 21 millions à 51 millions d’euros 
dans le texte initial. Nous proposons, par cet amendement, de le porter à 61 millions d’euros, soit dix petits 
millions d’euros supplémentaires, madame la secrétaire d’État. (Mme Carole Delga, secrétaire d'État, sourit.) 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Sur ces deux amendements, la 
commission s’en remet à la sagesse de la Haute Assemblée. La raison en est simple : s’ils prévoient tous deux 
une perte de recettes, qui varie d’ailleurs légèrement selon l’amendement considéré, ils apportent, aux yeux de 
la commission, une réponse, peut-être partielle, à un vrai problème, qui a été souligné dans le rapport, que je 
relisais à l’instant, de Philippe Dallier, rapporteur spécial de la mission « Égalité des territoires et logement ». 
Notre collègue rappelle que la principale recette de l’ANAH provient de la mise aux enchères des quotas 
carbone. Le problème, c’est que celle-ci n’a pas rapporté autant que prévu. En effet, on avait compté sur un 
produit plafonné à 590 millions d’euros, alors que l’ANAH ne recevra que 220 millions d’euros en 2014. On est 
donc loin du compte ! 
Le Gouvernement est conscient du problème, puisqu’un certain nombre de recettes sont affectées à l’ANAH 
pour sécuriser son financement : la taxe sur les logements vacants, des recettes au titre de la contribution des 
fournisseurs à la sécurité d’approvisionnement en électricité, un certain nombre de remboursements de 
subventions, ainsi qu’une partie des fonds d’Action Logement pour 2015. 
Toutefois, le produit n’y est pas, à tel point, comme le signale Philippe Dallier dans son rapport, que les préfets 
ont été destinataires d’une circulaire par laquelle il leur est demandé de ne pas traiter les demandes de 
subventions pour des travaux de rénovation énergétique formulées par les propriétaires occupants modestes. 
Ces amendements soulèvent tout simplement la question de la capacité de l’agence à assurer ses missions. 
Aussi, on ne peut que leur prêter la plus grande attention. 
L’amendement n° I-108 rectifié ter induit une perte de recettes pour l’État de 40 millions d’euros, tandis qu’elle 
n’est que de 10 millions d’euros avec l’amendement n° I-261 rectifié. De fait, l’amendement de M. Mézard est 
moins coûteux. Toujours est-il que la commission s’en remet à la sagesse de la Haute Assemblée, car elle estime 
qu’il y a là un vrai problème et que les réponses du Gouvernement sont insuffisantes pour le régler. 
Faute de disposer de ressources suffisantes, l’ANAH ne sera pas à même d’assurer les missions que lui a 
confiées l’État. C’est d’ailleurs pourquoi, je le disais à l’instant, elle a été contrainte cette année de repousser 
certaines opérations, faute de moyens. 
Puisque M. le ministre a fait devant nous l’addition des choix faits par le Sénat, par bienveillance, notre choix 
devrait plutôt se porter sur l’amendement le moins coûteux. Aussi, j’exprimerai une préférence pour 
l’amendement n° I-261 rectifié, qui ne coûte que 10 millions d’euros ; pour autant, l’amendement n° I-
108 rectifié ter, je le répète, mérite aussi toute notre attention, car il fait écho aux constats de notre collègue 
Philippe Dallier sur l’impasse financière dans laquelle se trouve l’ANAH. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État. Les auteurs de ces amendements proposent de relever le plafonnement de 
la taxe sur les logements vacants. Le Gouvernement y est défavorable, pour plusieurs raisons. 
Tout d’abord, les autorisations d’engagement de l’ANAH ont été augmentées et sont passées de 432 millions 
d’euros en 2013 à 530 millions d’euros cette année, et ce afin d’atteindre les objectifs de rénovation fixés par le 
Gouvernement. Cet effort substantiel conduit à mobiliser un ensemble de recettes pour financer l’ANAH, dont 
une hausse de 30 millions d’euros du plafond de la taxe sur les logements vacants prévue par le projet de loi de 
finances. 
En parallèle, les efforts en faveur de la rénovation énergétique sont accrus grâce au crédit d’impôt en faveur de 
la tradition énergétique, qui remplace le crédit d’impôt développement durable, et qui permettra de mobiliser 
jusqu’à 30 % de crédits supplémentaires, soit 700 millions d’euros de plus. 
Ce projet de loi prévoit donc un effort significatif en faveur de la rénovation thermique. Tout effort 
supplémentaire doit être gagé par des économies sur le budget de l’État. Les mesures prévues à ces 
amendements – y compris les 10 millions d’euros que coûterait l’adoption de l’amendement de M. Mézard – ne 
sont pas financées. Or nous ne pouvons pas dégrader la norme de dépenses et le déficit de l’État. 
Bien sûr, nous entendons les inquiétudes que vous avez exprimées, monsieur le rapporteur général, mais je veux 
vous assurer que, grâce aux mesures qui sont prévues dans ce projet de loi de finances pour 2015, nous pourrons 
faire en sorte que l’ANAH remplisse pleinement ses missions, s’engage fortement en faveur du logement et de 
l’environnement et soit un acteur majeur, à côté d’Action Logement, à même de répondre à tous les besoins de 
rénovation énergétique. 
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Le Gouvernement demande aux auteurs de ces amendements de bien vouloir les retirer ; à défaut, il émettra un 
avis défavorable. 
Mme la présidente. La parole est à M. Claude Dilain, pour explication de vote sur l’amendement n° I-
108 rectifié ter. 
M. Claude Dilain. Madame la secrétaire d'État, effectivement, le Gouvernement a veillé très attentivement à 
préserver les recettes de l’Agence nationale de l’habitat et, en tant que président de son conseil d’administration, 
je ne peux que vous remercier de cette attention. Comme cela a été dit, notre ressource principale provient de la 
vente de quotas carbone, une ressource complètement aléatoire, comme l’a souligné le rapport de la Cour des 
comptes – et, pour l’instant, l’aléa nous est défavorable. En revanche, les missions de l’ANAH sont pérennes et 
fixes. 
L’agence est aussi victime de son succès. C’est le cas notamment du programme « Habiter mieux », l’un des 
plus importants de l’ANAH, qui vise à lutter contre la précarité énergétique et qui s’adresse – j’y insiste – 
uniquement à des ménages modestes ou très modestes. Sans cette aide, ces derniers n’auraient pas fait de 
travaux. Grâce à ces derniers, ils en ont terminé avec les hivers passés dans le froid et les fortes dépenses de 
chauffage ; ils habitent désormais un logement correctement chauffé et voient leur facture énergétique diminuer, 
ce qui constitue pour eux un changement très important. 
L’objectif pour 2014 était de venir en aide à 38 000 ménages. Grâce aux arbitrages budgétaires qui ont été 
rendus, nous allons pouvoir instruire 50 000 dossiers, ce qui est très important, et ce pas seulement pour les 
bénéficiaires eux-mêmes. Il n’en demeure pas moins que nous avons 62 000 dossiers en attente au titre de ce 
seul programme, madame la secrétaire d'État. Cela signifie que 12 000 dossiers resteront en stock. Comme l’a 
dit M. le rapporteur général, nous avons été contraints d’adresser une circulaire aux préfets pour leur demander 
de sélectionner uniquement les ménages très modestes – ce sont à eux que s’adressent en priorité les actions de 
l’ANAH – au détriment des ménages modestes. 
À la suite de ces instructions, il m’est arrivé de recevoir des lettres d’insultes. Ceux qui espéraient pouvoir 
obtenir une subvention et dont le dossier a été bloqué vont devoir passer un nouvel hiver dans les difficultés. 
L’année prochaine, en l’état actuel de nos financements, nous pourrons rénover – très difficilement – 
45 000 logements. Or, sur ces 45 000 logements, il faut déjà retrancher les 12 000 que j’ai évoqués à l’instant. 
De fait, l’année prochaine, nos actions seront très en deçà de la demande. 
Nous pourrions pourtant satisfaire cette dernière. Il faut aussi savoir que les travaux engagés sont exécutés 
exclusivement par des entreprises locales, souvent des artisans. On a calculé que, quand elle perçoit 
500 millions d’euros de subventions, l’ANAH engage pour 1,5 milliard d’euros de travaux et – cette estimation 
demanderait sans doute à être affinée – maintient ou crée 27 000 emplois. 
Madame la secrétaire d'État, en dépit de tous les efforts que vous avez déployés, je ne peux, en tant que 
président du conseil d’administration de l’ANAH, que soutenir l’amendement présenté par M. Delahaye et, en 
solution de repli, celui qu’a défendu M. Requier. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Claude Lenoir, pour explication de vote. 
M. Jean-Claude Lenoir. Madame la secrétaire d'État, ces amendements, qui émanent de différents groupes de la 
Haute Assemblée, ont pour but de vous aider. (Sourires.) Je comprends bien la réponse que vous avez apportée : 
elle manifeste votre solidarité avec la ligne gouvernementale. Mais, vous comme nous, nous sommes confrontés 
à un problème de moyens pour lutter contre le logement indigne et la précarité énergétique. 
Dans quelques semaines, nous allons examiner un texte important, le projet de loi sur la transition énergétique. 
Toute une partie de ce texte proposé par le Gouvernement porte sur le logement. Aussi, comment pouvez-vous 
expliquer que ses ambitions dans le domaine de la transition énergétique soient ainsi contraintes par des 
ressources que je qualifierai de volatiles ? 
La Cour des comptes s’est montrée extrêmement sévère, et les chiffres ont été rappelés tout à l’heure : 
590 millions d’euros prévus pour le budget de l’ANAH et seulement 219 millions d’euros acquis au titre, 
notamment, d’une taxe carbone dont on sait qu’elle repose sur un marché peu animé, aux résultats évidemment 
maigres. 
Madame la secrétaire d'État, vous êtes attachée à votre territoire, comme nous le sommes tous, responsables à 
divers titres des politiques qui sont menées dans nos départements et dans nos pays. Nous nous sommes engagés 
auprès des populations à soutenir des projets, par exemple les opérations programmées d’amélioration de 
l’habitat, grâce aux aides de l’ANAH. Or il ne se passe pas une semaine sans que nous entendions quelqu’un 
nous faire part de sa déception au regard des ambitions que nous avions affichées – cela a été dit par Claude 
Dilain, expert s’il en est sur cette question, dont j’ai apprécié le propos très pragmatique. Or nous ne sommes 
pas en mesure de répondre. Madame la secrétaire d'État, s’il y a un domaine dans lequel vous devez vous 
montrer solidaire de votre collègue chargée de la transition énergétique, c’est bien celui-là ! L’effet est double : 
une diminution de la facture énergétique pour les personnes dont le logement est rénové ; du travail pour les 
entreprises qui conduisent les travaux. 
Vous-même êtes chargée des PME : les entreprises artisanales de nos territoires sont aujourd’hui privées de 
travaux qu’elles auraient pu conduire au profit de particuliers aidés par l’ANAH. C’est pourquoi, madame la 
secrétaire d'État, vous devez accepter en silence que le Sénat vote ces amendements. Je suis persuadé qu’à la 

49 
 



sortie de l’hémicycle, vous manifesterez, toujours silencieusement, votre grand contentement devant la 
résolution manifestée par l’ensemble des sénateurs à vous aider dans cette noble tâche ! (Sourires.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Michel Bouvard, pour explication de vote. 
M. Michel Bouvard. Je ne voterai aucun de ces amendements, et ce pour une raison très simple : je considère 
que la situation de l’ANAH montre combien est fondé le discours sur les taxes affectées et la faiblesse du 
dispositif. 
Cette affaire est doublement pédagogique. 
D’une part, elle démontre le caractère volatil de la fiscalité affectée, comme l’a dit très exactement Jean-Claude 
Lenoir. Je suis très surpris qu’on ait pu ignorer à quel point la fiscalité relative aux quotas carbone était volatile. 
S’il y a bien un ministère qui doit en être informé, c’est celui de l’économie et des finances ! Car il s’agit, pour 
le coup, d’une situation de récidive, le mécanisme des quotas carbone ayant connu de fâcheux précédents qui, 
outre cette question de volatilité, ont aussi concerné des problèmes d’évasion fiscale. À l’époque, la Caisse des 
dépôts avait alerté Bercy sur les problèmes liés aux quotas carbone, et nous n’en avons tiré aucun enseignement. 
D’autre part, comme l’a expliqué avec une grande honnêteté le président du conseil d’administration de 
l’ANAH, nous avons affaire à une opération de cavalerie : si l’on n’est pas fichu de financer les dossiers de cette 
année et qu’on va entamer l’année à venir en puisant sur les crédits qu’il aurait fallu affecter aux dossiers de 
2014, il s’agit bien de cavalerie. 
Tout cela doit nous conduire à nous interroger sur notre vision budgétaire de l’ensemble de la politique du 
logement et de la politique qui devra être engagée en application de la future loi de transition énergétique. 
Comment arbitre-t-on entre les crédits budgétaires, les dépenses fiscales et la fiscalité affectée ? En fonction de 
quelles priorités ? Nous n’en savons rien ! Notre architecture est devenue illisible pour le Parlement. Plutôt que 
d’essayer de rattraper les choses par un quelconque bricolage consistant à opérer quelques rectifications 
budgétaires par voie d’amendement, nous devrions pouvoir obtenir de l’État qu’il s’engage à remettre à plat 
progressivement l’ensemble de la politique budgétaire du logement et de la transition énergétique. Cela nous 
permettrait d’y voir clair. 
Ce système combinant, au sein d’un même ministère, fiscalité affectée, dépense budgétaire et dépense fiscale, 
selon des critères auxquels plus personne ne comprend rien, n’est pas durable. 
Mme la présidente. La parole est à M. Alain Néri, pour explication de vote. 
M. Alain Néri. Je partage la plupart des propos qui viennent d’être tenus. Le logement est une question 
prioritaire, nous en sommes tous convaincus. Les efforts réalisés par l’ANAH ont porté leurs fruits. Sa réussite 
est telle qu’elle manque aujourd’hui de crédits, comme le rappelait fort justement le président de son conseil 
d’administration, notre ami Claude Dilain. 
Mais, pour apporter ma pierre au débat, je voudrais insister sur la priorité qu’il conviendrait de donner aux 
opérations programmées d’amélioration de l’habitat, les OPAH. Car, madame la secrétaire d’État, chacun 
souhaite avoir un logement digne. Toutes les espèces animales veulent un logement, qui un nid, qui un terrier ! 
(Sourires.) Pourquoi les hommes ne disposeraient-ils pas, eux aussi, d’un logement convenable ? 
Aujourd’hui, en raison du manque de financements et parce qu’il faut rester vigilant sur les dépenses, le 
meilleur investissement, ce sont en effet les OPAH. 
Premièrement, elles nous permettent tout à la fois de revitaliser nos centres-bourgs, de bénéficier des réseaux 
existants – nous pouvons ainsi limiter les dépenses – et de gagner du temps pour donner du logement à ceux qui 
n’en ont pas, puisque nous n’avons pas à engager de travaux de premier œuvre, tous les travaux étant de second 
œuvre. 
Deuxièmement, puisque nous devons aussi nous battre pour l’emploi et le développement économique dans nos 
communes, les travaux réalisés avec l’aide de l’ANAH dans le cadre des OPAH apportent à nos petites et 
moyennes entreprises et à nos entreprises locales artisanales du travail de proximité. En la matière, il n’y a pas 
de délocalisation de l’emploi ! (M. Jean-Claude Lenoir marque son approbation.) 
Donc, madame la secrétaire d’État, je pense qu’aujourd’hui, face à la situation cruciale que nous connaissons, 
face au manque patent de logements, il faut réinjecter des crédits dans l’ANAH et hiérarchiser les priorités en 
direction des OPAH. 
Voilà ce que doit être une politique sociale du logement, une politique efficace et rapide, qui permette de 
répondre aux préoccupations quotidiennes de nos concitoyens. (M. Gérard César marque son approbation.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Dallier, pour explication de vote. 
M. Philippe Dallier. Je voterai l’amendement n° I-108 rectifié ter, qui porte le montant à 91 millions d’euros. 
Car nécessité fait loi. 
Je comprends mon collègue Michel Bouvard. Je suis moi-même ces dossiers de très près, mais s’il fallait 
attendre que nous ayons remis de l’ordre dans le financement de la politique du logement – l’ANRU, l’ANAH, 
le réseau Action Logement, les aides à la pierre, la CGLLS, la Caisse de garantie du logement locatif social, et 
bien d’autres –, je crains que les 12 000 dossiers de retard ne soient multipliés par cinq ou dix avant que nous y 
fussions parvenus. (M. Claude Dilain marque son approbation.) 
Nous sommes là confrontés à une vraie difficulté. Il est choquant d’avoir été obligés, au milieu de l’année 2014, 
d’envoyer cette circulaire pour demander que les dossiers ne soient plus traités : ces opérations de réhabilitation 
présentent un réel intérêt, car, pour certaines familles, la facture énergétique pèse d’un poids énorme sur les 
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ressources du foyer, et nous avons dit, par ailleurs, tout l’intérêt que ces opérations représentent pour l’économie 
locale de nos régions. 
Nécessité faisant loi, il faut, me semble-t-il, rajouter ces 40 millions d’euros. 
On ne peut toutefois pas parler de « cavalerie », car ce n’est pas de cavalerie budgétaire qu’il s’agit, mais de 
cavalerie de dossiers, si je puis dire. Ceux-ci se retrouvent en effet reportés d’une année sur l’autre, mais sans 
que les dépenses aient été engagées. Tout ce que nous souhaitons, c’est que ces dépenses soient effectivement 
engagées pour permettre la rénovation de ces logements. 
Je voterai donc cet amendement et je vous appelle, les uns et les autres, à en faire autant. 
M. Gérard César. Très bien ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean Germain, pour explication de vote. 
M. Jean Germain. Tout le monde est bien conscient des difficultés. Je le dis à nos collègues Claude Dilain et 
Alain Néri. Mais nous sommes également dans une discussion financière et budgétaire, et je rappelle que 
l’article 15 prévoit déjà de porter le plafond versé à l’ANAH de 21 millions d’euros à 51 millions d’euros. Nous 
allons avoir une succession d’amendements sur les différents sujets.  
Qu’il me soit permis de rappeler amicalement à mes collègues que nous avons décidé de ne pas toucher aux 
mouvements de plafonnement des ressources des opérateurs – abaissement ou hausse –, qui se font dans le cadre 
d’une stratégie globale et cohérente. Je leur demande donc de suivre l’avis du Gouvernement et de voter contre 
ces amendements. 
M. Philippe Dallier. Nous voilà bien ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Francis Delattre, pour explication de vote. 
M. Francis Delattre. Pour ma part, j’encourage l’ANAH à affronter le nouveau défi qui se pose à nous, dans nos 
villes : la dégradation des copropriétés. 
Autant pour les logements sociaux, nous avons des procédures, certes coûteuses, mais dont nous connaissons les 
résultats, autant sur ce secteur, nous sommes relativement démunis. Il serait regrettable de ne pas encourager 
l’ANAH à remédier à cette difficulté que l’on rencontre dans nombre de nos villes. 
Au-delà des problèmes de subventions à l’ANAH, je me permets de susciter une réflexion sur le sujet, madame 
la secrétaire d’État, car le problème de ces copropriétés dégradées est qu’elles se composent de plusieurs 
générations de propriétaires : ceux qui viennent d’arriver dans la copropriété, qui sont au « taquet », au 
maximum de leurs possibilités pour leurs remboursements, et ceux qui y vivent déjà depuis des années et qui 
voudraient engager des travaux. Ce sont souvent des secteurs qui, si nous n’intervenons pas, évoluent vers 
l’habitat indigne au grand galop. 
Comment faire pour organiser une sorte de mutualisation entre ceux qui ont les moyens de payer des travaux et 
ceux qui ne peuvent pas les faire ? En discutant avec nos banquiers locaux, j’ai pu identifier deux exemples de 
réussites où la copropriété avait apporté sa garantie à ceux dont les revenus étaient les plus faibles. 
Donc, pour sortir de la subvention pure et simple, il me semble qu’en responsabilisant tout le monde, nous 
pourrions sans doute, en lien avec le système bancaire, mettre en place un dispositif de garantie mutuelle, car 
dès lors que ceux qui sont solvables peuvent se porter garants pour ceux qui ne le sont pas, vous avez des 
chances d’obtenir des crédits et des moyens bancaires. 
Peut-être pourrions-nous travailler ensemble sur la question. Je m’adresse en particulier au président du conseil 
d’administration de l’ANAH. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement n° I-108 rectifié ter. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, l’amendement n° I-261 rectifié n’a plus d'objet. 
L'amendement n° I-32, présenté par M. de Montgolfier, au nom de la commission des finances, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 13 
Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
… – Après la vingtième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées : 
«  
Article L. 115-6 du code du cinéma et de l’image animée (taxe sur les 
distributeurs de services de télévision – fraction distributeurs) 

Centre national du Cinéma et 
de l’image animée (CNC) 

201 
000 

Article L. 115-6 du code du cinéma et de l’image animée (taxe sur les 
distributeurs de services de télévision – fraction éditeurs) 

Centre national du Cinéma et 
de l’image animée (CNC) 

274 
000 

» ; 
La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Cet amendement, qui porte sur les 
ressources affectées au Centre national du cinéma et de l’image animée, appelé plus couramment CNC, vise à 
ne pas contraindre les moyens du centre, mais à fixer les plafonds de la prévision de recettes inscrite à l’annexe 
« voies et moyens » du projet de loi de finances pour 2015. On s’aperçoit que ces recettes se composent de deux 
montants : celui concernant la fraction « distributeurs », à hauteur de 201 millions d’euros, et celui concernant la 
fraction « éditeurs », à hauteur de 274 millions d’euros. 
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L’objet de cet amendement n’est pas de chercher à dégager des recettes pour l’État, mais de contribuer à la 
rationalisation de la fiscalité affectée. Nous nous en tenons donc au niveau de recettes prévisionnelles inscrites 
par le Gouvernement dans l’annexe « voies et moyens ». Si le CNC devait recevoir plus, les recettes, tant 
« distributeurs » qu’« éditeurs », seraient écrêtées à hauteur du plafond, mais tant qu’elles n’atteignent pas le 
montant inscrit par le Gouvernement dans le projet de loi de finances pour 2015, l’écrêtement n’intervient pas. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État. Le Gouvernement est bien évidemment défavorable à cette proposition. Il 
entend faire contribuer le CNC à l’effort de redressement des finances publiques par d’autres moyens. 
La loi de finances initiale pour 2014 a opéré un prélèvement de 90 millions d’euros sur son fonds de roulement. 
Le PLF pour 2015 prévoit une baisse des recettes fiscales affectées au CNC à hauteur de 60 millions d’euros. 
Comme vous le savez, le principe de financement du cinéma par ressources affectées est ancien. Il a montré son 
utilité, démontré sa pertinence et il est l’objet d’un fort attachement de la profession. C’est, en effet, la loi du 
23 septembre 1948 qui avait créé une taxe de sortie de film, ancêtre de la taxe sur les entrées en salle de cinéma, 
pour alimenter le Fonds spécial d’aide temporaire à l’industrie cinématographique. Il a été repris et adapté pour 
les autres formes de diffusion de l’image. 
C’est la raison pour laquelle nous vous proposons de retirer cet amendement, monsieur le rapporteur. Sinon, 
nous en demanderons le rejet. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean Germain, pour explication de vote. 
M. Jean Germain. Les années se suivent et, avec elles, la volonté de rogner les recettes affectées aux institutions 
culturelles se poursuit. 
Le rapporteur général souhaite fixer à un montant maximal de 475 millions d’euros le produit global de la taxe 
sur les distributeurs de services de télévision – fractions « distributeurs » et « éditeurs » – affecté au CNC. La 
part de taxe sur les distributeurs de services de télévision ou TST encaissée en 2013 s’est élevée à 532 millions 
d’euros, marquant déjà une baisse de 42 millions d’euros par rapport à 2012, à cause de la baisse de 20 % de la 
contribution des distributeurs. 
Enfin, le produit de la taxe vidéo et vidéo à la demande s’est élevé à près de 26 millions d’euros, soit un recul de 
16,70 % par rapport à 2012, confirmant la baisse substantielle de chiffre d’affaires du secteur depuis plusieurs 
années. 
L’article 46 de la loi de finances pour 2012 avait contraint le CNC à reverser à l’État 49,9 millions d’euros, en 
prévoyant un écrêtement de ses ressources. En principe, l’écrêtement avait été définitivement supprimé à 
compter de la loi de finances pour 2013. En 2014, les amendements visant à écrêter le budget du CNC n’avaient 
pas été adoptés, et voici que l’on nous propose à nouveau de fragiliser encore un peu plus l’industrie 
cinématographique française, qui est l’un de nos fleurons. 
À la vision strictement comptable et gestionnaire, nous pouvons opposer plusieurs arguments. 
La hausse des recettes fiscales du CNC lui a d’abord permis de prendre en charge depuis l’exercice 2011 de 
nouvelles missions préalablement financées par la mission « Culture » – programme 224, « Transmission des 
savoirs et démocratisation de la culture » : actions de diffusion auprès de certains publics, en particulier 
l’éducation à l’image ; actions de restauration des films anciens ; programmes européens ; action internationale 
ainsi qu’une partie de la subvention allouée à la cinémathèque française. 
Il faut aussi prendre garde que la remise en cause du mode de financement de cet établissement ne nuise pas à 
l’équilibre de l’industrie de la production française, à la bonne santé et au dynamisme du secteur. Les longs 
métrages français ont représenté 40 % des entrées en salle en 2012, contre 45 % pour les productions 
américaines, et trente-trois films français ont dépassé les 500 000 entrées en salle. S’il en était besoin, ces 
chiffres démontrent que le modèle économique choisi pour le cinéma a favorisé le développement et le maintien 
de l’industrie française. 
Il convient donc d’être très vigilant face aux préconisations comptables prônées par les différentes instances 
consultées, toujours promptes à vouloir récupérer des recettes pour le budget de l’État, demandant une 
programmation pluriannuelle des dépenses du CNC, la détermination ex ante du niveau de la dépense, la 
budgétisation d’une partie de la TST acquittée par les distributeurs, etc. 
Nous nous prononçons donc contre cet amendement. 
Mme la présidente. La parole est à M. David Assouline, pour explication de vote. 
M. David Assouline. Je voudrais à mon tour plaider pour que cet amendement ne soit pas retenu. Je ne le fais 
pas en mon nom mais au nom de la commission de la culture, de l’éducation et de la communication qui, à 
l’unanimité de l’ensemble des groupes, a décidé de manifester son opposition. 
C’est un vieux débat ici, car, sur l’initiative du Sénat, le CNC s’est vu supprimer des recettes parce que l’on 
considérait qu’il bénéficiait d’un pactole sur lequel on pourrait toujours rogner en période de difficulté 
budgétaire. 
C’est ne pas comprendre le système vertueux qui fait que le cinéma français est le cinéma dans le monde qui, 
sans être à égalité avec lui, continue à vivre face au cinéma américain. 
Tous les autres cinémas se sont effondrés, parce qu’ils n’ont pas notre système vertueux. Ce n’est pas une 
réserve pour faire je ne sais quoi ; c’est un fonds de roulement qui permet de financer des films. 
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M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. C’est l’objet de nos 
amendements !  
M. David Assouline. Bien sûr, c’est en partie l’objet de plusieurs amendements. Toutefois, dans la situation 
actuelle, le cinéma, véritable industrie, offre 250 000 emplois directs. Nous disposons d’un système vertueux, 
d’une part avec la taxe sur les billets d’entrée et, d’autre part, avec le CNC qui, non seulement a permis la 
numérisation de toutes les salles en France grâce à son fonds de roulement et à sa réserve, contrairement aux 
cinémas espagnols et italiens qui n’ont pu y parvenir en l’absence d’un tel système, mais aussi procure les 
moyens d’aider un producteur sur le film qu’il s’est engagé à produire à l’avenir. 
Vous le voyez, notre objectif est bien d’aider la création et l’investissement, sans aucune thésaurisation. 
Connaissant la baisse de la taxe visée depuis des décennies, sachant les difficultés à venir du CNC, n’ignorant 
nullement que c’est cette taxe qui apporte au cinéma sa principale manne, le Gouvernement, après avoir proposé 
les années précédentes de prélever sur le fonds de roulement, a décidé cette année, en guise de compromis, de ne 
rien prendre. 
Par conséquent, nous sommes au « taquet », et je vous le dis, si l’on continue dans cette logique, ce sont des 
films sur lesquels la promesse a été faite qui devront être annulés faute de subventions destinées à compléter les 
avances octroyées. 
J’essaie de résumer, car, pour ceux qui ne connaissent pas bien le sujet, c’est relativement compliqué, mais ce 
système vertueux risquerait alors d’être brisé. 
Je le répète, il faut arrêter de considérer que le cinéma et la culture en général constituent le supplément d’âme 
dans lequel on pourrait puiser en cas de difficultés. La culture, comme le cinéma, c’est justement ce qui permet, 
en période de difficultés, de créer du lien, d’entretenir le vivre ensemble, d’apporter de l’envie, du sourire. Les 
cinémas, les théâtres sont peut-être les seuls endroits où l’on continue à faire la fête. Arrêtons de chercher à 
taper à la fois sur le cinéma et la culture ! 
Mon intervention est un vrai plaidoyer. 
Je vous le dis, monsieur le rapporteur général, des incompréhensions étaient apparues ici, au Sénat, car la 
commission des finances avait déjà déposé de tels amendements visant le CNC, qui avait mauvaise presse. 
L’ensemble des membres de la commission de la culture, quelle que soit leur sensibilité politique, ont essayé de 
convaincre leurs collègues. Nous devons réitérer notre démarche aujourd’hui. 
Monsieur le rapporteur général, je vous exhorte à retirer cet amendement, si je peux vous demander une chose 
pareille, car il ne me semble pas bienvenu. Le sujet est traité de travers, et, de manière générale, si le 
Gouvernement a rendu cet arbitrage, c’est parce que cette taxe va rapporter 70 millions d’euros de moins. Le 
CNC est déjà en difficulté ; n’en rajoutons pas aujourd’hui ! 
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. J’ai écouté avec intérêt 
M. Assouline, mais nous ne parlons pas de la même chose. 
Pour être très clair, je rappellerai que deux amendements portent sur le CNC : cet amendement concernant le 
plafonnement de la taxe affectée, puis un second, qui fera l’objet d’un autre débat, sur le fonds de roulement du 
CNC. 
Sur le plafonnement de la taxe affectée, qui est l’objet de l’amendement que je viens de défendre, je dirai 
simplement que, voilà quelques jours, nous avons voté ici même, à l’unanimité des présents, me semble-t-il, 
l’article 16 de la loi de programmation des finances publiques, aux termes duquel toutes les taxes affectées 
seront plafonnées. Il s’agit, non pas de fonds de roulement, mais bien d’affectation des taxes telles qu’elles sont 
citées dans l’amendement n° I-32. 
La question qui se pose n’est pas une défiance à l’égard de la culture : un organisme doit-il échapper purement 
et simplement au plafonnement des taxes affectées ? C’est un principe général que le Gouvernement nous a 
proposé dans la loi de programmation des finances publiques et que nous avons tous voté. 
M. Michel Bouvard. Oui ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Nous aurons ensuite un autre 
débat sur le prélèvement au titre du fonds de roulement. La réponse est claire : si nous avons voté ce principe, il 
ne doit pas y avoir d’exception, y compris pour le CNC. 
Il n’y a pas, je le répète, à travers cet amendement, de baisse des moyens du CNC. En effet, dans le tome I de 
l'annexe « voies et moyens » au projet de loi de finances pour 2015, qui est tout de même édité par le 
Gouvernement, il est prévu que la fraction « distributeurs » de la taxe sur les distributeurs de services de 
télévision s’élève à 201 millions d’euros, et que la fraction « éditeurs » s’établisse à 274 millions d’euros. 
Cet amendement vise à tirer les conséquences des propres choix du Gouvernement – nous sommes 
complètement en phase sur ce point –, mais n’enlève pas un euro par rapport à la prévision du Gouvernement 
contenue dans l’annexe « voies et moyens ». Il s’agit également de tenir compte de nos votes au titre de 
l’article 16 de la loi de programmation, qui plafonne toutes les taxes affectées. Nous aurons un débat sur ce 
point, mais il n’y a aucune raison que le CNC fasse exception à la règle. 
En conclusion, l’adoption de cet amendement n’entraînera aucune diminution des moyens si l’on atteint la 
recette prévisionnelle de l’État. Que signifie le plafonnement ? Si on allait au-delà de la recette prévisionnelle, 
qui a été fixée, non par moi, ni par le Sénat, ni en son sein par la commission des finances, mais par le 
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Gouvernement, un prélèvement serait effectivement effectué. C’est la règle générale qui s’applique à tous les 
opérateurs. 
M. Michel Bouvard. C’est très clair ! 
M. David Assouline. Le CNC perd à tous les coups ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Mais non, le prélèvement est un 
écrêtement au-delà du produit prévisionnel. 
Ensuite, nous aurons des débats un peu complexes sur le fonds de roulement, mais c’est un autre sujet. Il faut 
bien distinguer entre le plafonnement des taxes et le fonds de roulement. Le fonds de roulement du CNC, 
comme l’a dit David Assouline très justement, s’explique notamment par des engagements pris à l’égard d’un 
certain nombre de films à venir. 
En l’occurrence, il est question dans cet amendement de plafonnement des taxes affectées. Sur ce sujet, nous 
sommes dans la droite ligne du principe que nous avons adopté au sein de cette assemblée. 
Telles sont les raisons pour lesquelles je vous suggère, mes chers collègues, d’adopter cet amendement. 
Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Capo-Canellas, pour explication de vote. 
M. Vincent Capo-Canellas. Notre sentiment, à ce stade du débat, est que la situation actuelle n’est pas la plus 
simple. Le Gouvernement lui-même a envisagé un certain nombre de coupes sur certains opérateurs, pour 
employer une formule un peu générique. 
Nous avons eu un débat voilà un instant sur l’ANAH. À ce propos, je ferai observer à Jean Germain que, si l’on 
appliquait le principe qu’il a lui-même défini tout à l’heure s’agissant de cette agence, on en déduirait pour le 
CNC une conclusion inverse à la sienne. 
Nous essayons tous d’être cohérents, en ayant conscience de l’effet des décisions prises et de l’adoption des 
amendements. Dans le même temps, par rapport au solde existant, il nous faut conserver une trajectoire qui soit 
« tenable ». Or, comme vient de nous l’indiquer M. le rapporteur général, la commission a adopté une règle 
générale sur le plafonnement des taxes. 
Monsieur Assouline, nous ne sommes pas du tout hostiles aux crédits culturels, bien au contraire ! Si nous 
partageons la position de la commission, c’est pour éviter de nouvelles coupes. 
Nous souhaitons évidemment préserver les crédits du CNC, qui fera l’objet d’un autre débat dans quelques 
instants, car ce supplément d’âme, comme vous dites, monsieur Assouline, est plus que jamais nécessaire. La 
culture mérite un financement. En revanche, les raisons financières et techniques avancées par M. le rapporteur 
général justifient, nous semble-t-il, de prendre décision qui n’est certes pas évidente, mais qui permettra de 
préserver l’essentiel. 
C’est dans cet esprit que les membres du groupe UDI-UC soutiennent l’amendement n° I-32. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° I-32. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement n° I-111, présenté par M. Raynal, est ainsi libellé : 
Alinéa 16 
Remplacer le montant : 
170 500 
par le montant : 
172 700 
Cet amendement n'est pas soutenu. 
L'amendement n° I-366, présenté par M. Assouline, au nom de la commission de la culture, est ainsi libellé : 
Après l’alinéa 16 
Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 
… – À la vingt-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 28 000 » est remplacé par le montant : 
« 30 000 ». 
La parole est à M. David Assouline. 
M. David Assouline, au nom de la commission de la culture, de l'éducation et de la communication. Cet 
amendement a fait l’objet d’un consensus au sein de la commission de la culture. 
Le Centre national de la chanson, des variétés et du jazz, ou CNV, est aujourd’hui le principal outil public pour 
soutenir la diversité de la jeune scène française. En résumé, une taxe est prélevée sur chaque billet d’entrée de 
spectacle à hauteur de 3,5 %, et redistribuée à plus de 37 % aux petites scènes qui maillent notre territoire. 
Au demeurant, notre situation est très particulière en France, car ce secteur est en expansion, le nombre 
d’entrées et de représentations ne cessant d’augmenter. Il n’en demeure pas moins que 7 % des spectacles 
concentrent l’essentiel des entrées, notamment le Stade de France, Bercy ou le Zénith, qui connaissent un succès 
croissant. Dans le même temps, les salles de 200 places à 1 500 places, qui représentent à peu près 90 % des 
entrées, connaissent des difficultés extrêmes. 
Grâce au CNV, nous avons mis en place un cercle vertueux : cette collecte de la taxe prélevée sur l’ensemble 
des billets d’entrée est redistribuée aux petites scènes pour soutenir le maillage territorial en difficulté. 
Par conséquent, vouloir réduire, en les plafonnant, les recettes de cette taxe de 1 million d’euros, 1,5 million 
d’euros ou 2 millions d’euros est absolument anti-économique, car il faut au contraire encourager ce secteur en 
plein essor. D’ailleurs, si les recettes ont augmenté, c’est parce que le CNV s’est mis à les collecter lui-même ! 
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Pourquoi se casserait-il la tête à le faire, si de toute façon ces recettes repartaient au budget général de l’État et 
non à leur destination première qui est de soutenir la variété, la musique et la jeune scène française ? 
Je vous le redis, nous n’avons aucun intérêt à faire des économies de bouts de chandelles sur un secteur qui a 
besoin d’être soutenu, notamment en ce qu’il a de vertueux, car l’énorme attraction des grandes manifestations 
de quelques sociétés de production finance les représentations de petites scènes de 100 à 300 personnes. Nous y 
sommes particulièrement attentifs, parce que de jeunes talents peuvent émerger sur ces scènes. Il y va du 
renouvellement de la création ! 
Pour toutes ces raisons, j’ai souhaité que les recettes ne soient pas plafonnées à hauteur de 30 millions d’euros 
pour 2015, qu’on n’écrête pas au-delà des prévisions. D’ailleurs, lors de son audition devant notre commission, 
Mme la ministre a déclaré partager ce point de vue et évoqué un prochain arbitrage interministériel sur cette 
question. 
C’est pourquoi, mes chers collègues, je vous invite à adopter cet amendement pour envoyer un signal positif en 
faveur de la création. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. J’ai bien entendu M. Assouline 
plaider la cause du Centre national de la chanson, des variétés et du jazz, le CNV. Mais j’ai également entendu, 
tout au long de cette journée, un certain nombre de nos collègues du groupe socialiste, notamment François 
Marc et Jean Germain, nous rappeler les votes que nous avons émis au titre du projet de loi de programmation. 
Ils nous ont bien rappelé que le respect de la trajectoire exigeait de tels principes. Il en est un que nous avons 
tous voulu – j’insiste sur ce point –, c’est le plafonnement général des recettes affectées, que traduit l’article 16 
de la loi de programmation. En l’espèce, la commission des finances fait preuve de cohérence et assume ses 
choix. 
Au reste, M. Assouline l’a reconnu, les recettes du CNV sont dynamiques. Si je me réfère à l’annexe « voies et 
moyens », je constate que celles-ci sont estimées à 24 millions d’euros pour 2014 et qu’elles devraient être 
portées à 28 millions d’euros en 2015. Cette instance pourra donc bien assumer sa mission de soutien aux petites 
scènes, laquelle est tout à fait légitime. 
Cela étant, faut-il, eu égard à l’intérêt que présente telle ou telle mission, déroger au plafonnement des recettes ? 
Ce serait aller à l’encontre de nos principes. Pour notre part, nous sommes en phase avec le Gouvernement, qui 
a fixé le plafond à 28 millions d’euros, c’est-à-dire au niveau des recettes prévisionnelles pour 2015. Il faut 
respecter cette limite, nonobstant l’intérêt des missions du CNV. 
Le plafonnement doit s’appliquer à tous ! Il n’est pas nécessaire de s’accorder sur un principe si c’est pour 
multiplier les exceptions. On le sait, en règle générale, ce plafonnement a des effets budgétaires concrets. Mon 
propos est le même que pour la TVA : nous ne pouvons pas nous permettre de dégrader le solde budgétaire de la 
France. Il y va de la logique de responsabilité que suit la commission et, je l’espère, le Sénat tout entier. Voilà 
pourquoi j’émets un avis défavorable sur cet amendement. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État. Pour l’année 2014, l’assiette de la taxe affectée ici considérée est 
constituée d’un peu plus de 23 millions de billets de spectacles de variété. Depuis trois exercices, son rendement 
a progressé, d’une part grâce à la croissance des recettes de billetterie, de l’autre grâce à la progression constante 
du taux de recouvrement. Cette amélioration devrait se poursuivre par la mise en œuvre d’une gestion semi 
automatisée des rappels précontentieux d’ici à la fin de l’année, puis du recouvrement contentieux au début 
de 2015. 
Étant donné les prévisions d’augmentation de l’assiette, le rehaussement du plafond de cette taxe à 30 millions 
d’euros, opéré par le présent article, permettra au CNV de percevoir l’intégralité ou la quasi-totalité des recettes 
perçues à ce titre en 2015. Faute de quoi, elles seraient écrêtées au-delà du plafond. 
Par ce relèvement, décidé à titre exceptionnel et annoncé par la ministre de la culture et de la communication au 
cours des débats budgétaires, le Gouvernement souhaite faciliter la mise en œuvre d’un CNV rénové, aux 
missions élargies, pour accompagner au mieux les mutations profondes qui sont à l’œuvre dans la filière 
musicale. 
À cet égard, j’indique que le Gouvernement défendra, au titre du projet de loi de finances rectificative 
pour 2014, un autre amendement tendant à porter dès cette année le plafond de cette taxe à 29 millions d’euros. 
Un gage de ce relèvement sera également proposé par le Gouvernement pour assurer la neutralité globale de 
l’opération sur la norme de dépenses. 
Pour ces raisons, le Gouvernement émet un avis favorable sur cet amendement. 
Mme la présidente. La parole est à M. David Assouline, pour explication de vote. 
M. David Assouline. J’ai bien compris la position constante de M. le rapporteur général : le principe de 
l’écrêtement et du plafonnement a été adopté et il convient à présent de l’appliquer. 
Nous pourrons débattre à une autre occasion de ce principe, sur lequel j’ai mon opinion. Mais, en l’occurrence, 
je ne le remets nullement en cause. Cet amendement tend à rehausser le plafond de cette taxe affectée et non de 
l’abolir. Mme la secrétaire d’État vient d’exposer les raisons qui ont déterminé le Gouvernement à prendre cette 
mesure, après que nous sommes parvenus à le convaincre de son bien-fondé. 
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Mes chers collègues, cet amendement émane de la commission de la culture tout entière. Les débats budgétaires 
nous placent souvent dans une position délicate. En commission, nous atteignons des consensus dépassant les 
oppositions partisanes, sur des questions clefs qui, comme celle-ci, nous semblent relever du bon sens. En effet, 
nous sommes au cœur des dossiers, et nous en connaissons la complexité pour les avoir étudiés en détail. Or, 
nous devons, en quelques minutes, au cours d’un débat budgétaire, résumer ce que nous savons d’un sujet pour 
l’ensemble de l’hémicycle et expliquer pourquoi nous avons abouti à un accord. 
Parfois, à force d’arguments, nous parvenons à convaincre le Sénat, notamment après avoir obtenu le soutien du 
rapporteur général de la commission des finances. Mais, au bout de quelques années, un nouveau rapporteur 
général est désigné et tout est à refaire. 
Je recommencerai sans cesse ce travail. Mais, ici, la situation est simple : le Gouvernement lui-même assume le 
rehaussement du plafond – je le répète, il ne s’agit pas de sa suppression ! –, cette mesure va de pair avec une 
rénovation du CNV, dont les missions seront renforcées. L’opposition du Sénat à cet amendement ne susciterait 
que du découragement. 
Si l’on dit aux acteurs du CNV : « Votre institution est dynamique, grâce à vous cette taxe est mieux perçue, 
mais vous pouvez cesser vos efforts, car tout ce que vous ferez de plus ou de mieux ira au budget général de 
l’État et ne favorisera pas la redistribution dans votre secteur », on risque de briser un esprit d’activité, une 
dynamique de création. C’est non seulement dangereux, mais aussi inutile : les sommes en jeu ne pèsent en rien 
sur le déficit de la France. Il s’agit simplement de relever de 2 millions d’euros le plafond. 
Mes chers collègues, vous tous connaissez, dans vos territoires, les difficultés auxquelles se heurtent les petites 
scènes, les spectacles vivants. Cette taxe est le seul facteur de régulation et de redistribution dans ce secteur. 
C’est la seule aide publique ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Alain Fouché, pour explication de vote. 
M. Alain Fouché. Ce sujet m’interpelle, et je me pose, à cet égard, diverses questions. Je les signale, même si 
elles ne sont pas nécessairement pertinentes. 
Naturellement, chacun s’intéresse à la culture, quels que soient ses horizons politiques. Quand on est maire ou 
conseiller général, on sait très bien que la culture joue un rôle attractif et qu’elle a, de ce fait, un impact 
économique. 
Depuis trente ans, j’organise des concerts de variété ou de jazz dans ma ville, qui dispose d’une salle de 
600 places. Je n’ai jamais reçu le moindre soutien spécifique à ce titre. Nos spectacles sont souvent à la limite de 
la rentabilité, mais nous parvenons à les monter grâce au mécénat des collectivités, d’Électricité de France, des 
banques, etc. Sans ces aides, de tels événements seraient à coup sûr impossibles, à moins de vendre les places à 
des tarifs tels que la population de nos départements ne pourraient se les offrir. 
Mes chers collègues, vous le savez, les habitants de nos départements ne disposent pas nécessairement des 
mêmes revenus que les Parisiens. Les droits d’auteurs, les diverses charges, les cachets, les frais annexes pèsent 
lourd financièrement, et tout le monde n’a pas les moyens de dépenser, pour une place de concert, 150, 200 ou 
300 euros – j’ai entendu citer de tels prix à propos du dernier concert de Johnny Hallyday. 
Sans m’opposer aux propos que je viens d’entendre, je m’interroge : l’augmentation de cette taxe affectée 
n’aura-t-elle pas une incidence sur le prix proposé par les tourneurs ? 
M. David Assouline. Non ! 
M. Alain Fouché. Ne risque-t-elle pas de restreindre l’accès à la culture ? Je me trompe peut-être, mais je vous 
livre mon inquiétude. 
M. David Assouline. La taxe restera la même ! 
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. J’ai bien entendu les arguments 
du Gouvernement. Cette mesure n’emporterait pas d’augmentation du prix unitaire des billets. Par ailleurs, il 
faut tenir compte du fait que cet amendement a obtenu l’approbation unanime de la commission de la culture. 
Je respecte bien entendu l’avis de la commission des finances. Toutefois, puisqu’il s’agit de rénover les missions 
du CNV, et puisqu’il s’agit d’un simple relèvement du plafond, proposé, au surplus, par le Gouvernement, je 
m’en remets à la sagesse de la Haute Assemblée. 
Il n’en est pas moins vrai que nous devons appliquer le principe de plafonnement des taxes affectées. Aucun 
organisme ne doit faire exception à la règle. C’est une question de cohérence avec nos propres choix. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean Germain, pour explication de vote. 
M. Jean Germain. J’en conviens tout à fait, nous avons voté le principe sur lequel s’appuie M. le rapporteur 
général. Néanmoins, depuis 1958, notre pays présente une singularité, que certains ont critiquée mais que 
d’autres ont approuvée, à commencer par le général de Gaulle. 
M. Francis Delattre. Ah ! 
M. Jean Germain. Tout à fait, cher collègue, pardonnez-moi de le rappeler. Cette singularité a été, par la suite, 
popularisée par André Malraux : il s’agit de l’exception culturelle française. 
M. Francis Delattre. Oh là là ! 
M. Jean Germain. On peut considérer que le général de Gaulle et André Malraux sont des figures 
négligeables,… 
M. Alain Fouché. Personne n’a dit cela ! 
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M. Jean Germain. … mais force est d’admettre que l’un comme l’autre ont eu une certaine idée de la France et 
de la culture. 
Leur œuvre, commencée en 1958 sur la base de ce principe, s’est poursuivie en 1981 avec la création du Centre 
national du cinéma et de l’image animée, le CNC. 
Dès lors, la question qui se pose, c’est celle du principe et de l’exception. 
Monsieur le rapporteur général, je suis globalement d’accord avec les principes que nous avons fixés et que 
vous avez rappelés. Mais, quel que soit le domaine considéré, et y compris en droit, des exceptions sont toujours 
possibles. (Exclamations amusées sur les travées de l'UMP.) 
L’exception culturelle existe, et cet héritage reste essentiel. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. J’en suis convaincu ! 
M. Jean Germain. De quoi s’agit-il ici ? Mme la ministre de la culture obtient, au terme d’un arbitrage 
interministériel, que le plafond de la taxe affectée au CNV soit rehaussé de 28 à 30 millions d’euros. Et le Sénat 
s’y opposerait au nom d’une application stricte des principes, dont – on va le constater dans quelques instants – 
certains voudraient s’exonérer, cette fois-ci, pour des montants représentant des centaines de millions d’euros,… 
M. Jacques Chiron. Bien sûr ! 
M. Jean Germain. … au titre des chambres d’industrie, des chambres d’agriculture, des chambres des métiers ? 
Je ne néglige nullement les chambres consulaires. Mais, en l’espèce, il s’agit simplement de rehausser un 
plafond de 2 millions d’euros. (Marques d’impatience sur les travées de l’UMP.)  
Peut-on faire des exceptions pour de tels domaines ? À mon sens, la réponse est oui, et j’ajoute qu’une telle 
souplesse honorerait la Haute Assemblée. D’ailleurs, M. le rapporteur général n’a pas dit le contraire. 
Mme Michèle André, présidente de la commission des finances. En effet ! 
M. Jean Germain. Il a déclaré que la commission avait émis un avis défavorable, mais qu’à titre personnel il 
s’en remettait à la sagesse du Sénat. Pour ma part, il me semble que la sagesse consiste à voter l’augmentation 
du plafond de cette taxe affectée. (M. Jacques Chiron applaudit.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Capo-Canellas, pour explication de vote. 
M. Vincent Capo-Canellas. J’ai bien entendu l’avis émis par M. le rapporteur général à titre personnel, et j’y 
suis sensible. 
Il y a quelques instants, j’ai insisté sur le cas particulier du CNC, ce pour les raisons que nous avons examinées. 
Parallèlement, j’ai précisé que les membres du groupe UDI-UC tenaient à défendre les crédits culturels en 
général et en tant que tels. À nos yeux, l’intervention publique dans ce domaine est justifiée. 
Dès lors que le Gouvernement a décidé de rehausser le plafond ici considéré, le débat me semble tout à fait 
ouvert. Cet amendement, adopté par l’ensemble de la commission de la culture, doit partant être examiné avec 
intérêt. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Claude Lenoir, pour explication de vote. 
M. Jean-Claude Lenoir. À l’origine, j’étais plutôt sur la ligne défendue par M. le rapporteur général. 
Cependant,… 
Mme Michèle André, présidente de la commission des finances. Il a évolué ! 
M. Jean-Claude Lenoir. … M. de Montgolfier a ouvert la porte à un vote qui pourrait être plus sage. 
J’estime que la culture, aujourd’hui, est très maltraitée dans notre pays. 
M. Didier Guillaume. Et ce n’est pas nouveau ! 
M. Jean-Claude Lenoir. On parle de l’intervention de ce centre, mais nous pourrions évoquer l’intervention des 
directions régionales des affaires culturelles, les DRAC (Ah ! sur les travées de l'UMP.), qui sont en train 
d’assécher les ressources des troupes et des musiciens et compromettent l’organisation des spectacles dans nos 
petites villes. 
Je souhaite que M. Assouline, au titre de la commission de la culture, soit offensif… 
M. Didier Guillaume. Il l’est toujours ! 
M. Jean-Claude Lenoir. … lorsque nous parlerons des dépenses en faveur de l’action culturelle au niveau 
régional. 
En attendant, si nous pouvons, en suivant l’avis de sagesse du rapporteur général, accorder un peu plus de 
moyens à la culture, qui, aujourd’hui, fait les frais d’une politique malheureusement trop rigoureuse, j’y suis 
favorable ! 
M. Didier Guillaume. Ça ne date pas d’aujourd’hui ! 
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Vous aurez compris que j’ai 
rappelé la position de la commission. Mais l’intérêt du débat dans l’hémicycle, c’est aussi de faire évoluer les 
positions. Dès lors que nous sommes d’accord sur la nécessité d’un plafond, un principe intangible, selon nos 
votes, en ce qui concerne des recettes extérieures et dès lors que le Gouvernement lui-même l’a relevé au niveau 
interministériel, nous pouvons suivre le mouvement. 
Je voterai cet amendement. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° I-366. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de sept amendements identiques. 
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L'amendement n° I-33 est présenté par M. de Montgolfier, au nom de la commission des finances. 
L'amendement n° I-95 rectifié bis est présenté par MM. Kern, Jarlier, Médevielle, Cadic et V. Dubois, 
Mme Goy-Chavent, MM. Longeot et Bockel et Mme Morin-Desailly. 
L'amendement n° I-157 rectifié est présenté par MM. Adnot et Türk. 
L'amendement n° I-243 est présenté par Mme Malherbe, MM. Requier, Mézard, Collin et Bertrand, 
Mme Laborde et MM. Collombat, Barbier, Fortassin, Castelli et Esnol. 
L'amendement n° I-274 est présenté par MM. Commeinhes, Cardoux et Chaize. 
L'amendement n° I-295 est présenté par M. D. Laurent, Mme Imbert, MM. César, Grand, Morisset et Karoutchi, 
Mme Troendlé, M. Malhuret, Mme Hummel et MM. Pierre, P. Leroy, Fouché et Revet. 
L'amendement n° I-318 est présenté par MM. César et Lasserre, au nom de la commission des affaires 
économiques. 
Ces sept amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 17 
Supprimer cet alinéa. 
La parole est à M. le rapporteur général, pour présenter l’amendement n° I-33. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Madame la présidente, madame 
la secrétaire d’État, mes chers collègues, nous abordons une série d’amendements relatifs aux chambres 
d’agriculture. Notre raisonnement s’appliquera également aux chambres de commerce et d’industrie, les CCI.  
Je précise à titre liminaire qu’il existe une différence de nature entre les recettes dont nous venons de parler, et 
celles des organismes consulaires : les recettes d’organismes comme le CNC ou le Centre national de la 
chanson, des variétés et du jazz proviennent de tiers, à travers le prix de billets qu’ils payent pour assister aux 
spectacles, par exemple. 
En revanche, les recettes des chambres consulaires proviennent exclusivement de leurs ressortissants, selon un 
système qui relève quasiment de la cotisation. Ce sont les adhérents obligatoires aux chambres de commerce ou 
d’agriculture qui payent les recettes, pour les services qu’ils reçoivent. 
Cette différence de système a conduit la commission des finances à proposer un traitement particulier pour les 
chambres de commerce et d’agriculture, dont nous considérons qu’elles ne peuvent pas être exonérées de 
l’effort demandé à l’ensemble des opérateurs. 
Nous avons adopté il y a quelques heures l’article 9 modifié, en considérant que les collectivités locales devaient 
participer à l’effort, certes modulé, de l’État, après un débat du même ordre. Les chambres consulaires, dont les 
chambres d’agriculture, doivent également faire leur part de l’effort de réduction des dépenses publiques. 
Les amendements que nous proposerons tendront donc à accepter le prélèvement sur le fonds de roulement des 
chambres d’agriculture. Les différents organismes seront traités de la même manière, après le même débat, que 
ce soit le CNC, dans le domaine culturel, ou les chambres d’agriculture. Celles-ci doivent subir, comme les 
autres, un prélèvement sur leur fonds de roulement, affecté au budget général dont il améliore donc le solde. 
Nous ne remettons pas en cause le prélèvement de 45 millions d’euros sur le fonds de roulement des chambres 
d’agriculture, mais il nous a semblé que le plafond de la taxe affecté aux chambres d’agriculture faisait débat. 
Cela ne modifie en rien le solde pour l’État, car il s’agit de prélèvements payés par les agriculteurs pour 
l’exercice des missions des chambres, en d’autres termes d’une cotisation pour service rendu. 
L’article 15 prévoit d’abaisser le prélèvement de la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties, la TATFNB, de 297 millions d’euros à 282 millions d’euros. Les chambres d’agriculture verraient ainsi 
leurs recettes venant des agriculteurs baisser de 15 millions d’euros. Cette diminution s’ajouterait donc au 
prélèvement dont je parlais à l’instant, qui atteint 45 millions d’euros. 
La commission des finances a dégagé une position quasi-unanime : s’il est hors de question de remettre en cause 
ce prélèvement, il vous est en revanche proposé de rétablir le plafond de la TATFNB à 297 millions d’euros. 
Les chambres conserveraient ces 15 millions d’euros de recette, et pourraient ainsi maintenir leurs missions. 
La commission a émis un avis favorable sur cette série d’amendements identiques, visant à supprimer la baisse 
du plafond de cette taxe affectée aux chambres d’agriculture, qui demeurerait dès lors fixé à 297 millions 
d’euros. 
Cela représente une taxe de l’ordre de 50 centimes d’euro par hectare, un montant très supportable pour une 
exploitation moyenne. En outre, si je puis dire, c’est le problème des agriculteurs ! Si les agriculteurs, et les 
chambres qui les représentent, acceptent de maintenir ce prélèvement, c’est parce qu’ils considèrent qu’il 
correspond à un service rendu. Ces missions doivent continuer à être assurées. Elles connaissent d’ailleurs une 
augmentation, dans la mesure où l’on demande de plus en plus aux chambres, notamment sur le plan 
environnemental. 
Les agriculteurs ne remettent donc pas en cause le maintien de ce plafond, dont l’impact par exploitation est 
faible. En revanche, le prélèvement sur le fonds de roulement intègrera bien le solde du budget de l’État, qui ne 
souffrirait donc aucunement de l’adoption de l’amendement n° I-33 de la commission. En revanche, les 
chambres d’agriculture pourront continuer à assurer leurs missions au profit de leurs membres. 
Par anticipation, de manière à éviter que le débat ne s’éternise, je vous confirme que les chambres d’agriculture 
sont satisfaites de cette perspective, comme me l’a confirmé le président de leur assemblée permanente, que j’ai 
reçu récemment. 
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J’inviterai donc tout à l'heure les auteurs des amendements ultérieurs à les retirer au profit de celui de la 
commission des finances. 
Mme la présidente. La parole est à M. Olivier Cadic, pour présenter l'amendement n° I-95 rectifié bis. 
M. Olivier Cadic. Les propos du rapporteur général sont très complets. La baisse de la TATFNB n’aurait en 
effet aucun impact sur la compétitivité des exploitations agricoles, car cette taxe représente en effet moins de 
50 centimes d’euros par hectare en moyenne, et ne concerne en outre que les propriétaires. 
En revanche, la diminution de 15 millions d’euros des recettes des chambres d’agriculture menacerait l’emploi, 
à raison d’au moins trois emplois par chambre, et jusqu’à trois cents emplois au total, ainsi que la proximité 
dans les territoires et les investissements d’avenir. 
Mme la présidente. L'amendement n° I-157 rectifié n'est pas soutenu.  
La parole est à M. Jean-Claude Requier, pour présenter l'amendement n° I-243. 
M. Jean-Claude Requier. L’alinéa 17 de l’article 15 du présent projet de loi de finances prévoit un abaissement 
du plafond de la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties à 282 millions d’euros, au lieu 
de 297 millions d’euros en 2014. 
Il doit être mis en relation avec l’alinéa 12 de l’article 18 du même texte, qui prévoit une baisse de 5,35 % de la 
recette des chambres issue de la TATFNB. Cette baisse de taxe n’aurait cependant quasiment aucun impact sur 
les exploitations agricoles, car celle-ci ne s’élève qu’à quelques euros par exploitation. En revanche, pour les 
chambres d’agriculture, le manque à gagner serait plus important. 
Le présent amendement vise donc à revenir à la situation en vigueur en 2014 et à rétablir le plafond à hauteur de 
297 millions d’euros. 
Pour résumer, oui au prélèvement exceptionnel de 45 millions d’euros sur les fonds de roulement des chambres 
d’agriculture au titre de l’effort de redressement des comptes nationaux, non à l’abaissement du plafond de la 
taxe additionnelle qui aurait pour effet de priver les chambres de 15 millions d’euros de recettes ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Noël Cardoux, pour présenter l'amendement n° I-274. 
M. Jean-Noël Cardoux. Cet amendement est défendu. 
Mme la présidente. La parole est à M. Gérard César, pour présenter l'amendement n° I-295. 
M. Gérard César. Madame la présidente, si vous le permettez, je défendrai en même temps l’amendement n° I-
318, présenté par M. Lasserre et moi-même en tant que rapporteurs pour avis de la commission des affaires 
économiques. 
J’approuve tout à fait la position de notre rapporteur général et je retire ces deux amendements, au profit de son 
amendement n° I-33, qui correspond exactement à ce que nous pensons. 
Un prélèvement de 45 millions d’euros, une fois, sur le fonds de roulement, représente déjà un effort important. 
Mais 15 millions d’euros en moins par an pendant trois ans, c’est encore 45 millions d’euros supplémentaires. 
Cela conduirait à la suppression de trois cents emplois de techniciens de l’agriculture. Il me paraît important de 
souligner que l’agriculture a besoin aujourd’hui de ces techniciens. Il suffit d’observer la situation de l’élevage, 
en particulier laitier, pour se convaincre des difficultés qu’elle rencontre. 
Enfin, je vous rappelle que pour des raisons légales, les chambres d’agriculture, établissements publics 
régionaux ou départementaux, ne peuvent pas constituer de provisions pour investissement. Le prélèvement ne 
peut donc se faire que sur le fonds de roulement. 
Mme la présidente. Les amendements nos I-295 et I-318 sont retirés. 
Quel est l’avis du Gouvernement sur ces amendements identiques ? 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État. Vous proposez de maintenir le montant de la taxe additionnelle à la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties notifiée aux chambres d’agriculture pour 2015 à la même hauteur que pour 
2014. Le Gouvernement est défavorable à ces amendements pour plusieurs raisons. 
Tout d’abord, le Gouvernement souhaite, via la diminution de cette ressource fiscale, inclure le réseau 
consulaire agricole, à l’image des autres réseaux consulaires, dans l’effort de maîtrise des moyens des agences 
de l’État, pour atteindre une meilleure adéquation de leurs ressources aux besoins liés à leur activité. 
De plus, au regard de la forte concentration que connaît le monde agricole et du maillage régional et 
départemental de cette structure consulaire, il est nécessaire de promouvoir une meilleure mutualisation des 
moyens des chambres d’agriculture.  
Tel est le sens de la mise en place d’un fonds de péréquation, prévu à l’article 18 du présent projet de loi de 
finances.  
Enfin, les textes permettent actuellement de faire évoluer dès 2016 la répartition de la TATFNB par chambre au 
regard de leur situation financière.  
Dans ce cadre, je ne peux accepter que les chambres d’agriculture ne participent pas à l’effort de réduction des 
dépenses en maintenant au niveau de 2014 le plafond du produit total de la taxe pour frais des chambres 
d’agriculture. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Claude Lenoir, pour explication de vote sur l’amendement n° I-33. 
M. Jean-Claude Lenoir. Cette question a été longuement débattue au sein de la commission des affaires 
économiques lorsque nous avons examiné les crédits de l’agriculture. Nous avons été éclairés par notre collègue 
Gérard César, qui s’est exprimé il y a un instant dans les meilleurs termes. 
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Je souhaite ajouter quelques précisions. Plusieurs des membres de la commission des affaires économiques ont 
également reçu à plusieurs reprises les représentants de l’assemblée permanente des chambres d’agriculture. 
Nous avons bien compris qu’ils étaient conscients de leur responsabilité concernant le prélèvement, mais qu’ils 
attendaient également du Parlement un vote clair sur la taxe affectée aux chambres d’agriculture, qui constitue 
leur ressource essentielle. 
Nous sommes conscients, dans nos départements – à l’exception de quelques-uns qui sont dénués de présence 
agricole – du rôle des conseillers agricoles et de l’ensemble de la structure des chambres d’agriculture pour 
dynamiser le territoire, pour aider les installations, pour conseiller les personnes qui quittent leur activité. 
Quand on sait les dégâts qu’entraînerait la baisse de ce prélèvement, on ne peut pas accepter cette amputation. 
J’ajoute une dernière précision : l’un de nos collègues sénateurs des Vosges, qui n’a pu être présent ce soir, nous 
confiait que, faute de pouvoir provisionner les sommes nécessaires, la construction d’une nouvelle chambre 
d’agriculture, indispensable au regard des locaux qui lui sont affectés, a été rendue impossible. 
C’est pourquoi il est absolument nécessaire de maintenir les moyens attendus par les chambres d’agriculture. À 
cet égard, je suis heureux de constater le large consensus qui s’est dégagé sur l’amendement de la commission. 
Aussi, je souhaite vivement – j’en suis désolé, madame la secrétaire d’État –, qu’il soit adopté, en dépit de l’avis 
négatif du Gouvernement. 
Mme la présidente. La parole est à M. Michel Canevet, pour explication de vote. 
M. Michel Canevet. Au groupe UDI-UC, nous ne comprenons pas la double peine que veut infliger le 
Gouvernement aux institutions consulaires, alors même que la situation économique de notre pays est 
terriblement dégradée.  
Il importe de mettre en œuvre le maximum de moyens pour aider et accompagner les entrepreneurs dans notre 
pays, notamment l’ensemble des professionnels de l’agriculture, qui contribuent réellement à l’aménagement du 
territoire. Réduire significativement les moyens dédiés aux chambres d’agriculture revient à ne pas soutenir 
cette activité, qui est pourtant, comme l’a souligné à l’instant notre collègue Jean-Claude Lenoir, absolument 
essentielle dans notre pays. 
Dans le département du Finistère, que je connais bien, la chambre d’agriculture a cherché au cours de ces 
dernières années à s’adapter, notamment, à la diminution du nombre d’exploitants agricoles, en ajustant ses 
structures. Cependant, si l’on continue ainsi à réduire leurs moyens, cette chambre d’agriculture comme ses 
homologues des autres départements n’auront plus la capacité d’aider les agriculteurs à survivre, ni les jeunes à 
s’installer.  
Cette situation est particulièrement préoccupante. En ces temps particulièrement difficiles, on ne peut accepter 
qu’on ne s’attache pas à défendre tout ce qui a trait au développement économique. (M. Vincent Capo-Canellas 
applaudit.)  
Mme la présidente. La parole est à M. Marc Laménie, pour explication de vote. 
M. Marc Laménie. Je soutiendrai naturellement l’amendement de la commission, qui fait consensus.  
Nous sommes conscients de la nécessité de réaliser des économies à quelque niveau que ce soit, mais les 
organismes consulaires – en l’espèce, les chambres d’agriculture, et nous examinerons ultérieurement la 
situation des chambres de commerce et d’industrie territoriales – sont importants.  
La profession agricole souffre vraiment très durement. Les chambres d’agriculture, qui sont au service des 
agriculteurs pour défendre le monde agricole en général, participent grandement à l’aménagement du territoire 
rural.  
Quelle que soit la taille des exploitations, le parcours des acteurs de la profession agricole est semé 
d’embûches : tout est de plus en plus compliqué. Aussi, les personnels des chambres d’agriculture, avec leurs 
connaissances et leur savoir-faire, contribuent véritablement à soutenir l’ensemble des exploitants agricoles.  
Je voterai l’amendement n° I-33 de la commission parce qu’il est indispensable de soutenir la profession 
agricole, mais aussi tout simplement parce l’équité l’exige, en même temps que le bon sens. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Sophie Primas, pour explication de vote. 
Mme Sophie Primas. Il convient de maintenir les ressources des chambres d’agriculture, ne serait-ce qu’eu 
égard au soutien qu’elles apportent à la formation agricole.  
On l’a vu lors de l’examen de la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, la formation agricole 
est importante dans la transition que souhaite opérer le Gouvernement dans le monde de l’agriculture. Ce 
soutien doit être préservé, car il y va de l’avenir de notre agriculture. 
Tous ces éléments plaident en faveur de l’adoption de l’amendement de la commission.  
Mme la présidente. La parole est à M. Jean Germain, pour explication de vote. 
M. Jean Germain. L’amendement présenté par le rapporteur général prévoit de supprimer la diminution de 
15 millions d’euros de la taxe affectée aux chambres d’agriculture.  
Nous avons rencontré un certain nombre de représentants des chambres d’agriculture et de l’assemblée 
permanente des chambres d’agriculture, ainsi que des acteurs des professions agricoles.  
Nous sommes partagés.  
D’un côté, la contribution exceptionnelle de 45 millions d’euros sur les fonds de roulement des chambres 
d’agriculture est maintenue, ce qui est une bonne chose, car cela signifie que personne n’est exempt des efforts 
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demandés. D’un autre côté, un fonds de péréquation doté de 25 millions d’euros viendra en aide aux chambres 
financièrement les plus fragiles.  
Nous savons bien quelle est la crainte du Gouvernement concernant cette taxe affectée aux chambres 
d’agriculture : que celles-ci ne reconstituent leurs fonds de roulement, de telle sorte que les économies attendues 
ne seraient pas réalisées. (M. Alain Joyandet s’exclame.)  
Bien sûr, notre position peut être évidemment contestée, comme toute position d’ailleurs. Cela étant, comme 
nous voulons montrer que nous comprenons le Gouvernement, mais que nous comprenons aussi le monde 
agricole, nous nous abstiendrons sur cet amendement (Ah ! sur les travées de l'UMP et de l'UDI-UC.), ce qui 
n’est évidemment pas un signe de défiance à l’égard du rapporteur général. 
Mme la présidente. La parole est à M. François Bonhomme, pour explication de vote. 
M. François Bonhomme. Je ne dérogerai pas à l’accord global qui semble se dessiner, mais je tiens, moi aussi, à 
souligner que le monde agricole a le sens des responsabilités et conçoit ce prélèvement. 
Toutefois, eu égard au rôle que jouent, notamment, les techniciens agricoles en matière de modernisation de 
l’agriculture, il serait dommage d’alourdir le prélèvement et, ainsi, de réduire les ressources des chambres 
d’agriculture. C’est pourquoi je soutiens également l’amendement de la commission.  
Chers collègues socialistes, je ne vois pas pourquoi nous ne pourrions parvenir, à propos de l’agriculture, à 
l’accord général qui s’est fait tout à l'heure à propos de la culture. 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements identiques nos I-33, I-95 rectifié bis, I-243 et I–274. 
(Les amendements sont adoptés.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de sept amendements faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement n° I-101 rectifié bis, présenté par MM. Kern, Jarlier, Médevielle et Cadic, Mme Loisier, M. V. 
Dubois, Mme Goy-Chavent, MM. Longeot et Bockel et Mme Morin-Desailly, est ainsi libellé : 
Alinéa 18 
Remplacer le nombre : 
506 117 
par le nombre : 
673 000 
La parole est à M. Olivier Cadic. 
M. Olivier Cadic. Par cet amendement, nous faisons le choix de fixer une trajectoire réaliste et soutenable pour 
ce qui concerne la diminution des ressources fiscales affectées aux chambres de commerce et d’industrie, les 
CCI. 
Cette année, le réseau des CCI de France a déjà dû faire face à une baisse de 7 % de la taxe affectée, ainsi qu’à 
un prélèvement de 170 millions d’euros, qui, l’an dernier, avait été présenté par le Gouvernement comme étant 
« exceptionnel ». 
Pour 2015, le Gouvernement prévoit une nouvelle baisse de 17 %, via une réduction de 213 millions d’euros de 
la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, la TACVAE. 
Une telle décision entraînerait la fermeture de centres de formation d’apprentis – CFA – et, en trois ans, le 
nombre d’apprentis passerait de 100 000 actuellement à 70 000. Elle ferait également peser une menace sur la 
pérennité de certains aéroports, ports de pêche, ports de commerce, parcs d’exposition, palais des congrès et 
zones d’activité, essentiels à l’attractivité des territoires. En outre, les formations en direction des demandeurs 
d’emploi, des jeunes en contrat de professionnalisation et des salariés en reconversion professionnelle dans les 
bassins d’emploi en difficulté seraient suspendues. Enfin, sur les 26 000 postes que compte le réseau des 
chambres de commerce et d’industrie, quelque 6 000 seraient supprimés.  
Afin de laisser au réseau des CCI la possibilité de se réformer, en procédant aux mutualisations indispensables, 
tout en préservant son efficacité au service des entreprises, cet amendement prévoit de limiter la réduction de la 
TACVAE à 46 millions d’euros en 2015. 
Mme la présidente. Les six amendements suivants sont identiques. 
L'amendement n° I-9 est présenté par M. Longeot. 
L'amendement n° I-34 est présenté par M. de Montgolfier, au nom de la commission des finances. 
L'amendement n° I-135 rectifié est présenté par Mme Lamure, M. César, Mme Primas, MM. Pellevat, Chatillon, 
Houel, G. Bailly et Calvet, Mme Estrosi Sassone, MM. Gremillet, P. Leroy, Magras, Pierre, Poniatowski, Sido 
et Pointereau, Mme Des Esgaulx, MM. Pintat, Raison, Perrin et D. Laurent, Mme Imbert, MM. Grand, Morisset 
et Karoutchi, Mme Troendlé, M. Malhuret, Mme Hummel, MM. Fouché, Revet, Joyandet, Mayet, Leleux, 
Reichardt, Chaize, del Picchia, B. Fournier, Milon, Cornu, Mouiller, Lefèvre, Bonhomme, Chasseing, Bouvard, 
Dusserre, Genest, Darnaud et les membres du groupe Union pour un Mouvement Populaire. 
L'amendement n° I-153 rectifié bis est présenté par MM. Adnot, J.L. Dupont et Türk. 
L'amendement n° I-223 est présenté par Mme Lamure, au nom de la commission des affaires économiques. 
L'amendement n° I-246 est présenté par MM. Collin, Requier et Bertrand, Mme Laborde, M. Collombat, 
Mme Malherbe et MM. Barbier et Fortassin. 
Ces six amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 18 
Remplacer le montant : 
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506 117 
par le montant : 
650 000 
L’amendement n° I-9 n'est pas soutenu.  
La parole est à M. le rapporteur général, pour présenter l'amendement n° I-34. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général. On peut établir un parallèle avec les chambres d’agriculture, 
dont nous venons de parler : la commission défendra une position identique concernant les chambres de 
commerce et d’industrie. Je ne vous rappellerai pas le principe qui nous guide ni les baisses de dotation 
imposées aux CCI en 2013 et 2014. 
Nous le verrons à l’article 17, les CCI vont subir globalement, en vue d’améliorer le solde du budget de l’État, 
un prélèvement exceptionnel de 500 millions d’euros sur leurs fonds de roulement. Les CCI contribuent donc, à 
l’instar des chambres d’agriculture, à l’amélioration du solde de nos finances publiques, et ce de manière très 
substantielle.  
Ce prélèvement, la commission ne le remet pas en cause. En revanche, il nous a semblé utile de limiter à 
69 millions d’euros la baisse du plafond de la taxe affectée, quand le Gouvernement propose 213 millions 
d’euros.  
Nous considérons en effet que les CCI remplissent des missions importantes auprès de leurs ressortissants. Elles 
sont également gestionnaires d’un certain nombre d’infrastructures. Elles mènent des actions dans le domaine de 
l’enseignement et de l’accueil et soutiennent des investissements. La commission a estimé qu’un prélèvement 
trop important de leurs ressources compromettrait l’exercice de ces missions. 
Si la baisse du plafond de la taxe affectée est limitée à 69 millions d’euros, l’impact sera extrêmement faible 
pour chaque entreprise, de l’ordre de 493 euros en moyenne par an – après tout, ce sont les ressources que les 
entreprises mobilisent pour leur CCI ! – et ne dégradera aucunement le solde de l’État.  
J’invite M. Cadic à se rallier à l’amendement de la commission, qui prévoit une solution équilibrée. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Claude Lenoir, pour présenter l'amendement n° 135 rectifié. 
M. Jean-Claude Lenoir. Si vous le permettez, madame la présidente, je défendrai en même temps, au nom de la 
commission des affaires économiques, l’amendement n° I-223.  
Je rejoins tout à fait l’argumentation développée par M. le rapporteur général. Il faut en être conscient, les 
chambres de commerce et d’industrie ont été saignées aux quatre veines pendant deux ans : une perte de recettes 
à hauteur de 10 % est considérable eu égard aux moyens qu’elles mettent en œuvre au service de nos territoires. 
Sont notamment concernés les conseillers, les assistants de gestion, tous ceux qui, dans le champ d’action de la 
CCI, contribuent, aux côtés des élus, à réaliser les objectifs fixés dans nos départements. 
M. le rapporteur général et la commission des affaires économiques se rejoignent sur le montant : nous 
proposons non pas de maintenir les sommes affectées l’an dernier, mais d’en limiter la diminution à seulement, 
si j’ose dire, 69 millions d’euros, contre 223 millions dans le projet de loi de finances tel qu’il nous est soumis. 
J’ajoute qu’il ne s’agit pas du même débat que celui qui aura lieu au sujet du prélèvement sur le fonds de 
roulement, lors de l’examen de l’article 17. Je ne me prononce ici que sur le montant de la taxe affectée aux 
chambres de commerce et d’industrie.  
Je veux dire à mes collègues qui ne seraient pas complètement convaincus que plusieurs des exposés sommaires 
qui accompagnent les amendements concernés font référence à l’excellent rapport d’information que j’ai rédigé 
avec notre collègue Claude Bérit-Débat, au nom de l’éphémère commission sénatoriale pour le contrôle de 
l’application des lois. Mais ne cherchez pas à vous le procurer, mes chers collègues : il a eu un tel succès qu’il 
est aujourd'hui épuisé ! (Sourires.) Pour résumer, Claude Bérit-Débat et moi-même avons conclu à la nécessité 
d’avoir une trajectoire réaliste pour les chambres de commerce et d’industrie. Les 69 millions d’euros proposés 
répondent parfaitement à cette ambition.  
Mme la présidente. L'amendement n° I-153 rectifié bis n'est pas soutenu. 
L’amendement n° I-223 a déjà été défendu. 
La parole est à M. Jean-Claude Requier, pour présenter l’amendement n° I-246. 
M. Jean-Claude Requier. Le Gouvernement propose de baisser la TACVAE, dont le produit est affecté au 
financement des chambres de commerce et d’industrie, d’une manière particulièrement brutale, puisque son 
montant serait ramené de 719 millions à 506 millions d’euros, ce qui représente une baisse de 30 %. Nous 
proposons de fixer ce plafond au niveau de 650 millions d’euros, qui nous paraît plus raisonnable et qui semble 
faire consensus. 
Ainsi, les CCI participeraient à l’effort de redressement des finances publiques, auquel elles contribueront 
également à travers le prélèvement exceptionnel sur leurs fonds de roulement, tout en restant en mesure 
d’assurer leurs missions. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur l’amendement n° I-101 rectifié bis ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Ainsi que je l’ai indiqué 
précédemment, la commission sollicite le retrait de l’amendement n° I–101 rectifié bis, qui vise à fixer le 
plafond de la TACVAE à un niveau supérieur à celui que la commission des finances propose. Nous pensons 
qu’une réduction de 69 millions d’euros constitue une position équilibrée et qu’il n’est pas souhaitable d’aller 
au-delà.  
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Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur ces différents amendements ? 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État. Les présents amendements tendent à réduire la baisse du plafond de la 
TACVAE, dont le produit est affecté aux chambres de commerce et d’industrie. 
Ces chambres disposent, en contrepartie des missions d’intérêt général qu’elles exercent au nom de l’État, de 
ressources importantes, dont le niveau rend tout à fait soutenable la baisse de plafond prévue à l’article 15.  
Il convient en outre de souligner que les taxes affectées ont connu un fort dynamisme entre 2002 et 2012 
puisque leur produit a augmenté de plus de 19 % en euros constants, soit près de 40 % en euros courants. Au 
total, les ressources des CCI ont progressé plus rapidement que les besoins liés aux prestations que celles-ci 
assurent.  
Les CCI ayant pu accumuler ainsi des réserves financières très importantes, il est normal qu’elles participent 
aujourd’hui au redressement des comptes publics. 
Un plafond plus élevé aurait des conséquences directes sur les entreprises, au profit desquelles, je tiens à le 
rappeler, le Gouvernement a instauré cette année un mécanisme de restitution automatique des excédents de 
TACVAE. Monsieur le rapporteur général, l’adoption de votre amendement entraînerait un alourdissement de 
144 millions d’euros de la fiscalité pesant sur les entreprises. 
Enfin, la modification du plafond aurait une incidence sur la norme de dépenses. 
Pour ces trois raisons, je sollicite le retrait de ces amendements ; s’ils sont maintenus, le Gouvernement y sera 
défavorable. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Chiron, pour explication de vote. 
M. Jacques Chiron. Je tiens à rappeler que la taxe pour frais de chambre consulaire, la TFC, dont la TACVAE 
est l’une des deux composantes, ne représente que 35 % du total des ressources des CCI ; elle est destinée à 
financer les activités de service public assurées par les CCI auprès des entreprises. Il n’est pas ici question de la 
taxe d’apprentissage, qui finance le fonctionnement des structures ainsi que d’autres activités, en particulier la 
gestion des ports et des aéroports. La réduction proposée par le Gouvernement n’affecte donc pas ces dernières 
missions, qui donnent lieu à une comptabilité séparée. Contrairement à ce que certains orateurs ont prétendu, ni 
les ressources ni les fonds de roulement associés à ces activités ne seront touchés.  
L’argument selon lequel des centres de formation des apprentis risqueraient d’être fermés en répercussion des 
efforts demandés par l’État ne résiste donc pas à l’examen des faits ; ceux qui le répètent font preuve d’une 
attitude… que je préfère ne pas qualifier. 
Comme Mme la secrétaire d’État l’a expliqué, la mise à contribution du réseau des CCI s’inscrit dans l’effort 
demandé aux services de l’État, à ses services délégués, aux collectivités territoriales et aux organismes de 
sécurité sociale. Au nom de quoi les CCI seraient-elles exemptées de cet effort ? 
Chers collègues de l’opposition, la rationalisation prévue par la loi du 23 juillet 2010 relative aux réseaux 
consulaires, au commerce, à l’artisanat et aux services, que vous avez votée au temps du gouvernement Fillon, 
n’en est qu’à ses balbutiements. Seules, en effet, les chambres de commerce et d’industrie du Nord–Pas-de-
Calais l’ont menée à bien ; les autres ne l’ont pas accomplie jusqu’au bout, ou même ne l’ont pas du tout 
entreprise. (Dénégations sur les travées de l’UMP.) 
Mme Sophie Primas et M. Alain Joyandet. C’est faux ! 
M. Francis Delattre. Il y a d’autres exemples ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Comme la Normandie ! 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État. En Normandie, monsieur Lenoir, la rationalisation n’est pas tout à fait 
complète ! 
M. Jacques Chiron. Mes chers collègues, telle est la réalité ! Par comparaison, les chambres de métiers et de 
l’artisanat, qui ne sont pas concernées par la mesure dont nous parlons, sont allées au bout de leur 
rationalisation, comme nous l’avons constaté en recevant leurs représentants. Les CCI n’ont pas fait le même 
effort. La réduction de 213 millions d’euros que le Gouvernement propose de leur appliquer les inciterait à 
mettre en œuvre cette rationalisation. 
Monsieur le rapporteur général, vous proposez de ramener cet effort à 69 millions d’euros. Pourquoi voudriez-
vous que les CCI se lancent dans un effort de rationalisation si elles ont les moyens de reconstituer des 
réserves ?  
De fait, comme Mme la secrétaire d’État l’a fait observer, leurs recettes ont fortement augmenté entre 2002 
et 2012 – de 41 %, pour être précis. Il y a beaucoup de collectivités territoriales qui aimeraient bénéficier d’une 
telle progression ! 
En vérité, la baisse de la taxe affectée est nécessaire pour éviter que les CCI ne reconstituent leurs réserves, ce 
qui nous obligerait à opérer une nouvelle ponction dans quelques années. 
Je vous rappelle que ces chambres ont bénéficié, entre 2002 et 2012, de 132 millions d’euros par an de trop-
perçu, c’est-à-dire de sommes qu’elles n’ont pas utilisées. Elles ont profité d’un véritable effet d’aubaine ! Or 
notre rôle est d’identifier les effets d’aubaine et de les corriger. Entre 2008 et 2012, ce trop-perçu est passé de 
132 millions à 206 millions d’euros par an – oui, 206 millions ! –, et Mme la secrétaire d’État nous a expliqué 
qu’il croîtrait encore à l’avenir. Avec cela, on ne pourrait pas demander un effort aux CCI ? 
Dans son rapport général, M. de Montgolfier fait état d’une observation du Conseil des prélèvements 
obligatoires, le CPO. 
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M. Michel Bouvard. Excellente référence ! 
M. Jacques Chiron. Selon le CPO, « les dépenses des bénéficiaires des taxes affectées – dépenses d’intervention, 
effectifs et masse salariale, notamment – apparaissent souvent plus dynamiques que les autres dépenses 
publiques, en particulier celles de l’État ». 
Certains, ici, ne se font pas faute de dénoncer l’augmentation des dépenses de l’État. Eh bien, voilà des 
organismes dont les dépenses ont augmenté de 4,5 % par an entre 2007 et 2012, quand celles de l’État 
n’augmentaient que de 1,2 %. Et nous ne devrions pas y toucher ? Ce n’est pas la position du groupe socialiste, 
qui soutient la mesure proposée par le Gouvernement. 
Mme la présidente. La parole est à M. Francis Delattre, pour explication de vote. 
M. Francis Delattre. J’espère que l’adoption de l’amendement de M. le rapporteur général permettra d’éviter, 
dans mon département, la fermeture d’un centre de formation professionnelle à Pontoise, que la chambre de 
commerce et d’industrie gère depuis des décennies avec des résultats remarquables, notamment dans le domaine 
de la mécanique : 90 % des jeunes trouvaient du travail, et tout était prévu pour assurer des formations en 
alternance. 
M. Jacques Chiron. Je vous répète que ces activités font l’objet d’une comptabilité séparée ! 
M. Francis Delattre. Je suis très étonné par l’agressivité de M. Chiron. (M. Jean-Claude Lenoir approuve.) Chers 
collègues du groupe socialiste, comment voulez-vous réaliser l’objectif du Président de la République de 
500 000 jeunes issus de la formation professionnelle si vous matraquez les chambres de commerce et 
d’industrie, qui en sont le bras armé ? C’est tout de même incroyable ! (Protestations sur les travées du groupe 
socialiste.) 
M. Jean-Claude Lenoir. Eh oui ! 
M. Francis Delattre. Je sais bien que vous envisagez toujours la formation professionnelle à travers une espèce 
de prisme. Pourtant, ces formations obtiennent des résultats : elles ont le mérite d’être totalement intégrées au 
tissu économique et les jeunes qui les suivent trouvent du travail. Les chambres de commerce et d’industrie sont 
donc des acteurs essentiels de la vie économique des départements ! 
M. Chiron a soutenu qu’elles n’avaient pas fait d’efforts de modernisation et de mutualisation. C’est une 
manière très partielle de considérer ce qu’elles accomplissent depuis cinq ans. En réalité, même si on maintient 
des antennes locales pour des raisons géographiques, et peut-être aussi pour faire plaisir à certains, il est 
incontestable que les compétences sont mieux réparties et les moyens mieux utilisés. 
Qu’il y ait eu des problèmes de gestion et qu’il y en ait encore de temps en temps, c’est possible, mais cela ne 
justifie pas que, en pleine crise économique, on mette à l’index les CCI. C’est tout de même la troisième année 
qu’on réduit leurs moyens, alors qu’elles ont réalisé des efforts à la suite de la réforme de 2010 ! 
J’ajoute que ces chambres ne sont pas seulement des acteurs de la formation professionnelle : elles gèrent aussi 
nos grandes écoles. Pensez-vous que nous n’avons pas besoin d’HEC, qui est une émanation de la chambre de 
commerce et d’industrie de Paris, ou, dans mon département, de l’ESSEC ? Ces établissements sont connus 
dans le monde entier et figurent en bonne place dans les classements établis par des organismes dont personne 
ne conteste le travail. Je puis vous assurer qu’une école comme l’ESSEC a une capacité d’entraînement qui 
profite à toute une région et dont bénéficient les autres établissements du campus, y compris l’université 
publique. C’est tout cela qui va être remis en cause ! 
M. Jacques Chiron. Pas du tout, puisque les comptabilités sont séparées ! (M. Daniel Raoul acquiesce.) 
M. Francis Delattre. C’est la vérité du terrain ! 
Madame la secrétaire d’État, vous qui venez de la région toulousaine, songez bien que, s’il y avait à Toulouse 
une chambre de commerce et d’industrie suffisamment structurée et solide, on ne se trouverait pas dans cette 
situation ridicule où l’on essaie de vendre l’aéroport de Toulouse-Blagnac, un merveilleux équipement, à un 
groupe chinois ! 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État. Cela n’a rien à voir ! 
M. Francis Delattre. Ces chambres, je crois que, dans la situation où nous sommes, nous devrions les 
structurer… 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État. Justement ! 
M. Francis Delattre. … plutôt que de les mettre au pain sec, ce qu’elles ne méritent pas et ce qui est un 
contresens économique, un de plus ! (Très bien ! sur les travées de l'UMP.)  
Mme la présidente. La parole est à M. Michel Canevet, pour explication de vote. 
M. Michel Canevet. Il faut, bien sûr, que les chambres de commerce et d’industrie participent à l’effort de 
redressement des comptes publics, comme le font les autres acteurs publics, dont les collectivités territoriales. 
Toutefois, le groupe UDI-UC ne peut pas accepter que l’on multiplie les prélèvements sur les institutions 
consulaires, au risque de les fragiliser gravement. 
On l’a rappelé, cela fait déjà plusieurs années que des prélèvements sont opérés. Or, à l’article 17, le 
Gouvernement a prévu, un prélèvement supplémentaire à hauteur de 500 millions d’euros et, ici, à l’article 15, il 
propose de limiter les ressources des CCI, qui jouent un rôle important pour dynamiser l’économie de notre 
pays. 
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Nous avions cru comprendre que la revalorisation et la promotion de l’industrie étaient une priorité de l’action 
du Gouvernement. Pourquoi, alors, réduire très significativement les moyens d’organismes qui contribuent à 
soutenir l’industrie de notre pays ? Encore une fois, nous ne pouvons pas l’accepter. 
Comment ces institutions feront-elles, lors du renouvellement de concession des services qu’elles gèrent, si elles 
n’ont plus les moyens d’apporter les garanties financières nécessaires ? Comment feront-elles, comme vient de 
le signaler M. Delattre, pour assurer le fonctionnement des établissements de formation, qu’il s’agisse des CFA 
ou des établissements supérieurs de formation à la gestion et au commerce qui forment nos futurs 
entrepreneurs ? Il faut pourtant relancer l’esprit d’entreprise et l’esprit d’initiative dans notre pays, comme notre 
collègue Olivier Cadic l’a plusieurs fois souligné. 
M. Alain Néri. Il faut aussi relancer l’alternance ! 
M. Michel Canevet. Absolument, mon cher collègue, mais ce n’est pas en réduisant les moyens des opérateurs 
qu’on y parviendra ! (M. Alain Néri s’exclame.) 
M. Jean-Claude Lenoir. Laissez donc l’orateur s'exprimer, monsieur Néri ! 
M. Michel Canevet. Nous en appelons donc à la raison pour ne pas mettre les chambres de commerce et 
d’industrie à terre avec des mesures réduisant leurs moyens dans des proportions aussi vastes. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Sophie Primas, pour explication de vote. 
Mme Sophie Primas. Je souhaite appuyer les propos qui viennent d'être tenus et revenir sur la formation. 
On a parlé de l’ESSEC et des établissements d’excellence. Pour ma part, je voudrais surtout parler de 
l’apprentissage de métiers, du CAP, du BEP. 
Il se trouve dans ma commune une excellente école qui prépare les jeunes aux métiers du bâtiment. Émanation 
de la chambre de commerce et d’industrie, elle s’attache à réagir en permanence aux évolutions des techniques 
et du marché. Par exemple, elle est en train de modifier les formations qu’elle dispense afin de s'adapter à la 
transition énergétique, à la fibre optique… 
Or c'est précisément grâce à ce que vous considérez comme le « trésor de guerre » des CCI, que cela est 
possible ! (M. Michel Canevet acquiesce.) C'est grâce à cet argent que ces structures de formation sont capables 
de construire des bâtiments, d’acheter des équipements, de renouveler leur pédagogie et leur corps professoral 
pour s’adapter aux véritables besoins des métiers. 
Je crois donc qu’il faut être extrêmement prudent avec les CCI, qui investissent beaucoup dans l’avenir et dans 
la formation de nos jeunes. 
présidente. La parole est à M. Daniel Raoul, pour explication de vote. 
M. Daniel Raoul. Ce soir, ce sont les propos de certains experts en comptabilité ici présents qui m'étonnent. 
Vous mélangez tout ! Vous savez très bien l’usage que l’on fait d’une taxe affectée, et les arguments que vous 
utilisez concernant l’apprentissage et les écoles supérieures n’ont rien à voir avec la TFC, la taxe pour frais de 
chambres !  
M. Francis Delattre. Cela fait bien partie des moyens des chambres ! 
M. Daniel Raoul. La TFC ne représente que 35 % du budget total des chambres…  
Mme Sophie Primas. Et alors ? 
M. Daniel Raoul. Mademoiselle, je ne vous ai pas interrompue, alors laissez-moi continuer ! (Protestations 
amusées sur les travées de l'UMP.)  
Mme Sophie Primas. Je suis flattée ! 
M. Daniel Raoul. Eh oui, depuis que je suis obligé de dire « madame » à toutes les femmes, je dis 
« mademoiselle ». C'est mon côté rebelle ! (Sourires.) 
Avec la TFC, disais-je, il n’est question que de 35 % du budget des chambres ! Cette taxe est bien affectée à 
certaines missions, mais elle n’a rien à voir avec les aéroports ni avec l’apprentissage ! 
M. Michel Canevet. Mais si ! 
M. Daniel Raoul. Mais non ! Encore une fois, vous mélangez tout ! Moi qui croyais qu’il se trouvait des experts 
en comptabilité dans cet hémicycle,… 
M. Jean-Claude Lenoir. Des experts, mais il n’y a que cela ! (Sourires.)  
M. Daniel Raoul. … je suis étonné par les arguments employés. Je le répète, les ports, aéroports, etc. n’ont 
strictement rien à voir avec cette taxe ! 
M. Francis Delattre. Ils ont tout à voir ! 
M. Daniel Raoul. Non, monsieur ! Vraiment, il n’y a pire sourd que celui qui ne veut entendre !  
Je le reconnais volontiers, le travail que j’ai pu faire en tant qu’universitaire, je le dois à la chambre de 
commerce et d’industrie. Mais cela n’a rien à voir, en particulier, avec les sur-recettes que les chambres de 
commerce et d’industrie ont encaissées au titre de la TFC ! Examinez donc les choses d’un peu plus près ! 
Allez, il se trouve bien parmi nous un expert-comptable qui sait de quoi je parle ! 
Pour moi, il est donc tout à fait normal qu’un prélèvement minimum soit opéré sur les recettes de TFC.  
Par ailleurs, je vous signale que cet argent ne va pas à l’État, mais retourne aux entreprises, dont vous pourriez 
ainsi réduire la contribution ! 
M. Francis Delattre. Vous leur expliquerez cela ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Marc Laménie, pour explication de vote. 
M. Marc Laménie. Nous soutiendrons l’amendement du rapporteur général.  
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On peut comprendre les réactions d’un certain nombre de collègues, mais il faut regarder la réalité en face. 
Certains d’entre nous ont été sollicités par des membres de CCI. De fait, la question qui nous occupe est 
largement évoquée lors des assemblées générales, et les inquiétudes, tout à fait légitimes, qui sont exprimées, 
nous les retrouvons dans les courriers que nous recevons régulièrement et qui nous demandent d’intervenir, en 
tant que parlementaires, pour défendre ces chambres. Car elles ont vraiment l’impression de n’être pas 
comprises ! 
Pour nos entreprises, les CCI constituent un outil précieux. De plus, elles emploient du personnel. Comment, 
dès lors, ne pas comprendre les inquiétudes qui sont exprimées dans nos départements respectifs ? 
Alors, oui, nous devons continuer à défendre nos compagnies consulaires ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Alain Joyandet, pour explication de vote. 
M. Alain Joyandet. Je veux profiter de cette discussion pour revenir rapidement sur la question de ces 
prélèvements one shot ou two shots.  
Vous disiez, monsieur Raoul, qu’il se trouvait peut-être des experts-comptables dans l’hémicycle. Eh bien, le 
Gouvernement, en tout cas, n’est pas un grand expert-comptable ! 
Mme Sophie Primas. Très bien ! 
M. Alain Joyandet. En effet, si l’on équilibre des dépenses pérennes avec des recettes one shot, je ne sais pas 
comment l’on fera l’année prochaine ou dans deux ans ! (Protestations sur les travées du groupe socialiste.) Je 
suis désolé, mais cela se passe comme cela depuis le PLFSS : il suffit de dresser la liste de tous les organismes 
sur lesquels le Gouvernement effectue des prélèvements pour s'en convaincre. Il y a quelques jours, c'était au 
tour de la caisse de congés payés du bâtiment, avec 1,5 milliard d’euros. Si l’on ajoute les dizaines et les 
centaines de millions d’euros qui sont prélevés pour équilibrer le budget… 
M. Jacques Chiron. Cela n’a rien à voir ! 
M. Alain Joyandet. Si, mon cher collègue, cela a à voir !  
Après avoir complètement vidé les caisses, on fait main basse sur toutes les cagnottes qui existent dans les 
organismes professionnels, et c’est avec ça qu’on équilibre les dépenses régulières de l’État ! Eh bien, selon 
moi, c'est une mauvaise façon d’équilibrer les comptes.  
Je dis cela pour prendre date : dans quelques années, quand vos successeurs se rendront compte que vous avez 
raclé les fonds de tiroirs de tous les organismes professionnels, il faudra augmenter à nouveau les taxes et les 
impôts pour équilibrer le budget ! Ce que vous faites ne saurait être franchement qualifié de bonne méthode 
d’expert-comptable ! C’est vous qui, pour le coup, mélangez des choses qui n’ont rien à voir les unes avec les 
autres ! 
Je ne veux pas entrer dans le débat sur l’utilité de telle ou telle affectation des recettes. 
M. Daniel Raoul. C'est pourtant le sujet ! 
M. Alain Joyandet. Ce n’est pas la question que je me pose en cet instant. Le problème auquel je m’intéresse, 
pour le moment, c’est celui des prélèvements opérés à répétition sur tous les organismes professionnels pour 
équilibrer le budget de l’État : cela revient à prendre des recettes qui ne sont pas pérennes pour équilibrer des 
dépenses qui, elles, sont pérennes. J’y insiste, ce n’est pas de la bonne gestion ! Vos successeurs devront, eux, 
trouver des solutions pérennes pour équilibrer les dépenses. Je trouve cela très choquant ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire d'État. 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État. Concernant le plafond de la taxe, je rappellerai, en réaction à certains 
propos, que la fiscalité ne peut pas équilibrer une délégation de service public. À cet égard, il faut relire ce que 
l’on appelait, quand j’étais étudiante, la loi Sapin. C'est un vrai problème d’affectation qui se pose ici. 
Ensuite, ce que nous demandons aux chambres de commerce et d’industrie, c'est de nous proposer un nouveau 
schéma de fonctionnement qui maintienne le soutien à l’apprentissage, ainsi qu’une implantation territoriale.  
La seule région à avoir mené une mutualisation complète est la région Nord-Pas-de-Calais, qui a maintenu treize 
implantations locales sur deux départements, ainsi que tous les établissements d’enseignement, avec des 
investissements de bon niveau. C'est donc possible puisque certains l’ont fait ; d’autres sont en voie de le faire. 
Enfin, en matière de gestion, je pense que l’on peut tout de même rappeler l’héritage que nous avons dû 
assumer, c'est-à-dire un doublement de la dette en dix ans ! (Vives protestations sur les travées de l'UMP.)  
M. Alain Joyandet. Voilà comment vous justifiez vos turpitudes ! 
M. Francis Delattre. Madame la secrétaire d'État, c'est ce que l’on dit quand on est à court d’arguments ! 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État. Monsieur Joyandet, je ne justifie pas mes turpitudes, je justifie mes 
engagements ! 
Quand on veut donner des leçons de gestion, une vision complète est nécessaire. On veut parler en grand 
gestionnaire… Alors regardons ce qui s'est passé au cours des années précédentes, jusqu’à aujourd'hui. 
Depuis le début de la discussion budgétaire au Sénat, le déficit a tout de même été augmenté de 1,4 milliard 
d’euros ! Il faudrait peut-être en tenir compte si l’on veut d’adopter une attitude responsable ! Et certains partis 
parlent de faire 140 milliards d’euros d’économies ! (Protestations sur les travées de l'UMP.) Oui, soyons 
responsables !  
Nous demandons un effort qui est nécessaire. Nous ne minimisons pas celui que nous demandons aux chambres 
de commerce et d’industrie, mais nous essayons d'être réalistes et de les accompagner dans ces changements 
pour parvenir à un redressement de nos finances publiques. 
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Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Vous ne faites pas porter l’effort là où il faut ! 
M. Alain Joyandet. C’est le degré zéro de la politique ! 
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Je viens d’entendre Mme la 
secrétaire d'État rappeler, après d’autres, que nous avons dégradé le solde de 1,4 milliard d’euros. Mais tous les 
groupes s'y mettent ! Hier, des amendements ont étendu – vraisemblablement sans le vouloir – la déduction au 
titre de la contribution climat-énergie à l’ensemble des investissements dans la climatisation, y compris en 
métropole – là se situe probablement l’erreur, de nature rédactionnelle. Cela pourrait coûter très cher… 
Cela dit, la majorité de la commission des finances tout comme le groupe auquel j’appartiens assument 
pleinement les amendements que nous avons votés jusqu’à maintenant, sachant que nous montrerons, à 
l’occasion de l’examen des crédits des missions, notre capacité à faire des économies. Et l’on verra bien, 
madame la secrétaire d'État, quelle sera la réponse du Gouvernement lorsque nous proposerons des choix 
courageux. 
Concernant les chambres de commerce et d’industrie et leurs missions, je rappelle que l'amendement présenté 
par la commission des finances – comme bien d’autres amendements allant dans le même sens – ne dégrade en 
rien le solde. 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État. Il accroît les dépenses ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Pas du tout ! Nous acceptons en 
effet qu’un prélèvement de 500 millions d’euros sur les chambres de commerce et d’industrie vienne abonder le 
budget de l’État. Le solde général s'en trouve donc amélioré – ou le déficit diminué – à due concurrence. Et ce 
prélèvement, je crois que les chambres, pour la plupart d’entre elles, l’acceptent aussi. 
En revanche, ce qui est contestable, et nous avons dit la même chose pour les chambres d’agriculture, c'est de 
priver certains organismes de ressources qui leur sont apportées par leurs ressortissants – sous la forme d’une 
sorte de contribution obligatoire – et qui leur permettent d’accomplir leurs missions.  
Parmi celles-ci, nous avons évoqué l’enseignement. Je vous invite à ce propos à vous référer au rapport de la 
commission, extrêmement éclairant et fort bien documenté. En particulier, à la page 267, il rappelle que 28 % de 
la taxe pour frais de chambres sont dévolus aux missions de formation et que, par ailleurs, ces missions sont 
financées par cette taxe à hauteur de 28 %. 
Le risque de compromettre le bon exercice de ces missions de formation est donc réel. 
Le rapport indique aussi que ce taux est beaucoup plus élevé pour ce qui concerne l’investissement des 
chambres de commerce et d’industrie : quand on regarde leur compilation – je vous invite à vous référer à la 
page 263 du rapport –, il apparaît que la formation en représente 41,5 %.  
M. Jacques Chiron. 41,5 % des investissements, et non pas de la TFC !  
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Mais nous aurons ce débat à 
l’occasion de l’examen de l’article 17. 
Notre position est donc une position d’équilibre, et je souscris exactement aux propos que vient tenir notre 
collègue Alain Joyandet : sans anticiper sur les débats que nous aurons lorsque nous aborderons l’article 17, je 
dirai qu’opérer ce prélèvement, c'est utiliser un fusil à un coup. 
M. Alain Joyandet. Exactement ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. En réalité, rien n’est plus 
classique que d’améliorer le solde du budget de l’État à coups de rabot – du reste, il en a bien besoin, avec un 
déficit de plus de 75 milliards d’euros !  
M. Alain Joyandet. On vend les bijoux de famille ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Bien sûr, ce n’est pas la 
première fois qu’un tel procédé est employé, je le reconnais volontiers, mais ce n’est pas une opération qui peut 
être répétée : c’est un fusil à un coup et ce n’est en rien une économie structurelle. 
J’invite les uns et les autres à se rallier à la position d’équilibre de la commission des finances : nous acceptons, 
au titre de l’article 17, le prélèvement sur fonds de roulement ; en revanche, il nous semble vraiment utile de 
limiter à 69 millions d'euros la baisse du plafond de la taxe affectée aux chambres de commerce et d’industrie, 
afin que celles-ci puissent exercer leurs missions, notamment leurs missions de formation. 
M. Francis Delattre. Très bien ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean Germain, pour explication de vote. 
M. Jean Germain. Les chambres de commerce et d’industrie ont besoin de se réformer, cela a été dit par un 
ministre libéral du gouvernement précédent, M. Hervé Novelli,… 
M. Jean-Claude Lenoir. De l’Indre-et-Loire ! 
M. Jean Germain. … qui a considéré que les choses n’allaient pas assez vite, notamment entre l’échelon 
départemental et l’échelon régional. Nul ne peut le contester ! 
Personne ne conteste non plus le rôle et l’efficacité de certaines CCI. Cependant, ce n’est pas le cas de toutes. 
Comme l’a rappelé le rapporteur général, il convient de distinguer deux mesures.  
D’une part, est prévu un prélèvement de 500 millions d'euros sur les fonds de roulement, destiné à alimenter le 
budget de l’État, Ce prélèvement sera réparti entre les CCI selon leur situation financière et ne portera que sur 
les fonds de roulement excédant 120 jours de fonctionnement. 
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M. Alain Joyandet. C’est la prime à la mauvaise gestion ! 
M. Francis Delattre. Elles ont été bien gérées, donc elles seront sanctionnées ! 
M. Jean Germain. J’aimerais que nous puissions débattre sereinement, comme nous l’avons fait sur différents 
sujets. 
Les CCI sont des organismes publics, pas des entreprises privées… 
M. Alain Joyandet. Et alors ? 
M. Jean Germain. Je considère, monsieur Joyandet, que le fait de disposer de plus de 200 jours de fonds de 
roulement, lorsqu’on est un organisme public financé par une taxe, n’est pas forcément un signe de bonne 
gestion. C’est une utilisation de la fiscalité qui n’est pas tout à fait correcte. 
M. Jacques Chiron. Exactement ! 
M. Jean Germain. Que dirait-on d’une collectivité locale qui ferait la même chose sur le prix de l’eau ou les 
déchets ménagers ? La plupart d’entre vous s’en scandaliseraient. Donc, ce n’est pas de la bonne gestion. 
M. Alain Joyandet. C’est grave, ce que vous dites ! 
Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Là, ce sont des accusations ! 
M. Jean Germain. Un organisme public n’a pas à accumuler des recettes. En tout cas, c’est mon point de vue. 
J’accepte volontiers, contrairement à vous, des opinions différentes. Nous devons être très modestes : selon moi, 
c’est l’histoire qui dit qui a eu raison et qui a eu tort. 
D’autre part, il y a la question de la fixation du plafond de la taxe affectée. Personnellement, je regrette que les 
données sur les fonds de roulement excluent les concessions portuaires et aéroportuaires gérées par les CCI. Je 
rappelle aussi que le Gouvernement est prêt à discuter de cette question avec les CCI, mais que celles-ci ont 
refusé de communiquer un certain nombre de documents portant sur l’année 2013. 
Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Elles n’ont pas confiance ! On les comprend ! 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État. La loi les y oblige ! 
M. Jean Germain. Un organisme public peut-il refuser de transmettre des données au Gouvernement ? Je veux 
bien en discuter devant l’opinion publique, comme de la suppression de l’impôt sur la fortune, et nous verrons 
quelle position l’emporte ! 
Les CCI ont fait le blocus sur les renseignements ; ce n’est pas bien. Elles ne peuvent faire autrement que de 
discuter avec le Gouvernement. 
Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Les accuser de mauvaise gestion, ce n’est pas bien non plus ! 
M. Jean Germain. J’ajoute que l’effet potentiel de ces mesures sur l’apprentissage, auquel les CCI contribuent 
fortement et qui constitue l’une des priorités du Gouvernement, doit être fortement relativisé. En effet, 
l’essentiel des financements apportés par les CCI à l’apprentissage provient de taxes spécifiques – notamment la 
taxe d’apprentissage –, qui ne sont pas du tout concernées par la réforme proposée. 
Certaines CCI ont des écoles formidables, c’est vrai. Mais certaines ont aussi des écoles dont la scolarité est 
assez chère pour un résultat médiocre. 
Mme la présidente. La parole est à M. Olivier Cadic, pour explication de vote. 
M. Olivier Cadic. Si une bonne gestion, pour vous, c’est ne pas créer de fonds de réserve, pour nous, c’est ne 
pas s’endetter ! 
Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Exactement ! 
M. Daniel Raoul. C’est pourtant ce que vous avez fait ! (Marques d’approbation sur les travées du groupe 
socialiste.) 
M. Olivier Cadic. Entendant tout à l'heure un de nos collègues du groupe socialiste interrompre vivement 
Michel Canevet en criant « alternance », je pensais que, comme la France entière, nous attendions effectivement 
avec impatience l’alternance ! (Rires sur les travées de l'UDI-UC et de l'UMP.)  
Pour répondre à l’invitation de M. le rapporteur général, nous retirons notre amendement et nous rallions à 
l’amendement de la commission des finances. (Applaudissements sur les travées de l'UDI-UC.)  
Mme la présidente. L'amendement n° I-101 rectifié bis est retiré. 
La parole est à M. Jean-Claude Lenoir, pour explication de vote. 
M. Jean-Claude Lenoir. Nous parlons bien de l’article 15, et non de l’article 17, c'est-à-dire qu’il n’est pas 
question de la ponction sur les fonds de réserve des chambres de commerce et d’industrie, mais de la taxe 
affectée au fonctionnement des chambres. 
Je suis quelque peu surpris par la posture très dogmatique adoptée par certains de nos collègues du groupe 
socialiste.  
Je constate, chers collègues, que vous avez un problème avec les chambres de commerce et d’industrie… 
M. Jacques Chiron. Je m’entends très bien avec la mienne ! 
M. Jean-Claude Lenoir. … pour des raisons qui tiennent, à l’évidence, au fait qu’elles touchent au monde de 
l’entreprise, au monde économique, avec lequel vous avez régulièrement des difficultés à parler, à travailler. 
M. Jacques Chiron. Pas du tout ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Aujourd'hui, on nous dit, par exemple, que « les » chambres ont refusé de 
communiquer des documents. Il faut tout de même relativiser ! Une ou deux, peut-être… 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État, et M. Jacques Chiron. Non ! 
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M. Jean-Claude Lenoir. J’ai publié un rapport, au nom de la commission pour le contrôle de l’application des 
lois, dont je vous recommande la lecture. Je vais d'ailleurs en demander la réédition puisque j’ai appris qu’il 
n’était plus disponible, de façon que vous puissiez en prendre connaissance.  
Les chambres de commerce et d’industrie ont accepté, en 2010, il est vrai avec quelque difficulté, de se plier à 
une réforme qu’elles n’avaient pas envisagée. Cette réforme est aujourd'hui en cours et elle donne des résultats, 
Mme la secrétaire d'État l’a rappelé. Elle est acquise dans le Nord-Pas-de-Calais ; elle est en bonne voie dans 
une région qui lui est chère et progresse dans bien d’autres. 
Une chambre de commerce et d’industrie est un établissement public d’un type particulier, car il n’est pas 
rattaché à une collectivité ou à l’État : c’est un établissement public sui generis. Seuls les organismes 
consulaires sont de ce type. La gouvernance de cet établissement public est confiée à des élus. Ne venez pas leur 
dire ce qu’ils doivent faire ! Ils sont élus par leurs mandants et c’est à eux de déterminer ce qu’ils doivent faire. 
Je me permets de rappeler que la taxe est utilisée par les chambres de commerce et d’industrie notamment pour 
déployer des moyens au plan local grâce à des personnels qui ont un statut particulier, dit « administratif ».  
M. Michel Bouvard. C’est un bon statut ! 
M. Jean-Claude Lenoir. Si vous diminuez les moyens des CCI, celles-ci auront beaucoup de mal à diminuer 
les effectifs. Or la diminution serait inéluctable si l’on retenait les chiffres du Gouvernement. 
Le montant de 69 millions d'euros – nous en avons discuté avec les responsables des chambres – est compatible 
avec le maintien des effectifs. Si vous allez au-delà, vous compromettez l’édifice, construit au fil des siècles, 
que constituent les chambres de commerce et d’industrie. 
Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire d'État. 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État. Je souhaiterais apporter une précision : la proportion de CCI n’ayant pas 
transmis leurs comptes dans les délais légaux est de 50 %. 
M. Jean-Claude Lenoir. Il ne s’agit pas d’un refus ! 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État. Comment qualifier autrement le fait de ne pas respecter les délais légaux ? 
Je ne parle pas d’un retard de quinze jours, mais de quatre mois, après plusieurs mises en demeure de l’autorité 
de tutelle. 
À ce jour, et vous ne l’ignorez pas, monsieur Lenoir, nous ne disposons pas de tous les comptes certifiés. Nous 
en reparlerons lors de l’examen de l’article 17, mais je ne pourrai présenter les comptes 2013 qu’en deuxième 
lecture, à l’Assemblée nationale.  
Par ailleurs certains de ces comptes – une très faible proportion, je m’empresse de le dire – sont insincères. 
Le Gouvernement a toujours reconnu le travail fourni par les chambres de commerce et d’industrie, tant dans 
l’accompagnement des entreprises que dans l’apprentissage. Leur rôle est aussi essentiel en matière 
d’aménagement du territoire. 
Il faut toutefois rappeler ces vérités : 50 % des chambres n’ont pas transmis leurs comptes dans les délais ; 
certaines ont mis plus de quatre mois pour le faire et, si je ne puis aujourd’hui vous présenter les comptes 2013 
sous forme de tableau, c’est que nous sommes encore en train de les vérifier, quelques-uns d’entre eux étant 
insincères. 
Nous aurions pu engager une relation des plus constructives. Or il n’en a rien été, et ce n’est pas de notre fait. 
M. Alain Joyandet. La confiance, ça se mérite ! 
Mme Michèle André, présidente de la commission des finances. La confiance, c’est réciproque ! 
Mme Carole Delga, secrétaire d'État. Exactement, monsieur Joyandet, la confiance, c’est réciproque ! 
Le Gouvernement a proposé aux chambres de commerce de travailler de concert dès le mois de juillet. Nous 
avons tendu la main jusqu’en octobre ; peut-être aurait-il fallu la prendre à un moment ! C’est aussi cela, le 
respect républicain ! 
MM. Daniel Raoul et Jacques Chiron. Très bien ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements identiques nos I-34, I-135 rectifié, I-223 et I-246. 
J'ai été saisie d'une demande de scrutin public émanant du groupe UMP. 
Je rappelle que l’avis du Gouvernement est défavorable. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par l'article 56 du règlement. 
Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouillement du scrutin. 
(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin n° 37 : 
Nombre de votants 340 
 
Nombre de suffrages exprimés 322 
 
Pour l’adoption 201 
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Contre  121 
Le Sénat a adopté. 
Mes chers collègues, avant de lever la séance, je vous indique que nous avons examiné 102 amendements au 
cours de la journée et qu’il en reste 126 à examiner sur la première partie du projet de loi de finances pour 2015. 
La suite de la discussion du projet de loi est renvoyée à la prochaine séance 
(…) 
Article 15 (suite) 
I. – Le tableau du I de l’article 46 de la loi n° 2011–1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 est ainsi 
modifié : 
A. – À la troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 610 000 » est remplacé par le montant : 
« 561 000 » ; 
B. – À la cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : « 21 000 » est remplacé par le montant : 
« 51 000 » ; 
C. – Après la cinquième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées : 
  

« 1° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de 
l’habitation 

Agence nationale de contrôle du 
logement social 7 000  

 2° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de 
l’habitation 

Agence nationale de contrôle du 
logement social 

12 
300 » ; 

  
D. – À la septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 120 000 » est remplacé par le montant : 
« 100 000 » ; 
E. – À la dixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 4 000 » est remplacé par le montant : « 10 000 » ; 
F. – À la onzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 96 750 » est remplacé par le montant : 
« 118 750 » ; 
G. – À la quinzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 205 000 » est remplacé par le montant : 
« 195 000 » ; 
H. – À la seizième ligne de la dernière colonne, le montant : « 95 000 » est remplacé par le montant : 
« 74 000 » ; 
I. – À la dix-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 0 » est remplacé par le montant : « 11 000 » ; 
J. – À la dix-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 120 000 » est remplacé par le montant : 
« 45 000 » ; 
K. – (Supprimé) 
L. – À la vingt et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 15 000 » est remplacé par le montant : 
« 14 500 » ; 
M. – À la vingt-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 31 000 » est remplacé par le montant : 
« 34 600 » ; 
N. – À la vingt-troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 176 300 » est remplacé par le montant : 
« 170 500 » ; 
O. – À la vingt-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 297 000 » est remplacé par le montant : 
« 282 000 » ; 
P. – À la trente et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 719 000 » est remplacé par le montant : 
« 506 117 » ; 
Q. – À la trente-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 245 000 » est remplacé par le montant : 
« 244 009 » ; 
R. – (Supprimé)  
S. – À la trente-septième ligne de la deuxième colonne, les mots : « de l’industrie » sont remplacés par les mots : 
« des industries mécaniques et » ; 
T. – À la trente-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 70 000 » est remplacé par le montant : 
« 70 500 » ; 
U. – À la trente-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 17 000 » est remplacé par le montant : 
« 8500 » ; 
V. – Après la trente-huitième ligne, sont insérées treize lignes ainsi rédigées : 
  

« Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme Établissement public foncier de Lorraine 25 300  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de 
Normandie 22 100  
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 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de l’Ouest 
Rhône-Alpes 30 600  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 83 700  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de la région 
Île-de-France 125 200  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier des Hauts-
de-Seine 27 100  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme Établissement public foncier des Yvelines 23 700  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier du Val 
d’Oise 19 600  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Poitou-
Charentes 12 100  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de 
Languedoc-Roussillon 31 800  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme Établissement public foncier de Bretagne 21 700  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme Établissement public foncier de Vendée 7 700  

 Articles 1607 ter du code général des impôts et 
L. 321-1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier Nord-Pas-
de-Calais 80 200 » ; 

  
W. – À la trente-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 15 800 » est remplacé par le montant : 
« 10 500 » ; 
X. – Après la trente-neuvième ligne, est insérée une ligne ainsi rédigée :  
  

« Article 1601 B du code 
général des impôts 

Fonds d’assurance formation des chefs d’entreprise inscrits au 
répertoire des métiers mentionné au III de l’article 8 de l’ordonnance 
n° 2003-1213 du 18 décembre 2003 

54 000 » ; 

  
Y. – À la quarante et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 100 000 » est remplacé par le montant : 
« 140 000 » ; 
Z. – À la quarante-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 7 000 » est remplacé par le montant : 
« 6 860 » ; 
Z bis. – À la cinquante-sixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 69 000 » est remplacé par le 
montant : « 67 620 » ; 
Z ter. – À la cinquante-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 350 000 » est remplacé par le 
montant : « 375 000 » ; 
Z quater. – À l’avant-dernière ligne de la dernière colonne, le montant : « 142 600 » est remplacé par le 
montant : « 139 748 » ; 
Z quinquies. – À la dernière ligne de la dernière colonne, le montant : « 49 000 » est remplacé par le montant : 
« 48 000 ». 
II. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
A. – Le premier alinéa de l’article 1601 B est complété par les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I de 
l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 » ; 
B. – Au premier alinéa de l’article 1607 ter, après la référence : « L. 321-1 du code de l’urbanisme », sont 
insérés les mots : « dans la limite du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 
2011 de finances pour 2012, ». 
III. – A. – Au 1° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction résultant 
de l’article 102 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, après 
le mot : « année », sont insérés les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, ». 
B. – Le V de l’article 102 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové est abrogé. 
IV. – Au dernier alinéa du I de l’article 22 de la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative 
pour 2005, le taux : « 15 % » est remplacé par le taux : « 25 % ». 
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V. – La loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003) est ainsi modifiée : 
AA (nouveau). – Le E de l’article 71 est ainsi modifié : 
1° Le I est ainsi modifié : 
a) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « et décolletage » ; 
b) Le 3° est abrogé ; 
c) Au septième alinéa, après le mot : « mécaniques », sont insérés les mots : « , le Centre technique des 
industries mécaniques et du décolletage, » et les mots : « le Centre technique de l’industrie du décolletage, » 
sont supprimés ; 
d) Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour le secteur d’activité de la mécanique et du décolletage, le produit de la taxe, dont le taux est mentionné 
au 1° du VII du présent E, est affecté à hauteur de 97 % au Centre technique des industries mécaniques et à 
hauteur de 3 % au Centre technique des industries mécaniques et du décolletage. » ; 
2° Au second alinéa du III, les mots : « , des matériels et consommables de soudage, et du décolletage » sont 
remplacés par les mots : « et du décolletage et des matériels et consommables de soudage » ; 
3° Au premier alinéa du IV, après le mot : « mécanique », sont insérés les mots : « et du décolletage » ; 
4° Le VII est ainsi modifié : 
a) Au 1°, les mots : « des secteurs » sont remplacés par les mots : « du secteur » et, après le mot : 
« mécanique », sont insérés les mots : « et du décolletage » ; 
b) Au 2°, les mots : « et les produits de décolletage » sont supprimés et le taux : « 0,112 % » est remplacé par le 
taux : « 0,1 % » ; 
5° Le VIII est ainsi modifié : 
a) À la seconde phrase du sixième alinéa, après le mot : « concerné », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du 
secteur de la mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres techniques ou 
leur représentant dûment habilité, » ; 
b) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Dans le cas du secteur de la mécanique et du décolletage, la clef de répartition du produit de la taxe au Centre 
technique des industries mécaniques et au Centre technique des industries mécaniques et du décolletage est 
précisée au même I. » ; 
6° Le IX est ainsi modifié : 
a) La première phrase du troisième alinéa est complétée par les mots : « ou, s’agissant du secteur de la 
mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres techniques ou leur 
représentant dûment habilité » ; 
b) Au quatrième alinéa, après le mot : « concerné », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du secteur de la 
mécanique et du décolletage, le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres techniques ou leur représentant 
dûment habilité » ; 
7° À la première phrase du X, après le mot : « industriels », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du secteur de 
la mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre de ces deux centres techniques ou leur 
représentant dûment habilité, » ; 
A. – Le A de l’article 73 est ainsi modifié : 
1° Après le premier alinéa du I, il est un inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Le plafond mentionné au premier alinéa du présent I porte sur les encaissements réalisés sur la base du chiffre 
d’affaires des redevables au titre de l’année du fait générateur. » ; 
2° À la fin du VI, le taux : « 1,8 pour mille » est remplacé par le taux : « 0,9 pour mille » ; 
B. – Le même article 73 est abrogé au 1er janvier 2016. 
VI (nouveau). – Le AA du V du présent article s’applique aux opérations dont le fait générateur de la taxe 
intervient à compter du 1er janvier 2015. 
M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant l'objet d'une discussion commune. 
Les deux premiers sont identiques. 
L'amendement n° I-323 est présenté par M. Patriat. 
L'amendement n° I-330 est présenté par MM. Jarlier, Kern, Médevielle, Canevet et de Montesquiou, 
Mme Loisier, M. Bockel et Mmes Morin-Desailly et Gatel. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéas 24, 25 et 37 
Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. François Patriat, pour présenter l’amendement n° I-323. 
M. François Patriat. Les établissements publics fonciers, les EPF, sont des outils essentiels pour les régions. Ils 
leur permettent en effet de conduire une action publique ambitieuse et cohérente d’aménagement et de 
développement des territoires, mais aussi de répondre à la prégnance des enjeux sociaux, économiques et 
environnementaux. 
Or l’article 15 prévoit un plafonnement au niveau central de la taxe spéciale d’équipement, la TSE, dont 
bénéficie chaque EPF, restreignant ainsi de manière unilatérale et drastique leur autonomie budgétaire et leur 
capacité à fixer le montant de la taxe en fonction des besoins réels des territoires qu’ils couvrent. 
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Par leur proximité avec le terrain, leur connaissance des enjeux territoriaux et leur capacité à traiter des 
situations complexes sur le long terme, les EPF constituent, dans leur fonctionnement actuel, des acteurs 
indispensables du développement territorial. 
Il convient donc de laisser le soin à leur conseil d’administration, dans lequel l’État a toute sa place aux côtés 
des collectivités territoriales, de fixer le montant de la TSE, pour ne pas créer un effet pervers en incitant à une 
évolution des prix vers un plafond qui n’existe pas aujourd’hui. Un tel plafonnement aurait des conséquences 
réelles en termes d’action et de prévision, puisqu’il fragiliserait un outil reconnu par l’ensemble des collectivités 
territoriales. 
Cet amendement vise donc à supprimer le plafonnement de la TSE, afin de garantir l’autonomie budgétaire des 
EPF, d’éviter l’effet pervers que le plafonnement entraînerait et de permettre aux EPF de continuer à exercer 
leur mission d’aménagement et de développement des territoires. (Mme Sophie Primas applaudit.) 
M. le président. La parole est à M. Michel Canevet, pour présenter l'amendement n° I-330. 
M. Michel Canevet. Cet amendement vise à permettre aux ETF d’assumer correctement leurs missions. La 
construction reste très difficile dans notre pays. Il convient de tout mettre en œuvre pour favoriser le secteur du 
bâtiment et des travaux publics, le BTP. 
La question du foncier a déjà été évoquée à plusieurs reprises dans le cadre de l’examen de ce projet de loi de 
finances. Il importe de libérer le foncier, afin que les logements nécessaires puissent être construits, ce qui 
implique de donner aux ETF les moyens de leurs ambitions. 
M. le président. L'amendement n° I-354, présenté par MM. Vandierendonck, Patriat et Percheron, est ainsi 
libellé : 
Alinéas 24 et 25 
Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. François Patriat. 
M. François Patriat. Il s’agit d’un amendement de repli, monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Nous avons eu hier soir un long 
débat sur le plafonnement d’un certain nombre de taxes affectées à des organismes. Nous en arrivons aux ETF 
de l’État, dont les ressources – la commission y a été sensible – sont très dynamiques, puisqu’elles ont augmenté 
de 21 % en deux ans. Il ne nous paraît donc pas totalement injustifié de plafonner la taxe affectée à ces ETF, 
d’autant que la totalité des taxes affectées que nous avons examinées hier soir sont déjà plafonnées. 
Néanmoins, nous aimerions que M. le secrétaire d’État nous confirme que le plafonnement ne concerne que les 
ETF de l’État, et non les ETF locaux. Sous réserve de cette confirmation, la commission demande le retrait des 
trois amendements ; à défaut, son avis sera défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État auprès du ministre des finances et des comptes publics, chargé du budget. 
Un tel plafonnement s’inscrit dans notre politique de maîtrise des taxes affectées. Il est cohérent avec l’objectif 
de plafonnement de toutes les taxes affectées dès 2016, que vous avez adopté lors de l’examen en première 
lecture du projet de loi de programmation des finances publiques pour les années 2014 à 2019. 
Je précise que le plafonnement institué par le présent projet de loi de finances ne limitera pas les ressources des 
ETF en 2015. Les plafonds ont en effet été fixés à un niveau supérieur au montant prévisionnel de la recette, qui 
ne sera donc pas écrêtée par le dispositif. 
Je suis conscient que certaines opérations pourraient justifier une hausse des ressources. Toutefois, le 
plafonnement n’empêchera pas de conduire ces opérations, car les plafonds pourront être modifiés dans le cadre 
de chaque projet de loi de finances. La seule condition sera que le Parlement autorise le relèvement, de la même 
manière qu’il autorise les dépenses prévues par le budget de l’État. L’alignement sur le droit commun de la 
fiscalité affectée, qui a beaucoup progressé – parfois trop –, me semble un principe vertueux. 
Enfin, au cas où vous auriez encore quelque hésitation, j’apporterai une réponse précise à la question précise de 
M. le rapporteur général : l’article 15 ne concerne que les ETF de l’État. 
Sous le bénéfice de ces explications, je demande moi aussi le retrait de ces trois amendements ; à défaut, mon 
avis sera défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identiques nos I-323 et I-330. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I-354. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements identiques. 
L'amendement n° I-99 rectifié bis est présenté par MM. Kern et Jarlier, Mme Doineau, MM. Médevielle et 
Cadic, Mme Loisier, M. V. Dubois, Mme Goy-Chavent, MM. Longeot et Bockel et Mme Morin-Desailly. 
L'amendement n° I-256 est présenté par MM. Mézard, Collin et Requier, Mme Laborde et MM. Arnell, Castelli, 
Esnol et Fortassin. 
L'amendement n° I-138 rectifié est présenté par MM. Milon, Gilles, Savary et D. Robert, Mmes Micouleau et 
Giudicelli, M. Grand, Mme Lamure, M. Mandelli, Mme Keller, MM. Magras, Lemoyne, Reichardt, Bizet, 
Cornu, Morisset et Lenoir, Mme Canayer, M. Cardoux, Mmes Cayeux et Deroche, MM. del Picchia et Charon, 
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Mme Debré, M. Longuet, Mme Deromedi et MM. Houel, Bouchet, Commeinhes, Chasseing, Doligé, 
Laufoaulu, Revet, Trillard et B. Fournier. 
L'amendement n° I-298 rectifié est présenté par M. D. Laurent, Mme Imbert, M. Pierre, Mme Troendlé et 
MM. Magras, G. Bailly, Lefèvre, Raison et Perrin. 
Ces quatre amendements sont ainsi libellés : 
Alinéas 27 et 28 
Supprimer ces alinéas. 
L'amendement n° I-99 rectifié bis n'est pas soutenu.  
La parole est à M. Yvon Collin, pour présenter l'amendement n° I-256. 
M. Yvon Collin. Les alinéas 27 et 28 de l’article 15 visent à intégrer le Fonds d’assurance formation des chefs 
d’entreprise exerçant une activité artisanale, le FAFCEA, parmi les opérateurs de l’État et organismes chargés 
de missions de service public financés en partie ou intégralement par des taxes directement affectées. 
L’instauration d’un plafond de 54 millions d’euros entraînerait, pour l’exercice 2015, un écrêtement de 
3 millions d’euros du produit du FAFCEA, qui serait reversé au budget général. Les contributions des 
entreprises au FAFCEA finançant la formation continue des chefs d’entreprise et de leurs conjoints, cette 
évolution restreindrait la capacité d’intervention du FAFCEA et limiterait l’accès des chefs d’entreprise et des 
artisans aux programmes de formation.  
Mes chers collègues, c'est la raison pour laquelle nous vous proposons de supprimer les alinéas 27 et 28 de 
l’article 15. 
M. le président. La parole est à M. René-Paul Savary, pour présenter l'amendement n° I-138 rectifié. 
M. René-Paul Savary. En complément de ce qui vient d’être dit, j’ajoute que le plafonnement serait 
particulièrement dommageable pour les artisans du bâtiment.  
En effet, il contribuerait à détourner de leur objet une partie des contributions formation des chefs d’entreprise 
de l’artisanat du bâtiment, à restreindre la capacité d’intervention du FAFCEA à un moment où les artisans du 
bâtiment sont confrontés à des enjeux de montée en compétence de leurs métiers – je pense notamment à la 
démarche « Reconnu garant de l’environnement », ou RGE –, mais aussi à remettre en cause l’accès des artisans 
au programme de formation aux économies d’énergie dans le bâtiment, ou FEE Bat. Il nous semble important 
d’être attentif à ces enjeux. 
Les artisans du bâtiment – faut-il le rappeler ? – représentent plus de 65 % du nombre annuel de stagiaires 
bénéficiant d’une FEE Bat. En 2015, les FEE Bat des artisans seront cofinancées à 60 % par EDF et à 40 % par 
le FAFCEA. En 2014, l’objectif de 28 000 stagiaires sera dépassé ; d’ici à la fin de l’année, au moins 
23 000 artisans auront bénéficié d’une FEE Bat, le cofinancement du FAFCEA s’élevant à 10 millions d'euros. 
C'est la raison pour laquelle nous sommes inquiets. Je le répète, il ne nous paraît pas judicieux de plafonner les 
ressources du FAFCEA. 
M. le président. La parole est à M. Antoine Lefèvre, pour présenter l'amendement n° I-298 rectifié. 
M. Antoine Lefèvre. Les entreprises de l’artisanat et du commerce de proximité ne contestent pas la nécessité 
d’un effort de chacun pour rétablir les comptes publics, mais elles y prennent déjà largement leur part. 
Or, aux termes de l’article 15, le FAFCEA, qui collecte 57 millions d’euros de cotisations des entreprises afin de 
financer la formation professionnelle continue des chefs d’entreprise et de leurs conjoints, verra ses moyens 
d’intervention plafonnés à 54 millions, le Gouvernement prélevant au passage 3 millions d’euros. 
Alors que la formation de chacun – y compris les chefs d’entreprise artisanale – est un objectif gouvernemental 
régulièrement réaffirmé, la mesure est totalement incohérente et contreproductive. Elle met en péril les moyens 
qu’ont les entreprises de l’artisanat et du commerce de proximité de répondre aux évolutions de notre économie, 
notamment en matière de transition énergétique. Supprimer une partie des moyens financiers permettant à leurs 
chefs d’entreprise de se former revient à les empêcher de s’adapter. 
C'est pourquoi nous proposons de supprimer les dispositions de l’article 15 relatives au FAFCEA. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Je veux tout d’abord rappeler la 
position de principe, déjà exprimée hier soir, qui est celle du plafonnement de l’ensemble des taxes affectées, en 
cohérence avec ce que nous avons adopté dans la loi de programmation des finances publiques. Nous nous 
sommes suffisamment exprimés sur ce sujet, et je n’y reviendrai donc pas. 
Très honnêtement, nous avons des difficultés avec le Fonds d’assurance formation des chefs d’entreprise 
exerçant une activité artisanale, le FAFCEA. Le plafond proposé s’élève à 54 millions d’euros, et les auteurs de 
ces amendements identiques nous disent que cela correspond à une baisse de 3 millions d’euros par rapport à 
2014. 
Nous n’allons pas contester a priori une telle affirmation, mais nous avons du mal à apprécier ces chiffres qui ne 
sont pas mentionnés dans le fascicule Voies et moyens. 
Aussi, je demande à M. le secrétaire d’État ce qu’il en est du plafond proposé et quelles seraient les 
conséquences de ces amendements s’ils étaient votés. En d’autres termes, la baisse du plafond sera-t-elle trop 
importante au regard des missions de ce fonds d’assurance, dont l’utilité nous a été rappelée par les différents 
auteurs de ces amendements identiques ? 
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Nous ne contestons pas l’utilité de ce dispositif ni ne remettons en cause le principe visant au plafonnement des 
taxes affectées. En revanche, nous interrogeons le Gouvernement sur les conséquences de l’adoption de ces 
amendements, la documentation budgétaire, en l’occurrence le bleu, ne nous permettant pas de les apprécier 
correctement. 
Sur l’ensemble de ces amendements identiques, l’avis de la commission est donc plutôt défavorable, en 
attendant les explications de M. le secrétaire d’État. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Il a été fait état, et je n’y reviens pas, de la nécessité de prévoir un 
plafonnement des taxes affectées, lesquelles sont source de recettes souvent très dynamiques, ce qui, clairement, 
n’incite pas à l’économie… Nous avons tous des exemples en tête. 
Mesdames, messieurs les sénateurs, je vous crois bien volontiers lorsque vous me dites que le bleu budgétaire 
n’est pas renseigné. Toutefois, selon nos prévisions, la recette doit s’élever à 54 millions d’euros, soit le montant 
exact du plafond, ce qui permet sécurisation et prévisibilité des recettes, et donc forcément des dépenses. 
Selon nous, ce plafond n’est pas « mordant », selon l’expression consacrée, ce qui devrait être de nature à 
rassurer les auteurs de ces amendements identiques, qui n’ont pas lieu d’être. Le Gouvernement y est donc 
défavorable. 
M. le président. La parole est à M. René-Paul Savary, pour explication de vote. 
M. René-Paul Savary. Pour ma part, je pense que ces amendements identiques ont tout leur intérêt. En effet, 
que ferait donc cet article dans la loi s’il ne modifiait rien ? Si les fédérations nous interpellent pour exprimer 
leur préoccupation face à cette disposition, c’est bien parce qu’elles ont des raisons de le faire. 
L’une des conséquences de cette disposition serait d’opérer une ponction sur le montant des ressources 
collectées, à savoir les contributions des artisans, et non sur un éventuel excédent de trésorerie du fonds, ce 
qu’un mécanisme existant permet déjà de faire. 
En conséquence, il s’agit bien d’une ponction supplémentaire, ce qui justifie le vote de ces amendements 
identiques. 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identiques nos I-256, I-138 rectifié et I-298 rectifié. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. L'amendement n° I-35, présenté par M. de Montgolfier, au nom de la commission des finances, 
est ainsi libellé : 
Alinéas 55, 59, 60 et 61 
Remplacer les mots : 
de ces 
par le mot : 
des 
La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Il s’agit d’un amendement 
rédactionnel. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I-35. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement n° I-324, présenté par Mmes Primas et Lamure et M. César, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 65 
Supprimer cet alinéa. 
II. – Alinéa 66 
Remplacer la date : 
1er janvier 2016 
par la date : 
1er juillet 2015 
III. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I , compléter cet article par un VIII ainsi rédigé : 
VIII – La perte de recettes éventuelle résultant pour l’État du maintien de la taxe affectée au Centre technique 
interprofessionnel des fruits et légumes, à taux plein et sa suppression à compter du 1er juillet 2015 est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 
La parole est à Mme Sophie Primas. 
Mme Sophie Primas. Cet amendement vise le financement du Centre technique interprofessionnel des fruits et 
légumes, le CTIFL, qui a été créé en 1952 pour aider à développer la recherche appliquée et l’expérimentation 
dans le domaine des fruits et légumes, un domaine qui, par ailleurs, connaît en ce moment des turpitudes 
regrettables. 
Les actions du CTIFL étaient financées jusqu’à présent par une taxe fiscale affectée prélevée auprès des 
opérateurs de la filière sur la base de leur chiffre d’affaires. 
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Or l’article 35 du projet de loi de finances prévoit de diminuer de moitié le taux applicable et le plafond de la 
TFA en 2015, avant sa suppression totale programmée au 1er janvier 2016. Elle sera alors remplacée par une 
cotisation interprofessionnelle étendue, qui doit être au préalable discutée avec l’interprofession des fruits et 
légumes frais, l’INTERFEL. 
Il se trouve que les discussions entre l’INTERFEL et le CTIFL sur cette cotisation ont déjà commencé, mais 
n’ont pas encore abouti. 
Mes chers collègues, pour tenir compte de la difficulté que représente le passage d’un système plafonné en 2015 
à une cotisation en 2016, nous vous proposons, par cet amendement, de maintenir la taxe affectée pendant les 
six premiers mois de l’année, en attendant la fin des discussions en cours entre le CTIFL et l’INTERFEL, puis 
de passer directement, sur la seconde partie de l’année, à cette cotisation interprofessionnelle étendue. 
Pour en avoir discuté avec les représentants de l’INTERFEL en particulier, je puis vous dire que ces délais leur 
paraissent compatibles avec l’état de leurs discussions aujourd’hui. L’adoption de cet amendement n’aurait pas 
d’impact sur le budget et elle permettrait de rassurer tous les acteurs sur la sécurité juridique de leur nouveau 
montage. 
Il s’agit donc tout simplement d’un aménagement du passage de la taxe affectée à la cotisation qui est un peu 
différent de ce que mes collègues présenteront avec les amendements suivants. Je le répète, ma proposition 
n’aurait aucun effet sur le budget et elle s’inscrirait dans le cadre souhaité à la fois par la commission des 
finances et le Gouvernement, s’agissant des taxes affectées. 
M. le président. L'amendement n° I-333 rectifié, présenté par M. Cadic, est ainsi libellé : 
Alinéa 65 
Supprimer cet alinéa. 
La parole est à M. Olivier Cadic. 
M. Olivier Cadic. Cet amendement est très proche de ceux qui ont été précédemment défendus. 
Le CTIFL était financé jusqu’à présent par une taxe fiscale affectée assise sur le montant hors taxes des 
dernières transactions en gros entre deux personnes physiques ou morales établies en France de la vente directe 
par un producteur à un consommateur, lorsque le montant des ventes directes réalisées par ce producteur est 
supérieur à 30 000 euros au cours de l’année d’imposition, ou des exportations et des livraisons 
communautaires, ainsi que des importations des pays tiers, lorsqu’elles constituent la dernière transaction en 
gros. 
Ainsi, la taxe, acquittée essentiellement par les commerçants et les distributeurs, permettait jusqu’à ce jour de 
financer ce centre de recherche à hauteur de 17 millions d’euros. 
Le Gouvernement vient de décider de transformer cette taxe pour 2015 et de la supprimer en 2016 pour la 
remplacer par une cotisation volontaire obligatoire, une CVO, collectée par l’interprofession des fruits et 
légumes et instaurée par un accord interprofessionnel étendu. 
Cette décision unilatérale prise dans l’urgence et sans concertation par le Gouvernement met les acteurs de la 
filière au pied du mur, en les obligeant à signer dans la précipitation un accord interprofessionnel pour 
remplacer la taxe fiscale affectée. 
Or les acteurs de la filière ont besoin de temps pour construire une nouvelle synergie entre INTERFEL et le 
CTIFL, et revoir les modalités de fonctionnement, donc l’assiette même de la taxe. 
C’est pourquoi il est proposé de reporter la date d’application de la transformation à 2016 et la date de 
suppression à 2017, pour permettre aux acteurs de la filière de mettre en place, de manière sereine, un dialogue 
et de construire un schéma de rapprochement entre les deux structures, ce qui permettra, ensuite, d’établir la 
base de cette nouvelle CVO. 
M. le président. Les deux amendements suivants sont identiques. 
L'amendement n° I-272 est présenté par M. Doligé. 
L'amendement n° I-373 est présenté par MM. Savary, G. Bailly, Bizet et Bouchet, Mme Cayeux, MM. César, 
Chasseing et del Picchia, Mmes Deroche, Deromedi et Duchêne, MM. B. Fournier et Grand, Mmes Gruny et 
Hummel, MM. Kennel, Laufoaulu, Lefèvre et Legendre, Mme Lopez et MM. Magras, Morisset, Mouiller, 
Pellevat, Perrin, Raison, D. Robert et Trillard. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
I. - Alinéa 66 
Remplacer la date : 
2016 
par la date : 
2017 
II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 
... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
La parole est à M. Éric Doligé, pour présenter l’amendement n° I-272. 
M. Éric Doligé. Dans le même esprit que les propositions précédentes, mon amendement a pour objet de 
prévoir un report de la transformation de la taxe affectée en CVO. 
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Je me permets simplement d’insister sur la nécessaire concertation avec la profession pour trouver une solution 
fonctionnelle. 
Je remarque également que l’on passe d’une taxe affectée à une cotisation volontaire obligatoire : chacun 
appréciera la terminologie ! Selon moi, d’ailleurs, tous les impôts que nous payons devraient s’appeler « impôts 
volontaires obligatoires » : cela nous inciterait peut-être à les acquitter avec plus d’allant… (Sourires sur les 
travées de l'UMP.) 
Cela dit, il me paraît important de faire droit à la demande de l’interprofession, qui ne souhaite rien 
d’extraordinaire, si ce n’est le report d’une année de l’application de cette règle pour pouvoir la mettre en place 
dans les meilleures conditions possible. 
M. le président. La parole est à M. René-Paul Savary, pour présenter l’amendement n° I-373. 
M. René-Paul Savary. Il est défendu, monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Nous sommes dans un cas un 
peu particulier, puisque le projet de loi de finances vise à changer le mode de financement du Centre technique 
interprofessionnel des fruits et légumes. Actuellement, il s’agit d’une taxe assise sur la vente de fruits et 
légumes. C’est donc une taxe sur une assiette de fruits et légumes… (Sourires.) L’article 15 a pour objet de la 
transformer en une cotisation volontaire obligatoire, comme vient de le rappeler Éric Doligé. 
Concrètement, les amendements en discussion tendent soit à faire perdurer le système une année de plus, soit à 
permettre l’adaptation du CTIFL à ses nouvelles recettes. 
Aujourd’hui, d’après nos informations, le centre bénéficie de la taxe à hauteur de 17 millions d’euros ; d’après 
le texte issu de l’Assemblée nationale, le produit serait ramené à 8,5 millions d’euros, avec une diminution de 
moitié du taux en 2015, et la taxe serait supprimée au 1er janvier 2016, date à laquelle serait mis intégralement 
en place le nouveau système de financement. 
À mon sens, ces propositions sont bienvenues pour accompagner cette période de transition. C’est la raison pour 
laquelle la commission s’est montrée bienveillante à l’égard de l’amendement n° I-324, en considérant que son 
adoption permettrait d’accompagner au mieux le changement du mode de financement. En effet, l’avancement 
de la date de suppression favoriserait un travail rapide de la filière sur les modes alternatifs de financement.  
La commission émet donc un avis favorable sur l'amendement n° I-324. En conséquence, elle invite les auteurs 
de l’amendement n° I-333 rectifié et des amendements identiques nos I-272 et I-373 à se rallier à cette solution 
de compromis et à bien vouloir retirer leurs propositions ; à défaut, elle y serait défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Monsieur Doligé, on peut toujours faire des jeux de mots sur les 
« contributions volontaires obligatoires », mais cette catégorie existe bel et bien ! 
Quelle est la différence entre une taxe et une contribution volontaire obligatoire ? Dans les deux cas, la loi fixe 
le caractère obligatoire du prélèvement. En revanche, elle laisse les acteurs en fixer le niveau dans le second cas, 
tandis qu’elle s’y emploie elle-même dans le premier. 
Il s’agit d’un principe vertueux qui permet aux acteurs de se responsabiliser pour définir les niveaux de 
ressources qui pèsent sur leurs adhérents. Un tel mécanisme, qui a plutôt fait ses preuves, existe dans d’autres 
secteurs. 
En l’espèce, la transformation de la taxe semble faire l’objet d’un relatif accord de la profession. Des échanges 
ont eu lieu à cet égard, notamment avec le ministère concerné. 
Les auteurs des amendements s’interrogent sur les raisons qui nous ont conduits à prévoir la moitié de la taxe 
pour l’année 2015 et à laisser la profession décider des modalités de la CVO destinée à financer l’autre moitié, 
dans un premier temps, puis à prendre complètement le relais de la taxe en 2016. Nous assumons complètement 
cette solution, car il nous a semblé utile de mettre en place un système progressif. Le Gouvernement est donc 
défavorable à l'amendement n° I-333 rectifié, ainsi qu’aux amendements identiques nos I-272 et I-373, dans la 
mesure où cette progressivité lui semble intéressante pour le CTIFL. 
En ce qui concerne l’amendement n° I-324 qui semble avoir la faveur de M. le rapporteur général, son adoption 
ne me semble pas non plus opportune. 
En effet, en raison de la saisonnalité de la taxe affectée, s’agissant de la production de fruits et de légumes, il 
nous semble que la moitié de son produit annuel n’aura pas été perçue en milieu d’année. Je ne vois donc pas ce 
que l’adoption de cet amendement changerait par rapport au principe de l’année de transition retenu par le 
Gouvernement pour 2015, avant que la seule CVO ne finance les activités du secteur en 2016. 
Il paraît plus simple de prévoir que le CTIFL soit financé par la moitié du produit annuel de la taxe affectée 
plutôt que par le produit de cette taxe sur le seul premier semestre. Même si ce choix peut paraître surprenant, 
compte tenu du caractère saisonnier de l’activité de cette profession, il lui permet de disposer d’une recette plus 
clairement prévisible, avant de passer à un financement total par la cotisation volontaire obligatoire. 
Le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur l’ensemble de ces amendements. 
M. le président. La parole est à Mme Sophie Primas, pour explication de vote sur l’amendement n° I-324. 
Mme Sophie Primas. Monsieur le secrétaire d’État, contrairement à ce que vous affirmez, l’adoption de mon 
amendement changerait tout, car elle permettrait au CTIFL de continuer à percevoir la totalité de la taxe affectée 
pendant le premier semestre de l’année 2015. En effet, pendant cette période, le niveau de ses ressources ne 
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changera pas ; il pourra donc se permettre de préparer le terrain pour modifier son organisation. Pendant le 
second semestre, le financement sera assuré par la cotisation volontaire obligatoire dont la profession fixera le 
niveau. 
Par ailleurs, je ne pense pas que la perception de la taxe affectée varie en fonction de la saisonnalité, 
malheureusement… 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Mais si ! Elle est perçue par trimestre ! 
M. le président. Monsieur Savary, l’amendement n° I-373 est-il maintenu ? 
M. René-Paul Savary. Les dispositions de l’amendement défendu par Mme Primas constituent un juste milieu 
et nous sommes tentés de nous y rallier. 
Je voudrais cependant profiter de ce débat pour rappeler les difficultés rencontrées par la filière des fruits et 
légumes. Celle-ci doit faire face à une concurrence internationale très âpre, satisfaire aux exigences d’une 
traçabilité tout à fait nécessaire, appliquer des normes toujours plus nombreuses et respecter les règles de 
l’agriculture raisonnée. 
En raison du caractère saisonnier de l’activité, la main-d’œuvre doit être employée selon les besoins, ce qui 
complique la gestion des contrats de travail dans la filière, complication aggravée par l’obligation de prévoir des 
contrats de vingt-quatre heures hebdomadaires. En outre, si nous n’y prenons pas garde, ce secteur d’activité 
aura tendance à faire davantage appel à la main-d’œuvre détachée, au détriment de la population au chômage 
dans des bassins de vie ruraux, qui rencontrent, par ailleurs, de graves difficultés. 
Il me paraît donc important de faire en geste en faveur de cette filière, afin de lui manifester notre intérêt et de 
témoigner de notre souci de la voir rester performante, dans l’intérêt non seulement de l’alimentation de notre 
pays, mais aussi du maintien d’un modèle social. 
Pour l’ensemble de ces raisons, je retire mon amendement, monsieur le président, au bénéfice de l'amendement 
n° I-324. 
M. le président. L’amendement n° I-373 est retiré. 
Monsieur Doligé, l’amendement n° I-272 est-il maintenu ? 
M. Éric Doligé. Étant élu de la région Centre, qui s’appellera désormais Centre-Val de Loire, je tiens à rappeler 
que la filière des fruits et légumes, très importante pour l’économie du Val de Loire, se trouve dans une situation 
assez catastrophique. 
Cela dit, je retire moi aussi mon amendement au profit de l'amendement n° I-324, monsieur le président. 
M. le président. L’amendement n° I-272 est retiré. 
Monsieur Cadic, l’amendement n° I-333 rectifié est-il maintenu ? 
M. Olivier Cadic. Je vais suivre la suggestion de M. le rapporteur général et me rallier à l’amendement n° I-
324. 
Je retire donc mon amendement, monsieur le président. 
M. le président. L’amendement n° I-333 rectifié est retiré. 
Je mets aux voix l’amendement n° I-324. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 15, modifié. 
(L’article 15 est adopté.) 

B. Commission mixte paritaire -Désaccord 

a. Rapport déposé le 11 décembre 2014 par Mme Valérie Rabault rapporteur, mis en 
ligne le 12 décembre 2014 à 15 heures 20, sous le n° 2446 à l'Assemblée nationale et 
par M. Albéric de Montgolfier rapporteur, sous le n° 179 au Sénat 

C. Nouvelle lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Rapport n° 2450 déposé le 11 décembre 2014 

- Article 15 
Fixation des plafonds 2015 des taxes affectées aux opérateurs et à divers organismes chargés de missions 
de service public 

Le présent article ajuste les plafonds individuels de certaines taxes affectées à des opérateurs de l’État, 
tels que prévus au I de l’article 46 de la loi de finances pour 2012 et introduit de nouveaux plafonds au titre de 
certaines taxes affectées qui n’y étaient pas encore soumises. 

Il prévoit également deux autres mesures ; 
– l’augmentation de 15 % à 25 % de la fraction de la taxe sur les transactions financières (TTF) 

affectée au Fonds de solidarité pour le développement (FSD) dans la limite d’un plafond annuel de 130 millions 
d’euros ; 

78 
 



– la suppression d’ici à 2016 de la taxe acquittée par les professionnels de la filière fruits et légumes 
affectée au Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes (CTIFL). 

En première lecture, l’Assemblée nationale a adopté les amendements suivants : 
– un amendement de la commission des Finances, ayant reçu un avis défavorable du Gouvernement, 

visant à maintenir, pour 2015, le plafond en vigueur de la taxe affectée au Conservatoire de l’espace littoral et 
des rivages lacustres (soit 37 millions d’euros). Le projet de loi prévoyait en effet de l’abaisser à 36,3 millions 
d’euros ; 

– un amendement adopté contre l’avis du Gouvernement à l’initiative de notre collègue M. Daniel 
Goldberg visant à augmenter le plafond de la taxe affectée à la Caisse de garantie du logement locatif social de 
45 millions d’euros à 79 millions d’euros. Cette disposition a toutefois été supprimée par un amendement du 
Gouvernement présenté en seconde délibération et adopté par l’Assemblée nationale ; 

– deux amendements identiques adoptés, contre l’avis du Gouvernement et de la Rapporteure générale, 
à l’initiative de nos collègues MM. Laurent Grandguillaume et Joël Giraud visant à minorer sensiblement la 
baisse du plafond de la taxe affectée aux chambres de commerce et d’industrie (CCI) prévue par le 
Gouvernement ; ce plafond, actuellement fixé à 719 millions d’euros, était ainsi abaissé à 650 millions d’euros, 
au lieu de 506 millions d’euros prévus dans le projet de loi de finances initial. Cette disposition a été supprimée 
en seconde délibération par le Gouvernement ; 

– un amendement de notre collègue M. Roger-Gérard Schwartzenberg visant à augmenter le plafond 
de la taxe affectée au FSD de 10 millions d’euros ; alors que le texte proposé par le Gouvernement proposait 
d’augmenter le plafond de la fraction de TTF affectée au FSD de 100 millions d’euros à 130 millions, cet 
amendement le porte donc à 140 millions d’euros. 

Au total, les dispositions adoptées à l’initiative des députés ont eu pour effet de remonter de 
11 millions d’euros les plafonds applicables aux taxes affectées par rapport au texte proposé par le 
Gouvernement. 

Par ailleurs, l’Assemblée nationale a également adopté un amendement présenté par le Gouvernement 
avec un avis de sagesse de la Rapporteure générale visant à simplifier le régime des taxes affectées au Centre 
technique des industries mécaniques (CETIM) et au Centre technique de l’industrie de décolletage (CTDEC). 

À ce titre, l’exposé sommaire de l’amendement précise que « compte tenu de la grande proximité, 
voire du recouvrement des deux secteurs " mécanique " et " décolletage ", le Centre technique des industries 
mécaniques (CETIM) et le Centre technique de l’industrie du décolletage (CTDEC), avec l’accord des 
fédérations professionnelles concernées, ont décidé de se rapprocher. Pour des raisons de simplification 
administrative et d’uniformisation des taxes affectées, l’amendement instaure une seule taxe pour les secteurs 
de la mécanique et du décolletage, au lieu de deux précédemment, dont le taux est aligné sur le taux le plus bas 
(soit 0,1 %) ». 

En première lecture, le Sénat a, à son tour, modifié le présent article par l’adoption de plusieurs 
amendements : 

– un amendement de Mme Valérie Létard (groupe UDI), adopté avec un avis de sagesse la 
commission des Finances du Sénat et un avis défavorable du Gouvernement, relevant le plafond des ressources 
affectées à l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) de 21 millions d’euros à 91 millions d’euros au lieu du 
relèvement à 51 millions d’euros prévus par le texte adopté par l’Assemblée nationale ; 

– un amendement de la commission des Finances, adopté avec l’avis défavorable du Gouvernement, 
visant à introduire de nouveaux plafonds au titre des deux composantes de la taxe affectée au Centre national du 
cinéma et de l’image animée (CNC), soit de la fraction « distributeurs » et la fraction « éditeurs » de la taxe sur 
les distributeurs de services de télévision, à hauteur de leur rendement actuel, soit respectivement de 
201 millions d’euros et de 274 millions d’euros ; 

– un amendement de la commission de la Culture, ayant reçu un avis défavorable de la commission 
des Finances et un avis favorable du Gouvernement, visant à majorer de 2 millions d’euros le plafond de la taxe 
affectée au Centre national de la chanson, des variétés et du jazz (CNV) qui passe ainsi de 28 millions d’euros à 
30 millions d’euros ; 

– un amendement de la commission des Finances, adopté avec l’avis défavorable du Gouvernement, 
visant à rétablir le plafond de la taxe affectée aux chambres d’agriculture (soit de la taxe additionnelle à la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties – TATFNB) à hauteur de 297 millions d’euros, alors que le texte adopté 
par l’Assemblée nationale prévoit de le baisser à 282 millions d’euros (soit – 15 millions d’euros) ; 

– deux amendements identiques de la commission des Finances et de la commission des Affaires 
économiques, adoptés avec un avis défavorable du Gouvernement, qui prévoient une moindre baisse du plafond 
de la taxe affectée aux CCI, reprenant la proposition de MM. Laurent Grandguillaume et Joël Giraud adoptée 
par l’Assemblée nationale en première délibération, soit une baisse de 719 millions d’euros à 650 millions 
d’euros au lieu de 506 millions d’euros ; 

– un amendement de Mme Sophie Primas (groupe UMP), adopté avec l’avis favorable de la 
commission des Finances et l’avis défavorable du Gouvernement, visant à repousser d’un semestre la réduction 
du taux de la taxe affectée au Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes ; 
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– un amendement rédactionnel de la commission des Finances, adopté avec l’avis favorable du 
Gouvernement. 

La Rapporteure générale propose de rétablir le texte adopté par l’Assemblée nationale sous réserve de 
la modification rédactionnelle proposée par la commission des Finances du Sénat. 
 

b. Compte-rendu des débats, deuxième séance du vendredi 12 décembre 2014 
- Article 15 

 
M. le président. Je suis saisi de six amendements, nos 207 troisième rectification, 115, 278, 92, 129 et 127, 
pouvant être soumis à une discussion commune. 
 
Les amendements nos 92 et 129 sont identiques. 
 
La parole est à M. le secrétaire d’État chargé du budget, pour soutenir l’amendement no 207 
troisième rectification, qui fait l’objet des deux sous-amendements nos 214 rectifié et 215 rectifié. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État chargé du budget. Monsieur le président, madame la rapporteure 
générale de la commission des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire, cet amendement a 
pour objet de revenir sur certains votes du Sénat. 
 
Il majore, en premier lieu, le plafond de la taxe sur les logements vacants affectée à l’Agence nationale de 
l’habitat – ANAH. Fixé à 51 millions d’euros par l’Assemblée nationale et porté à 91 millions d’euros par le 
Sénat, ce plafond est ramené à 61 millions d’euros, compte tenu des dépenses prévisionnelles de l’établissement. 
 
En deuxième lieu, il restaure la baisse de plafond de la taxe affectée aux chambres d’agriculture tout en le 
relevant de 10 millions d’euros par rapport au montant – 282 millions – retenu par l’Assemblée nationale : il est 
donc porté à 292 millions d’euros. L’effort du réseau consulaire au redressement des comptes publics est reporté 
à due concurrence par majoration du prélèvement sur le fonds de roulement prévu à l’article 18. 
 
En troisième lieu, cet amendement restaure la baisse de plafond de la taxe affectée aux chambres de commerce 
et d’industrie. 
 
En quatrième lieu, il procède à la diminution du plafond de la taxe affectée au Centre technique 
interprofessionnel des fruits et légumes, à 4,5 millions d’euros. 
 
En cinquième lieu, il revient sur le plafonnement des taxes affectées au Centre national du cinéma et de l’image 
animée – CNC –, qui avait été voté par le Sénat. 
 
En dernier lieu, il plafonne certaines taxes créées dans le cadre du projet de loi de finances pour 2014. 
M. le président. Je suis saisi de deux sous-amendements, nos 214 rectifié et 215 rectifié, pouvant faire l’objet 
d’une présentation groupée. 
 
La parole est à M. Joël Giraud, pour les soutenir. 
M. Joël Giraud. La taxe affectée aux chambres de commerce et d’industrie constitue, non un élément 
budgétaire, mais une taxe volontaire qu’acquittent les entreprises, avec un effet de péréquation. Ainsi, les 
grandes entreprises paient davantage que les petites et contribuent à certains services assurés par les CCI, 
destinés notamment aux petites et moyennes entreprises – une activité dont les petites chambres de commerce et 
d’industrie ont besoin. 
 
Un effort avait été demandé aux chambres de commerce et d’industrie, sous la forme d’un prélèvement sur leur 
fonds de roulement. Il l’est de nouveau, même si des solutions plus intelligentes auraient pu être trouvées. Sans 
contester le montant de 500 millions d’euros prélevé, j’observe que les chambres de commerce et d’industrie les 
plus riches ont titré une partie – voire la totalité – de leur fonds de roulement pour se soustraire à la mesure. 
Nous acceptons cependant cette disposition, malgré son manque d’équité. 
 
Si nous ne dégageons pas une marge de manœuvre suffisante – marge qui, je le rappelle, n’est pas budgétaire –, 
pour que nos chambres de commerce et d’industrie continuent d’exercer leurs missions envers les PME-PMI, 
notamment en zone rurale, le système ne pourra rapidement plus fonctionner. 
 
C’est la raison pour laquelle ce sous-amendement majore de 100 millions d’euros le montant du plafonnement 
de la taxe. 
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Le sous-amendement de repli no 215 rectifié, quant à lui, se contente d’une majoration de 50 millions d’euros de 
ce montant. 
 
Lors de la discussion du projet de loi en première lecture, une négociation avait été prévue, sous l’autorité du 
Premier ministre, afin de trouver une solution intermédiaire entre la proposition du Gouvernement et la solution 
consistant à ne pas plafonner la taxe. Les sous-amendements 214 rectifié et 215 rectifié sont conformes à cet 
accord. 
M. le président. La parole est à Mme la rapporteure générale de la commission des finances, de l’économie 
générale et du contrôle budgétaire, pour soutenir l’amendement no 115, qui fait l’objet de sous-amendements. 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale de la commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire. Cet amendement étant satisfait par celui du Gouvernement, je le retire. 
(L’amendement no 115 est retiré.) 
M. le président. Les sous-amendements nos 213, 210 et 211 n’ont donc plus d’objet. 
 
La parole est à Mme Christine Pires Beaune, pour soutenir l’amendement no 278. 
Mme Christine Pires Beaune. Cet amendement vise à ne baisser que de 2 % – plutôt que de 5 % – le plafond 
de la taxe affectée aux chambres d’agriculture, une mesure qui serait compensée par une hausse de 9 millions 
d’euros du prélèvement sur le fonds de roulement des chambres. 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 92 et 129. 
 
La parole est à Mme Christine Pires Beaune, pour soutenir l’amendement no 92. 
Mme Christine Pires Beaune. Je le retire. 
(L’amendement no 92 est retiré.) 
M. le président. La parole est à M. Joël Giraud, pour soutenir l’amendement no 129. 
M. Joël Giraud. Il est défendu. 
M. le président. Qu’en est-il de l’amendement no 127 ? 
M. Joël Giraud. De même. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur l’ensemble de ces amendements et sous-amendements en 
discussion commune ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Le Gouvernement propose, avec l’amendement no 207 
troisième rectification, d’augmenter de 10 millions d’euros le plafond de la taxe affectée à l’Agence nationale de 
l’habitat ; de plafonner diverses taxes introduites dans le projet de loi de finances rectificative ; de baisser de 
10 millions d’euros le plafond de la taxe sur les chambres d’agriculture, en contrepartie d’une hausse de 
10 millions d’euros sur le prélèvement de leur fonds de roulement prévu à l’article 18 ; de diminuer de moitié le 
plafond de la taxe affectée au Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes et de rétablir la baisse du 
plafond de la taxe affectée aux chambres de commerce et d’industrie. La commission n’a pas examiné cet 
amendement, mais à titre personnel, j’y suis favorable. 
 
Je suis également défavorable aux amendements nos 278 –satisfait, de fait, par l’amendement du Gouvernement 
–, 129 et 127, ainsi qu’aux sous-amendements nos 214 rectifié et 215 rectifié. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Monsieur le président, je demande une courte suspension de séance. 

A- Suspension et reprise de la séance 
M. le président. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à quinze heures dix, est reprise à quinze heures quinze.) 
M. le président. La séance est reprise. 
 
La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Je souhaite rappeler la position du Gouvernement avant de donner son 
avis sur les amendements et sous-amendements en discussion. 
 
En ce qui concerne, tout d’abord, les chambres d’agriculture, le Gouvernement propose, par l’amendement 
no 207, troisième rectification, de revenir à la version initiale issue des travaux de l’Assemblée nationale, tout en 
relevant de 10 millions d’euros le plafond de la taxe affectée aux chambres d’agriculture. Une telle disposition 
est, je crois, conforme aux souhaits exprimés au cours des débats de ces derniers jours. Dans le même temps, le 
prélèvement sur les fonds de roulement serait majoré, mais c’est l’objet d’un amendement à l’article 18, que 
nous examinerons plus tard. Ainsi, à terme, le relèvement du plafond n’aura pas d’effet sur les recettes. 
 
En ce qui concerne les chambres de commerce et d’industrie, j’ai bien entendu que les amendements et des 
sous-amendements n’étaient pas destinés à remettre en cause dans sa globalité le prélèvement sur leur trésorerie. 
Il existe toutefois des divergences sur le mode de répartition de ce prélèvement, sur la nécessité de prendre ou 
non en compte le poids économique des chambres ou sur le type d’investissement devant être déduit lors du 
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calcul. En revanche, nous sommes d’ores et déjà d’accord pour nous fonder sur les chiffres de l’année 2013, qui 
n’étaient pas disponibles au moment de la première lecture, mais viennent d’être communiqués et validés par les 
tutelles ; c’est là une évolution que le Gouvernement a déjà actée. 
 
Il paraissait nécessaire de trouver une répartition équilibrée, tenant compte des différences de situation entre 
chambres de commerce – selon qu’elles ont, ou non, investi ou économisé pour investir, qu’elles connaissent 
des difficultés ou sont, à l’évidence, moins susceptibles d’en connaître –, mais aussi de la variété des situations 
locales. Les discussions organisées dans ce but au cours des derniers jours n’ont toutefois pas permis de parvenir 
à un accord unanime. Le Gouvernement prend donc ses responsabilités et vous propose la répartition qui lui 
semble convenir le mieux, compte tenu des préoccupations des uns et des autres. 
 
Le Gouvernement est par ailleurs défavorable aux deux sous-amendements de M. Giraud, nos 214 rectifié et 215 
rectifié, qui visaient à atténuer le plafonnement de la taxe affectée aux CCI. 
 
L’amendement no 278, madame Pires Beaune, est satisfait par l’amendement du Gouvernement. Je vous invite 
donc à le retirer. 
 
Enfin, le Gouvernement est défavorable aux amendements nos 129 et 127 de M. Giraud qui tendent également à 
modifier le plafond de la taxe affectée aux CCI. 
 
Pardon, monsieur le président, une petite mise au point technique avec mes services était nécessaire avant que je 
ne donne l’avis du Gouvernement. 
M. le président. Je vous en prie, monsieur le secrétaire d’État. 
 
La parole est à M. Joël Giraud. 
M. Joël Giraud. Je voulais simplement rappeler, pour que les choses soient très claires, parce qu’il y a toujours 
une ambiguïté quand on parle de taxe affectée, qu’on ne parle que de dispositions n’ayant pas d’impact 
budgétaire. Leur seul effet est de diminuer une ressource consentie par les entreprises elles-mêmes, dans le 
cadre, je le répète, d’un système de péréquation au profit des plus petites d’entre elles, qui permet de mettre en 
place des services d’aide aux entreprises dans les chambres de commerce et d’industrie de petite taille. Donc 
non seulement je maintiens mes amendements, mais je vous signale à nouveau que mon groupe en fait un casus 
belli qui conditionnera le vote de l’ensemble du projet de loi de finances. 
M. le président. La parole est à Mme Eva Sas. 
Mme Eva Sas. Je soutiens mon collègue Joël Giraud dans sa détermination à soutenir les petites CCI. 
Effectivement, ses amendements n’ont pas d’impact budgétaire puisqu’il ne s’agit que de réduire les taxes sur 
les entreprises, sans toucher en rien au budget de l’État. D’autre part, cela permettrait notamment aux CCI en 
région de continuer à développer leurs actions, notamment en matière de formation et dans les écoles des 
métiers. Elles remplissent là un rôle important, et il nous paraît dommage de leur couper les ailes. 
 
Le groupe écologiste soutiendra donc les amendements de mon collègue Joël Giraud. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Bien sûr, chacun est libre, mais je veux revenir sur deux des arguments 
qui ont été développés et appeler l’attention de l’Assemblée sur certains éléments. 
 
Premièrement, vous dites que vos amendements défendent les petites chambres de commerce et d’industrie. 
C’est faux, car ils concernent les recettes de toutes les chambres. Nous ne parlons pas, en effet, du prélèvement 
sur les fonds de roulement, qui fait l’objet de l’article 17. Les chambres qui profiteraient le plus de ces 
amendements, s’ils étaient adoptés, seraient celles dont le poids économique est le plus important, c’est-à-dire 
les grosses structures. En tout cas, toutes les CCI sont concernées, autant les unes que les autres, et 
proportionnellement à leur assiette. 
 
Deuxièmement, vous dites que cela n’a pas de conséquences budgétaires pour l’État. Vous avez raison, sauf 
qu’en tant que secrétaire d’État au budget, je suis également responsable des comptes publics. Or les recettes et 
les dépenses des chambres de commerce et d’industrie entrent dans le champ de la dépense publique, celle-ci 
étant envisagée de façon globale par tous les analystes. En outre, il s’agit bien d’un prélèvement obligatoire, que 
le Gouvernement propose donc de baisser plus que vous, puisque, par rapport à sa proposition, vos 
amendements, il faut quand même le signaler, constituent une majoration des taxes dont les entreprises 
s’acquittent. Voilà pourquoi le Gouvernement y est défavorable. 
M. le président. La parole est à M. Joël Giraud. 
M. Joël Giraud. Je veux m’inscrire en faux contre le premier argument développé par M. le secrétaire d’État. 
 
La taxe affectée représente environ 5 % du budget des grosses chambres de commerce et d’industrie. En 
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revanche, elle représente entre 30 % et 80 % du budget des petites. Quand on touche à une recette qui, je le 
répète, n’est pas budgétaire et qui représente 80 % du budget d’une chambre de commerce et d’industrie, parce 
qu’elle se situe dans un trou – pardon, mais j’habite moi-même dans un trou, donc je sais à peu près de quoi je 
parle –, cela a effectivement un plus fort impact ! Vous jouez sur 80 % de son budget ! Les CCI se trouvant dans 
cette situation vont être les victimes du système. 
M. le président. La parole est à Mme Christine Pires Beaune. 
Mme Christine Pires Beaune. Pour ma part, je veux saluer l’effort du Gouvernement s’agissant des chambres 
d’agriculture : nous sommes parvenus à un compromis qui peut satisfaire la majorité. En revanche, je 
maintiendrai mon amendement sur les CCI, dont certaines disposent de fonds de roulement proches de zéro. Je 
vous invite d’ailleurs à regarder la liste des chambres concernées. 
M. Joël Giraud. Tout à fait ! 
Mme Christine Pires Beaune. À côté de celles-ci, vous avez de petites chambres de commerce dont le 
prélèvement sera pourtant très élevé, tout simplement parce qu’elles avaient une opération d’investissement 
dans les tiroirs. Pour reconstituer leurs fonds de roulement, on a donc besoin de préserver une part minimale de 
taxe. 
M. Joël Giraud. Très bien ! 
(Le sous-amendement no 214 rectifié est adopté et le sous-amendement no 215 rectifié tombe.) 
(L’amendement no 207, troisième rectification, sous-amendé, est adopté et les amendements nos 278, 129 et 127 
tombent.) 
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Dufau, pour soutenir l’amendement no 62. 
M. Jean-Pierre Dufau. Cet amendement est en relation avec un autre amendement, qui porte, lui, sur 
l’article 32. 
 
Je m’explique. Il s’agit du budget de l’aide au développement. Nous avons voté, en première lecture, un 
transfert de crédits de 35 millions d’euros, à périmètre constant, du programme 110 vers le programme 209, 
contre l’avis du Gouvernement. Après discussion avec ce dernier, il apparaît que ce transfert de crédits pose des 
problèmes d’application, notamment parce que sont concernés des programmes pluriannuels pour lesquels des 
engagements ont déjà été pris. Par conséquent, le Gouvernement aurait envisagé de revenir sur le vote de 
l’Assemblée. Après discussion, pour comprendre les arguments des uns et des autres, et négociation, je 
proposerais, ici, que l’on porte le plafond de la taxe sur les transactions financières de 140 millions d’euros à 
175 millions d’euros – conformément à l’engagement du Gouvernement de le relever de 25 % –, ce qui 
correspond aux 35 millions d’euros dont je parlais. 
 
Évidemment, le gros inconvénient de cet amendement est qu’il ne s’inscrit plus dans le périmètre budgétaire, 
mais entraîne une dépense supplémentaire. Je comprends donc la réticence du Gouvernement à le voir adopté. Je 
serais toutefois prêt à le retirer si M. le secrétaire d’État pouvait me confirmer notre accord, à savoir que le 
transfert de crédits que nous avions prévu à l’article 32, à hauteur de 35 millions d’euros, ne serait pas supprimé 
totalement mais seulement réduit de 15 millions d’euros. Resterait donc un transfert de 20 millions d’euros, qui 
donnerait à chacun partiellement satisfaction. 
 
Bien entendu, il conviendra, en 2015, de déterminer s’il n’est pas possible de faire un peu mieux en matière 
d’aide au développement, en particulier sur le programme 209. Je songe aux pays de la zone de solidarité 
prioritaire, et notamment à seize pays d’Afrique où sévit actuellement le virus Ébola – même si je sais que le 
Gouvernement a fait de gros efforts en matière de crédits destinés à lutter contre cette maladie. 
 
Nous pourrions donc trouver un terrain d’entente, et je remercie d’avance M. le secrétaire d’État pour l’intérêt 
qu’il a accordé à cet amendement. Par rapport à ceux inscrits au budget de l’État, les montants peuvent paraître 
d’une importance relative, mais nous y sommes très attachés puisque nous venons, au mois de juin, de voter la 
loi d’orientation et de programmation relative à la politique de développement et de solidarité internationale. 
Nous aimerions que des signes soient donnés pour que cette loi soit suivie d’effet et ne reste pas sans traduction 
budgétaire. 
M. Guy-Michel Chauveau. Très bien ! 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Permettez-moi de faire l’historique de la question soulevée par 
cet amendement. En première lecture, le Gouvernement a proposé de faire passer le plafond de l’affectation du 
produit de la taxe sur les transactions financières – TTF – au Fonds de solidarité pour le développement – FSD – 
de 110 à 130 millions d’euros. Par la suite, et toujours en première lecture, un amendement présenté par M. 
Giraud a été adopté, portant ce plafond à 140 millions d’euros. 
 
Au total, au cours de l’examen de ce projet de loi de finances, nous sommes déjà passés de 110 à 140 millions 
d’euros, soit une progression de 30 millions d’euros. 
M. Jean-Pierre Dufau. Nous avons seulement haussé ce plafond de 130 à 140 millions d’euros. 
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Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Non, monsieur Dufau : le Gouvernement avait déjà porté ce 
montant de 110 à 130 millions d’euros, avant que l’amendement de M. Giraud le porte à 140 millions d’euros. À 
ce stade, j’incite l’Assemblée à la sagesse : restons-en là. Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Si l’on vous suivait, monsieur le député, les millions s’envoleraient à 
un rythme effréné… 
 
Monsieur Dufau, le mouvement de crédit de 35 millions d’euros que vous évoquez ne change rien, car il s’agit 
de toutes façons de sommes consacrées à l’aide au développement. Qu’elles soient gérées par le ministère des 
affaires étrangères ou par les services du Trésor, elles ont la même finalité. Je vous informe, au passage, que le 
ministère des affaires étrangères n’est pas demandeur de crédits supplémentaires. 
 
Au lieu de supprimer ce transfert de 35 millions du programme 110 vers le programme 209, vous proposez de le 
limiter à 20 millions d’euros. Je vous confirme que le Gouvernement est favorable à une telle répartition. Des 
amendements du Gouvernement seront examinés plus tard au cours de nos débats, qui satisferont votre demande 
– laquelle, j’y insiste, ne correspond pas à une demande du ministère des affaires étrangères, et n’augmente pas 
le volume total de l’aide au développement. 
 
Simplement, les aides des programmes 110 et 209 sont de natures différentes. L’un prévoit plutôt des prêts, 
l’autre, plutôt des subventions. Vous proposez donc, par ce transfert, de modifier la répartition entre subventions 
et bonifications d’emprunt. 
 
Le Gouvernement se montrera favorable aux demandes que vous avez formulées. J’ai cru comprendre qu’en 
échange de cette assurance, vous êtes prêt à retirer cet amendement. Je vous serai reconnaissant de le faire, car il 
représente, lui, une dépense supplémentaire. Nous venons d’augmenter les dépenses de 100 millions d’euros : le 
Gouvernement ne veut pas aller plus loin. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Dufau. 
M. Jean-Pierre Dufau. Je retiens de votre réponse, monsieur le ministre, que vous acceptez de maintenir un 
transfert de crédits du programme 110 vers le programme 209 à hauteur de 20 millions d’euros : je vous en 
remercie. Les ministères en question travaillent en octroyant des prêts bonifiés, mais nous tenons à ce qu’une 
partie de l’aide soit attribuée sous forme de dons et subventions. La nature de l’aide nous importe : c’est 
pourquoi je trouve que le compromis auquel nous avons abouti est satisfaisant. Je retire donc cet amendement. 
(L’amendement no 62 est retiré.) 
(L’article 15, amendé, est adopté.) 
 

c. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en Nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale le 16 décembre 2014, TA n° 451 

- (AN NL) Article 31 15 
I. – Le tableau du second alinéa du I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances 
pour 2012 est ainsi modifié : 
A. – À la troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 610 000 » est remplacé par le montant : 
« 561 000 » ; 
B. – À la cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : « 21 000 » est remplacé par le montant : 
« 61 000 » ; 
C. – Après la cinquième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées : 
« 1° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de 

l’habitation 
Agence nationale de contrôle du 
logement social 

7 000    

   2° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de 
l’habitation 

Agence nationale de contrôle du 
logement social 

12 
300 

» ; 

D. – À la septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 120 000 » est remplacé par le montant : 
« 100 000 » ; 
E. – À la dixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 4 000 » est remplacé par le montant : « 10 000 » ; 
F. – À la onzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 96 750 » est remplacé par le montant : 
« 118 750 » ; 
G F bis. – Après la quatorzième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées : 
«  Article L. 253-8-2 du code rural et de 

la pêche maritime 
Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail 

4 200    

   Article L. 341-6 du code forestier Agence de services et de paiement 18 000 » ; 
H G. – À la quinzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 205 000 » est remplacé par le montant : 
« 195 000 » ; 
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I H. – À la seizième ligne de la dernière colonne, le montant : « 95 000 » est remplacé par le montant : 
« 74 000 » ; 
J I. – À la dix-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 0 » est remplacé par le montant : « 11 000 » ; 
K J. – À la dix-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 120 000 » est remplacé par le montant : 
« 45 000 » ; 
K et K bis. – (Supprimés) 
L. – À la vingt et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 15 000 » est remplacé par le montant : 
« 14 500 » ; 
M. – À la vingt-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 31 000 » est remplacé par le montant : 
« 34 600 » ; 
N. – À la vingt-troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 176 300 » est remplacé par le montant : 
« 170 500 » ; 
O N bis. – À la vingt-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 28 000 » est remplacé par le 
montant : « 30 000 » ; 
P O. – À la vingt-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 297 000 » est remplacé par le montant : 
« 292 000 » ; 
Q P. – À la trente et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 719 000 » est remplacé par le montant : 
« 506 117 » ; 
R Q. – À la trente-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 245 000 » est remplacé par le montant : 
« 244 009 » ; 
R. – (Supprimé)  
S. – À la trente-septième ligne de la deuxième colonne, les mots : « de l’industrie » sont remplacés par les mots : 
« des industries mécaniques et » ; 
T. – À la trente-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 70 000 » est remplacé par le montant : 
« 70 500 » ; 
U. – À la trente-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 17 000 » est remplacé par le montant : 
« 4 500 » ; 
V. – Après la trente-huitième ligne, sont insérées treize lignes ainsi rédigées : 
« Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-

1 du code de l’urbanisme 
Établissement public foncier de Lorraine 25 300    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de 
Normandie 

22 100    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de l’Ouest 
Rhône-Alpes 

30 600    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Provence-
Alpes-Côte d’Azur 

83 700    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de la région 
Île-de-France 

125 200    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier des Hauts-
de-Seine 

27 100    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier des Yvelines 23 700    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier du Val-
d’Oise 

19 600    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Poitou-
Charentes 

12 100    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de 
Languedoc-Roussillon 

31 800    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Bretagne 21 700    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier de Vendée 7 700    

   Articles 1607 ter du code général des impôts et L. 321-
1 du code de l’urbanisme 

Établissement public foncier Nord-Pas-de-
Calais 

80 200 » ; 

W. – À la trente-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 15 800 » est remplacé par le montant : 
« 10 500 » ; 
X. – Après la trente-neuvième ligne, est insérée une ligne ainsi rédigée :  
« Article 1601 B du code Fonds d’assurance formation des chefs d’entreprise inscrits au répertoire 54 000 » ; 
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général des impôts des métiers mentionné au III de l’article 8 de l’ordonnance n° 2003-1213 
du 18 décembre 2003 

Y. – À la quarante et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 100 000 » est remplacé par le montant : 
« 140 000 » ; 
Z Y bis. – Après la quarante-quatrième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées : 
« Article L. 236-2 du code rural et de la pêche maritime FranceAgriMer 2 000    
   Articles L. 236-2-2 et L. 251-17-2 du code rural et de la pêche maritime FranceAgriMer 2 000 » ; 
Z bis Z. – À la quarante-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 7 000 » est remplacé par le 
montant : « 6 860 » ; 
Z ter Z bis. – À la cinquante-sixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 69 000 » est remplacé par le 
montant : « 67 620 » ; 
Z quater Z ter. – À la cinquante-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 350 000 » est remplacé par 
le montant : « 375 000 » ; 
Z quinquies Z quater. – À l’avant-dernière ligne de la dernière colonne, le montant : « 142 600 » est remplacé 
par le montant : « 139 748 » ; 
Z sexies Z quinquies. – À la dernière ligne de la dernière colonne, le montant : « 49 000 » est remplacé par le 
montant : « 48 000 ». 
(AN1) II. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
A. – Le premier alinéa de l’article 1601 B est complété par les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I de 
l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 » ; 
B. – Au premier alinéa de l’article 1607 ter, après la référence : « L. 321-1 du code de l’urbanisme », sont 
insérés les mots : « dans la limite du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 
2011 de finances pour 2012, ». 
III. – A. – Au 1° de l’article L. 342-21 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction résultant 
de l’article 102 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, après 
le mot : « année », sont insérés les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, ». 
B. – Le V de l’article 102 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 
rénové est abrogé. 
IV. – Au dernier alinéa du I de l’article 22 de la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative 
pour 2005, le taux : « 15 % » est remplacé par le taux : « 25 % ». 
(S1) V. – La loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003) est ainsi modifiée : 
A AA. – Le E de l’article 71 est ainsi modifié : 
1° Le I est ainsi modifié : 
a) Le 1° est complété par les mots : « et décolletage » ; 
b) Le 3° est abrogé ; 
c) Au septième alinéa, après le mot : « mécaniques », sont insérés les mots : « , le Centre technique des 
industries mécaniques et du décolletage, » et les mots : « le Centre technique de l’industrie du décolletage, » 
sont supprimés ; 
d) Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour le secteur d’activité de la mécanique et du décolletage, le produit de la taxe, dont le taux est mentionné 
au 1° du VII du présent E, est affecté à hauteur de 97 % au Centre technique des industries mécaniques et à 
hauteur de 3 % au Centre technique des industries mécaniques et du décolletage. » ; 
2° Au second alinéa du III, les mots : « , des matériels et consommables de soudage, et du décolletage » sont 
remplacés par les mots : « et du décolletage et des matériels et consommables de soudage » ; 
3° Au premier alinéa du IV, après le mot : « mécanique », sont insérés les mots : « et du décolletage » ; 
4° Le VII est ainsi modifié : 
a) Au 1°, les mots : « des secteurs » sont remplacés par les mots : « du secteur » et, après le mot : 
« mécanique », sont insérés les mots : « et du décolletage » ; 
b) Au 2°, les mots : « et les produits de décolletage » sont supprimés et le taux : « 0,112 % » est remplacé par le 
taux : « 0,1 % » ; 
5° Le VIII est ainsi modifié : 
a) À la seconde phrase du sixième alinéa, après le mot : « concerné », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du 
secteur de la mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre des deux centres techniques ou leur 
représentant dûment habilité, » ; 
b) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« Dans le cas du secteur de la mécanique et du décolletage, la clef de répartition du produit de la taxe au Centre 
technique des industries mécaniques et au Centre technique des industries mécaniques et du décolletage est 
précisée au même I. » ; 
6° Le IX est ainsi modifié : 
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a) La première phrase du troisième alinéa est complétée par les mots : « ou, s’agissant du secteur de la 
mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre des deux centres techniques ou leur représentant 
dûment habilité » ; 
b) Au quatrième alinéa, après le mot : « concerné », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du secteur de la 
mécanique et du décolletage, le directeur de l’un ou l’autre des deux centres techniques ou leur représentant 
dûment habilité » ; 
7° À la première phrase du X, après le mot : « industriels », sont insérés les mots : « ou, s’agissant du secteur de 
la mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre des deux centres techniques ou leur 
représentant dûment habilité, » ; 
B A. – Après le premier alinéa du I du A de l’article 73, il est un inséré un alinéa ainsi rédigé est ainsi modifié : 
1° Après le premier alinéa du I, il est un inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Le plafond mentionné au premier alinéa du présent I porte sur les encaissements réalisés sur la base du chiffre 
d’affaires des redevables au titre de l’année du fait générateur. » ; 
2° (Supprimé) 
C B. – Le même article 73 est abrogé à compter du 1er juillet 2015. 
VI. – Le A AA du V du présent article s’applique aux opérations dont le fait générateur de la taxe intervient à 
compter du 1er janvier 2015. 
(S1) VII. – Au I de l’article 43 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013, le montant : 
« 590 millions d’euros » est remplacé par le montant : « 550 millions d’euros ». 
VIII. – La perte de recettes éventuelle résultant pour l’État du maintien de la taxe affectée au Centre technique 
interprofessionnel des fruits et légumes, à taux plein et de sa suppression à compter du 1er juillet 2015 est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 
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I. Texte adopté 

- Article 33 (ex 17) 
(AN1) I. – Par dérogation au 2 du III de l’article 1600 du code général des impôts, une somme de 500 millions 
d’euros, imputable sur le produit attendu de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, est affectée au budget général de l’État. 
II. – Le III de l’article 1600 du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Les quatre derniers alinéas du 1 sont supprimés ; 
2° Le 2 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« En 2015, le produit du prélèvement exceptionnel prévu au III de l’article 33 17 de la loi n°     du       de 
finances pour 2015 est également affecté au fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie de 
région. » ; 
b) Les deux derniers alinéas sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« Par exception aux trois premiers alinéas du 1, le montant pris en compte en 2014 et en 2015 pour la chambre 
de commerce et d’industrie de Mayotte est égal au montant du versement 2014 perçu par cette chambre au titre 
de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises mentionné au B du III de 
l’article 51 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 précitée. 
« À compter de 2016, le montant pris en compte pour la chambre de commerce et d’industrie de Mayotte est le 
montant du versement 2015 perçu par la chambre de commerce et d’industrie de Mayotte au titre de la taxe 
additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises mentionné au même B. 
« Si la somme du produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et, pour 
2015, du prélèvement exceptionnel prévu au III de l’article 33 17 de la loi n°    du       de finances pour 2015, 
affectée, au titre d’une année, au fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie de région est 
supérieure ou égale à la somme des différences calculées en application des deuxième à quatrième alinéas du 
présent 2 et du montant mentionné aux cinquième et sixième alinéas, le fonds de financement des chambres de 
commerce et d’industrie de région verse à chaque chambre de commerce et d’industrie de région un montant 
égal à sa différence et à la chambre de commerce et d’industrie de Mayotte le montant mentionné aux mêmes 
cinquième et sixième alinéas, puis verse aux chambres de commerce et d’industrie de région et à la chambre 
de commerce et d’industrie de Mayotte le solde du produit qui lui est affecté proportionnellement à la valeur 
ajoutée imposée dans les communes de leur circonscription et retenue pour la détermination de la cotisation 
sur la valeur ajoutée des entreprises en application du 1 du II de l’article 1586 ter du présent code. 
« Si la somme du produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et, 
pour 2015, du prélèvement exceptionnel prévu au III de l’article 33 17 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015, affectée, au titre d’une année, au fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie 
de région est inférieure à la somme des différences calculées en application des deuxième à quatrième alinéas 
du présent 2 et du montant mentionné aux cinquième et sixième alinéas, le fonds de financement des chambres 
de commerce et d’industrie de région verse à chaque chambre de commerce et d’industrie de région un 
montant égal au produit de sa différence par un coefficient unique d’équilibrage et à la chambre de commerce 
et d’industrie de Mayotte le montant mentionné aux mêmes cinquième et sixième alinéas, corrigé par le même 
coefficient unique d’équilibrage. Ce coefficient unique d’équilibrage est calculé de sorte que la somme des 
versements soit égale au produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
affecté, au titre de l’année, au fonds. » 
(AN NL) III. – Il est opéré, en 2015, au profit du fonds de financement des chambres de commerce et 
d’industrie de région mentionné au 2 du III de l’article 1600 du code général des impôts, un prélèvement de 
500 millions d’euros sur les chambres de commerce et d’industrie, à l’exception des régions où il n’existe 
qu’une seule chambre de commerce et d’industrie territoriale, dénommée chambre de commerce et d’industrie 
de région. 
Ce prélèvement est réparti entre les établissements disposant d’un fonds de roulement, défini au 1° du présent 
III, de plus de cent vingt jours de charges de fonctionnement. 
Le prélèvement est réparti : 
1° À hauteur de 350 millions d’euros, à proportion de cet excédent. Le fonds de roulement est défini, pour 
chaque établissement, par référence aux données comptables de l’exercice 2013, par différence entre les 
ressources stables (capitaux propres, provisions, dettes d’emprunt) et les emplois durables (actif immobilisé). 
Les charges prises en compte pour calculer le fonds de roulement correspondant à cent-vingt jours sont les 
charges décaissables non exceptionnelles (charges d’exploitation et charges financières, moins les dotations 
aux amortissements et aux provisions pour dépréciation). Les données prises en compte pour le calcul du 
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fonds de roulement et des charges décaissables non exceptionnelles excluent les services budgétaires 
portuaires et aéroportuaires et les ponts gérés par les chambres de commerce et d’industrie. Elles excluent 
également les montants affectés en 2014 et 2015 à des investissements en faveur de centres d’apprentissage ou 
de formation en alternance, et ayant fait l’objet d’une décision d’autorisation du Premier ministre avant le 
1er novembre 2014 dans le cadre du programme d’investissements d’avenir ; 
2° À hauteur de 150 millions d’euros, à proportion du poids économique des chambres de commerce et 
d’industrie, défini à l’article L. 711-1 du code de commerce. 
Ce prélèvement est réparti conformément au tableau suivant : 
   (En euros) 
Chambre de commerce et d’industrie Montant du prélèvement  
CCIT Ain 5 091 158 
CCIT Aisne 6 959 572 
CCIT Ajaccio et Corse-du-Sud 1 093 276 
CCIT Alençon 865 516 
CCIT Alès Cévennes 1 127 946 
CCIR Alsace 1 948 978 
CCIT Angoulême 7 782 155 
CCIR Aquitaine 1 003 208 
CCIT Ardèche 2 742 101 
CCIT Ardennes 3 547 287 
CCIT Ariège 1 863 098 
CCIR Auvergne 75 725 
CCIT Aveyron 904 099 
CCIR Basse-Normandie 2 602 610 
CCIT Bastia et Haute-Corse 1 846 550 
CCIT Béziers Saint-Pons 3 611 910 
CCIR Bourgogne 2 585 439 
CCIT Brest 2 897 438 
CCIR Bretagne 4 089 760 
CCIT Cantal 980 537 
CCIT Carcassonne Limoux Castelnaudary 3 975 984 
CCIR Centre 2 702 524 
CCIT Centre et Sud Manche 2 446 006 
CCIT Châlons-en-Champagne 2 027 670 
CCIR Champagne-Ardenne 1 199 629 
CCIT Cher 972 779 
CCIT Cherbourg-Cotentin 1 636 037 
CCIT Cognac 1 024 955 
CCIT Colmar et Centre-Alsace 1 536 035 
CCIT Corrèze 1 142 522 
CCIR Corse 365 188 
CCIT Côte d’Opale 9 428 585 
CCIT Côte-d’Or 6 655 644 
CCIT Creuse 1 544 231 
CCIT Dieppe 399 614 
CCIT Dordogne 6 209 079 
CCIT Doubs 7 881 183 
CCIT Drôme 14 261 691 
CCIT Elbeuf 1 413 295 
CCIT Essonne 7 618 125 
CCIT Eure-et-Loir 2 419 578 
CCIT Flers-Argentan 1 296 760 
CCIT Grand Hainaut 7 682 987 
CCIT Haute-Loire 1 513 414 
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CCIT Haute-Marne 1 847 968 
CCIR Haute-Normandie 4 204 478 
CCIT Hautes-Alpes 2 291 736 
CCIT Haute-Saône 910 928 
CCIT Haute-Savoie 4 416 599 
CCIT Indre 2 763 818 
CCIT Jura 1 273 251 
CCIT La Rochelle 8 021 774 
CCIT Landes 2 384 221 
CCIT Le Havre 9 108 874 
CCIT Libourne 1 866 713 
CCIT Limoges et Haute-Vienne 1 340 191 
CCIT Littoral Normand Picard 2 536 206 
CCIT Loiret 6 001 881 
CCIT Loir-et-Cher 3 082 397 
CCIR Lorraine 250 247 
CCIT Lot 1 743 308 
CCIT Lot-et-Garonne 1 643 697 
CCIT Lozère 636 646 
CCIT Lyon 14 304 347 
CCIT Marseille-Provence 16 329 640 
CCIT Meurthe-et-Moselle 1 709 872 
CCIT Meuse 1 468 648 
CCIR Midi-Pyrénées 526 357 
CCIT Montauban et Tarn-et-Garonne 811 977 
CCIT Montluçon-Gannat Portes d’Auvergne 1 725 862 
CCIT Montpellier 3 792 551 
CCIT Morbihan 6 374 172 
CCIT Morlaix 7 314 739 
CCIT Moulins-Vichy 2 731 184 
CCIT Narbonne-Lézignan 832 059 
CCIT Nice-Côte d’Azur 6 620 773 
CCIT Nièvre 820 142 
CCIT Nîmes 4 323 124 
CCIR Nord de France 2 740 696 
CCIT Nord-Isère 2 578 963 
CCIT Oise 10 145 053 
CCIR Paris-Île-de-France 70 323 387 
CCIT Pau Béarn 4 321 042 
CCIT Pays d’Arles 1 366 892 
CCIT Pays d’Auge 1 615 014 
CCIR Pays de la Loire 3 553 659 
CCIT Perpignan et des Pyrénées-Orientales 3 863 117 
CCIR Picardie 3 228 723 
CCIR Provence-Alpes-Côte d’Azur 2 689 241 
CCIT Puy-de-Dôme 14 939 904 
CCIT Reims et Épernay 6 965 396 
CCIR Rhône-Alpes 5 943 118 
CCIT Roanne-Loire Nord 1 378 417 
CCIT Rochefort et Saintonge 2 601 617 
CCIT Rouen 2 527 460 
CCIT Saint-Malo-Fougères 4 784 565 
CCIT Saône-et-Loire 5 128 230 
CCIT Savoie 3 171 110 
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CCIT Seine-et-Marne 20 884 833 
CCIT Strasbourg et Bas-Rhin 4 906 787 
CCIT Sud Alsace Mulhouse 3 749 175 
CCIT Tarbes Hautes-Pyrénées 3 068 266 
CCIT Tarn 3 196 945 
CCIT Territoire de Belfort 2 294 685 
CCIT Touraine 4 909 996 
CCIT Troyes et Aube 1 719 641 
CCIT Var 15 721 755 
CCIT Vaucluse 1 808 646 
CCIT Vendée 4 775 173 
CCIT Vienne 2 425 059 
CCIT Villefranche - Beaujolais 2 811 489 
CCIT Vosges 3 713 129 
CCIT Yonne 3 166 559 
Le prélèvement mentionné au présent III est opéré par titre de perception, émis par le ministre chargé de 
l’industrie au plus tard le 15 mars 2015. 
Le recouvrement, le contentieux, les garanties et les sanctions relatifs à ce prélèvement sont régis par les règles 
applicables en matière de créances étrangères à l’impôt et au domaine. 
IV III bis. – Des chambres de commerce et d’industrie peuvent décider entre elles de modifier la répartition du 
prélèvement auquel elles sont soumises en application du III du présent article, en maintenant le montant total 
de celui-ci, par délibérations concordantes de leurs assemblées générales votées et transmises à leur autorité de 
tutelle au plus tard le 9 février 2015.  
(S1) V IV. – Le Gouvernement présente un rapport au Parlement, avant le 1er juillet 2015, relatif à l’impact des 
réductions de ressources fiscales affectées aux chambres de commerce et d’industrie de 2014 à 2017 sur leur 
fonctionnement, la qualité des services rendus aux entreprises et l’investissement en faveur de la formation des 
jeunes et du développement des territoires. Ce rapport rend également compte de l’opportunité de mettre en 
place un fonds de péréquation entre les chambres de commerce et d’industrie territoriales en faveur de celles 
situées en zones hyper-rurales. 
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II. Consolidation 

A. Code général des impôts  
Livre Premier : Assiette et liquidation de l’impôt 

Deuxième Partie : Impositions perçues au profit des collectivités locales et de divers organismes 
Titre III : Impositions perçues au profit de certains établissements publics et d'organismes divers    

Chapitre premier : Impôts directs et taxes assimilées  
Section I : Taxe pour frais de chambres de commerce et d'industrie 
 

- Article 1600 du CGI  
Modifié par décret n° 2014-549 du 26 mai 2014 (art.1) 
 
I.-Il est pourvu à une partie des dépenses des chambres de commerce et d'industrie de région ainsi qu'aux 
contributions allouées par ces dernières, selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat, aux chambres 
de commerce et d'industrie territoriales et à l'assemblée des chambres françaises de commerce et d'industrie au 
moyen d'une taxe pour frais de chambres constituée de deux contributions : une taxe additionnelle à la 
cotisation foncière des entreprises et une taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises. 
La taxe pour frais de chambres est employée, dans le respect des règles de concurrence nationales et 
communautaires, pour remplir les missions prévues à l'article L. 710-1 du code de commerce, à l'exclusion des 
activités marchandes.  
Sont exonérés de cette taxe :  
1° Les redevables qui exercent exclusivement une activité non commerciale au sens du 1 de l'article 92 ;  
2° Les loueurs de chambres ou appartements meublés ;  
3° Les chefs d'institution et maîtres de pension ;  
4° Les sociétés d'assurance mutuelles ;  
5° Les artisans établis dans la circonscription d'une chambre de métiers et de l'artisanat, régulièrement inscrits 
au répertoire des métiers et qui ne sont pas portés sur la liste électorale de la chambre de commerce et 
d'industrie de leur circonscription ;  
6° Les caisses de crédit agricole mutuel ;  
7° Les caisses de crédit mutuel adhérentes à la Confédération nationale du crédit mutuel ;  
8° L'organe central du crédit agricole ;  
9° Les caisses d'épargne et de prévoyance ;  
10° Les sociétés coopératives agricoles, unions de coopératives agricoles et les sociétés d'intérêt collectif 
agricole ;  
11° Les artisans pêcheurs et les sociétés de pêche artisanale visés aux 1° et 1° bis de l'article 1455 ;  
12° Les personnes physiques ayant une activité commerciale dispensées d'immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés en application de l'article L. 123-1-1 du code de commerce.  
II.-1.-La taxe additionnelle à la cotisation foncière des entreprises mentionnée au I est due par les redevables 
de cette cotisation proportionnellement à leur base d'imposition.  
Cette base d'imposition est réduite de moitié pour les artisans régulièrement inscrits au répertoire des métiers 
et qui restent portés sur la liste électorale de la chambre de commerce et d'industrie territoriale de leur 
circonscription.  
Les chambres de commerce et d'industrie de région et la chambre de commerce et d'industrie de Mayotte 
votent chaque année le taux de taxe additionnelle à la cotisation foncière des entreprises applicable dans leur 
circonscription. Ce taux ne peut excéder le taux de l'année précédente. A compter de 2013, une convention 
d'objectifs et de moyens est conclue, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, entre chaque 
chambre de commerce et d'industrie de région et l'Etat et entre la chambre de commerce et d'industrie de 
Mayotte et l'Etat.  
2. Chaque chambre de commerce et d'industrie de région perçoit le produit de la taxe additionnelle à la 
cotisation foncière des entreprises due au titre des établissements situés dans sa circonscription, dans la limite 
d'un plafond individuel fixé par référence au plafond prévu au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 
décembre 2011 de finances pour 2012.  
Ce plafond individuel est obtenu pour chaque bénéficiaire en répartissant le montant prévu au même I au 
prorata des émissions perçues figurant dans les rôles généraux de l'année précédant l'année de référence.  
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Par dérogation au II du même article 46, les plafonds individuels portent sur les émissions rattachées aux rôles 
de l'année de référence sans prise en compte des remboursements et dégrèvements relatifs à cette taxe.  
III.-1.-La taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises mentionnée au I est égale à une 
fraction de la cotisation visée à l'article 1586 ter due par les entreprises redevables après application de l'article 
1586 quater.  
Le taux national de cette taxe est égal à 6,304 % pour 2013. Il est fixé à 5,59 % pour 2014.  
A compter de 2015, le taux national est égal au minimum entre le taux de l'année précédente et le taux de 
l'année précédente pondéré par le rapport entre le montant du plafond prévu, pour l'année de référence, au I de 
l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 et la somme des montants 
perçus l'année précédente par les chambres en application du 2 du présent III. Pour le taux de 2015, la somme 
des montants perçus en 2014 par les chambres est majoré du montant du prélèvement exceptionnel prévu au 1 
du I de l'article 51 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014.  
Par exception aux trois premiers alinéas du présent 1, le montant pris en compte en 2014 et en 2015 pour la 
chambre de commerce et d'industrie de Mayotte est égal au montant du versement 2014 perçu par cette 
chambre au titre de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises mentionné au B du 
III du même article 51.  
A compter de 2016, le montant pris en compte pour la chambre de commerce et d'industrie de Mayotte est le 
montant du versement 2015 perçu par la chambre de commerce et d'industrie de Mayotte au titre de la taxe 
additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises mentionné au même B.  
Si le produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises affecté, au titre d'une 
année, au fonds de financement des chambres de commerce et d'industrie de région est supérieur ou égal à la 
somme des différences calculées en application des deuxième à quatrième alinéas et du montant mentionné au 
cinquième alinéa, le fonds de financement des chambres de commerce et d'industrie de région verse à chaque 
chambre de commerce et d'industrie de région un montant égal à sa différence et à la chambre de commerce et 
d'industrie de Mayotte le montant mentionné au cinquième alinéa, puis verse aux chambres de commerce et 
d'industrie de région et à la chambre de commerce et d'industrie de Mayotte le solde du produit qui lui est 
affecté proportionnellement à la valeur ajoutée imposée dans les communes de leur circonscription et retenue 
pour la détermination de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises en application du 1 du II de l'article 
1586 ter.  
Si le produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises affecté, au titre d'une 
année, au fonds de financement des chambres de commerce et d'industrie de région est inférieur à la somme 
des différences calculées en application des deuxième à quatrième alinéas et du montant mentionné au 
cinquième alinéa, le fonds de financement des chambres de commerce et d'industrie de région verse à chaque 
chambre de commerce et d'industrie de région un montant égal au produit de sa différence par un coefficient 
unique d'équilibrage et à la chambre de commerce et d'industrie de Mayotte le montant mentionné au 
cinquième alinéa, corrigé par le même coefficient unique d'équilibrage. Ce coefficient unique d'équilibrage est 
calculé de sorte que la somme des versements soit égale au produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur 
la valeur ajoutée des entreprises affecté, au titre de l'année, au fonds.  
1 bis.-La taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises est recouvrée et contrôlée selon 
les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles 
applicables à cette dernière (1).  
2.-Le produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises est affecté au fonds de 
financement des chambres de commerce et d'industrie de région, dans la limite du plafond prévu au I de 
l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 précitée.  
Pour chaque chambre de commerce et d'industrie de région, est calculée la différence entre : 
-la somme des produits de la taxe additionnelle à la cotisation foncière des entreprises mentionnée au présent 
article, dans sa rédaction en vigueur au 1er janvier 2010, perçus en 2010 par les chambres de commerce et 
d'industrie territoriales rattachées à la chambre de commerce et d'industrie de région, minorée de 4 % pour le 
calcul de cette différence applicable aux versements opérés en 2011, de 8 % pour le calcul de cette différence 
applicable aux versements opérés en 2012 et de 15 % pour le calcul de cette différence applicable aux 
versements opérés à compter de 2013 ; 
-une fraction égale à 40 % de la somme des produits de la taxe additionnelle à la cotisation foncière des 
entreprises mentionnée au présent article, dans sa rédaction en vigueur au 1er janvier 2010, perçus en 2010 par 
les chambres de commerce et d'industrie territoriales rattachées à la chambre de commerce et d'industrie de 
région, minorée du prélèvement mentionné au 5. 3. 5 de l'article 2 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 
de finances pour 2010.  
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Si le produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises affecté, au titre d'une 
année, au fonds de financement des chambres de commerce et d'industrie de région est supérieur ou égal à la 
somme des différences calculées en application des trois alinéas précédents, le fonds de financement des 
chambres de commerce et d'industrie de région verse, à chaque chambre de commerce et d'industrie de région, 
un montant égal à sa différence puis verse aux chambres de commerce et d'industrie de région le solde du 
produit qui lui est affecté proportionnellement à la valeur ajoutée imposée dans les communes de leur 
circonscription et retenue pour la détermination de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises en 
application du 1 du II de l'article 1586 ter.  
Si le produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises affecté, au titre d'une 
année, au fonds de financement des chambres de commerce et d'industrie de région est inférieur à la somme 
des différences calculées en application des deuxième à quatrième alinéas du présent 2, le fonds de 
financement des chambres de commerce et d'industrie de région verse, à chaque chambre de commerce et 
d'industrie de région, un montant égal au produit de sa différence par un coefficient unique d'équilibrage 
calculé de sorte que la somme des versements soit égale au produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur 
la valeur ajoutée des entreprises affecté, au titre de l'année, au fonds.  
IV.-Pour l'application des II et III, les produits de la taxe additionnelle à la cotisation foncière des entreprises 
perçus en 2010 s'entendent de l'ensemble des sommes mises en recouvrement en 2010 au titre de la taxe 
additionnelle à la cotisation foncière des entreprises au titre de 2010. 
 

B. Code de commerce  
Partie législative  

LIVRE VII : Des juridictions commerciales et de l'organisation du commerce.  
TITRE Ier : Du réseau des chambres de commerce et d'industrie.  

Chapitre Ier : De l'organisation et des missions du réseau des chambres de commerce et d'industrie  
Section 1 : Les chambres de commerce et d'industrie territoriales et départementales d'Ile-de-France  

 
- Article L. 711-1 

Modifié par loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 (art.2) 
 
Les chambres de commerce et d'industrie territoriales sont créées par décret sur la base du schéma directeur 
mentionné au 2° de l'article L. 711-8. L'acte de création fixe la circonscription de la chambre et son siège ainsi 
que la chambre de commerce et d'industrie de région à laquelle elle est rattachée. Toute modification est 
opérée dans les mêmes formes.  
La chambre de commerce et d'industrie territoriale se situant dans le périmètre d'une métropole, telle que 
définie par le code général des collectivités territoriales, peut prendre la dénomination de chambre de 
commerce et d'industrie métropolitaine. Elle se substitue alors à la chambre de commerce et d'industrie 
territoriale préexistante. Dans le respect des orientations données par la chambre de commerce et d'industrie de 
région compétente et dans le cadre des schémas sectoriels régionaux, la chambre de commerce et d'industrie 
métropolitaine dispose par priorité des compétences prévues pour les chambres de commerce et d'industrie 
territoriales à l'article L. 710-1 pour animer la vie économique, industrielle et commerciale du bassin de vie 
correspondant à sa circonscription, sans préjudice des compétences dévolues aux collectivités territoriales.  
Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa, la chambre de commerce et d'industrie métropolitaine est 
régie par les dispositions relatives aux chambres de commerce et d'industrie territoriales.  
Les chambres de commerce et d'industrie territoriales et départementales d'Ile-de-France peuvent procéder à 
des expérimentations qui doivent être cohérentes avec la stratégie régionale visée au 1° de l'article L. 711-8. 
Les modalités de cette expérimentation sont définies par décret en Conseil d'Etat.  
Les chambres de commerce et d'industrie territoriales sont rattachées aux chambres de commerce et d'industrie 
de région.  
Les chambres de commerce et d'industrie territoriales qui le souhaitent peuvent s'unir en une seule chambre 
dans le cadre des schémas directeurs mentionnés au 2° de l'article L. 711-8 ; elles peuvent disparaître au sein 
de la nouvelle chambre territoriale ou devenir des délégations de la chambre territoriale nouvellement formée 
et ne disposent alors plus du statut d'établissement public. Dans ce cas, elles déterminent conjointement la 
façon dont elles souhaitent mutualiser et exercer les fonctions normalement dévolues aux chambres 
territoriales.  
Si les chambres de commerce et d'industrie territoriales se situent dans le même département ou dans des 
départements inclus dans une seule et même région, la nouvelle chambre qui résulte de leur union est alors 
rattachée à la chambre de commerce et d'industrie de région territorialement compétente. Si elles se situent 
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dans des départements limitrophes relevant de plusieurs régions, la nouvelle chambre qui résulte de leur union 
est rattachée à la chambre de commerce et d'industrie de région dont elles conviennent entre elles ou, à défaut 
d'un accord, à la 
 
 
 

III. Travaux parlementaires 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi de finances pour 2015, n°2234, déposé le 1er octobre 2014 

- Article 17 
 
Prélèvement exceptionnel sur les chambres de commerce et d’industrie (CCI) 
I. - Par dérogation au 2 du III de l’article 1600 du code général des impôts, une somme de 500 millions 
d’euros, imputable sur le produit attendu de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, est affectée au budget général de l’État. 
II. - Le III de l’article 1600 du code général des impôts est ainsi modifié : 
1. Au 1, les quatrième à septième alinéas sont supprimés ; 
2. Au 2 : 
a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « En 2015, le produit du prélèvement 
exceptionnel prévu au III de l’article □□ de la loi n° 2014-□□□□ du □□ décembre 2014 de finances pour 2015 
est également affecté au fonds de financement des chambres de commerce et d'industrie de région. » 
b) Les deux derniers alinéas sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« Par exception aux trois premiers alinéas du 1, le montant pris en compte en 2014 et en 2015 pour la chambre 
de commerce et d'industrie de Mayotte est égal au montant du versement 2014 perçu par cette chambre au titre 
de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises mentionné au B du III du même 
article 51. 
« A compter de 2016, le montant pris en compte pour la chambre de commerce et d'industrie de Mayotte est le 
montant du versement 2015 perçu par la chambre de commerce et d'industrie de Mayotte au titre de la taxe 
additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises mentionné au même B. 
« Si la somme du produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et, pour 
2015, du prélèvement exceptionnel prévu au III de l’article □□ de la loi n° 2014-□□□□ du □□ décembre 2014 
de finances pour 2015, affectée, au titre d'une année, au fonds de financement des chambres de commerce et 
d'industrie de région est supérieure ou égale à la somme des différences calculées en application des deuxième 
à quatrième alinéas et du montant mentionné au cinquième alinéa, le fonds de financement des chambres de 
commerce et d'industrie de région verse à chaque chambre de commerce et d'industrie de région un montant 
égal à sa différence et à la chambre de commerce et d'industrie de Mayotte le montant mentionné au cinquième 
alinéa du 1 du présent III, puis verse aux chambres de commerce et d'industrie de région et à la chambre de 
commerce et d'industrie de Mayotte le solde du produit qui lui est affecté proportionnellement à la valeur 
ajoutée imposée dans les communes de leur circonscription et retenue pour la détermination de la cotisation 
sur la valeur ajoutée des entreprises en application du 1 du II de l'article 1586 ter. 
« Si la somme du produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et, pour 
2015, du prélèvement exceptionnel prévu au III de l’article □□ de la loi n° 2014-□□□□ du □□ décembre 2014 
de finances pour 2015, affectée, au titre d'une année, au fonds de financement des chambres de commerce et 
d'industrie de région est inférieur à la somme des différences calculées en application des deuxième à 
quatrième alinéas et du montant mentionné au cinquième alinéa du 1 du présent III, le fonds de financement 
des chambres de commerce et d'industrie de région verse à chaque chambre de commerce et d'industrie de 
région un montant égal au produit de sa différence par un coefficient unique d'équilibrage et à la chambre de 
commerce et d'industrie de Mayotte le montant mentionné au cinquième alinéa, corrigé par le même 
coefficient unique d'équilibrage. Ce coefficient unique d'équilibrage est calculé de sorte que la somme des 
versements soit égale au produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
affecté, au titre de l'année, au fonds. » 
III. - Il est opéré, en 2015, au profit du fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie de 
région mentionné au 2 du III de l’article 1600 du code général des impôts, un prélèvement de 500 millions 
d’euros sur le fonds de roulement des chambres de commerce et d’industrie. Ce prélèvement est réparti entre 
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les établissements disposant de plus de 120 jours de fonds de roulement à proportion de cet excédent, à 
l’exception des régions où il n'existe qu'une seule chambre de commerce et d'industrie territoriale dénommée 
chambre de commerce et d'industrie de région. Le fonds de roulement est défini pour chaque établissement, 
par référence aux données comptables de l’exercice 2012 par différence entre les ressources stables (capitaux 
propres, provisions, dettes d’emprunt) et les emplois durables (actif immobilisé). Les charges prises en compte 
pour calculer le fonds de roulement correspondant à 120 jours sont les charges décaissables non 
exceptionnelles (charges d’exploitation moins provisions pour dépréciation, moins dotations aux 
amortissements et plus les charges financières). Les données prises en compte pour le calcul du fonds de 
roulement et des charges décaissables non exceptionnelles excluent les concessions portuaires, aéroportuaires 
et les ponts gérés par les chambres de commerce et d’industrie. Ce prélèvement est réparti conformément au 
tableau suivant : 
Chambre de commerce et d’industrie Montant 

du prélèvement 
(en euros) 

CCIT Ain 4 739 152  
CCIT Aisne 6 429 742  
CCIT  Ajaccio et Corse du Sud 137 607  
CCIT Alençon 900 547  
CCIT Alès Cévennes 103 743  
CCIR Alsace 1 640 140  
CCIT Angoulême 10 412 701  
CCIR Aquitaine 37 513  
CCIT Ardèche 3 364 652  
CCIT Ardennes 4 429 954  
CCIT Ariège 3 637 395  
CCIT Artois 4 536 186  
CCIR Auvergne 1 918 625  
CCIT Aveyron 803 281  
CCIR Basse-Normandie 822 832  
CCIT Bastia et Haute Corse 526 288  
CCIT Béziers 2 858 427  
CCIT Bordeaux 492 124  
CCIR Bourgogne 1 243 569  
CCIT Brest 15 380 928  
CCIR Bretagne 5 442 263  
CCIT Caen-Normandie 615 633  
CCIT Cantal 755 710  
CCIT Carcassonne 6 252 245  
CCIR Centre 2 483 525  
CCIT Centre et Sud Manche 2 401 206  
CCIT Châlons-en-Champagne 3 422 858  
CCIR Champagne-Ardenne 1 840 382  
CCIT Cherbourg-Cotentin 1 156 492  
CCIT Cognac 966 869  
CCIT Colmar et Centre Alsace 749 312  
CCIT Corrèze 1 756 105  
CCIR Corse 593 282  
CCIT Côte d'Opale 11 348 041  
CCIT Côte d'Or 4 416 580  
CCIT Creuse 1 871 377  
CCIT Dieppe 2 022 165  
CCIT Dordogne 2 414 066  
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CCIT Doubs 8 534 002  
CCIT Drôme 12 273 545  
CCIT Elbeuf 1 526 003  
CCIT Essonne 2 550 436  
CCIT Eure-et-Loir 1 047 700  
CCIT Flers-Argentan 1 305 910  
CCIR Franche-Comté 1 265 295  
CCIT Gers 1 341 970  
CCIT Grand Hainaut 11 352 051  
CCIT Grenoble 2 187 234  
CCIT Haute-Loire 674 727  
CCIT Haute-Marne 1 942 403  
CCIR Haute-Normandie 4 427 682  
CCIT Hautes-Alpes 2 058 003  
CCIT Haute-Saône 157 998  
CCIT Haute-Savoie 1 508 414  
CCIT Indre 3 888 995  
CCIT Jura 270 679  
CCIT La Rochelle 10 182 675  
CCIT Landes 721 973  
CCIR Languedoc-Roussillon 3 044 514  
CCIT Le Havre 7 577 327  
CCIT Libourne 2 083 273  
CCIT Limoges 1 183 612  
CCIR Limousin 266 998  
CCIT Littoral Normand-Picard 4 170 696  
CCIT Loiret 3 348 800  
CCIT Loir-et-Cher 4 650 435  
CCIR Lorraine 1 379 860  
CCIT Lot 1 971 757  
CCIT Lot-et-Garonne 386 441  
CCIT Lozère 530 641  
CCIT Lyon 4 637 889  
CCIT Marseille Provence 2 097 950  
CCIT Mayenne 536 025  
CCIT Meurthe-et-Moselle 2 276 644  
CCIT Meuse 1 001 674  
CCIR Midi-Pyrénées 1 596 723  
CCIT Montauban et Tarn-et-Garonne 332 594  
CCIT Montluçon-Gannat Portes d'Auvergne 1 736 182  
CCIT Morbihan 4 726 525  
CCIT Morlaix 9 833 833  
CCIT Moulins-Vichy 2 431 467  
CCIT Narbonne 1 250 378  
CCIT Nice Côte d'Azur 14 831 512  
CCIT Nîmes 3 234 732  
CCIR Nord de France 7 144 648  
CCIT Nord-Isère 1 322 682  
CCIT Oise 8 933 746  
CCIR Paris-Ile-de-France 83 192 162  
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CCIT Pau Béarn 2 908 686  
CCIT Pays d'Arles 2 095 634  
CCIT Pays d'Auge 1 905 067  
CCIR Pays de la Loire 4 970 341  
CCIT Perpignan 1 520 944  
CCIR Picardie 5 046 250  
CCIR Provence-Alpes-Côte d'Azur 4 690 287  
CCIT Puy-de-Dôme 18 363 967  
CCIT Reims-Epernay 6 495 677  
CCIR Rhône-Alpes 9 270 213  
CCIT Roanne-Loire Nord 973 134  
CCIT Rochefort et Saintonge 2 225 734  
CCIT Saint-Malo-Fougères 4 381 488  
CCIT Saône-et-Loire 3 229 213  
CCIT Seine et Marne 19 346 275  
CCIT Strasbourg et Bas-Rhin 130 813  
CCIT Tarbes Hautes-Pyrénées 2 753 686  
CCIT Tarn 3 091 114  
CCIT Territoire de Belfort 2 333 788  
CCIT Touraine 4 771 397  
CCIT Troyes et Aube 2 028 651  
CCIT Var 17 168 081  
CCIT Vaucluse 346 617  
CCIT Vendée 3 582 404  
CCIT Villefranche 3 033 833  
CCIT Vosges 5 797 175  
CCIT Yonne 1 686 599  
Le prélèvement mentionné ci-dessus est opéré par titre de perception, émis par le ministre chargé de l’industrie 
au plus tard le 15 mars 2015. 
Le recouvrement, le contentieux, les garanties et les sanctions relatifs à ce prélèvement sont régis par les règles 
applicables en matière de créances étrangères à l’impôt et au domaine. 
Exposé des motifs : 
Le Gouvernement a engagé depuis 2012 un travail approfondi avec le Parlement sur la fiscalité affectée aux 
chambres de commerce et d’industrie dans un triple objectif d’allègement de la fiscalité en faveur des 
entreprises, de diminution de leurs dépenses, et de réduction des réserves financières très conséquentes 
accumulées depuis 2002. 
En complément de la réduction de plafond à hauteur de 213 M€ sur la taxe additionnelle à la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises (automatiquement rétrocédée aux entreprises sous la forme d’une baisse de taux) 
dans le cadre de la modification de l’article 46 de la loi de finances pour 2012 proposée par ailleurs dans ce 
projet de loi, le présent article matérialise au I une contribution de 500 M€ des chambres de commerce et 
d’industrie à l’effort de rétablissement des comptes publics. 
Par ailleurs, compte tenu de la disparité des situations financières, des réserves accumulées dans les différentes 
chambres de commerce et d’industrie et afin de ne pas fragiliser ces établissements par une baisse trop 
importante du produit annuel de leurs ressources fiscales, un prélèvement sur les fonds de roulement d’un 
même montant de 500 M€ est mis en place au III. Ce prélèvement concerne les chambres de commerce et 
d’industrie territoriales et de région selon le tableau de répartition du III. 
Il permet de réaliser un ajustement inédit entre les chambres en ramenant les fonds de roulement les plus 
importants à un niveau proche des besoins relatifs à l’exercice de leurs activités : la couverture des risques 
opérationnels. En outre, il porte la capacité d’intervention du Fonds de financement des chambres de 
commerce et d’industrie de région (FFCCIR) à hauteur du plafond de la taxe additionnelle à la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises, afin que le produit de cette taxe soit distribué à chaque chambre 
proportionnellement à la contribution des entreprises soumises à cet impôt sur leurs circonscriptions. 
Enfin, le II du présent article ajuste les modalités de répartition des sommes affectées au FFCCIR afin de 
répartir le produit du prélèvement effectué, en 2015, sur les fonds de roulement des chambres (III). En 
moyenne, les chambres conserveront, après prélèvement, un fonds de roulement de 125 jours. 
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Le mécanisme de baisse automatique du taux de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, mis en place en loi de finances initiale pour 2014, n’est pas modifié. 
 

b. Rapport n° 2260 déposé le 9 octobre 2014 fait au nom de la commission des 
finances, Tome II 

- Article 17 
Prélèvement exceptionnel sur les chambres de commerce et d’industrie (CCI) 

Le présent article vise à opérer un prélèvement de 500 millions d’euros, au profit du budget général, 
sur la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (TA-CVAE) affectée au fonds de 
financement des chambres de commerce et d’industrie de région (FFCCIR). 

En compensation, un prélèvement de même montant est réalisé au profit du FFCCIR sur le fonds de 
roulement de certaines chambres de commerce et d’industrie (CCI). Ce prélèvement est réparti 
proportionnellement entre les CCI disposant de plus de 120 jours de fonds de roulement, à l’exception de 
celles situées en outre-mer. 

Les ressources du FFCCIR ne sont donc pas impactées et le budget général bénéficie d’un 
prélèvement dont le montant est égal aux excédents de recettes accumulés par certaines chambres depuis une 
dizaine d’années, venus alimenter leur fonds de roulement. Pour rappel, la Conseil des prélèvements 
obligatoires dans son rapport sur la fiscalité affectée (142) constate qu’« il est d’usage de considérer qu’un fonds 
de roulement doit permettre de financer entre 60 et 90 jours d’activité d’un établissement ». 

En complément de ce prélèvement, l’article 15 du présent projet de loi de finances abaisse le 
plafonnement de la TA-CVAE de 213 millions d’euros. 

Au total, l’effort demandé aux CCI est donc substantiel puisqu’il conduit à diminuer de 37 % le 
montant de leur fonds de roulement et de 17 % celui de leurs recettes affectées (soit 5% de leur budget 
annuel).  

Cet effort vient s’ajouter aux économies adoptées en loi de finances pour 2014 de 100 millions 
d’euros sur le plafonnement des taxes affectées aux CCI et de 170 millions d’euros sur leurs fonds de 
roulement. 

I. L’ÉTAT DU DROIT 

Les règles exposées ci-après relatives à l’activité et au financement des CCI ont été profondément 
réformées par la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, à l’artisanat 
et aux services. 

Au-delà de cette réforme structurelle, des mesures plus ponctuelles ont été adoptées à la suite de 
travaux portant sur les opérateurs et la fiscalité affectée (143). Ces travaux ont permis de documenter la 
« situation d’aisance financière » (144) dont ont bénéficié les CCI au cours des dix dernières années, alors 
même que l’État et d’autres opérateurs réalisaient d’importants efforts afin de maîtriser leurs dépenses. 

Les capacités financières des CCI ont ainsi été progressivement réduites depuis 2013 par le biais du 
plafonnement des taxes qui leur sont affectées et de l’application de prélèvements exceptionnels sur les 
recettes du FFCCIR. 

L’objectif poursuivi est de normaliser la situation des CCI en réduisant leurs réserves financières de 
manière à les inciter à diminuer leurs dépenses. Cet effort en dépenses permet également d’alléger en retour la 
fiscalité des entreprises. 

A. STATUT ET MISSIONS DES CHAMBRES DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 

Aux termes de l’article L. 710-1 du code de commerce, le réseau des CCI est composé de 
l’Assemblée des chambres françaises de commerce et d’industrie (CCI-France), des chambres de commerce et 
d’industrie de région (CCIR), des chambres de commerce et d’industrie territoriales (CCIT), des chambres de 
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commerce et d’industrie départementales d’Île-de-France, ainsi que des groupements interconsulaires que 
peuvent former plusieurs chambres entre elles. 

UN RÉSEAU NATIONAL DE 162 CCI 

   

   Métropole Outre-mer 

CCIR 22 5 (1) 
CCIT 123 - 
CCI départementales d’Île de France 6 - 
CCI des collectivités d’outre-mer    6 

Total 151 11 
(1) Les CCIR en outre-mer ont les mêmes attributions que les CCIT de 
métropole. 

À ce réseau national s’ajoutent 107 chambres françaises de commerce et d’industrie à l’étranger 
(CCIFE). 

Ces établissements sont des établissements publics placés sous la tutelle de l’État et administrés par 
des dirigeants d’entreprise élus. Les chambres de commerce et d’industrie départementales d’Île-de-France ont 
un statut spécifique puisqu’elles sont rattachées à la CCIR Paris-Île-de-France et ne sont pas dotées de la 
personnalité morale. 

Les CCI ont, en leur qualité de corps intermédiaire de l’État, une fonction de représentation des 
intérêts de l’industrie, du commerce et des services auprès des pouvoirs publics ou des autorités étrangères. 

Elles exercent à ce titre, leurs activités aux côtés des organisations professionnelles ou 
interprofessionnelles et des collectivités territoriales. 

Ces activités ont pour objet de contribuer au développement économique, à l’attractivité et à 
l’aménagement des territoires ainsi qu’au soutien des entreprises et de leurs associations. 

À cet effet, chaque CCI peut assurer, dans le cadre des schémas sectoriels qui lui sont applicables : 

1° les missions d’intérêt général qui lui sont confiées par les lois et les règlements ; 

2° les missions d’appui, d’accompagnement, de mise en relation et de conseil auprès des créateurs et 
repreneurs d’entreprises et des entreprises ; 

3° une mission d’appui et de conseil pour le développement international des entreprises et 
l’exportation de leur production, en partenariat avec l’Agence française pour le développement international 
des entreprises ; 

4° une mission en faveur de la formation professionnelle initiale ou continue grâce, notamment, aux 
établissements publics et privés d’enseignement qu’elle gère ou finance ; 

5° une mission de création et de gestion d’équipements, en particulier portuaires et aéroportuaires ; 

6° les missions de nature marchande qui lui ont été confiées par une personne publique ; 

7° toute mission d’expertise, de consultation ou toute étude demandée par les pouvoirs publics sur 
une question relevant de l’industrie, du commerce, des services, du développement économique, de la 
formation professionnelle ou de l’aménagement du territoire. 

B. LE BUDGET DES CCI 

Le budget des CCI se décompose comme suit : 
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DÉCOMPOSITION DU BUDGET DES CCI 

(En milliers d’euros) 

Dénomination 
chambres 

TFC Subventions DSP Autres produits Total produits 

ACFCI 23 712  596     6 362  30 670  

Alsace 8 427 7 455    2 461 18 343 

Colmar 6 476 334 3 161 4 923 14 894 
Mulhouse 9 244 1 671 10 341 6 420 27 677 
Strasbourg 15 664 975    16 245 32 884 

Aquitaine 6 078 1 206    1 428 8 712 

Bayonne 4 487 6 170 9 511 6 765 26 933 
Bordeaux 17 425 2 828 7 319 44 165 71 737 
Dordogne 5 309 4 439 7 092 4 712 21 552 
Landes 4 147 129    1 560 5 836 

Libourne 1 206 142 137 659 2 144 
Lot-et-Garonne 4 124 119    1 497 5 740 

Pau 7 943 3 174 14 409 14 581 40 107 
Auvergne 6 439 700    1 255 8 394 

Cantal 2 466 348    960 3 774 

Haute-Loire 3 356 67    1 277 4 700 

Montluçon 3 217 632 394 4 213 8 456 
Moulins Vichy 3 882 535 156 2 427 7 000 
Puy-de-Dôme 9 318 3 784    22 206 35 308 

Basse-Normandie 5 470 860    3 331 9 661 

Alençon 2 859 19    798 3 676 

Caen 6 174 5 052 19 669 4 239 35 134 
Centre et Sud Manche 2 929 167 4 990 844 8 930 
Cherbourg 4 200 43 3 301 1 563 9 107 
Flers 2 239 125 4 1 220 3 588 
Pays d’Auge 2 814 689 5 149 2 957 11 608 
Bourgogne 5 013 1 321    2 256 8 590 

Côte-d’Or 9 909 3 740 2 229 14 615 30 493 
Nièvre 3 534 717 513 3 194 7 957 
Saône-et-Loire 8 733 2 461 5 956 6 478 23 628 
Yonne 4 566 1 303 1 211 2 262 9 340 
Bretagne 11 052 956    927 12 935 

Brest 9 554 8 544 44 364 10 951 73 413 
Côtes-d’Armor 5 593 344 11 478 3 063 20 478 
Morbihan 9 176 1 720 13 146 4 285 28 328 
Morlaix 4 202 903 7 810 2 712 15 628 
Quimper 4 947 744 19 399 3 727 28 817 
Rennes 10 112 4 222 460 11 065 25 860 
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Saint-Malo Fougères 5 179 1 909 14 352 5 465 26 905 
Centre 6 069 686    326 7 081 

Cher 4 495 2 600 605 1 407 9 107 
Eure-et-Loir 4 633 1 383    2 451 8 467 

Indre 3 147 2 749    2 370 8 266 

Loir-et-Cher 5 238 554    4 483 10 275 

Loiret 7 824 852 29 4 231 12 936 
Touraine 8 081 207    1 325 9 613 

Champagne-Ardenne 3 815 131    2 694 6 639 

Ardennes 5 671 601 401 3 334 10 007 
Châlons-en-
Champagne 

2 918 6 9 3 412 6 346 

Haute-Marne 2 828 583    1 041 4 452 

Reims 6 823 165 6 453 24 628 38 069 
Troyes et Aube 5 032 142    3 668 8 842 

Corse 906       107 1 012 

Ajaccio 4 209 5 332 43 522 – 2 352 50 710 
Bastia 3 411 1 271 34 222 1 529 40 433 
Guadeloupe 8 501 3 633 50 543 3 421 66 098 
Guyane 5 964 8 561 32 806 – 2 834 44 497 
Martinique 10 698 5 081 22 201 11 438 49 417 
Réunion 8 422  15 775  43 720  27 562  95 480  
Franche-Comté 4 063 849    803 5 715 

Doubs 6 960 1 036 882 3 949 12 827 
Haute-Saône 3 020 307    1 170 4 496 

Jura 3 555 254 5 1 674 5 489 
Territoire de Belfort 2 640 365 37 1 720 4 763 
Haute-Normandie 8 640 399    1 546 10 584 

Dieppe 3 402 131 205 1 915 5 653 
Elbeuf 1 614 396 161 618 2 789 
Eure 5 070 1 580    5 531 12 180 

Fécamp-Bolbec 2 246 573  2 631  736  6 186  
Le Havre 13 444  1 669  2 012  75 063  92 189  
Rouen 15 387 6 299    15 178 36 864 

Île-de-France 2 756 255    1 062 4 073 

Essonne 18 011 1 394    8 392 27 798 

Paris 258 175 85 747    290 883 634 805 

Seine-et-Marne 21 350 11 065 48 10 138 42 602 
Versailles 51 124 51 255 24 24 423 126 826 
Languedoc-Roussillon 8 487 1 145    1 535 11 167 

Alès 3 683 1 892 208 3 559 9 343 
Béziers 4 558 3 552 536 3 320 11 966 
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Carcassonne 3 803 1 755 64 1 503 7 124 
Lozère 1 495 505 168 625 2 793 
Montpellier 8 098 8 882    20 131 37 111 

Narbonne 2 626 155 5 580 1 282 9 643 
Nîmes 13 362 5 435 762 8 938 28 497 
Perpignan 8 521 4 291 2 200 4 175 19 186 
Sète 2 778 259    2 886 5 923 

Limousin 830 811    428 2 070 

Corrèze 5 713 886    1 992 8 590 

Creuse 1 545 526    470 2 541 

Limoges 6 496 3 233 7 698 2 686 20 112 
Lorraine 3 234 966    1 014 5 214 

Meurthe-et-Moselle 8 165 11 622 435 6 134 26 356 
Meuse 2 200 710    1 214 4 124 

Moselle 12 329 5 338    4 183 21 850 

Vosges 5 557 1 195    3 519 10 271 

Midi-Pyrénées 5 856 1 590    2 527 9 973 

Ariège 3 075 870    561 4 506 

Aveyron 7 585 2 489 488 4 399 14 961 
Gers 2 752 796    680 4 228 

Lot 2 721 870 52 671 4 314 
Montauban 2 899 1 416    1 604 5 919 

Tarbes 5 165 1 005 21 5 268 11 458 
Tarn 7 701 4 124 4 636 523 16 985 
Toulouse 17 534 5 423 3 158 39 265 65 381 
Nord de France 21 533 3 560    4 683 29 776 

Artois 7 628 1 323 986 4 162 14 100 
Côte d’Opale 13 224 3 764 98 359 – 68 115 279 
Grand Hainaut 12 387 8 473 341 18 233 39 434 
Grand Lille 21 193 5 460 13 780 21 035 61 468 
Pays de la Loire 9 339 818     1 100  11 257  

Le Mans 7 724  7 652     7 243  22 619  

Maine-et-Loire 8 125 15 701 100 9 243 33 169 
Mayenne 4 149 438    2 180 6 767 

Nantes Saint-Nazaire 20 445 3 815 3 454 17 725 45 439 
Vendée 6 615 900 13 177 3 297 23 989 
Picardie 9 577 282    3 263 13 122 

Aisne 6 589 2 082    1 501 10 172 

Amiens 6 770 366 253 12 921 20 311 
Littoral Normand 
Picard 

2 500 775 3 275 1 057 7 607 

Oise 6 237 2 976 71 6 219 15 504 
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Poitou-Charentes 2 422 1 059    410 3 891 

Angoulême 5 674 7 968    6 452 20 094 

Cognac 1 860 816    2 529 5 205 

Deux-Sèvres 5 607 870     2 035  8 512  

La Rochelle 4 790  2 033  6 051  438  13 312  
Rochefort 5 763 2 495 1 954 1 423 11 635 
Vienne 6 911 9 398 5 157 270 21 735 
PACA 13 233 812    1 126 15 172 

Alpes-de-Haute-
Provence 

2 625 954    442 4 021 

Hautes-Alpes 2 528 534    1 478 4 541 

Marseille 49 877 4 842 131 998 31 702 218 420 
Nice 18 152 7 871 33 931 13 491 73 445 
Pays d’Arles 4 263 2 003 2 447 5 931 14 644 
Var 14 917 2 720 28 489 6 378 52 504 
Vaucluse 8 066 5 861 4 754 4 306 22 987 
Rhône-Alpes 16 030 1 783    1 106 18 919 

Ain 7 453 344    1 354 9 151 

Ardèche 4 556 1 640    1 776 7 973 

Drôme 6 604 3 049 2 159 7 253 19 065 
Grenoble 15 222 16 320 403 50 214 82 160 
Haute-Savoie 7 438 2 848 5 095 2 296 17 677 
Lyon 29 878 3 520    18 008 51 407 

Nord-Isère 5 947 705 2 414 2 282 11 348 
Roanne 2 833 170    1 021 4 024 

Saint-Étienne 8 002 5 978 4 897 5 281 24 158 
Savoie 6 783 231    1 788 8 802 

Villefranche 3 169 146  1 881  3 382  8 579  
Total 1 375 814  510 347  838 506  1 192 779  3 917 445  

TFC : produit fiscal issu de la taxe pour frais de chambres, réparti par entité. 

Subventions : taxe d’apprentissage, collectivités, Europe (ventilation non disponible). 

DSP : ensemble des budgets des ports et aéroports. 

Total produits : notion standard du budget des chambres. 

Source : Gouvernement. 

La part des financements publics représentent donc 70 % du total du budget des CCI (taxe pour frais 
de chambres, subventions divers et dotation pour charge de service public). 

C. LE FINANCEMENT PUBLIC DES CHAMBRES DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 

L’article L. 710-1 du code du commerce prévoit que les CCI bénéficient des impositions de toute 
nature qui leur sont affectées par la loi. Cette affectation de recettes vise à financer les « missions de service 
public » (145) qui leur sont confiées. 
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En complément de ces ressources fiscales, qui représentent le tiers de leurs ressources totales, les 
CCI financent leurs activités par la vente ou la rémunération d’activités et services, les dividendes et autres 
produits des participations qu’elles détiennent dans leurs filiales, ainsi que les subventions, dons ou legs qui 
leur sont consentis. 

À la suite de la réforme de la taxe professionnelle sur laquelle était assise la taxe pour frais de 
chambre (taxe additionnelle à la taxe professionnelle  

– TATP), l’article 1600 du code général des impôts a été modifié pour asseoir les ressources fiscales 
affectées aux CCI sur deux nouvelles contributions : 

– la taxe additionnelle à la cotisation foncière des entreprises (TA-CFE) ; 

– la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (TA-CVAE). 

a. La fixation du taux des taxes affectées aux CCI 

Le rendement de ces deux taxes additionnelles a été initialement fixé pour garantir un produit global 
équivalent à celui de la TATP (146). En 2010, il devait ainsi atteindre : 

– 40 % du produit de la TATP pour la TA-CFE ; 

– 60 % du produit de la TATP pour la TA-CVAE. 

Dans le cadre de la révision générale des politiques publiques, le taux national applicable à la TA-
CVAE a toutefois été réduit pour les impositions perçues au titre des années 2011 (– 4 %), 2012 (– 8 %) et 
2013 (– 15 %) de manière à engager les CCI dans un effort de modération de leurs dépenses. 

Ces règles ont été profondément modifiées par l’article 51 de la loi de finances pour 2014 de manière 
à établir des règles pérennes de fixation des taux de ces deux taxes additionnelles qui permettent d’ajuster leur 
rendement aux besoins des CCI et non plus au rendement de l’ancienne TATP. 

• Le taux de la TA-CFE 

Aux termes de l’article 1600 du code général des impôts, les CCIR votent chaque année le taux de la 
TA-CFE applicable dans leur circonscription. Ce taux ne peut excéder le taux de l’année précédente. Cette 
limitation est conforme à la logique défendue par la réforme des réseaux consulaires de 2010 selon laquelle la 
liberté de taux laissée aux CCIR ne peut avoir pour effet que d’abaisser la pression fiscale sur les entreprises 
de leur circonscription. 

Par ailleurs, une convention d’objectifs et de moyens doit être conclue entre chaque CCIR et l’État 
de manière à assurer davantage de visibilité aux CCIR sur l’évolution de leurs ressources. 

• Le taux de la TA-CVAE 

L’article 51 de la loi de finances pour 2014 a introduit un taux national fixe de TA-CVAE de 
6,304 % pour 2013 et de 5,59 % pour 2014. 

La réduction de ce taux entre 2013 et 2014 visait à restituer intégralement aux entreprises la baisse de 
100 millions d’euros du plafonnement de la TA-CVAE, prévu à l’article 46 de la loi de finances pour 
2012 (147), adoptée en loi de finances pour 2014. 

Toutefois, le tableau ci-dessous indique que si la baisse du plafonnement a bien été de 100 millions 
d’euros, celle constatée sur l’exécution de la taxe est de 120 millions d’euros. 

L’écart constaté de 20 millions d’euros peut s’expliquer par le fait que la baisse de taux a été calculée 
en retenant le montant de la taxe plafonnée, qui est inférieur à celui du rendement de la taxe en exécution. 

Par conséquent, la baisse de taux nécessaire pour réduire le montant plafonné de la taxe de 
100 millions d’euros conduit à diminuer de 120 millions d’euros le rendement de la taxe en exécution. 
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Les 20 millions d’euros de moins sur le rendement de la taxe en exécution se sont répercutés sur le 
montant écrêté profit de l’État qui baisse de 20 millions d’euros entre 2013 et 2014. 

PLAFONNEMENT DES TAXES AFFECTÉES AUX CCI 

(en milliers d’euros) 

       

   2013 2014 

   Plafond LFI 2013 Exécution écrêtement Plafond LFI 2014 Exécution écrêtement 

TA-CVAE 819 000 865 983 46 983 719 000 745 969 26 969 
TA-CFE 549 000 547 370 0 549 000 549 000 0 
Total 1 368 000 1 413 353 46 983 1 268 000 1 294 969 26 969 

Source : tome I du fascicule des Voies et moyens annexé aux projets de loi de finances. 

Le principe de la répercussion de la baisse du plafonnement de la TA-CVAE sur le taux national de 
TA-CVAE a été pérennisé dans un dispositif spécifique permettant d’ajuster automatiquement le taux de la 
TA-CVAE. 

Fonctionnement du mécanisme d’ajustement automatique du taux de TA-CVAE  

en cas d’abaissement du plafond de la TA-CVAE 

À titre d’exemple, une proposition de baisse du plafond pour 2015 du niveau de la TA-CVAE affecté 
aux CCIR de 213 millions d’euros, qui serait définitivement adoptée avant la fin décembre 2014, 
entraînerait le recalcul suivant du taux national 2015 de TA-CVAE : 

Taux TA-CVAEN = Taux TA-CVAEN-1 x (plafond LFIN / produits TA-CVAE par les CCIR en N-1) 

Taux TA-CVAE2015 = Taux TA-CVAE2014 x (plafond LFI2015 / produits TA-CVAE par les CCIR en 
2014) 

                  = 5,59 % x (719 – 213 / 719) = 3,9 % (soit – 1,69 % par rapport au Taux TA-CVAE2014) 

Ainsi, sur une hypothèse d’assiette de TA-CVAE 2015 (148) de 12,6 milliards d’euros (niveau 2012), 
l’effort supplémentaire demandé au réseau des CCIR appliqué à leur ressource de TA-CVAE se 
traduirait par : 

– une perception par les CCIR d’un niveau de ressources fiscales de TA-CVAE minoré de 
213 millions d’euros ; 

– un allègement automatique équivalent pour les entreprises de leur charge fiscale 2016 au titre de la 
TA-CVAE de (12 600 x 0,0169 ≈ 213 millions d’euros). 

b. L’évolution du produit de la TA-CFE et de la TA-CVAE 

Le produit des taxes affectées aux CCI a fortement augmenté au cours des dernières années, 
notamment du fait du dynamisme de la TA-CVAE, alors même que les dépenses de l’État comme les concours 
aux collectivités territoriales étaient gelées. Selon l’évaluation préalable de l’article, le montant des taxes 
affectées versées aux CCI a augmenté de 19 % en euros constants de 2002 à 2012 et le « trop-versé » 
s’élèverait à 132 millions d’euros en moyenne annuelle, soit un montant cumulé de 1 447 millions d’euros. 

Il en résulterait la constitution d’un fonds de roulement global de 200 jours d’activité et une liquidité 
de 2,3 milliards d’euros en disponibilités et valeurs mobilières de placements à moins d’un an. 
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Cette situation a toutefois commencé à être corrigée en 2013 et en 2014 par le plafonnement des 
taxes affectées (149), la baisse du taux national de la TA-CVAE qui en a résulté, comme précédemment évoqué, 
ainsi que l’application d’un prélèvement de 170 millions d’euros sur les ressources affectées au FFCCIR (150). 

Ces mesures ont permis d’inverser la dynamique à la hausse constatée au cours des années 
précédentes comme le montre le tableau suivant. 

ÉVOLUTION DU RENDEMENT DE LA TAXE POUR FRAIS DE CHAMBRE 

(en millions d’euros) 

   2010 2011 2012 2013 2014 

TA-CFE - 517 535 547 549 
TA-CVAE - 777 859 866 746 
Total 1 196 1 294 1 394 1 413 1 295 
Total après écrêtement au 
profit du budget général 

– – – 1 368 1 268 

Variation n/n-1 – + 7,6 % + 7,2 % – 2 % – 7 % 

Source : tome I du fascicule des Voies et moyens annexé aux projets de loi de finances. 

Le produit de la TA-CVAE s’élèverait, selon les prévisions retenues dans le tome I du fascicule sur 
les voies et moyens annexé au présent projet de loi de finances, à 719 millions d’euros en exécution 2014 
tandis que le produit de la TA-CFE serait de 549 millions d’euros. L’écrêtement au profit du budget général de 
l’État serait donc de 47 millions d’euros. Il en résulte une réduction de leurs ressources fiscales en 2014 par 
rapport au montant qu’elles auraient perçu en l’absence de plafonnement. 

(…) 

c. La répartition du produit de la TA-CVAE au FFCCIR entre les CCI 

Le produit de la TA-CVAE est affecté au fonds de financement des chambres de commerce et 
d’industrie de région (FFCCIR), dans les limites du plafonnement de cette taxe prévu par l’article 46 de la loi 
de finances pour 2012 (151).  

La répartition de ce produit entre les CCIR est par la suite déterminée proportionnellement à la 
valeur ajoutée imposée dans les communes de leur circonscription retenue pour la détermination de la CVAE. 

II. LES MESURES PROPOSÉES 

1. Un nouveau prélèvement de 500 millions d’euros sur les recettes du FFCCIR au profit du budget général 

Le I du présent article propose de réaliser un nouveau prélèvement de 500 millions d’euros sur les 
recettes affectées en 2015 au FFCCIR au profit du budget général de l’État. 

Il précise que ce prélèvement ne s’applique qu’aux CCIR comprenant plus d’une CCIT dans leur 
circonscription, ce qui a pour effet d’exonérer les CCIR d’outre-mer de cet effort d’économie. 

2. Un prélèvement de 500 millions d’euros au profit du FFCCIR sur les CCI dont le fonds de roulement est 
supérieur à 120 jours 

Pour financer ce prélèvement de 500 millions d’euros sur les recettes du FFCCIR, le III de l’article 
prévoit qu’un prélèvement de même montant est réalisé au profit du FFCCIR sur le fonds de roulement de 
certaines CCI. 

Ce prélèvement est réparti proportionnellement entre les seuls établissements disposant de plus de 
120 jours de fonds de roulement. 
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Cette modalité de répartition de l’effort à réaliser est exceptionnelle et vise à ne pas affaiblir les CCI 
qui disposent de moindres capacités de financement. Pour rappel, le prélèvement de 170 millions d’euros 
adopté en loi de finances pour 2014 sur les recettes du FFCCIR ne visait pas spécifiquement la réduction du 
fonds de roulement des établissements et a été réparti proportionnellement aux ressources fiscales qu’ils ont 
perçues en 2013. 

a. Une mesure permettant de répondre aux critiques émises par le rapport du Conseil des prélèvements 
obligatoires sur la fiscalité affectée aux CCI 

Dans son rapport sur la fiscalité affectée de juillet 2013, la Cour des comptes souligne que les surplus 
de recettes perçus par les CCI au regard des besoins de leur activité se traduisent par la constitution 
d’importants fonds de roulement. Elle souligne qu’en 2011 : 

« – les CCI territoriales ont un fonds de roulement moyen de 221 jours d’activité, soit 7 mois 
d’activité ; 

– les CCI régionales ont un fonds de roulement moyen de 194 jours d’activité, soit plus de six mois 
d’activité ; 

– toutes catégories confondues, 98 chambres, soit 64 % des 153 structures, ont un fonds de 
roulement supérieur à 150 jours d’activité, dont 39 chambres avec un fonds de roulement excédant 300 jours 
d’activité, ce qui correspond à près de dix mois d’activité ». 

Or, selon le CPO, un « fonds de roulement, qui doit être élevé pour financer l’activité de 
l’établissement, ne doit néanmoins pas être constitué au détriment de la trésorerie de l’État ». Ces constats et 
remarques justifient donc la poursuite des mesures de normalisation des capacités financières des CCI. 

FONDS DE ROULEMENT PAR TYPE DE CCI EN 2011 

Type de CCI Fonds de roulement 
net disponible (en €) 

Fonds de roulement 
en jours d’activité 

ACFCI 8 888 644 118 
CCIT – Moyenne 12 913 914 221 
Maximum 206 876 583 710 
Minimum – 6 524 567 – 286 
CCIR – Moyenne 2 825 691 194 
Maximum 6 644 272 495 
Minimum 0 0 
GROUP – Moyenne 1 071 256 168 
Maximum 3 624 669 466 
Minimum 48 197 2 

Source : Rapport CPO sur la fiscalité affectée de juillet 2013, sur la base des données transmises par la 
direction du budget et la DGE. 

RÉPARTITION DES CCI EN FONCTION DE LEURS FONDS DE ROULEMENT EN 2011 

(en nombre de jours d’activité) 
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Source : idem. 

b. La répartition du prélèvement entre les CCI reposant sur la spécificité de leurs ressources financières 

Pour répartir le prélèvement entre les CCI, le présent article propose de définir la notion de fonds de 
roulement comme « la différence entre les ressources stables (capitaux propres, provisions, dettes d’emprunt) 
et les emplois durables (actifs immobilisés) ». 

Par ailleurs, il présente la méthode retenue pour traduire en nombre de jours le montant des fonds de 
roulement ainsi définis dans les termes suivants : « les charges prises en compte pour ramener le fonds de 
roulement à une durée sont les charges décaissables non exceptionnelles (charges d’exploitation moins 
provisions pour dépréciation, moins dotations aux amortissements et plus les charges financières) ». 

Enfin, il prévoit des exceptions pour le calcul du fonds de roulement et des charges décaissables non 
exceptionnelles en faveur des données relatives aux concessions portuaires, aéroportuaires et les ponts gérés 
par les CCI.  

Les données prises comme référence pour l’application de ces calculs sont celles des exercices 
comptables de 2012. L’évaluation préalable de l’article précise en effet que « les données 2013 n’ont pu être 
prises en compte dans la mesure où tous les comptes 2013 n’ont pu être adoptés à la date du 30 juin 2014 
certaines chambres ayant convoqué leur assemblée générale postérieurement à cette date. Par ailleurs, la 
tutelle disposant d’un délai de deux mois pour approuver les budgets après leur transmission (…), les 
comptes, s’ils sont approuvés par la tutelle, ne peuvent être considérés comme définitifs que deux mois et demi 
après la date du 30 juin. Les données des comptes 2013 ne seront donc exploitables au mieux au dernier 
trimestre 2014 ». 

Sur le fondement des données de 2012, 26 chambres disposant de fonds de roulement inférieurs à 
120 jours sont exonérées d’une participation au prélèvement. Quatre d’entre elles disposaient d’un fonds de 
roulement négatif, sept d’un fonds de roulement inférieur à 60 jours et quinze d’un fonds de roulement 
compris entre 60 et 120 jours. 

115 chambres sont quant à elles sollicitées pour des montants compris entre 37 513 euros et 
83 millions d’euros représentant de 1 à 723 jours de roulement en moins. 

RÉPARTITION DU PRÉLÈVEMENT DE 500 MILLIONS D’EUROS SUR LES CCI DISPOSANT DE 
PLUS DE 120 JOURS DE FONDS DE ROULEMENT 

(en euros) 
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Chambre de commerce et d’industrie Montant 
du prélèvement 
(en euros) 

CCIT Ain 4 739 152  
CCIT Aisne 6 429 742  
CCIT Ajaccio et Corse-du-Sud 137 607  
CCIT Alençon 900 547  
CCIT Alès Cévennes 103 743  
CCIR Alsace 1 640 140  
CCIT Angoulême 10 412 701  
CCIR Aquitaine 37 513  
CCIT Ardèche 3 364 652  
CCIT Ardennes 4 429 954  
CCIT Ariège 3 637 395  
CCIT Artois 4 536 186  
CCIR Auvergne 1 918 625  
CCIT Aveyron 803 281  
CCIR Basse-Normandie 822 832  
CCIT Bastia et Haute-Corse 526 288  
CCIT Béziers 2 858 427  
CCIT Bordeaux 492 124  
CCIR Bourgogne 1 243 569  
CCIT Brest 15 380 928  
CCIR Bretagne 5 442 263  
Chambre de commerce et d’industrie Montant 

du prélèvement 
(en euros) 

         

CCIT Caen-Normandie 615 633  
CCIT Cantal 755 710  
CCIT Carcassonne 6 252 245  
CCIR Centre 2 483 525  
CCIT Centre et Sud Manche 2 401 206  
CCIT Châlons-en-Champagne 3 422 858  
CCIR Champagne-Ardenne 1 840 382  
CCIT Cherbourg-Cotentin 1 156 492  
CCIT Cognac 966 869  
CCIT Colmar et Centre Alsace 749 312  
CCIT Corrèze 1 756 105  
CCIR Corse 593 282  
CCIT Côte d’Opale 11 348 041  
CCIT Côte-d’Or 4 416 580  
CCIT Creuse 1 871 377  
CCIT Dieppe 2 022 165  
CCIT Dordogne 2 414 066  
CCIT Doubs 8 534 002  
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CCIT Drôme 12 273 545  
CCIT Elbeuf 1 526 003  
CCIT Essonne 2 550 436  
CCIT Eure-et-Loir 1 047 700  
CCIT Flers-Argentan 1 305 910  
CCIR Franche-Comté 1 265 295  
CCIT Gers 1 341 970  
CCIT Grand Hainaut 11 352 051  
CCIT Grenoble 2 187 234  
CCIT Haute-Loire 674 727  
CCIT Haute-Marne 1 942 403  
CCIR Haute-Normandie 4 427 682  
CCIT Hautes-Alpes 2 058 003  
CCIT Haute-Saône 157 998  
CCIT Haute-Savoie 1 508 414  
CCIT Indre 3 888 995  
CCIT Jura 270 679  
CCIT La Rochelle 10 182 675  
Chambre de commerce et d’industrie Montant 

du prélèvement 
(en euros) 

         

CCIT Landes 721 973  
CCIR Languedoc-Roussillon 3 044 514  
CCIT Le Havre 7 577 327  
CCIT Libourne 2 083 273  
CCIT Limoges 1 183 612  
CCIR Limousin 266 998  
CCIT Littoral Normand-Picard 4 170 696  
CCIT Loiret 3 348 800  
CCIT Loir-et-Cher 4 650 435  
CCIR Lorraine 1 379 860  
CCIT Lot 1 971 757  
CCIT Lot-et-Garonne 386 441  
CCIT Lozère 530 641  
CCIT Lyon 4 637 889  
CCIT Marseille Provence 2 097 950  
CCIT Mayenne 536 025  
CCIT Meurthe-et-Moselle 2 276 644  
CCIT Meuse 1 001 674  
CCIR Midi-Pyrénées 1 596 723  
CCIT Montauban et Tarn-et-Garonne 332 594  
CCIT Montluçon-Gannat Portes d’Auvergne 1 736 182  
CCIT Morbihan 4 726 525  
CCIT Morlaix 9 833 833  
CCIT Moulins-Vichy 2 431 467  
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CCIT Narbonne 1 250 378  
CCIT Nice Côte d’Azur 14 831 512  
CCIT Nîmes 3 234 732  
CCIR Nord de France 7 144 648  
CCIT Nord-Isère 1 322 682  
CCIT Oise 8 933 746  
CCIR Paris-Île-de-France 83 192 162  
CCIT Pau Béarn 2 908 686  
CCIT Pays d’Arles 2 095 634  
CCIT Pays d’Auge 1 905 067  
CCIR Pays de la Loire 4 970 341  
CCIT Perpignan 1 520 944  
Chambre de commerce et d’industrie Montant 

du prélèvement 
(en euros) 

CCIR Picardie 5 046 250  
CCIR Provence-Alpes-Côte d’Azur 4 690 287  
CCIT Puy-de-Dôme 18 363 967  
CCIT Reims-Épernay 6 495 677  
CCIR Rhône-Alpes 9 270 213  
CCIT Roanne-Loire Nord 973 134  
CCIT Rochefort et Saintonge 2 225 734  
CCIT Saint-Malo-Fougères 4 381 488  
CCIT Saône-et-Loire 3 229 213  
CCIT Seine et Marne 19 346 275  
CCIT Strasbourg et Bas-Rhin 130 813  
CCIT Tarbes Hautes-Pyrénées 2 753 686  
CCIT Tarn 3 091 114  
CCIT Territoire de Belfort 2 333 788  
CCIT Touraine 4 771 397  
CCIT Troyes et Aube 2 028 651  
CCIT Var 17 168 081  
CCIT Vaucluse 346 617  
CCIT Vendée 3 582 404  
CCIT Villefranche 3 033 833  
CCIT Vosges 5 797 175  
CCIT Yonne 1 686 599  

 

 

Source : projet de loi de finances. 

Si la Rapporteure générale est en accord avec le Gouvernement sur la nécessité de réduire l’excédent 
constaté sur les fonds de roulement des CCI au regard de leurs besoins et trouve équilibré le critère de 
répartition de l’effort financier à réaliser, le maintien de fonds de roulement de 120 jours demeurant supérieur 
aux 60 à 90 jours recommandés par le CPO, elle regrette que le dispositif soit fragilisé par la prise en compte 
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de données datant de 2012. Ces données ne prennent en effet pas en compte le prélèvement de 170 millions 
d’euros sur le FFCCIR auxquelles les CCI ont participé en réduisant notamment leur fonds de roulement. 

Par conséquent, et pour garantir la solidité juridique du dispositif proposé, il pourrait être envisagé de 
pondérer le critère de durée du fonds de roulement par la prise en compte des recettes perçues par les chambres 
de manière à réduire l’exposition des CCI les plus modestes à l’effort demandé ou de prévoir un mécanisme 
d’ajustement dans la prochaine loi de finances pour corriger les écarts constatés entre les données 2012 et les 
données 2013. 

(…) 

3. Les mesures de coordination 

a. Les mesures relatives à la répartition des ressources du FFCCIR 

Le II du présent article modifie le mécanisme de répartition des ressources du FFCCIR de manière à 
intégrer dans le calcul appliqué le prélèvement de 500 millions d’euros effectué en 2015 sur le fonds de 
roulement de certaines chambres. 

b. Les mesures relatives à la CCI de Mayotte 

Les modalités particulières de détermination des taux de TA-CFE et de TA-CVAE applicables à 
Mayotte sont déplacées dans le corps de l’article sans entraîner de modification de fonds. 

* 

* * 

La Commission est saisie des amendements de suppression identiques I-CF 66 de M. Charles de 
Courson, I-CF 79 de M. Laurent Grandguillaume et I-CF 97 de Mme Marie-Christine Dalloz. 

L’amendement I-CF 79 de M. Laurent Grandguillaume est retiré. 

M. Charles de Courson. Au premier prélèvement de 213 millions d’euros sur les recettes fiscales 
des chambres de commerce et d’industrie dont nous avons déjà discuté, se rajoute une ponction de 
500 millions d’euros sur leur fonds de roulement. Ces deux mesures représentent 713 millions d’euros sur un 
budget de 3,9 milliards d’euros consolidé, hors budget annexe mais y compris la formation. C’est considérable 
et nous proposons de supprimer cet article. 

Mme Marie-Christine Dalloz. Pour financer le fonds de réserve des chambres de commerce et 
d’industrie, l’article 1600 du code général des impôts prévoit « une taxe pour frais de chambres constituée de 
deux contributions : une taxe additionnelle à la cotisation foncière des entreprises et une taxe additionnelle à la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises ». Dans ce projet de loi de finances, vous introduisez une 
dérogation et vous prévoyez une ponction de 500 millions d’euros. 

Suivant l’avis défavorable de la Rapporteure générale, la Commission rejette les amendements. 

Elle en vient à l’amendement I-CF 53 du président Gilles Carrez. 

M. le président Gilles Carrez. Cet amendement tend à réduire le prélèvement sur le fonds de 
roulement des CCI à 350 millions d’euros. Il semblerait, monsieur Lefebvre, qu’il y ait eu un semblant de 
concertation avec les chambres de commerce et qu’elles étaient prêtes à admettre un prélèvement de 300 à 
333 millions d’euros. J’ai arrondi à 350 millions d’euros et je gage la différence sur la trésorerie du Centre 
national du cinéma, le CNC, un organisme qui, par je ne sais quel miracle, n’est soumis à aucun plafond. 

Suivant l’avis défavorable de la Rapporteure générale, la Commission rejette l’amendement. 

L’amendement I-CF 81 de M. Laurent Grandguillaume est retiré. 

La Commission examine l’amendement I-CF 239 de Mme Monique Rabin. 
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Mme Monique Rabin. Étant une personne de médiation, je vous présente un amendement 
d’apaisement. Contrairement à ce qui a été dit, les CCI sont assez ouvertes à une ponction de 500 millions 
d’euros, car elles savent qu’elles doivent participer à l’effort collectif de redressement des finances publiques 
de notre pays. 

Cependant, elles rencontrent deux problèmes principaux. L’un se lit dans le tableau qui nous a été 
fourni : certaines chambres se sont structurées d’une manière régionale tandis que d’autres sont quasiment des 
chambres de village. L’autre vient de leur positionnement dans le paysage de la formation professionnelle et 
de leur organisation dans le soutien à l’économie. 

C’est la raison pour laquelle je propose que le Gouvernement présente un rapport au Parlement, au 
cours du premier semestre de 2015, afin de nous éviter d’avoir ce même débat chaque année, et que les 
chambres sentent la reconnaissance qu’on leur doit dans leurs domaines. 

Suivant l’avis favorable de la Rapporteure générale, la Commission adopte l’amendement 
(amendement I-247). 

Puis elle adopte l’article 17 modifié. 

 
c. Amendements adoptés en séance publique 

- Amendement n° I-880 présenté par le Gouvernement, 20 octobre 2014 

ARTICLE 17  

À la première phrase de l’alinéa 11, substituer aux mots : 
« le fonds de roulement des » 
le mot : 
« les ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE  
Cet amendement a pour objet de modifier la répartition du prélèvement de 500 millions d’euros opéré sur les 
chambres de commerce et d’industrie. Le prélèvement reste majoritairement fondé sur la capacité contributrice 
de chaque chambre, mesurée par l’existence d’un fonds de roulement dépassant 120 jours, mais il est pondéré 
en prenant également en compte l’importance de chaque chambre de commerce et d’industrie, mesurée par son 
poids économique tel que défini à l’article L. 711-1 du code du commerce. 
Le prélèvement est donc réparti de la manière suivante : 
– pour 350 millions d’euros sur les chambres de commerce et d’industrie, territoriales et régionales, disposant 
de plus de 120 jours de fonds de roulement à proportion de cet excédent, selon les modalités prévues par le 
présent article ; 
– pour 150 millions d’euros sur ces mêmes chambres de commerce et d’industrie, au prorata de leur poids 
économique tel que mesuré lors des élections de 2010, mixant les bases fiscales de chaque chambre, le nombre 
de ses ressortissants et de leurs salariés. 
Il apparaît en effet nécessaire de mieux définir la capacité contributive des chambres, parmi celles dont le 
fonds de roulement est supérieur à 120 jours, en prenant en considération leur poids économique et de 
préserver ainsi les moyens des plus petites chambre 
 

- Amendement n° I-881présenté par le Gouvernement, 20 octobre 2014 

ARTICLE 17  

À la deuxième phrase de l’alinéa 11, substituer aux mots : 
« à proportion de cet excédent » 
les mots : 
« , tel que défini au troisième alinéa du présent III ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE  
Cet amendement a pour objet de modifier la répartition du prélèvement de 500 millions d’euros opéré sur les 
chambres de commerce et d’industrie. Le prélèvement reste majoritairement fondé sur la capacité contributrice 
de chaque chambre, mesurée par l’existence d’un fonds de roulement dépassant 120 jours, mais il est pondéré 
en prenant également en compte l’importance de chaque chambre de commerce et d’industrie, mesurée par son 
poids économique tel que défini à l’article L. 711-1 du code du commerce. 
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Le prélèvement est donc réparti de la manière suivante : 
– pour 350 millions d’euros sur les chambres de commerce et d’industrie, territoriales et régionales, disposant 
de plus de 120 jours de fonds de roulement à proportion de cet excédent, selon les modalités prévues par le 
présent article ; 
– pour 150 millions d’euros sur ces mêmes chambres de commerce et d’industrie, au prorata de leur poids 
économique tel que mesuré lors des élections de 2010, mixant les bases fiscales de chaque chambre, le nombre 
de ses ressortissants et de leurs salariés. 
Il apparaît en effet nécessaire de mieux définir la capacité contributive des chambres, parmi celles dont le 
fonds de roulement est supérieur à 120 jours, en prenant en considération leur poids économique et de 
préserver ainsi les moyens des plus petites chambres 
 

- Amendement n°I-883présenté par M. Lefebvre et autre, 20 octobre 2014 
ARTICLE 17  

I. – Supprimer les quatre dernières phrases de l’alinéa 11. 
II. – En conséquence, substituer à l’alinéa 12, les cinq alinéas suivants : 
« Le prélèvement est réparti : 
« - À hauteur de 350 millions d’euros, à proportion de cet excédent. Le fonds de roulement est défini pour 
chaque établissement, par référence aux données comptables de l’exercice 2012, et pour la chambre de 
commerce et d’industrie de région Paris-Ile-de-France, par référence aux données comptables consolidées de 
l’exercice 2012 de la chambre régionale de commerce et d’industrie de Paris-Ile-de-France et des chambres de 
commerce et de Paris et de Versailles - Val-d’Oise – Yvelines, par différence entre les ressources stables 
(capitaux propres, provisions, dettes d’emprunt) et les emplois durables (actif immobilisé). Les charges prises 
en compte pour calculer le fonds de roulement correspondant à 120 jours sont les charges décaissables non 
exceptionnelles (charges d’exploitation moins provisions pour dépréciation, moins dotations aux 
amortissements et plus les charges financières). Les données prises en compte pour le calcul du fonds de 
roulement et des charges décaissables non exceptionnelles excluent les concessions portuaires, aéroportuaires 
et les ponts gérés par les chambres de commerce et d’industrie ; 
« - À hauteur de 150 millions d’euros, à proportion du poids économique des chambres de commerce et 
d’industrie, tel que défini à l’article L. 711-1 du code de commerce. 
« Ce prélèvement est réparti conformément au tableau suivant : » 
«   

Chambre de Commerce et d’Industrie 
Montant du 
prélèvement 
(en euros) 

CCIT Ain 5 136 031 
CCIT Aisne 5 682 587 
CCIT Ajaccio et Corse du Sud 538 806 
CCIT Alençon 1 053 002 
CCIT Alès Cévennes 455 308 
CCIR Alsace 1 148 098 
CCIT Angoulême 7 942 091 
CCIR Aquitaine 26 259 
CCIT Ardèche 3 221 766 
CCIT Ardennes 3 749 498 
CCIT Ariège 2 903 304 
CCIT Artois 5 244 860 
CCIR Auvergne 1 343 037 
CCIT Aveyron 1 302 223 
CCIR Basse-Normandie 575 983 
CCIT Bastia et Haute Corse 823 450 
CCIT Béziers Saint-Pons 2 837 112 
CCIT Bordeaux 4 095 254 
CCIR Bourgogne 870 498 
CCIT Brest 11 611 651 
CCIR Bretagne 3 809 584 
CCIT Caen-Normandie 1 898 506 
CCIT Cantal 870 197 
CCIT Carcassonne Limoux Castelnaudary 4 787 961 
CCIR Centre 1 738 468 
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CCIT Centre et Sud Manche 2 442 927 
CCIT Châlons-en-Champagne 2 806 490 
CCIR Champagne-Ardenne 1 288 267 
CCIT Cherbourg-Cotentin 1 705 781 
CCIT Cognac 930 038 
CCIT Colmar et Centre-Alsace 1 441 565 
CCIT Corrèze 1 814 564 
CCIR Corse 415 297 
CCIT Côte d’Opale 10 187 849 
CCIT Côte d’Or 4 637 282 
CCIT Creuse 1 529 620 
CCIT Dieppe 1 774 664 
CCIT Dordogne 2 601 682 
CCIT Doubs 7 593 857 
CCIT Drôme 10 266 134 
CCIT Elbeuf 1 407 979 
CCIT Essonne 5 525 032 
CCIT Eure-et-Loir 1 804 738 
CCIT Flers - Argentan 1 226 439 
CCIR Franche-Comté 885 707 
CCIT Gers 1 375 594 
CCIT Grand Hainaut 9 966 677 
CCIT Grenoble 4 280 689 
CCIT Haute Loire 1 037 090 
CCIT Haute-Marne 1 892 307 
CCIR Haute-Normandie 3 099 377 
CCIT Hautes-Alpes 1 854 818 
CCIT Haute-Saône 644 474 
CCIT Haute-Savoie 3 531 227 
CCIT Indre 3 262 284 
CCIT Jura 943 913 
CCIT La Rochelle 7 739 916 
CCIT Landes 1 557 571 
CCIR Languedoc-Roussillon 2 131 160 
CCIT Le Havre 6 500 739 
CCIT Libourne 1 745 799 
CCIT Limoges et Haute-Vienne 1 686 828 
CCIR Limousin 186 899 
CCIT Littoral Normand Picard 3 370 080 
CCIT Loiret 4 441 862 
CCIT Loir-et-Cher 4 154 955 
CCIR Lorraine 965 902 
CCIT Lot 1 772 613 
CCIT Lot-et-Garonne 1 114 892 
CCIT Lozère 541 471 
CCIT Lyon 9 275 696 
CCIT Marseille - Provence 7 646 673 
CCIT Mayenne 1 206 269 
CCIT Meurthe-et-Moselle 3 158 112 
CCIT Meuse 1 091 909 
CCIR Midi-Pyrénées 1 117 706 
CCIT Montauban et Tarn-et-Garonne 785 671 
CCIT Montluçon - Gannat Portes d’Auvergne 1 622 713 
CCIT Morbihan 5 140 608 
CCIT Morlaix 7 303 618 
CCIT Moulins-Vichy 2 156 175 
CCIT Narbonne-Lézignan 1 251 515 
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CCIT Nice - Côte d’Azur 13 704 353 
CCIT Nîmes 3 746 220 
CCIR Nord de France 5 001 253 
CCIT Nord Isère 2 368 541 
CCIT Oise 8 312 822 
CCIR Paris -Ile-de-France 96 266 750 
CCIT Pau Béarn 2 961 962 
CCIT Pays d’Arles 2 041 673 
CCIT Pays d’Auge 1 715 702 
CCIR Pays de la Loire 3 479 239 
CCIT Perpignan et Pyrénées-Orientales 2 186 754 
CCIR Picardie 3 532 375 
CCIR Provence Alpes Côte d’Azur 3 283 201 
CCIT Puy de Dôme 14 542 190 
CCIT Reims et Epernay 5 650 140 
CCIR Rhône-Alpes 6 489 149 
CCIT Roanne-Loire Nord 1 080 776 
CCIT Rochefort-sur-Mer et Saintonge 2 345 241 
CCIT Saint-Malo-Fougères 3 656 369 
CCIT Saône et Loire 3 809 426 
CCIT Seine-et-Marne 17 585 843 
CCIT Strasbourg et Bas-Rhin 3 708 274 
CCIT Tarbes et Hautes-Pyrénées 2 493 523 
CCIT Tarn 2 966 471 
CCIT Territoire de Belfort 1 989 668 
CCIT Touraine 4 921 644 
CCIT Troyes et Aube 2 190 707 
CCIT Var 14 511 781 
CCIT Vaucluse 1 759 809 
CCIT Vendée 4 320 936 
CCIT Villefranche et Beaujolais 2 558 119 
CCIT Vosges 5 229 626 
CCIT Yonne 2 082 215 
  
Les chambres de commerce et d’industrie relevant d’une même chambre régionale ou d’une même chambre de 
région peuvent décider de modifier la répartition du prélèvement auquel elles sont soumises, par délibération 
concordante de chacune des assemblées générales de ces établissements avant le 1er mars 2015  

EXPOSÉ SOMMAIRE  
Cet amendement a pour objet de modifier la répartition du prélèvement de 500 millions d’euros opéré sur les 
chambres de commerce et d’industrie. Le prélèvement reste majoritairement fondé sur la capacité contributrice 
de chaque chambre, mesurée par l’existence d’un fonds de roulement dépassant 120 jours, mais il est pondéré 
en prenant également en compte l’importance de chaque chambre de commerce et d’industrie, mesurée par son 
poids économique tel que défini à l’article L. 711-1 du code du commerce. 
Le prélèvement est donc réparti de la manière suivante : 
– pour 350 millions d’euros sur les chambres de commerce et d’industrie, territoriales et régionales, disposant 
de plus de 120 jours de fonds de roulement à proportion de cet excédent, selon les modalités prévues par le 
présent article ; 
– pour 150 millions d’euros sur ces mêmes chambres de commerce et d’industrie, au prorata de leur poids 
économique tel que mesuré lors des élections de 2010, mixant les bases fiscales de chaque chambre, le nombre 
de ses ressortissants et de leurs salariés. 
Il apparaît en effet nécessaire de mieux définir la capacité contributive des chambres, parmi celles dont le 
fonds de roulement est supérieur à 120 jours, en prenant en considération leur poids économique et de 
préserver ainsi les moyens des plus petites chambres. 
Par ailleurs, cet amendement permet à plusieurs chambres au sein d’une même région de décider, si elles sont 
toutes d’accord, d’une répartition différente entre elle des prélèvements qui les concernent. Cela permettra aux 
chambres d’une même région de favoriser par ce biais la réalisation de certains investissements jugés 
prioritaires. Cette évolution s’inscrirait dans le sens de la régionalisation prévue par la loi de 2010.  
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-  Amendement n° I-247, présenté par Mme Rabault, 9 octobre 2014 
 

ARTICLE 17  
Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« IV. - Le Gouvernement présente un rapport au Parlement d’ici le 1er juillet 2015 relatif à l’impact des 
réductions de ressources fiscales affectées aux chambres de commerce et d’industrie de 2014 à 2017, sur leur 
fonctionnement, la qualité des services rendus aux entreprises, l’investissement en faveur de la formation des 
jeunes et du développement des territoires. ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE  
Le projet de loi de finances pour 2015 prévoit un effort des CCI au redressement des finances publiques de 
notre pays. Le montant de cette contribution exceptionnelle s’élève à 500 millions d’euros, auquel il faut 
ajouter la réduction de la taxe affectée.  
Ces efforts considérables au regard des contributions des autres opérateurs de l’État n’ont pas fait l’objet d’une 
étude d’impact permettant d’appréhender l’évolution du fonctionnement des CCI à moyen terme et les 
éventuelles conséquences sur les outils de formation des CCI, notamment en apprentissage, ainsi que sur des 
projets d’investissement au service des TPE-PME. 
C’est la raison pour laquelle cet amendement demande la présentation d’un rapport du Gouvernement au 
Parlement d’ici le 1er juillet 2015. 
 

d. Compte-rendu des débats publics– deuxième séance du mercredi 15 octobre 2014 
- Article 17 

(L’article 17 est adopté.) 

e. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en 1ère lecture par l'Assemblée 
nationale le 18 novembre 2014, TA n° 420  

- Article 17 
I. – Par dérogation au 2 du III de l’article 1600 du code général des impôts, une somme de 500 millions 
d’euros, imputable sur le produit attendu de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, est affectée au budget général de l’État. 
II. – Le III de l’article 1600 du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Les quatre derniers alinéas du 1 sont supprimés ; 
2° Le 2 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« En 2015, le produit du prélèvement exceptionnel prévu au III de l’article 17 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015 est également affecté au fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie de 
région. » ; 
b) Les deux derniers alinéas sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« Par exception aux trois premiers alinéas du 1, le montant pris en compte en 2014 et en 2015 pour la chambre 
de commerce et d’industrie de Mayotte est égal au montant du versement 2014 perçu par cette chambre au titre 
de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises mentionné au B du III de 
l’article 51 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 précitée. 
« À compter de 2016, le montant pris en compte pour la chambre de commerce et d’industrie de Mayotte est le 
montant du versement 2015 perçu par la chambre de commerce et d’industrie de Mayotte au titre de la taxe 
additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises mentionné au même B. 
« Si la somme du produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et, pour 
2015, du prélèvement exceptionnel prévu au III de l’article 17 de la loi n°    du       de finances pour 2015, 
affectée, au titre d’une année, au fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie de région est 
supérieure ou égale à la somme des différences calculées en application des deuxième à quatrième alinéas du 
présent 2 et du montant mentionné aux cinquième et sixième alinéas, le fonds de financement des chambres de 
commerce et d’industrie de région verse à chaque chambre de commerce et d’industrie de région un montant 
égal à sa différence et à la chambre de commerce et d’industrie de Mayotte le montant mentionné aux mêmes 
cinquième et sixième alinéas, puis verse aux chambres de commerce et d’industrie de région et à la chambre 
de commerce et d’industrie de Mayotte le solde du produit qui lui est affecté proportionnellement à la valeur 
ajoutée imposée dans les communes de leur circonscription et retenue pour la détermination de la cotisation 
sur la valeur ajoutée des entreprises en application du 1 du II de l’article 1586 ter du présent code. 
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« Si la somme du produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et, 
pour 2015, du prélèvement exceptionnel prévu au III de l’article 17 de la loi n°     du       de finances 
pour 2015, affectée, au titre d’une année, au fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie 
de région est inférieure à la somme des différences calculées en application des deuxième à quatrième alinéas 
du présent 2 et du montant mentionné aux cinquième et sixième alinéas, le fonds de financement des chambres 
de commerce et d’industrie de région verse à chaque chambre de commerce et d’industrie de région un 
montant égal au produit de sa différence par un coefficient unique d’équilibrage et à la chambre de commerce 
et d’industrie de Mayotte le montant mentionné aux mêmes cinquième et sixième alinéas, corrigé par le même 
coefficient unique d’équilibrage. Ce coefficient unique d’équilibrage est calculé de sorte que la somme des 
versements soit égale au produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
affecté, au titre de l’année, au fonds. » 
III. – Il est opéré, en 2015, au profit du fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie de 
région mentionné au 2 du III de l’article 1600 du code général des impôts, un prélèvement de 500 millions 
d’euros sur les chambres de commerce et d’industrie. Ce prélèvement est réparti entre les établissements 
disposant de plus de cent vingt jours de fonds de roulement, défini au 1° du présent III, à l’exception des 
régions où il n’existe qu’une seule chambre de commerce et d’industrie territoriale, dénommée chambre de 
commerce et d’industrie de région. 
Le prélèvement est réparti : 
1° À hauteur de 350 millions d’euros, à proportion de cet excédent. Le fonds de roulement est défini, pour 
chaque établissement, par référence aux données comptables de l’exercice 2012 et, pour la chambre de 
commerce et d’industrie de région Paris-Île-de-France, par référence aux données comptables consolidées de 
l’exercice 2012 de la chambre régionale de commerce et d’industrie de Paris-Île-de-France et des chambres de 
commerce et d’industrie de Paris et de Versailles-Val-d’Oise-Yvelines, par différence entre les ressources 
stables (capitaux propres, provisions, dettes d’emprunt) et les emplois durables (actif immobilisé). Les charges 
prises en compte pour calculer le fonds de roulement correspondant à cent vingt jours sont les charges 
décaissables non exceptionnelles (charges d’exploitation moins provisions pour dépréciation, moins dotations 
aux amortissements et plus les charges financières). Les données prises en compte pour le calcul du fonds de 
roulement et des charges décaissables non exceptionnelles excluent les concessions portuaires et 
aéroportuaires et les ponts gérés par les chambres de commerce et d’industrie ; 

2°  À hauteur de 150 millions d’euros, à proportion du poids économique des chambres de commerce et 
d’industrie, défini à l’article L. 711-1 du code de commerce. 

Ce prélèvement est réparti conformément au tableau suivant : 

      (En euros) 
   Chambre de commerce et d’industrie Montant 

du prélèvement 
CCIT Ain 5 136 031 
CCIT Aisne 5 682 587 
CCIT  Ajaccio et Corse-du-Sud 538 806 
CCIT Alençon 1 053 002 
CCIT Alès Cévennes 455 308 
CCIR Alsace 1 148 098 
CCIT Angoulême 7 942 091 
CCIR Aquitaine 26 259 
CCIT Ardèche 3 221 766 
CCIT Ardennes 3 749 498 
CCIT Ariège 2 903 304 
CCIT Artois 5 244 860 
CCIR Auvergne 1 343 037 
CCIT Aveyron 1 302 223 
CCIR Basse-Normandie 575 983 
CCIT Bastia et Haute-Corse 823 450 
CCIT Béziers Saint-Pons 2 837 112 
CCIT Bordeaux 4 095 254 
CCIR Bourgogne 870 498 
CCIT Brest 11 611 651 
CCIR Bretagne 3 809 584 
CCIT Caen-Normandie 1 898 506 
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CCIT Cantal 870 197 
CCIT Carcassonne Limoux Castelnaudary 4 787 961 
CCIR Centre 1 738 468 
CCIT Centre et Sud Manche 2 442 927 
CCIT Châlons-en-Champagne 2 806 490 
CCIR Champagne-Ardenne 1 288 267 
CCIT Cherbourg-Cotentin 1 705 781 
CCIT Cognac 930 038 
CCIT Colmar et Centre-Alsace 1 441 565 
CCIT Corrèze 1 814 564 
CCIR Corse 415 297 
CCIT Côte d’Opale 10 187 849 
CCIT Côte d’Or 4 637 282 
CCIT Creuse 1 529 620 
CCIT Dieppe 1 774 664 
CCIT Dordogne 2 601 682 
CCIT Doubs 7 593 857 
CCIT Drôme 10 266 134 
CCIT Elbeuf 1 407 979 
CCIT Essonne 5 525 032 
CCIT Eure-et-Loir 1 804 738 
CCIT Flers-Argentan 1 226 439 
CCIR Franche-Comté 885 707 
CCIT Gers 1 375 594 
CCIT Grand Hainaut 9 966 677 
CCIT Grenoble 4 280 689 
CCIT Haute-Loire 1 037 090 
CCIT Haute-Marne 1 892 307 
CCIR Haute-Normandie 3 099 377 
CCIT Hautes-Alpes 1 854 818 
CCIT Haute-Saône 644 474 
CCIT Haute-Savoie 3 531 227 
CCIT Indre 3 262 284 
CCIT Jura 943 913 
CCIT La Rochelle 7 739 916 
CCIT Landes 1 557 571 
CCIR Languedoc-Roussillon 2 131 160 
CCIT Le Havre 6 500 739 
CCIT Libourne 1 745 799 
CCIT Limoges et Haute-Vienne 1 686 828 
CCIR Limousin 186 899 
CCIT Littoral Normand-Picard 3 370 080 
CCIT Loiret 4 441 862 
CCIT Loir-et-Cher 4 154 955 
CCIR Lorraine 965 902 
CCIT Lot 1 772 613 
CCIT Lot-et-Garonne 1 114 892 
CCIT Lozère 541 471 
CCIT Lyon 9 275 696 
CCIT Marseille-Provence 7 646 673 
CCIT Mayenne 1 206 269 
CCIT Meurthe-et-Moselle 3 158 112 
CCIT Meuse 1 091 909 
CCIR Midi-Pyrénées 1 117 706 
CCIT Montauban et Tarn-et-Garonne 785 671 
CCIT Montluçon-Gannat Portes d’Auvergne 1 622 713 
CCIT Morbihan 5 140 608 
CCIT Morlaix 7 303 618 
CCIT Moulins-Vichy 2 156 175 
CCIT Narbonne-Lézignan 1 251 515 
CCIT Nice-Côte d’Azur 13 704 353 
CCIT Nîmes 3 746 220 
CCIR Nord de France 5 001 253 
CCIT Nord-Isère 2 368 541 
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CCIT Oise 8 312 822 
CCIR Paris-Île-de-France 96 266 750 
CCIT Pau Béarn 2 961 962 
CCIT Pays d’Arles 2 041 673 
CCIT Pays d’Auge 1 715 702 
CCIR Pays de la Loire 3 479 239 
CCIT Perpignan et Pyrénées-Orientales 2 186 754 
CCIR Picardie 3 532 375 
CCIR Provence-Alpes-Côte d’Azur 3 283 201 
CCIT Puy-de-Dôme 14 542 190 
CCIT Reims et Épernay 5 650 140 
CCIR Rhône-Alpes 6 489 149 
CCIT Roanne-Loire Nord 1 080 776 
CCIT Rochefort-sur-Mer et Saintonge 2 345 241 
CCIT Saint-Malo-Fougères 3 656 369 
CCIT Saône-et-Loire 3 809 426 
CCIT Seine-et-Marne 17 585 843 
CCIT Strasbourg et Bas-Rhin 3 708 274 
CCIT Tarbes et Hautes-Pyrénées 2 493 523 
CCIT Tarn 2 966 471 
CCIT Territoire de Belfort 1 989 668 
CCIT Touraine 4 921 644 
CCIT Troyes et Aube 2 190 707 
CCIT Var 14 511 781 
CCIT Vaucluse 1 759 809 
CCIT Vendée 4 320 936 
CCIT Villefranche et Beaujolais 2 558 119 
CCIT Vosges 5 229 626 
CCIT Yonne 2 082 215 

Les chambres de commerce et d’industrie relevant d’une même chambre régionale ou d’une même chambre de 
région peuvent décider de modifier la répartition du prélèvement auquel elles sont soumises, par délibération 
concordante de chacune des assemblées générales de ces établissements avant le 1er mars 2015. 
Le prélèvement mentionné au présent III est opéré par titre de perception, émis par le ministre chargé de 
l’industrie au plus tard le 15 mars 2015. 
Le recouvrement, le contentieux, les garanties et les sanctions relatifs à ce prélèvement sont régis par les règles 
applicables en matière de créances étrangères à l’impôt et au domaine. 
IV (nouveau). – Le Gouvernement présente un rapport au Parlement, d’ici le 1er juillet 2015, relatif à l’impact 
des réductions de ressources fiscales affectées aux chambres de commerce et d’industrie de 2014 à 2017 sur 
leur fonctionnement, la qualité des services rendus aux entreprises et l’investissement en faveur de la 
formation des jeunes et du développement des territoires. 

 
2. Sénat 

a. Rapport général n° 108 fait au nom de la commission des finances par M. Albéric 
de MONTGOLFIER, rapporteur général, t. II, 20 nov. 2014 

- Article 17 (Art. 1600 du code général des impôts) Prélèvement exceptionnel sur les 
chambres de commerce et d'industrie (CCI) 

Commentaire : le présent article prévoit d'affecter au budget de l'État un prélèvement exceptionnel de 
500 millions d'euros de recettes de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises (TA-CVAE). Cette baisse de recettes pour les chambres de commerce et d'industrie serait 
compensée par un prélèvement du même montant sur leur fonds de roulement. 

I. LE DROIT EXISTANT 

A. LES RESSOURCES DES CHAMBRES DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE... 

1. Les CCI : un réseau au service des entreprises et du développement économique des territoires 
La loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, à l'artisanat et aux 
services a profondément réformé les missions et l'organisation du réseau des chambres de commerce et 
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d'industrie (CCI), dans le sens d'une régionalisation de leur financement et de leur gouvernance. Les 
chambres de commerce et d'industrie territoriales (CCIT) demeurent autonomes, mais sont désormais 
rattachées à la chambre de commerce et d'industrie régionale (CCIR) de leur ressort. 
En métropole, le réseau est composé de 145 chambres de commerce et d'industrie, réparties en 22 CCIR 
et 123 CCIT. Il faut y ajouter 6 chambres départementales d'Île-de-France, dépourvues de la personnalité 
morale, ainsi que 11 chambres d'outre-mer. Conformément aux objectifs de la loi de 2010, un mouvement de 
rationalisation de la carte consulaire est actuellement engagé, avec un objectif de 90 à 110 CCIT à horizon 
2016. 
Placées sous la tutelle de l'État214(*) et administrées par des chefs d'entreprises élus, les CCI sont des 
établissements publics chargés de missions de service public et d'intérêt général, et qui peuvent aussi exercer 
des activités marchandes. Aux termes de l'article 710-1 du code de commerce, le réseau des CCI contribue 
notamment « au développement économique, à l'attractivité et à l'aménagement des territoires 
ainsi qu'au soutien des entreprises et de leurs associations ». Plus précisément, les CCI exercent 
quatre types de missions : 
- la représentation des entreprises auprès des pouvoirs publics ; 
- l'accompagnement des entreprises, qu'il s'agisse de leur création, de leur développement (y compris à 
l'international) ou de leur transmission ; 
- le financement et l'organisation de certaines activités de formation professionnelle initiale215(*) et de 
formation continue ; 
- la gestion d'équipements tels que les ports et les aéroports (le plus souvent en concession), ainsi que des 
parkings, des palais des congrès, des musées, des ponts routiers etc. 

Il convient de noter que d'autres acteurs publics et privés interviennent dans les mêmes domaines que le réseau 
des CCI, le cas échéant de manière coordonnée. 

2. Un financement assuré notamment par une taxe affectée 

Aux termes de l'article 1600 du code général des impôts (CGI), le réseau des CCI est financé par une taxe 
affectée appelée taxe pour frais de chambre (TFC), et composée de deux contributions216(*) : 
- d'une part, la taxe additionnelle à la contribution foncière des entreprises (TA-CFE), dont le taux 
régional est voté annuellement par chaque CCIR, étant précisé que ce taux ne peut être supérieur au taux de 
l'année précédente ;  
- d'autre part, la taxe additionnelle à la contribution sur la valeur ajoutée des entreprises (TA-CVAE), 
dont le taux national a été fixé par l'article 51 la loi de finances pour 2014 à 5,59 % pour 2014 et le produit 
plafonné à 719 millions d'euros (cf. infra). 
Le produit de la taxe pour frais de chambre est collecté et réparti par les CCIR ente les différentes CCIT de 
leur circonscription, déduction faite de la quote-part revenant à CCI-France, l'établissement national fédérateur 
du réseau. Le produit de la TA-CVAE transite par un fonds de péréquation, dénommé fonds de financement 
des chambres de commerce et d'industrie de région (FFCCIR), géré par le ministère en charge de 
l'économie. Il est ensuite réparti en proportion de la valeur ajoutée imposée à la CVAE dans chacune des 
circonscriptions. 

La TFC, toutefois, ne représente qu'un tiers des ressources des CCI, soit 35,1 % des 3,9 milliards d'euros 
de leurs recettes constatées en 2012. Le reste est notamment constitué de recettes commerciales et financières, 
ainsi que d'autres subventions pour charges de service public. 

Recettes des CCI en 2012 : 3,9 milliards d'euros 
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Source : rapport d'activité 2013 de CCI France 

B...SONT SUPÉRIEURES À LEURS BESOINS 

1. Des recettes fiscales dynamiques qui excèdent les dépenses 

Le produit de la taxe pour frais de chambre affectée aux CCI a fortement augmenté ces dix dernières 
années, principalement du fait du dynamisme de la TA-CVAE. Ce constat est notamment dressé par un 
rapport de mai 2014 commandé par le Gouvernement à l'Inspection générale des finances (IGF), au Conseil 
général de l'économie, de l'industrie, de l'énergie et des technologies (CGEIET) et à l'Inspection générale des 
affaires sociales (IGAS). 
Ainsi, en euros constants, le produit de la taxe affectée aux CCI a augmenté de 19 % entre 2002 et 2012, 
soit 225 millions d'euros, avant de diminuer en 2013 puis en 2014 sous l'effet des mesures adoptées par le 
législateur (cf. infra). 
S'appuyant sur les conclusions de la mission IGF-IGAS-CGEIET, l'évaluation préalable du présent article 
pointe « une absence de pilotage par la tutelle du niveau de financement des réseaux, se 
traduisant sur les dix dernières années par l'affectation d'un volume de recettes fiscales excédant les 
besoins des chambres, compte tenu de leur capacité à générer d'autres ressources ». 
De fait, il ressort du rapport de la mission que la hausse de la TFC a permis au réseau des CCI de dégager des 
résultats nets largement bénéficiaires. Le « trop-versé » aux CCI s'élève ainsi à 132 millions d'euros par an 
en moyenne sur la période 2002-2012, correspondant à la différence entre le niveau de TFC versé (1 274 
millions d'euros par an) et le niveau qui aurait été suffisant pour maintenir un résultat comptable équilibré 
(1 142 millions d'euros par an). Sur la seule période 2007-2012, le « trop-versé » s'élève à 206 millions d'euros 
par an en moyenne. 
L'affectation d'une ressource dont l'évolution dynamique est sans rapport avec les charges de service public 
incombant aux CCI est susceptible de produire une hausse injustifiée de leurs dépenses, ou encore des 
effets d'aubaine. De fait, au cours de la période considérée, les CCI ont pu réaliser de nombreux 
investissements, tout en se désendettant et en maintenant une politique salariale dynamique. 
Le Conseil des prélèvements obligatoires (CPO) parvient à une conclusion similaire dans son rapport de juillet 
2013 sur la fiscalité affectée217(*). Il relève ainsi que le montant des taxes affectées aux chambres 
consulaires, qui incluent également les chambres d'agriculture et les chambres de métiers et de l'artisanat 
(CMA), est passé de 1,6 milliard d'euros en 2007 à 1,9 milliard d'euros en 2013. Ceci représente une hausse 
globale de 17,8 % entre 2007 et 2013, soit une hausse annuelle de 2,8 % en moyenne218(*). 
D'après le CPO, « les dépenses des bénéficiaires des taxes affectées (dépenses d'intervention, 
effectifs et masse salariale, notamment) apparaissent souvent plus dynamiques que les autres 
dépenses publiques, en particulier celles de l'État ». Ainsi, les dépenses des opérateurs financés par 
taxes affectées ont augmenté, entre 2007 et 2012, de 4,5 % par an, contre 1,2 % par an pour le budget de l'État.  

2. La constitution d'un fonds de roulement de plus de 200 jours 

L'analyse des bilans des CCI dans le rapport IGF-CGEIET-IGAS fait ressortir, pour l'année 2012, l'existence 
de près de 2,3 milliards d'euros de disponibilités et de valeurs mobilières de placements à moins d'un an. 
De fait, l'excès de recettes constaté ces dix dernières années est à l'origine de l'abondance des fonds de 
roulement à la disposition de la plupart des CCI. Ainsi, le fonds de roulement net219(*) de l'ensemble des 
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CCI était en 2012 de 1 833 millions d'euros, soit 208 jours de fonctionnement, alors que la référence 
communément retenue est comprise entre 60 jours et 90 jours. 
Le rapport du CPO, qui se base sur les comptes de l'année 2012, précise quant à lui que le fonds de roulement 
net moyen des CCI s'élève à : 
- 221 jours pour CCIT, soit plus de 7 mois d'activité, représentant en moyenne 12,9 millions d'euros par 
chambre ; 
- 194 jours pour CCIR, soit plus de 6 mois d'activité, représentant en moyenne 2,8 millions d'euros par 
chambre ; 
- 118 jours pour l'ACFCI, aujourd'hui CCI-France, soit près de 4 mois d'activité, pour un montant de 8,9 
millions d'euros. 

Répartition des CCI en fonction de leur fonds de roulement en 2011 

(en nombre de jours d'activité) 

 

Source : Conseil des prélèvements obligatoires, 2013 

C. LES LIMITATIONS ADOPTÉES CES DERNIÈRES ANNÉES 

1. Deux plafonnements successifs du rendement de la TA-CVAE 

Afin de réduire les recettes fiscales du réseau des CCI et de garantir leur participation à l'effort de réduction 
des déficits, l'article 39 de la loi de finances pour 2013 a plafonné le rendement de la taxe pour frais de 
chambre à 1 368 millions d'euros, soit un plafond de 549 millions d'euros pour la TA-CFE et de 819 millions 
d'euros pour la TA-CVAE220(*). L'excédent éventuellement constaté en exécution - près de 47 millions d'euros 
en 2013 sur la TA-CVAE - est écrêté au profit du budget de l'État. 
Le plafond du produit de la TA-CVAE a été à nouveau réduit de 100 millions d'euros par l'article 47 de la 
loi de finances pour 2014, passant de 819 millions d'euros à 719 millions d'euros. Le plafond 2014 de la taxe 
pour frais de chambre est donc de 1 268 millions d'euros. 
Afin de rétrocéder aux entreprises une partie du montant résultant de l'abaissement du plafond, l'article 
51 de la loi de finances pour 2014 a par ailleurs réduit le taux de la TA-CVAE de 6,304 % en 2013 à 5,59 % 
en 2014 et prévu, pour les années suivantes, un mécanisme d'ajustement automatique qui restitue aux 
entreprises, sous la forme d'une baisse de taux de la TA-CVAE, le montant perçu qui dépasserait 
éventuellement plafond221(*). Ce mécanisme de correction automatique n'est pas remis en cause par le présent 
projet de loi de finances. 
Il résulte de ces dispositions une baisse des recettes fiscales affectées aux CCI à partir de l'année 2013, 
comme le montre le graphique ci-dessous. Le produit de la taxe pour frais de chambre reçu par les CCI a ainsi 
diminué de 1,9 % en 2013 (soit 26 millions d'euros) puis de 7,3 % en 2014 (100 millions d'euros). 

Évolution des ressources affectées aux CCI 

sur la période 2010-2014 

1394 
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1368 

1268 

1294 

* après écrêtement au profit du budget de l'État.  

 

Source : commission des finances, d'après les fascicules « Voies et moyens » annexés aux PLF 
2012 à 2015 

2. Un prélèvement de 170 millions d'euros sur les recettes des CCI en 2014 

D'autre part, l'article 51 de la loi de finances pour 2014 a institué un prélèvement exceptionnel de 170 
millions d'euros sur les CCI, à l'exception des CCI d'Outre-mer. Plus précisément, ce prélèvement a été 
effectué sur le fonds de financement des chambres de commerce et d'industrie de région (FFCIR), qui recueille 
les recettes de TA-CVAE. 
II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ 
A. UN EFFORT EXCEPTIONNEL DE 500 MILLIONS D'EUROS 
1. Un prélèvement de 500 millions d'euros sur le fonds de roulement 
a) Le choix d'un prélèvement sur le fonds de roulement 
Le I du présent article propose d'opérer, au profit du budget de l'État, un nouveau prélèvement de 500 
millions d'euros sur les CCI. Concrètement, ce prélèvement est une nouvelle fois effectué sur le FFCIR, mais 
il est compensé par un prélèvement du même montant sur les fonds de roulement des CCI au profit du FFCIR. 
In fine, le dispositif proposé correspond donc à un prélèvement sur le fonds de roulement des CCI. 
b) Une répartition proportionnelle assortie d'exonérations 
Si le prélèvement est réparti proportionnellement au fonds de roulement dont disposent les CCI concernées, 
il convient toutefois de noter que certains établissements sont exonérés de contribution : 
- d'une part, le prélèvement ne s'applique pas aux CCIR qui n'ont qu'une seule CCIT dans leur circonscription, 
ce qui revient, comme en 2014, à exonérer les CCI d'Outre-mer ; 
- d'autre part, et surtout, le prélèvement est réparti proportionnellement entre les seules CCI disposant d'un 
fonds de roulement de plus de 120 jours, soit 115 CCI métropolitaines, les 26 autres ayant un fonds de 
roulement inférieur ou égal à 120 jours. Il s'agit, par cette disposition d'éviter de fragiliser les établissements 
qui disposent d'une moindre capacité de financement. Le prélèvement serait compris entre 37 513 euros, pour 
la CCIR Aquitaine, et 83,2 millions d'euros, pour la CCIR Paris-Ile-de-France (cf. tableau infra). Le 
prélèvement moyen serait de 4,3 millions d'euros. 
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Les montants prévus par le présent article sont calculés à partir des comptes de l'année 2012, ceux de l'année 
2013 n'étant pas disponibles pour toutes les CCI au moment du dépôt du projet de loi de finances (cf. infra). 
Le fonds de roulement est défini par le présent article comme la « différence entre les ressources stables 
(capitaux propres, provisions, dettes d'emprunt) et les emplois durables (actif immobilisé) ». La 
durée de 120 jours est calculée en prenant en compte « les charges décaissables non exceptionnelles 
(charges d'exploitation moins provisions pour dépréciation, moins dotation aux amortissements 
et plus charges financières », étant entendu que sont exclues les concessions portuaires et 
aéroportuaires ainsi que les ponts gérés par les CCI222(*). 
Ce prélèvement serait opéré au plus tard le 15 mars 2015. Il est également précisé que « le recouvrement, 
le contentieux, les garanties et les sanctions relatifs à ce prélèvement sont régis par les règles 
applicables en matière de créances étrangères à l'impôt et au domaine », c'est-à-dire les produits 
divers de l'État. 

B. DES AJUSTEMENTS DU DROIT EXISTANT 

Par ailleurs, le II du présent article vise à modifier l'article 1600 du code général des impôts afin de prendre 
en compte le prélèvement de 500 millions d'euros dans les modalités de répartition du FFCIR. 
Sont également proposés des ajustements techniques aux modalités spécifiques de détermination des taux de 
TA-CFE et de TA-CVAE applicables à la CCI de Mayotte223(*), sans entraîner de conséquences de fond. 

III. LES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

A. UN EFFORT PONDÉRÉ EN FONCTION DU POIDS ÉCONOMIQUE DES CCI 

L'Assemblée nationale a adopté deux amendements du Gouvernement, avec l'avis favorable de la commission 
des finances, visant à permettre une nouvelle répartition du prélèvement de 500 millions d'euros sur le 
fonds de roulement des CCI. Le prélèvement demeure toutefois réparti entre les seules CCI disposant d'un 
fonds de roulement de plus de 120 jours, à l'exclusion des chambres d'outre-mer. 
La nouvelle répartition, précisée par un amendement de notre collègue député Dominique Lefebvre adopté 
avec l'avis favorable de la commission des finances et du Gouvernement, est la suivante : 
- 350 millions d'euros seront prélevés à proportion de l'excédent du fonds de roulement dont disposent 
les CCI d'après les comptes de l'année 2012, conformément à la clé de répartition prévue, à l'origine, pour 
l'ensemble du prélèvement ; 
- 150 millions d'euros seront prélevés au prorata du poids économique des CCI, tel qu'il résulte des 
élections de 2010224(*) : il s'agit de pondérer l'effort demandé aux chambres consulaires en fonction de leur 
importance économique réelle, ce qui permet de préserver les CCI les plus modestes, dotées d'une moindre 
capacité contributive. 
En conséquence, l'amendement propose une répartition du prélèvement entre les CCI. Celui-ci serait compris 
entre 37 513 euros, pour la CCIR Aquitaine, et 96,3 millions d'euros, pour la CCIR Paris-Ile-de-France : si les 
« extrêmes » sont identiques au projet original, la progressivité de la répartition adoptée par l'Assemblée 
nationale serait plus marquée. 

Répartition du prélèvement sur les fonds de roulement des CCI 

tel que prévu par le PLF pour 2015 et tel qu'adopté par l'Assemblée nationale 

(en euros) 

  

PLF 

2015 

Assemblée 
nationale écart 

  

PLF 

2015 

Assemblée 
nationale écart 

CCIT Ain  
4 739 
152 5 136 031 

396 
879 

CCIR Languedoc-
Roussillon  

3 044 
514 2 131 160 

-913 
354 

CCIT Aisne  
6 429 
742 5 682 587 

-747 
155 CCIT Le Havre  

7 577 
327 6 500 739 

-1 076 
588 

CCIT Ajaccio et 
Corse du Sud  

137 
607 538 806 

401 
199 CCIT Libourne  

2 083 
273 1 745 799 

-337 
474 

41 
 

http://www.senat.fr/rap/l14-108-2-1-1/l14-108-2-1-13.html%23fn222
http://www.senat.fr/rap/l14-108-2-1-1/l14-108-2-1-13.html%23fn223
http://www.senat.fr/rap/l14-108-2-1-1/l14-108-2-1-13.html%23fn224


CCIT Alençon  
900 
547 1 053 002 

152 
455 CCIT Limoges  

1 183 
612 1 686 828 

503 
216 

CCIT Alès 
Cévennes  

103 
743 455 308 

351 
565 CCIR Limousin  

266 
998 186 899 

-80 
099 

CCIR Alsace  
1 640 
140 1 148 098 

-492 
042 

CCIT Littoral Normand-
Picard  

4 170 
696 3 370 080 

-800 
616 

CCIT Angoulême  
10 412 
701 7 942 091 

-2 470 
610 CCIT Loiret  

3 348 
800 4 441 862 

1 093 
062 

CCIR Aquitaine  37 513 26 259 
-11 
254 CCIT Loir-et-Cher  

4 650 
435 4 154 955 

-495 
480 

CCIT Ardèche  
3 364 
652 3 221 766 

-142 
886 CCIR Lorraine  

1 379 
860 965 902 

-413 
958 

CCIT Ardennes  
4 429 
954 3 749 498 

-680 
456 CCIT Lot  

1 971 
757 1 772 613 

-199 
144 

CCIT Ariège  
3 637 
395 2 903 304 

-734 
091 CCIT Lot-et-Garonne  

386 
441 1 114 892 

728 
451 

CCIT Artois  
4 536 
186 5 244 860 

708 
674 CCIT Lozère  

530 
641 541 471 10 830 

CCIR Auvergne  
1 918 
625 1 343 037 

-575 
588 CCIT Lyon  

4 637 
889 9 275 696 

4 637 
807 

CCIT Aveyron  
803 
281 1 302 223 

498 
942 

CCIT Marseille 
Provence  

2 097 
950 7 646 673 

5 548 
723 

CCIR Basse-
Normandie  

822 
832 575 983 

-246 
849 CCIT Mayenne  

536 
025 1 206 269 

670 
244 

CCIT Bastia et 
Haute Corse  

526 
288 823 450 

297 
162 

CCIT Meurthe-et-
Moselle  

2 276 
644 3 158 112 

881 
468 

CCIT Béziers  
2 858 
427 2 837 112 

-21 
315 CCIT Meuse  

1 001 
674 1 091 909 90 235 

CCIT Bordeaux  
492 
124 4 095 254 

3 603 
130 CCIR Midi-Pyrénées  

1 596 
723 1 117 706 

-479 
017 

CCIR Bourgogne  
1 243 
569 870 498 

-373 
071 

CCIT Montauban et 
Tarn-et-Garonne  

332 
594 785 671 

453 
077 

CCIT Brest  
15 380 
928 11 611 651 

-3 769 
277 

CCIT Montluçon-
Gannat Portes 
d'Auvergne  

1 736 
182 1 622 713 

-113 
469 

CCIR Bretagne  
5 442 
263 3 809 584 

-1 632 
679 CCIT Morbihan  

4 726 
525 5 140 608 

414 
083 

CCIT Caen-
Normandie  

615 
633 1 898 506 

1 282 
873 CCIT Morlaix  

9 833 
833 7 303 618 

-2 530 
215 

CCIT Cantal  
755 
710 870 197 

114 
487 CCIT Moulins-Vichy  

2 431 
467 2 156 175 

-275 
292 

CCIT Carcassonne  
6 252 
245 4 787 961 

-1 464 
284 CCIT Narbonne  

1 250 
378 1 251 515 1 137 

CCIR Centre  
2 483 
525 1 738 468 

-745 
057 CCIT Nice Côte d'Azur  

14 831 
512 13 704 353 

-1 127 
159 

CCIT Centre et Sud 
Manche  2 401 206 

2 442 
927 

41 
721 CCIT Nîmes  3 234 732 

3 746 
220 

511 
488 

CCIT Châlons-en-
Champagne  3 422 858 

2 806 
490 

-616 
368 CCIR Nord de France  7 144 648 

5 001 
253 

-2 143 
395 

 

  
PLF 

2015 

Assemblée 
nationale écart   

PLF 

2015 

Assemblée 
nationale écart 
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CCIR 
Champagne-
Ardenne  

1 840 
382 1 288 267 

-552 
115 CCIT Nord-Isère  

1 322 
682 2 368 541 

1 045 
859 

CCIT Cherbourg-
Cotentin  

1 156 
492 1 705 781 

549 
289 CCIT Oise  

8 933 
746 8 312 822 

-620 
924 

CCIT Cognac  
966 
869 930 038 

-36 
831 

CCIR Paris-Ile-de-
France  

83 192 
162 96 266 750 

13 074 
588 

CCIT Colmar et 
Centre Alsace  

749 
312 1 441 565 

692 
253 CCIT Pau Béarn  

2 908 
686 2 961 962 53 276 

CCIT Corrèze  
1 756 
105 1 814 564 58 459 CCIT Pays d'Arles  

2 095 
634 2 041 673 

-53 
961 

CCIR Corse  
593 
282 415 297 

-177 
985 CCIT Pays d'Auge  

1 905 
067 1 715 702 

-189 
365 

CCIT Côte 
d'Opale  

11 348 
041 10 187 849 

-1 160 
192 

CCIR Pays de la 
Loire  

4 970 
341 3 479 239 

-1 491 
102 

CCIT Côte d'Or  
4 416 
580 4 637 282 

220 
702 CCIT Perpignan  

1 520 
944 2 186 754 

665 
810 

CCIT Creuse  
1 871 
377 1 529 620 

-341 
757 CCIR Picardie  

5 046 
250 3 532 375 

-1 513 
875 

CCIT Dieppe  
2 022 
165 1 774 664 

-247 
501 

CCIR Provence-
Alpes-Côte d'Azur  

4 690 
287 3 283 201 

-1 407 
086 

CCIT Dordogne  
2 414 
066 2 601 682 

187 
616 

CCIT Puy-de-
Dôme  

18 363 
967 14 542 190 

-3 821 
777 

CCIT Doubs  
8 534 
002 7 593 857 

-940 
145 

CCIT Reims-
Epernay  

6 495 
677 5 650 140 

-845 
537 

CCIT Drôme  
12 273 
545 10 266 134 

-2 007 
411 CCIR Rhône-Alpes  

9 270 
213 6 489 149 

-2 781 
064 

CCIT Elbeuf  
1 526 
003 1 407 979 

-118 
024 

CCIT Roanne-
Loire Nord  

973 
134 1 080 776 

107 
642 

CCIT Essonne  
2 550 
436 5 525 032 

2 974 
596 

CCIT Rochefort et 
Saintonge  

2 225 
734 2 345 241 

119 
507 

CCIT Eure-et-
Loir  

1 047 
700 1 804 738 

757 
038 

CCIT Saint-Malo-
Fougères  

4 381 
488 3 656 369 

-725 
119 

CCIT Flers-
Argentan  

1 305 
910 1 226 439 

-79 
471 

CCIT Saône-et-
Loire  

3 229 
213 3 809 426 

580 
213 

CCIR Franche-
Comté  

1 265 
295 885 707 

-379 
588 

CCIT Seine et 
Marne  

19 346 
275 17 585 843 

-1 760 
432 

CCIT Gers  
1 341 
970 1 375 594 33 624 

CCIT Strasbourg et 
Bas-Rhin  

130 
813 3 708 274 

3 577 
461 

CCIT Grand 
Hainaut  

11 352 
051 9 966 677 

-1 385 
374 

CCIT Tarbes 
Hautes-Pyrénées  

2 753 
686 2 493 523 

-260 
163 

CCIT Grenoble  
2 187 
234 4 280 689 

2 093 
455 CCIT Tarn  

3 091 
114 2 966 471 

-124 
643 

CCIT Haute-Loire  
674 
727 1 037 090 

362 
363 

CCIT Territoire de 
Belfort  

2 333 
788 1 989 668 

-344 
120 

CCIT Haute-
Marne  

1 942 
403 1 892 307 

-50 
096 CCIT Touraine  

4 771 
397 4 921 644 

150 
247 

CCIR Haute-
Normandie 

4 427 
682 3 099 377 

-1 328 
305 

CCIT Troyes et 
Aube  

2 028 
651 2 190 707 

162 
056 
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CCIT Hautes-
Alpes  

2 058 
003 1 854 818 

-203 
185 CCIT Var  

17 168 
081 14 511 781 

-2 656 
300 

CCIT Haute-
Saône  

157 
998 644 474 

486 
476 CCIT Vaucluse  

346 
617 1 759 809 

1 413 
192 

CCIT Haute-
Savoie  

1 508 
414 3 531 227 

2 022 
813 CCIT Vendée  

3 582 
404 4 320 936 

738 
532 

CCIT Indre  
3 888 
995 3 262 284 

-626 
711 CCIT Villefranche  

3 033 
833 2 558 119 

-475 
714 

CCIT Jura  
270 
679 943 913 

673 
234 CCIT Vosges  

5 797 
175 5 229 626 

-567 
549 

CCIT La Rochelle  
10 182 
675 7 739 916 

-2 442 
759 CCIT Yonne  

1 686 
599 2 082 215 

395 
616 

CCIT Landes  
721 
973 1 557 571 

835 
598 Total 

500 
000 
000 500 000 000 0 

Source : commission des finances 

En outre, il est précisé que les CCI territoriales relevant d'une même CCI régionale « peuvent décider de 
modifier la répartition du prélèvement auquel elles sont soumises, par délibération concordante 
de chacune des assemblées générales de ces établissements avant le 1er mars 2015 » : en d'autres 
termes, plusieurs CCI au sein d'une même région peuvent décider, d'un commun accord, de modifier le 
partage de l'effort qui leur est demandé, notamment de manière à préserver les investissements jugés 
prioritaires. 
Enfin, des corrections techniques sont apportées au dispositif du prélèvement, afin notamment de garantir 
une plus grande sécurité juridique. 

B. UNE INFORMATION ACCRUE DU PARLEMENT 

Par ailleurs, à l'initiative de notre collègue députée Valérie Rabault, rapporteure générale du budget, et avec 
l'avis favorable du Gouvernement, l'Assemblée nationale a adopté un amendement prévoyant la remise par le 
Gouvernement d'un rapport au Parlement, d'ici le 1er juillet 2015, sur l'impact des réductions de 
ressources fiscales affectées aux CCI intervenues de 2014 à 2017 sur « leur fonctionnement, la qualité 
des services rendus aux entreprises, l'investissement en faveur de la formation des jeunes et du 
développement des territoires ». Compte tenu de l'importance de la contribution demandée aux CCI, un 
bilan sur leur fonctionnement et la réalisation de leurs projets apparaît en effet opportun. 
Enfin, l'Assemblée nationale a adopté deux amendements rédactionnels et de coordination à l'initiative de 
notre collègue députée Valérie Rabault, rapporteure générale du budget, avec l'avis favorable du 
Gouvernement. 

IV. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES FINANCES 

A. UN EFFORT GLOBAL DE 713 MILLIONS D'EUROS QUI COMPROMET LA CAPACITÉ DES 
CCI À MENER À BIEN LEURS MISSIONS 

1. Le prélèvement sur le fond de roulement s'ajoute à la réduction du plafond de la taxe pour frais de 
chambre 
Le prélèvement exceptionnel proposé par le présent article s'ajoute à la réduction de 212 883 euros du 
plafond de la TA-CVAE prévue à l'article 15 du présent projet de loi de finances, le plafond passant de 
719 000 euros à 506 117 euros225(*), soit une baisse de 29,6 %. Au total, l'effort demandé aux chambres de 
commerce et d'industrie pour l'année 2015 s'élève donc à près de 713 millions d'euros. 
L'évolution de la fiscalité affectée aux CCI telle qu'elle résulterait du présent article est présentée ci-dessous. 
Le plafond global de la TFC serait de 1 055 millions d'euros, le reste étant écrêté au profit du budget de l'État 
puis restitué en quasi-totalité aux entreprises sous la forme d'une baisse de taux de la TA-CVAE. 
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Évolution des ressources affectées aux CCI 

* après écrêtement au profit du budget de l'État.  

 

Source : commission des finances, d'après les fascicules « Voies et moyens » annexés aux PLF 
2012 à 2015 
Le plafonnement de la taxe pour frais de chambre et le prélèvement sur le fonds de roulement obéissent à deux 
logiques complémentaires. Comme il est expliqué dans l'évaluation préalable du présent article, le 
plafonnement de la taxe « permet d'adapter la ressource fiscale annuelle aux besoins de 
financement du réseau des CCI, [mais] n'a pas directement d'impact sur les réserves 
accumulées ». Le dispositif proposé revient donc à mobiliser à la fois les « flux » et les « stocks » de 
liquidités dont bénéficient les chambres de commerce et d'industrie. 
Toutefois, votre rapporteur général estime l'effort demandé aux CCI pour l'année 2015 doit être 
apprécié dans sa globalité, notamment au regard de ses conséquences sur la capacité des CCI à réaliser des 
investissements dans les territoires. 
2. Une ponction qui pourrait compromettre la capacité des CCI à mener à bien leurs missions et leurs 
investissements 
Dans l'évaluation préalable du présent article, le Gouvernement estime que le prélèvement de 500 millions 
d'euros sur le fonds de roulement « n'est pas de nature à porter atteinte aux missions » confiées aux 
CCI, et que « la mesure n'a pas d'incidence sociale directe dans la mesure où le prélèvement sur 
fonds de roulement n'a pas d'impact sur le financement du fonctionnement des chambres ». Si ce 
raisonnement peut en effet trouver à s'appliquer dans le cas du prélèvement exceptionnel, il n'en va pas de 
même pour la baisse permanente du plafond de la ressource fiscale des CCI. Votre rapporteur général 
estime donc que la présentation qui est faite par le Gouvernement de l'effort demandé au réseau consulaire, 
dont la partie « fiscale » à l'article 15 est opportunément peu détaillée, relève du double discours. 

a) Des risques sérieux pesant sur l'investissement 

La diminution des ressources pérennes du réseau consulaire ainsi que de de ses disponibilités pourrait 
remettre en cause certains investissements engagés ou envisagés dans les territoires, avec un impact non 
négligeable sur le développement économique et l'emploi. Le Gouvernement reconnaît d'ailleurs, dans 
l'évaluation préalable, que la diminution importante du fonds de roulement « affectera éventuellement les 
modalités de financement des investissements, par un moindre recours au financement sur fonds 
propres, ou le montant des valeurs mobilières de placement, voire de leur trésorerie ». 
De fait, il ressort des explications fournies à votre rapporteur général par CCI-France comme des éléments du 
rapport IGF-CGEIET-IGAS que d'importants programmes d'investissement ont été lancées en 2013 et en 
2014, en hausse par rapport à la période 2002-2007, dont le financement est souvent assuré par un recours au 
fonds de roulement plutôt qu'à l'emprunt. 
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D'après les éléments recueillis par votre rapporteur général, le réseau des CCI a ainsi projeté près de 
3 milliards d'euros d'investissements pour la période 2012-2017226(*) (cf. tableau ci-après), qui s'ajoutent 
aux 500 millions d'euros investis chaque année sur la période 2010-2012. Ces investissements sont notamment 
prévus en faveur d'écoles, de centres de formation d'apprentis (CFA), ou encore d'équipements pour les 
entreprises. 

Répartition des investissements prévus par les CCI 

sur la période 2012-2017, par secteurs 
 

Formation 41,5 % 

Aménagement/immobilier 

Pépinières, zones d'activité, technopoles, villages d'entreprises, centres d'affaires etc. 
24,2 % 

Ports et zones portuaires 15,5 % 

Travaux et mise aux normes des CCI 5,9 % 

Fonds d'appui aux entreprises 4,4 % 

Aéroports et zones aéroportuaires 4 % 

Informatique et logiciels 3,3 % 

Autres infrastructures 

Plateformes logistiques, centres de congrès, foires, ponts etc. 
1,2 % 

Total des investissements 100 % 

Source : CCI-France, d'après une enquête auprès des CCI de juin 2013 

D'après CCI France, la gestion de 140 aéroports pourrait également être compromise, le nombre d'apprentis 
formés chaque année pourrait être réduit de 30 000 personnes, et plusieurs écoles de commerce et centres de 
formation des apprentis (CFA) pourraient être fermés.  
La remise en cause des investissements du fait des choix faits par le Gouvernement ne se limite pas aux CCI : 
de fait, les prélèvements sur les chambres d'agriculture et les agences de l'eau, et plus encore la baisse 
des dotations aux collectivités locales, est de nature à compromettre durablement l'investissement local en 
France. 

b) La question de l'emploi au sein du réseau consulaire 

Par ailleurs, votre rapporteur général signale que la forte baisse des ressources fiscales affectées pourrait faire 
peser une menace sur l'emploi au sein du réseau des CCI. Si le Gouvernement précise dans l'évaluation 
préalable que les départs naturels limiteront « les risques de plan social s'accompagnant de 
licenciements secs », il est douteux que la seule évolution spontanée de la masse salariale pourrait 
absorber la totalité de l'effort qu'impliquent les mesures du présent projet de loi de finances. 

Selon CCI France, près de 7 000 emplois pourraient être remis en cause, sur un total de 25 460 
collaborateurs. 

Effectifs du réseau des CCI au 31 décembre 2012 
(en % des équivalents temps plein - ETP) 
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Source : rapport d'activité 2013 de CCI France 

Compte tenu des risques que fait peser sur l'investissement et l'emploi l'effort global de 713 millions d'euros 
demandés aux CCI au titre de l'année 2015, votre rapporteur général estime qu'un ajustement du 
dispositif proposé doit intervenir. Il ne s'agit pas de remettre en cause la nécessité d'un effort des CCI, mais 
de s'interroger sur le rythme de cet effort et sur ses conséquences sur l'investissement. 

Ainsi, votre rapporteur général estime la répartition du prélèvement sur le fond de roulement doit être 
redéfinie, et que la baisse du plafond de la TA-CVAE, celle-ci doit être atténuée et fixée dans un cadre 
pluriannuel. 

B. LE PRÉLÈVEMENT EST JUSTIFIÉ DANS SON PRINCIPE, MAIS DOIT ÊTRE PRÉCISÉ DANS 
SA MISE EN oeUVRE 

1. Une contribution responsable à la réduction des déficits publics 

Le prélèvement de 500 millions d'euros proposé par le présent article a pour objectif de faire contribuer le 
réseau des CCI, qui ont accumulé d'importantes réserves de liquidités ces dernières années, à l'effort de 
réduction des déficits publics. Il obéit à la même logique que le prélèvement de 45 millions d'euros sur le 
fonds de roulement des chambres d'agriculture prévu à l'article 18 du présent projet de loi de finances. Plus 
généralement, cette contribution s'inscrit dans l'effort général de maîtrise de la dépense publique auquel 
contribuent également l'État, les collectivités territoriales, les organismes de sécurité sociale et plusieurs 
établissements publics, dont votre rapporteur général ne remet pas en cause le principe. 
En outre, la réduction des réserves financières des CCI vise à inciter ces dernières à rationaliser leur gestion 
et à poursuivre le mouvement de réorganisation et de mutualisation engagé depuis plusieurs années, suite 
au vote de la loi du 23 juillet 2010. 
Tout en prenant la pleine mesure de l'effort demandé aux CCI, qui ont déjà été mises à contribution deux 
dernières années, votre rapporteur général estime que le prélèvement de 500 millions d'euros constitue 
une charge soutenable pour le réseau pris dans son ensemble. De fait, ce prélèvement correspond à 79 % du 
fonds de roulement excédant 120 jours. Les 115 CCI concernées conserveront, en moyenne, un fonds de 
roulement de 145 jours, soit presque 5 mois de fonctionnement, ce qui demeure largement supérieur à la 
norme de 60 à 90 jours retenue par le CPO et la mission IGF-CGEIET-IGAS. 

2. La nécessité de préserver les investissements engagés par un ciblage au plus près des critères du 
prélèvement 

Si le montant global de 500 millions d'euros n'a pas vocation à être remis en cause, les modalités et les critères 
de répartition du prélèvement sont en revanche plus problématiques. Il convient, surtout, de faire en sorte que 
ce prélèvement ne se fasse pas au détriment des investissements réalisés par les CCI, source de croissance et 
d'emplois pour les territoires. 
À cet égard, la mesure adoptée par l'Assemblée nationale consistant à pondérer la répartition du 
prélèvement en fonction du poids économique réel des CCI, et non plus seulement à proportion du fonds de 
roulement lui-même, constitue une avancée positive. Il en va de même pour la capacité donnée aux CCIT 
d'une même région de répartir autrement le prélèvement entre elles. 
Toutefois, votre rapporteur général regrette qu'aucun dispositif ne permettre de préserver les 
investissements prévus ou engagés par les CCI. En effet, certaines chambres, et notamment les plus 
modestes, avaient notamment constitué un fonds de roulement en vue réaliser des investissements sur fonds 
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propres, dont certains ont été engagés depuis 2012. Afin de tenir compte de cette réalité, votre commission a 
donc adopté un amendement tendant à exclure les investissements des CCI du calcul de la répartition 
du prélèvement exceptionnel de 500 millions d'euros, sous réserve que ces investissements aient été votés et 
expressément ou tacitement approuvés par la tutelle, y compris au titre de l'exercice 2014. 

La nécessité de tenir compte des investissements sur fonds propres engagés par les CCI est d'autant plus 
importante que le prélèvement est calculé par référence aux comptes de l'année 2012, et non pas de 
l'année 2013 - qui correspondraient pourtant davantage à la capacité contributive réelle des CCI, et 
qui sont les comptes retenus pour le prélèvement sur les chambres d'agriculture. La référence à 
l'année 2012 est justifiée, dans l'évaluation préalable du présent article, par le fait que les comptes de 
l'année 2013 n'étaient pas connus à la date du dépôt du projet de loi de finances, comme l'a confirmé 
le secrétaire d'État chargé du budget, Christian Eckert, lors des débats à l'Assemblée nationale : 
« force est de constater que de nombreuses chambres de commerce et d'industrie ont, par exemple, 
refusé de transmettre en temps et en heure leurs comptes de l'année 2013 (...). Nous ne sommes 
pas aujourd'hui en possession des comptes de toutes les chambres de commerce et d'industrie 
pour 2013, et encore moins en état de les avoir validés et certifiés ». De fait, si les comptes exécutés 
doivent être transmis par les CCI à la tutelle ministérielle dans les 15 jours qui suivent leur adoption en 
assemblée générale, laquelle doit intervenir avant le 30 juin de chaque année, ce qui aboutit à une transmission 
au 15 juillet, il s'avère que près de la moitié des CCI n'avaient pas transmis leurs comptes au 1er septembre 
2014. 

C. LA BAISSE DU PLAFOND DE LA TAXE AFFECTÉE DOIT ÊTRE RÉALISTE 

La baisse du plafond de 213 millions d'euros de la taxe additionnelle à la CVAE, prévue par l'article 15 du 
projet de loi de finances et complémentaire du présent article, vise un double objectif : 
- d'une part, une réduction pérenne des dépenses des CCI, via une réduction pérenne de leurs recettes ; 
- d'autre part, un allègement de la fiscalité pesant sur les entreprises, en cohérence avec les objectifs 
affichés du Gouvernement ; 
Cependant, votre rapporteur général observe que cette réduction n'aura en réalité qu'un impact négligeable 
pour les entreprises : en effet, l'ensemble de la TFC représente une moyenne de 493 euros annuels par 
entreprise, moyenne qui recouvre de très fortes disparités. Pour une PME, le gain ne serait que de quelques 
euros par an. 
En revanche, cette réduction pourrait avoir des conséquences très lourdes pour le réseau des CCI, et 
pour les missions qu'elles exercent au service des entreprises dans les territoires. En effet, la mesure proposée 
correspond à une chute de près de 17 % des ressources fiscales des CCI, la taxe pour frais de chambre étant 
désormais plafonnée à 1 055 millions d'euros. Cette réduction s'ajoute à la baisse de 7,3 % votée l'année 
dernière. Lors de l'assemblée générale extraordinaire des CCI qui s'est tenue à Paris le 18 septembre 2014 en 
présence du ministre de l'économie, Emmanuel Macron, il a par ailleurs été confirmé que le Gouvernement 
envisageait de nouvelles réductions de la TFC, permettant d'abaisser son plafond de 1 268 millions 
d'euros en 2014 à 788 millions d'euros en 2017, soit une chute de 37,8 %. 
La baisse du plafond est une mesure de portée bien supérieure au prélèvement sur le fonds de roulement, en ce 
qu'elle constitue une remise en cause pérenne des recettes du réseau consulaire, et non pas une réduction 
« exceptionnelle » de leurs réserves. À cet égard, il convient de préciser que la taxe pour frais de chambre 
est majoritairement affectée à la mission d'appui aux entreprises, qui en est très dépendante, comme le 
suggère le tableau ci-dessous. 

Affectation de la taxe pour frais de chambre (TFC) 

aux différentes missions des CCI 
 

Missions 

Répartition 

de la TFC 

par mission 

Dépendance 

des missions 

vis-à-vis de la TFC 

A. Appui aux entreprises 63% 83% 

B. Formation/emploi 28% 28% 
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C. Appui aux territoires/gestion d'équipements 6% 8% 

D. Représentation des entreprises auprès des pouvoirs publics 3% 98% 

Total 100%   

Source : CCI-France 

Votre rapporteur général estime que si le principe d'une baisse du plafond de la TFC doit être maintenu dans 
un esprit de responsabilité, la question de l'ampleur et du rythme de cette baisse doit être posée. Les CCI 
elles-mêmes appellent à une baisse « maîtrisée » du plafond de la ressource fiscale, afin de ne pas 
compromettre leurs missions au service des entreprises et des territoires, et de ne pas entraver le mouvement 
de modernisation engagé en 2010. Elles rejoignent en cela les recommandations du rapport de nos collègues 
Jean-Claude Lenoir et Claude Bérit-Débat227(*), dont la publication a été autorisée à l'unanimité en 2014, qui 
appelait à « stabiliser les règles de la taxe pour frais de chambre (TFC) et définir une trajectoire 
pluriannuelle ambitieuse mais réaliste des ressources fiscales du réseau ». 
La question de l'ampleur et du rythme de la baisse de la TFC a été largement débattue par nos collègues 
députés, issus de la majorité comme de l'opposition. Deux amendements ont notamment été adoptés, puis 
supprimés à l'occasion d'une nouvelle délibération demandée par le Gouvernement. 
Il convient en outre de signaler que la baisse du plafond de la taxe affectée, quel que soit son ampleur, n'aura 
pas d'impact sur le solde du budget de l'État, puisque le montant éventuellement supérieur au plafond est de 
toute façon restitué aux entreprises sous la forme d'une baisse automatique de la fiscalité (cf. supra). 
Compte tenu de ces éléments, votre commission a donc adopté, à l'article 15 du présent projet de loi de 
finances, un amendement tendant à retenir une trajectoire plus réaliste pour la baisse de la ressource 
fiscale affectée aux CCI. Le plafond serait ainsi abaissé de 69 millions d'euros au lieu de 213 millions 
d'euros. 
L'évolution du plafond de la TFC devra s'inscrire dans une trajectoire pluriannuelle, conformément aux 
dispositions de la loi du 23 juillet 2010 confirmées par la loi de finances pour 2014228(*). Le récent décret du 
5 novembre 2014 relatif aux conventions d'objectifs et de moyens229(*) (COM) entre les CCIR et l'État 
permettra de décliner cette trajectoire au niveau régional. 

Décision de la commission : votre commission vous propose d'adopter cet article ainsi modifié. 

* 214 La tutelle de CCI France est assurée par la direction générale des entreprises (DGE), ancienne 
direction générale de la compétitivité, de l'industrie et des services (DGCIS). La tutelle des chambres 
consulaires est assurée par le préfet de région. 
* 215 Le réseau des CCI comprend 29 écoles supérieures de commerce, 56 écoles de gestion et de commerce 
ainsi que 10 écoles d'ingénieurs. 
* 216 Celles-ci viennent remplacer l'ancienne taxe additionnelle à la taxe professionnelle (TATP), disparue 
avec la suppression de la taxe professionnelle. Une période transitoire avait été aménagée. 
* 217 Conseil des prélèvements obligatoires, « La fiscalité affectée : constats, enjeux et réformes », 2013. 
* 218 Conseil des prélèvements obligatoires, « La fiscalité affectée : constats, enjeux et réformes », 2013. 
* 219 Le fonds de roulement net est égal au fonds de roulement brut (soit la différence entre le passif 
permanent et l'actif permanent), moins les reliquats d'emprunt et de stock. 
* 220 Article 39 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. Le plafond est fixé dans 
le tableau du I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, qui 
prévoit un dispositif de plafonnement de diverses taxes affectées. Voir à ce sujet le commentaire de 
l'article 15 du présent projet de loi de finances. 
* 221 Cf. troisième alinéa du 1 du III de l'article 1600 du CGI : « à compter de 2015, le taux national est égal au 
minimum entre le taux de l'année précédente et le taux de l'année précédente pondéré par le rapport entre le 
montant du plafond prévu, pour l'année de référence, au I de l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 
2011 de finances pour 2012 et la somme des montants perçus l'année précédente par les chambres en application 
du 2 du présent III. Pour le taux de 2015, la somme des montants perçus en 2014 par les chambres est majoré du 
montant du prélèvement exceptionnel prévu au 1 du I de l'article 51 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 
finances pour 2014 ». 
* 222 En effet, le fond de roulement des concessions n'est théoriquement pas fongible avec le fonds de 
roulement relevant des autres activités des CCI, en vertu de la circulaire n° 1111 du 30 mars 1992. Le fonds 
de roulement des concessions ne peut donc pas être considéré comme disponible. 
* 223 Ces modalités ont été prévues par l'article 51 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances 
pour 2014. 
* 224 Aux termes de l'article L. 711-1 du code de commerce et de l'article 8 du décret n° 2010-924 du 
3 août 2010 relatif à la composition et au régime électoral des chambres de commerce et d'industrie, le 
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« poids économique » des CCIT est mesuré « par le nombre des ressortissants, leurs bases de cotisation foncière 
des entreprises et leurs effectifs salariés », à l'occasion des élections consulaires. 
* 225 Cf. P du I de l'article 15 du présent projet de loi de finances pour 2015.  
* 226 Source : CCI-France, d'après une enquête auprès des CCI de juin 2013. 
* 227 Rapport n° 712 (2013-2014) fait par Jean-Claude Lenoir et Claude Bérit-Débat au nom de la 
commission des affaires économiques et de la commission sénatoriale pour le contrôle de l'application des 
lois sur la mise en oeuvre de la loi du 23 juillet 2010 relative aux chambres de commerce et d'industrie, 
« Réforme des chambres de commerce et d'industrie : des résultats régionaux contrastés », 9 juillet 2014. 
* 228 L'article 51 de la loi de finances pour 2014 prévoit que « l'Etat et le réseau des chambres de commerce et 
d'industrie définissent, au cours de l'année 2014, la trajectoire triennale pour la période 2015-2017 des ressources 
fiscales prévues à l'article 1600 du code général des impôts ». 
* 229 Les COM viendront compléter le contrat d'objectif et de performances (COP) signé le 28 mai 2013 
entre CCI France et l'État. 

b. Amendements adoptés en séance publique 
- Amendement N° I-61 rect. Sexies, de M. Marc et autres, 25 novembre 2014 

ARTICLE 17 (PRÉCÉDEMMENT RÉSERVÉ) 
 
I. – Alinéa 14 
1° A la deuxième phrase, remplacer (deux fois) l’année : 
 2012 
 par l’année : 
 2013 
2° Compléter cet alinéa par les mots : 
, ainsi que les besoins de financement sur fonds propres votés et expressément ou tacitement approuvés par la 
tutelle jusqu'au titre de l'exercice 2014, correspondant à des investissements 
II. – Alinéas 16 et 17 
Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 
La répartition de ce prélèvement est précisée par décret. 
Objet  
Lors du débat à l’Assemblée Nationale sur cet article, le Secrétaire d’Etat au Budget a précisé que le 
Gouvernement devait mener un travail avec les CCI pour définir la répartition des 500 M€ en prenant en 
considération les décisions d’investissements : cet amendement vise à les exclure de l'assiette retenue pour le 
prélèvement exceptionnel de 500 millions d'euros sur leur fonds de roulement. 
Par ailleurs, les articles L. 232-21 à L. 232-23 font du dépôt des comptes annuels une obligation légale pour 
les sociétés comme les Chambres du Commerce et de l’Industrie. Dans le cas d’une clôture au 31 décembre 
d’une année N par exemple, les comptes doivent être déposés avant le 31 juillet de l’année N+1. 
Il est donc important que la référence soit le dernier document administratif du compte validé par l’autorité de 
tutelle. Par conséquent, le projet de loi de finances pour l’année 2015 doit prendre en compte les éléments 
comptables au 31 décembre 2013. 
 
 

- Amendement N° I-249 de M. Bertrand et autres, 19 novembre 2014  
ARTICLE 17 (PRÉCÉDEMMENT RÉSERVÉ) 
 
Alinéa 21 
Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
Ce rapport rend également compte de l’opportunité de mettre en place un fonds de péréquation entre les 
chambres de commerce et d’industrie territoriales en faveur des celles situées en zones hyper-rurales. 
Objet  
Le rapport sur l’hyper-ruralité remis le 3 juillet 2014 à Mme Pinel, Ministre du logement et de l’égalité des 
territoires inscrit la prise en compte de l’hyper-ruralité au cœur de l’égalité des territoires. À ce titre, les 
chambres de commerce et d’industrie territoriales contribuent au développement économique et à 
l’aménagement du territoire. Dans les zones hyperrurales, elles sont souvent l’un des seuls acteurs à pouvoir 
accompagner les PME. Cet amendement vise à permettre d’étudier les conditions dans lesquelles un fonds de 
péréquation entre chambres de commerce et d’industrie territoriales, au bénéfice de celles situées en zones 
hyper-rurales, pourrait être institué.   
 

- Amendement N° I-429, présenté par M. de Montgolfier, 25 novembre 2014 
 
ARTICLE 17 (PRÉCÉDEMMENT RÉSERVÉ) 
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I. – Alinéa 14 
1° A la deuxième phrase, remplacer (deux fois) l'année : 
2012 
par l'année : 
2013 
2° Compléter cet alinéa par les mots : 
, ainsi que les besoins de financement sur fonds propres votés et expressément ou tacitement approuvés par la 
tutelle jusqu’au titre de l’exercice 2014, correspondant à des investissements 
II. – Alinéas 16 et 17 
Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 
La répartition de ce prélèvement est précisée par décret. 
Objet  
Cet amendement constitue la synthèse des modifications adoptées par la commission des finances aux 
modalités de répartition du prélèvement de 500 millions d’euros sur le fonds de roulement des chambres de 
commerce et d’industrie (CCI). Il vise à : 
1) exclure tous les investissements décidés par les CCI et approuvés par la tutelle de l’assiette du prélèvement, 
y compris les investissements décidés au titre de l’exercice 2014 (c’est-à-dire jusqu’au 15 septembre 2014, 
date limite de présentation des budgets rectificatifs) ; 
2) prendre les comptes de l’année 2013 comme base pour le calcul du prélèvement, et non pas les comptes de 
l’année 2012 comme c’est actuellement le cas ; 
3) renvoyer à un décret le tableau de répartition du prélèvement, celui-ci devant tenir compte de la 
modification des critères proposée par le présent amendement. 
Cet amendement n’aurait pas de conséquence sur le montant du prélèvement, mais seulement sur sa 
répartition. 
 
 

c. Séance publique du 25 novembre 2014 
- Article 17 (réservé) 

Article 17 (réservé) 
I. – Par dérogation au 2 du III de l’article 1600 du code général des impôts, une somme de 500 millions 
d’euros, imputable sur le produit attendu de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, est affectée au budget général de l’État. 
II. – Le III de l’article 1600 du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Les quatre derniers alinéas du 1 sont supprimés ; 
2° Le 2 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  
« En 2015, le produit du prélèvement exceptionnel prévu au III de l’article 17 de la loi n° … du … de finances 
pour 2015 est également affecté au fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie de 
région. » ; 
b) Les deux derniers alinéas sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« Par exception aux trois premiers alinéas du 1, le montant pris en compte en 2014 et en 2015 pour la chambre 
de commerce et d’industrie de Mayotte est égal au montant du versement 2014 perçu par cette chambre au titre 
de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises mentionné au B du III de 
l’article 51 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 précitée. 
« À compter de 2016, le montant pris en compte pour la chambre de commerce et d’industrie de Mayotte est le 
montant du versement 2015 perçu par la chambre de commerce et d’industrie de Mayotte au titre de la taxe 
additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises mentionné au même B. 
« Si la somme du produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et, pour 
2015, du prélèvement exceptionnel prévu au III de l’article 17 de la loi n° … du … de finances pour 2015, 
affectée, au titre d’une année, au fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie de région est 
supérieure ou égale à la somme des différences calculées en application des deuxième à quatrième alinéas du 
présent 2 et du montant mentionné aux cinquième et sixième alinéas, le fonds de financement des chambres de 
commerce et d’industrie de région verse à chaque chambre de commerce et d’industrie de région un montant 
égal à sa différence et à la chambre de commerce et d’industrie de Mayotte le montant mentionné aux mêmes 
cinquième et sixième alinéas, puis verse aux chambres de commerce et d’industrie de région et à la chambre 
de commerce et d’industrie de Mayotte le solde du produit qui lui est affecté proportionnellement à la valeur 
ajoutée imposée dans les communes de leur circonscription et retenue pour la détermination de la cotisation 
sur la valeur ajoutée des entreprises en application du 1 du II de l’article 1586 ter du présent code. 
« Si la somme du produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et, 
pour 2015, du prélèvement exceptionnel prévu au III de l’article 17 de la loi n° … du … de finances 
pour 2015, affectée, au titre d’une année, au fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie 
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de région est inférieure à la somme des différences calculées en application des deuxième à quatrième alinéas 
du présent 2 et du montant mentionné aux cinquième et sixième alinéas, le fonds de financement des chambres 
de commerce et d’industrie de région verse à chaque chambre de commerce et d’industrie de région un 
montant égal au produit de sa différence par un coefficient unique d’équilibrage et à la chambre de commerce 
et d’industrie de Mayotte le montant mentionné aux mêmes cinquième et sixième alinéas, corrigé par le même 
coefficient unique d’équilibrage. Ce coefficient unique d’équilibrage est calculé de sorte que la somme des 
versements soit égale au produit de la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
affecté, au titre de l’année, au fonds. » 
III. – Il est opéré, en 2015, au profit du fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie de 
région mentionné au 2 du III de l’article 1600 du code général des impôts, un prélèvement de 500 millions 
d’euros sur les chambres de commerce et d’industrie. Ce prélèvement est réparti entre les établissements 
disposant de plus de cent vingt jours de fonds de roulement, défini au 1° du présent III, à l’exception des 
régions où il n’existe qu’une seule chambre de commerce et d’industrie territoriale, dénommée chambre de 
commerce et d’industrie de région. 
Le prélèvement est réparti : 
1° À hauteur de 350 millions d’euros, à proportion de cet excédent. Le fonds de roulement est défini, pour 
chaque établissement, par référence aux données comptables de l’exercice 2012 et, pour la chambre de 
commerce et d’industrie de région Paris-Île-de-France, par référence aux données comptables consolidées de 
l’exercice 2012 de la chambre régionale de commerce et d’industrie de Paris-Île-de-France et des chambres de 
commerce et d’industrie de Paris et de Versailles-Val-d’Oise-Yvelines, par différence entre les ressources 
stables (capitaux propres, provisions, dettes d’emprunt) et les emplois durables (actif immobilisé). Les charges 
prises en compte pour calculer le fonds de roulement correspondant à cent vingt jours sont les charges 
décaissables non exceptionnelles (charges d’exploitation moins provisions pour dépréciation, moins dotations 
aux amortissements et plus les charges financières). Les données prises en compte pour le calcul du fonds de 
roulement et des charges décaissables non exceptionnelles excluent les concessions portuaires et 
aéroportuaires et les ponts gérés par les chambres de commerce et d’industrie ; 
2° À hauteur de 150 millions d’euros, à proportion du poids économique des chambres de commerce et 
d’industrie, défini à l’article L. 711-1 du code de commerce. 
Ce prélèvement est réparti conformément au tableau suivant : 
  

  (En euros) 
 Chambre de commerce et d’industrie Montantdu prélèvement 
CCIT Ain 5 136 031 
CCIT Aisne 5 682 587 
CCIT Ajaccio et Corse-du-Sud 538 806 
CCIT Alençon 1 053 002 
CCIT Alès Cévennes 455 308 
CCIR Alsace 1 148 098 
CCIT Angoulême 7 942 091 
CCIR Aquitaine 26 259 
CCIT Ardèche 3 221 766 
CCIT Ardennes 3 749 498 
CCIT Ariège 2 903 304 
CCIT Artois 5 244 860 
CCIR Auvergne 1 343 037 
CCIT Aveyron 1 302 223 
CCIR Basse-Normandie 575 983 
CCIT Bastia et Haute-Corse 823 450 
CCIT Béziers Saint-Pons 2 837 112 
CCIT Bordeaux 4 095 254 
CCIR Bourgogne 870 498 
CCIT Brest 11 611 651 
CCIR Bretagne 3 809 584 
CCIT Caen-Normandie 1 898 506 
CCIT Cantal 870 197 

52 
 



CCIT Carcassonne Limoux Castelnaudary 4 787 961 
CCIR Centre 1 738 468 
CCIT Centre et Sud Manche 2 442 927 
CCIT Châlons-en-Champagne 2 806 490 
CCIR Champagne-Ardenne 1 288 267 
CCIT Cherbourg-Cotentin 1 705 781 
CCIT Cognac 930 038 
CCIT Colmar et Centre-Alsace 1 441 565 
CCIT Corrèze 1 814 564 
CCIR Corse 415 297 
CCIT Côte d’Opale 10 187 849 
CCIT Côte d’Or 4 637 282 
CCIT Creuse 1 529 620 
CCIT Dieppe 1 774 664 
CCIT Dordogne 2 601 682 
CCIT Doubs 7 593 857 
CCIT Drôme 10 266 134 
CCIT Elbeuf 1 407 979 
CCIT Essonne 5 525 032 
CCIT Eure-et-Loir 1 804 738 
CCIT Flers-Argentan 1 226 439 
CCIR Franche-Comté 885 707 
CCIT Gers 1 375 594 
CCIT Grand Hainaut 9 966 677 
CCIT Grenoble 4 280 689 
CCIT Haute-Loire 1 037 090 
CCIT Haute-Marne 1 892 307 
CCIR Haute-Normandie 3 099 377 
CCIT Hautes-Alpes 1 854 818 
CCIT Haute-Saône 644 474 
CCIT Haute-Savoie 3 531 227 
CCIT Indre 3 262 284 
CCIT Jura 943 913 
CCIT La Rochelle 7 739 916 
CCIT Landes 1 557 571 
CCIR Languedoc-Roussillon 2 131 160 
CCIT Le Havre 6 500 739 
CCIT Libourne 1 745 799 
CCIT Limoges et Haute-Vienne 1 686 828 
CCIR Limousin 186 899 
CCIT Littoral Normand-Picard 3 370 080 
CCIT Loiret 4 441 862 
CCIT Loir-et-Cher 4 154 955 
CCIR Lorraine 965 902 
CCIT Lot 1 772 613 
CCIT Lot-et-Garonne 1 114 892 
CCIT Lozère 541 471 
CCIT Lyon 9 275 696 
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CCIT Marseille-Provence 7 646 673 
CCIT Mayenne 1 206 269 
CCIT Meurthe-et-Moselle 3 158 112 
CCIT Meuse 1 091 909 
CCIR Midi-Pyrénées 1 117 706 
CCIT Montauban et Tarn-et-Garonne 785 671 
CCIT Montluçon-Gannat Portes d’Auvergne 1 622 713 
CCIT Morbihan 5 140 608 
CCIT Morlaix 7 303 618 
CCIT Moulins-Vichy 2 156 175 
CCIT Narbonne-Lézignan 1 251 515 
CCIT Nice-Côte d’Azur 13 704 353 
CCIT Nîmes 3 746 220 
CCIR Nord de France 5 001 253 
CCIT Nord-Isère 2 368 541 
CCIT Oise 8 312 822 
CCIR Paris-Île-de-France 96 266 750 
CCIT Pau Béarn 2 961 962 
CCIT Pays d’Arles 2 041 673 
CCIT Pays d’Auge 1 715 702 
CCIR Pays de la Loire 3 479 239 
CCIT Perpignan et Pyrénées-Orientales 2 186 754 
CCIR Picardie 3 532 375 
CCIR Provence-Alpes-Côte d’Azur 3 283 201 
CCIT Puy-de-Dôme 14 542 190 
CCIT Reims et Épernay 5 650 140 
CCIR Rhône-Alpes 6 489 149 
CCIT Roanne-Loire Nord 1 080 776 
CCIT Rochefort-sur-Mer et Saintonge 2 345 241 
CCIT Saint-Malo-Fougères 3 656 369 
CCIT Saône-et-Loire 3 809 426 
CCIT Seine-et-Marne 17 585 843 
CCIT Strasbourg et Bas-Rhin 3 708 274 
CCIT Tarbes et Hautes-Pyrénées 2 493 523 
CCIT Tarn 2 966 471 
CCIT Territoire de Belfort 1 989 668 
CCIT Touraine 4 921 644 
CCIT Troyes et Aube 2 190 707 
CCIT Var 14 511 781 
CCIT Vaucluse 1 759 809 
CCIT Vendée 4 320 936 
CCIT Villefranche et Beaujolais 2 558 119 
CCIT Vosges 5 229 626 
CCIT Yonne 2 082 215 

  
Les chambres de commerce et d’industrie relevant d’une même chambre régionale ou d’une même chambre de 
région peuvent décider de modifier la répartition du prélèvement auquel elles sont soumises, par délibération 
concordante de chacune des assemblées générales de ces établissements avant le 1er mars 2015. 
Le prélèvement mentionné au présent III est opéré par titre de perception, émis par le ministre chargé de 
l’industrie au plus tard le 15 mars 2015. 
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Le recouvrement, le contentieux, les garanties et les sanctions relatifs à ce prélèvement sont régis par les règles 
applicables en matière de créances étrangères à l’impôt et au domaine. 
IV (nouveau). – Le Gouvernement présente un rapport au Parlement, d’ici le 1er juillet 2015, relatif à l’impact 
des réductions de ressources fiscales affectées aux chambres de commerce et d’industrie de 2014 à 2017 sur 
leur fonctionnement, la qualité des services rendus aux entreprises et l’investissement en faveur de la 
formation des jeunes et du développement des territoires. 
M. le président. La parole est à M. François Bonhomme, sur l'article. 
M. François Bonhomme. Cet article fait écho à l’article 15, qui prévoyait déjà une mesure fiscale affectant 
les CCI, les chambres de commerce et d’industrie, puisqu’il institue un prélèvement global exceptionnel de 
500 millions d’euros sur le fonds de roulement de ces dernières. 
Je rappelle que leur budget total s’élève à 4 milliards d’euros environ et que, par conséquent, ce prélèvement 
aura une incidence majeure. 
Bien sûr, un effort doit être entrepris par les CCI en matière de réduction des dépenses de fonctionnement, de 
réformes de structures et de mutualisation. Toutefois, je rappelle également que les CCI ont déjà connu en 
2014 un prélèvement exceptionnel de 270 millions d’euros. 
Je prendrai l’exemple de la chambre de commerce et d’industrie de Montauban et de Tarn-et-Garonne. Si l’on 
applique le mode de calcul prévu pour les prélèvements, soit 350 millions d’euros sur les fonds de roulement 
et 150 millions d’euros à proportion du poids économique des CCI, cela donne un résultat comptable pour 
2015 de moins de 1,138 million d’euros. 
L’effort demandé est disproportionné et risque fortement de freiner les investissements des CCI et de se 
répercuter sur l’accompagnement réalisé par leur réseau. Je connais d’ailleurs des chambres qui envisagent 
fortement de céder des bâtiments utilisés pour l’accueil des apprentis ou des chefs d’entreprises en formation. 
Un certain nombre de collègues ont déposé des amendements tendant à limiter ce prélèvement à 
300 millions d’euros, ce qui me paraît beaucoup plus raisonnable. Toutefois, plus encore, je voudrais souligner 
l’importance de l’amendement de M. le rapporteur général, qui vise à exclure de l’assiette de ce prélèvement 
sur leur fonds de roulement les investissements déjà votés ou engagés par les CCI. 
Pour conclure, les chefs d’entreprises qui se sont engagés dans le mandat consulaire sont conscients, sans 
doute mieux que quiconque, de la nécessité de participer à l’effort national de redressement des comptes 
publics. Néanmoins, il paraît nécessaire de ne pas traiter de façon homogène des situations disparates et de 
revoir les clefs de répartition applicables au réseau CCI. 
Il s'agit donc d’une question de calibrage, car, dans ce domaine comme dans d’autres, en matière de 
contribution à l’effort de réduction des déficits publics, c’est la dose qui fait le poison. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Je voudrais dire quelques mots 
préliminaires, parce que nous abordons une très longue série d’amendements qui visent les chambres de 
commerce et d’industrie et dont les dispositions procèdent toutes du même esprit. 
La commission des finances a bien sûr examiné en détail cette question. Hier, jusque tard dans la nuit, nous 
avons longuement débattu des chambres d’agriculture et nous avons fini par adopter une position qui, je crois, 
était très largement partagée, ou en tout cas équilibrée. 
Mes chers collègues, c’est également à une position d’équilibre que la commission des finances vous invitera 
dans quelques instants au travers de son amendement, mais aussi en donnant un avis favorable à un certain 
nombre d’autres amendements qui vont dans le sens qu’elle souhaite. 
Quel est cet équilibre ? Comme vous le savez, il existe tout d'abord, un prélèvement sur fonds de roulement, 
qui est, il faut le reconnaître, important, puisqu’il s’élève à 500 millions d’euros. Les CCI contribuent donc sur 
leur fonds de roulement à l’équilibre des finances publiques, et la commission n’a pas souhaité remettre en 
cause cette contribution, notamment eu égard à l’importance des sommes accumulées ces dernières années –
 plus de deux cents jours de fonctionnement pour certaines chambres, ce qui est au-dessus de la norme. 
En revanche, s’agissant de la baisse du plafond des taxes affectées, ces contributions volontaires obligatoires 
que paient les adhérents aux chambres, la commission a considéré que cette baisse était un peu trop brutale et 
qu’il convenait de la limiter à 69 millions d’euros. Concrètement, une telle décision n’impacte pas le solde du 
budget de l’État, mais permet aux chambres de continuer à exercer leur mission.  
Par ailleurs, concernant la répartition de ce prélèvement, une position relativement consensuelle s’est dégagée 
au sein de la commission des finances. Nous avons essayé, à la suite de ce qu’a décidé l’Assemblée nationale, 
de moduler au mieux cette répartition entre régions. C’est la raison pour laquelle nous avons choisi d’exclure 
de l’assiette de calcul du prélèvement les investissements qui avaient été déjà votés et décidés.  
On le sait, les chambres sont engagées dans des choix d’investissements en matière d’infrastructures, de 
gestion d’aéroports, d’écoles et de logements. Il ne faut donc pas que ce prélèvement ralentisse l’effort 
d’investissement des chambres, qui interviennent parfois en faveur de pépinières, de zones d’activités ou de 
villages d’entreprises. Nous avons par conséquent choisi d’exclure ces multiples investissements, déjà décidés, 
de l’assiette de calcul du prélèvement.  
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En outre, un certain nombre des amendements déposés sur cet article visent à calculer le prélèvement à partir 
des comptes non de l’année 2012, mais de l’année 2013, ce qui nous a paru une position de bon sens, à 
laquelle la commission est favorable.  
Enfin, certains amendements de cette longue série portent sur plusieurs ajustements. Si la commission n’y est 
pas opposée, elle ne donnera un avis favorable qu’à ceux qui ne sont pas en contradiction avec ses propres 
positions. De nombreuses initiatives relèvent toutes du même esprit, et nous avons souhaité retenir celles qui 
nous paraissaient les plus opérationnelles.  
Permettez-moi de résumer la position d’équilibre retenue par la commission sur l’article 17 : elle ne remet pas 
en cause le prélèvement de 500 millions d’euros, qui améliore le solde du budget de l’État. En revanche, elle 
souhaite limiter à 69 millions d’euros la baisse du plafond de la taxe affectée, de façon à permettre aux 
chambres de continuer à exercer leurs missions. Par ailleurs, nous souhaitons améliorer l’assiette de calcul du 
prélèvement, qui devra se fonder sur l’année 2013.  
L’avis émis par la commission sur les différents amendements se référera à cette position. J’espère que leurs 
auteurs considéreront que, dans l’esprit, à défaut de la lettre, leurs préoccupations sont très largement 
satisfaites par la position de la commission des finances. Peut-être seront-ils ainsi amenés à retirer leurs 
amendements.  
 
M. le président. L'amendement n° I–100 rectifié bis, présenté par MM. Kern, Jarlier, Médevielle et Cadic, 
Mme Loisier, M. V. Dubois, Mme Goy-Chavent, MM. Longeot et Bockel et Mmes Billon et Morin-Desailly, 
est ainsi libellé : 
Supprimer cet article. 
Cet amendement n'est pas soutenu.  
Je suis saisi de seize amendements faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement n° I–154, présenté par MM. Adnot, J.L. Dupont et Türk, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 1 
Remplacer le montant : 
500 
par le montant : 
300 
II. – Alinéa 12 à 20 
Remplacer ces alinéas par un paragraphe ainsi rédigé : 
III. – Il est opéré, en 2015, au profit du fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie de 
région mentionné au 2 du III de l’article 1600 du code général des impôts, un prélèvement de 300 millions 
d’euros sur les chambres de commerce et d’industrie. 
La parole est à M. Philippe Adnot. 
M. Philippe Adnot. Cet amendement vise à réduire le prélèvement sur les fonds de roulement des CCI, en le 
faisant passer de 500 millions d’euros à 300 millions d'euros. 
Mais je suis en total accord avec la position exposée à l’instant par M. le rapporteur général. Il est clair que, 
pour nous, le plus important, c’est la possibilité de déduire du prélèvement les investissements prévus de 
longue date, mais qui ont pu ne pas être réalisés pour des raisons diverses. Je pense à des fouilles 
archéologiques ou à des retards dans les dossiers.  
Je prendrai l’exemple de notre chambre de commerce et d'industrie. Nous avons investi ensemble 30 millions 
d’euros dans une nouvelle école supérieure de commerce. La part de la chambre de commerce et d'industrie 
représente 5 millions d’euros, somme supérieure à son fonds de roulement. Il est donc essentiel qu’on ne la 
prive pas de sa capacité à respecter ses engagements.  
M. le président. Les quatre amendements suivants sont identiques. 
L'amendement n° I–13 est présenté par Mme Des Esgaulx et MM. César et Pintat. 
L'amendement n° I–64 rectifié ter est présenté par Mme Lamure, MM. G. Bailly, Calvet et Chatillon, 
Mme Estrosi Sassone, MM. Gremillet, Houel, D. Laurent, P. Leroy, Magras, Pierre et Poniatowski, 
Mme Primas, MM. Sido, Falco, Dusserre et Saugey, Mme Cayeux et M. Pellevat. 
L'amendement n° I–325 est présenté par M. Pointereau. 
L'amendement n° I–407 rectifié est présenté par M. Gremillet. 
Ces quatre amendements sont ainsi libellés : 
I. – Alinéa 1 
Remplacer le montant : 
500 
par le montant : 
300 
II. – Alinéas 12 à 18 
Remplacer ces alinéas par un paragraphe ainsi rédigé : 
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III. – Il est opéré, en 2015, au profit du fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie de 
région mentionné au 2 du III de l’article 1600 du code général des impôts, un prélèvement de 300 millions 
d’euros sur les chambres de commerce et d’industrie. 
La parole est à Mme Marie-Hélène Des Esgaulx, pour présenter l’amendement n° I–13. 
Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Cet amendement vise à prévoir un prélèvement sur les fonds de roulement 
des CCI d’un montant de 300 millions d’euros. 
Nous avons en effet estimé que le montant initial de 500 millions d’euros proposé par le Gouvernement était 
trop élevé au regard des montants de fonds de roulement réellement décaissables en 2015. 
L’objectif est bien sûr de privilégier un effort responsable, et non pas punitif, de la part des CCI.  
Cela étant dit, les propositions développées par M. le rapporteur général, qui me paraissent très équilibrées, me 
satisfont totalement.  
M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Lamure, pour présenter l’amendement n° I–64 rectifié ter. 
Mme Élisabeth Lamure. Comme cela a été dit par mes collègues, le fonds de roulement des chambres de 
commerce et d'industrie avait déjà fait l’objet, en 2014, d’un prélèvement de 270 millions d’euros, qualifié à 
l’époque d’exceptionnel. Nous sommes conduits à adopter, pour 2015, un nouveau prélèvement, également 
exceptionnel, mais cette fois-ci de 500 millions d’euros.  
Nous comprenons bien qu’un effort soit demandé aux chambres de commerce et d'industrie, mais pas dans de 
telles proportions.  
C’est pourquoi nous proposons, à travers cet amendement, de ramener ce prélèvement à 300 millions d’euros 
et de supprimer les modalités de répartition, qui nous paraissent injustes.  
M. le président. La parole est à M. Rémy Pointereau, pour présenter l’amendement n° I–325. 
M. Rémy Pointereau. Cet amendement identique vient d’être défendu par Mme Lamure, avec beaucoup de 
talent.  
M. le président. La parole est à M. Daniel Gremillet, pour présenter l’amendement n° I–407 rectifié.  
M. Daniel Gremillet. Je partage les propos de notre collègue Élisabeth Lamure, qui vient de défendre un 
amendement identique. Il est donc inutile d’en ajouter.  
M. le président. L'amendement n° I–400, présenté par MM. Canevet, Delahaye, Capo-Canellas, Jarlier et 
Kern et Mmes Doineau et Gatel, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 1 
Remplacer le montant : 
500 
par le montant : 
300 
II. – Alinéas 12 à 17 
Remplacer ces alinéas par un paragraphe ainsi rédigé : 
III. – Il est opéré, en 2015, au profit du fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie de 
région mentionné au 2 du III de l’article 1600 du code général des impôts, un prélèvement de 300 millions 
d’euros sur les chambres de commerce et d’industrie. 
La parole est à M. Michel Canevet. 
M. Michel Canevet. À travers cet amendement, nous souhaitions que le fonctionnement des chambres de 
commerce et d’industrie ne soit pas déstabilisé, car il importe que celles-ci conservent des moyens afin de 
pouvoir assurer le financement de leurs investissements. Quoi qu’il en soit, je me rallierai à la position de 
sagesse adoptée par la commission.  
M. le président. L'amendement n° I–6, présenté par MM. Raison et Perrin, est ainsi libellé : 
Alinéa 1 et alinéa 12, première phrase 
Remplacer le montant : 
500 
par le montant : 
300 
Cet amendement n'est pas soutenu.  
L'amendement n° I–11, présenté par M. Leleux, est ainsi libellé : 
Alinéa 12 
Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 
III. – Il est opéré, en 2015, au profit du fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie de 
région mentionné au 2 du III de l’article 1600 du code général des impôts, un prélèvement de 500 millions 
d’euros sur les chambres de commerce et d’industrie. Ce prélèvement est réparti entre les établissements 
disposant de plus de cent vingt jours de fonds de roulement, défini au 1° du présent III, sur la base des comptes 
exécutés 2013, déduction faite au préalable du financement par les chambres de commerce et d’industrie, via 
leur fonds de roulement, des investissements : 
- décidés en faveur de centres d’apprentissage et d’alternance, ayant fait l’objet d’une validation du Premier 
ministre, au titre du programme d’investissements d’avenir sur la formation professionnelle en alternance ; 
- confirmés à ce jour par les délibérations des Assemblées générales des chambres de commerce et d’industrie. 
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Cet amendement n'est pas soutenu.  
L'amendement n° I–399, présenté par MM. Canevet, Delahaye, Capo-Canellas et Jarlier, Mmes Doineau et 
Gatel et M. Kern, est ainsi libellé : 
I. - Alinéa 12 
1° Seconde phrase 
Rédiger ainsi cette phrase : 
Ce prélèvement est réparti entre les établissements dont le fonds de roulement constaté fin 2013, hors réserves 
affectées à des investissements contractualisés avec l’État ou son délégataire dans le cadre du programme 
d’investissements d’avenir, est supérieur à quatre mois de charges. 
2° Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
Le fonds de roulement est défini, pour chaque établissement, par différence entre les ressources stables 
(capitaux propres, provisions, dettes d'emprunt) et les emplois durables (actif immobilisé). 
III. – Alinéas 13 à 16 
Supprimer ces alinéas. 
IV. – Alinéa 17, tableau 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
Les modalités d’application de l’exonération des réserves affectées sont précisées par voie réglementaire. 
La parole est à M. Michel Canevet. 
M. Michel Canevet. Il s’agit d’un amendement de même consistance, dont l’objet est d’éviter de mettre en 
péril les institutions consulaires.  
M. le président. L'amendement n° I–343 rectifié, présenté par MM. Carle, Pellevat et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé : 
Alinéas 13 à 18 
Remplacer ces alinéas par deux alinéas ainsi rédigés : 
Le fonds de roulement est défini pour chaque établissement, par référence aux données comptables de 
l’exercice 2012 par différence entre les ressources stables (capitaux propres, provisions, dettes d’emprunt) et 
les emplois durables (actif immobilisé). Les charges prises en compte pour calculer le fonds de roulement 
correspondant à 120 jours sont les charges décaissables non exceptionnelles (charges d’exploitation moins 
provisions pour dépréciation, moins dotations aux amortissements et plus les charges financières). Les 
données prises en compte pour le calcul du fonds de roulement et des charges décaissables non exceptionnelles 
excluent les concessions portuaires, aéroportuaires et les ponts gérés par les chambres de commerce et 
d’industrie, ainsi que les besoins de financement sur fonds propres votés et expressément ou tacitement 
approuvés par la tutelle jusqu'au titre de l’exercice 2014, correspondant à des investissements. Ce prélèvement 
est réparti conformément au tableau suivant : 
  

Chambre de commerce et d’industrie Montantdu prélèvement(En euros) 
CCIT Ain 4 739 152 
CCIT Aisne 6 429 742 
CCIT Ajaccio et Corse-du-Sud 137 607 
CCIT Alençon 900 547 
CCIT Alès Cévennes 103 743 
CCIR Alsace 1 640 140 
CCIT Angoulême 10 412 701 
CCIR Aquitaine 37 513 
CCIT Ardèche 3 364 652 
CCIT Ardennes 4 429 954 
CCIT Ariège 3 637 395 
CCIT Artois 4 536 186 
CCIR Auvergne 1 918 625 
CCIT Aveyron 803 281 
CCIR Basse-Normandie 822 832 
CCIT Bastia et Haute-Corse 526 288 
CCIT Béziers 2 858 427 
CCIT Bordeaux 492 124 
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CCIR Bourgogne 1 243 569 
CCIT Brest 15 380 928 
CCIR Bretagne 5 442 263 
CCIT Caen-Normandie 615 633 
CCIT Cantal 755 710 
CCIT Carcassonne 6 252 245 
CCIR Centre 2 483 525 
CCIT Centre et Sud Manche 2 401 206 
CCIT Châlons-en-Champagne 3 422 858 
CCIR Champagne-Ardenne 1 840 382 
CCIT Cherbourg-Cotentin 1 156 492 
CCIT Cognac 966 869 
CCIT Colmar et Centre-Alsace 749 312 
CCIT Corrèze 1 756 105 
CCIR Corse 593 282 
CCIT Côte d'Opale 11 348 041 
CCIT Côte d'Or 4 416 580 
CCIT Creuse 1 871 377 
CCIT Dieppe 2 022 165 
CCIT Dordogne 2 414 066 
CCIT Doubs 8 534 002 
CCIT Drôme 12 273 545 
CCIT Elbeuf 1 526 003 
CCIT Essonne 2 550 436 
CCIT Eure-et-Loir 1 047 700 
CCIT Flers-Argentan 1 305 910 
CCIR Franche-Comté 1 265 295 
CCIT Gers 1 341 970 
CCIT Grand Hainaut 11 352 051 
CCIT Grenoble 2 187 234 
CCIT Haute-Loire 674 727 
CCIT Haute-Marne 1 942 403 
CCIR Haute-Normandie 4 427 682 
CCIT Hautes-Alpes 2 058 003 
CCIT Haute-Saône 157 998 
CCIT Haute-Savoie 1 508 414 
CCIT Indre 3 888 995 
CCIT Jura 270 679 
CCIT La Rochelle 10 182 675 
CCIT Landes 721 973 
CCIR Languedoc-Roussillon 3 044 514 
CCIT Le Havre 7 577 327 
CCIT Libourne 2 083 273 
CCIT Limoges 1 183 612 
CCIR Limousin 266 998 
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CCIT Littoral Normand-Picard 4 170 696 
CCIT Loiret 3 348 800 
CCIT Loir-et-Cher 4 650 435 
CCIR Lorraine 1 379 860 
CCIT Lot 1 971 757 
CCIT Lot-et-Garonne 386 441 
CCIT Lozère 530 641 
CCIT Lyon 4 637 889 
CCIT Marseille-Provence 2 097 950 
CCIT Mayenne 536 025 
CCIT Meurthe-et-Moselle 2 276 644 
CCIT Meuse 1 001 674 
CCIR Midi-Pyrénées 1 596 723 
CCIT Montauban et Tarn-et-Garonne 332 594 
CCIT Montluçon-Gannat Portes d'Auvergne 1 736 182 
CCIT Morbihan 4 726 525 
CCIT Morlaix 9 833 833 
CCIT Moulins-Vichy 2 431 467 
CCIT Narbonne 1 250 378 
CCIT Nice-Côte d'Azur 14 831 512 
CCIT Nîmes 3 234 732 
CCIR Nord de France 7 144 648 
CCIT Nord-Isère 1 322 682 
CCIT Oise 8 933 746 
CCIR Paris-Île-de-France 83 192 162 
CCIT Pau Béarn 2 908 686 
CCIT Pays d'Arles 2 095 634 
CCIT Pays d'Auge 1 905 067 
CCIR Pays de la Loire 4 970 341 
CCIT Perpignan 1 520 944 
CCIR Picardie 5 046 250 
CCIR Provence-Alpes-Côte d'Azur 4 690 287 
CCIT Puy-de-Dôme 18 363 967 
CCIT Reims-Épernay 6 495 677 
CCIR Rhône-Alpes 9 270 213 
CCIT Roanne-Loire Nord 973 134 
CCIT Rochefort et Saintonge 2 225 734 
CCIT Saint-Malo-Fougères 4 381 488 
CCIT Saône-et-Loire 3 229 213 
CCIT Seine-et-Marne 19 346 275 
CCIT Strasbourg et Bas-Rhin 130 813 
CCIT Tarbes et Hautes-Pyrénées 2 753 686 
CCIT Tarn 3 091 114 
CCIT Territoire de Belfort 2 333 788 
CCIT Touraine 4 771 397 
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CCIT Troyes et Aube 2 028 651 
CCIT Var 17 168 081 
CCIT Vaucluse 346 617 
CCIT Vendée 3 582 404 
CCIT Villefranche 3 033 833 
CCIT Vosges 5 797 175 
CCIT Yonne 1 686 599 

  
La parole est à M. Philippe Dallier. 
M. Philippe Dallier. Cet amendement est défendu, monsieur le président.  
M. le président. Les quatre amendements suivants sont identiques. 
L'amendement n° I–61 rectifié quater est présenté par MM. F. Marc, Daunis et Germain, Mmes M. André, 
Espagnac et Jourda, MM. Berson et Boulard, Mme Claireaux, MM. Yung, Jeansannetas, Vaugrenard, 
Daudigny et Lalande, Mme Bonnefoy, MM. Duran, Raynal, D. Bailly, Eblé, Patriat et Carcenac, Mme Perol-
Dumont, MM. Cazeau et Camani, Mme Guillemot, M. Labazée, Mme Monier, MM. Raoul, Vincent et 
Carvounas, Mme S. Robert et les membres du groupe socialiste et apparentés. 
L'amendement n° I–89 rectifié bis est présenté par M. Leleux. 
L'amendement n° I–114 rectifié bis est présenté par MM. Bas, Bizet et Dallier. 
L'amendement n° I–403 rectifié est présenté par M. Canevet. 
Ces quatre amendements sont ainsi libellés : 
I. – Alinéa 14, deuxième phrase 
Remplacer (deux fois) l’année : 
2012 
par l’année : 
2013 
II. – Alinéas 16 et 17 
Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 
La répartition de ce prélèvement est précisée par décret. 
La parole est à M. François Marc, pour présenter l’amendement n° I–61 rectifié quater. 
M. François Marc. Cet amendement vise à apporter une modification au dispositif de prélèvement 
exceptionnel réalisé sur les fonds de roulement des chambres de commerce et d'industrie supérieurs à 
120 jours, mais sans remettre en cause l’effort demandé à l’ensemble des CCI dans le cadre des efforts 
demandés à l’ensemble des administrations.  
La modification que nous souhaitons porte sur l’exercice comptable de référence pris en compte pour répartir 
le prélèvement exceptionnel.  
En effet, les articles L. 232-21 à L. 232-23 du code de commerce font du dépôt des comptes annuels une 
obligation légale pour les sociétés comme pour les chambres de commerce et d'industrie. Dans le cas d’une 
clôture au 31 décembre d’une année n, par exemple, les comptes doivent être déposés avant le 31 juillet de 
l’année n + 1. 
Il est donc important que la référence soit le dernier document administratif du compte validé par l’autorité de 
tutelle. Par conséquent, le projet de loi de finances pour 2015 doit prendre en compte les éléments comptables 
au 31 décembre 2013, qui sont les derniers connus, et non pas ceux de 2012. 
J’en profite pour ajouter que le groupe socialiste soutient également une répartition du prélèvement de 
500 millions d’euros prenant en considération les décisions d’investissement des chambres, notamment en 
faveur de l’apprentissage et de l’alternance.  
Notre amendement comportait d’ailleurs initialement une mesure en ce sens, mais nous avons choisi de nous 
rallier à l’amendement du rapporteur général sur ce point, qui prend en compte cet aspect auquel nous tenons.  
Il s’agit en effet d’éviter de sanctionner les chambres de commerce et d'industrie qui, à la demande et en 
coordination avec le représentant de l’État, autorité de tutelle, se sont engagées dans les grandes politiques 
publiques. Singulièrement, la priorité nationale à l’apprentissage réaffirmée par le Président de la République 
doit être prise en compte, afin de veiller à la bonne réalisation des investissements en faveur des centres 
d’apprentissage et des centres de formation en alternance ayant fait l’objet d’une contractualisation ou en voie 
de contractualisation, à la suite d’une validation opérée par le Premier ministre dans le cadre du programme 
d’investissements d’avenir.  
Ce point était important à nos yeux. Il est pris en compte dans l’amendement de M. le rapporteur général, et 
nous nous en réjouissons.  
Enfin, je le répète, s’agissant de la référence à considérer pour le calcul du prélèvement, nous préconisons de 
retenir les chiffres connus à la fin de l’année 2013.  
M. le président. L’amendement n° I–89 rectifié bis n’est pas soutenu.  
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La parole est à M. Philippe Dallier, pour présenter l’amendement n° I–114 rectifié bis.  
M. Philippe Dallier. Cet amendement est identique aux précédents : il s’agit de prendre en compte l’exercice 
2013 pour la répartition du prélèvement.  
Je considère qu’il a été défendu.  
M. le président. La parole est à M. Michel Canevet, pour présenter l’amendement n° I–403 rectifié. 
M. Michel Canevet. Cet amendement, comme vient de l’évoquer notre collègue François Marc, vise à fixer 
au 31 décembre 2013 la date à laquelle sont déterminés les montants des fonds de roulement.  
En effet, il est important, pour ne pas déstabiliser le fonctionnement des chambres de commerce et d'industrie, 
de prendre en compte la réalité des mouvements intervenus dans le courant de l’année 2013, d’autant qu’il 
importe également de prendre en considération les investissements déjà engagés par les chambres de 
commerce et d'industrie, lesquelles, bien souvent, font appel à l’autofinancement.  
Si les chambres sont dépourvues de moyens d’autofinancement, je ne vois pas comment elles pourront 
financer les investissements qu’elles auront engagés. Et je ne vois pas non plus comment elles pourront tenir 
les engagements qu’elles ont pris, notamment vis-à-vis de l’État. Je pense, pour la Bretagne, aux engagements 
relatifs à la mise en œuvre du contrat de plan, un certain nombre d’opérations bénéficiant d’un cofinancement.  
Je pense aussi au pacte d’avenir pour la Bretagne, signé par le Premier ministre en décembre dernier, qui 
appelle des engagements financiers des institutions consulaires. Celles-ci doivent donc pouvoir intervenir ; 
c’est important.  
Une chose est extrêmement claire : nous devons recevoir l’assurance que le dispositif de prélèvement ainsi mis 
en place ne mettra pas en péril la trésorerie des chambres de commerce et d'industrie.  
Comment pouvons-nous être assurés que, une fois ce prélèvement opéré, les chambres de commerce et 
d'industrie disposeront d’au moins 120 jours de fonds de roulement ? Tel est l’objet de cet amendement. De la 
part du Gouvernement, j’attends que des assurances soient données sur ce point.  
M. Jean-François Husson. Vous allez attendre longtemps ! 
M. Michel Canevet. Je propose également de renvoyer à un décret la fixation des montants à régler par 
chacune des chambres de commerce et d'industrie, de façon à pouvoir prendre en compte les dernières données 
financières connues.  
M. le président. Les deux amendements suivants sont identiques. 
L'amendement n° I–52 est présenté par M. de Montgolfier, au nom de la commission des finances. 
L'amendement n° I–250 est présenté par MM. Collin, Requier et Bertrand, Mme Laborde, M. Collombat, 
Mme Malherbe et MM. Barbier et Fortassin. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 14 
Compléter cet alinéa par les mots : 
, ainsi que les besoins de financement sur fonds propres votés et expressément ou tacitement approuvés par la 
tutelle jusqu'au titre de l’exercice 2014, correspondant à des investissements 
La parole est à M. le rapporteur général, pour présenter l’amendement n° I–52. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Comme je l’ai annoncé tout à 
l’heure, cet amendement de la commission des finances vise à exclure les investissements décidés par les 
chambres de commerce et d'industrie, notamment en faveur de pépinières, de zones d’activités, de villages 
d’entreprises ou de centres d’affaires, de l’assiette du prélèvement exceptionnel de 500 millions d’euros sur 
leurs fonds de roulement.  
Je ne m’étends pas, ayant déjà évoqué ce sujet. Il ne s’agit pas d’empêcher les chambres de commerce et 
d'industrie de réaliser leurs investissements, mais au contraire de leur permettre de les mettre en œuvre.  
Je le précise, l’adoption de cet amendement aura une conséquence non pas sur le montant du prélèvement, 
mais uniquement sur sa répartition. Cette proposition est donc identique, dans l’esprit, à nombre de celles qui 
ont été défendues à l’instant.  
M. le président. La parole est à M. Yvon Collin, pour présenter l'amendement n° I-250. 
M. Yvon Collin. Le présent amendement est identique à celui que vient de présenter le rapporteur général ; 
aussi, je ne reviendrai pas sur l’argumentaire qu’il a exposé, auquel je souscris totalement. 
Cet amendement vise à modifier le mode de calcul du prélèvement opéré sur les fonds de roulement de la 
CCI ; plus précisément, il a pour objet d’exclure de l’assiette de ce prélèvement exceptionnel les dépenses 
d’investissement déjà décidées par les CCI au titre de l’année 2014. 
Notre amendement n’influe pas sur le montant du prélèvement exceptionnel et il a obtenu l’assentiment de 
l’ensemble des CCI. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur l’ensemble de ces amendements ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Puisque la plupart des auteurs 
des différents amendements qui viennent d’être défendus se sont dits satisfaits de la position équilibrée à 
laquelle est parvenue la commission des finances, je les invite à s’y rallier. À défaut, la commission émettra un 
avis défavorable sur ces amendements. 
Concrètement, je propose de retirer l’amendement n° I-52, au profit de l’amendement n° I-343 rectifié à la 
condition que celui-ci soit sous-amendé de manière à prendre en compte – c’est ce qu’a défendu à l’instant 
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François Marc – les données comptables de l’exercice 2013 et non pas 2012. Par voie de conséquence, il faut 
aussi modifier le tableau de répartition. C’est pourquoi nous précisons que le Gouvernement le fera par voie de 
décret. 
L’adoption de l’amendement n° I-343 rectifié, modifié par le sous-amendement de la commission, permettra 
de satisfaire – si j’ai bien compris les propos des uns et des autres – les souhaits qu’ont exprimés les auteurs 
des autres amendements : on ne touche pas au prélèvement sur le fonds de roulement, mais on tient compte 
globalement des investissements, avec 2013 comme année de référence. 
Les préoccupations que vous avez exprimées les uns et les autres que soient préservés à la fois les capacités 
d’intervention des chambres et leurs investissements sont satisfaites. 
M. le président. L'amendement n° I-52 est retiré et je suis donc saisi d’un sous-amendement n° I–426, 
présenté par M. de Montgolfier, au nom de la commission des finances, et ainsi libellé : 
Amendement n° I-343 rectifié 
I Alinéa 3 
A - Première phrase 
remplacer l'année : 
2012 
par l'année : 
2013 
B - Dernière phrase 
Supprimer cette phrase. 
II Dernier alinéa 
Rédiger ainsi cet alinéa : 
La répartition de ce prélèvement est précisée par décret. 
Quel est l’avis du Gouvernement sur cette série d’amendements et sur le sous-amendement n° I–426 ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État auprès du ministre des finances et des comptes publics, chargé du 
budget. Voyons nos points de divergence et nos points de convergence. 
Mesdames, messieurs les sénateurs, j’ai cru comprendre que la plupart d’entre vous – pas tous, toutefois – ne 
remettent pas fondamentalement en cause le prélèvement de 500 millions d’euros. C’est en tout cas la position 
qu’a exprimée le rapporteur général au nom de la commission. C’est là un point d’accord significatif. 
Cette nuit – je n’étais pas présent en séance –, le Sénat a décidé de limiter la baisse du plafond de la taxe 
affectée aux chambres de commerce et d’industrie ; le Gouvernement a clairement fait connaître sa position. 
Nos points de divergence portent essentiellement sur deux sujets : d’une part, l’année de référence ; d’autre 
part, la prise en compte ou non des investissements dans le calcul de la répartition. 
Le Gouvernement est favorable à la prise en compte des derniers exercices connus, à savoir ceux de l’année 
2013. François Marc a opportunément rappelé quelles étaient les obligations des chambres de commerce et 
d’industrie en la matière. Or il faut bien admettre qu’elles n’ont pas fait beaucoup d’efforts pour transmettre à 
temps – c'est-à-dire en juillet – leurs exercices comptables de l’année 2013. À cette date, nous n’en avions reçu 
que 20 % environ, au compte-gouttes, en dépit des relances qui ont été faites au troisième étage de Bercy. 
Selon les règles en vigueur, il appartient à la tutelle, c'est-à-dire l’État, de certifier ces comptes. Tous les ans, 
sans que cela revête un caractère frauduleux, des divergences apparaissent entre la tutelle et les CCI dans le 
processus de certification, de validation, d’approbation de ces comptes. Et donc, il était difficile pour le 
Gouvernement de proposer à cet article 17 de prendre en compte les résultats de l’exercice comptable de 2013. 
Au fil du temps, les choses s’éclaircissent. Nous commençons à disposer de données consolidées. Certains 
avaient même proposé qu’on retienne l’année 2012 en l’absence des données pour 2013 et l’année 2013 quand 
celles-ci étaient disponibles. Cette solution aurait été bien incertaine. D’ici à la fin de l’examen de ce projet de 
loi de finances, nous serons en mesure d’intégrer les comptes de l’exercice 2013. 
Second point : les investissements. Le Gouvernement est d’accord pour considérer comme un critère objectif 
et acceptable les investissements contractualisés avec l’État ou son délégataire, car cela évitera de pénaliser 
ceux qui auraient engagé des opérations. Toutefois, le Gouvernement n’est pas d’accord pour considérer 
l’ensemble des investissements. Pourtant, c’est bien ce que prévoit votre amendement n° I-52, monsieur le 
rapporteur général. 
 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Je l’ai retiré, monsieur le 
secrétaire d'État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Soit ! 
Le Gouvernement est d’accord pour prendre en compte les investissements des CCI hors ceux qu’elles 
réalisent en tant que concessionnaires ou délégataires de service public – ports, aéroports, infrastructures, 
ponts, etc. Pourquoi ? Tout simplement parce que les fonds de roulement en relation avec ces activités 
exercées par les chambres au titre d’une délégation ou d’une concession ne sont pas pris en compte dans la 
répartition ; les comptabilités sont séparées. Ainsi, aux activités faisant l’objet d’une concession ou d’une DSP 
correspond une part du fonds de roulement dédié aux investissements en cours, et cette part est distincte de ce 
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qui fait l’objet de l’activité principale de la CCI. Je le répète, on ne prend en compte que le fonds de roulement 
hors opérations réalisées par les CCI en tant que concessionnaires ou délégataires. 
Les amendements nos I-61 rectifié quater, I-114 rectifié bis et I-403 rectifié nous paraissent répondre mieux à 
la préoccupation que vous avez tous exprimée ici. Monsieur le rapporteur général, vous proposez à vos 
collègues de se rallier à l’amendement n° I-343 rectifié. Or celui-ci dispose que sont exclus du calcul les 
besoins de financement sur fonds propres votés et expressément ou tacitement approuvés par la tutelle jusqu'au 
titre de l’exercice 2014, correspondant à « des » investissements. Vous ne précisez donc pas lesquels. Vous 
retenez tous les investissements. Pour cette raison, le Gouvernement n’est pas prêt à se rallier à l’amendement 
n° I-343 rectifié, même modifié par le sous-amendement puisque celui-ci ne porte pas sur la définition des 
investissements. Je le répète : les fonds de roulement correspondant aux opérations exercées au titre d’une 
concession et d’une délégation de service public sont hors assiette. 
De plus, l’amendement n° I-343 rectifié apporte une autre modification dans la mesure où il ne prend plus en 
compte le poids économique des différentes chambres consulaires. Or la prise en compte de leur poids 
économique a fait l’objet d’une demande unanime à l’Assemblée nationale, tout comme les fonds de 
roulement. 
Comme je l’ai dit à l’instant, le Gouvernement a une préférence pour les amendements nos I-61 rectifié quater, 
I-114 rectifié bis et I-403 rectifié – et n’y voyez aucune malice. Pourquoi ? Parce qu’ils retiennent comme 
année de référence 2013 et non 2012 et parce qu’ils prennent en compte les seuls investissements décidés et 
validés au titre du programme d’investissements d’avenir. 
Pardonnez-moi, mesdames, messieurs les sénateurs, d’avoir été un peu long sur ce sujet technique. Nous 
pourrons continuer à travailler sur cette question au cours de la navette, d’autant que nous disposerons de 
l’ensemble des exercices comptables de 2013. 
Certains amendements visent également à supprimer le tableau de répartition du prélèvement. Or le 
Gouvernement, pour une meilleure compréhension, préfère maintenir ce tableau : d’une part, cela permet 
d’éclairer le législateur – généralement, il veut l’être – ; d’autre part, cela permet d’éviter toute contestation. 
Selon certains d’entre vous, le risque d’incompétence négative n’est pas fondé. Je n’en suis pas certain – nous 
avons travaillé sur cette question. Dans le cas des chambres de métiers, un tableau était prévu, même si le 
Conseil constitutionnel a considéré que le prélèvement n’était pas une imposition de toute nature, mais une 
autre contribution. Nous ferons les vérifications nécessaires. 
Toujours est-il que, pour la sécurité juridique du texte et afin d’éviter toute contestation, le Gouvernement tient 
à ce tableau. À ce jour, pour les raisons que j’ai indiquées, nous sommes dans l’incapacité de le produire 
devant vous, mesdames, messieurs les sénateurs, puisque les comptes sont en train d’être certifiés. Je pense 
que nous en disposerons au cours de la navette. 
Quant aux autres amendements, ils présentent à nos yeux plusieurs inconvénients, que je crois avoir résumés 
dans mon propos. 
Franchement, si nous nous accordons sur ce prélèvement de 500 millions d’euros et si nous mettons à profit le 
temps qu’il nous reste d’ici à la nouvelle lecture pour continuer à travailler ce texte, nous pourrions nous 
entendre sur une rédaction commune. Monsieur le rapporteur général, nos services respectifs pourront se 
rapprocher à cette fin. 
Pour résumer, le Gouvernement émet un avis plutôt défavorable sur l’ensemble de ces amendements, à 
l’exception des amendements nos I-61 rectifié quater, I-114 rectifié bis et I-403 rectifié, qui se rapprochent –
 même s’ils tendent à supprimer le tableau – de ce que le Gouvernement à l’intention de proposer. 
M. le président. M. le rapporteur général, si j’ai bien compris, demande le retrait de l’ensemble de ces 
amendements au profit de l’amendement n° I-343 rectifié, à la condition que celui-ci soit modifié par son sous-
amendement n° I-426. 
La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour explication de vote. 
Mme Nathalie Goulet. Tout le monde n’est pas membre de la commission des finances dans cette assemblée 
et, après ces multiples explications, j’attendais la version écrite du sous-amendement, puisque ce point est 
quand même important. 
J’aimerais avoir une précision : allons-nous voter cet amendement en conservant un tableau inexact ou sans 
tableau ? 
M. le président. La partition sera précisée par décret. 
Mme Nathalie Goulet. Nous sommes donc sur la version sans tableau. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Puisque nous changeons 
l’année de référence, par définition, il n’est pas possible de recalculer le tableau tout de suite. 
M. le président. Il faut substituer les chiffres 2013 aux chiffres 2012, et cela est renvoyé à un décret. 
La parole est à Mme Marie-France Beaufils, pour explication de vote. 
Mme Marie-France Beaufils. Je ferai quelques remarques sur cet article 17 et sur les propositions qui nous 
sont faites. 
Les chambres de commerce et d’industrie constituent un réseau d’établissements publics économiques 
originaux dont les fonctions, les missions et la gestion sont une particularité de notre pays. Elles connaissent 
des situations très variées et engagent des actions très diverses selon les départements.  
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Chargées d’assurer pour les entreprises des fonctions de représentation de leurs intérêts, mais aussi des 
fonctions d’appui et de soutien, d’aide à la décision et de formation professionnelle, ces chambres multiplient 
les actions au sein des départements. Elles sont dirigées par des organes élus, composés de chefs d’entreprise. 
Les ressources de ces chambres – je le rappelle car, selon moi, c’est important – proviennent à la fois de la 
fiscalité additionnelle à la fiscalité locale « normale » des entreprises – cette contribution des entreprises est 
certes une obligation, mais elle leur offre le droit de disposer des services de la chambre –, des ressources 
tirées des activités de la chambre, du placement de leur trésorerie, des subventions publiques qu’elles 
reçoivent, notamment quand elles se retrouvent gestionnaires d’infrastructures de transport. 
Ces dernières années, les ressources fiscales dédiées aux CCI ont connu une sensible progression, supérieure 
aux nécessités du fonctionnement du réseau. On aimerait trouver cela dans les budgets de nos collectivités 
territoriales ! Il faut dire que les taxes dédiées sont d’un rendement non négligeable – plus de 1 milliard 
d’euros il y a encore peu – ayant conduit à la constitution d’une sorte de « trésor » des CCI qui s’élève à plus 
de 200 jours d’activité et plus de 1,8 milliard d’euros de disponibilités financières et bancaires. Voilà quelle 
est la réalité ! 
Une telle situation a, bien évidemment, suscité l’attention du Gouvernement. Il est vrai que l’on peut 
s’interroger sur ces 200 jours de disponibilités de trésorerie. Comme le disaient certains de nos collègues, 
120 jours de trésorerie semblent suffisants. 
Cependant, vous le savez puisque nous l’avons déjà dit lorsque nous avons examiné d’autres prélèvements, 
nous ne sommes pas partisans de ces procédures de ponction sur des taxes dédiées à certaines activités.  
Nous nous demandons s’il n’aurait pas été intéressant, au-delà de l’activité normale de ces chambres 
consulaires, pour des missions de formation professionnelle permanente, pour les actions qu’elles conduisent 
de façon régulière, de virer cette trésorerie sur une sorte de compte d’épargne spécial, qui permettrait, par 
exemple, d’accorder des prêts d’amorçage de court terme sans intérêts ou presque à destination des petites et 
moyennes entreprises ou encore des très petites entreprises dans les départements concernés. Les petites 
entreprises sont toujours à la recherche de financements et, ce faisant, les chambres joueraient pertinemment 
leur rôle. 
Les propositions qui sont avancées pour le moment ne me semblent pas donner d’indication en ce sens ni faire 
en sorte que ces ressources issues des cotisations des entreprises elles-mêmes retournent vers l’entreprise.  
C’est la raison pour laquelle, même si un travail intéressant a été mené et malgré les éléments de modification 
apportés, nous ne voterons pas la proposition d’amendement présentée par le rapporteur général. Pour notre 
part, nous aurions préféré que les moyens dégagés au-delà des 120 jours soient utilisés directement pour 
redonner de la dynamique aux petites entreprises dans les départements concernés. 
M. le président. La parole est à M. Philippe Adnot, pour explication de vote. 
M. Philippe Adnot. Donc, monsieur le rapporteur général, un sous-amendement n° I-426 vient bien modifier 
l’amendement n° I-343 rectifié ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Oui. 
M. Philippe Adnot. Vous acceptez donc ce que vient de dire le Gouvernement, à savoir que les ponts, les 
concessions portuaires, etc., ne soient pas pris en compte ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Ils sont sauvegardés. 
M. Philippe Adnot. C’est pourtant écrit dans l’amendement n° I–343 rectifié. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Il faut le maintenir ! 
M. Philippe Adnot. Pour ma part, je considère qu’il faut en rester là. En effet, l’amendement n° I-89 rectifié 
que M. le secrétaire d’État nous demande d’examiner de près me semble extrêmement restrictif quant au choix 
des investissements pris en compte. À mon sens, il serait grave de l’adopter, car ce ne serait pas du tout tenir 
compte de la réalité. 
Par ailleurs, je préfère que nous votions un dispositif sans tableau de manière que nous ayons le temps 
d’étudier la question. Je m’étonne en effet que l’impact financier sur la chambre de commerce d’Aquitaine ne 
soit que de quelque 37 500 euros quand il est de plus de 1,8 million d’euros pour la Creuse. Cela mérite, me 
semble-t-il, une petite vérification. 
Mme Nathalie Goulet. Excellent ! 
M. Jean-François Husson. C’est le bon sens ! 
M. le président. La parole est à M. Serge Dassault, pour explication de vote. 
M. Serge Dassault. Je trouve inadmissible que l’État continue à ponctionner les CCI, comme il ponctionne les 
agences de l’eau, en vue de se procurer quelques recettes. Ces agences sont indispensables pour le 
développement collectif et pour le développement économique.  
Ces ponctions sont une mauvaise habitude de la part de l’État, qui veut récupérer une partie des versements 
des entreprises pour le fonctionnement de certaines activités, comme il le fait avec les agences de l’eau. Elles 
risquent de freiner les investissements ainsi que les actions des CCI qui contribuent au développement 
économique de notre territoire.  
Il ne me paraît pas admissible que l’État alimente son budget par des prélèvements provenant des chambres de 
commerce ou des agences de l’eau. Ce ne sont pas des impôts. 
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Je comprends que l’État cherche par tous les moyens à se procurer des recettes, mais il ferait mieux de 
supprimer des dépenses inutiles, comme celle qu’il consacre à l’AME, l’aide médicale de l’État, qui lui coûte 
1 milliard d’euros. 
Mme Marie-France Beaufils. Ou comme le CICE, monsieur Dassault ! 
M. Serge Dassault. Bien que, à titre personnel, je sois contre ces amendements, je suis favorable à celui qui a 
été présenté par le rapporteur général et le voterai. Mais je trouve qu’il n’est pas suffisant, et que mes 
collègues UMP ne brillent pas par leur courage budgétaire. (Exclamations amusées sur plusieurs travées du 
groupe socialiste. – M. André Gattolin s’exclame également.)  
M. Jean Germain. Oh là là ! 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Mes chers collègues, nous 
sommes tous d’accord sur l’esprit de ces dispositions, que j’ai longuement rappelé, mais dans la mesure où des 
amendements rectifiés sont arrivés, j’ai l’impression que nous ne parlons pas tous des mêmes versions. 
Aussi, afin d’éviter toute confusion, je demande, si Mme Michèle André, présidente de la commission des 
finances, en est d’accord, une suspension de séance d’une dizaine de minutes, qui permettra à la commission 
des finances d’aboutir à la position la plus unanime possible. Il serait en effet regrettable de ne pas parvenir à 
un texte qui soit directement opérationnel. 
M. le président. Nous allons donc interrompre nos travaux pour quelques instants. 
La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à dix-sept heures dix, est reprise à dix-sept heures trente-cinq.) 
M. le président. La séance est reprise. 
La parole est à Mme la présidente de la commission. 
Mme Michèle André, présidente de la commission des finances. Avec les membres de la commission des 
finances, nous devons procéder à quelques ajustements que nous ne pouvons faire maintenant. C’est pourquoi 
je demande la réserve de l’article 17 jusqu’à la reprise de la séance, ce soir. 
Mme Nathalie Goulet. C’est plein de bon sens ! 
M. le président. Je suis saisi par la commission d’une demande de réserve de l’article 17 jusqu’à la reprise de 
la séance ce soir. 
Je rappelle que, aux termes de l’article 44, alinéa 6, du règlement, lorsqu’elle est demandée par la commission 
saisie au fond, la réserve est de droit, sauf opposition du Gouvernement. 
Quel est l’avis du Gouvernement sur cette demande de réserve ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Le Gouvernement ne fait bien sûr pas obstacle au besoin d’ajustements 
de la commission : il ne s’oppose pas à cette demande. 
M. le président. La réserve est de droit. 

(…) 

    
Article 17 (suite) 
M. le président. Nous en revenons à l’examen de l’article 17, précédemment réservé à la demande de la 
commission des finances. 
Sur cet article, douze amendements faisant l’objet d’une discussion commune avaient été déposés. 
Ces amendements ont été présentés et la commission comme le Gouvernement ont déjà donné leur avis. 
Je suis maintenant saisi par M. de Montgolfier, au nom de la commission des finances, d’un amendement n° I-
429. 
Par ailleurs, M. François Marc a rectifié son amendement n° I-61 rectifié quinquies, afin de le rendre identique 
à celui de la commission. Il s’agit donc de l’amendement n° I-61 rectifié sexies. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
I. – Alinéa 14 
1° A la deuxième phrase, remplacer (deux fois) l’année : 
2012 
par l’année : 
2013 
2° Compléter cet alinéa par les mots : 
, ainsi que les besoins de financement sur fonds propres votés et expressément ou tacitement approuvés par la 
tutelle jusqu'au titre de l'exercice 2014, correspondant à des investissements 
II. – Alinéas 16 et 17 
Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 
La répartition de ce prélèvement est précisée par décret. 
La parole est à M. le rapporteur général. 
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M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. La commission, qui est 
parvenue à une position commune sur la question des CCI, demande que le Sénat examine par priorité les 
amendements identiques nos I-429 et I-61 rectifié sexies, après le vote de l’amendement n° I-154. 
M. le président. Je rappelle que, aux termes de l’article 44, alinéa 6, du règlement du Sénat, lorsqu’elle est 
demandée par la commission saisie au fond, la priorité est de droit, sauf opposition du Gouvernement. 
Quel est l’avis du Gouvernement sur cette demande de priorité ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Le Gouvernement n’y est pas opposé. 
M. le président. La priorité de droit. 
La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Je rappelle simplement que, à 
défaut de son retrait, la commission des finances est défavorable à l’amendement n° I-154, qui vise à réduire le 
prélèvement sur le fonds de roulement des CCI à 300 millions d’euros. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I-154. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général, pour présenter l’amendement n° I-429. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Sur la question parfois un peu 
compliquée soulevée par l’article 17, je vais essayer d’être le plus synthétique possible et rappeler la solution 
équilibrée à laquelle est parvenue la commission. 
La contribution des CCI au budget de l’État peut prendre deux formes : un prélèvement sur leurs fonds de 
roulement, d’une part, un plafond de leurs taxes affectées, d’autre part. 
Concernant la seconde forme, la commission propose d’abaisser ce plafond de 69 millions d’euros au lieu des 
213 millions d’euros proposés par le Gouvernement, une position très largement partagée. Cette diminution 
permettra aux chambres de commerce et d’industrie de continuer à exercer leurs missions. 
Quant au prélèvement sur les fonds de roulement, les fameux 500 millions d’euros, la commission a choisi de 
ne pas le remettre en cause, car il contribuera de manière significative au solde du budget de l’État. 
Elle propose simplement un aménagement de la répartition de ce prélèvement. La volonté de la commission et 
de nombre d’entre vous, mes chers collègues, est de préserver les investissements des chambres de commerce 
et d'industrie, notamment ceux qui sont déjà engagés.  
Tel est l’objet de l’amendement n° I-429, qui a recueilli un large consensus au sein de la commission, puisque 
le groupe socialiste a déposé un amendement identique. Nous devrions donc parvenir à un accord.  
Concrètement, cet amendement vise à exclure de ce prélèvement de 500 millions d’euros tous les 
investissements décidés par les chambres de commerce et d'industrie et approuvés par la tutelle jusqu’au titre 
de l’exercice 2014. Il s’agit de ne pas compromettre les investissements qui ont déjà été décidés par les 
chambres de commerce et d'industrie, qu’ils concernent des écoles ou des infrastructures.  
Par ailleurs, ce sont les comptes de l’année 2013, et non ceux de 2012, qui doivent être pris en considération 
au titre de la répartition du prélèvement.  
Enfin, le fameux tableau de répartition doit tenir compte des modifications introduites par l’amendement. Il 
sera donc revu par le Gouvernement. Par conséquent, l’amendement renvoie à un décret en la matière. 
À mes yeux, cet amendement est tout à fait équilibré. Nous avons eu la semaine dernière en commission un 
débat assez large. Sur tous les rangs s’est dégagée l’idée de préserver les ressources, mais d’agir sur la 
répartition du prélèvement sur les fonds de roulement, en s’appuyant sur les comptes de l’année 2013. 
Cet amendement répond, me semble-t-il, aux souhaits qui se sont exprimés en commission et, du moins je 
l’espère, à de nombreuses interventions de mes collègues. Je le dis par avance, la commission est défavorable 
à tous les amendements visant à réduire le prélèvement sur les fonds de roulement à 300 millions d’euros. 
Je pense, monsieur le secrétaire d’État, que vous serez largement en phase avec le souhait du Sénat, qui 
accepte la participation des chambres à l’effort de réduction du déficit budgétaire, par le biais de ce 
prélèvement important. Simplement, j’espère que notre assemblée sera entendue sur cette répartition 
différente, qui devrait permettre de préserver les investissements des chambres de commerce et d'industrie et 
de considérer les comptes les plus fiables, à savoir ceux de l’année 2013. 
Je vous demande donc, mes chers collègues, d’adopter l’amendement n° I-429. 
M. le président. La parole est à M. Jean Germain, pour présenter l'amendement n° I-61 rectifié sexies. 
M. Jean Germain. Cet amendement est défendu, monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Le Gouvernement apprécie le fait que la commission ait adopté une 
position plus proche de celle que j’ai développée en son nom tout à l’heure.  
Bien sûr, je ne me réfère pas au maintien des ressources, que vous évoquez régulièrement, monsieur le 
rapporteur général, et avez fait adopter la nuit dernière. Le Gouvernement n’y était pas favorable, et continue à 
ne pas l’être. Vous avez voté une telle disposition contre son avis, et il en prend acte. Je me souviens d’ailleurs 
que, l’année dernière, vous aviez prévu une baisse des ressources, accompagnée d’une diminution des 
cotisations au profit des entreprises.  
Aujourd'hui, nous examinons la répartition de ce prélèvement de 500 millions d’euros. J’ai noté que vous 
acceptez d’accompagner le Gouvernement dans cette démarche, sans la remettre en cause.  
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Vous prenez comme base les chiffres de 2013. Le Gouvernement n’y voit pas d’inconvénient, tout en 
rappelant les réserves qu’il a émises précédemment : ces comptes ne sont pas toujours certifiés, et il espère 
mettre à profit la navette parlementaire pour vous présenter, mesdames, messieurs les sénateurs, un tableau de 
répartition qui sécurisera l’ensemble du dispositif. Nous l’avons indiqué, même si les critères et la 
méthodologie sont parfaitement décrits dans la loi, l’absence de tableau pourra donner lieu à des recours.  
Par ailleurs, je vous le dis comme je le pense, la question relative aux investissements n’est pas tout à fait 
résolue. En effet, les amendements visent à apporter la précision suivante : « ainsi que les besoins de 
financement sur fonds propres votés et expressément ou tacitement approuvés par la tutelle jusqu’au titre de 
l’exercice 2014, correspondant à des investissements ». Cette formulation me paraît encore sujette à des 
contentieux.  
De quels investissements s’agit-il ? Sont-ce ceux qui sont liés à des concessions ou à des délégations de 
service ? Les investissements immobiliers sont-ils concernés ? Ce n’est pas précisé ! Il y a encore là à mon 
sens une imprécision.  
Le Gouvernement ne considérerait pas comme vexatoire l’adoption de ces amendements, mais il vous indique 
d’ores et déjà, mesdames, messieurs les sénateurs, qu’il est dans son intention de profiter de la navette 
parlementaire pour affiner leurs dispositions sur les deux points suivants.  
Tout d’abord, même si nous sommes d’accord sur le principe de cette nouvelle répartition, il conviendra, 
lorsque nous disposerons des comptes consolidés et validés de 2013, d’élaborer un tableau.  
Ensuite, il sera nécessaire de préciser la notion d’investissement, qui semble encore un peu large et probable 
source de contentieux.  
Du fait de ces légères réserves, le Gouvernement ne peut pas, à ce stade, être favorable à ces amendements. Il 
émet donc un avis bienveillamment défavorable. (Sourires.)  
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Je tiens à vous rassurer, 
monsieur le secrétaire d’État. La commission est évidemment tout à fait favorable à ce que soit élaboré un 
tableau par la suite. Simplement, nous n’avons pas les moyens de l’établir ce soir.  
Au demeurant, nous ne modifions pas la rédaction du texte lui-même. Nous nous contentons simplement de 
compléter une phrase de l’article 17.  
Le projet de loi précise ainsi que les investissements relatifs aux concessions portuaires et aéroportuaires et 
aux ponts gérés par les chambres de commerce et d'industrie ne sont pas pris en compte dans le calcul du fonds 
de roulement. Nous ne l’avons donc pas précisé de nouveau, ce qui aurait été redondant.  
Permettez-moi de vous rappeler les termes de l’article 17 : « Les données prises en compte pour le calcul du 
fonds de roulement et des charges décaissables non exceptionnelles excluent les concessions portuaires et 
aéroportuaires et les ponts gérés par les chambres de commerce et d’industrie. » 
L’amendement n° I-429 vise simplement à compléter des dispositions excluant d’ores et déjà, je le répète, les 
ports, aéroports et ponts. Bien évidemment il est toujours perfectible ! La volonté du Sénat est de ne pas 
remettre en cause des investissements qui seraient déjà décidés, ce qui conduit à modifier la répartition du 
prélèvement sur le fonds de roulement. Sinon, les chambres qui sont engagées dans des investissements se 
trouveraient en grande difficulté.  
M. le président. La parole est à M. Michel Canevet, pour explication de vote. 
M. Michel Canevet. Le groupe UDI-UC a été très étonné d’entendre, hier et cet après-midi, les représentants 
du Gouvernement évoquer le fait que les institutions consulaires n’auraient pas rendu leurs comptes dans les 
délais légaux, justifiant ainsi la référence à l’année 2012 pour établir la répartition qui permettra de déterminer 
qui aura à payer les 500 millions d’euros.  
Ainsi, très clairement, on pénalise les bons élèves, c'est-à-dire ceux qui ont respecté les obligations légales qui 
leur incombent et ont rendu leurs comptes dans les délais réglementaires. Ceux qui ne se conforment pas à la 
réglementation en vigueur méritent, selon nous, une sanction.  
Sur la notion d’investissements évoquée à l’instant, on peut s’étonner que le Gouvernement pinaille au sujet de 
leur prise en compte. J’entends parler par ailleurs de la nécessité de lancer des grands plans d’investissements 
en Europe, singulièrement en France, alors que, ce soir, nous sommes en train de tourner en rond pour savoir 
si les investissements des chambres de commerce et d'industrie seront ou non pris en compte dans le calcul de 
leur fonds de roulement !  
Nous devons encourager les institutions consulaires, notamment, à investir, c'est-à-dire à préparer l’avenir et à 
répondre aux objectifs de développement mis en avant par le Gouvernement.  
Hier, monsieur le secrétaire d’État, j’ai eu l’occasion de vous interroger sur l’importance d’un fonds de 
roulement de 120 jours pour les institutions consulaires. Si ces dernières ne peuvent disposer d’une telle 
somme, leur situation financière sera mise en péril. Il nous faut donc obtenir la garantie que les chambres de 
commerce et d'industrie auront à tout le moins 120 jours de fonds de roulement assurés, malgré la ponction 
importante qui sera faite.  
Les membres du groupe UDI-UC voteront bien entendu à l’unanimité l’amendement défendu par la 
commission des finances. 
M. le président. La parole est à M. Jean Germain, pour explication de vote. 
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M. Jean Germain. Les membres de la commission des finances ont travaillé sur ce sujet, avec, dans une 
main, l’amendement de François Marc, et dans l’autre, l’amendement du rapporteur général. Nous sommes 
arrivés, sans pinaillage – je crois qu’il ne faut pas utiliser ce genre de mots, un bon accord valant mieux que de 
mauvaises querelles –, à une formulation commune, dans l’intérêt à la fois de l’action du Gouvernement, de la 
représentativité des chambres de commerce et d'industrie et de notre assemblée.  
Selon moi, c’est une bonne chose. Le Gouvernement a demandé des précisions, je pense qu’elles seront 
données, la navette permettant de tirer tout cela parfaitement au clair. Nous voterons donc avec enthousiasme 
cet amendement.  
M. le président. La parole est à Mme Gisèle Jourda, pour explication de vote. 
Mme Gisèle Jourda. J’ai été, comme vous tous, mes chers collègues, sollicitée par les chambres de commerce 
et d'industrie de mon département, qui en compte deux. Elles m’ont fait part de leurs inquiétudes. Je peux tout 
à fait comprendre la légitimité de la mesure de ponction des réserves de trésorerie des chambres de commerce 
et d’industrie, car le rééquilibrage des activités marchandes déficitaires est nécessaire. Oui, il convient, à mon 
sens, de prolonger la rationalisation des investissements et des efforts, dans un souci d’efficacité et de 
meilleure répartition.  
Cela étant clairement énoncé, je dis avec conviction et tout aussi clairement que l’objet de ces indispensables 
amendements est de préserver la capacité financière des chambres de commerce et d'industrie porteuses de 
projets innovants figurant dans le programme d’investissements d’avenir, notamment pour ce qui concerne 
l’apprentissage et la formation professionnelle en alternance.  
Élue de l’Aude, j’ai été particulièrement sensibilisée au cas de la chambre de commerce et d'industrie de 
Carcassonne-Limoux-Castelnaudary, laquelle, en plus de subir une ponction équivalente au tiers des ponctions 
opérées sur la trésorerie des chambres de commerce et d'industrie de la région Languedoc-Roussillon, se 
trouve dans une situation incontestablement périlleuse, non pas pour elle-même, mais à l’égard d’un projet 
ambitieux et innovant qu’elle porte depuis près de dix ans, en partenariat avec la communauté 
d’agglomération, la région Languedoc-Roussillon, le département de l’Aude et l’Europe. Les millions d’euros 
que le Gouvernement entend ponctionner sur cette seule chambre ont été mis de côté et thésaurisés afin de 
constituer la part d’autofinancement de cette chambre pour la construction d’un centre de formation pour 
apprentis, dont le permis de construire est d’ailleurs en cours d’instruction.  
Sans l’adoption de ces amendements, la totalité de ce projet tomberait à l’eau, déstabilisant le plan de 
financement par un manque de ressources, la chambre de commerce et d'industrie ne pouvant plus débloquer 
les fonds prévus, qui représentent l’essentiel du fonds de roulement.  
La situation serait alors gravissime. Ces amendements tendent à corriger cet effet, car ils visent à protéger et à 
sauvegarder ce type de projets, ô combien importants pour l’insertion professionnelle et sociale et l’essor 
économique, favorisant, de fait, le développement de nos territoires.  
C’est pourquoi je voterai en faveur de ces amendements, en vous appelant, mes chers collègues, à faire de 
même.  
M. le président. La parole est à M. René-Paul Savary, pour explication de vote. 
M. René-Paul Savary. Je reste très réservé, car l’adoption de ces deux amendements n’aura aucune 
conséquence sur le prélèvement de 500 millions d’euros sur les fonds de roulement de l’ensemble des CCI qui 
demeure ; elle ne fera qu’en modifier la répartition. 
L’exclusion des investissements décidés par les CCI et approuvés par la tutelle de l’assiette du prélèvement me 
paraît tout à fait légitime. Néanmoins, monsieur le rapporteur général, j’aurais préféré qu’on retirât l’ensemble 
des investissements du calcul pour ne ponctionner que 300 millions d’euros au lieu de 500 millions d’euros ! 
C’était peu ou prou l’objet des autres amendements. 
Pour chaque CCI départementale ou chaque CRCI, le montant du prélèvement sera particulièrement important, 
ce qui pénalisera nombre de projets d’investissement, et ce au moment où les CCI vont devoir se restructurer. 
La plupart d’entre elles ont d’ailleurs commencé à se regrouper à l’échelon régional – elles y ont été incitées ; 
une fois que la nouvelle carte régionale sera en vigueur, elles devront opérer de nouveaux regroupements et 
des CCI déjà « préconcentrées » devront se reconcentrer. Cela n’ira pas sans soulever de problème, car les 
CRCI sont structurées très différemment, emploient des personnels différents et mènent des actions 
différentes. 
On le sait, constituer à l’échelle d’un vaste territoire des CCI ou des chambres d’agriculture n’est pas source 
d’économies, pas plus que le regroupement des régions ne générera d’économies pour les collectivités locales. 
En outre, je m’étonne qu’aient été exclus les investissements décidés jusqu’à la date du 15 septembre 2014. 
S’agissant des chambres d’agriculture, nous avons adopté un amendement visant à retenir les investissements 
réalisés au cours de l’ensemble de l’année 2014. Par similitude, la date du 15 septembre n’est pas plus 
acceptable par les CCI que par les chambres d’agriculture. Il serait intéressant d’établir un certain parallélisme 
des formes. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Mon cher collègue, tant pour 
les chambres d’agriculture que pour les chambres de commerce et d’industrie nous avons retenu la même date, 
à savoir le 15 septembre, date du dernier budget rectificatif. 
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M. le président. La parole est à M. Marc Daunis, pour explication de vote. 
M. Marc Daunis. On ne peut pas faire la loi en fonction de situations locales ; en revanche, les situations 
locales permettent d’éclairer telle ou telle décision. 
En tant qu’élu des Alpes-Maritimes, je me féliciterai si ces deux amendements identiques sont votés. Cela 
permettra à un projet important de la chambre de commerce et d’industrie lié à l’apprentissage de voir le jour, 
ce qui n’aurait pas été le cas autrement. 
Par conséquent, je voterai ces deux amendements avec enthousiasme. 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identiques nos I-61 rectifié sexies et I-429. 
(Les amendements sont adoptés.) 
M. le président. En conséquence, les amendements nos I-13, I-64 rectifié ter , I-325, I-407 rectifié, I-400, I-
399, I-343 rectifié bis, I-114 rectifié bis, I-403 rectifié et I-250 n’ont plus d'objet. 
Je suis saisi de deux amendements. 
L'amendement n° I-249, présenté par MM. Bertrand, Collin, Requier et Mézard, Mmes Laborde et Malherbe et 
MM. Collombat, Arnell, Hue, Castelli, Esnol et Fortassin, est ainsi libellé : 
Alinéa 21 
Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
Ce rapport rend également compte de l’opportunité de mettre en place un fonds de péréquation entre les 
chambres de commerce et d’industrie territoriales en faveur des celles situées en zones hyper-rurales. 
L'amendement n° I-267, présenté par MM. Bertrand, Collin et Requier, Mmes Malherbe et Laborde et 
MM. Collombat et Fortassin, est ainsi libellé : 
Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 
... – Les chambres de commerce et d’industrie dont le nombre de ressortissants est inférieur à 10 000 sont 
exonérées du prélèvement exceptionnel prévu au présent article. Les modalités d’application de cette 
exonération sont précisées par voie réglementaire. 
La parole est à M. Yvon Collin. 
M. Yvon Collin. Ces deux amendements ont comme premier signataire notre excellent collègue Alain 
Bertrand, dont nous connaissons l’engagement en faveur de la reconnaissance des territoires hyper-ruraux, 
auxquels il a consacré récemment un rapport, remis au cours de l’été à Mme la ministre du logement, de 
l’égalité des territoires et – désormais – de la ruralité. En son absence, je me fais son porte-parole. 
L’amendement n° I-249 vise à ce que le rapport prévu au dernier alinéa de l’article 17 étudie également les 
conditions d’instauration d’un fonds de péréquation entre chambres de commerce et d’industrie territoriales, 
au profit de celles qui sont situées en zones hyper-rurales. 
Dans ces zones, les CCI constituent souvent le principal outil au service des entreprises et au profit du 
développement économique. Or les CCI hyper-rurales disposent souvent de capacités financières limitées. 
L’adoption de cet amendement permettrait de lancer une réflexion sur les mécanismes de soutien à ces 
dernières. 
J’en viens à l’amendement n° I-267. Comme je l’ai indiqué à l’instant, les CCI hyper-rurales ont des capacités 
financières limitées. Monsieur le rapporteur général, vous me répondrez sans doute que ces CCI étant parmi 
les plus modestes, elles seront moins ponctionnées que les grandes CCI, notamment au regard des 150 millions 
d’euros prélevés à proportion du poids économique de chaque chambre. Par cet amendement, nous proposons 
d’aller plus loin en exonérant les plus petites CCI du prélèvement exceptionnel prévu à l’article 17. 
Je tiens d’ailleurs à préciser que cet amendement ne modifie en rien le prélèvement sur le fonds de roulement 
des CCI. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission sur les amendements nos I-249 et I-267 ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Les auteurs de l’amendement 
n° I-249 demandent que le rapport prévu à l’article 17 étudie également l’opportunité de mettre en place un 
fonds de péréquation en faveur des CCI hyper-rurales. La commission s’en remet à la sagesse du Sénat. 
En revanche, elle est défavorable à l’amendement n° I-267, qui paraît peu compatible avec la loi qui encourage 
les CCI à se regrouper. 
Je rappelle qu’une quinzaine de CCI comptent moins de 10 000 ressortissants. L’adoption de cet amendement 
aurait pour effet de les exclure du prélèvement exceptionnel sur le fonds de roulement. Nous avons à l’instant 
pris des mesures relatives à l’investissement et je rappelle que les CCI territoriales ont également la possibilité, 
par délibérations concordantes, de répartir entre elles différemment les prélèvements. La commission estime 
qu’il ne faut pas aller plus loin. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Le Gouvernement ne voit pas d’inconvénient à ce que le rapport relatif 
à l’incidence des réductions de ressources affectées aux CCI soit complété dans le sens demandé par les 
auteurs de l’amendement n° I-249. Par conséquent, il s’en remet à la sagesse du Sénat. 
S’agissant de l’amendement n° I-267, son adoption aurait pour effet d’exclure de la péréquation de 
nombreuses chambres de commerce. Nous sommes parvenus peu ou prou à un point d’équilibre qui semble 
satisfaire à peu près tout le monde dans cet hémicycle. Ne rompons pas cet équilibre. Par conséquent, le 
Gouvernement émet un avis défavorable. 
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M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I-249. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I-267. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 17, modifié. 
(L'article 17 est adopté) 
 

d. Projet de loi de finances pour 2015, modifié en 1ère lecture par le Sénat le 9 
décembre 2014, TA n° 30  

- Article 17 
I et II. - (Non modifiés)  
III. - Il est opéré, en 2015, au profit du fonds de financement des chambres de commerce et d'industrie de 
région mentionné au 2 du III de l'article 1600 du code général des impôts, un prélèvement de 500 millions 
d'euros sur les chambres de commerce et d'industrie. Ce prélèvement est réparti entre les établissements 
disposant de plus de cent vingt jours de fonds de roulement, défini au 1° du présent III, à l'exception des 
régions où il n'existe qu'une seule chambre de commerce et d'industrie territoriale, dénommée chambre de 
commerce et d'industrie de région. 
Le prélèvement est réparti : 
1° À hauteur de 350 millions d'euros, à proportion de cet excédent. Le fonds de roulement est défini, pour 
chaque établissement, par référence aux données comptables de l'exercice 2013 et, pour la chambre de 
commerce et d'industrie de région Paris-Île-de-France, par référence aux données comptables consolidées de 
l'exercice 2013 de la chambre régionale de commerce et d'industrie de Paris-Île-de-France et des chambres de 
commerce et d'industrie de Paris et de Versailles-Val-d'Oise-Yvelines, par différence entre les ressources 
stables (capitaux propres, provisions, dettes d'emprunt) et les emplois durables (actif immobilisé). Les charges 
prises en compte pour calculer le fonds de roulement correspondant à cent vingt jours sont les charges 
décaissables non exceptionnelles (charges d'exploitation moins provisions pour dépréciation, moins dotations 
aux amortissements et plus les charges financières). Les données prises en compte pour le calcul du fonds de 
roulement et des charges décaissables non exceptionnelles excluent les concessions portuaires et 
aéroportuaires et les ponts gérés par les chambres de commerce et d'industrie, ainsi que les besoins de 
financement sur fonds propres votés et expressément ou tacitement approuvés par la tutelle jusqu'au titre de 
l'exercice 2014, correspondant à des investissements ; 
2° À hauteur de 150 millions d'euros, à proportion du poids économique des chambres de commerce et 
d'industrie, défini à l'article L. 711-1 du code de commerce. 
La répartition de ce prélèvement est précisée par décret. 
Les chambres de commerce et d'industrie relevant d'une même chambre régionale ou d'une même chambre de 
région peuvent décider de modifier la répartition du prélèvement auquel elles sont soumises, par délibération 
concordante de chacune des assemblées générales de ces établissements avant le 1er mars 2015. 
Le prélèvement mentionné au présent III est opéré par titre de perception, émis par le ministre chargé de 
l'industrie au plus tard le 15 mars 2015. 
Le recouvrement, le contentieux, les garanties et les sanctions relatifs à ce prélèvement sont régis par les règles 
applicables en matière de créances étrangères à l'impôt et au domaine. 
IV. - Le Gouvernement présente un rapport au Parlement, d'ici le 1er juillet 2015, relatif à l'impact des 
réductions de ressources fiscales affectées aux chambres de commerce et d'industrie de 2014 à 2017 sur leur 
fonctionnement, la qualité des services rendus aux entreprises et l'investissement en faveur de la formation des 
jeunes et du développement des territoires. Ce rapport rend également compte de l'opportunité de mettre en 
place un fonds de péréquation entre les chambres de commerce et d'industrie territoriales en faveur de celles 
situées en zones hyper-rurales. 
 
 

B. Commission mixte paritaire -Désaccord 

C. Nouvelle lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Rapport n° 2450 déposé le 11 décembre 2014 

- Article 17 
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Prélèvement exceptionnel sur les chambres de commerce et d’industrie (CCI) 
Le présent article vise à opérer un prélèvement de 500 millions d’euros, au profit du budget général de l’État, 
sur la taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (TA-CVAE) affectée au fonds de 
financement des chambres de commerce et d’industrie de région (FFCCIR). 
En compensation, un prélèvement de même montant est réalisé au profit du FFCCIR sur le fonds de roulement 
de certaines chambres de commerce et d’industrie (CCI). Ce prélèvement est réparti proportionnellement entre 
les CCI disposant de plus de 120 jours de fonds de roulement, à l’exception de celles situées en outre-mer. 
En première lecture, l’Assemblée nationale a adopté plusieurs amendements venant modifier le texte initial du 
Gouvernement, soit : 
– un amendement de M. Dominique Lefebvre, de M. Alain Fauré et des autres membres du groupe Socialiste, 
républicain et citoyen, adopté avec l’avis favorable du Gouvernement et de la Rapporteure générale, proposant 
une nouvelle répartition du prélèvement de 500 millions d’euros sur les CCI disposant de plus de 120 jours de 
fonds de roulement : 350 millions d’euros seront prélevés sur la fraction de ces fonds excédant 120 jours et 
150 millions d’euros seront prélevés au prorata du poids économique des CCI concernées. Pour rappel, cet 
amendement est identique à un amendement du Gouvernement, retiré en séance au profit de l’initiative 
parlementaire, sous réserve de la disposition supplémentaire suivante : « Les chambres de commerce et 
d’industrie relevant d’une même chambre régionale ou d’une même chambre de région peuvent décider de 
modifier la répartition du prélèvement auquel elles sont soumises, par délibération concordante de chacune 
des assemblées générales de ces établissements avant le 1er mars 2015 » ; 
– un amendement de la commission des Finances, ayant reçu un avis favorable du Gouvernement, qui prévoit 
la remise d’un rapport au Parlement d’ici le 1er juillet 2015 sur les conséquences des réductions de ressources 
fiscales affectées aux chambres de commerce et d’industrie sur leur activité et sur celle des entreprises ; 
– deux amendements rédactionnels, adopté à l’initiative de la Rapporteure générale avec l’avis favorable du 
Gouvernement et deux amendements de coordination du Gouvernement. 
Le Sénat a également modifié le présent article par l’adoption de : 
– deux amendements identiques, l’un à l’initiative de M. François Marc et des membres du Groupe socialiste 
et apparentés, ayant fait l’objet d’une demande de retrait de la part du rapporteur général de la commission des 
Finances et d’un avis favorable du Gouvernement, l’autre présenté par la commission des Finances et ayant 
reçu un avis défavorable du Gouvernement, qui modifient sensiblement les modalités de répartition du 
prélèvement sur les CCI : l’année de référence pour apprécier le fonds de roulement dont disposent les 
chambres est actualisée, le Gouvernement ayant reçu les informations comptables relatives à l’année 2013 ; le 
financement sur fonds propres d’investissements votés et approuvés par la tutelle jusqu’au terme de l’exercice 
2014, est exclu du montant des fonds de roulement pris en compte pour déterminer les CCI visées par le 
prélèvement ; la répartition du prélèvement pour chaque CCI est reportée à la publication d’un décret. 
– un amendement de M. Alain Bertrand (groupe RDSE), ayant reçu un avis de sagesse de la part de la 
commission des Finances et du Gouvernement, visant à compléter les informations demandées dans le cadre 
du rapport sur les conséquences des baisses de recettes fiscales sur l’activité des CCI, par une évaluation du 
bénéfice que pourraient tirer les CCI situées dans des zones « hyper-rurales » de l’éventuelle mise en place 
d’un fonds de péréquation entre les chambres. 
Au bénéfice d’un débat mieux informé en séance publique, la Rapporteure générale propose à ce stade de s’en 
tenir au texte ainsi modifié par le Sénat. 

b. Amendement adopté en séance publique 
- Amendement n° 217 présenté par le Gouvernement, 12 décembre 2014 

 
ARTICLE 17 
I. – À l’alinéa 2, supprimer les mots :  
« . Ce prélèvement est réparti entre les établissements disposant de plus de cent vingt jours de fonds de 
roulement, défini au 1° du présent III ». 
II. – En conséquence, après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« Ce prélèvement est réparti entre les établissements disposant d’un fonds de roulement, défini au 1° du 
présent III, de plus de cent vingt jours de charges de fonctionnement. » 
III. – En conséquence, après l’année : 
« 2013 », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 4 : 
« par différence entre les ressources stables (capitaux propres, provisions, dettes d’emprunt) et les emplois 
durables (actif immobilisé). Les charges prises en compte pour calculer le fonds de roulement correspondant à 
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120 jours sont les charges décaissables non exceptionnelles (charges d’exploitation et charges financières, 
moins les dotations aux amortissements et aux provisions pour dépréciation). Les données prises en compte 
pour le calcul du fonds de roulement et des charges décaissables non exceptionnelles excluent les services 
budgétaires portuaires et aéroportuaires et les ponts gérés par les chambres de commerce et d’industrie. Elles 
excluent également les montants affectés en 2014 et 2015 à des investissements en faveur de centres 
d’apprentissage ou de formation en alternance, et ayant fait l’objet d’une décision d’autorisation du Premier 
ministre avant le 1er novembre 2014 dans le cadre du programme d’investissements d’avenir ; 
IV. – En conséquence, substituer aux alinéas 6 et 7 les deux alinéas suivants : 
« Ce prélèvement est réparti conformément au tableau suivant : 
«  

Chambre de Commerce et d’Industrie Montant du 
prélèvement (en euros) 

CCIT Ain 5 091 158 
CCIT Aisne 6 959 572 
CCIT Ajaccio et Corse du Sud 1 093 276 
CCIT Alençon 865 516 
CCIT Alès Cévennes 1 127 946 
CCIR Alsace 1 948 978 
CCIT Angoulême 7 782 155 
CCIR Aquitaine 1 003 208 
CCIT Ardèche 2 742 101 
CCIT Ardennes 3 547 287 
CCIT Ariège 1 863 098 
CCIR Auvergne 75 725 
CCIT Aveyron 904 099 
CCIR Basse-Normandie 2 602 610 
CCIT Bastia et Haute Corse 1 846 550 
CCIT Béziers - Saint-Pons 3 611 910 
CCIR Bourgogne 2 585 439 
CCIT Brest 2 897 438 
CCIR Bretagne 4 089 760 
CCIT Cantal 980 537 
CCIT Carcassonne - Limoux 3 975 984 
CCIR Centre 2 702 524 
CCIT Centre et Sud Manche 2 446 006 
CCIT Châlons-en-Champagne 2 027 670 
CCIR Champagne-Ardenne 1 199 629 
CCIT Cher 972 779 
CCIT Cherbourg-Cotentin 1 636 037 
CCIT Cognac 1 024 955 
CCIT Colmar et Centre-Alsace 1 536 035 
CCIT Corrèze 1 142 522 
CCIR Corse 365 188 
CCIT Côte d’Opale 9 428 585 
CCIT Côte d’Or 6 655 644 
CCIT Creuse 1 544 231 
CCIT Dieppe 399 614 
CCIT Dordogne 6 209 079 
CCIT Doubs 7 881 183 
CCIT Drôme 14 261 691 
CCIT Elbeuf 1 413 295 
CCIT Essonne 7 618 125 
CCIT Eure-et-Loir 2 419 578 
CCIT Flers - Argentan 1 296 760 
CCIT Grand Hainaut 7 682 987 
CCIT Haute Loire 1 513 414 
CCIT Haute-Marne 1 847 968 
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CCIR Haute-Normandie 4 204 478 
CCIT Hautes-Alpes 2 291 736 
CCIT Haute-Saône 910 928 
CCIT Haute-Savoie 4 416 599 
CCIT Indre 2 763 818 
CCIT Jura 1 273 251 
CCIT La Rochelle 8 021 774 
CCIT Landes 2 384 221 
CCIT Le Havre 9 108 874 
CCIT Libourne 1 866 713 
CCIT Limoges et Haute-Vienne 1 340 191 
CCIT Littoral Normand Picard 2 536 206 
CCIT Loiret 6 001 881 
CCIT Loir-et-Cher 3 082 397 
CCIR Lorraine 250 247 
CCIT Lot 1 743 308 
CCIT Lot-et-Garonne 1 643 697 
CCIT Lozère 636 646 
CCIT Lyon 14 304 347 
CCIT Marseille - Provence 16 329 640 
CCIT Meurthe-et-Moselle 1 709 872 
CCIT Meuse 1 468 648 
CCIR Midi-Pyrénées 526 357 
CCIT Montauban et Tarn-et-Garonne 811 977 
CCIT Montluçon - Gannat Portes d’Auvergne 1 725 862 
CCIT Montpellier 3 792 551 
CCIT Morbihan 6 374 172 
CCIT Morlaix 7 314 739 
CCIT Moulins-Vichy 2 731 184 
CCIT Narbonne-Lézignan 832 059 
CCIT Nice - Côte d’Azur 6 620 773 
CCIT Nièvre 820 142 
CCIT Nîmes - Bagnols - Uzes - Le Vigan 4 323 124 
CCIR Nord de France 2 740 696 
CCIT Nord Isère 2 578 963 
CCIT Oise 10 145 053 
CCIR Paris-Ile-de-France 70 323 387 
CCIT Pau Béarn 4 321 042 
CCIT Pays d’Arles 1 366 892 
CCIT Pays d’Auge 1 615 014 
CCIR Pays de la Loire 3 553 659 
CCIT Perpignan et des Pyrénées-Orientales 3 863 117 
CCIR Picardie 3 228 723 
CCIR Provence Alpes Côte d’Azur 2 689 241 
CCIT Puy de Dôme 14 939 904 
CCIT Reims et Epernay 6 965 396 
CCIR Rhône-Alpes 5 943 118 
CCIT Roanne-Loire Nord 1 378 417 
CCIT Rochefort et Saintonge 2 601 617 
CCIT Rouen 2 527 460 
CCIT Saint-Malo-Fougères 4 784 565 
CCIT Saône-et-Loire 5 128 230 
CCIT Savoie 3 171 110 
CCIT Seine-et-Marne 20 884 833 
CCIT Strasbourg et Bas-Rhin 4 906 787 
CCIT Sud Alsace Mulhouse 3 749 175 
CCIT Tarbes Hautes-Pyrénées 3 068 266 
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CCIT Tarn 3 196 945 
CCIT Territoire de Belfort 2 294 685 
CCIT Touraine 4 909 996 
CCIT Troyes et Aube 1 719 641 
CCIT Var 15 721 755 
CCIT Vaucluse 1 808 646 
CCIT Vendée 4 775 173 
CCIT Vienne 2 425 059 
CCIT Villefranche - Beaujolais 2 811 489 
CCIT Vosges 3 713 129 
CCIT Yonne 3 166 559 
 » 
V. – En conséquence,après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant : 
« III bis. – Des chambres de commerce et d’industrie peuvent décider entre elles de modifier la répartition du 
prélèvement auquel elles sont soumises aux termes du III du présent article, en maintenant le montant total de 
celui-ci, par délibérations concordantes de leurs assemblées générales votées et transmises à leur autorité de 
tutelle au plus tard le 9 février 2015. » 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Cet amendement a pour objet de modifier les bases de la répartition du prélèvement de 500 millions d’euros au 
profit du budget de l’État. 
Il s’agit tout d’abord de prendre en en compte les données des budgets exécutés 2013, désormais disponibles, 
et non les budgets exécutés 2012. Ces données comptables plus récentes sont davantage représentatives de la 
situation financière réelle des chambres de commerce et d’industrie. 
Il s’agit ensuite de préserver la capacité de financement des projets d’investissements les plus structurants, qui 
à la demande et en coordination avec l’État, sont engagés par les chambres en 2014 et 2015 dans le domaine 
de l’apprentissage ou de la formation par alternance, priorité nationale réaffirmée par le Président de la 
République. 
Il s’agit enfin de permettre à un groupe de chambres de commerce et d’industrie de décider de modifier entre 
elles la répartition du prélèvement auquel elles sont soumises. 
Les autres modifications sont de nature technique ou rédactionnelle. Ainsi, la situation particulière des 
chambres de commerce et d’industrie de la région francilienne n’a plus à être prise en compte dans la mesure 
où les nouvelles chambres créées au 1er janvier 2013, disposaient bien d’un budget exécuté au 31 décembre 
2013. Enfin, les définitions relatives aux données financières prises en compte ont été précisées. 
 

c. Compte-rendu des débats, 
- Article 17 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, nos 216 et 217, pouvant être soumis à une discussion 
commune. 
 
La parole est à Mme la rapporteure générale, pour soutenir l’amendement no 216 de la commission des 
finances. 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Cet amendement concerne à nouveau les chambres de 
commerce et d’industrie. Il propose de modifier la répartition des 500 millions d’euros de prélèvements sur les 
fonds de roulement des CCI. La répartition proposée diffère un peu de celle que nous avons adoptée en 
première lecture. Nous savions, en l’adoptant, qu’elle n’était que temporaire, puisqu’elle reposait sur les 
données de l’année 2012. 
La répartition que je vous propose a été bâtie selon plusieurs principes, qui me semblent importants sur le plan 
économique. Premièrement, je suis d’accord avec ce qu’ont dit Mme Pires Beaune et M. Giraud tout à 
l’heure : seuls les fonds de roulement supérieurs à cent vingt jours doivent être prélevés. En effet, prélever des 
CCI dont le fonds de roulement est inférieur à cent vingt jours me paraît économiquement incertain. 
Sur la base des comptes 2013, les CCI ont un fonds de roulement supérieur à cent vingt jours de 664 millions 
d’euros. Le Gouvernement propose de déduire de ce montant les investissements réalisés dans le cadre du 
programme d’investissement d’avenir, ce qui représente environ 37 millions d’euros. Même en défalquant ce 
montant, le montant du fonds de roulement supérieur à cent vingt jours dépassera 500 millions d’euros, ce qui 
rend le prélèvement possible dans sa totalité. 
Le deuxième principe, sur lequel M. Giraud a insisté tout à l’heure, est de faire la différence entre les petites 
CCI et les grandes – ce qui suppose de s’entendre sur les critères permettant de différencier les deux 
catégories. Un prélèvement de 2 ou 3 millions d’euros n’a pas le même impact selon qu’il touche une petite 
CCI ou une grande. Cet amendement tient compte de ce fait : il propose de limiter à 30 % du fonds de 
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roulement supérieur à cent vingt jours le prélèvement sur les CCI dont les charges décaissables annuelles sont 
inférieures à 7 millions d’euros. 
Troisième principe : étant donné que les CCI régionales – CCIR – ont des possibilités d’adaptation, en 
réorganisant leur réseau et en faisant remonter des fonctions depuis les CCI territoriales – CCIT – vers le 
niveau régional, nous envisageons de prélever 80 % de leur fonds de roulement supérieur à cent vingt jours. 
Enfin, nous proposons une pondération du prélèvement pour les grandes CCIT, c’est-à-dire celles dont les 
charges décaissables sont supérieures à 7 millions d’euros. Le prélèvement serait pondéré en fonction de leur 
poids. 
Cette solution me semble plus adaptée à la réalité de la situation économique des différentes CCI. Elle tient 
compte aussi des investissements réalisés par elles, et de leurs marges de manœuvre. Je reviens encore une fois 
sur ce dernier point : les CCIR ont un tout petit peu plus de marges de manœuvre que les CCIT. Je ne 
reprendrai pas la formule employée à ce sujet par M. Giraud tout à l’heure. Quoi qu’il en soit, il s’agit de 
conserver le montant de 500 millions d’euros de prélèvement sur le fonds de roulement, tout en adaptant le 
prélèvement aux réalités économiques des différentes CCI. 
 
Les montants de prélèvements proposés pour chaque CCI sont détaillés par l’amendement. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État, pour soutenir l’amendement no 217 du Gouvernement. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Cet amendement vise à modifier les bases de la répartition du 
prélèvement de 500 millions d’euros sur le fonds de roulement des CCI. Il s’agit tout d’abord, comme l’avait 
annoncé le Gouvernement, de prendre en compte les données comptables de l’année 2013 – je ne reviens pas 
sur ce point, que vous connaissez bien. 
Il s’agit ensuite de préserver les capacités de financement des projets d’investissement les plus structurants, 
qui, à la demande du Gouvernement et en coordination avec l’État, ont été engagés par les chambres en 2014 
ou seront engagés en 2015 dans les domaines de l’apprentissage et de la formation par alternance – priorité 
réaffirmée par le Président de la République. Les financements concernés seront ainsi retirés de l’assiette du 
prélèvement, conformément au souhait émis par un certain nombre de députés ici présents. 
Il s’agit enfin de permettre à un groupe de chambres de commerce et d’industrie qui en décideraient ainsi de 
modifier, entre elles, la répartition du prélèvement auquel elles sont soumises. Cette disposition conforte et 
étend celle adoptée par votre assemblée en première lecture pour les CCI d’une même région. Les autres 
modifications proposées par l’amendement du Gouvernement sont de nature technique ou rédactionnelle. 
M. le président. Il me faut maintenant demander l’avis de la commission sur l’amendement du 
Gouvernement, et réciproquement. 
 
Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 217 du Gouvernement ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Ces deux amendements se ressemblent, à une différence près, 
monsieur le ministre : le vôtre aboutirait à prélever du fonds de roulement inférieur à cent vingt jours pour 21 
des 113 CCI de France. Nous avons fixé, en première lecture, le principe selon lequel seul le fonds de 
roulement supérieur à cent vingt jours serait prélevé : nous ne sommes pas tout à fait d’accord sur ce point. En 
revanche, nous sommes d’accord sur les autres principes de la répartition. 
 
Votre amendement conduirait à prélever des CCI dont le fonds de roulement n’atteint même pas cent vingt 
jours, mais quatre-vingt-dix ou quatre-vingt-quinze jours. C’est sur ce point que nous avons une divergence. 
M. le président. La parole est à M. Joël Giraud. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Je n’ai pas encore donné l’avis du Gouvernement sur l’amendement 
de la commission des finances ! 
M. Joël Giraud. L’amendement no 216, présenté par Mme la rapporteure générale, correspond pleinement à 
l’ensemble des discussions qui ont eu lieu sur ce sujet, non seulement en première lecture en séance, mais 
encore en commission des finances avant cette nouvelle lecture. Il prend en compte tous les critères que nous 
avons définis pour que le prélèvement sur le fonds de roulement soit plus équitable. Un seul problème n’est 
pas pris en compte, car c’est impossible à l’heure actuelle : celui des chambres de commerce qui ont titré du 
fonds de roulement pour le mettre à gauche – si vous me passez l’expression, mais il faut bien appeler un chat 
un chat ! 
 
En tout état de cause, l’amendement présenté par Mme Rabault tient peu ou prou compte des préoccupations 
qui s’étaient fait jour concernant ce prélèvement sur le fonds de roulement, dont le montant reste fixé à 
500 millions d’euros. Mon groupe et moi-même sommes donc favorables à l’amendement no 216, et 
défavorables à l’amendement no 217. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur l’amendement no 216 de la commission des finances ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. L’amendement présenté par Mme Rabault a trois inconvénients 
importants ; ceux qui le soutiennent doivent les assumer. Tout d’abord, le Gouvernement cherche à inciter à la 
mise en place de chambres régionales. Cet amendement va à l’encontre de cet objectif, car il ferait plus porter 
la charge sur les CCIR. 
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Deuxièmement, madame la rapporteure générale, si votre amendement est adopté, la CCI de Paris vous élèvera 
une statue, puisqu’au lieu de prélever 70 millions d’euros sur son fonds de roulement, comme le propose le 
Gouvernement, votre amendement aurait pour effet de n’en prélever que 46. La différence, de 24 millions 
d’euros, serait supportée – que vous le vouliez ou non – par les autres chambres de commerce et d’industrie. 
Troisième inconvénient : en distinguant les CCI territoriales qui ont plus de 7 millions d’euros de charges 
décaissables des autres, votre amendement provoquerait un effet de seuil important. Il y a là, à notre sens, un 
risque sérieux de rupture d’égalité. 
 
Pour toutes ces raisons, le Gouvernement est défavorable à l’amendement présenté par Mme Rabault. 
M. le président. La parole est à Mme Christine Pires Beaune. 
Mme Christine Pires Beaune. Je suis tout à fait sensible aux arguments donnés par M. le secrétaire d’État. Le 
niveau du fonds de roulement, seul, ne veut rien dire. Prenons un exemple : le fonds de roulement de la CCI du 
Cantal – qui n’est pas mon département – serait prélevé, dans un cas, de 340 000 euros, et dans l’autre, de 
980 000 euros ! Je ne suis pas spécialiste de ce sujet, mais je me dis qu’il y a là des incohérences. J’aurais 
aussi pu prendre l’exemple de la CCI du Puy-de-Dôme, pour laquelle le prélèvement serait carrément multiplié 
par trois. Je soutiens donc l’amendement du Gouvernement. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 216 de la commission des finances. 
 
Les voix pour et contre sont à égalité : l’amendement est donc rejeté. 
(L’amendement no 216 n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets à présent aux voix l’amendement no 217 du Gouvernement. 
(L’amendement no 217 est adopté et les amendements nos 91, 44 et 5 tombent.) 
M. le président. La parole est à Mme Arlette Grosskost, pour soutenir l’amendement no 78. 
Mme Arlette Grosskost. Je serai brève : cet amendement est encore plus généreux que ce qui a été proposé 
tout à l’heure. Il vise à diminuer le montant du prélèvement sur le fonds de roulement des CCI en le fixant à 
350 millions d’euros. 
(L’amendement no 78, repoussé par la commission et le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
(L’article 17, amendé, est adopté.) 

                                                                             
d. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en Nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale le 16 décembre 2014, TA n° 451 

Article 17 

I et II. – (Non modifiés)  

III. – Il est opéré, en 2015, au profit du fonds de financement des chambres de commerce et d’industrie de 
région mentionné au 2 du III de l’article 1600 du code général des impôts, un prélèvement de 500 millions 
d’euros sur les chambres de commerce et d’industrie. Ce prélèvement est réparti entre les établissements 
disposant de plus de cent vingt jours de fonds de roulement, défini au 1° du présent III, à l’exception des 
régions où il n’existe qu’une seule chambre de commerce et d’industrie territoriale, dénommée chambre de 
commerce et d’industrie de région. 

Ce prélèvement est réparti entre les établissements disposant d’un fonds de roulement, défini au 1° du présent 
III, de plus de cent vingt jours de charges de fonctionnement. 

Le prélèvement est réparti : 

1° À hauteur de 350 millions d’euros, à proportion de cet excédent. Le fonds de roulement est défini, pour 
chaque établissement, par référence aux données comptables de l’exercice 2013, par différence entre les 
ressources stables (capitaux propres, provisions, dettes d’emprunt) et les emplois durables (actif immobilisé). 
Les charges prises en compte pour calculer le fonds de roulement correspondant à cent-vingt jours sont les 
charges décaissables non exceptionnelles (charges d’exploitation et charges financières, moins les dotations 
aux amortissements et aux provisions pour dépréciation). Les données prises en compte pour le calcul du 
fonds de roulement et des charges décaissables non exceptionnelles excluent les services budgétaires 
portuaires et aéroportuaires et les ponts gérés par les chambres de commerce et d’industrie. Elles excluent 
également les montants affectés en 2014 et 2015 à des investissements en faveur de centres d’apprentissage ou 
de formation en alternance, et ayant fait l’objet d’une décision d’autorisation du Premier ministre avant le 1er 
novembre 2014 dans le cadre du programme d’investissements d’avenir ; 
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2° À hauteur de 150 millions d’euros, à proportion du poids économique des chambres de commerce et 
d’industrie, défini à l’article L. 711-1 du code de commerce. 

Ce prélèvement est réparti conformément au tableau suivant : 

   (En euros) 
Chambre de commerce et d’industrie Montant du prélèvement  
CCIT Ain 5 091 158 
CCIT Aisne 6 959 572 
CCIT Ajaccio et Corse-du-Sud 1 093 276 
CCIT Alençon 865 516 
CCIT Alès Cévennes 1 127 946 
CCIR Alsace 1 948 978 
CCIT Angoulême 7 782 155 
CCIR Aquitaine 1 003 208 
CCIT Ardèche 2 742 101 
CCIT Ardennes 3 547 287 
CCIT Ariège 1 863 098 
CCIR Auvergne 75 725 
CCIT Aveyron 904 099 
CCIR Basse-Normandie 2 602 610 
CCIT Bastia et Haute Corse 1 846 550 
CCIT Béziers Saint-Pons 3 611 910 
CCIR Bourgogne 2 585 439 
CCIT Brest 2 897 438 
CCIR Bretagne 4 089 760 
CCIT Cantal 980 537 
CCIT Carcassonne Limoux Castelnaudary 3 975 984 
CCIR Centre 2 702 524 
CCIT Centre et Sud Manche 2 446 006 
CCIT Châlons-en-Champagne 2 027 670 
CCIR Champagne-Ardenne 1 199 629 
CCIT Cher 972 779 
CCIT Cherbourg-Cotentin 1 636 037 
CCIT Cognac 1 024 955 
CCIT Colmar et Centre-Alsace 1 536 035 
CCIT Corrèze 1 142 522 
CCIR Corse 365 188 
CCIT Côte d’Opale 9 428 585 
CCIT Côte-d’Or 6 655 644 
CCIT Creuse 1 544 231 
CCIT Dieppe 399 614 
CCIT Dordogne 6 209 079 
CCIT Doubs 7 881 183 
CCIT Drôme 14 261 691 
CCIT Elbeuf 1 413 295 
CCIT Essonne 7 618 125 
CCIT Eure-et-Loir 2 419 578 
CCIT Flers-Argentan 1 296 760 
CCIT Grand Hainaut 7 682 987 
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CCIT Haute-Loire 1 513 414 
CCIT Haute-Marne 1 847 968 
CCIR Haute-Normandie 4 204 478 
CCIT Hautes-Alpes 2 291 736 
CCIT Haute-Saône 910 928 
CCIT Haute-Savoie 4 416 599 
CCIT Indre 2 763 818 
CCIT Jura 1 273 251 
CCIT La Rochelle 8 021 774 
CCIT Landes 2 384 221 
CCIT Le Havre 9 108 874 
CCIT Libourne 1 866 713 
CCIT Limoges et Haute-Vienne 1 340 191 
CCIT Littoral Normand Picard 2 536 206 
CCIT Loiret 6 001 881 
CCIT Loir-et-Cher 3 082 397 
CCIR Lorraine 250 247 
CCIT Lot 1 743 308 
CCIT Lot-et-Garonne 1 643 697 
CCIT Lozère 636 646 
CCIT Lyon 14 304 347 
CCIT Marseille-Provence 16 329 640 
CCIT Meurthe-et-Moselle 1 709 872 
CCIT Meuse 1 468 648 
CCIR Midi-Pyrénées 526 357 
CCIT Montauban et Tarn-et-Garonne 811 977 
CCIT Montluçon-Gannat Portes d’Auvergne 1 725 862 
CCIT Montpellier 3 792 551 
CCIT Morbihan 6 374 172 
CCIT Morlaix 7 314 739 
CCIT Moulins-Vichy 2 731 184 
CCIT Narbonne-Lézignan 832 059 
CCIT Nice-Côte d’Azur 6 620 773 
CCIT Nièvre 820 142 
CCIT Nîmes 4 323 124 
CCIR Nord de France 2 740 696 
CCIT Nord-Isère 2 578 963 
CCIT Oise 10 145 053 
CCIR Paris-Île-de-France 70 323 387 
CCIT Pau Béarn 4 321 042 
CCIT Pays d’Arles 1 366 892 
CCIT Pays d’Auge 1 615 014 
CCIR Pays de la Loire 3 553 659 
CCIT Perpignan et des Pyrénées-Orientales 3 863 117 
CCIR Picardie 3 228 723 
CCIR Provence-Alpes-Côte d’Azur 2 689 241 
CCIT Puy-de-Dôme 14 939 904 
CCIT Reims et Epernay 6 965 396 
CCIR Rhône-Alpes 5 943 118 
CCIT Roanne-Loire Nord 1 378 417 
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CCIT Rochefort et Saintonge 2 601 617 
CCIT Rouen 2 527 460 
CCIT Saint-Malo-Fougères 4 784 565 
CCIT Saône-et-Loire 5 128 230 
CCIT Savoie 3 171 110 
CCIT Seine-et-Marne 20 884 833 
CCIT Strasbourg et Bas-Rhin 4 906 787 
CCIT Sud Alsace Mulhouse 3 749 175 
CCIT Tarbes Hautes-Pyrénées 3 068 266 
CCIT Tarn 3 196 945 
CCIT Territoire de Belfort 2 294 685 
CCIT Touraine 4 909 996 
CCIT Troyes et Aube 1 719 641 
CCIT Var 15 721 755 
CCIT Vaucluse 1 808 646 
CCIT Vendée 4 775 173 
CCIT Vienne 2 425 059 
CCIT Villefranche - Beaujolais 2 811 489 
CCIT Vosges 3 713 129 
CCIT Yonne 3 166 559 
Le prélèvement mentionné au présent III est opéré par titre de perception, émis par le ministre chargé de 
l’industrie au plus tard le 15 mars 2015. 
Le recouvrement, le contentieux, les garanties et les sanctions relatifs à ce prélèvement sont régis par les règles 
applicables en matière de créances étrangères à l’impôt et au domaine. 
III bis (nouveau). – Des chambres de commerce et d’industrie peuvent décider entre elles de modifier la 
répartition du prélèvement auquel elles sont soumises en application du III du présent article, en maintenant le 
montant total de celui-ci, par délibérations concordantes de leurs assemblées générales votées et transmises à 
leur autorité de tutelle au plus tard le 9 février 2015.  
IV. – (Non modifié) 
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I. Texte adopté 

- Article 40 (ex 23) 
L’article 54 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 est ainsi modifié : 
1° Après le a du 1°, il est inséré un a bis ainsi rédigé :  
« a bis) Le produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des bandes de 
fréquences comprises entre 694 MHz et 790 MHz ; » 
2° À la seconde phrase du d du 2°, l’année : « 2014 » est remplacée par l’année : « 2019 ». 
 
 

- Article 49 (ex 31) 
I. – Pour 2015, les ressources affectées au budget, évaluées dans l’état A annexé à la présente loi, les plafonds 
des charges et l’équilibre général qui en résulte sont fixés aux montants suivants : 

      
(En millions d’euros) 

   Ressources Charges Soldes 

Comptes spéciaux          

Comptes d’affectation spéciale  69 510 68 906 604 
(…) 
 

- Article 52 (ex 34) 
Il est ouvert aux ministres, pour 2015, au titre des comptes d’affectation spéciale et des comptes de concours 
financiers, des autorisations d’engagement et des crédits de paiement s’élevant, respectivement, aux montants 
de 183 308 963 328 € et de 183 166 646 102 €, conformément à la répartition par compte donnée à l’état D 
annexé à la présente loi. 
 

ÉTAT D 
(Article 34 du projet de loi) Répartition, par mission et programme, des crédits des comptes d’affectation 

spéciale et des comptes de concours financiers 
Gestion et valorisation des ressources tirées de 
l’utilisation du spectre hertzien, des systèmes et 
des infrastructures de télécommunications de 

l’État 

2 167 000 000 2 167 000 000 

Désendettement de l’État  0 0 
Optimisation de l’usage du spectre hertzien et 
interception et traitement des émissions 
électromagnétiques (ministère de la défense)  

2 167 000 000 2 167 000 000 

Optimisation de l’usage du spectre hertzien et des 
infrastructures du réseau physique de 
télécommunications du ministère de l’intérieur  

0 0 
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II. Consolidation : article 40 (ex 23) 

Loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 

- Article 54  
Est ouvert dans les écritures du Trésor un compte d'affectation spéciale intitulé " Gestion et valorisation des 
ressources tirées de l'utilisation du spectre hertzien, des systèmes et des infrastructures de télécommunications 
de l'Etat ".  
Ce compte retrace :  
1° En recettes :  
a) Le produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l'utilisation des bandes de fréquences 
libérées par les ministères affectataires, à compter du 1er janvier 2009 ;  
a bis) Le produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des bandes de 
fréquences comprises entre 694 MHz et 790 MHz ;  
b) Le produit de la cession de l'usufruit de tout ou partie des systèmes de communication militaires par 
satellites de l'état intervenant dans les conditions fixées au II de l'article 61 de la loi n° 2009-1673 du 30 
décembre 2009 de finances pour 2010 ;  
c) Le produit de la cession de l'usufruit de tout ou partie des systèmes de communication radioélectrique des 
services de l'État, dans les conditions fixées au II de l'article 48 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 
de finances pour 2013 ;  
d) Le produit des redevances d'occupation domaniale résultant d'autorisations d'utilisation de points hauts des 
réseaux de télécommunication et de transmission des services de l'État, dans les conditions fixées au même II ;  
e) Les versements du budget général ;  
f) Les fonds de concours ;  
2° En dépenses :  
a) Les dépenses d'investissement et de fonctionnement liées aux services de télécommunications utilisant le 
spectre hertzien ou visant à en améliorer l'utilisation, y compris le transfert de services vers des supports non 
hertziens ;  
b) Les dépenses d'investissement et de fonctionnement liées à l'interception ou au traitement des émissions 
électromagnétiques, à des fins de surveillance ou de renseignement ;  
c) Les dépenses d'investissement et de fonctionnement destinées à l'acquisition et à la maintenance 
d'infrastructures, de réseaux, d'applications, de matériels et d'équipements d'information et de communication 
radioélectriques liées à l'exploitation du réseau ;  
d) Les versements au profit du budget général pour un montant qui ne peut être inférieur à 15 % du produit 
visé au a du 1°. Ces versements ne s'appliquent pas au produit des redevances acquittées par les opérateurs 
privés pour l'utilisation des bandes de fréquences libérées par le ministère de la défense jusqu'au 31 décembre 
2014 2019 et par le ministère de l'intérieur jusqu'au 31 décembre 20181. 
 

  

1 LFI pour 2013, Article 48 : 
I. ― L'article 54 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 est ainsi modifié : 
1° Après le mot : « intitulé : », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « "Gestion et valorisation des ressources tirées 
de l'utilisation du spectre hertzien, des systèmes et des infrastructures de télécommunications de l'Etat”. » ; 
2° Le 1° est ainsi modifié : 
a) Les c et d deviennent, respectivement, les e et f ; 
b) Les c et d sont ainsi rétablis : 
« c) Le produit de la cession de l'usufruit de tout ou partie des systèmes de communication radioélectrique des services de 
l'Etat, dans les conditions fixées au II de l'article 48 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013 ; 
« d) Le produit des redevances d'occupation domaniale résultant d'autorisations d'utilisation de points hauts des réseaux 
de télécommunication et de transmission des services de l'Etat, dans les conditions fixées au même II ; » 
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III. Travaux parlementaires 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi de finances pour 2015, n°2234, déposé le 1er octobre 2014 

- Article 23 - Extension des recettes du CAS "Fréquences" au produit des redevances des 
bandes de fréquences 694 MHZ – 790 MHz et prorogation étendue du régime du retour 
intégral des recettes à ce compte 

L’article 54 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 est ainsi modifié : 
1° Après le a du 1°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
« a) bis Le produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des bandes de 
fréquences comprises entre 694 MHz et 790 MHz ; » ; 
2° Au d du 2°, l’année : « 2014 » est remplacée par l’année : « 2019 ». 

- Exposé des motifs : 
Le présent article vise, conformément au rapport annexé de la loi de programmation militaire pour les années 
2014 à 2019 à permettre la mobilisation, au bénéfice du ministère de la défense, de certaines ressources 
exceptionnelles. 
A ce titre, les recettes et les dépenses du compte d’affectation spéciale (CAS) intitulé « Gestion et valorisation 
des ressources tirées de l’utilisation du spectre hertzien, des systèmes et des infrastructures de 
télécommunications de l’État » sont modifiées pour permettre, d’une part, d’y affecter le produit de 
l’utilisation des bandes de fréquences de 700 MHz et, d’autre part, de proroger jusqu’au 31 décembre 2019 le 
régime du retour intégral du produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des 
bandes de fréquences libérées par le ministère de la défense, ce régime s’appliquant par ailleurs au produit de 
l’utilisation des bandes de fréquences de 700 MHz et au produit des redevances d'occupation domaniale 
résultant d'autorisations d'utilisation de points hauts des réseaux de télécommunication et de transmission des 
services de l'État occupés par le ministère de la défense. 
 

- Article 31 : Équilibre général du budget, trésorerie et plafond d’autorisation des emplois  
Équilibre général du budget, trésorerie et plafond d’autorisation des emplois 
I. - Pour 2015, les ressources affectées au budget, évaluées dans l’état A annexé à la présente loi, les plafonds 
des charges et l’équilibre général qui en résulte sont fixés aux montants suivants : 

   
(En millions d’euros) 

   RESSOURCES CHARGES SOLDES 

Comptes spéciaux          
Comptes d’affectation spéciale  69 410 68 806 604 

(…) 

ÉTAT A 
(Article 31 du projet de loi) Voies et moyens 

(…) 

III. COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE 

(En euros) 
Numéro 
de ligne 

Désignation des recettes Évaluation 
pour 2015 

 Gestion et valorisation des ressources tirées de l’utilisation du 
spectre hertzien, des systèmes et des infrastructures de 

télécommunications de l’État 

2 067 000 
000 

01 Produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des 23 000 000 
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bandes de fréquences libérées par les ministères affectataires  
02 Cession de l’usufruit de tout ou partie des systèmes de communication militaires 

par satellites  
0 

04 Produit de la cession de l’usufruit de tout ou partie des systèmes de 
communication radioélectrique des services de l’État, dans les conditions fixées par 
la loi de finances pour 2013  

0 

05 Produit des redevances d’occupation domaniale résultant d’autorisations 
d’utilisation de points hauts des réseaux de télécommunication et de transmission 
des services de l’État, dans les conditions fixées par la loi de finances pour 2013  

0 

06 Versements du budget général  0 
07 Produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des 

bandes de fréquences comprises entre 694 MHz et 790 MHz  
2 044 000 

000 
 
(…) 
 

- Exposé des motifs : 
L’article d’équilibre prévoit, en application de l’article 34 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances (LOLF), un certain nombre de dispositions. 
Le I présente le tableau d’équilibre prévu à l’article 34 de la LOLF. Le solde budgétaire de l’État est prévu à 
75,7 Md€.  
Le détail des évaluations des recettes brutes du budget général figure dans l’annexe relative aux voies et 
moyens. Les recettes des budgets annexes et des comptes spéciaux font l’objet d’un développement dans 
l’annexe propre à chaque budget annexe ou compte spécial. Pour l’évaluation des dépenses brutes, les 
renseignements figurent à l’« Exposé général des motifs », dans les « Informations annexes », ainsi que dans 
les fascicules propres à chaque mission. 
Le montant des remboursements et dégrèvements d’impôts est déduit des recettes brutes comme des dépenses 
brutes du budget général. En outre, la présentation du tableau d’équilibre prend en compte l’inscription des 
montants des prélèvements sur recettes au profit des collectivités territoriales et de l’Union européenne. 
(…) 
 

- Article 34 : Crédits des comptes d’affectation spéciale et des comptes de concours 
financiers 

Il est ouvert aux ministres, pour 2015, au titre des comptes d’affectation spéciale et des comptes de concours 
financiers, des autorisations d’engagement et des crédits de paiement s’élevant respectivement aux montants 
de 183 208 963 328 € et de 183 066 646 102 €, conformément à la répartition par compte donnée à l’état D 
annexé à la présente loi. 
 

ÉTAT D 
(Article 34 du projet de loi) Répartition, par mission et programme, des crédits des comptes d’affectation 

spéciale et des comptes de concours financiers 

COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE 

  (En euros) 
Mission Autorisations 

d’engagement 
Crédits 

de 
paiement 

Gestion et valorisation des ressources tirées de l’utilisation du 
spectre hertzien, des systèmes et des infrastructures de 

télécommunications de l’État 

2 067 000 000 2 067 000 
000 

Désendettement de l’État 0 0 
Optimisation de l’usage du spectre hertzien et interception et traitement 
des émissions électromagnétiques (ministère de la défense) 

2 067 000 000 2 067 000 
000 

Optimisation de l’usage du spectre hertzien et des infrastructures du 
réseau physique de télécommunications du ministère de l’intérieur 

0 0 

 
- Exposé des motifs : 

Les demandes de crédits sont établies dans le cadre du projet annuel de performances de chaque programme ; 
ces projets, relatifs aux comptes d’affectation spéciale et comptes de concours financiers, figurent dans les 
annexes par mission relatives aux comptes spéciaux. 
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Conformément aux dispositions de l’article 43 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux 
lois de finances, les crédits des comptes spéciaux sont votés par compte spécial. 
 

b. Rapport n° 2260 déposé le 9 octobre 2014 fait au nom de la commission des 
finances 

- Article 23 : Tome II – Examen de la première partie du projet de loi de finances 
Le présent article tire les conséquences de l’adoption de la loi n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la 
programmation militaire pour les années 2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense et 
la sécurité nationale (LPM). 
Cette loi de programmation prévoit, en effet, des recettes exceptionnelles au profit du ministère de la défense à 
hauteur de 6,1 milliards d’euros, dont environ 3,5 milliards devraient être issus de la vente, par voie de mise 
aux enchères, de la bande de fréquences comprise entre 694 MHz et 790 MHz, communément appelée « bande 
des 700 MHz ». 
Dès lors, il est nécessaire de modifier les recettes et les dépenses du compte d’affectation spéciale (CAS) 
Gestion et valorisation des ressources tirées de l’utilisation du spectre hertzien, des systèmes et des 
infrastructures de télécommunications de l’État, dit « CAS Fréquences », afin, d’une part, de distinguer en 
recettes les ressources qui seront tirées de la vente des fréquences et, d’autre part, de proroger le régime dit 
« de retour intégral » du produit de ces redevances au profit du ministère de la défense. 
L’article 19 de la LOLF prévoit que l’affectation d’une recette à un compte spécial ne peut résulter que d’une 
disposition de loi de finances. 
 
L’ÉTAT DU DROIT : LE COMPTE D’AFFECTATION SPÉCIALE FRÉQUENCES 
Le CAS Fréquences a été créé par l’article 54 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 
2009. L’ouverture de ce compte a répondu à la volonté d’inscrire la gestion des fréquences hertziennes dans 
une stratégie patrimoniale de valorisation de biens immatériels par le versement de redevances pour 
l’utilisation de fréquences libérées par l’État. Il est composé de deux programmes : 
– Programme 761 Désendettement de l’État ; 
– Programme 762 Optimisation de l’usage du spectre hertzien 
Le compte d’affectation spéciale a été utilisé pour la première fois en 2011 via l’attribution à des opérateurs 
privés de bandes de fréquences libérées par le ministère de la défense, d’abord issues de la bande des 2,6 GHz 
(produit de cession de 936 millions d’euros reçu en 2011) puis de celle des 800 MHz (produit de 1,3 milliard 
d’euros, reçu en janvier 2012). Le CAS est ainsi quasi exclusivement alimenté par les cessions de fréquences 
du ministère de la défense et, dans une moindre mesure, par celle du ministère de l’intérieur. 
L’article 54 de la loi précitée précise les recettes et les dépenses du CAS. Il retrace ainsi : 
1° En recettes : 
a) le produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des bandes de fréquences 
libérées par les ministères affectataires, à compter du 1er janvier 2009 ; 
b) le produit de la cession de l’usufruit de tout ou partie des systèmes de communication militaires par 
satellites de l’État intervenant dans les conditions fixées au II de l’article 61 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010 ; 
c) le produit de la cession de l’usufruit de tout ou partie des systèmes de communication radioélectrique des 
services de l’État, dans les conditions fixées au II de l’article 48 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 
de finances pour 2013 ; 
d) le produit des redevances d’occupation domaniale résultant d’autorisations d’utilisation de points hauts des 
réseaux de télécommunication et de transmission des services de l’État, dans les conditions fixées au même II ; 
e) les versements du budget général ; 
f) les fonds de concours ; 
2° En dépenses : 
a) les dépenses d’investissement et de fonctionnement liées aux services de télécommunications utilisant le 
spectre hertzien ou visant à en améliorer l’utilisation, y compris le transfert de services vers des supports non 
hertziens ; 
b) les dépenses d’investissement et de fonctionnement liées à l’interception ou au traitement des émissions 
électromagnétiques, à des fins de surveillance ou de renseignement ; 
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c) les dépenses d’investissement et de fonctionnement destinées à l’acquisition et à la maintenance 
d’infrastructures, de réseaux, d’applications, de matériels et d’équipements d’information et de communication 
radioélectriques liées à l’exploitation du réseau ; 
d) les versements au profit du budget général pour un montant qui ne peut être inférieur à 15 % du produit visé 
au a du 1°. Ces versements ne s’appliquent pas au produit des redevances acquittées par les opérateurs privés 
pour l’utilisation des bandes de fréquences libérées par le ministère de la défense jusqu’au 31 décembre 2014 
et par le ministère de l’intérieur jusqu’au 31 décembre 2018. 
Il convient de souligner que l’alinéa d) de la partie « dépenses » prévoit que le produit des cessions de 
fréquences peut contribuer au désendettement, au minimum à hauteur de 15 % du produit d’une vente, en étant 
reversé sur le programme 761. 
Il s’agit d’un système comparable dans sa logique à celui en vigueur dans le domaine de la gestion du 
patrimoine immobilier de l’État, qui prévoit que 25 % du produit d’une cession immobilière doit contribuer au 
désendettement de l’État à partir de 2014 (20 % en 2013). 
Toutefois, à la différence des règles automatiques qui s’appliquent au sein du compte d’affectation spéciale 
Gestion du patrimoine immobilier de l’État, l’alinéa d) de la partie dépenses du CAS Fréquences ne prévoit 
pas d’automaticité de la contribution au désendettement mais seulement une contribution facultative qui 
reposerait, le cas échéant, sur une contribution plancher fixée à 15 % de la somme perçue lors de la cession. 
En outre, le ministère de la défense bénéficie d’une dérogation à cette contribution au désendettement qui lui 
assure de percevoir la totalité des recettes issues de la vente de bandes de fréquences dont il était affectataire 
avant leur cession, et ceci jusqu’au 31 décembre 2014 (31 décembre 2018 pour le ministère de l’intérieur). 
C’est ce qu’on appelle le régime de « retour intégral » au profit de certains ministères – le ministère de la 
défense en bénéficie également pour ses cessions immobilières qui sont également exemptées de contribution 
au désendettement et lui reviennent en totalité. Étant donné que les cessions de fréquence du ministère de la 
défense sont les seules à avoir alimenté les recettes du CAS jusqu’à ce jour, le programme 761 Contribution 
au désendettement de l’État n’a donc jamais été utilisé. 
 
LE DISPOSITIF PROPOSÉ : DISTINGUER LES RECETTES ISSUES DE LA BANDE DES 700 MHZ 
ET PROLONGER LE RÉGIME DE « RETOUR INTÉGRAL » AU PROFIT DU MINISTÈRE DE LA 
DÉFENSE 
Le dispositif proposé agit sur les recettes et sur les dépenses. 
En dépenses, il s’agit de prolonger le régime de « retour intégral », au profit du ministère de la défense, sur 
l’ensemble de la période prévue par la loi de programmation militaire (2014-2019). Par conséquent, il est 
nécessaire de modifier à nouveau l’alinéa d) de la partie dépenses du CAS afin d’étendre ce régime dérogatoire 
du 31 décembre 2014 au 31 décembre 2019. 
En recettes, le présent article complète la liste des recettes affectées au compte par le produit des redevances 
acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des bandes de fréquences comprises entre 694 MHz et 
790 MHz. Le produit de la mise aux enchères de la bande de fréquences sera ainsi clairement identifié dans un 
nouvel alinéa g). 
Il convient de souligner que, pour atteindre le montant de 6,1 milliards d’euros de recettes exceptionnelles 
prévu par la loi de programmation militaire, trois types de ressources ont été mis en avant : les crédits issus de 
programmes d’investissement d’avenir (1,5 milliard d’euros), les produits des cessions immobilières de 
certaines emprises ou terrains militaires (environ 1 milliard d’euros) et le produit des redevances acquittées par 
les opérateurs privés pour l’utilisation des bandes de fréquences qu’il libère (3,5 milliards d’euros). 
S’ajoutent encore 100 millions d’euros issus des redevances de fréquences cédées antérieurement par le 
ministère de la défense, en particulier de la cession de la bande des 800 MHz en 2011-2012, et 150 000 euros 
provenant des redevances d’occupation domaniale de points hauts, c’est-à-dire de biens domaniaux situés en 
altitude et mis à disposition des opérateurs pour une meilleure diffusion des ondes. 
Néanmoins, l’utilisation de la « bande des 700 MHz » dépend d’une mise aux enchères. Il est donc difficile 
d’anticiper le montant exact qui sera acquitté par les opérateurs privés. 
Aux incertitudes sur le montant final s’ajoute enfin le caractère incertain du calendrier de perception de ces 
recettes. 
En effet, ces dernières devraient, selon la trajectoire financière prévue par la LPM, alimenter le budget de la 
défense dans la période 2015-2017. L’article 3 de la LPM prévoit ainsi que les ressources exceptionnelles, 
exprimées en milliards d’euros courants, évolueront comme suit : 
CALENDRIER DE PERCEPTION DES RESSOURCES EXCEPTIONNELLES  
PAR LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE  
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2014 2015 2016 2017 2018 2019 

1,77 1,77 1,25 0,91 0,28 0,15 

Source : article 3 de la loi de programmation militaire. 
On constate donc que le ministère de la Défense attend l’essentiel des recettes issues de la vente de la bande 
des 700 MHz sur les années 2015, 2016 et 2017. En effet, les 1,77 milliard d’euros programmés pour 2014 
provenaient des investissements d’avenir (1,5 milliard d’euros) et des cessions immobilières (277 millions 
d’euros) et ont déjà été consommés. 
La vente de la bande des 700 MHz dépend en partie de la conclusion des négociations mondiales, également 
déclinées au niveau européen, portant sur le « deuxième dividende numérique », qui vise à libérer et à 
organiser la mise sur le marché de nouvelles fréquences au profit d’opérateurs privés. La Conférence mondiale 
des radiocommunications de 2015 (CMR-15), qui se tiendra à Genève du 2 au 27 novembre 2015 sous l’égide 
de l’Union internationale des télécommunications, doit prendre des décisions importantes en matière 
d’organisation et d’utilisation du spectre radioélectrique dans le monde entier. 
Or, il est peu probable que les opérateurs privés souhaiteront acquérir des fréquences dès 2015, avant même la 
conclusion des négociations dans ce domaine. La même difficulté se posera certainement en 2016, ce qui 
entraînera un décalage dans la perception des recettes au profit du ministère de la défense.  
Lors de sa visite au Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA), en date du 2 octobre, le Président de la 
République a cependant indiqué que la vente de la bande des 700 MHz devait « impérativement » être lancée 
en 2015 par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes (ARCEP), ce qui pourrait 
signifier l’organisation d’enchères dès l’année prochaine. 
En effet, l’absence de ressources exceptionnelles pour 2015 est la principale raison qui incite le ministère de la 
défense à vouloir mettre en place une « société de projets », alimentée par des cessions d’actifs au sein 
d’entreprises publiques de défense, afin de compenser ce décalage dans la perception des recettes issues de la 
vente de la bande des 700 MHz. 
En tout état de cause, la conduite de ces opérations est subordonnée à l’adoption des dispositions techniques 
prévues par le présent article. 

* 
* * 

La Commission adopte l’article 23 sans modification. 
 

- Articles 31 & 34 : Tome I – Rapport général 
 
AUDITION DE M. MICHEL SAPIN, MINISTRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS, ET DE 
M. CHRISTIAN ECKERT, SECRÉTAIRE D’ÉTAT CHARGÉ DU BUDGET, SUR LE PROJET DE LOI  
DE FINANCES POUR 2015 
(…) 
M. Jean Launay. Le projet de loi de finances pour 2015 évoque le respect de la trajectoire de dépenses prévue 
par la loi de programmation militaire (LPM), et c’est un bon début. Néanmoins des questions demeurent. 
Quel est le calendrier prévu pour les recettes exceptionnelles ? Tout laisse à penser que la bande de fréquences 
hertziennes des 700 MHz ne sera pas vendue en 2015 ; il faut d’ailleurs s’interroger sur le moment à choisir 
pour obtenir le montant le plus élevé. 
(…) 
M. Jean-François Lamour. J’en reviens au budget de la défense. (…) 
Pour 2015, l’incertitude sur les ressources exceptionnelles est totale. Vous semblez ouvrir la possibilité de 
vendre des fréquences, mais tous les experts nous disent que ces ventes ne seront pas réalisées en 2015. Il 
manque donc au moins, si je lis bien, 1,8 milliard d’euros et, à cette somme, il faut encore ajouter une 
ressource exceptionnelle de 500 millions. Sans ces 2,3 milliards, nous ne bouclerons pas le budget de la 
défense. Or nos forces sont de plus en plus souvent projetées sur des théâtres d’opérations à l’extérieur de nos 
frontières. Ces budgets représentent aussi des emplois dans l’industrie et dans la recherche duale. 
(…) 
 
Présentation détaillée de l’évolution des crédits de la mission Défense 
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Les crédits budgétaires de la mission Défense proposés par le présent projet de loi de finances permettent a 
priori de mettre en œuvre la loi de programmation militaire (LPM) (4) pour les années 2014-2019. 
Ils sont fixés à 29,1 milliards d’euros en 2015, hors contribution au compte d’affectation spéciale (CAS) 
Pensions, auxquels doivent s’ajouter pour 2015 : 
 
– 1,7 milliard d’euros de recettes exceptionnelles prévues par la LPM ; 
– 0,5 milliard d’euros de recettes exceptionnelles pour compenser la baisse de 500 millions d’euros de crédits 
budgétaires sur la mission Défense. 
Ces 2,3 milliards d’euros sont composés de 2,1 milliards d’euros de crédits devant résulter de la cession de 
bandes hertziennes en 2015, prélevés sur le compte d’affectation spéciale Fréquences (5, Voir commentaire de 
l’article 23 dans le tome II du présent rapport général), et de 200 millions d’euros au titre de la cessions de 
biens domaniaux. 
 
 

- Article 31 : Tome II – Examen de la première partie du projet de loi de finances 
Le présent article est l’article d’équilibre du projet de loi de finances pour 2015, dont il clôt la première partie. 
Le I fixe les prévisions de ressources, détaillées à l’état A, les plafonds de charges et l’équilibre général du 
budget de l’État. Le détail des plafonds de charges est prévu aux états B (répartition des crédits par mission), C 
(répartition des crédits par budget annexe) et D (répartition des crédits par compte d’affectation spéciale et 
compte de concours financiers) visés respectivement par les articles 32, 33 et 34 du présent projet de loi de 
finances. 
(…) 
 

LES RECETTES NON FISCALES 
Le tableau suivant retrace les prévisions de recettes non fiscales pour 2014 et 2015. 

RECETTES NON FISCALES 
(en milliards d’euros) 

   2013 LFR 2014 Révisé 2014 PLF 2015 

Recettes non fiscales 13,7 14,3 14 13,7 

     

dont produit du domaine de l’État 1,8 1,9 2 1,9 

     

     

     
Source : tome I du fascicule des Voies et moyens annexé aux projets de loi de finances. 
(…) 
 

- Article 34 : Tome III – Examen de la seconde partie du projet de loi de finances – RAS 
 

c. Amendements adoptés en séance publique 
1 - Article 23 – RAS 

2 - Article 31 : 

- Amendement n°I-891 présenté par le Gouvernement, 21 octobre 2014  
 

(…) 
II. Rédiger ainsi le tableau de l’alinéa 2 de l’article : 

  (En millions d’euros)   
          
    RESSOURCES CHARGES SOLDES 
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  Budget général       
          
   Comptes d'affectation spéciale  69 410  68 806   604 

      
 
(…) 
 

3 - Article 34 

- Amendement II-2 (seconde délibération), Gouvernement (14 novembre 2014) 

ARTICLE 34 

ÉTAT D 

« Gestion et valorisation des ressources tirées de l’utilisation du spectre hertzien, des systèmes et des 
infrastructures de télécommunications de l’État » 

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :  

  (en euros) 

Programmes  +  -  

Désendettement de l'État 0 0 

Optimisation de l'usage du spectre hertzien et 
interception et traitement des émissions 
électromagnétiques (ministère de la défense) 

100 000 000 0 

Optimisation de l'usage du spectre hertzien et des 
infrastructures du réseau physique de 
télécommunications du ministère de l'intérieur 

0 0 

TOTAUX  100 000 000 0 

SOLDE  100 000 000 

EXPOSÉ SOMMAIRE  

Le présent amendement majore de 100 M€ les crédits du programme 762 « Optimisation de l'usage du spectre 
hertzien et interception et traitement des émissions électromagnétiques ». 
En parallèle, les crédits de la mission défense sont diminués de 100 000 000 € en autorisations d’engagement 
et en crédits de paiement pour garantir le respect de la norme de dépense en valeur de l’État. 
Au total, les moyens prévus par la loi de programmation militaire (LPM) pour l’équipement des forces seront 
donc strictement préservés grâce à une stratégie plus ambitieuse concernant la valorisation des cessions de 
fréquences du spectre hertzien. 
La révision à la hausse des prévisions de recettes, pour 100 M€, sera prise en compte lors de la nouvelle 
lecture de la première partie du projet de loi de finances pour 2015. 
Si le produit supplémentaire de 100 M€ attendu des cessions de fréquences ne devait pas être atteint, le 
ministère de la Défense bénéficierait d’un financement complémentaire assuré par redéploiement au sein des 
programmes d’investissements d’avenir. 
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d. Compte-rendu des débats 
1 - Article 23 

- 2ème séance du 20 octobre 2014 
 

2 - Article 31 

- 2ème séance du 20 octobre 2014 – RAS 
 

3 - Article 34 

- 1ère séance du 29 octobre 2014 – RAS 
- 2ème séance du 14 novembre 2014 – RAS  

 
e. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en 1ère lecture par l'Assemblée 
nationale le 18 novembre 2014, TA n° 420  

- Article 23 : 
L’article 54 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 est ainsi modifié : 
1° Après le a du 1°, il est inséré un a bis ainsi rédigé :  
« a bis) Le produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des bandes de 
fréquences comprises entre 694 MHz et 790 MHz ; » 
2° À la seconde phrase du d du 2°, l’année : « 2014 » est remplacée par l’année : « 2019 ». 
 

- Article 31 : 
I. – Pour 2015, les ressources affectées au budget, évaluées dans l’état A annexé à la présente loi, les plafonds 
des charges et l’équilibre général qui en résulte sont fixés aux montants suivants : 

  (En millions d’euros) 

   Ressources Charges Soldes 

Comptes d’affectation spéciale  69 410 68 906 504 

(…) 

ÉTAT A 
(Article 31 du projet de loi) Voies et moyens 

(…) 
 

III. – COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE 

  (En euros) 
Numéro 
de ligne 

Désignation des recettes Évaluation 
pour 2015 

 Gestion et valorisation des ressources tirées 
de l’utilisation du spectre hertzien, des systèmes et des infrastructures 

de télécommunications de l’État 

2 067 000 
000 

01 Produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation 
des bandes de fréquences libérées par les ministères affectataires  

23 000 000 

02 Cession de l’usufruit de tout ou partie des systèmes de communication 
militaires par satellites  

0 

04 Produit de la cession de l’usufruit de tout ou partie des systèmes de 
communication radioélectrique des services de l’État, dans les conditions 
fixées par la loi de finances pour 2013  

0 
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05 Produit des redevances d’occupation domaniale résultant d’autorisations 
d’utilisation de points hauts des réseaux de télécommunication et de 
transmission des services de l’État, dans les conditions fixées par la loi de 
finances pour 2013  

0 

06 Versements du budget général  0 
07 Produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation 

des bandes de fréquences comprises  
entre 694 MHz et 790 MHz  

2 044 000 
000 

 
- Article 34 : 

Il est ouvert aux ministres, pour 2015, au titre des comptes d’affectation spéciale et des comptes de 
concours financiers, des autorisations d’engagement et des crédits de paiement s’élevant, respectivement, 
aux montants de 183 308 963 328 € et de 183 166 646 102 €, conformément à la répartition par compte 
donnée à l’état D annexé à la présente loi. 

 
ÉTAT D 

(Article 34 du projet de loi) Répartition, par mission et programme, des crédits des comptes d’affectation 
spéciale et des comptes de concours financiers 

COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE 

Gestion et valorisation des ressources tirées de 
l’utilisation du spectre hertzien, des systèmes et 
des infrastructures de télécommunications de 

l’État 

2 167 000 000 2 167 000 000 

Désendettement de l’État  0 0 
Optimisation de l’usage du spectre hertzien et 
interception et traitement des émissions 
électromagnétiques (ministère de la défense)  

2 167 000 000 2 167 000 000 

Optimisation de l’usage du spectre hertzien et des 
infrastructures du réseau physique de 
télécommunications du ministère de l’intérieur  

0 0 

 

2. Sénat 
a. Rapport général n° 108 fait au nom de la commission des finances par M. Albéric 

de Montgolfier 
- Article 23 : Tome II, fascicule 1, volume 2 – Examen de la première partie de la loi de 

finances 
Commentaire : le présent article vise, d'une part, à affecter au compte d'affectation spéciale « Fréquences » le 
produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l'utilisation des bandes de fréquences 
comprises entre 694 MHz et 790 MHz et, d'autre part, à proroger le régime de retour intégral du produit des 
redevances acquittées par les opérateurs privés pour l'utilisation des bandes de fréquences libérées par le 
ministère de la défense jusqu'au 31 décembre 2019. 
I. LE DROIT EXISTANT 
A. LE COMPTE D'AFFECTATION SPÉCIALE « FRÉQUENCES » 
Le compte d'affectation spéciale « Gestion et valorisation des ressources tirées de l'utilisation du spectre 
hertzien, des systèmes et des infrastructures de télécommunications de l'État », dit CAS « Fréquences », a été 
créé par l'article 54 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009.  
Il est composé de trois programmes : 
- le programme 761 « Désendettement de l'État » ; 
- le programme 762 « Optimisation de l'usage du spectre hertzien et interception et traitement des émissions 
électromagnétiques (ministère de la défense) » ; 
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- le programme 763 « Optimisation du spectre hertzien et des infrastructures du réseau physique de 
télécommunications du ministère de l'intérieur ». 
Ce compte retrace :  
« 1° En recettes :  
« a) Le produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l'utilisation des bandes de 
fréquences libérées par les ministères affectataires, à compter du 1er janvier 2009 ;  
« b) Le produit de la cession de l'usufruit de tout ou partie des systèmes de communication 
militaires par satellites de l'État intervenant dans les conditions fixées au II de l'article 61 de la loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 ;  
« c) Le produit de la cession de l'usufruit de tout ou partie des systèmes de communication 
radioélectrique des services de l'État, dans les conditions fixées au II de l'article 48 de la loi n° 
2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013 ; 
« d) Le produit des redevances d'occupation domaniale résultant d'autorisations d'utilisation de 
points hauts des réseaux de télécommunication et de transmission des services de l'État, dans les 
conditions fixées au même II ;  
« e) Les versements du budget général ;  
« f) Les fonds de concours ;  
« 2° En dépenses :  
« a) Les dépenses d'investissement et de fonctionnement liées aux services de télécommunications 
utilisant le spectre hertzien ou visant à en améliorer l'utilisation, y compris le transfert de services 
vers des supports non hertziens ;  
« b) Les dépenses d'investissement et de fonctionnement liées à l'interception ou au traitement des 
émissions électromagnétiques, à des fins de surveillance ou de renseignement ;  
« c) Les dépenses d'investissement et de fonctionnement destinées à l'acquisition et à la 
maintenance d'infrastructures, de réseaux, d'applications, de matériels et d'équipements 
d'information et de communication radioélectriques liées à l'exploitation du réseau ;  
« d) Les versements au profit du budget général pour un montant qui ne peut être inférieur à 15 % 
du produit visé au a du 1°. » 
Dans sa version initiale, l'article 54 de la loi précité précisait au sujet de ces versements que « la contribution 
au désendettement de l'État ne s'applique pas au produit des redevances acquittées par les 
opérateurs privés pour l'utilisation des bandes de fréquences libérées par le ministère de la 
défense jusqu'au 31 décembre 2014 ». 
L'article 48 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013 a prolongé cette dérogation 
jusqu'au 31 décembre 2014 pour le ministère de la défense et l'a étendue au ministère de l'intérieur jusqu'au 
31 décembre 2018. 
Cette disposition est destinée à permettre aux deux ministères concernés de bénéficier de l'intégralité des 
recettes issues de la vente de bandes de fréquences dont ils étaient affectataires avant leur cession (régime du 
« retour intégral »). 
 
B. LES REDEVANCES D'UTILISATION DE FRÉQUENCES, UNE SOURCE IMPORTANTE DE 
RECETTES EXCEPTIONNELLES POUR LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 
L'équilibre financier de la loi n° 2009-928 du 29 juillet 2009 relative à la programmation militaire pour les 
années 2009 à 2014 reposait sur l'hypothèse selon laquelle la vente de fréquences hertzienne permettrait de 
compléter les crédits budgétaire de la mission « Défense », via le compte d'affectation spéciale « Fréquences », 
à hauteur de 1,45 milliard d'euros entre 2009 et 2011, soit : 
- 450 millions d'euros pour la vente de la bande des 2,6 GHz (réseau « Rubis ») jusqu'alors affectée aux 
communications de la gendarmerie) ; 
- 600 millions d'euros pour la vente de la bande des 800 MHz du système de communication « Félin » de 
l'armée de terre ; 
- 400 millions d'euros pour la vente de l'usufruit des satellites Syracuse (projet « Nectar »). 
La mission « Défense » a bénéficié du produit de ces ventes avec retard : en 2011 pour les bandes « Rubis » et 
au début de l'année 2012 pour les bandes « Félin ». 
Le montant des recettes s'est en revanche établi à un niveau bien supérieur aux prévisions, soit 936 millions 
d'euros pour les fréquences « Rubis » et 1,32 milliard d'euros pour les bandes « Félin »291(*), ce qui a permis de 
plus que compenser l'abandon du projet « Nectar ». 
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Au total, les recettes du compte d'affectation spéciale « Fréquences » attribuées à la défense avant 2014 se sont 
donc élevées à 2,256 milliards d'euros. 
La loi n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les années 2014 à 2019 
adosse également une part importante des ressources du ministère de la défense à des recettes exceptionnelles, 
en particulier, s'agissant de l'exercice 2015, le produit de la cession de la bande des fréquences comprises entre 
694 MHz et 790 MHz (dite « bande des 700 MHz ») libérée par les évolutions de format de la télévision 
terrestre numérique (TNT), dont le montant a été estimé à 1,57 milliard d'euros. 
Le présent projet de loi de finances relève cette prévision de 500 millions d'euros, portant les crédits inscrits 
sur le compte d'affectation spéciale « Fréquences » à 2,07 milliards d'euros, quand, dans le même temps les 
crédits de la mission « Défense » sont réduits de 500 millions d'euros par rapport à la loi de programmation 
militaire. 
Ressources et consommation  
en crédits de paiement du CAS « Fréquences »  
(en millions d'euros) 

    2011 2012 2013 2014 2015 

LPM 2009-2014 et LPM 2014-2019 250 0 0 11 1 567 

LFI et PLF 2015 850 900 1067 11 2 067 

Exécution 

Encaissement (exécution et prévision) 936 1320 0 11 2 067 

Consommation (exécution et prévision) 89 1100 1066 11 2 067 

Solde cumulé 847 1067 1 1 1 

Source : ministère de la défense 
 
II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ 
A. L'AFFECTATION DES REDEVANCES D'UTILISATION DE LA BANDE DE FRÉQUENCES DES 
700 MHZ 
Le 1° du présent article modifie l'article 54 de la loi de finances pour 2009 afin d'ajouter aux recettes du 
compte d'affectation spéciale « Fréquences » le produit des redevances acquittées par les opérateurs privés 
pour l'utilisation des bandes de fréquences comprises entre 694 MHz et 790 MHz. 
B. LA PROLONGATION DU RÉGIME DE « RETOUR INTÉGRAL » DONT BÉNÉFICIE LE 
MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 
Le 2° du présent article modifie également l'article 54 de la loi de finances pour 2009 afin de prolonger 
jusqu'au 31 décembre 2019 le régime de « retour intégral » dont bénéficie le ministère de la défense. Jusqu'à 
cette date, la perception sur le compte d'affectation spéciale « Fréquences » du produit des redevances 
acquittées par les opérateurs privés pour l'utilisation des bandes de fréquences libérées par le ministère de la 
défense ne pourra donc pas donner lieu à versement au budget général. 
N'étant pas visées par le d) du 2° de l'article 54 de la loi de finances pour 2009, qui prévoit le mécanisme de 
contribution au désendettement de l'État, les redevances d'utilisation de la bande des 700 MHz tombent sous le 
régime du « retour intégral » sans que le présent article n'ait à le préciser. 
* 
L'Assemblée nationale a adopté cet article sans modification. 
 
III. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES FINANCES 
De sérieux doutes pèsent le calendrier de cession de la bande des 700 MHz prévu tant par la loi de 
programmation militaire que par le présent projet de loi de finances : 
- l'utilisation de la bande des 700 MHz pour les prochaines générations de services de téléphonie mobile doit 
faire l'objet d'une harmonisation internationale et européenne. Une conférence internationale des 
radiocommunications doit se tenir en novembre 2015 ; 
- le secteur des télécommunications a été fragilisé par l'accroissement de la concurrence et est encore en phase 
de recomposition, ce qui semble peu compatible avec un calendrier de cession accéléré. 
Si le Premier ministre a bien lancé le processus d'attribution en septembre dernier, l'Autorité de régulation des 
communications Électroniques et des postes (ARCEP) ne devrait lancer l'appel d'offre qu'au milieu de l'année 
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prochaine, compte tenu des délais de consultation et de rédaction du cahier des charges, et l'attribution des 
fréquences ne sera pas possible, selon toute vraisemblance, avant la fin de cette même année. 
Ces doutes semblent partagés par le Président de la République et par le ministre de la défense, Jean-Yves Le 
Drian, qui a ainsi expliqué devant l'Assemblée nationale, lors de l'examen du présent projet de loi, que compte 
tenu de la « complexité » de la procédure de cession de fréquences et « pour se prémunir contre tout 
glissement de calendrier, le Président de la République a demandé au Gouvernement de mettre en 
oeuvre en parallèle, dès 2015, des solutions innovantes d'acquisition de matériels militaires 
utilisant les cessions de participations de l'État dans des entreprises publiques et garantissant que 
les ressources attendues seront disponibles à temps. C'est le cas notamment de la société de projet 
[...]. Avec mon collègue Emmanuel Macron, nous mettons en oeuvre la volonté du Président de la 
République de respecter ainsi la trajectoire financière de la LPM. ». 
On peut à ce sujet regretter que le Gouvernement ait souhaité faire reposer l'équilibre de la loi de 
programmation militaire 2014-2019 sur la mécanique des recettes exceptionnelles ; son caractère aléatoire 
conduit à d'incessants débats et à une forte mobilisation du ministère de la défense, au moment où celui-ci 
subit de difficiles restructurations, et amène à imaginer des solutions complexes, plus artificielles que 
réellement « innovantes », aux seules fins de bouclage d'une équation financière irréaliste. 
En tout état de cause, l'adoption du dispositif proposé est nécessaire à l'affectation du produit de la cession à 
venir de la bande de fréquences des 700 MHz au ministère de la défense qui en a besoin pour réaliser les 
investissements prévus par la loi de programmation militaire. 
Décision de la commission : votre commission vous propose d'adopter cet article sans modification. 
 

- Article 31 & 34 : Tome I – Le budget de 2015 et son contexte économique et financier 

 

E LES AUTRES DEPENSES DE L’ETAT : DES ECONOMIES INSUFFISAMMENT DOCUMENTEES 
1. Les dépenses de fonctionnement : sous couvert de réforme et modernisation, une réduction généralisée des 
moyens 
(…) 
2. Les dépenses d'investissement : un désengagement progressif 
L'investissement de l'État ne représente que 2,1 % de ses crédits : il devrait s'élever en 2014 à 18 milliards 
d'euros en autorisations d'engagement et 10 milliards d'euros en crédits de paiement, sur des dépenses totales 
qui avoisinent 396 milliards d'euros. 
L'investissement de l'État s'inscrit dans une dynamique de stabilisation, sinon de contraction : le projet de loi 
de finances pour 2015 précise que les dépenses d'investissement de l'État feront à l'avenir « l'objet d'une 
sélectivité accrue ».  
Au-delà de leur niveau, c'est aussi leur financement qui pose question : ces dépenses sont pour une large part 
financées par des ressources exceptionnelles qui ne sont pas prises en compte dans la norme de dépenses de 
l'État, comme par exemple les cessions de fréquences hertziennes qui devaient permettre de financer une partie 
des investissements militaires. Ces ressources ne sont, par définition, pas pérennes : on peut dès lors 
s'interroger sur les perspectives qui resteront ouvertes à l'investissement public quand le second programme 
des investissements d'avenir (PIA) aura atteint son terme. 
(…) 
c) La mission« Défense » : une situation budgétaire inquiétante 
(…) 
(2) Les recettes exceptionnelles : une réalisation très incertaine 
Comme l'admet le ministre de la défense, desérieux doutes pèsent sur le calendrier de cession de la bande de 
fréquences des 700 MHz. Les 2,2 milliards d'euros de recettes ainsi inscrits sur le CAS« Fréquences » au profit 
de la défense manqueront très probablement à l'appel en 2015, sans que le Gouvernement n'ait pour l'instant 
proposé de source de financement alternative crédible. 
(…) 
TRAVAUX DE LA COMMISSION 
I. AUDITION DE M. CHRISTIAN ECKERT, SECRÉTAIRE D'ÉTAT CHARGÉ DU BUDGET, SUR LE 
PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2015 ET SUR LE PROJET DE LOI DE PROGRAMMATION DES 
FINANCES PUBLIQUES POUR LES ANNÉES 2014 À 2019 (9 OCTOBRE 2014) 
M. Dominique de Legge. – (…) 
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S'agissant, enfin, du budget de la défense et de la loi de programmation militaire, on annonce des recettes, liées 
aux investissements d'avenir. Mais ce qui a fonctionné l'an passé grâce à un tour de passe-passe ne jouera plus 
l'an prochain. Il faut financer les OPEX dont le coût augmente avec les tensions internationales. Quelles sont 
les recettes tirées de ventes immobilières ou des ventes de fréquences hertziennes ? 
(…) 

- Article 31 : Tome II, fascicule 1, volume 2 – Examen de la première partie de la loi de 
finances – RAS 

- Article 34 : Tome III – Examen de la seconde partie de la loi de finances 

Commentaire : le présent article récapitule les ouvertures de crédits des comptes d'affectation spéciale et des 
comptes de concours financiers figurant dans le présent projet de loi de finances. 

Le présent article récapitule les ouvertures de crédits des comptes d'affectation spéciale et des comptes de 
concours financiers figurant dans le présent projet de loi de finances, conformément à la répartition détaillée à 
l'état D annexé au présent projet de loi. 

Le projet de loi déposé par le Gouvernement prévoyait des ouvertures de crédits à hauteur de 183 208 963 328 
euros en autorisations d'engagements et 183 066 646 102 euros en crédits de paiement. 

Ces sommes ont été augmentées de 100 millions d'euros en autorisations d'engagement et en crédits de 
paiement par l'Assemblée nationale, établissant les ouvertures de crédits à 183 308 963 328 euros en 
autorisations d'engagement et 183 166 646 102 euros en crédits de paiement. 

La majoration de 100 millions d'euros porte sur le compte d'affectation spéciale « Gestion et valorisation des 
ressources tirées de l'utilisation du spectre hertzien, des systèmes et des infrastructures de télécommunications 
de l'État » et vient abonder les crédits du programme 762 « Optimisation de l'usage du spectre hertzien et 
interception et traitement des émissions électromagnétiques ». Ces financements visent à assurer le respect de 
la loi de programmation militaire et constituent la contrepartie à la réduction des crédits de la mission« 
Défense », à hauteur de 100 millions d'euros en autorisations d'engagement et en crédits de paiement, destinée 
à garantir le respect de la norme de dépense en valeur de l'État. 

D'après l'exposé sommaire de l'amendement du Gouvernement procédant à la majoration, « si le produit 
supplémentaire de 100 millions d'euros attendu des cessions de fréquences ne devait pas être atteint, le 
ministère de la Défense bénéficierait d'un financement complémentaire assuré par redéploiement au sein des 
programmes d'investissements d'avenir ». 

 
b. Amendement adopté déposé en séance publique 

1 - Article 23 – néant 

2 - Article 31 : 

- Amendement n°I-431, Gouvernement (26 novembre 2014) 
ARTICLE 31 

 
 

I. – Dans l’état A, modifier les évaluations de recettes comme suit :  

(…) 

III. – COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE 

Gestion et valorisation des ressources tirées de l’utilisation du spectre hertzien, des systèmes et des 
infrastructures de télécommunications de l’État 

Ligne 07 Produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des bandes de 
fréquences comprises entre 694 MHz et 790 MHz 

Majorer de 100 000 000 € 

II. – Alinéa 2, tableau 
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Rédiger ainsi ce tableau : 

 (En millions d’euros)  
 RESSOURCES CHARGES SOLDES 

Comptes spéciaux    
Comptes d’affectation spéciale 69 510 68 906 604 

(…) 

Objet 

Le présent amendement a pour objet de traduire, dans le tableau relatif à l’équilibre du budget de l’État et dans 
l’état A annexé, l’incidence de plusieurs modifications apportées au projet de loi de finances pour 2015. 

(…) 

III. Le solde des comptes spéciaux est par ailleurs amélioré de 310 M€ au titre des informations nouvelles 

Cette amélioration de 310 M€ du solde des comptes spéciaux tient à : 

- une augmentation du solde du compte d’avances aux collectivités territoriales (+210 M€) liée à une révision 
à la hausse des recettes de CVAE attendues en 2015 ; 

- une amélioration du solde du compte d’affectation spéciale « Gestion et valorisation des ressources tirées de 
l'utilisation du spectre hertzien » (+100 M€), les 100 M€ ouverts sur ce compte au profit du ministère de la 
Défense en première lecture par l’Assemblée nationale devant être couverts par des recettes exceptionnelles 
supplémentaires. 

3 - Article 34 – RAS 

c. Séance publique – RAS 
  

d. Projet de loi de finances pour 2015, modifié en 1ère lecture par le Sénat le 9 
décembre 2014, TA n° 30  

- Article 23 : conforme 

L’article 54 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 est ainsi 
modifié : 

1° Après le a du 1°, il est inséré un a bis ainsi rédigé :  

« a bis) Le produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des 
bandes de fréquences comprises entre 694 MHz et 790 MHz ; » 

2° À la seconde phrase du d du 2°, l’année : « 2014 » est remplacée par l’année : « 2019 ». 

 
- Article 31 

I. – Pour 2015, les ressources affectées au budget, évaluées dans l’état A annexé à la présente loi, les plafonds 
des charges et l’équilibre général qui en résulte sont fixés aux montants suivants : 

      (En millions d’euros) 

   Ressources Charges Soldes 

Comptes spéciaux          

Comptes d’affectation spéciale  69 410 68 906 504 
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(…) 

ÉTAT A 
(Article 31 du projet de loi) Voies et moyens 

Gestion et valorisation des 
ressources tirées 

de l'utilisation du spectre hertzien, 
des systèmes et des infrastructures 

de télécommunications de l'État 

2 167 000 000 

01 Produit des redevances acquittées par les opérateurs privés 
pour l'utilisation des bandes de fréquences libérées par les 
ministères affectataires  

23 
000 
000 

02 Cession de l'usufruit de tout ou partie des systèmes de 
communication militaires par satellites  

0 

04 Produit de la cession de l'usufruit de tout ou partie des 
systèmes de communication radioélectrique des services de 
l'État, dans les conditions fixées par la loi de finances pour 
2013  

0 

05 Produit des redevances d'occupation domaniale résultant 
d'autorisations d'utilisation de points hauts des réseaux de 
télécommunication et de transmission des services de l'État, 
dans les conditions fixées par la loi de finances pour 2013  

0 

06 Versements du budget général  0 

07 Produit des redevances acquittées par les opérateurs privés 
pour l'utilisation des bandes de fréquences comprises entre 
694 MHz et 790 MHz  

2 144 
000 
000 

 
 

- Article 34 : 
Il est ouvert aux ministres, pour 2015, au titre des comptes d'affectation spéciale et des comptes de concours 
financiers, des autorisations d'engagement et des crédits de paiement s'élevant, respectivement, aux montants 
de 183 051 813 328 € et de 182 909 496 102 €, conformément à la répartition par compte donnée à l'état D 
annexé à la présente loi. 
 

ÉTAT D 
(Article 34 du projet de loi) Répartition, par mission et programme, des crédits des comptes d’affectation 

spéciale et des comptes de concours financiers 

COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE 

 Gestion et valorisation des ressources tirées 
de l'utilisation du spectre hertzien, des systèmes et des infrastructures de 

télécommunications de l'État 

2 167 
000 
000 

01 Produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l'utilisation des bandes de 23 000 
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fréquences libérées par les ministères affectataires  000 

02 Cession de l'usufruit de tout ou partie des systèmes de communication militaires par satellites  0 

04 Produit de la cession de l'usufruit de tout ou partie des systèmes de communication 
radioélectrique des services de l'État, dans les conditions fixées par la loi de finances pour 2013  

0 

05 Produit des redevances d'occupation domaniale résultant d'autorisations d'utilisation de points 
hauts des réseaux de télécommunication et de transmission des services de l'État, dans les 
conditions fixées par la loi de finances pour 2013  

0 

06 Versements du budget général  0 

07 Produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l'utilisation des bandes de 
fréquences comprises entre 694 MHz et 790 MHz  

2 144 
000 
000 

 
B. Commission mixte paritaire - Désaccord 

a. Rapport déposé le 11 décembre 2014 par Mme Valérie Rabault rapporteur, mis 
en ligne le 12 décembre 2014 à 15 heures 20, sous le n° 2446 à l'Assemblée  

C. Nouvelle lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Rapport n° 2450 déposé le 11 décembre 2014, Tome 1 

- Article 23 – RAS 
- Article 31 – RAS 
- Article 34 

Le présent article fixe les ouvertures de crédits accordées aux ministres, pour 2015, au titre des 
comptes d’affectation spéciale et des comptes de concours financiers. Le tableau suivant récapitule 
l’évolution de ces crédits au cours de l’examen du projet de loi de finances pour 2015 en première lecture. 

MONTANTS DES AE ET CP OUVERTS POUR 2015 

(en millions d’euros) 

 Texte initial du 
Gouvernement 

Texte adopté par 
l’Assemblée 
nationale en 

première lecture 

Texte adopté  
par le Sénat  

en première lecture 

AE 183 209 183 309 183 052 
CP 183 067 183 167 182 909 

À l’Assemblée nationale, un amendement du Gouvernement, adopté en seconde délibération avec 
l’avis favorable de la commission des Finances, a majoré de 100 millions d’euros, au sein du compte 
d’affectation spéciale Gestion et valorisation des ressources tirées de l’utilisation du spectre hertzien, des 
systèmes et des infrastructures de télécommunications de l’État, les crédits du programme Optimisation de 
l’usage du spectre hertzien et interception et traitement des émissions électromagnétiques sur lequel sont 
inscrites des recettes exceptionnelles affectées au ministère de la défense. Pour rappel, cet amendement 
constitue la contrepartie de la baisse à due concurrence des crédits budgétaires de la mission Défense, 
également adoptée en seconde délibération, afin de gager les dépenses supplémentaires résultant des votes 
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intervenus au cours de la discussion budgétaire et de garantir le respect de la norme de dépense en valeur 
de l’État. 

(…) 

b. Amendement adopté déposé en séance publique 
1 - Article 31 : 

- Amendement n°I-288 présenté par le Gouvernement, 12 décembre 2014 
ARTICLE 31 

ÉTAT A 
I. Dans l’état A, modifier les évaluations de recettes comme suit : 
  I. – BUDGET GÉNÉRAL   
  2.  Recettes non fiscales 14 233 908 
26 Divers 3 153 920 
 
  
II. Rédiger ainsi le tableau de l’alinéa 2 de l’article : 
  (En millions d’euros)   
          
    RESSOURCES CHARGES SOLDES 
          
  Comptes spéciaux       
          
   Comptes d'affectation spéciale  69 510  68 906   604 
  
(…) 
  
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Le présent amendement a pour objet de traduire, dans le tableau relatif à l’équilibre du budget de l’État et dans 
l’état A annexé, l’incidence de plusieurs modifications apportées au projet de loi de finances pour 2015.  
 A l’issue de son examen par le Sénat, le projet de loi de finances pour 2015 anticipait un excédent budgétaire 
de 29,7 Md€. Le présent amendement rétablit l’article d’équilibre en fixant la prévision de solde à -74,5 Md€. 
 (…) 
IV. Les dépenses des comptes spéciaux sont majorées de 257 M€ par anticipation  
Le Gouvernement proposera, en deuxième partie, de rétablir les plafonds de dépenses des comptes spéciaux, 
tels qu’ils ont été adoptés en première lecture par l’Assemblée nationale. 
Le Sénat a en effet rejeté les crédits du compte d’affectation spéciale « Aides à l’acquisition de véhicules 
propres » (242 M€) et diminué de 15 M€ les dépenses du compte d’affectation spéciale « Contrôle de la 
circulation et du stationnement routiers ». Le rétablissement des crédits entraînerait donc une hausse de 
257 M€ des dépenses des comptes spéciaux. 
(…) 
 

- Article 34 – RAS 
 

c. Compte rendu des débat – RAS 
 

d. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en Nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale le 16 décembre 2014, TA n° 451 

- Article 23 : conforme 
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L’article 54 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 est ainsi modifié : 

1° Après le a du 1°, il est inséré un a bis ainsi rédigé :  

« a bis) Le produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des bandes de 
fréquences comprises entre 694 MHz et 790 MHz ; » 

2° À la seconde phrase du d du 2°, l’année : « 2014 » est remplacée par l’année : « 2019 ». 

 
- Article 31 

I. – Pour 2015, les ressources affectées au budget, évaluées dans l’état A annexé à la présente loi, les plafonds 
des charges et l’équilibre général qui en résulte sont fixés aux montants suivants : 
 

      
(En millions d’euros) 

   Ressources Charges Soldes 

Budget général          

Comptes spéciaux          

Comptes d’affectation spéciale  69 510 68 906 604 
 

ÉTAT A 
(Article 31 du projet de loi) Voies et moyens 

 Gestion et valorisation des ressources tirées 
de l’utilisation du spectre hertzien, des systèmes et des 

infrastructures de télécommunications de l’État 

2 167 000 000 

01 Produit des redevances acquittées par les opérateurs privés 
pour l’utilisation des bandes de fréquences libérées par les 
ministères affectataires  

23 000 000 

02 Cession de l’usufruit de tout ou partie des systèmes de 
communication militaires par satellites  

0 

04 Produit de la cession de l’usufruit de tout ou partie des 
systèmes de communication radioélectrique des services de 
l’État, dans les conditions fixées par la loi de finances pour 
2013  

0 

05 Produit des redevances d’occupation domaniale résultant 
d’autorisations d’utilisation de points hauts des réseaux de 
télécommunication et de transmission des services de l’État, 
dans les conditions fixées par la loi de finances pour 2013  

0 

06 Versements du budget général  0 
07 Produit des redevances acquittées par les opérateurs privés 

pour l’utilisation des bandes de fréquences comprises entre 
694 MHz et 790 MHz  

2 144 000 000 

 
 

- Article 34 
 
Il est ouvert aux ministres, pour 2015, au titre des comptes d’affectation spéciale et des comptes de concours 
financiers, des autorisations d’engagement et des crédits de paiement s’élevant, respectivement, aux montants 
de 183 308 963 328 € et de 183 166 646 102 €, conformément à la répartition par compte donnée à l’état D 
annexé à la présente loi. 
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ÉTAT D 
(Article 34 du projet de loi) Répartition, par mission et programme, des crédits des comptes d’affectation 

spéciale et des comptes de concours financiers 

Gestion et valorisation des ressources tirées de 
l’utilisation du spectre hertzien, des systèmes et 
des infrastructures de télécommunications de 

l’État 

2 167 000 000 2 167 000 000 

Désendettement de l’État  0 0 
Optimisation de l’usage du spectre hertzien et 
interception et traitement des émissions 
électromagnétiques (ministère de la défense)  

2 167 000 000 2 167 000 000 

Optimisation de l’usage du spectre hertzien et des 
infrastructures du réseau physique de 
télécommunications du ministère de l’intérieur  

0 0 
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I. Texte adopté 

- Article 46 (ex 29) 

(AN1) I. – L’article L. 213–21–1 du code monétaire et financier est ainsi rédigé :« Art. L. 213-21-1. – Par 
dérogation à l’article L. 211-6, les titres financiers émis par l’État ne peuvent être inscrits que dans un 
compte-titres tenu par un intermédiaire mentionné aux 2° à 7° de l’article L. 542-1. » 

(S1) II. – Tout propriétaire de titres financiers émis par l’État et inscrits dans un compte-titres tenu par 
l’État à la date de publication de la présente loi procède au changement du mode d’inscription en compte de 
ces titres avant le 31 décembre 2015. 

 
 
 

II. Consolidation  

A. Code monétaire et financier 
        Livre II : Les produits 
            Titre Ier : Les instruments financiers 
                Chapitre III : Titres de créance 
 

- Article L. 211-6 
Le compte-titres est tenu par l'émetteur lorsque la loi l'exige ou lorsque l'émetteur le décide. Dans les autres 
cas, il est tenu au choix du propriétaire des titres par l'émetteur ou par un intermédiaire mentionné à l'article L. 
211-3. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. 
 

- Article L. 213-21-1 du code monétaire et financier 
Tout propriétaire de titres financiers émis par l'Etat faisant partie d'une émission comprenant à la fois des titres 
financiers inscrits dans un compte-titres tenu par un intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3 et des titres 
financiers inscrits dans un compte-titres tenu par l'Etat a la faculté de demander le changement du mode 
d'inscription en compte de ses titres. 
Par dérogation à l’article L. 211-6, les titres financiers émis par l’État ne peuvent être inscrits que dans 
un compte-titres tenu par un intermédiaire mentionné aux 2° à 7° de l’article L. 542-1 
 
        Livre V : Les prestataires de services 
            Titre IV : Autres prestataires de services 

Chapitre II : Les intermédiaires et les personnes habilités en vue de l'administration ou de la 
conservation d'instruments financiers 

 
- Article L. 542-1  

Seuls peuvent exercer les activités de tenue de compte-conservation d'instruments financiers : 
1° Les personnes morales au titre des instruments financiers qu'elles émettent par offre au public ; 
2° Les établissements de crédit établis en France ; 
3° Les entreprises d'investissement établies en France ; 
4° Les personnes morales dont les membres ou associés sont indéfiniment et solidairement responsables des 
dettes et engagements, à condition que ces membres ou associés soient des établissements ou entreprises 
mentionnées aux 2° et 3° habilités en vue de l'administration ou de la conservation d'instruments financiers ; 
5° Les personnes morales établies en France ayant pour objet principal ou unique l'activité de conservation ou 
d'administration d'instruments financiers, ainsi que celles ayant pour objet exclusif d'administrer une ou 
plusieurs institutions de retraite professionnelle collective ; 
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6° Les institutions mentionnées à l'article L. 518-1 ; 
7° Dans des conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers, les établissements 
de crédit, les entreprises d'investissement et les personnes morales ayant pour objet principal ou unique 
l'activité de conservation ou d'administration d'instruments financiers qui ne sont pas établis en France. 
Les personnes mentionnées au 1° sont soumises, pour leur activité d'administration ou de conservation 
d'instruments financiers, au pouvoir de contrôle et de sanction de l'Autorité des marchés financiers. Les 
personnes mentionnées aux 2° à 5° sont soumises, pour leur activité d'administration ou de conservation 
d'instruments financiers, aux obligations législatives et réglementaires et aux règles de contrôle et de sanction 
fixées par le présent code pour les prestataires de services d'investissement. Les personnes mentionnées aux 2° 
et 3° font l'objet, pour leur activité d'administration ou de conservation d'instruments financiers, d'une 
habilitation délivrée dans le cadre de leur agrément. Les personnes mentionnées au 5° sont soumises aux 
règles d'agrément fixées par le présent code pour les entreprises d'investissement. 
Les personnes mentionnées au 7° doivent être soumises dans leur Etat d'origine à des règles d'exercice de 
l'activité de conservation ou d'administration d'instruments financiers et de contrôle équivalentes à celles en 
vigueur en France. L'Autorité des marchés financiers exerce à l'égard de ces personnes les pouvoirs de 
contrôle et de sanction prévus par le présent code pour les prestataires de services d'investissement, en tenant 
compte de la surveillance exercée par les autorités compétentes de chaque Etat.  
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III. Travaux parlementaires 

B. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi de finances pour 2015, n°2234, déposé le 1er octobre 2014 

- Article 29 – Suppression de la gestion au nominatif des titres d’Etat 
I. - L’article L. 213-21-1 du code monétaire et financier est ainsi rédigé : 
« Art. L. 213-21-1 - Par dérogation à l’article L. 211-6, les titres financiers émis par l'État ne peuvent être 
inscrits que dans un compte-titres tenu par un intermédiaire mentionné aux 2° à 7° de l'article L. 542-1. » 
II. - Tout propriétaire de titres financiers émis par l’État à la date d'entrée en vigueur de la présente loi et 
inscrits dans un compte-titres tenu par l’État procède au changement du mode d’inscription en compte de 
ces titres avant le 31 décembre 2015. 

 
- Exposé des motifs : 

Le présent projet d’article vise à supprimer la gestion au nominatif des titres d’État (obligations assimilables 
du Trésor - OAT). Cette mesure permet de simplifier la gestion des titres d’État détenus par les personnes 
physiques, en évitant un dispositif administratif inadapté et complexe. 
 

b. Rapport n° 2260 déposé le 9 octobre 2014 fait au nom de la commission des 
finances, Tome 2 

Cet article simplifie les modalités de gestion des titres de dette émis par l’État, en mettant fin à la 
possibilité, pour leur propriétaire, d’opter pour une inscription de ces titres dans un compte-titres tenu 
directement par l’État, plutôt que par un intermédiaire. 

 
L’ÉTAT DU DROIT 

 
A. UNE GESTION « AU NOMINATIF » ENCORE POSSIBLE MAIS DE PLUS EN PLUS 

MARGINALE AU SEIN DES TITRES ÉMIS PAR L’ÉTAT 
1. Les différents types de titres émis par l’État 

Il convient de rappeler que la dette négociable de l’État, qui dépasse aujourd’hui 1 500 milliards 
d’euros (au lieu de 833 milliards d’euros en 2004), est constituée de trois types de titres : 

− des obligations assimilables du Trésor (OAT), qui sont des obligations (207) à long terme− leur 
maturité (208) étant comprise entre deux et cinquante ans −, dont le taux est généralement fixe, avec un 
coupon versé annuellement, et dont le principal est remboursé en un seul versement à l’échéance ; 

− des bons du Trésor à intérêt annuel (BTAN), titres de moyen terme dont la maturité est 
comprise entre deux et cinq ans et qui étaient émis mensuellement par voie d’adjudication ; dans un souci 
de simplification, l’État a, depuis le 1er janvier 2013, fait disparaître cette catégorie au profit d’OAT portant 
sur des durées similaires, et non plus uniquement sur le long terme ; 

− des bons du Trésor à taux fixe et à intérêts précomptés (BTF), dont la durée est inférieure à un 
an et qui sont émis chaque semaine par voie d’adjudication, conformément à un calendrier trimestriel 
publié à l’avance. 

Les titres émis par les autres grands États européens − Allemagne, Espagne, Italie, Royaume-
Uni− présentent des caractéristiques comparables à celles des titres émis en France, même si le recours aux 
taux variables est plus fréquent pour les titres d’État en Italie. 

2. La possibilité actuelle pour le détenteur de ces titres d’opter pour une gestion « au nominatif » 
L’article L. 213-21-1 du code monétaire et financier permet actuellement aux propriétaires de 

titres financiers émis par l’État de demander à changer de modalité de gestion pour ces titres : il s’agit alors 
d’opter soit pour une gestion dite « au nominatif » (c’est-à-dire directement par l’émetteur, en 
l’occurrence l’État), soit pour une gestion dite « au porteur » (c’est-à-dire confiée à un intermédiaire 
habilité) (209). Cette faculté n’est toutefois offerte au propriétaire que lorsque ces titres financiers ont été 
acquis dans le cadre d’une émission comprenant tant des titres inscrits dans un compte-titres tenu par l’État 
que des titres inscrits dans un compte-titres tenu par une entreprise ou établissement financier (personnes 
morales visées au 2° au 7 ° de l’article L. 542-1 du même code). 
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L’article L. 213-21-1 avait été initialement introduit au sein du code monétaire et financier par la 
loi du 31 mars 2006 relative aux offres publiques d’acquisition (OPA) (210), reprenant des dispositions issues 
d’un décret du 7 décembre 1955 (211). Il a ensuite vu sa rédaction mise à jour et précisée par 
l’ordonnance n° 2009-15 du 8 janvier 2009 relative aux instruments financiers. 

3. Un mode de gestion aujourd’hui très marginal pour les titres émis par l’État 
En pratique, les cas de gestion « au nominatif » de titres émis par l’État sont extrêmement 

rares : seules six personnes physiques, qui résident toutes en France (alors que près de 60 % des OAT 
étaient, au mois de mars 2014, détenues par des non-résidents), sont actuellement propriétaires de titres 
faisant l’objet d’une telle inscription. À l’inverse, la quasi-totalité du stock et du flux des autres OAT 
émises par l’État est détenue par des personnes morales qu’il s’agisse des banques centrales, des fonds de 
pension, des banques ou des assurances. 

En outre, selon les données transmises par l’Agence France Trésor (AFT), les montants financiers 
correspondant aux titres d’État gérés « au nominatif » ne s’élèvent plus, aujourd’hui, qu’à 431 379 euros, 
contre 530 490 euros il y a cinq ans et 2,08 millions d’euros il y a dix ans, ce qui représente une baisse de 
près de 80 % (voir tableau ci-après). Les sommes en cause apparaissent infimes au sein de la dette de 
l’État : elles en représentent désormais seulement 0,00003 %... 

ÉVOLUTION DE LA VALEUR TOTALE DES TITRES D’ÉTAT GÉRÉS « AU NOMINATIF » 
Années Valeur totale des titres 

(en euros) 
2004 2 075 631 
2009  530 490 
2014 431 379 

Évolution 2004-2014 – 79,2 % 
Source : Agence France Trésor (AFT), 2014. 

B. LES CONTRAINTES DE GESTION EXCESSIVES LIÉES À LA GESTION AU NOMINATIF DES 
TITRES D’ÉTAT 

Ces titres, prenant la forme d’OAT, sont émis par l’AFT, tandis que leur liquidation et les 
paiements correspondants sont confiés au service du contrôle budgétaire et comptable ministériel (CBCM). 
Si la gestion « au nominatif » présente l’intérêt de permettre une information personnalisée adressée à 
chaque propriétaire de titres, ces opérations administratives représentent une activité et des efforts 
disproportionnés dans le cas des titres d’État, compte tenu du très petit nombre de bénéficiaires. 

Ainsi, selon les indications fournies par l’AFT, il convient d’ajouter les frais de traitement, dont 
les frais de virement et de courrier, au coût humain de ces opérations. Les tâches d’information incombant 
aux services de l’État dans le cadre de cette gestion sont multiples et peuvent être regroupées en trois 
catégories : 

− la gestion des portefeuilles clients : tenue du registre des détenteurs de titres et gestion des 
relations avec les souscripteurs, ce qui inclut des demandes et vérifications d’informations sur la situation 
personnelle de ceux-ci, ainsi que l’établissement et l’envoi de relevés de compte-titres, d’états récapitulatifs 
de versements, ainsi que de formulaires fiscaux portant sur les opérations sur valeurs mobilières et les 
revenus de capitaux mobiliers ; 

− la gestion des relations avec l’administration fiscale, dont la transmission, lors de chaque 
échéance, du formulaire « Revenus de capitaux mobiliers-Prélèvement libératoire et retenue à la source » à 
la recette des impôts ; 

− le traitement des échéances, comprenant la liquidation des intérêts et des prélèvements sociaux 
et fiscaux. 

Certes, la gestion des OAT souscrites au nominatif n’occupe qu’un équivalent temps-plein 
environ dix jours par an, mais en pratique, quatre agents de l’AFT et deux agents du service de CBCM sont 
formés à cette fonction pour pouvoir se relayer en cas d’absence, et la supervision hiérarchique de ces 
opérations implique cinq cadres supérieurs du ministère des finances. L’effectif engagé, d’une manière ou 
d’une autre, dans ces opérations est donc supérieur au nombre de personnes physiques détenant des titres 
d’État faisant l’objet de ce mode de gestion directe. 

Le constat de la complexité de ces opérations n’est pas propre à la France. Certes, les différences 
de régimes juridiques applicables aux OAT rendent difficiles les comparaisons entre pays européens. 
Toutefois, les équivalents britannique et allemand de l’AFT doivent gérer directement, pour le compte 
d’investisseurs particuliers, un reliquat important de titres d’État ; il en résulte de fortes contraintes de 
gestion. Ces agences peuvent toutefois mobiliser des ressources beaucoup plus importantes que l’AFT, 
puisque leurs effectifs sont quatre fois plus importants au Royaume-Uni et huit fois plus importants en 
Allemagne. Pour autant, la lourdeur de ces tâches a conduit l’Allemagne à mettre fin, depuis le mois d’août 
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2012, à la possibilité pour les propriétaires de titres d’État d’ouvrir de nouveaux comptes destinés à une 
gestion de ceux-ci « au nominatif », plutôt que par un intermédiaire. 

 
LE DISPOSITIF PROPOSÉ 

Le paragraphe I du présent article vise à modifier la rédaction de l’article L. 213-21-1 précité 
pour mettre fin à la coexistence des deux modes de gestion pour les titres financiers émis par l’État. À cet 
effet, il supprime la faculté offerte au propriétaire de tels titres de demander le changement de mode 
d’inscription en compte et dispose que ceux-ci devront obligatoirement être inscrits dans un compte-titres 
tenu par un intermédiaire mentionné aux 2° à 7° de l’article L. 542-1 du code monétaire et financier. 
L’article L. 211-3 de ce code renvoie effectivement à l’énumération de ce dernier article, s’agissant des 
intermédiaires susceptibles de tenir un compte-titres sur lequel sont inscrits des titres financiers. 

La rédaction proposée déroge expressément à l’article L. 211-6 du même code, qui prévoit que les 
comptes titres sont soit obligatoirement tenus par l’émetteur (l’État dans le cas de ces OAT), si la loi l’a 
prescrit ou que l’émetteur l’a décidé, soit tenus par l’émetteur ou un intermédiaire, en fonction de la 
préférence de leur propriétaire. Si la dérogation n’était pas prévue, l’article L. 211-6 continuerait à 
permettre au propriétaire des titres d’opter pour une gestion par l’État. 

Le paragraphe II de cet article précise les modalités du basculement du mode de gestion des 
titres d’État qui, à la date d’entrée en vigueur de la loi, seront encore inscrits dans un compte-titres tenu par 
l’État. Les propriétaires disposeront d’un délai d’un an, c’est-à-dire jusqu’au 31 décembre 2015, pour faire 
inscrire ces titres sur un compte-titres tenu par un intermédiaire. Ce délai paraît raisonnable, dès lors que 
l’évaluation préalable jointe au présent projet de loi de finances précise que l’AFT, actuellement chargée de 
gérer les titres de l’État inscrits « au nominatif », indiquera à l’ensemble des détenteurs de tels titres les 
démarches qu’ils devront accomplir afin de faire basculer leurs titres vers une gestion « au porteur ». 

La Rapporteure générale estime que cette simplification, si elle ne devrait pas avoir d’impact 
direct sur les recettes et les dépenses de l’État, aura l’avantage de permettre d’affecter à d’autres tâches les 
agents de l’AFT déchargés de ces opérations peu utiles. En outre, elle ne devrait diminuer ni la valeur des 
titres, ni la qualité des conseils fournis aux propriétaires – ces derniers pouvant bénéficier de ceux que des 
établissements financiers peuvent, en matière patrimoniale, fournir à leurs clients (212). Ces établissements 
disposent d’équipes, d’outils et de processus adaptés aux traitements de masse que requière la gestion de 
tels titres. Le seul inconvénient du changement prévu, pour les rares personnes physiques concernées, 
résidera dans la fin de la gratuité de la gestion des titres qui est aujourd’hui directement effectuée par l’État. 

Sur un plan juridique, on peut noter que le paragraphe I de l’article, dont l’application n’est, dans 
la rédaction proposée, pas différée, rendra, dès le lendemain de la publication de la loi, impossible 
d’inscrire les titres d’État dans un compte-titres tenu par l’État. Cela ne vaudra en 2015 que pour l’émission 
de nouveaux titres (c’est-à-dire le flux et non le stock), compte tenu du délai d’un an que le paragraphe II 
entend laisser aux propriétaires des titres actuellement gérés au nominatif pour changer leur mode 
d’inscription et passer ainsi à une gestion « au porteur ». 

En ce qui concerne le sort des titres d’État dont le basculement vers une gestion « au porteur » 
n’aurait pas été effectué avant le 1er janvier 2016, l’AFT n’a pas prévu de sanction ou mesure particulière, 
mais il s’agit d’une hypothèse d’école. En effet, l’AFT entend contacter chacun des propriétaires 
individuellement, afin de les accompagner dans la transition vers le système de droit commun avant la fin 
de l’année 2015. 

* 
* * 

La Commission adopte l’article 29 sans modification. 
 
 

c. Amendements adoptés, examinés en séance publique 
Néant 
 

d. Compte-rendu des débats publics– Deuxième séance du lundi 20 octobre 2014 
 Adoption sans discussion 
 
 

e. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en 1ère lecture par l'Assemblée 
nationale le 18 novembre 2014, TA n° 420  

- Article 29 
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I. – L’article L. 213–21–1 du code monétaire et financier est ainsi rédigé : 

« Art. L. 213-21-1. – Par dérogation à l’article L. 211-6, les titres financiers émis par l’État ne peuvent être 
inscrits que dans un compte-titres tenu par un intermédiaire mentionné aux 2° à 7° de l’article L. 542-1. » 

II. – Tout propriétaire de titres financiers émis par l’État à la date de publication de la présente loi et inscrits 
dans un compte-titres tenu par l’État procède au changement du mode d’inscription en compte de ces titres 
avant le 31 décembre 2015. 
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2. Sénat 
a. Rapport général n° 108 fait au nom de la commission des finances par M. Albéric 

de MONTGOLFIER, rapporteur général, 20 nov. 2014 
- ARTICLE 29 (Art. L. 213-21-1 du  code monétaire et financier) Suppression de la 

gestion au nominatif des titres d’Etat 
 
Commentaire : le présent article tend à supprimer la possibilité, pour les investisseurs, de confier à 
l'État la gestion des titres financiers émis par lui. 
I. LE DROIT EXISTANT 

La dette négociable de l'État est composée de titres de créance, principalement des obligations assimilables du 
Trésor (OAT). 

Ces titres, comme tous les titres financiers, doivent être inscrits, aux termes de l'article L. 211-3 du code 
monétaire et financier, dans un compte-titres tenu soit par l'émetteur, en l'espèce l'État, soit par l'un des 
intermédiaires mentionnés aux 2° à 7° de l'article L. 542-1 du même code, c'est-à-dire essentiellement les 
établissements de crédit et les entreprises d'investissement. 

On parle dans le premier cas de gestion « au nominatif », car l'émetteur connaît le nom du détenteur du titre, et 
dans le second de gestion « au porteur ». 

L'article L. 211-6 du code monétaire et financier dispose que « le compte-titres est tenu par l'émetteur 
lorsque la loi l'exige ou lorsque l'émetteur le décide. Dans les autres cas, il est tenu au choix du 
propriétaire des titres par l'émetteur ou par un intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3. » 
Par ailleurs, l'article L. 213-21-1 du code monétaire et financier340(*) permet à « tout propriétaire de titres 
émis par l'État faisant partie d'une émission comprenant à la fois des titres au porteur et des 
titres nominatifs a la faculté de convertir ses titres dans l'autre forme ». 

La gestion des titres de l'État au nominatif relève de l'Agence France Trésor (AFT), qui s'acquitte de l'essentiel 
des tâches liées à la tenue des comptes-titres, et du service du contrôle budgétaire et comptable ministériel 
(SCBCM) du ministère des finances et des comptes publics, qui assure des opérations de liquidation et de 
paiement du service de la dette relatif aux OAT. 

À ce jour, seulement six personnes physiques détenant des titres obligataires pour un montant nominal total 
d'environ 500 000 euros ont opté pour la gestion au nominatif de leurs titres. 

II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ 
Le I du présent article tend à modifier l'article L. 213-21-1 afin de supprimer la faculté offerte aux détenteurs 
de titres financiers émis par l'État de demander le changement du mode de gestion de ces titres, qui seraient 
désormais obligatoirement inscrits dans un compte-titres tenu par un intermédiaire mentionné aux 2° à 7° de 
l'article L. 542-1 du code monétaire et financier. 
Le II prévoit un dispositif transitoire pour les titres actuellement gérés au nominatif par l'AFT, afin que « tout 
propriétaire de titres financiers émis par l'État à la date de publication de la présente loi et 
inscrits dans un compte-titres tenu par l'État procède au changement du mode d'inscription en 
compte de ces titres avant le 31 décembre 2015 ». 
III. LES MODIFICATIONS APPORTÉES PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

L'Assemblée nationale a adopté, à l'initiative de sa rapporteure générale, un amendement de précision tendant 
à ce que les dispositions transitoires prévues au II du présent article visent les titres financiers émis par l'État à 
la date de publication de la loi et non à la date d'entrée en vigueur de cette dernière. 

IV. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES FINANCES 

Compte tenu du faible nombre de propriétaires ayant choisi d'inscrire leurs titres sur un compte directement 
géré par l'État, les moyens devant être mis en place par l'AFT pour assurer cette mission apparaissent 
effectivement disproportionnés. 

La simplification proposée par le présent article permettra de dégager les agents de l'AFT de tâches annexes au 
coeur de métier de cette agence341(*). 
Il faut également noter que la gestion au nominatif de ses titres de dette ne présente pas d'intérêt particulier 
pour l'État, contrairement à un émetteur privé qui y trouve le moyen d'établir un lien particulier avec les 
investisseurs, afin de leur communiquer des informations (rapports annuels, lettres aux actionnaires, date de 
paiement du dividende) et leur permettre de participer à la vie de l'entreprise (convocations aux assemblées 
générales...)342(*). 
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S'il ne sera plus possible d'inscrire des OAT sur un compte-titres tenu par l'État dès l'entrée en vigueur de la loi 
de finances pour 2015, les propriétaires auront jusqu'au 31 décembre 2015, soit un délai d'un an, pour réaliser 
le transfert de leurs titres vers un intermédiaire. Ce délai paraît d'autant plus raisonnable, que l'évaluation 
préalable jointe au présent projet de loi de finances indique que les nouvelles dispositions « feront l'objet 
d'une communication spécifique de l'Agence France Trésor à l'attention de l'ensemble 
des [...] détenteurs afin de leur indiquer les démarches à suivre pour opérer la conversion de 
leurs titres ». 
Le dispositif proposé ne prévoit pas de mesure contraignante pour les titres d'État dont le basculement vers une 
gestion au porteur n'aurait pas été effectué avant le 1er janvier 2016. L'accompagnement offert par l'AFT 
devrait en effet permettre d'éviter le maintien d'un reliquat, dont la résorption serait en tout état de cause 
assurée progressivement par l'amortissement des titres concernés. 

À l'initiative de votre rapporteur général, la commission des finances du Sénat a adopté un amendement 
rédactionnel. 

Décision de la commission : votre commission vous propose d'adopter cet article ainsi modifié. 
 

b. Séance publique, 25 novembre 2014 
- Article 29 

 
I. – L’article L. 213–21–1 du code monétaire et financier est ainsi rédigé : 
« Art. L. 213-21-1. – Par dérogation à l’article L. 211-6, les titres financiers émis par 
l’État ne peuvent être inscrits que dans un compte-titres tenu par un intermédiaire 
mentionné aux 2° à 7° de l’article L. 542-1. » 
II. – Tout propriétaire de titres financiers émis par l’État à la date de publication de la 
présente loi et inscrits dans un compte-titres tenu par l’État procède au changement du 
mode d’inscription en compte de ces titres avant le 31 décembre 2015. 

M. le président. L'amendement n° I-49, présenté par M. de Montgolfier, au nom de la commission des 
finances, est ainsi libellé : 

Alinéa 3 
1° Supprimer les mots : 
à la date de publication de la présente loi 
2° Après les mots : 
tenu par l’État 
insérer les mots : 
à la date de publication de la présente loi 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Il s’agit d’un amendement 
rédactionnel. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I-49. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 29, modifié. 
(L'article 29 est adopté.) 
 

c. Amendement adopté en séance publique 
Néant 

d. Projet de loi de finances pour 2015, modifié en 1ère lecture par le Sénat le 9 
décembre 2014, TA n° 30  

- Article 29 
 
I. - (Non modifié) 
II. - Tout propriétaire de titres financiers émis par l'État et inscrits dans un compte-titres tenu par l'État à la 
date de publication de la présente loi procède au changement du mode d'inscription en compte de ces titres 
avant le 31 décembre 2015. 
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C. Commission mixte paritaire -Désaccord 

a. Rapport déposé le 11 décembre 2014 par Mme Valérie Rabault rapporteur, mis 
en ligne le 12 décembre 2014 à 15 heures 20, sous le n° 2446 à l'Assemblée 

 

D. Nouvelle lecture 

1. Assemblée nationale 
 

a. Rapport n° 2450 déposé le 11 décembre 2014 

Suppression de la gestion au nominatif des titres d’État 

Cet article vise à supprimer la possibilité, pour les propriétaires de titres de dette émis par l’État, 
de faire inscrire ceux-ci dans un compte-titre directement géré par l’État plutôt que par un intermédiaire 
financier. Ces cas de gestion « au nominatif » des titres émis par l’État sont extrêmement rares et ne 
concernent actuellement que six personnes physiques (pour un montant total d’un peu plus de 
430 000 euros), alors que presque toutes les obligations assimilables du Trésor (OAT) émises par l’État 
sont détenues par des personnes morales et font l’objet d’une gestion « au porteur ». 

Ce mode de gestion des titres d’État représentant des contraintes administratives excessives, qu’il 
s’agisse de la gestion des portefeuilles clients, des relations avec l’administration fiscale ou du traitement 
des échéances, sa suppression constitue une mesure de simplification bienvenue. Les quelques personnes 
concernées seront informées par l’Agence France Trésor (AFT) de la nécessité de procéder à ce 
changement d’inscription et pourront être guidées dans leurs démarches, afin que les titres correspondants 
soient effectivement inscrits, avant la fin de l’année 2015, sur un compte-titre tenu par un intermédiaire. 

Le Sénat n’a apporté à cet article qu’une retouche rédactionnelle, que la Rapporteure générale 
vous propose de conserver, en adoptant l’article sans modification. 

 
 

b. Compte-rendu des débats, deuxième séance du vendredi 12 décembre 2014 
Adoption sans discussion 
 

c. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en Nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale le 16 décembre 2014, TA n° 451 

- Article 29  

Conforme 
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I. Texte adopté 

- Article 78 (ex 44 terdecies) 
I. – Après le mot : « amende », la fin de l’article 1735 ter du code général des impôts est ainsi rédigée : 
« pouvant atteindre, compte tenu de la gravité des manquements, le plus élevé des deux montants suivants :  
« 1° 0,5 % du montant des transactions concernées par les documents ou compléments qui n’ont pas été mis 
à disposition de l’administration après mise en demeure ; 
« 2° 5 % des rectifications du résultat fondées sur l’article 57 du présent code et afférentes aux transactions 
mentionnées au 1° du présent article. 
« Le montant de l’amende ne peut être inférieur à 10 000 €. » 
(AN1) II. – Le I est applicable aux contrôles pour lesquels un avis de vérification est adressé à compter de 
l’entrée en vigueur de la présente loi. 

 
 

II. Consolidation  

A. Code général des impôts 
Livre II : Recouvrement de l'impôt  

Chapitre II : Pénalités  
Section I : Dispositions communes  

B : Sanctions fiscales  

4 : Opposition à fonction et obstacle au contrôle de l’impôt 

- Article 1732 
Modifié par Ordonnance n°2005-1512 du 7 décembre 2005 - art. 13 JORF 8 décembre 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 

La mise en oeuvre de la procédure d'évaluation d'office prévue à l'article L. 74 du livre des procédures 
fiscales entraîne : 
a. L'application d'une majoration de 100 % aux droits rappelés ou aux créances de nature fiscale qui doivent 
être restituées à l'Etat ; 
b. L'interdiction de participer aux travaux des commissions instituées par les articles 1650 à 1652 bis et1653 
A. 

- Article 1734 
Modifié par LOI n°2013-1117 du 6 décembre 2013 - art. 20 (V) 
Modifié par LOI n°2013-1117 du 6 décembre 2013 - art. 44 

L'absence de tenue, la destruction avant les délais prescrits ou le refus de communiquer les documents soumis 
au droit de communication de l'administration entraîne l'application d'une amende de 1 500 €. 
Cette amende est applicable, pour chaque document, sans que le total des amendes puisse être supérieur à 10 
000 € [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 
2013-679 DC du 4 décembre 2013], en cas d'opposition à la prise de copie mentionnée à l'article L. 13 F du 
livre des procédures fiscales. 
Les manquements aux obligations prévues aux articles L. 96 J et L. 102 D du livre des procédures 
fiscalesentraînent l'application d'une amende égale à 1 500 € par logiciel ou système de caisse vendu ou par 
client pour lequel une prestation a été réalisée dans l'année. 

- Article 1735 
Modifié par Ordonnance n°2005-1512 du 7 décembre 2005 - art. 13 JORF 8 décembre 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 

I.-Entraîne l'application d'une amende égale à 50 % des sommes non communiquées le fait de ne pas se 
conformer aux obligations de l'article L. 96 A du livre des procédures fiscales. Le taux de l'amende est réduit à 
5 % lorsque le contrevenant établit que l'Etat n'a subi aucun préjudice et son montant est plafonné à 750 € 
lorsqu'il s'agit de la première infraction de l'année civile en cours et des trois années précédentes. 

II.-Le défaut de réponse à la demande faite en application de l'article L. 13 B du livre des procédures fiscales 
entraîne l'application d'une amende de 10 000 € pour chaque exercice visé par cette demande. 
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- Article 1735 ter 
Modifié par Décret n°2010-421 du 27 avril 2010 - art. 1 

Le défaut de réponse ou la réponse partielle à la mise en demeure mentionnée au III de l'article L. 13 AAet au 
second alinéa de l'article L. 13 AB du livre des procédures fiscales entraîne l'application, pour chaque exercice 
vérifié, d'une amende d'un montant de 10 000 € ou, si le montant correspondant est supérieur à cette dernière 
somme, et compte tenu de la gravité des manquements, d'un montant pouvant atteindre 5 % des bénéfices 
transférés au sens de l'article 57. pouvant atteindre, compte tenu de la gravité des manquements, le plus 
élevé des deux montants suivants :  

1° 0,5 % du montant des transactions concernées par les documents ou compléments qui n’ont pas 
été mis à disposition de l’administration après mise en demeure ; 

 2° 5 % des rectifications du résultat fondées sur l’article 57 du présent code et afférentes aux 
transactions mentionnées au 1° du présent article. 

 

- Article 1735 quater 
Modifié par LOI n°2013-1117 du 6 décembre 2013 - art. 49 

L'obstacle à l'accès aux pièces ou documents sur support informatique, à leur lecture ou à leur saisie, 
mentionné au IV bis de l'article L. 16 B et au 4 bis de l'article L. 38 du livre des procédures fiscales entraîne 
l'application d'une amende égale à : 

1° 10 000 €, ou 5 % des droits rappelés si ce dernier montant est plus élevé, lorsque cet obstacle est constaté 
dans les locaux occupés par le contribuable mentionné au I de ce même article ; 

2° 1 500 € dans les autres cas, portée à 10 000 € lorsque cet obstacle est constaté dans les locaux occupés par 
le représentant en droit ou en fait du contribuable mentionné au même I. 

 

B. Livre des procédures fiscales 
Première partie : Partie législative 

Titre II : Le contrôle de l’impôt 
Chapitre premier : Le droit de contrôle de l’administration 

Section I : Dispositions générales 
 

2 : Dispositions relatives aux vérifications des comptabilités 

- Article L13 
Modifié par Décret n°2014-550 du 26 mai 2014 - art. 1 
I.-Les agents de l'administration des impôts vérifient sur place, en suivant les règles prévues par le présent 
livre, la comptabilité des contribuables astreints à tenir et à présenter des documents comptables. 
II.-1. Les contribuables autres que ceux soumis au régime défini à l'article 50-0 du code général des impôts qui 
tiennent une comptabilité analytique sont tenus de présenter celle-ci lorsque leur chiffre d'affaires de l'exercice 
excède 152,4 millions d'euros, s'il s'agit d'entreprises dont le commerce principal est de vendre des 
marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de fournir le logement, 
ou 76,2 millions d'euros, s'il s'agit d'autres entreprises. 
2. Le 1 s'applique également aux contribuables qui tiennent une comptabilité analytique, quel que soit leur 
chiffre d'affaires : 
1° Lorsque le total de leur actif brut est supérieur ou égal à 400 millions d'euros à la clôture de l'exercice ; 
2° Ou lorsqu'ils appartiennent à l'une des catégories suivantes : 
a) Personnes morales ou groupements de personnes de droit ou de fait détenant à la clôture de l'exercice, 
directement ou indirectement, plus de la moitié du capital ou des droits de vote d'une personne morale ou d'un 
groupement mentionné au 1 ou au 1° du présent 2 ; 
b) Personnes morales ou groupements de personnes de droit ou de fait dont plus de la moitié du capital ou des 
droits de vote est détenue à la clôture de leur exercice, directement ou indirectement, par une personne ou un 
groupement mentionné aux mêmes 1 ou 1° ; 
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c) Personnes morales qui appartiennent à un groupe relevant du régime fiscal prévu à l'article 223 A du code 
général des impôts lorsque celui-ci comprend au moins une personne mentionnée au 1 ou au 1° du présent 2. 
III.-Les sociétés commerciales qui établissent, en application de l'article L. 233-16 du code de commerce, des 
comptes consolidés sont tenues de les présenter. 
IV.-Lorsque la comptabilité est tenue au moyen de systèmes informatisés, le contrôle porte sur l'ensemble des 
informations, données et traitements informatiques qui concourent directement ou indirectement à la formation 
des résultats comptables ou fiscaux et à l'élaboration des déclarations rendues obligatoires par le code général 
des impôts ainsi que sur la documentation relative aux analyses, à la programmation et à l'exécution des 
traitements. 
V.-Les fiducies, en la personne de leur fiduciaire, sont soumises à vérification de comptabilité dans les 
conditions prévues au présent article. 
NOTA : 
Loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, art. 99 III : Ces dispositions s'appliquent aux 
avis de vérification adressés à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi. 

- Article L13-0 A 
Créé par Loi - art. 91 (V) JORF 31 décembre 1999 
Les agents de l'administration des impôts peuvent demander toutes informations relatives au montant, à la date 
et à la forme des versements afférents aux recettes de toute nature perçues par les personnes dépositaires du 
secret professionnel en vertu des dispositions de l'article 226-13 du code pénal. Ils ne peuvent demander de 
renseignements sur la nature des prestations fournies par ces personnes. 
NOTA :  
s'agissant du droit de contrôle, ces dispositions s'appliquent aux opérations enregistrées à compter du 1er 
janvier 2000, voir Loi 99-1172 Finances pour 2000 art. 91 IV du 30 décembre 2000. 

- Article L13 A 
Créé par Loi 86-1317 1986-12-30 art. 81 I Finances pour 1987 JORF 31 décembre 1986 
Le défaut de présentation de la comptabilité est constaté par procès-verbal que le contribuable est invité à 
contresigner. Mention est faite de son refus éventuel. 

- Article L13 AA 
Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 98 
I. ― Les personnes morales établies en France : 
a) Dont le chiffre d'affaires annuel hors taxes ou l'actif brut figurant au bilan est supérieur ou égal à 400 
millions d'euros, ou 
b) Détenant à la clôture de l'exercice, directement ou indirectement, plus de la moitié du capital ou des droits 
de vote d'une entité juridique ― personne morale, organisme, fiducie ou institution comparable établie ou 
constituée en France ou hors de France ― satisfaisant à l'une des conditions mentionnées au a, ou 
c) Dont plus de la moitié du capital ou des droits de vote est détenue, à la clôture de l'exercice, directement ou 
indirectement, par une entité juridique satisfaisant à l'une des conditions mentionnées au a, ou 
d) (Périmé) 
e) Appartenant à un groupe relevant du régime fiscal prévu à l'article 223 A du même code lorsque ce groupe 
comprend au moins une personne morale satisfaisant l'une des conditions mentionnées aux a, b, c ou d, 
doivent tenir à disposition de l'administration une documentation permettant de justifier la politique de prix de 
transfert pratiquée dans le cadre de transactions de toute nature réalisées avec des entités juridiques liées au 
sens du 12 de l'article 39 du même code établies ou constituées hors de France, ci-après désignées par les 
termes : " entreprises associées ”. 
II. ― La documentation mentionnée au I comprend les éléments suivants : 
1° Des informations générales sur le groupe d'entreprises associées : 
― une description générale de l'activité déployée, incluant les changements intervenus au cours de l'exercice 
vérifié ; 
― une description générale des structures juridiques et opérationnelles du groupe d'entreprises associées, 
comportant une identification des entreprises associées du groupe engagées dans des transactions contrôlées ; 
― une description générale des fonctions exercées et des risques assumés par les entreprises associées dès lors 
qu'ils affectent l'entreprise vérifiée ; 
― une liste des principaux actifs incorporels détenus, notamment brevets, marques, noms commerciaux et 
savoir-faire, en relation avec l'entreprise vérifiée ; 
― une description générale de la politique de prix de transfert du groupe ; 
2° Des informations spécifiques concernant l'entreprise vérifiée : 
― une description de l'activité déployée, incluant les changements intervenus au cours de l'exercice vérifié ; 
― une description des opérations réalisées avec d'autres entreprises associées, incluant la nature et le montant 
des flux, y compris les redevances ; 
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― une liste des accords de répartition de coûts ainsi qu'une copie des accords préalables en matière de prix de 
transfert et des rescrits relatifs à la détermination des prix de transfert, affectant les résultats de l'entreprise 
vérifiée ; 
― une présentation de la ou des méthodes de détermination des prix de transfert dans le respect du principe de 
pleine concurrence, comportant une analyse des fonctions exercées, des actifs utilisés et des risques assumés 
ainsi qu'une explication concernant la sélection et l'application de la ou des méthodes retenues ; 
― lorsque la méthode choisie le requiert, une analyse des éléments de comparaison considérés comme 
pertinents par l'entreprise. 
3° Les décisions de même nature que les interprétations, instructions et circulaires mentionnées à l'article L. 80 
A, prises par les administrations fiscales étrangères à l'égard des entreprises associées. 
III. ― Cette documentation, qui ne se substitue pas aux justificatifs afférents à chaque transaction, est tenue à 
la disposition de l'administration à la date d'engagement de la vérification de comptabilité. 
Si la documentation requise n'est pas mise à sa disposition à cette date, ou ne l'est que partiellement, 
l'administration adresse à la personne morale mentionnée au I une mise en demeure de la produire ou de la 
compléter dans un délai de trente jours, en précisant la nature des documents ou compléments attendus. Cette 
mise en demeure doit indiquer les sanctions applicables en l'absence de réponse ou en cas de réponse partielle. 
NOTA :  
LOI n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances rectificative pour 2009 art 22 VII 1 : les présentes 
dispositions sont applicables aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2010. 

- Article L13 AB 
Modifié par Décret n°2010-422 du 27 avril 2010 - art. 1 
Lorsque des transactions de toute nature sont réalisées avec une ou plusieurs entreprises associées établies ou 
constituées dans un Etat ou territoire non coopératif au sens de l'article 238-0 A du code général des impôts, la 
documentation mentionnée à l'article L. 13 AA comprend également, pour chaque entreprise bénéficiaire des 
transferts, une documentation complémentaire comprenant l'ensemble des documents qui sont exigés des 
sociétés passibles de l'impôt sur les sociétés, y compris le bilan et le compte de résultat établis dans les 
conditions prévues par le IV de l'article 209 B du code général des impôts. Le III de l'article L. 13 AA 
s'applique à cette documentation complémentaire. 
 

- Article L13 B  
Modifié par LOI n°2009-1674 du 30 décembre 2009 - art. 22 (V) 
Lorsque, au cours d'une vérification de comptabilité, l'administration a réuni des éléments faisant présumer 
qu'une entreprise, autre que celles mentionnées au I de l'article L. 13 AA, a opéré un transfert indirect de 
bénéfices, au sens des dispositions de l'article 57 du code général des impôts, elle peut demander à cette 
entreprise des informations et documents précisant : 
1° La nature des relations entrant dans les prévisions de l'article 57 du code général des impôts, entre cette 
entreprise et une ou plusieurs entreprises exploitées hors de France ou sociétés ou groupements établis hors de 
France ; 
2° La méthode de détermination des prix des opérations de nature industrielle, commerciale ou financière 
qu'elle effectue avec des entreprises, sociétés ou groupements visés au 1° et les éléments qui la justifient ainsi 
que, le cas échéant, les contreparties consenties ; 
3° Les activités exercées par les entreprises, sociétés ou groupements visés au 1°, liées aux opérations visées 
au 2° ; 
4° Le traitement fiscal réservé aux opérations visées au 2° et réalisées par les entreprises qu'elle exploite hors 
de France ou par les sociétés ou groupements visés au 1° dont elle détient, directement ou indirectement, la 
majorité du capital ou des droits de vote. 
Les demandes visées au premier alinéa doivent être précises et indiquer explicitement, par nature d'activité ou 
par produit, le pays ou le territoire concerné, l'entreprise, la société ou le groupement visé ainsi que, le cas 
échéant, les montants en cause. Elles doivent, en outre, préciser à l'entreprise vérifiée le délai de réponse qui 
lui est ouvert. Ce délai, qui ne peut être inférieur à deux mois, peut être prorogé sur demande motivée sans 
pouvoir excéder au total une durée de trois mois. 
Lorsque l'entreprise a répondu de façon insuffisante, l'administration lui adresse une mise en demeure d'avoir à 
compléter sa réponse dans un délai de trente jours en précisant les compléments de réponse qu'elle souhaite. 
Cette mise en demeure doit rappeler les sanctions applicables en cas de défaut de réponse (1). 
(1) Ces dispositions s'appliquent aux contrôles engagés à compter de la date d'entrée en vigueur de la loi 96-
314. 
NOTA :  
LOI n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances rectificative pour 2009 art 22 VII 1 : les présentes 
dispositions sont applicables aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2010. 

7 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=30CF652F351A2C21E71FB51751F213B0.tpdjo05v_3?cidTexte=JORFTEXT000022166779&idArticle=LEGIARTI000022172677&dateTexte=20100501
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000021644859&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000021648183&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006303451&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=30CF652F351A2C21E71FB51751F213B0.tpdjo05v_3?cidTexte=JORFTEXT000021559075&idArticle=LEGIARTI000021579897&dateTexte=20100101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000021648183&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006307749&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006307749&dateTexte=&categorieLien=cid
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III. Jurisprudence 

- Décision n° 2013-685 DC du 29 décembre 2013, Loi de finances pour 2014  
- SUR L'ARTICLE 96 :  
82. Considérant que le paragraphe I de l'article 96 insère dans le titre V de la première partie du livre Ier du 
code général des impôts un chapitre II intitulé « Déclaration des schémas d'optimisation fiscale » comprenant 
les articles 1378 nonies à 1378 undecies ;  
83. Considérant que le premier alinéa de l'article 1378 nonies fait obligation à toute personne commercialisant 
un « schéma d'optimisation fiscale » de le déclarer à l'administration avant sa commercialisation ; que les trois 
alinéas suivants définissent le « schéma d'optimisation fiscale » comme « toute combinaison de procédés et 
instruments juridiques, fiscaux, comptables ou financiers : - 1° Dont l'objet principal est de minorer la charge 
fiscale d'un contribuable, d'en reporter l'exigibilité ou le paiement ou d'obtenir le remboursement d'impôts, 
taxes ou contributions ; - 2° Et qui remplit les critères prévus par décret en Conseil d'État » ; qu'en vertu du 
dernier alinéa de cet article 1378 nonies, le manquement à l'obligation de déclaration du « schéma 
d'optimisation fiscale » entraîne l'application d'une amende égale à 5 % du montant des revenus perçus au titre 
de la commercialisation dudit schéma ;  
84. Considérant que le premier alinéa de l'article 1378 decies impose à toute personne élaborant et mettant en 
œuvre un « schéma d'optimisation fiscale » au sens de l'article 1378 nonies de le déclarer à l'administration 
avant sa mise en œuvre ; qu'en vertu du second alinéa de ce même article, le manquement à cette obligation de 
déclaration « entraîne l'application d'une amende égale à 5 % du montant de l'avantage fiscal procuré par la 
mise en œuvre du schéma d'optimisation fiscale. Cet avantage correspond à la différence entre le montant de 
l'impôt effectivement dû par la personne et le montant de l'impôt que cette personne aurait supporté si elle 
n'avait pas mis en œuvre ledit schéma » ;  
85. Considérant que l'article 1378 undecies prévoit que les modalités d'application du chapitre II ainsi inséré 
dans le code général des impôts sont fixées par décret en Conseil d'État ;  
86. Considérant que le paragraphe II de l'article 96 fixe la date d'entrée en vigueur de cet article au 1er janvier 
2015 ;  
87. Considérant que, selon les requérants, en définissant de façon aussi imprécise le « schéma d'optimisation 
fiscale » et en renvoyant au décret le soin d'en prévoir les critères, le législateur a méconnu sa compétence ; 
que les dispositions de l'article 96, par la gravité des sanctions qu'elles prévoient, porteraient également 
atteinte aux principes de légalité des délits et de proportionnalité des peines et méconnaîtraient la garantie des 
droits du contribuable ;  
88. Considérant que , d'une part, en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant « 
les garanties accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques » ainsi que celles concernant « 
l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures » ; qu'il incombe au 
législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en particulier, son article 34 ; 
que l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 
6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui impose d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules 
non équivoques afin de prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou 
contre le risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer 
des règles dont la détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la loi ; que, d'autre part, la liberté 
d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ;  
89. Considérant que le « schéma d'optimisation fiscale » est défini par les dispositions contestées comme « 
toute combinaison de procédés et instruments juridiques, fiscaux, comptables ou financiers » ayant pour « 
objet principal » de « minorer la charge fiscale d'un contribuable, d'en reporter l'exigibilité ou le paiement ou 
d'obtenir le remboursement d'impôts, taxes ou contributions » et « qui remplit les critères prévus par décret en 
Conseil d'État » ;  
90. Considérant que toute personne commercialisant ou élaborant et mettant en oeuvre un tel schéma doit, en 
vertu des dispositions contestées, déclarer celui-ci à l'administration avant sa commercialisation ou sa mise en 
oeuvre ; que le manquement à ces obligations de déclaration est puni d'une amende égale à 5 % du montant 
des revenus perçus au titre de la commercialisation du « schéma d'optimisation fiscale » ou du montant de 
l'avantage fiscal procuré par sa mise en oeuvre ;  
91. Considérant qu'eu égard aux restrictions apportées par les dispositions contestées à la liberté d'entreprendre 
et, en particulier, aux conditions d'exercice de l'activité de conseil juridique et fiscal, et compte tenu de la 
gravité des sanctions encourues en cas de méconnaissance de ces dispositions, le législateur ne pouvait, sans 
méconnaître les exigences constitutionnelles précitées, retenir une définition aussi générale et imprécise de la 
notion de « schéma d'optimisation fiscale » ;  
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92. Considérant, dès lors, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, que l'article 96 doit être déclaré 
contraire à la Constitution ; 
 
 
- SUR L'ARTICLE 97 :  
93. Considérant que l'article 1735 ter du code général des impôts réprime le défaut de réponse ou la réponse 
partielle à une mise en demeure adressée par l'administration en application du paragraphe III de l'article L. 13 
AA du livre des procédures fiscales en matière de contrôle des prix de transfert entre des entreprises qui sont 
en situation de dépendance ou de contrôle ou lorsque l'une de ces entreprises est établie ou constituée dans un 
État ou territoire non coopératif au sens de l'article 238-0 A du code général des impôts ; qu'il prévoit, pour 
chaque exercice vérifié, une amende d'un montant de 10 000 euros ou, si le montant correspondant est 
supérieur à cette dernière somme, et compte tenu de la gravité des manquements, d'un montant pouvant 
atteindre 5 % des bénéfices transférés ;  
94. Considérant que l'article 97 modifie cet article 1735 ter pour remplacer la référence à « 5 % des bénéfices 
transférés » par une référence à « 0,5 % du chiffre d'affaires » ;  
95. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions portent atteinte au principe de proportionnalité des 
peines ;  
96. Considérant que l'article 8 de la Déclaration de 1789 dispose : « La loi ne doit établir que des peines 
strictement et évidemment nécessaires. . . » ; qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les 
règles concernant. . . la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables » ; que 
l'article 61 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de 
décision de même nature que celui du Parlement ; que, si la nécessité des peines attachées aux infractions 
relève du pouvoir d'appréciation du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer de l'absence 
de disproportion manifeste entre l'infraction et la peine encourue ;  
97. Considérant qu'en réprimant d'une peine dont le montant peut atteindre 0,5 % du chiffre d'affaires le défaut 
de réponse ou la réponse partielle à une mise en demeure adressée par l'administration en matière de contrôle 
des prix de transfert, le législateur a, s'agissant du manquement à une obligation documentaire, retenu un 
critère de calcul du maximum de la peine encourue sans lien avec les infractions réprimées et qui revêt un 
caractère manifestement hors de proportion avec leur gravité ; que, par suite, l'article 97 doit être déclaré 
contraire à la Constitution ; 
 
 
 

- Cass. Crim., 20 février 2008, n° 07-82977 
Sur les moyens pris en leur première branche :  
Attendu que, pour écarter l'exception d'irrecevabilité des poursuites du chef de blanchiment de fraude fiscale, 
prise par le prévenu de ce que l'administration n'avait pas préalablement porté plainte pour le délit de fraude 
fiscale, après avis conforme de la Commission des infractions fiscales, l'arrêt, par motifs propres et adoptés 
des premiers juges, énonce que l'article 324-1 du code pénal n'impose pas que des poursuites aient été 
préalablement engagées ni qu'une condamnation ait été prononcée du chef du crime ou du délit ayant permis 
d'obtenir les sommes d'argent blanchies mais qu'il suffit que soient établis les éléments constitutifs de 
l'infraction principale ayant procuré les sommes litigieuses ; qu'ils retiennent qu'en l'espèce, le délit de fraude 
fiscale résulte de la dissimulation de sommes sujettes à l'impôt, notamment par l'omission de déclaration de 
ressources ou la perception de recettes occultes, ces dissimulations excédant la somme de 153 euros, et que 
l'intention coupable se déduit de l'abstention réitérée de déclaration, de l'importance des sommes dissimulées 
et de la volonté de soustraire des revenus à l'administration fiscale ;  
Attendu qu'en l'état de ces énonciations, dépourvues d'insuffisance comme de contradiction, et dès lors que la 
poursuite du délit de blanchiment, infraction générale, distincte et autonome, n'est pas soumise aux 
dispositions de l'article L. 228 du livre des procédures fiscales, le grief ne saurait être admis ;  
Sur les moyens pris en leurs autres branches :  
Attendu que, pour déclarer Roland X... coupable de blanchiment de fraude fiscale, l'arrêt, après avoir relevé les 
éléments du train de vie du prévenu et retenu qu'il n'avait jamais déclaré à l'administration fiscale des sommes 
sujettes à l'impôt, constituées de revenus occultes, énonce, notamment, qu'il s'est rendu coupable du délit de 
facilitation de blanchiment d'une fraude fiscale, en investissant ces sommes dans la souscription de bons 
anonymes et en les utilisant comme enjeux dans les casinos, pour les transformer en ressources licites et non 
imposables ;  
Que, pour retenir la culpabilité de Roland X... des chefs de complicité et recel du délit de blanchiment de 
fraude fiscale imputé à André Y..., l'arrêt retient que ce dernier a accepté d'acquérir, d'immatriculer, d'assurer à 
son nom et de financer par l'emprunt l'achat d'une automobile, appartenant en réalité à Roland X..., qui a remis 
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à André Y... la somme de 300 000 francs en espèces, en règlement d'une partie du prix, et qu'il lui a remboursé 
les mensualités du prêt souscrit pour payer la différence ; que les juges relèvent que Roland X... n'avait, en 
2001, année de cette acquisition, déclaré aucun revenu ; qu'ils ajoutent que ce stratagème avait pour objet de 
dissimuler des revenus occultes ;  
Attendu qu'en l'état de ces énonciations, et dès lors que, d'une part, les faits poursuivis sous la qualification de 
blanchiment de fraude fiscale sont distincts de ceux de complicité et recel de blanchiment, d'autre part, le 
complice de l'auteur principal d'un délit peut, lorsque l'infraction est consommée, en être le receleur, enfin, 
l'article 324-1 du code pénal est applicable à l'auteur du blanchiment du produit d'une infraction qu'il a lui-
même commise, la cour d'appel, qui a répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et 
caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels qu'intentionnel, les délits dont elle a déclaré Roland X... 
coupable, a justifié sa décision, sans méconnaître les textes et principe invoqués ;  
D'où il suit que les moyens ne sauraient être admis ;  
Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ;  
REJETTE le pourvoi ;  
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IV. Travaux parlementaires 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi de finances pour 2015, n°2234, déposé le 1er octobre 2014 

néant 
b. Rapport n° 2260 déposé le 9 octobre 2014 fait au nom de la commission des 
finances, Tome 2 

- Après l’article 44 
Enrichissement de la documentation des prix de transfert – transparence pays par pays 

La Commission est ensuite saisie de l’amendement II-CF 248 de la Rapporteure générale. 
Mme Karine Berger. Cet amendement vise à ce que soit transmis à l’administration fiscale – et à 

personne d’autre, je le précise – un rapport, pays par pays, relatif à la structuration internationale des 
entreprises et portant sur le chiffre d’affaires, les effectifs, les bénéfices, le montant des impôts et les 
subventions publiques. Une disposition similaire existe déjà pour les banques, qui doivent rendre publics 
les éléments que j’ai cités. En revanche, elle n’existe pas pour les entreprises multinationales au-dessus 
d’un chiffre d’affaires de 400 millions d’euros, ce qui a parfois pour effet de freiner l’administration fiscale 
dans sa capacité à évaluer correctement les mécanismes de prix de transfert. 

Mme la Rapporteure générale. Avis favorable. 
La Commission adopte l’amendement II-CF 248 (amendement II-666). 

* 
* * 

Après l’article 44 
Elle est ensuite saisie de l’amendement II-CF 146 de M. Éric Alauzet. 
M. Éric Alauzet. L’amendement II-CF 146 a pour objet de renforcer la notion d’abus de droit. 

Aujourd’hui, le texte caractérisant la notion d’abus de droit permet à une entreprise de transférer une partie 
de ses bénéfices dans un paradis fiscal sans être inquiétée par un redressement sur fondement d’abus de 
droit, si elle prouve l’existence d’autres éléments, mêmes mineurs, ayant motivé sa décision. Pour lutter 
efficacement contre l’optimisation fiscale, il est donc nécessaire de réviser la définition de l’abus de droit 
afin qu’il ne se limite plus aux actions visant exclusivement à éluder ou amoindrir l’impôt, mais à toute 
action ayant pour objectif prépondérant d’éluder l’impôt. 

Mme la Rapporteure générale. Je me vois contrainte d’émettre un avis défavorable à cet 
amendement, afin de tenir compte d’une décision du Conseil constitutionnel. 

M. Pascal Cherki. J’ai bien lu la décision du Conseil constitutionnel, et je suis en désaccord 
juridique avec cette décision : je ne vois pas pourquoi l’abus de droit devrait être caractérisé par une action 
ayant pour objectif exclusif d’éluder l’impôt. Il faut parfois savoir faire preuve d’opiniâtreté pour obtenir 
des évolutions jurisprudentielles, j’en veux pour preuve ce qui se passe avec le Conseil d’État ou la Cour de 
cassation, qui finissent parfois par infléchir leur position initiale lorsqu’ils constatent que les juridictions du 
premier et du second degré font preuve de résistance. Nous devons donc maintenir notre position au sujet 
de la notion d’abus de droit, quitte à encourir la censure du Conseil constitutionnel, si nous voulons avoir 
une chance de le voir modifier sa position. 

M. Dominique Lefebvre. J’entends bien ce que dit notre collègue Pascal Cherki, mais nous ne 
devons pas perdre de vue notre préoccupation essentielle, consistant à mettre en place, dans l’ordre 
juridique national, des dispositions devant s’accorder à la fois avec des démarches en cours sur le plan 
international et des exigences en matière de droit communautaire. Je pense que présenter un amendement 
identique à celui qui a été censuré l’année dernière par le Conseil constitutionnel est voué à l’échec, la 
composition du Conseil n’ayant à ma connaissance pas été modifiée entre-temps – certes, le 
programme Base Erosion and Profit Shifting (BEPS) de de l’OCDE a pris de l’ampleur, mais je ne pense 
pas que cela puisse changer grand-chose en ce qui nous concerne. 

Surtout, il me semble que nous serions malavisés de nous opposer frontalement au Conseil 
constitutionnel en nous obstinant à retenir cet amendement. En effet, il ne faudrait pas qu’il se braque et 
n’en vienne à rejeter en bloc les autres amendements relatifs à l’optimisation qui vont être soumis à son 
contrôle : en procédant ainsi, nous nous écarterions de notre objectif consistant à faire avancer le droit. 

Saisi récemment au sujet d’une disposition relative aux cotisations sociales, le Conseil 
constitutionnel a déjà eu le sentiment que nous avions tenté de détourner l’une de ses décisions datant de 
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2000, relative à la contribution sociale généralisée. Dans ce contexte, je ne pense vraiment pas qu’il soit 
opportun de le provoquer à nouveau. Plutôt que de nous focaliser sur cet amendement, nous ferions mieux 
de travailler à l’amélioration de la rédaction des autres qui, s’ils sont adoptés, contribueront à faire évoluer 
progressivement la jurisprudence du Conseil constitutionnel. 

M. Éric Alauzet. Certes, il est permis de douter de nos chances de réussir à faire évoluer les 
choses, mais pour ma part, je reste convaincu de l’absolue nécessité qu’il y a à lutter contre l’évasion 
fiscale – pour nos comptes publics, mais aussi pour la démocratie et pour combattre l’avancée de l’extrême 
droite. Si le G20 et l’OCDE se sont mobilisés de façon aussi importante et constante et si aujourd’hui tous 
les pays, y compris les plus libéraux, le font également, c’est bien qu’il s’agit d’un problème crucial. 

Au demeurant, nous ne présentons pas exactement le même amendement que l’année dernière : 
l’adverbe « principalement » a disparu, et nous parlons désormais d’« objet et effet prépondérant » – la 
nuance n’est peut-être pas très importante, mais elle existe. Enfin, je m’étonne que l’on puisse craindre 
d’agacer le Conseil constitutionnel, car cela implique qu’on le voie comme une entité douée d’émotion, ce 
qui est tout à fait contraire aux principes de rigueur et d’indépendance absolue qui sont censés le 
caractériser. 

M. Pascal Cherki. J’entends bien le raisonnement de Dominique Lefebvre, en opportunité 
politique, mais faire évoluer la notion d’abus de droit est crucial pour lutter contre l’optimisation fiscale. Si 
l’on en reste à l’idée d’actes ayant pour motif exclusif d’éluder ou d’atténuer les charges fiscales, on met la 
preuve à la charge de l’administration fiscale. Le fait d’introduire l’adverbe « principalement » renverse la 
charge de la preuve : dès lors que l’administration considérera qu’il y a un risque d’abus de droit, ce sera à 
l’entreprise concernée de faire la démonstration qu’elle n’a pas détourné la législation. Je pense qu’une telle 
évolution serait fondamentale, en ce qu’elle modifierait le comportement de certaines entreprises. 

La notion d’abus de droit est l’un des plus complexes qui soient, mais judicieusement utilisée, elle 
permet de faire avancer les choses. Pour cela, le Gouvernement doit nous aider en nous faisant profiter de 
sa puissance d’expertise juridique, dont nous ne disposons pas forcément. M. Bernard Cazeneuve, alors en 
charge du budget, nous avait prévenus l’année dernière, et il avait raison : nous avons été censurés par le 
Conseil constitutionnel. À partir du moment où le Gouvernement nous rejoint sur la nécessité de faire 
évoluer la notion d’abus de droit, il doit être à nos côtés pour en convaincre le Conseil constitutionnel ; à 
défaut, l’administration fiscale ne pourra jamais prouver l’abus de droit. 

M. Dominique Lefebvre. Nous connaîtrons rapidement les intentions du Gouvernement, 
puisqu’un dialogue est en cours sur la question qui nous intéresse et que le ministre lui-même vient 
d’annoncer des mesures nouvelles, notamment en matière de TVA. Il ne s’agit pas seulement d’opportunité 
politique, mais aussi de clarté juridique. Comme je l’ai dit, je ne pense pas que cet amendement soit si 
différent de celui de l’année dernière que nous puissions espérer qu’il connaisse un meilleur sort. Le 
problème n’est pas de savoir si la règle est rigoureuse, mais si elle se décline de manière suffisamment 
claire pour offrir un cadre stable aux entreprises. En 2013, certains, tout en reconnaissant que la définition 
proposée n’était peut-être pas très claire, disaient qu’il reviendrait au juge et à l’administration fiscale de 
préciser les choses. Comme on pouvait s’y attendre, le Conseil constitutionnel a considéré que le législateur 
n’avait pas été suffisamment précis et n’offrait donc pas aux contribuables les garanties nécessaires. Je 
pense que nous devons donc nous attacher à trouver des rédactions suffisamment précises pour que le 
Conseil constitutionnel ne puisse pas nous reprocher de créer de l’insécurité fiscale ; c’est à cette condition 
que nous lutterons efficacement contre les effets néfastes des abus de droit pour les finances publiques et 
que nous ferons ainsi progresser l’intérêt du contribuable, dans le souci de l’intérêt général que nous 
partageons tous. 

La Commission rejette l’amendement II-CF 146. 
 
 

c. Amendements adoptés, examinés en séance publique 
1 - Amendement n° II-808 présenté par Mme Mazetier et autres 

APRÈS L'ARTICLE 44 , insérer l'article suivant: 
I. – Après la première occurrence du mot : « montant », la fin de l’article 1735 ter du code général des 
impôts est ainsi rédigée : « , compte tenu de la gravité des manquements, de 0,5 % du montant des 
transactions mentionnées au dernier alinéa du I de l’article L. 13 AA du livre précité concernées par la 
demande ou, si le montant correspondant est supérieur à cette dernière somme, 5 % des bénéfices transférés 
au sens de l’article 57 du présent code. Le montant de l’amende ne peut être inférieur à 10 000 €. ». 
II. – Les dispositions du I sont applicables aux contrôles pour lesquels un avis de vérification est adressé à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. 
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EXPOSÉ SOMMAIRE 
La lutte contre l’optimisation fiscale des entreprises est un enjeu primordial pour rétablir l’équité de l’impôt 
et améliorer l’efficacité de la fiscalité sur les entreprises. En effet, grâce à des schémas d’optimisation 
fiscale sophistiqués, certains grands groupes exploitent les failles de notre fiscalité pour diminuer le 
montant de leurs impôts. 
Le présent amendement vise à rendre enfin pleinement effective l’obligation de documentation des prix de 
transfert à laquelle sont tenues les plus grandes entreprises, en application de l’article L. 13 AA du livre des 
procédures fiscales. 
En l’état du droit, l’article 1735 ter du code général des impôts prévoit, pour les entreprises qui 
n’appliquent pas cette exigence de transparence, une amende de 10 000 € ou, si ce montant est supérieur, 
d’une somme pouvant atteindre 5 % des bénéfices transférés à l’étranger au travers de la manipulation des 
prix de transfert. 
Cette sanction est inadaptée dans les cas où le défaut de documentation interdit à l’administration d’établir 
la manipulation des prix de transfert. 
S’appuyant sur les recommandations des précédents travaux de la Commission des finances sur 
l’optimisation fiscale et de l’inspection générale des finances, le présent article a pour objet de rendre 
l’amende plus dissuasive, en permettant de l’asseoir sur le montant des transactions pour lesquelles la 
documentation est défaillante et non plus, de facto, sur son montant forfaitaire faute d’avoir pu prononcer 
des redressements. 
En conséquence, l’amende pourrait être également assise sur le montant des transactions intra-groupe 
faisant l’objet de l’obligation documentaire. 
 

 
d. Compte-rendu des débats publics– Deuxième séance du lundi 20 octobre 2014 

- Amendement n° II-808 présenté par  
M. le président. La parole est à Mme Sandrine Mazetier, pour soutenir l’amendement no 808 rectifié. 
Mme Sandrine Mazetier. Nous nous intéressons dans cet amendement non pas à la documentation des prix de 
transferts réalisés de manière exceptionnelle mais aux très grandes entreprises qui sont soumises à une 
obligation de documentation permanente des transferts qu’elles effectuent. Nous sommes là au cœur du « Lux 
leaks » et des manipulations qui fondent l’optimisation fiscale des très grands groupes. 
Or la sanction qui existe aujourd’hui, car elle existe, est totalement inadaptée et très peu dissuasive puisqu’elle 
est forfaitaire. Comparé au prix des transferts, son montant de 10 000 euros est ridicule et n’incite pas les 
entreprises à documenter les prix de transferts. 
Ce que nous proposons dans cet amendement, cosigné par Mme Rabault, M. Bachelay, M. Cherki, M. 
Lefebvre et les membres du groupe SRC, consiste à lier la sanction à l’infraction et à laisser aux services 
fiscaux le soin d’établir le montant de l’amende. Aujourd’hui, lorsque la manipulation est dissimulée du fait de 
l’absence de documentation, il est très difficile d’établir une sanction proportionnelle aux sommes dissimulées. 
Il s’agit d’un dispositif dissuasif mais qui n’empoisonnerait pas la vie des grands groupes, car tous ne se 
livrent pas à de l’optimisation sauvage et tous ne se soustraient pas à leur obligation de documentation sincère 
et honnête. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Défavorable à l’amendement no 710 et favorable au no 808 
rectifié. 
M. le président. Monsieur Alauzet, acceptez-vous de retirer l’amendement no 710 ? 
M. Éric Alauzet. La rédaction de l’amendement no 808 rectifié étant nettement plus claire, je m’y rallie 
volontiers et je retire l’amendement no 710. 
(L’amendement no 710 est retiré.) 
(L’amendement no 808 rectifié est adopté.) 
 
 

e. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en 1ère lecture par l'Assemblée 
nationale le 18 novembre 2014, TA n° 420  

- Article 44 terdecies  
 
I. – Après la première occurrence du mot : « montant », la fin de l’article 1735 ter du code général des 
impôts est ainsi rédigée : « , compte tenu de la gravité des manquements, de 0,5 % du montant des 
transactions mentionnées au dernier alinéa du I de l’article L. 13 AA du même livre concernées par la 
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demande ou, si le montant correspondant est supérieur à cette dernière somme, de 5 % des bénéfices 
transférés, au sens de l’article 57 du présent code. Le montant de l’amende ne peut être inférieur 
à 10 000 €. » 
II. – Le I est applicable aux contrôles pour lesquels un avis de vérification est adressé à compter de l’entrée 
en vigueur de la présente loi. 
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2. Sénat 
a. Rapport général n° 108 fait au nom de la commission des finances par M. Albéric 

de MONTGOLFIER, rapporteur général, 20 nov. 2014 
- ARTICLE 44 terdecies (nouveau) (Art. 1735 ter du code général des impôts) – Modification 

de la sanction pour défaut de présentation de la documentation relative aux prix de transfert 
-  

Commentaire : le présent article vise à fixer l'amende applicable en cas de non-transmission à 
l'administration fiscale de la documentation relative aux prix de transfert à 0,5 % du montant des 
transactions entre entreprises liées. 
 
I. LE DROIT EXISTANT 
 
A. LA MANIPULATION DES PRIX DE TRANSFERT, UNE TECHNIQUE COURANTE D'ÉVASION 
FISCALE 
 
Les « prix de transfert » sont les prix des transactions réalisées entre sociétés d'un même groupe, c'est-à-
dire « les prix auxquels une entreprise transfère des biens corporels, des actifs incorporels, ou 
rend des services à des entreprises associées121(*) ». Les transactions entre deux entreprises liées, qui 
font partie de la gestion normale des groupes multinationaux, ont pour effet de réduire le bénéfice de l'une de 
ces entreprises et d'augmenter celui de l'autre. Dans le cas où les transactions ont lieu entre des entités 
situées dans des pays différents, le recours aux prix de transfert a pour conséquence de modifier le niveau 
d'imposition sur les bénéfices payé par les entreprises dans ces pays. 
Il en découle que la manipulation des prix de transfert peut permettre de transférer abusivement des 
bénéfices vers un pays à fiscalité faible, sinon inexistante. Il s'agit en substance, notamment pour les sociétés 
multinationales, de localiser les bénéfices là où l'impôt est le moins élevé, et de localiser les charges là où 
l'impôt est le plus élevé. 
Afin d'établir le caractère anormal d'un transfert de bénéfices, il est fait application du principe de pleine 
concurrence (PPC) posé par l'OCDE, en vertu duquel les transactions entre entités liées doivent se faire au 
même prix que celui qui serait fixé entre deux entreprises indépendantes. 
En France, l'article 57 du code général des impôts (CGI) permet à l'administration fiscale de 
« réincorporer » aux résultats de l'entreprise vérifiée « les bénéfices indirectement transférés, soit 
par voie de majoration ou de diminution des prix de transfert, soit par tout autre moyen » à des 
entreprises sous leur dépendance ou sous leur contrôle situées hors de France. Il appartient à 
l'administration d'apporter la preuve du caractère anormal de la transaction. La condition de 
dépendance ou de contrôle n'est pas exigée lorsque l'entreprise liée est située dans un État au régime fiscal 
privilégié au sens de l'article 238 A du code général des impôts, ou dans un État ou territoire non coopératif 
(ETNC) au sens de l'article 238-0 A du même code. 
L'article 57 du CGI est le dispositif le plus couramment utilisé par l'administration dans la lutte contre 
l'évasion fiscale internationale. En 2012, il a été mis en œuvre à 330 reprises, conduisant à des rehaussements 
de bases pour un montant de 3,5 milliards d'euros. 
 
B. LA PRÉSENTATION DE LA DOCUMENTATION RELATIVE AUX PRIX DE TRANSFERT : UNE 
OBLIGATION DÉPOURVUE DE SANCTION EFFECTIVE 
 
1. La création d'une obligation de présentation de la documentation relative aux prix de transfert 
La loi du 30 décembre 2009 de finances rectificative pour 2009122(*) a créé, à l'article L. 13 AA du livre des 
procédures fiscales (LPF), une obligation documentaire en matière de prix de transfert applicable aux 
grandes entreprises dont le chiffre d'affaires annuel est supérieur ou égal à 400 millions d'euros. À l'occasion 
d'une vérification de compatibilité, ces entreprises doivent tenir à la disposition de l'administration fiscale : 
- d'une part, des informations générales sur le groupe d'entreprises associées : description de l'activité, des 
structures juridiques et opérationnelles, des fonctions et des risques, des principaux actifs incorporels 
(notamment les brevets, marques, noms commerciaux et savoir-faire), et de la politique de prix de transfert ; 
- d'autre part, des informations spécifiques sur l'entreprise vérifiée : description de l'activité et des 
opérations réalisées avec les entreprises associées, liste des accords de répartition des coûts et copie des 
accords préalables en matière de prix de transfert (APPT)123(*), présentation des méthodes de détermination 
des prix de transfert et éléments de comparaison avec d'autres méthodes. 
La loi de finances pour 2014124(*) a ajouté à cette liste les décisions de même nature que les interprétations, 
instructions et circulaires prises par les administrations fiscales étrangères à l'égard des entreprises 
associées125(*). 
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En outre, la loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et 
financière126(*) a ajouté à cette obligation documentaire à l'occasion d'une vérification de comptabilité une 
obligation de transmission annuelle de ces mêmes éléments, dans les six mois suivant la soumission par les 
entreprises de leur déclaration pour l'impôt sur les sociétés127(*). 
Enfin, l'article L. 13 AB du livre des procédures fiscales complète ce dispositif en imposant aux entreprises, 
lorsqu'elles réalisent des transactions avec des entités établies dans des États ou territoires non coopératifs 
(ETNC), de fournir en outre, « pour chaque entreprise bénéficiaire des transferts, une 
documentation complémentaire comprenant l'ensemble des documents qui sont exigés des 
sociétés passibles de l'impôt sur les sociétés, y compris le bilan et le compte de résultat ». 
 
2. Une sanction largement inopérante 
Aux termes de l'article 1735 ter du CGI128(*), le défaut de réponse ou la réponse partielle à la mise en demeure 
de fournir la documentation en matière de prix de transfert prévue aux articles L. 13 AA et L. 13 AB du livre 
des procédures fiscales entraîne l'application, pour chaque exercice vérifié, l'application « d'une 
amende d'un montant de 10 000 euros ou, si le montant correspondant est supérieur à cette 
dernière somme, et compte tenu de la gravité des manquements, d'un montant pouvant 
atteindre 5 % des bénéfices transférés ». 
Toutefois, compte tenu des difficultés que peut rencontrer l'administration pour établir le montant des 
bénéfices indûment transférés - précisément du fait de l'insuffisance de la documentation qui lui est fournie -
, la sanction est presque toujours réduite à son montant forfaitaire de 10 000 euros, qui est 
insuffisamment dissuasif pour une entreprise multinationale. Le dispositif prévu par l'article 1735 ter du CGI 
est donc largement inopérant à ce jour. 
Pour remédier à cette insuffisance, l'Assemblée nationale avait adopté, à l'occasion de l'examen du projet de 
loi de finances pour 2014 et à l'initiative de notre collègue député Pierre-Alain Muet, un article visant à fixer 
l'amende à 0,5 % du chiffre d'affaires de l'entreprise concernée, à la place de 5 % des bénéfices transférés. 
Toutefois, dans décision n° 2013-685 DC du 29 décembre 2013, le Conseil constitutionnel a déclaré 
contraire à la Constitution l'article 47 de loi de finances pour 2014 qui portait ce dispositif, considérant que 
le législateur avait « retenu un critère de calcul du maximum de la peine encourue sans lien avec les 
infractions réprimées et qui revêt un caractère manifestement hors de proportion avec leur 
gravité ». 
 
II. LE DISPOSITIF ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE 
 
À l'initiative de notre collègue députée Sandrine Mazetier, l'Assemblée nationale a adopté un amendement, 
avec l'avis favorable du Gouvernement et de la commission des finances, visant à modifier la sanction 
applicable en cas de non présentation de la documentation relative aux prix de transfert. 
Il est ainsi proposé que l'amende soit égale à 0,5 % du montant des transactions entre entreprises liées. 
L'amende minimale de 10 000 euros et de 5 % des bénéfices transférés est conservée dans la nouvelle 
rédaction. 

Il est précisé, comme dans la rédaction actuelle, que l'amende est fixée « compte tenu de la gravité des 
manquements », ce qui permet de laisser une marge d'appréciation à l'administration fiscale. 

 

III. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES FINANCES 
 
Les transactions internes entre sociétés d'un même groupe constituent l'un des principaux leviers permettant 
aux entreprises de minorer leur base imposable. Par exemple, les grandes sociétés de l'économie numérique 
telles que Google, Apple, Facebook ouAmazon réduisent leur bénéfice imposable dans les pays européens 
par le paiement d'une redevance pour l'usage de leur marque, dont les droits sont détenus par des sociétés 
basées dans des pays à fiscalité très faible129(*). Afin de tracer clairement la frontière entre l'optimisation 
légale et la fraude, il importe, pour les administrations, de disposer de la documentation la plus complète 
possible en matière de prix de transfert. 
La manipulation des transactions internes est identifiée par l'OCDE comme l'un des principaux vecteurs de 
l'évasion fiscale internationale. Elle fait ainsi l'objet de deux des premiers éléments du plan d'action de lutte 
contre l'érosion des bases fiscales et le transfert de bénéfices, dit « BEPS » (base erosion and profit 
shifting) rendus publics le 16 septembre 2014 : 
- Action 8 : faire en sorte que les prix de transfert calculés soient conformes à la création de 
valeur, grâce à des mesures visant à résoudre les problèmes de prix de transfert dans le domaine 
fondamental des actifs incorporels ; 
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- Action 13 : développer la transparence pour les administrations fiscales et accroître la certitude 
et la lisibilité pour les contribuables grâce à une amélioration de la documentation des prix de 
transfert et à l'élaboration d'un modèle-type de communication d'informations pays par pays. 
À cet égard, le dispositif adopté par l'Assemblée nationale constitue une avancée bienvenue, qui répond 
aux critiques formulées par le Conseil constitutionnel : contrairement au dispositif adopté dans le cadre du 
projet de loi de finances pour 2014 qui faisait référence au chiffre d'affaires, la sanction de 0,5 % du montant 
des transactions entre sociétés liées présente bien un lien direct avec l'infraction. Pour autant, elle demeure 
praticable par l'administration fiscale, car les transactions entre sociétés d'un même groupe sont identifiables, 
contrairement au dispositif actuel qui fait référence aux bénéfices indûment transférés. 
La principale vertu de ce dispositif est son caractère dissuasif : en effet, d'après les informations transmises 
à votre rapporteur général, la sanction prévue à l'article 1735 ter du CGI ne trouve que rarement à s'appliquer, 
puisque les grandes entreprises concernées fournissent systématiquement la documentation demandée. 
L'élaboration de cette documentation est ainsi devenue une activité à part entière des conseils en matière de 
fiscalité internationale. 

Votre rapporteur général vous propose d'adopter un amendement de précision à cet article. 

Décision de la commission : votre commission vous propose d'adopter cet article ainsi modifié. 
 

b. Séance publique, 25 novembre 2014 
- Article 44 terdecies 

I. – Après la première occurrence du mot : « montant », la fin de l’article 1735 ter du 
code général des impôts est ainsi rédigée : « , compte tenu de la gravité des 
manquements, de 0,5 % du montant des transactions mentionnées au dernier alinéa du I 
de l’article L. 13 AA du même livre concernées par la demande ou, si le montant 
correspondant est supérieur à cette dernière somme, de 5 % des bénéfices transférés, au 
sens de l’article 57 du présent code. Le montant de l’amende ne peut être inférieur 
à 10 000 €. » 
II. – Le I est applicable aux contrôles pour lesquels un avis de vérification est adressé à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement n° II-328, présenté par M. de Montgolfier, au nom de la commission des finances, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 1 
Remplacer cet alinéa par cinq alinéas ainsi rédigés : 
I. – Après la première occurrence du mot : « amende », la fin de l’article 1735 ter du 
code général des impôts est ainsi rédigée : 
« , compte tenu de la gravité des manquements, égale au plus élevé des deux montants 
suivants : 
« - 0,5 % du montant des transactions mentionnées au dernier alinéa du I de l’article 
L. 13 AA du livre précité et concernées par la demande ; 
« - 5 % du montant des bénéfices transférés au sens de l’article 57 du présent code. 
« L’amende ne peut être inférieure à 10 000 euros. » 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Il s’agit, par cet amendement, 
de clarifier les sanctions applicables en cas de non-transmission à l'administration fiscale de la documentation 
relative aux prix de transfert. 
Cela dit, l’amendement du Gouvernement appelé en discussion après celui-ci vise le même objectif tout en 
étant, semble-t-il, plus complet dans sa rédaction et plus abouti. 
C’est pourquoi je retire l’amendement de la commission au profit de celui du Gouvernement. 
M. le président. L'amendement n° II-328 est retiré. 
L'amendement n° II-458, présenté par le Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 1 
Remplacer cet alinéa par six alinéas ainsi rédigés : 
I. – L’article 1735 ter du code général des impôts est ainsi modifié : 
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1° Après les mots : « d’une amende », la fin de cet article est ainsi rédigée : « pouvant 
atteindre, compte tenu de la gravité des manquements, le plus élevé des deux montants 
suivants : » ; 
2° Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés : 
« a. 0,5 % du montant des transactions concernées par les documents ou compléments 
qui n’ont pas été mis à disposition de l’administration après mise en demeure ; 
« b. 5 % des rectifications du résultat fondées sur les dispositions de l’article 57 et 
afférentes aux transactions mentionnées au a. 
« Le montant de l’amende ne peut être inférieur à 10 000 €. » 

La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Cet amendement tend à préciser les conditions dans lesquelles les plus 
grandes entreprises sont tenues à une obligation de documentation en matière de prix de transfert, en 
application de l’article L. 13 AA du livre des procédures fiscales. 
L’article 1735 ter du code général des impôts prévoit, pour les entreprises qui n’appliquent pas cette exigence 
de transparence, une amende de 10 000 euros ou, dans le cas d’un montant supérieur, d’une somme pouvant 
atteindre 5 % des bénéfices transférés. 
Dans la lignée de recommandations figurant dans les travaux du Parlement et de l’Inspection générale des 
finances, l’Assemblée nationale a adopté, dans le cadre du présent projet loi de finances, l’article 44 terdecies, 
qui a pour objet de rendre l’amende plus dissuasive en l’asseyant sur le montant des transactions pour 
lesquelles la documentation est défaillante. 
Ainsi, l’amende n’est plus forcément dépendante de l’existence de redressements. Cela concerne notamment 
les cas où l’administration, faute justement d’informations, n’est pas en mesure d’établir ces derniers. 
Le présent amendement, de précision, vise à s’assurer que la mesure ait une portée qui ne souffre d’aucune 
ambiguïté. À cette fin, le Gouvernement vous propose d’indiquer que l’assiette de l’amende portera sur les 
opérations concernées par les seuls documents que l’entreprise n’aura pas fournis, alors même qu’elle aura 
reçu une mise en demeure. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° II-458. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 44 terdecies, modifié. 
(L'article 44 terdecies est adopté.) 

 
 

 
c. Amendement adopté en séance publique 

- Amendement n° 458 présenté par le Gouvernement, 5 décembre 2014 
Alinéa 1 
Remplacer cet alinéa par six alinéas ainsi rédigés : 
I. – L’article 1735 ter du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Après les mots : « d’une amende », la fin de cet article est ainsi rédigée : « pouvant atteindre, compte tenu 
de la gravité des manquements, le plus élevé des deux montants suivants : » ; 
2° Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés : 
« a. 0,5 % du montant des transactions concernées par les documents ou compléments qui n’ont pas été mis à 
disposition de l’administration après mise en demeure ; 
« b. 5 % des rectifications du résultat fondées sur les dispositions de l’article 57 et afférentes aux transactions 
mentionnées au a. 
« Le montant de l’amende ne peut être inférieur à 10 000 €. » 
Objet 
Les plus grandes entreprises sont tenues à une obligation de documentation en matière de prix de transfert, en 
application de l’article L. 13 AA du livre des procédures fiscales. 
L’article 1735 ter du code général des impôts prévoit, pour les entreprises qui n’appliquent pas cette exigence 
de transparence, une amende de 10 000 € ou, si ce montant est supérieur, d’une somme pouvant atteindre 5 % 
des bénéfices transférés à l’étranger au travers de la manipulation des prix de transfert. 
S’appuyant sur les recommandations du Parlement et de l’inspection générale des finances, le présent 
amendement a pour objet de rendre l’amende plus dissuasive, en permettant de l’asseoir sur le montant des 
transactions pour lesquelles la documentation est défaillante et non plus, de facto, sur son montant forfaitaire 
faute d’avoir pu prononcer des redressements. 
En conséquence, l’amende pourrait être également assise sur le montant des transactions intra-groupe faisant 
l’objet de l’obligation documentaire. 
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d. Projet de loi de finances pour 2015, modifié en 1ère lecture par le Sénat le 9 
décembre 2014, TA n° 30  

- Article 44 terdecies 
I. - Après le mot : « amende », la fin de l'article 1735 ter du code général des impôts est ainsi rédigée : 
« pouvant atteindre, compte tenu de la gravité des manquements, le plus élevé des deux montants suivants :  
« 1° 0,5 % du montant des transactions concernées par les documents ou compléments qui n'ont pas été mis à 
disposition de l'administration après mise en demeure ; 
« 2° 5 % des rectifications du résultat fondées sur les dispositions de l'article 57 du présent code et afférentes 
aux transactions mentionnées au 1° du présent article. 
« Le montant de l'amende ne peut être inférieur à 10 000 €. » 
II. - (Non modifié) 
 

B. Commission mixte paritaire -Désaccord 

a. Rapport déposé le 11 décembre 2014 par Mme Valérie Rabault rapporteur, mis 
en ligne le 12 décembre 2014 à 15 heures 20, sous le n° 2446 à l'Assemblée 

 

C. Nouvelle lecture 

1. Assemblée nationale 
 

a. Rapport n° 2450 déposé le 11 décembre 2014 
 

Modification de la sanction pour défaut de présentation 
de la documentation relative aux prix de transfert 

Le présent article a pour objet de rendre plus efficace la sanction prévue en cas de manquement à 
l’obligation documentaire des prix de transfert. 

En application de l’article L. 13 AA du livre des procédures fiscales, les plus grandes entreprises 
– définies comme celles dont le chiffre d’affaires ou l’actif brut du bilan est supérieur à 400 millions 
d’euros – sont tenues à une obligation de documentation permanente de leurs prix de transfert, exigible par 
l’administration fiscale en cas de contrôle. En cas de manquement à cette obligation, l’article 1735 ter du 
code général des impôts prévoit une amende de 10 000 euros ou, si ce montant est supérieur, d’une somme 
pouvant atteindre 5 % des bénéfices transférés à l’étranger par manipulation des prix de transfert. 

Or, comme l’a montré M. Pierre-Alain Muet dans son rapport de juillet 2013 sur l’optimisation 
fiscale des entreprises dans un contexte international (40), il semble utile de délier la pénalité d’un éventuel 
redressement, précisément parce que le fait de ne pas documenter ses prix de transfert peut permettre 
d’échapper au redressement… 

C’est ce que prévoyait l’article 97 de la loi de finances pour 2014 ; mais le Conseil constitutionnel 
l’a déclaré contraire à la Constitution, au motif qu’il n’existait pas de lien entre l’infraction et la nouvelle 
part variable de la sanction, assise non plus sur le volume des bénéfices transférés, mais sur le chiffre 
d’affaires (0,5 %). 

Cet article, adopté par l’Assemblée nationale à l’initiative de Mme Sandrine Mazetier avec avis 
favorable de la commission des Finances et du Gouvernement, propose donc que la sanction soit égale au 
plus élevé des trois montants suivants : 

– 10 000 euros ; 
– 0,5 % du montant des transactions non documentées ; 
– 5 % du montant des bénéfices transférés via ces transactions. 
Le Sénat a adopté un amendement du Gouvernement qui clarifie le dispositif pour le rendre 

pleinement opérant. 
Dès lors, la Rapporteure générale propose d’adopter cet article sans modification. 

 
b. Compte-rendu des débats, deuxième séance du vendredi 12 décembre 2014 

Adoption sans discussion 
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c. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en Nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale le 16 décembre 2014, TA n° 451 

- Article 44 terdecies 

Conforme 
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I. Texte adopté 

- Article 79 (ex 44 quaterdecies) 
I. – Le B de la section 1 du chapitre II du livre II du code général des impôts est complété par un 11 ainsi 
rédigé : 
« 11 : Sanction à l’égard de tiers facilitant l’évasion et la fraude fiscales 
« Art. 1740 C. – Toute personne qui, avec l’intention de faire échapper autrui à l’impôt, s’est entremise, a 
apporté son aide ou son assistance ou s’est sciemment livrée à des agissements, manœuvres ou dissimulations 
conduisant directement à la réalisation d’insuffisances, d’inexactitudes, d’omissions ou de dissimulations 
ayant conduit à des rappels ou rehaussements assortis de la majoration prévue au b de l’article 1729 est 
redevable d’une amende égale à 5 % du chiffre d’affaires ou des recettes brutes qu’elle a réalisés à raison des 
faits sanctionnés au titre du présent article. L’amende ne peut pas être inférieure à 10 000 €. 
« L’article L. 80 D du livre des procédures fiscales est applicable au présent article. » 
II. – Le I s’applique aux insuffisances, inexactitudes, omissions ou dissimulations commises à compter du 
1er janvier 2015. 
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II. Consolidation  

A. Code général des impôts 
Livre II : Recouvrement de l'impôt  

Chapitre II : Pénalités  
Section I : Dispositions communes  

B : Sanctions fiscales  

1 : Infractions relatives aux déclarations et actes comportant l'indication d'éléments à retenir pour 
l'assiette ou la liquidation de l'impôt  

b : Insuffisance de déclaration 
- Article 1729  

Modifié par LOI n°2008-1443 du 30 décembre 2008 - art. 35 (V)  

Les inexactitudes ou les omissions relevées dans une déclaration ou un acte comportant l'indication d'éléments 
à retenir pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt ainsi que la restitution d'une créance de nature fiscale dont 
le versement a été indûment obtenu de l'État entraînent l'application d'une majoration de :  
a. 40 % en cas de manquement délibéré ;  
b. 80 % en cas d'abus de droit au sens de l'article L. 64 du livre des procédures fiscales ; elle est ramenée à 40 
% lorsqu'il n'est pas établi que le contribuable a eu l'initiative principale du ou des actes constitutifs de l'abus 
de droit ou en a été le principal bénéficiaire ;  
c. 80 % en cas de manœuvres frauduleuses ou de dissimulation d'une partie du prix stipulé dans un contrat ou 
en cas d'application de l'article 792 bis. 
 

10 : Flagrance fiscale 
- Article 1740 B  

Modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 11  

I.- L'ensemble des faits constatés par un procès-verbal de flagrance fiscale, mentionnés aux I à I ter de l'article 
L. 16-0 BA du livre des procédures fiscales, entraîne l'application d'une amende égale à 5 000 €.  
Le montant de cette amende est porté à 10 000 € si, à la date du constat de flagrance fiscale, le chiffre 
d'affaires hors taxes ou le montant des recettes brutes excède les limites prévues au 1 des articles 50-0 ou 102 
ter ou au I de l'article 69, selon la nature de l'activité. Il est également porté à 10 000 € si, à cette même date, le 
revenu imposable établi dans les conditions prévues à l'article 1649 quater-0 B bis excède le seuil de la 
quatrième tranche du barème de l'impôt sur le revenu fixé au I de l'article 197.  
Ce même montant est porté à 20 000 € si, à la date du constat de flagrance fiscale, le chiffre d'affaires hors 
taxes ou le montant des recettes brutes excède les limites prévues au I de l'article 302 septies A ou au b du II 
de l'article 69, selon la nature de l'activité. Il est également porté à 20 000 € si, à cette même date, le revenu 
imposable établi dans les conditions prévues à l'article 1649 quater-0 B bis excède le seuil de la cinquième 
tranche du barème de l'impôt sur le revenu fixé au I de l'article 197.  
Ce même montant est porté à 30 000 € si, à la date du constat de flagrance fiscale, le revenu imposable établi 
dans les conditions prévues à l'article 1649 quater-0 B bis excède le seuil de la sixième tranche du barème de 
l'impôt sur le revenu fixé au I de l'article 197.  
Lorsque les pénalités prévues au c du 1 de l'article 1728 et aux b et c de l'article 1729 et l'amende prévue à 
l'article 1737 sont encourues pour les mêmes faits que ceux visés aux I à I ter de l'article L. 16-0 BA du livre 
des procédures fiscales constitutifs d'une flagrance fiscale et au titre de la même période, celles-ci ne sont 
appliquées que si leur montant est supérieur à celui de l'amende visée au I du présent article. Dans ce cas, le 
montant de cette amende s'impute sur celui de ces pénalités et amende. 
 
 

11 : Sanction à l’égard de tiers facilitant l’évasion et la fraude fiscales 
- Article 1740 C 

Toute personne qui, avec l’intention de faire échapper autrui à l’impôt, s’est entremise, a apporté son 
aide ou son assistance ou s’est sciemment livrée à des agissements, manœuvres ou dissimulations 
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conduisant directement à la réalisation d’insuffisances, d’inexactitudes, d’omissions ou de 
dissimulations ayant conduit à des rappels ou rehaussements assortis de la majoration prévue au b de 
l’article 1729 est redevable d’une amende égale à 5 % du chiffre d’affaires ou des recettes brutes qu’elle 
a réalisés à raison des faits sanctionnés au titre du présent article. L’amende ne peut pas être inférieure 
à 10 000 €. 
 L’article L. 80 D du livre des procédures fiscales est applicable au présent article. 
 
 
 
 

B. Livre des procédures fiscales 
    Titre II : Le contrôle de l'impôt 
        Chapitre premier : Le droit de contrôle de l'administration 

Section IV : Procédures de rectification  
IV : Procédure de l'abus de droit fiscal 

- Article L. 64  
Modifié par LOI n°2008-1443 du 30 décembre 2008 - art. 35 (V)  

Afin d'en restituer le véritable caractère, l'administration est en droit d'écarter, comme ne lui étant pas 
opposables, les actes constitutifs d'un abus de droit, soit que ces actes ont un caractère fictif, soit que, 
recherchant le bénéfice d'une application littérale des textes ou de décisions à l'encontre des objectifs 
poursuivis par leurs auteurs, ils n'ont pu être inspirés par aucun autre motif que celui d'éluder ou d'atténuer les 
charges fiscales que l'intéressé, si ces actes n'avaient pas été passés ou réalisés, aurait normalement supportées 
eu égard à sa situation ou à ses activités réelles.  
En cas de désaccord sur les rectifications notifiées sur le fondement du présent article, le litige est soumis, à la 
demande du contribuable, à l'avis du comité de l'abus de droit fiscal. L'administration peut également 
soumettre le litige à l'avis du comité. 
Si l'administration ne s'est pas conformée à l'avis du comité, elle doit apporter la preuve du bien-fondé de la 
rectification. 
Les avis rendus font l'objet d'un rapport annuel qui est rendu public.  
 
 
            Section VII : Sanctions fiscales 

- Article L. 80 D  
Modifié par Loi - art. 26  

Les décisions mettant à la charge des contribuables des sanctions fiscales sont motivées au sens de la loi n° 79-
587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations entre 
l'administration et le public, quand un document ou une décision adressés au plus tard lors de la notification du 
titre exécutoire ou de son extrait en a porté la motivation à la connaissance du contribuable.  
Les sanctions fiscales ne peuvent être prononcées avant l'expiration d'un délai de trente jours à compter de la 
notification du document par lequel l'administration a fait connaître au contribuable ou redevable concerné la 
sanction qu'elle se propose d'appliquer, les motifs de celle-ci et la possibilité dont dispose l'intéressé de 
présenter dans ce délai ses observations. 
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III. Jurisprudence 

- Décision n° 2013-685 DC du 29 décembre 2013, Loi de finances pour 2014  
- SUR L'ARTICLE 96 :  
82. Considérant que le paragraphe I de l'article 96 insère dans le titre V de la première partie du livre Ier du 
code général des impôts un chapitre II intitulé « Déclaration des schémas d'optimisation fiscale » comprenant 
les articles 1378 nonies à 1378 undecies ;  
83. Considérant que le premier alinéa de l'article 1378 nonies fait obligation à toute personne commercialisant 
un « schéma d'optimisation fiscale » de le déclarer à l'administration avant sa commercialisation ; que les trois 
alinéas suivants définissent le « schéma d'optimisation fiscale » comme « toute combinaison de procédés et 
instruments juridiques, fiscaux, comptables ou financiers : - 1° Dont l'objet principal est de minorer la charge 
fiscale d'un contribuable, d'en reporter l'exigibilité ou le paiement ou d'obtenir le remboursement d'impôts, 
taxes ou contributions ; - 2° Et qui remplit les critères prévus par décret en Conseil d'État » ; qu'en vertu du 
dernier alinéa de cet article 1378 nonies, le manquement à l'obligation de déclaration du « schéma 
d'optimisation fiscale » entraîne l'application d'une amende égale à 5 % du montant des revenus perçus au titre 
de la commercialisation dudit schéma ;  
84. Considérant que le premier alinéa de l'article 1378 decies impose à toute personne élaborant et mettant en 
oeuvre un « schéma d'optimisation fiscale » au sens de l'article 1378 nonies de le déclarer à l'administration 
avant sa mise en oeuvre ; qu'en vertu du second alinéa de ce même article, le manquement à cette obligation de 
déclaration « entraîne l'application d'une amende égale à 5 % du montant de l'avantage fiscal procuré par la 
mise en oeuvre du schéma d'optimisation fiscale. Cet avantage correspond à la différence entre le montant de 
l'impôt effectivement dû par la personne et le montant de l'impôt que cette personne aurait supporté si elle 
n'avait pas mis en oeuvre ledit schéma » ;  
85. Considérant que l'article 1378 undecies prévoit que les modalités d'application du chapitre II ainsi inséré 
dans le code général des impôts sont fixées par décret en Conseil d'État ;  
86. Considérant que le paragraphe II de l'article 96 fixe la date d'entrée en vigueur de cet article au 1er janvier 
2015 ;  
87. Considérant que, selon les requérants, en définissant de façon aussi imprécise le « schéma d'optimisation 
fiscale » et en renvoyant au décret le soin d'en prévoir les critères, le législateur a méconnu sa compétence ; 
que les dispositions de l'article 96, par la gravité des sanctions qu'elles prévoient, porteraient également 
atteinte aux principes de légalité des délits et de proportionnalité des peines et méconnaîtraient la garantie des 
droits du contribuable ;  
88. Considérant que , d'une part, en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant « 
les garanties accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques » ainsi que celles concernant « 
l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures » ; qu'il incombe au 
législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en particulier, son article 34 ; 
que l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 
6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui impose d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules 
non équivoques afin de prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou 
contre le risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer 
des règles dont la détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la loi ; que, d'autre part, la liberté 
d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ;  
89. Considérant que le « schéma d'optimisation fiscale » est défini par les dispositions contestées comme « 
toute combinaison de procédés et instruments juridiques, fiscaux, comptables ou financiers » ayant pour « 
objet principal » de « minorer la charge fiscale d'un contribuable, d'en reporter l'exigibilité ou le paiement ou 
d'obtenir le remboursement d'impôts, taxes ou contributions » et « qui remplit les critères prévus par décret en 
Conseil d'État » ;  
90. Considérant que toute personne commercialisant ou élaborant et mettant en oeuvre un tel schéma doit, en 
vertu des dispositions contestées, déclarer celui-ci à l'administration avant sa commercialisation ou sa mise en 
oeuvre ; que le manquement à ces obligations de déclaration est puni d'une amende égale à 5 % du montant 
des revenus perçus au titre de la commercialisation du « schéma d'optimisation fiscale » ou du montant de 
l'avantage fiscal procuré par sa mise en oeuvre ;  
91. Considérant qu'eu égard aux restrictions apportées par les dispositions contestées à la liberté d'entreprendre 
et, en particulier, aux conditions d'exercice de l'activité de conseil juridique et fiscal, et compte tenu de la 
gravité des sanctions encourues en cas de méconnaissance de ces dispositions, le législateur ne pouvait, sans 
méconnaître les exigences constitutionnelles précitées, retenir une définition aussi générale et imprécise de la 
notion de « schéma d'optimisation fiscale » ;  
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92. Considérant, dès lors, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, que l'article 96 doit être déclaré 
contraire à la Constitution ; 
 
 
- SUR L'ARTICLE 97 :  
93. Considérant que l'article 1735 ter du code général des impôts réprime le défaut de réponse ou la réponse 
partielle à une mise en demeure adressée par l'administration en application du paragraphe III de l'article L. 13 
AA du livre des procédures fiscales en matière de contrôle des prix de transfert entre des entreprises qui sont 
en situation de dépendance ou de contrôle ou lorsque l'une de ces entreprises est établie ou constituée dans un 
État ou territoire non coopératif au sens de l'article 238-0 A du code général des impôts ; qu'il prévoit, pour 
chaque exercice vérifié, une amende d'un montant de 10 000 euros ou, si le montant correspondant est 
supérieur à cette dernière somme, et compte tenu de la gravité des manquements, d'un montant pouvant 
atteindre 5 % des bénéfices transférés ;  
94. Considérant que l'article 97 modifie cet article 1735 ter pour remplacer la référence à « 5 % des bénéfices 
transférés » par une référence à « 0,5 % du chiffre d'affaires » ;  
95. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions portent atteinte au principe de proportionnalité des 
peines ;  
96. Considérant que l'article 8 de la Déclaration de 1789 dispose : « La loi ne doit établir que des peines 
strictement et évidemment nécessaires. . . » ; qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les 
règles concernant. . . la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables » ; que 
l'article 61 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de 
décision de même nature que celui du Parlement ; que, si la nécessité des peines attachées aux infractions 
relève du pouvoir d'appréciation du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer de l'absence 
de disproportion manifeste entre l'infraction et la peine encourue ;  
97. Considérant qu'en réprimant d'une peine dont le montant peut atteindre 0,5 % du chiffre d'affaires le défaut 
de réponse ou la réponse partielle à une mise en demeure adressée par l'administration en matière de contrôle 
des prix de transfert, le législateur a, s'agissant du manquement à une obligation documentaire, retenu un 
critère de calcul du maximum de la peine encourue sans lien avec les infractions réprimées et qui revêt un 
caractère manifestement hors de proportion avec leur gravité ; que, par suite, l'article 97 doit être déclaré 
contraire à la Constitution ; 
 
 
 

- Cass. Crim., 20 février 2008, n° 07-82977 
Sur les moyens pris en leur première branche :  
Attendu que, pour écarter l'exception d'irrecevabilité des poursuites du chef de blanchiment de fraude fiscale, 
prise par le prévenu de ce que l'administration n'avait pas préalablement porté plainte pour le délit de fraude 
fiscale, après avis conforme de la Commission des infractions fiscales, l'arrêt, par motifs propres et adoptés 
des premiers juges, énonce que l'article 324-1 du code pénal n'impose pas que des poursuites aient été 
préalablement engagées ni qu'une condamnation ait été prononcée du chef du crime ou du délit ayant permis 
d'obtenir les sommes d'argent blanchies mais qu'il suffit que soient établis les éléments constitutifs de 
l'infraction principale ayant procuré les sommes litigieuses ; qu'ils retiennent qu'en l'espèce, le délit de fraude 
fiscale résulte de la dissimulation de sommes sujettes à l'impôt, notamment par l'omission de déclaration de 
ressources ou la perception de recettes occultes, ces dissimulations excédant la somme de 153 euros, et que 
l'intention coupable se déduit de l'abstention réitérée de déclaration, de l'importance des sommes dissimulées 
et de la volonté de soustraire des revenus à l'administration fiscale ;  
Attendu qu'en l'état de ces énonciations, dépourvues d'insuffisance comme de contradiction, et dès lors que la 
poursuite du délit de blanchiment, infraction générale, distincte et autonome, n'est pas soumise aux 
dispositions de l'article L. 228 du livre des procédures fiscales, le grief ne saurait être admis ;  
Sur les moyens pris en leurs autres branches :  
Attendu que, pour déclarer Roland X... coupable de blanchiment de fraude fiscale, l'arrêt, après avoir relevé les 
éléments du train de vie du prévenu et retenu qu'il n'avait jamais déclaré à l'administration fiscale des sommes 
sujettes à l'impôt, constituées de revenus occultes, énonce, notamment, qu'il s'est rendu coupable du délit de 
facilitation de blanchiment d'une fraude fiscale, en investissant ces sommes dans la souscription de bons 
anonymes et en les utilisant comme enjeux dans les casinos, pour les transformer en ressources licites et non 
imposables ;  
Que, pour retenir la culpabilité de Roland X... des chefs de complicité et recel du délit de blanchiment de 
fraude fiscale imputé à André Y..., l'arrêt retient que ce dernier a accepté d'acquérir, d'immatriculer, d'assurer à 
son nom et de financer par l'emprunt l'achat d'une automobile, appartenant en réalité à Roland X..., qui a remis 
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à André Y... la somme de 300 000 francs en espèces, en règlement d'une partie du prix, et qu'il lui a remboursé 
les mensualités du prêt souscrit pour payer la différence ; que les juges relèvent que Roland X... n'avait, en 
2001, année de cette acquisition, déclaré aucun revenu ; qu'ils ajoutent que ce stratagème avait pour objet de 
dissimuler des revenus occultes ;  
Attendu qu'en l'état de ces énonciations, et dès lors que, d'une part, les faits poursuivis sous la qualification de 
blanchiment de fraude fiscale sont distincts de ceux de complicité et recel de blanchiment, d'autre part, le 
complice de l'auteur principal d'un délit peut, lorsque l'infraction est consommée, en être le receleur, enfin, 
l'article 324-1 du code pénal est applicable à l'auteur du blanchiment du produit d'une infraction qu'il a lui-
même commise, la cour d'appel, qui a répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et 
caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels qu'intentionnel, les délits dont elle a déclaré Roland X... 
coupable, a justifié sa décision, sans méconnaître les textes et principe invoqués ;  
D'où il suit que les moyens ne sauraient être admis ;  
Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ;  
REJETTE le pourvoi ;  
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IV. Travaux parlementaires 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi de finances pour 2015, n°2234, déposé le 1er octobre 2014 

néant 
b. Rapport n° 2260 déposé le 9 octobre 2014 fait au nom de la commission des 
finances, Tome 3 

néant 
c. Amendements adoptés examinés en séance publique 

- Amendement n° II-831 présenté par M. Lefebvre et autres, 8 novembre 2014 
M. Caresche, Mme Mazetier, M. Fauré, M. Buisine, M. Castaner, M. André, M. Beffara, M. Gagnaire, 
M. Pajon et M. David Habib 

APRÈS L'ARTICLE 44, insérer l'article suivant: 
I. – Le B de la section I du chapitre II du livre II du code général des impôts est complété par un 11 ainsi 
rédigé : 
« 11 : Sanction à l’égard de tiers facilitant l’évasion et la fraude fiscales 
« Art. 1740 ter. – Toute personne qui, avec l’intention de faire échapper autrui à l’impôt, s’est entremise, a 
apporté son aide ou son assistance ou s’est sciemment livrée à des agissements, manœuvres ou dissimulations 
conduisant directement à la réalisation d’insuffisances, d’inexactitudes, d’omissions ou de dissimulations 
ayant conduit à des rappels ou rehaussements assortis de la majoration prévue au b de l’article 1729, est 
redevable d’une amende égale à 5 % du chiffre d’affaires réalisé au titre des faits sanctionnés. L’amende ne 
peut pas être inférieure à 10 000 €. ». 
II. – Le I s’applique aux insuffisances, inexactitudes, omissions ou dissimulations commises à compter du 1er 
janvier 2015. 

EXPOSÉ SOMMAIRE 
Cet amendement a pour objet d’instaurer une amende fiscale spécifique à la charge des conseils d’entreprise 
qui apportent leur concours à la réalisation d’opérations ou de montage conduisant les entreprises à des 
redressements sur le fondement de l’abus de droit. 
Il s’agit de responsabiliser les cabinets de conseil qui commercialisent des prestations de conseil en matière de 
fiscalité qui s’apparentent à des schémas abusifs. 
L’entreprise reste redevable des rehaussements et des majorations de 80 % qui lui sont attachées. Mais le 
conseil dont il sera établi qu’il a joué un rôle déterminant dans la mise en œuvre de l’opération se verra infliger 
une amende proportionnelle au chiffre d’affaires généré par les prestations ainsi fournies. 
 
 

d. Compte-rendu des débats publics– deuxième séance du 13 novembre 2014  
- Amendement n° II-831 

M. le président. La parole est à M. Dominique Lefebvre, pour soutenir l’amendement no 831. 
M. Dominique Lefebvre. Je me félicite de la volonté qui s’est exprimée sur tous les bancs de cette assemblée 
de lutter efficacement contre la fraude fiscale, l’abus de droit et l’évasion fiscale. 
Dans la ligne des débats constructifs et sereins que nous avons eus jusqu’à présent, je vous propose un 
dispositif sur le principe pollueur-payeur. Les entreprises font appel à des conseils dont certains font 
profession de vendre leurs services en proposant des schémas qui, dans un certain nombre de cas, vont au-delà 
de l’optimisation fiscale, qui est de facto légale et que l’on peut encadrer en changeant les dispositions fiscales, 
et confinent à l’abus de droit. 
C’est pourquoi nous proposons d’instaurer une amende fiscale spécifique à la charge des conseils d’entreprise 
qui apportent leur concours à la réalisation d’opérations ou de montages conduisant les entreprises à des 
redressements sur le fondement de l’abus de droit. 
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Cette sanction financière, qui reste modérée car nous tenons à éviter tout risque d’inconstitutionnalité, a pour 
objet de dissuader les cabinets de conseil de présenter des schémas susceptibles d’être sanctionnés par 
l’administration fiscale au titre de l’abus de droit. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Je remercie Dominique Lefebvre et les signataires de cet amendement 
qui pose le principe de la coresponsabilité de l’entreprise et de son conseil en cas de mise en œuvre d’une 
procédure relevant de l’abus de droit. Le Gouvernement est favorable à cet amendement. 
(L’amendement no 831 est adopté.) 
 
 
 

e. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en 1ère lecture par l'AN nationale le 
18 novembre 2014, TA n° 420 

- Article 44 quaterdecies (nouveau) 
I. – Le B de la section 1 du chapitre II du livre II du code général des impôts est complété par un 11 ainsi 
rédigé : 
« 11 : Sanction à l’égard de tiers facilitant l’évasion et la fraude fiscales 
« Art. 1740 C. – Toute personne qui, avec l’intention de faire échapper autrui à l’impôt, s’est entremise, a 
apporté son aide ou son assistance ou s’est sciemment livrée à des agissements, manœuvres ou dissimulations 
conduisant directement à la réalisation d’insuffisances, d’inexactitudes, d’omissions ou de dissimulations 
ayant conduit à des rappels ou rehaussements assortis de la majoration prévue au b de l’article 1729 est 
redevable d’une amende égale à 5 % du chiffre d’affaires réalisé au titre des faits sanctionnés. L’amende ne 
peut pas être inférieure à 10 000 €. » 
II. – Le I s’applique aux insuffisances, inexactitudes, omissions ou dissimulations commises à compter du 
1er janvier 2015. 
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2. Sénat 
a. Rapport général n° 108 fait au nom de la commission des finances par M. Albéric 

de MONTGOLFIER, rapporteur général, t. III, 20 nov. 2014 
- ARTICLE 44 quaterdecies (nouveau) (Art. 1740 C (nouveau) du code général des 

impôts) - Amende fiscale pour les conseils apportant leur concours à des montages 
d'évasion fiscale 

Commentaire : le présent article vise à instaurer une amende fiscale spécifique pour les conseils apportant leur 
concours à la réalisation de montages fiscaux conduisant les contribuables à des redressements sur le 
fondement de l'abus de droit. 
 
I. LE DROIT EXISTANT 
A. LES CONSEILS PROPOSANT DES MONTAGES ABUSIFS NE S'EXPOSENT À AUCUNE 
SANCTION ADMINISTRATIVE EN CAS DE FRAUDE FISCALE 
Les infractions à la loi fiscale sont sanctionnées par des pénalités fiscales, qui comprennent les intérêts de 
retard, les amendes fiscales (forfaitaires) et les majorations de droits (proportionnelles). Ces pénalités sont 
déterminées par l'administration fiscale, sous le contrôle du juge de l'impôt. À ces pénalités fiscales peuvent, le 
cas échéant, venir s'ajouter des sanctions pénales, au titre du délit de fraude fiscale défini à l'article 1741 du 
code général des impôts. Ces dernières sont prononcées par les tribunaux correctionnels saisis à l'initiative de 
l'administration fiscale. 
Dans les cas les plus graves, la procédure de l'abus de droit permet de sanctionner le détournement de 
dispositions légales à des fins contraires à l'esprit de leurs auteurs (cf. encadré). Cette procédure rare permet de 
requalifier une optimisation fiscale « trop » habile en fraude fiscale, et de la sanctionner. 

L'abus de droit 
Prévue par l'article L. 64 du livre des procédures fiscales (LPF) et modernisée en 2008130(*), la procédure de l'abus de droit 

permet de sanctionner les actes qui, « recherchant le bénéfice d'une application littérale des textes ou de décisions à 
l'encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs (...), n'ont pu être inspirés par aucun autre motif que celui d'éluder 
ou d'atténuer les charges fiscales que l'intéressé, si ces actes n'avaient pas été passés ou réalisés, aurait normalement 
supportées eu égard à sa situation ou à ses activités réelles ». En d'autres termes, l'abus de droit vise à sanctionner les 

opérations dont le but exclusif est d'échapper à l'impôt. 
L'abus de droit est lourdement sanctionné : le contribuable s'expose en effet à une majoration de 80 % de l'impôt 

normalement dû, qui vient s'ajouter au redressement lui-même et au paiement des intérêts de retard (0,4 % par mois). La 
sanction est toutefois ramenée à 40 % des droits éludés s'il n'est pas établi que le contribuable a eu l'initiative de l'acte 

constitutif de l'abus de droit, ou qu'il n'en a pas été le principal bénéficiaire. 
La mise en oeuvre de l'abus de droit est toutefois délicate dans la mesure où la frontière entre le montage habile 
(l'optimisation légale) et l'abus de droit est rarement évidente, alors que les conséquences sont majeures pour le 

contribuable. De plus, l'administration doit apporter la preuve que le but du contribuable est exclusivement fiscal, critère 
qui peut aisément être contourné par l'introduction d'un petit fondement économique. Par exemple, une entreprise peut 

justifier la création d'une holding dans un État à la fiscalité très faible par la nécessité de coordonner ses opérations 
internationales, ou de servir une - modeste - clientèle locale. 

La mise en oeuvre de l'abus de droit relève principalement de la direction des vérifications nationales et internationales 
(DVNI). En 2013, 158 procédures d'abus de droit ont été lancées par l'administration fiscale, pour un montant de 809 

millions d'euros de droits redressés et 676 millions d'euros de pénalités131(*). 
Source : commission des finances 

Toutefois, en l'état actuel du droit, les intermédiaires apportant leur concours à des actes relevant de la fraude 
fiscale ou de l'abus de droit ne s'exposent à aucune sanction fiscale. Pourtant, de nombreux montages sont 
élaborés et commercialisés par des tiers, qu'il s'agisse par exemple de cabinets d'avocats ou de conseil, 
d'experts comptables, d'institutions financières ou encore de gestionnaires de patrimoine. 
Les intermédiaires s'exposent toutefois à des sanctions pénales, notamment au titre de la complicité au délit de 
fraude fiscale132(*) ou du blanchiment de fraude fiscale133(*). 
 
B. LA LOI DE FINANCES POUR 2014 : UNE PREMIÈRE TENTATIVE DE PRISE EN COMPTE DU 
RÔLE DES INTERMÉDIAIRES 
1. La déclaration préalable des schémas d'optimisation fiscale 
Une première tentative de prise en compte du rôle des intermédiaires et des conseils dans l'élaboration de 
montages fiscaux abusifs a vu le jour lors des débats budgétaires de l'année 2013. L'article 96 de la loi de 
finances pour 2014 prévoyait ainsi de soumettre toute personne commercialisant, élaborant ou mettant en 
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oeuvre un « schéma d'optimisation fiscale » à une obligation de déclaration préalable de ce schéma 
d'optimisation fiscale à l'administration. 
Le manquement à l'obligation de déclaration entraînait l'application d'une amende égale à 5 % du montant des 
revenus perçus au titre de la commercialisation du schéma, ou à 5 % du montant de l'avantage fiscal procuré 
par sa mise en oeuvre. 
Ce dispositif s'inspirait notamment de systèmes mis en oeuvre par d'autres pays, notamment le Royaume-Uni 
avec la loi « DOTAS » votée en 2004 (cf. encadré) ou encore les États-Unis, le Canada et l'Afrique du Sud. 
L'obligation de déclaration préalable des schémas d'optimisation fiscale était également l'une des propositions 
(n° 22) du rapport de nos collègues Éric Bocquet et François Pillet au nom de la commission d'enquête sur le 
rôle des banques et des acteurs financiers dans l'évasion fiscale134(*).  

L'exemple britannique : la loi DOTAS 
Adoptée en 2004, la loi DOTAS (« Disclosure of Tax Avoidance Schemes ») instaure une obligation de 
déclaration des schémas d'optimisation fiscale pesant sur les promoteurs et les utilisateurs, afin de permettre 
une réaction rapide de l'administration fiscale britannique (Her Majesty's Revenue and Customs - HMRC). Le 
fonctionnement du dispositif est le suivant : 
- le promoteur d'un schéma d'optimisation est tenu de le déclarer à l'administration fiscale dans les cinq jours 
suivant sa commercialisation. Toutefois, l'obligation déclarative repose sur l'utilisateur du montage lorsque le 
promoteur est établi hors du Royaume-Uni, lorsque le promoteur est avocat et que certaines obligations légales 
l'empêchent de le déclarer, ou lorsque l'utilisateur a créé son propre montage. Des pénalités (5 000 livres 
sterling, après décision d'un juge, ainsi que 600 livres sterling par jour de retard) sont prévues en cas de non-
respect de cette obligation ; 
- chaque schéma reçoit alors un numéro d'identification individuel ; 
- tout particulier ou entreprise utilisant ce schéma est tenu de le notifier à l'administration en mentionnant son 
numéro d'identification dans sa déclaration d'impôts. Des pénalités sont également prévues en cas de 
manquement à cette obligation ; 
- l'administration peut alors suivre ce schéma et, le cas échéant, prendre les mesures nécessaires pour 
l'interdire. 
Le dispositif repose sur une définition précise de la notion de schéma d'optimisation fiscale. L'obligation de 
déclaration s'applique ainsi dès lors qu'un montage a pour objet principal de procurer un avantage fiscal, et 
qu'il répond à certains critères, définis par une instruction fiscale, tels que la confidentialité ou le caractère 
standardisé. La dernière instruction, publiée en avril 2011, comporte plusieurs mesures de renforcement du 
dispositif. 

 

Sont considérés comme promoteurs de schémas fiscaux les personnes physiques ou morales qui conçoivent, 
offrent ou gèrent ces schémas. 
La liste des impôts couverts par DOTAS a été étendue au fil des années. Il existe deux obligations 
déclaratives : l'une en matière de TVA et l'autre, générale, qui vise l'ensemble des impôts (impôt sur le revenu, 
impôt sur les sociétés, impôt sur les plus-values de capital, cotisations sociales et droits d'enregistrement sur 
les immeubles non résidentiels). Depuis 2011, le transfert d'actifs à un trust est également soumis au régime 
déclaratoire. 
D'après HMRC, 2 289 schémas fiscaux ont été déclarés entre 2004 et 2012, conduisant à l'adoption d'une 
cinquantaine de mesures anti-abus et au « maintien » sur le territoire d'une assiette fiscale de près de 12 
milliards de livres sterling. HMRC reçoit annuellement des déclarations en provenance de 50 à 100 
promoteurs. 
Source : commission des finances, d'après la DGFiP et HRMC - http://www.hmrc.gov.uk/aiu 

L'objectif de cette obligation déclarative était de faire gagner un temps précieux à l'administration fiscale, en 
lui permettant de lancer des contrôles sur la base d'une analyse des risques, et le cas échéant d'apporter une 
réponse législative ou réglementaire aux cas les plus problématiques. Cette réactivité devait permettre 
d'écourter la durée de vie des schémas d'optimisation fiscale, y compris lorsque ces derniers sont légaux. 
L'obligation de déclaration préalable de la loi de finances pour 2014 ne visait toutefois pas à sanctionner les 
intermédiaires au titre de la fraude fiscale qui aurait, le cas échéant, résulté des schémas commercialisés ou 
élaborés par leurs soins. Seule était sanctionnée l'absence de déclaration de ces schémas. 
2. Un dispositif censuré par le Conseil constitutionnel 
Outre d'importantes difficultés de mise en oeuvre concrète -installation d'un service dédié, formation etc. - le 
dispositif adopté par l'Assemblée nationale présentait une faiblesse majeure, à savoir l'absence de définition 
précise d'un « schéma d'optimisation fiscale ». L'article 96 de la loi de finances pour 2014 faisait ainsi 
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référence à « toute combinaison de procédés et instruments juridiques, fiscaux, comptables ou financiers dont 
l'objet principal est de minorer la charge fiscale d'un contribuable, d'en reporter l'exigibilité ou le paiement 
ou d'obtenir le remboursement d'impôts, taxes ou contributions », et renvoyait à un décret en Conseil d'État la 
définition de critères supplémentaires. Pour mémoire, l'instruction fiscale britannique relative à la loi 
« DOTAS » fait plus d'une centaine de pages. 
Dans sa décision n° 2013-685 DC du 29 décembre 2013, le Conseil constitutionnel a déclaré contraire à la 
Constitution le dispositif de déclaration préalable prévu à l'article 96 de loi de finances pour 2014, considérant 
« qu'eu égard aux restrictions apportées par les dispositions contestées à la liberté d'entreprendre et, en 
particulier, aux conditions d'exercice de l'activité de conseil juridique et fiscal, et compte tenu de la gravité 
des sanctions encourues en cas de méconnaissance de ces dispositions, le législateur ne pouvait (...) retenir 
une définition aussi générale et imprécise de la notion de "schéma d'optimisation fiscale" ». 
 
II. LE DISPOSITIF ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE 
À l'initiative de notre collègue député Dominique Lefebvre, l'Assemblée nationale a adopté un amendement, 
avec l'avis favorable du Gouvernement et de la commission des finances, visant à instaurer une amende fiscale 
à l'égard des tiers facilitant l'évasion et la fraude fiscales. À cet effet, un nouvel article 1740 C serait créé dans 
le code général des impôts. 
Cette amende s'appliquerait à « toute personne qui, avec l'intention de faire échapper autrui à l'impôt, s'est 
entremise, a apporté son aide ou son assistance ou s'est sciemment livrée à des agissements, manoeuvres ou 
dissimulations conduisant directement à la réalisation d'insuffisances, d'inexactitudes d'omissions ou de 
dissimulations ayant conduit à des rappels ou rehaussements assortis de la majoration prévue au b de 
l'article 1729 [du CGI] ». En d'autres termes, sont visés par l'amende fiscale les conseils ayant apporté leur 
concours à l'élaboration d'un schéma fiscal constitutif d'un abus de droit, ayant conduit à une majoration de 80 
% des sommes dues. 
L'amende fiscale prévue par le présent article est égale à 5 % du chiffre d'affaires réalisé au titre des faits 
sanctionnés (c'est-à-dire la commercialisation du montage), le montant minimal de l'amende étant fixé à 
10 000 euros. 
Le présent article prévoit que cette nouvelle sanction fiscale est applicable aux insuffisances, inexactitudes, 
omissions ou dissimulations commises à compter du 1er janvier 2015. 
 
III. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES FINANCES 
Le dispositif adopté par l'Assemblée nationale instaure une amende fiscale spécifique pour les conseils 
apportant leur concours à la réalisation de montages fiscaux conduisant les contribuables à des redressements 
sur le fondement de l'abus de droit. En posant le principe d'une responsabilité partagée entre les contribuables 
indélicats et leurs conseils, il constitue une sorte de pendant « administratif » à la complicité en matière pénale 
s'agissant de la fraude fiscale.  
À cet égard, votre rapporteur général estime qu'il s'agit d'un dispositif équilibré, qui évite les écueils relevés 
par le Conseil constitutionnel. Ainsi, la limitation du dispositif aux montages constitutifs d'un abus de droit 
permet de : 
- limiter sa portée aux cas les plus graves ; 
- garantir le caractère intentionnel de l'évasion fiscale ; 
- instituer une sanction proportionnelle à l'avantage pécuniaire retiré de la fraude, et non pas du montage lui-
même ; 
- offrir une garantie juridique : aux termes de l'article L. 80 D du livre des procédures fiscales, la sanction doit 
être motivée et le contribuable dispose de 30 jours pour présenter ses observations. Le dispositif étant une 
sanction fiscale, il entraîne la compétence du juge de l'impôt ; 
- dispenser les intermédiaires d'une obligation de déclaration a priori, difficile à mettre en oeuvre compte tenu 
de l'absence de définition d'un schéma d'optimisation fiscale et problématique quant au respect du principe de 
la liberté d'entreprendre, dont l'importance a été rappelée par le Conseil constitutionnel dans la décision 
précitée. 
Le dispositif proposé est donc préférable à la mise en place d'une obligation de déclaration préalable des 
schémas d'optimisation fiscale, étant entendu qu'il ne remet pas en cause le droit légitime des contribuables à 
rechercher, y compris avec une aide extérieure, la solution légale la plus avantageuse pour eux. 
Ce dispositif vient en outre renforcer la portée de l'abus de droit, sans prendre le risque d'en élargir la 
définition. En 2013, notre collègue Philippe Marini, alors président de la commission des finances, avait en 
effet proposé d'élargir la notion d'abus de droit aux montages à but principalement fiscal, et non plus 
exclusivement fiscal135(*) ; cette proposition, reprise par notre collègue député Pierre-Alain Muet dans le cadre 
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du projet de loi de finances pour 2014 sous une forme proche - à savoir un motif essentiellement fiscal136(*) - 
avait en effet été censurée par le Conseil constitutionnel au motif que la définition retenue laissait à 
l'administration fiscale une marge d'appréciation trop importante, compte tenu des lourdes conséquences 
pécuniaires de l'abus de droit pour le contribuable. 
Toutefois, le caractère restreint du dispositif proposé pourrait aussi être sa principale faiblesse : la charge de la 
preuve reposant sur l'administration, il appartiendra à celle-ci d'établir que le conseil a intentionnellement 
proposé un montage frauduleux, le tout sur un ensemble limité d'environ 150 procédures d'abus de droit par 
an. 
Votre rapporteur général vous propose d'adopter un amendement de précision à cet article. 
Décision de la commission : votre commission vous propose d'adopter cet article ainsi modifié. 
 
 
* 130 La rédaction actuelle de l'article L. 64 du LPF est issue de l'article 35 de la loi n° 2008-1443 de finances 
rectificative pour 2008 du 30 décembre 2008. 
* 131 Source : direction générale des finances publiques. 
* 132 Article 1742 du code général des impôts. 
* 133 Arrêt « Talmon » de la chambre criminelle de la Cour de cassation du 20 février 2008 (n° 07-82977). 
C'est notamment sur ce fondement que la filiale suisse de la banque HSBC a été mise en examen à Paris le 21 
novembre 2014. 
* 134 Cf. rapport n° 87 (2013-2014) d'Éric Bocquet et François Pillet fait au nom de la commission d'enquête 
sur le rôle des banques et des acteurs financiers dans l'évasion fiscale, 13 octobre 2013. 
* 135 Cf. proposition de loi n° 726 (2012-2013) de Philippe Marini tendant à renforcer la lutte contre l'évasion 
et la fraude fiscales des entreprises multinationales, 4 juillet 2013. 
* 136 Cette formulation constituait la proposition n° 1 du rapport d'information n° 1243 de Pierre-Alain Muet 
et Éric Woerth sur l'optimisation fiscale des entreprises dans un contexte international, 10 juillet 2013. 
* 137 Ce taux est porté à 75 % des versements, dans la limite de 524 euros, pour les versements effectués au 
profit d'organismes sans but lucratif qui procèdent à la fourniture de repas à des personnes en difficulté, qui 
contribuent à favoriser leur logement ou qui procèdent, à titre principal, à la fourniture gratuite de soins à des 
personnes en difficulté. 
 
 

b. Séance publique, lundi 8  décembre 2014 
- Article 44 quaterdecies (nouveau) 

I. – Le B de la section 1 du chapitre II du livre II du code général des impôts est complété par un 11 ainsi rédigé : 
« 11 : Sanction à l’égard de tiers facilitant l’évasion et la fraude fiscales 
« Art. 1740 C. – Toute personne qui, avec l’intention de faire échapper autrui à l’impôt, s’est entremise, a apporté son 
aide ou son assistance ou s’est sciemment livrée à des agissements, manœuvres ou dissimulations conduisant directement 
à la réalisation d’insuffisances, d’inexactitudes, d’omissions ou de dissimulations ayant conduit à des rappels ou 
rehaussements assortis de la majoration prévue au b de l’article 1729 est redevable d’une amende égale à 5 % du chiffre 
d’affaires réalisé au titre des faits sanctionnés. L’amende ne peut pas être inférieure à 10 000 €. » 
II. – Le I s’applique aux insuffisances, inexactitudes, omissions ou dissimulations commises à compter du 1er janvier 
2015. 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements identiques. 
L'amendement n° II-377 est présenté par M. Détraigne, Mme Férat, MM. Kern et Bonnecarrère, Mme Doineau, MM. V. 
Dubois et Guerriau, Mme Gourault et MM. Cadic, Tandonnet et Delahaye. 
L'amendement n° II-379 est présenté par Mme Des Esgaulx. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Supprimer cet article. 
Les amendements nos II-377 et II-379 ne sont pas soutenus. 
L'amendement n° II-379 n’est pas non plus soutenu. 
L'amendement n° II-329 rectifié, présenté par M. de Montgolfier, au nom de la commission des finances, est ainsi libellé : 
I. – Alinéa 3, première phrase 
Après les mots : 
5 % du chiffre d’affaires 
rédiger ainsi la fin de cette phrase : 
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ou des recettes brutes qu'elle a réalisés à raison des faits sanctionnés au titre du présent article. 
II. – Après l’alinéa 3 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« Les dispositions de l’article L. 80 D du livre des procédures fiscales sont applicables au présent article. » 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Il s’agit d’un amendement de 
précision qui vise, d’une part, à faire référence aux recettes brutes et, d’autre part, à préciser explicitement que 
l’article L. 80 D du livre des procédures fiscales sur la motivation des sanctions fiscales est applicable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Le Gouvernement est favorable à cet amendement, qui se substitue 
avantageusement à celui que nous avons retiré avant la séance. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° II-329 rectifié. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 44 quaterdecies, modifié. 
(L'article 44 quaterdecies est adopté.) 
 

c. Amendement adopté en séance publique 
- Amendement n° II-329 rect. présenté par M. de MONTGOLFIER, 8 décembre 2014 

ARTICLE 44 QUATERDECIES 
I. – Alinéa 3, première phrase 
Après les mots : 
5 % du chiffre d’affaires 
rédiger ainsi la fin de cette phrase : 
ou des recettes brutes qu'elle a réalisés à raison des faits sanctionnés au titre du présent article. 
II. – Après l’alinéa 3 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« Les dispositions de l’article L. 80 D du livre des procédures fiscales sont applicables au présent article. » 
Objet  
Le présent amendement vise à : 
- ajouter une référence aux recettes brutes en plus du chiffre d’affaires, afin de couvrir tous les intermédiaires 
pouvant intervenir dans l’élaboration d’un montage fiscal ; 
- préciser explicitement que l’article L. 80 D du livre des procédures fiscales sur la motivation des sanctions 
fiscales est applicable, car celui-ci vise les « contribuables » et non les « intermédiaires ». 
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B. Commission mixte paritaire -Désaccord 

a. Rapport déposé le 11 décembre 2014 par Mme Valérie Rabault rapporteur, mis 
en ligne le 12 décembre 2014 à 15 heures 20, sous le n° 2446 à l'Assemblée 
nationale et par M. Albéric de Montgolfier rapporteur, sous le n° 179 au Sénat 

. 

C. Nouvelle lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Rapport n° 2450 déposé le 11 décembre 2014 

- Article 44 quaterdecies : Amende fiscale pour les conseils apportant leur concours à des 
montages d’évasion fiscale 

Le présent article a été adopté par l’Assemblée nationale à l’initiative de M. Dominique Lefebvre, avec avis 
favorable de la commission des Finances et du Gouvernement. 
Il vise à sanctionner d’une amende les personnes dispensant aux contribuables des conseils dont la mise en 
œuvre entraîne l’application de la majoration prévue par le b de l’article 1729 du code général des impôts en 
cas d’abus de droit, à savoir 80 % des sommes réintégrées (40 % lorsque le contribuable n’est pas l’instigateur 
ou le principal bénéficiaire de l’abus de droit). 
En application de l’article L. 64 du livre des procédures fiscales, la procédure d’abus de droit permet de 
sanctionner les opérations dont le but exclusif est d’échapper à l’impôt. 
Le présent article prévoit de soumettre les conseils des contribuables sanctionnés pour abus de droit à une 
amende égale à 5 % du chiffre d’affaires correspondant à la prestation de conseil en question. Par exemple, un 
avocat qui aurait fourni pour un montant de 100 à une entreprise ou à un particulier un montage fiscal 
requalifié par l’administration d’abus de droit se trouvera redevable d’une amende de 5. 
À l’initiative du rapporteur général de sa commission des finances et avec un avis favorable du Gouvernement, 
le Sénat a modifié cet article en : 
– ajoutant à la référence au chiffre d’affaires une référence aux recettes brutes, afin de couvrir tous les 
intermédiaires pouvant intervenir dans l’élaboration d’un montage fiscal ; 
– précisant expressément que l’article L. 80 D du livre des procédures fiscales, qui prévoit la motivation des 
sanctions, s’applique au cas d’espèce. 
La Rapporteure générale propose d’adopter cet article sans modification. 
 
 

b. Compte-rendu des débats, deuxième séance du vendredi 12 décembre 2014 
- Article 44 quaterdecies 

M. le président. La parole est à Mme Arlette Grosskost, pour soutenir l’amendement de suppression no 6. 
Mme Arlette Grosskost. Cet article trahit votre méconnaissance de la profession de conseil. Il donne le 
sentiment que les conseils se rendent complices de fraude fiscale, alors que leur métier est de conseiller leur 
client en quelque domaine que ce soit, y compris en matière fiscale. Ce n’est pas le conseil qui prend la 
décision finale, même s’il propose des montages, parfois dans un but d’optimisation. Ce faisant, il ne fait que 
son travail et ne saurait être considéré comme complice d’un acte de son client qui serait contraire à la loi. 
 
Par ailleurs, cet article manque totalement de précision, que ce soit par les notions qu’il introduit – je pense 
notamment à l’« intention de faire échapper autrui à l’impôt » – ou par sa conception de l’abus de droit. Je 
rappelle que l’abus de droit peut être verbal ou écrit. Par ailleurs, cette notion est si peu précisément définie 
que les litiges auxquels elle donne lieu peuvent être soumis à la commission des abus de droit. 
Quant à l’amende de 10 000 euros, j’ai dit ce matin combien cette sanction était extravagante. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Je n’apporterai qu’une précision à un débat que nous avons 
déjà eu. L’amende de 10 000 euros n’est pas automatique et ne trouve à s’appliquer qu’au cas où la 
qualification d’abus de droit est retenue, ce qui suppose que l’administration ait étudié le dossier et vérifié les 
responsabilités des uns et des autres. D’où mon avis défavorable. 
(L’amendement no 6, repoussé par le Gouvernement, n’est pas adopté.) 
(L’article 44 quaterdecies est adopté.) 
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c. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en Nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale le 16 décembre 2014, TA n° 451 

- Articles 44 terdecies et 44 quaterdecies 

(Conformes) 
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I. Texte adopté 

- Article 82  (ex 44 octodecies) 
 
– Aux premier et second alinéas du 1 de l’article 200-0 A du code général des impôts, après la référence : 
« 199 unvicies », est insérée la référence : « et au XII de l’article 199 novovicies ». 
II. – Le I s’applique à compter de l’imposition des revenus de l’année 2015 pour les avantages fiscaux acquis 
au titre des investissements réalisés à compter du 1er septembre 2014. 
 

- Article 5 (ex 5) 
I. – L’article 199 novovicies du code général des impôts est ainsi modifié :  
1° Le I est ainsi modifié : 
a) À la fin du premier alinéa du A, les mots : « de neuf ans » sont remplacés par les mots et une phrase ainsi 
rédigée : « fixée, sur option du contribuable, à six ans ou à neuf ans. Cette option, qui est exercée lors du dépôt 
de la déclaration des revenus de l’année d’achèvement de l’immeuble ou de son acquisition si elle est 
postérieure, est irrévocable pour le logement considéré. » ; 
a bis et a ter) (Supprimés)  
a quater) (nouveau) Au premier alinéa du C, les mots : « déclaration d’ouverture de chantier » sont remplacés 
par les mots : « signature de l’acte authentique d’acquisition » ; 
b) Au premier alinéa du D, deux fois, les mots : « , un ascendant ou un descendant » sont supprimés ; 
2° Le VI est ainsi rédigé : 
« VI. – Le taux de la réduction d’impôt est fixé à : 
« 1° 12 % lorsque l’engagement de location mentionné au I est pris pour une durée de six ans ; 
« 2° 18 % lorsque l’engagement de location mentionné au même I est pris pour une durée de neuf ans. » ; 
3° Le VII est ainsi modifié : 
a) À la première phrase, les mots : « sur neuf » sont remplacés par les mots : « , selon la durée de 
l’engagement de location, sur six ou neuf » ; 
b) À la seconde phrase, après les mots : « chacune des », sont insérés les mots : « cinq ou » et, après le mot : 
« raison », sont insérés les mots : « d’un sixième ou » ; 
3° bis (Supprimé) 
4° Après le même VII, il est inséré un VII bis ainsi rédigé : 
« VII bis. – A. – À l’issue de la période couverte par l’engagement de location mentionnée au I, lorsque le 
logement reste loué par période triennale dans les conditions prévues au III, le contribuable peut continuer 
à bénéficier de la réduction d’impôt prévue au présent article, à la condition de proroger son engagement 
initial pour au plus : 
« 1° Trois années supplémentaires, renouvelables une fois, si l’engagement de location mentionné au I était 
d’une durée de six ans. Dans ce cas, la réduction d’impôt est égale à 6 % du prix de revient du logement, 
mentionné au A du V, pour la première période triennale et à 3 % pour la seconde période triennale ; 
« 2° Trois années supplémentaires, si l’engagement de location mentionné au I était d’une durée de neuf ans. 
Dans ce cas, la réduction d’impôt est égale à 3 % du prix de revient du logement, mentionné au A du V, pour 
cette période triennale. 
« B. – Pour l’application du A du présent VII bis, la réduction d’impôt est imputée, par période triennale, à 
raison d’un tiers de son montant sur l’impôt dû au titre de l’année au cours de laquelle l’engagement de 
location a été prorogé et des deux années suivantes. » ; 
5° Le VIII est ainsi modifié : 
a) Au D, le taux : « 95 % » est remplacé par le taux : « 100 % » ; 
b) Le E est ainsi rédigé :  
« E. – Le taux de la réduction d’impôt est fixé à : 
« 1° 12 % pour les souscriptions qui servent à financer des logements faisant l’objet d’un engagement 
de location pris pour une durée de six ans ; 
« 2° 18 % pour les souscriptions qui servent à financer des logements faisant l’objet d’un engagement de 
location pris pour une durée de neuf ans. » ; 
c) Le F est ainsi modifié : 

3 
 



– à la première phrase, les mots : « sur neuf » sont remplacés par les mots : « , selon la durée de l’engagement 
de location, sur six ou neuf » ; 
– à la seconde phrase, les mots : « des huit années suivantes à raison » sont remplacés par les mots : « des cinq 
ou huit années suivantes à raison d’un sixième ou » ; 
d) (Supprimé)  
6° Le A du XI est ainsi modifié : 
a) À la fin du 1°, les références : « aux I ou VIII » sont remplacées par les références : « au I, au VII bis ou 
au VIII » ; 
b) À la seconde phrase du 2°, après la référence : « I », est insérée la référence : « , au VII bis » ; 
7° Le XII est ainsi modifié : 
a) le 3° est ainsi rédigé : 
« 3° Par dérogation au VI et au E du VIII, le taux de la réduction d’impôt est fixé à : 
« a) 23 % lorsque l’engagement de location mentionné au I est pris pour une durée de six ans et pour les 
souscriptions qui servent à financer des logements faisant l’objet d’un engagement de location pris pour une 
durée de six ans ; 
« b) 29 % lorsque l’engagement de location mentionné au même I est pris pour une durée de neuf ans et pour 
les souscriptions qui servent à financer des logements faisant l’objet d’un engagement de location pris pour 
une durée de neuf ans. » ; 
b) (Supprimé)  
II. – A. – Le I s’applique aux acquisitions, aux constructions et aux souscriptions réalisées à compter du 
1er septembre 2014, à l’exception du b du 1° qui ne s’applique qu’à ceux de ces investissements réalisés à 
compter du 1er janvier 2015. 
B. – Pour l’application du B du VIII de l’article 199 novovicies du code général des impôts, le I du présent 
article ne s’applique pas aux souscriptions dont la date de clôture est antérieure au 1er septembre 2014. 
 
 
 
 

II. Consolidation  

A. Code général des impôts 

En rouge : modifications issues de l’art.   (ex 44 octodecies) du PLFI 
En vert : modifications issues de l’art.   (ex 5 du PLFI) 

Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt  
Première Partie : Impôts d'État  

Titre premier : Impôts directs et taxes assimilées  
Chapitre premier : Impôt sur le revenu  

Section V : Calcul de l'impôt  
II : Impôt sur le revenu  
19° duodecies : Réduction d'impôt accordée au titre des investissements 
locatifs intermédiaires 

- Article 199 novovicies  
Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 26  

I. ― A. ― Les contribuables domiciliés en France, au sens de l'article 4 B, qui acquièrent, entre le 1er janvier 
2013 et le 31 décembre 2016, un logement neuf ou en l'état futur d'achèvement bénéficient d'une réduction 
d'impôt sur le revenu à condition qu'ils s'engagent à le louer nu à usage d'habitation principale pendant une 
durée minimale de neuf ans fixée, sur option du contribuable, à six ans ou à neuf ans. Cette option, qui est 
exercée lors du dépôt de la déclaration des revenus de l’année d’achèvement de l’immeuble ou de son 
acquisition si elle est postérieure, est irrévocable pour le logement considéré.  
La réduction d'impôt s'applique, dans les mêmes conditions, lorsque l'immeuble est la propriété d'une société 
non soumise à l'impôt sur les sociétés, autre qu'une société civile de placement immobilier, à la condition que 

4 
 



le porteur de parts s'engage à conserver la totalité de ses titres jusqu'à l'expiration de l'engagement de location 
mentionné au premier alinéa.  
B. ― La réduction d'impôt s'applique également dans les mêmes conditions :  
1° Au logement que le contribuable fait construire et qui fait l'objet d'un dépôt de demande de permis de 
construire entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2016 ;  
2° Au logement que le contribuable acquiert entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2016 et qui fait ou qui 
a fait l'objet de travaux concourant à la production ou à la livraison d'un immeuble neuf au sens du 2° du 2 du I 
de l'article 257 ;  
3° Au logement qui ne satisfait pas aux caractéristiques de décence, prévues à l'article 6 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 
décembre 1986, que le contribuable acquiert entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2016 et qui fait ou qui 
a fait l'objet de travaux de réhabilitation, définis par décret, permettant au logement d'acquérir des 
performances techniques voisines de celles d'un logement neuf ;  
4° Au local affecté à un usage autre que l'habitation que le contribuable acquiert entre le 1er janvier 2013 et le 
31 décembre 2016 et qui fait ou qui a fait l'objet de travaux de transformation en logement.  
C. ― L'achèvement du logement doit intervenir dans les trente mois qui suivent la date de la déclaration 
d'ouverture de chantier signature de l’acte authentique d’acquisition , dans le cas d'un logement acquis en 
l'état futur d'achèvement, ou la date de l'obtention du permis de construire, dans le cas d'un logement que le 
contribuable fait construire.  
Pour les logements qui font l'objet des travaux mentionnés aux 2°, 3° et 4° du B après l'acquisition par le 
contribuable, l'achèvement de ces travaux doit intervenir au plus tard le 31 décembre de la deuxième année qui 
suit celle de l'acquisition du local ou du logement concerné.  
Pour les logements qui ont fait l'objet des travaux mentionnés aux mêmes 2°, 3° et 4° avant l'acquisition par le 
contribuable, la réduction d'impôt s'applique aux logements qui n'ont pas été utilisés ou occupés à quelque titre 
que ce soit depuis l'achèvement des travaux.  
D. ― La location ne peut pas être conclue avec un membre du foyer fiscal, un ascendant ou un descendant du 
contribuable ou, lorsque le logement est la propriété d'une société non soumise à l'impôt sur les sociétés, autre 
qu'une société civile de placement immobilier, avec l'un des associés ou un membre du foyer fiscal, un 
ascendant ou un descendant de l'un des associés.  
La location du logement consentie à un organisme public ou privé qui le donne en sous-location nue à usage 
d'habitation principale à une personne autre que l'une de celles mentionnées au premier alinéa ne fait pas 
obstacle au bénéfice de la réduction d'impôt à la condition que cet organisme ne fournisse aucune prestation 
hôtelière ou para-hôtelière.  
La réduction d'impôt n'est pas applicable aux logements dont le droit de propriété est démembré ou aux 
logements appartenant à une société non soumise à l'impôt sur les sociétés, autre qu'une société civile de 
placement immobilier, dont le droit de propriété des parts est démembré.  
Elle n'est pas non plus applicable aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques ou 
ayant reçu le label délivré par la " Fondation du patrimoine ”, mentionnés au premier alinéa du 3° du I de 
l'article 156, et aux logements financés au moyen d'un prêt mentionné à l'article R. 331-1 du code de la 
construction et de l'habitation.  
E. ― Un contribuable ne peut, pour un même logement, bénéficier à la fois du m du 1° du I de l'article 31, de 
l'une des réductions d'impôt prévues aux articles 199 undecies A, 199 undecies C et 199 tervicies et de la 
réduction d'impôt prévue au présent article.  
F. ― Les dépenses de travaux retenues pour le calcul de la réduction d'impôt prévue au présent article ne 
peuvent faire l'objet d'une déduction pour la détermination des revenus fonciers.  
II. ― La réduction d'impôt s'applique aux logements pour lesquels le contribuable justifie du respect d'un 
niveau de performance énergétique globale fixé par décret en fonction du type de logement concerné.  
III. ― L'engagement de location mentionné au I doit prendre effet dans les douze mois qui suivent la date 
d'achèvement de l'immeuble ou de son acquisition si elle est postérieure. Cet engagement prévoit que le loyer 
et les ressources du locataire appréciées à la date de conclusion du bail ne doivent pas excéder des plafonds 
fixés par décret en fonction de la localisation du logement et de son type.  
Les plafonds de loyer mentionnés au premier alinéa peuvent être réduits, dans des conditions définies par 
décret, par le représentant de l'Etat dans la région après avis du comité régional de l'habitat mentionné à 
l'article L. 364-1 du code de la construction et de l'habitation, afin d'être adaptés aux particularités des marchés 
locatifs locaux.  
IV. ― La réduction d'impôt s'applique exclusivement aux logements situés dans des communes classées, par 
arrêté des ministres chargés du budget et du logement, dans des zones géographiques se caractérisant par un 

5 
 



déséquilibre important entre l'offre et la demande de logements entraînant des difficultés d'accès au logement 
sur le parc locatif existant.  
Dans les zones géographiques se caractérisant par un déséquilibre entre l'offre et la demande de logements, 
autres que celles mentionnées au premier alinéa, la réduction d'impôt s'applique aux logements situés dans des 
communes caractérisées par des besoins particuliers en logement locatif qui ont fait l'objet, dans des conditions 
définies par décret, d'un agrément du représentant de l'Etat dans la région après avis du comité régional de 
l'habitat mentionné à l'article L. 364-1 du code de la construction et de l'habitation.  
Toutefois, pour les logements que le contribuable acquiert jusqu'au 30 juin 2013 ou fait construire et qui font 
l'objet d'un dépôt de demande de permis de construire jusqu'à cette date, la réduction d'impôt s'applique 
également aux logements situés dans l'ensemble des communes classées dans les zones géographiques 
mentionnées au deuxième alinéa.  
V. ― A. ― La réduction d'impôt est calculée sur le prix de revient d'au plus deux logements, retenu dans la 
limite d'un plafond par mètre carré de surface habitable fixé par décret et sans pouvoir dépasser la limite de 
300 000 € par contribuable et pour une même année d'imposition.  
Lorsque la réduction d'impôt est acquise au titre des 2° à 4° du B du I, le prix de revient mentionné au premier 
alinéa du présent A s'entend du prix d'acquisition du local ou du logement augmenté du prix des travaux.  
B. ― Lorsque le logement est détenu en indivision, chaque indivisaire bénéficie de la réduction d'impôt dans 
la limite de la quote-part du prix de revient correspondant à ses droits dans l'indivision.  
Lorsque les logements sont la propriété d'une société non soumise à l'impôt sur les sociétés, autre qu'une 
société civile de placement immobilier, le contribuable bénéficie de la réduction d'impôt dans la limite de la 
quote-part du prix de revient correspondant à ses droits sur les logements concernés.  
VI. ― Le taux de la réduction d'impôt est fixé à 18 %.  
VI. – Le taux de la réduction d’impôt est fixé à : 
1° 12 % lorsque l’engagement de location mentionné au I est pris pour une durée de six ans ; 
2° 18 % lorsque l’engagement de location mentionné au même I est pris pour une durée de neuf ans.  
 VII. ― La réduction d'impôt est répartie sur neuf années , selon la durée de l’engagement de location, sur 
six ou neuf . Elle est accordée au titre de l'année d'achèvement du logement, ou de son acquisition si elle est 
postérieure, et imputée sur l'impôt dû au titre de cette même année, puis sur l'impôt dû au titre de chacune des 
cinq ou huit années suivantes à raison d’un sixième ou d'un neuvième de son montant total au titre de 
chacune de ces années.  
VII bis. – A. – À l’issue de la période couverte par l’engagement de location mentionnée au I, lorsque le 
logement reste loué par période triennale dans les conditions prévues au III, le contribuable peut 
continuer à bénéficier de la réduction d’impôt prévue au présent article, à la condition de proroger son 
engagement initial pour au plus : 
 1° Trois années supplémentaires, renouvelables une fois, si l’engagement de location mentionné au I 
était d’une durée de six ans. Dans ce cas, la réduction d’impôt est égale à 6 % du prix de revient du 
logement, mentionné au A du V, pour la première période triennale et à 3 % pour la seconde période 
triennale ; 
 2° Trois années supplémentaires, si l’engagement de location mentionné au I était d’une durée de neuf 
ans. Dans ce cas, la réduction d’impôt est égale à 3 % du prix de revient du logement, mentionné au A 
du V, pour cette période triennale. 
 B. – Pour l’application du A du présent VII bis, la réduction d’impôt est imputée, par période triennale, 
à raison d’un tiers de son montant sur l’impôt dû au titre de l’année au cours de laquelle l’engagement 
de location a été prorogé et des deux années suivantes.  
VIII. ― A. ― La réduction d'impôt est applicable, dans les mêmes conditions, à l'associé d'une société civile 
de placement immobilier régie par le paragraphe 4 de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre IV du titre 
Ier du livre II du code monétaire et financier dont la quote-part de revenu est, en application de l'article 8 du 
présent code, soumise en son nom à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des revenus fonciers.  
B. ― La réduction d'impôt, qui n'est pas applicable aux titres dont le droit de propriété est démembré, est 
subordonnée à la condition que 95 % de la souscription servent exclusivement à financer un investissement 
pour lequel les conditions d'application du présent article sont réunies. Le produit de la souscription annuelle 
doit être intégralement investi dans les dix-huit mois qui suivent la clôture de celle-ci.  
C. ― La société doit prendre l'engagement de louer le logement dans les conditions prévues au présent article. 
L'associé doit s'engager à conserver la totalité de ses titres jusqu'au terme de l'engagement de location souscrit 
par la société.  
D. ― La réduction d'impôt est calculée sur 95 % 100% du montant de la souscription retenu dans la limite de 
300 000 € par contribuable et pour une même année d'imposition.  
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E. ― Le taux de la réduction d'impôt est fixé à 18 %.  
E. – Le taux de la réduction d’impôt est fixé à : 
1° 12 % pour les souscriptions qui servent à financer des logements faisant l’objet d’un engagement de 
location pris pour une durée de six ans ; 
2° 18 % pour les souscriptions qui servent à financer des logements faisant l’objet d’un engagement de 
location pris pour une durée de neuf ans. 
F. ― La réduction d'impôt est répartie sur neuf années , selon la durée de l’engagement de location, sur six 
ou neuf. Elle est accordée au titre de l'année de la souscription et imputée sur l'impôt dû au titre de cette même 
année, puis sur l'impôt dû au titre de chacune des huit années suivantes à raison des cinq ou huit années 
suivantes à raison d’un sixième ou d'un neuvième de son montant total au titre de chacune de ces années.  
IX. ― Au sein d'un même immeuble neuf comportant au moins cinq logements, un pourcentage des logements 
doit être acquis sans pouvoir ouvrir droit au bénéfice de la réduction d'impôt prévue au présent article. Un 
décret fixe ce pourcentage, qui ne peut être inférieur à 20 %. Le respect de cette limite s'apprécie à la date de la 
signature de l'acte authentique d'acquisition du dernier logement acquis.  
Le droit mentionné au premier alinéa prend la forme d'une mention figurant dans l'acte authentique 
d'acquisition des logements ouvrant droit à la réduction d'impôt mentionnée au présent article.  
Le premier alinéa ne s'applique pas aux immeubles dont l'ensemble des logements est acquis par une société 
civile de placement immobilier dans les conditions mentionnées au VIII.  
La personne qui commercialise des logements situés dans un immeuble mentionné au premier alinéa de telle 
sorte que la limite mentionnée à ce même alinéa n'est pas respectée est passible d'une amende maximale de 18 
000 € par logement excédentaire. L'administration notifie à la personne qui commercialise un ou des 
logements au-delà de la limite mentionnée audit alinéa le montant de l'amende dont elle est passible et sollicite 
ses observations.  
Le décret mentionné au premier alinéa fixe les conditions et les modalités d'application du présent IX et, 
notamment, les modalités de recouvrement de l'amende mentionnée à l'avant-dernier alinéa. Ces dispositions 
s'appliquent aux immeubles faisant l'objet d'un permis de construire accordé à compter de la publication de ce 
décret.  
X. ― Le montant total des dépenses retenu pour l'application du présent article au titre, d'une part, de 
l'acquisition ou de la construction de logements et, d'autre part, de souscriptions de titres ne peut excéder 
globalement 300 000 € par contribuable et pour une même année d'imposition.  
XI. ― A. ― La réduction d'impôt obtenue fait l'objet d'une reprise au titre de l'année au cours de laquelle 
intervient :  
1° La rupture de l'un des engagements mentionnés aux I ou VIII  au I, au VII bis ou au VIII ;  
2° Le démembrement du droit de propriété de l'immeuble concerné ou des parts. Toutefois, aucune remise en 
cause n'est effectuée lorsque le démembrement de ce droit ou le transfert de la propriété du bien résulte du 
décès de l'un des membres du couple soumis à imposition commune et que le conjoint survivant attributaire du 
bien ou titulaire de son usufruit s'engage à respecter les engagements prévus au I , au VII bis et, le cas 
échéant, au VIII, dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités, pour la période restant à courir à la 
date du décès.  
B. ― Aucune reprise n'est effectuée en cas d'invalidité correspondant au classement dans la deuxième ou la 
troisième des catégories prévues à l'article L. 341-4 du code de la sécurité sociale, de licenciement ou de décès 
du contribuable ou de l'un des membres du couple soumis à imposition commune.  
XII. ― Les investissements mentionnés aux I et VIII et afférents à des logements situés en Guadeloupe, en 
Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-
Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna ou à des 
souscriptions employées dans les conditions définies aux B et C du VIII pour le financement de tels logements 
ouvrent droit à la réduction d'impôt prévue au présent article dans les mêmes conditions, sous réserve des 
adaptations suivantes :  
1° Le II n'est pas applicable à Mayotte. Il est applicable à Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-
Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna dans des conditions 
fixées par décret et à compter de l'entrée en vigueur de ce décret ;  
2° Les plafonds de loyer et de ressources du locataire mentionnés au III peuvent être adaptés par décret ;  
3° Par dérogation au VI et au E du VIII, le taux de la réduction d'impôt est fixé à 29 %. 
Par dérogation au VI et au E du VIII, le taux de la réduction d’impôt est fixé à : 
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 a) 23 % lorsque l’engagement de location mentionné au I est pris pour une durée de six ans et pour les 
souscriptions qui servent à financer des logements faisant l’objet d’un engagement de location pris pour 
une durée de six ans ; 
b) 29 % lorsque l’engagement de location mentionné au même I est pris pour une durée de neuf ans et 
pour les souscriptions qui servent à financer des logements faisant l’objet d’un engagement de location 
pris pour une durée de neuf ans. » 
 
NOTA : Conformément à l'article 26 XI 3 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, les dispositions de l'article 199 
novovicies, dans leur rédaction issue de la présente loi, s'appliquent à compter de l'imposition des revenus de l'année 2014. Toutefois, pour les 
immeubles ayant fait l'objet d'un agrément ministériel avant le 1er janvier 2014, l'article 199 novovicies continue de s'appliquer, dans sa rédaction 
antérieure à l'entrée en vigueur du présent 3, jusqu'au terme de chaque agrément. 

 
 

III : Plafonnement de certains avantages fiscaux au titre de l'impôt sur le revenu 
- Article 200-0 A  

Modifié par LOI n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 21 (V)  

1. Le total des avantages fiscaux mentionnés au 2, à l'exception de ceux mentionnés aux articles 199 undecies 
A, 199 undecies B, 199 undecies C et 199 unvicies et au XII de l’article 199 novovicies, ne peut pas procurer 
une réduction de l'impôt dû supérieure à un montant de 10 000 €. 
Le total des avantages mentionnés au premier alinéa du présent 1, retenu dans la limite de 10 000 €, majoré du 
montant de ceux mentionnés aux articles 199 undecies A, 199 undecies B, 199 undecies C et 199 unvicies et 
au XII de l’article 199 novovicies, ne peut pas procurer une réduction de l'impôt dû supérieure à la somme 
d'un montant de 18 000 €. 
2. Les avantages fiscaux retenus pour l'application du plafonnement mentionné au 1, au titre d'une année 
d'imposition, sont les suivants : 
a) L'avantage en impôt procuré par les déductions au titre de l'amortissement prévues aux h et l du 1° du I de 
l'article 31 et à l'article 31 bis ; 
b) Les réductions, y compris, le cas échéant, pour leur montant acquis au titre d'une année antérieure et 
reporté, et crédits d'impôt sur le revenu, à l'exception de ceux mentionnés aux articles 199 quater B,199 quater 
C, 199 quater F,199 septies,199 terdecies-0 B,199 quindecies,199 octodecies,199 vicies A, 199 tervicies, 
200,200 bis,200 quater A,200 sexies,200 octies,200 decies A,200 undecies,238 bis et 238 bis 0 AB et aux 2 à 4 
du I de l'article 197, des crédits d'impôt mentionnés au 1° du II de la section 5 du chapitre Ier du présent titre, 
et du crédit d'impôt correspondant à l'impôt retenu à la source à l'étranger ou à la décote en tenant lieu, tel qu'il 
est prévu par les conventions internationales. 
3. La réduction d'impôt acquise au titre des investissements mentionnés à la première phrase des vingt-sixième 
et vingt-septième alinéas du I de l'article 199 undecies B est retenue pour l'application du plafonnement 
mentionné au second alinéa du 1 pour 34 % de son montant. La réduction d'impôt acquise au titre des 
investissements mentionnés à la deuxième phrase du vingt-sixième alinéa du I de l'article 199 undecies B est 
retenue pour l'application du plafonnement mentionné au second alinéa du 1 pour 44 % de son montant. La 
réduction d'impôt acquise au titre des investissements mentionnés à l'article 199 undecies C est retenue pour 
l'application du plafonnement mentionné au second alinéa du 1 pour 30 % de son montant. 
4. Un décret fixe les modalités d'application du présent article. 
NOTA :  
Conformément à l'article 21 III de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, les dispositions de l'article 200-0 A, dans leur 
rédaction issue de la présente loi, sont applicables aux investissements réalisés à compter du 1er juillet 2014, sous réserve que la Commission 
européenne ait déclaré ses dispositions compatibles avec le droit de l'Union européenne. Toutefois, il reste applicable dans les conditions prévues par 
les dispositions antérieures à la présente loi : 
1° Aux investissements pour l'agrément desquels une demande est parvenue à l'administration avant le 1er juillet 2014 et :  
 
a) Pour les biens meubles, qui font l'objet d'une commande avant le 31 décembre 2014 et pour lesquels des acomptes au moins égaux à 50 % de leur 
prix ont été versés à cette date ;  
 
b) Pour les travaux de réhabilitation d'immeubles, pour lesquels des acomptes au moins égaux à 50 % de leur prix ont été versés au plus tard le 31 
décembre 2014 ;  
 
c) Qui portent sur des biens immeubles dont l'achèvement des fondations intervient au plus tard le 31 décembre 2015 ;  
 
2° Aux acquisitions d'immeubles ayant fait l'objet d'une déclaration d'ouverture de chantier avant le 1er juillet 2014 ;  
 
3° Aux acquisitions de biens meubles corporels commandés avant le 1er juillet 2014 et pour lesquels des acomptes au moins égaux à 50 % de leur prix 
ont été versés à cette date ;  
 
4° Aux travaux de réhabilitation d'immeubles pour lesquels des acomptes au moins égaux à 50 % de leur prix ont été versés avant le 1er juillet 2014.  
 
Les entreprises qui réalisent les investissements mentionnés aux 1° à 4° du présent III peuvent opter, quel que soit leur chiffre d'affaires, pour 
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l'application à ces investissements du crédit d'impôt prévu à l'article 244 quater W du code général des impôts, dans les conditions prévues au V de ce 
même article, ou, le cas échéant, pour l'application à ces investissements du crédit d'impôt prévu à l'article 244 quater X du même code, dans les 
conditions prévues au V de ce même article. 
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III. Travaux parlementaires 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi de finances pour 2015, n°2234, déposé le 1er octobre 2014 

néant 
b. Rapport n° 2260 déposé le 9 octobre 2014 fait au nom de la commission des 
finances, Tome 3 

néant 
c. Amendements adoptés, examinés en séance publique 

- Amendement identiques N° II-855 Gouvernement    et    N°II-857, M. Fruteau 
 
M. Fruteau, M. Lebreton, Mme Bareigts, Mme Orphé, M. Lurel et M. Vlody 
 
ARTICLE ADDITIONNEL.APRÈS L'ARTICLE 44 , insérer l'article suivant: 
I. – Aux premier et deuxième alinéas du 1 de l’article 200-0 A du code général des impôts, les mots : « et 199 
unvicies » sont remplacés par les mots : « , 199 unvicies et au XII de l’article 199 novovicies ». 
II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter de l’imposition des revenus de l’année 2015 pour les 
avantages fiscaux acquis au titre des investissements réalisés à compter du 1er septembre 2014. 
EXPOSÉ SOMMAIRE  
Le présent amendement propose, pour l’application du plafonnement global des avantages fiscaux, d’appliquer 
le plafond spécifique de 18 000 €, au lieu de 10 000 € actuellement, à la réduction d’impôt sur le revenu en 
faveur de l’investissement locatif intermédiaire (dispositif « Pinel ») réalisé outre-mer prévue par l’article 5 du 
présent projet de loi de finances. 
Cette mesure favorable permettra d’éviter tout difficulté d’articulation entre le montant de l’avantage procuré 
par la réduction d’impôt, qui peut dans certains cas excéder 10 000 €, et le plafonnement global. 
Ces dispositions s’appliqueront à compter de l’imposition des revenus de l’année 2015 et concerneront les 
seuls investissements acquis au titre du dispositif Pinel. 
 
 

d. Compte-rendu des débats publics– troisième séance du jeudi 13 novembre 2014 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements identiques, nos 855 et 857. 
La parole est à M. le secrétaire d’État, pour soutenir l’amendement no 855. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Par cet amendement, le Gouvernement vous propose d’articuler les 
nouveaux taux de réduction d’impôt dans le cadre du dispositif Pinel outre-mer et le plafonnement global des 
avantages fiscaux. 
En effet, dans le cadre d’un engagement de mise en location de six années au lieu de neuf, l’article 5 de la loi 
prévoit de porter le taux de la réduction d’impôt à 23 %. Dans le cas d’un investissement ultramarin d’une 
valeur supérieure à 260 000 euros, le montant maximum de la réduction d’impôt au titre d’une année aurait été 
alors supérieur au plafonnement de 10 000 euros actuellement applicable. 
Le Gouvernement propose donc de placer la réduction d’impôt Pinel outre-mer sous le plafond spécifique de 
18 000 euros actuellement prévu pour les autres investissements outremer. Le dispositif pourra alors 
pleinement s’appliquer. 
Cette disposition a, semble-t-il, fait l’objet d’un accord – pour ne pas dire plus – lors de la présentation du 
budget des outre-mer : la ministre et les parlementaires particulièrement concernés l’ont jugée utile et 
intéressante. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Claude Fruteau, pour soutenir l’amendement no 857. 
M. Jean-Claude Fruteau. Je n’ai pas grand-chose à ajouter, si ce n’est que nous reconnaissons l’effort 
consenti par le Gouvernement, qui correspond à une demande particulière de l’ensemble des acteurs du 
logement et, particulièrement, du logement intermédiaire, dans les départements d’outre-mer. 
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En effet, avec un plafond de 10 000 euros, le dispositif en vigueur à ce jour concernant le logement locatif 
intermédiaire est très peu attractif et a entraîné une chute considérable de la construction de logements 
intermédiaires dans ces départements. 
Mme la ministre des outre-mer, à l’occasion de l’examen des crédits de la mission « Outre-mer », a en effet 
annoncé que l’arbitrage intervenu permettrait de placer cet outil de défiscalisation sous le plafond spécifique 
de 18 000 euros afin de lui redonner de l’attractivité. Cela permet de répondre à une demande formulée depuis 
longtemps. Je précise que cela concerne l’imposition des revenus de l’année 2015. 
Mme la présidente. La parole est à M. Olivier Carré. 
M. Olivier Carré. Je suis un peu étonné parce que ces arguments pourraient également valoir pour la 
métropole. Les promoteurs en avaient d’ailleurs, me semble-t-il, fait la demande, tant auprès de la majorité que 
de l’opposition. 
Pourquoi cet avantage est-il donc uniquement accordé à l’outre-mer, monsieur le secrétaire d’État ? La 
situation florissante du secteur du bâtiment en métropole justifierait-elle que les contribuables métropolitains 
ne bénéficient pas des mêmes avantages ? 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. La commission n’a pas examiné cet amendement puisqu’il 
vient d’être déposé. À titre personnel, j’émets un avis défavorable, pour une raison très simple. Le Pinel outre-
mer bénéficie d’un taux majoré. 
M. Olivier Carré. Absolument ! 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Lors de l’examen de la première partie du budget, nous avions 
proposé en commission un lissage de l’avantage fiscal du taux majoré de 23 % sur six ans, de manière à ce 
qu’il s’intègre dans le plafond applicable de 10 000 euros. 
Par ailleurs, monsieur le secrétaire d’État, selon le II de l’amendement, les dispositions du I s’appliquent à 
compter de l’imposition des revenus de l’année 2015 pour les avantages fiscaux acquis au titre des 
investissements réalisés à compter du 1er septembre 2014. 
Mme Marie-Christine Dalloz. C’est de la rétroactivité ! 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Je m’interroge sur la manière dont cela peut fonctionner car un 
effet d’aubaine est possible, le plafond de 18 000 euros pouvant s’appliquer aux revenus de 2014. 
Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Je répondrai au moins à deux questions qui m’ont été posées. 
Madame la rapporteure générale, nous ne prenons en compte que les opérations réalisées à compter du 
1erseptembre 2014 afin qu’elles relèvent du seul dispositif Pinel et non de dispositifs antérieurs. 
M. Carré s’est quant à lui interrogé sur la différence de situation entre la métropole et l’outre-mer. La réponse 
est simple : les taux sont eux-mêmes différents. Ils peuvent être de 23 % en outre-mer,… 
M. Olivier Carré. Mme la rapporteure générale l’a déjà expliqué ! 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. …ce qui a pour effet que le plafond de 10 000 euros est atteint 
beaucoup plus rapidement sur un certain nombre d’opérations. De mémoire, en métropole, les taux se situent 
plutôt à 18 %, ce qui laisse un peu plus de marge. 
Voilà pourquoi il existe une distinction – qui n’est d’ailleurs pas nouvelle – entre les dispositifs ultramarins et 
métropolitains. 
M. Olivier Carré. C’est un drôle d’argument ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Christine Dalloz. 
Mme Marie-Christine Dalloz. J’entends bien les arguments de Mme la rapporteure générale. 
Monsieur le secrétaire d’État, vous venez d’expliquer qu’il fallait réaliser un effort collectif pour tenir le cap 
budgétaire. Or, en l’occurrence, nous ne disposons pas d’étude d’impact et ignorons le coût du dispositif. Je 
note donc qu’il n’est pas question de coûts lorsque cela vous arrange. 
J’ai parlé de rétroactivité. En effet, je vous rappelle que nous sommes le 13 novembre et que vous proposez 
que les dispositions s’appliquent pour les avantages fiscaux acquis au titre des investissements réalisés à 
compter du 1er septembre 2014. Là encore, je note donc que vous êtes un adepte de la géométrie variable. 
Enfin, monsieur le secrétaire d’État, votre amendement est un copier-coller de celui que nos collègues d’outre-
mer ont proposé, à ceci près que le second paragraphe de l’exposé des motifs est lacunaire, puisqu’il y est écrit 
que le montant de l’avantage procuré par la réduction d’impôt peut dans certains cas « excéder 10 ». Or, c’est 
de 10 000 euros qu’il s’agit. Vous avez donc commis une erreur en reprenant leur amendement. 
M. Olivier Carré. C’est du bon lobbying ! 
(Les amendements identiques nos 855 et 857 sont adoptés.) 
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e. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en 1ère lecture par l'Assemblée 
nationale le 18 novembre 2014, TA n° 420  

- Article 44 octodecies (nouveau) 
I. – Aux premier et second alinéas du 1 de l’article 200-0 A du code général des impôts, après la référence : 
« 199 unvicies », est insérée la référence : « et au XII de l’article 199 novovicies ». 
II. – Le I s’applique à compter de l’imposition des revenus de l’année 2015 pour les avantages fiscaux acquis 
au titre des investissements réalisés à compter du 1er septembre 2014. 
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2. Sénat 
a. Rapport général n° 108 fait au nom de la commission des finances par M. Albéric 

de MONTGOLFIER, rapporteur général, 20 nov. 2014 
- ARTICLE 44 octodecies (nouveau) (Art 200-0 A du code général des impôts) - 

Modification du plafond applicable au dispositif « Pinel » en outre-mer 
Commentaire : le présent article vise à placer sous le plafond de 18 000 euros spécifique à l'outre-mer 
les avantages fiscaux perçus au titre des investissements réalisés outre-mer dans le cadre du dispositif 
« Pinel » de réduction d'impôt sur le revenu en faveur de l'investissement locatif intermédiaire. 
 
I. LE DROIT EXISTANT 
A. LE DISPOSITIF « DUFLOT » PUIS « PINEL » EN OUTRE-MER 
En vertu de l'article 199 novovicies, le dispositif d'incitation fiscale à l'investissement locatif intermédiaire, 
dit « Duflot », prévoit une réduction d'impôt de 29 % pour un engagement de location de 9 ans en outre-mer 
(contre 18 % en métropole). Réservé aux zones les plus tendues, cet avantage fiscal vise à favoriser le 
développement de logements intermédiaires, en soumettant son bénéfice à des conditions de ressources pour 
les locataires ainsi qu'à des plafonds de loyers. 
Dans le cadre du plan de relance de la construction de logements annoncé le 29 août 2014 par le 
Gouvernement, le dispositif « Duflot » fait place au dispositif « Pinel » en apportant des modifications 
significatives ayant pour objet de le rendre plus attractif auprès des investisseurs.  
S'agissant de l'outre-mer, l'article 5 du présent projet de loi de finances prévoit ainsi la possibilité de 
moduler la durée de l'engagement locatif, avec l'application des taux suivants : 
- 23 % pour une durée de location de six ans ; 
- 29 % pour une durée de location de neuf ans. 
Le taux annuel de réduction d'impôt correspond alors à 3,8 % pour une location de six ans et 3,2 % 
pour neuf ans. 
Comme en métropole, l'investisseur peut ensuite décider de poursuivre la location du logement dans le secteur 
intermédiaire : 
- soit pour une période de trois ans renouvelable une fois, s'il avait fait le choix de la location sur six ans. Le 
taux de la réduction d'impôt s'élève alors à 6 % pour la première période de 3 ans puis à 3 % pour les trois 
années suivantes ; 
- soit pour trois ans avec une location initiale de neuf ans. Le taux pour cette période de trois années s'élève à 
3 %. 
Douze années de location aboutissent alors à un taux maximal de réduction d'impôt de 32 %. 
Compte tenu de ces éléments, l'avantage fiscal pour une location de six ans pourrait atteindre jusqu'à 
11 500 euros par an141(*), mais se trouverait limité en raison du plafonnement des niches fiscales fixé à 
10 000 euros. 
Toutefois, afin d'éviter que la réduction d'impôt applicable pour six ans ne soit plus attractive pour les 
investisseurs que celle pour neuf ans, le Sénat a, lors de l'examen de l'article 5 du présent projet de loi de 
finances, décidé de réduire à 20 % le taux applicable pour 6 ans, suivant ainsi la proposition de votre 
commission des finances. 
Enfin, le dispositif « Pinel » était prévu pour entrer en vigueur rétroactivement au 1er septembre 2014. Sur 
proposition de votre commission des finances, le Sénat l'a toutefois reporté au 1er janvier 2015 lors de 
l'examen de l'article 5 précité. 
B. UN PLAFONNEMENT SPÉCIFIQUE DES AVANTAGES FISCAUX PERÇUS AU TITRE DES 
INVESTISSEMENTS RÉALISÉS OUTRE-MER 
L'article 200-0 A du code général des impôts soumet à un plafonnement spécifique les avantages fiscaux 
perçus au titre de certains investissements réalisés outre-mer. Il s'agit des dispositifs prévus aux articles : 
- 199 undecies A du code général des impôts (réduction d'impôt sur le revenu au titre des investissements 
réalisés dans le logement libre et intermédiaire, de l'acquisition ou de la construction d'un logement neuf 
destiné à être occupé en tant que résidence principale ou à être loué nu en tant que résidence principale et des 
travaux de réhabilitation ou de confortation contre le risque sismique) ; 
- 199 undecies C du code général des impôts (réduction d'impôt sur le revenu au titre des investissements 
réalisés dans le logement social) ; 
- 199 undecies B du code général des impôts (réduction d'impôt sur le revenu au titre des investissements 
productifs). 
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Aux termes de l'article 200-0 A précité, le total des avantages fiscaux réalisés en métropole majoré du 
montant de ceux perçus au titre d'investissements réalisés outre-mer ne peut ainsi dépasser un plafond 
de 18 000 euros. 
 
II. LE DISPOSITIF ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE 
Le présent article, adopté par l'Assemblée nationale à l'initiative du Gouvernement et avec l'avis défavorable 
de la rapporteure générale du budget, vise à placer les investissements réalisés outre-mer dans le cadre du 
dispositif « Pinel » sous le plafond de 18 000 euros prévu à l'article 200-0 A précité. 
Ce plafonnement spécifique à l'outre-mer s'appliquerait « à compter de l'imposition des revenus de 
l'année 2015 pour les avantages fiscaux acquis au titre des investissements réalisés à compter du 
1er septembre 2014. » 
 
III. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES FINANCES 
A. UNE SITUATION DU LOGEMENT OUTRE-MER PARTICULIÈREMENT DÉGRADÉE 
Comme le soulignaient l'Institut d'émission des départements d'outre-mer (IEDOM) et l'Institut d'émission 
d'outre-mer (IEOM) dans une note publiée en février 2010142(*), « les départements et les collectivités 
ultramarines connaissent depuis plusieurs années une crise du logement qui s'illustre à la fois 
par un déficit en logements, particulièrement dans le parc social, mais également par la 
persistance de logements insalubres en dépit d'une amélioration récente ». 
Dans un rapport d'information de 2013143(*) nos collègues Éric Doligé et Serge Larcher rappelaient en outre 
que « le caractère massif des besoins des outre-mer en logement ne concernent pas uniquement le 
logement social, mais bien tous les types de logement et notamment le logement intermédiaire ». 
Ils estimaient ainsi que « si le logement social constitue la priorité des priorités, la construction de 
logements intermédiaires est aussi un enjeu crucial [...] notamment dans des perspectives de 
mixité sociale et de fluidité du parcours résidentiel ». 
 
B. MAINTENIR L'ATTRACTIVITÉ DE L'INVESTISSEMENT LOCATIF OUTRE-MER 
Selon les informations recueillies par votre rapporteur général, 750 logements supplémentaires pourraient être 
réalisés grâce au placement du dispositif « Pinel » sous le plafond spécifique à l'outre-mer de 18 000 euros 
pour un coût estimé à 1,1 million d'euros. 
Lors du débat en séance publique à l'Assemblée nationale, Christian Eckert, secrétaire d'État en charge du 
budget, a indiqué que, « dans le cas d'un investissement ultramarin d'une valeur supérieure à 
260 000 euros, le montant maximum de la réduction d'impôt au titre d'une année [serait] alors 
supérieur au plafonnement de 10 000 euros actuellement applicable. » En plaçant le dispositif 
« Pinel » sous le plafond spécifique de 18 000 euros, il propose ainsi de remédier à cette difficulté. 
Or, comme indiqué précédemment, le Sénat a, sur proposition de votre commission des finances, adopté un 
amendement tendant à abaisser le taux de réduction à 20 % pour une location de six ans lors de l'examen de 
l'article 5 du projet de loi de finances pour 2015 relatif au dispositif « Pinel ». 
Compte tenu de cet amendement, il ne serait plus nécessaire de faire bénéficier le dispositif « Pinel » du 
plafond spécifique à l'outre-mer de 18 000 euros. 
Pour autant, votre rapporteur général considère que l'application de ce plafond spécifique pourrait utilement 
permettre de favoriser l'attractivité du dispositif « Pinel » en outre-mer, en permettant en particulier de le 
cumuler plus aisément avec d'autres réductions d'impôt. 
En cohérence avec le décalage au 1er janvier 2015 de l'entrée en vigueur du dispositif « Pinel » décidé par le 
Sénat lors de l'examen de l'article 5 du projet de loi de finances pour 2015, votre commission des finances 
vous propose un amendement tendant à prévoir que le plafonnement spécifique à l'outre-mer ne s'appliquerait 
également que pour les avantages fiscaux acquis au titre des investissements réalisés à compter du 1er 
janvier 2015 (et non le 1er septembre 2014). 
Décision de la commission : votre commission vous propose d'adopter cet article ainsi modifié. 
 
* 141 Une acquisition, une construction ou une souscription de parts s'élevant à 300 000 euros, plafond 
d'opération prévu par la loi, pourrait ainsi aboutir à une réduction d'impôt de 69 000 euros sur six ans, 
correspondant à 11 500 euros par an en outre-mer. 
* 142 L'habitat dans les outre-mer français : progrès, enjeux, disparités, Les Notes de l'Institut 
d'émission, IEDOM, IEOM, février 2010. 
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* 143 L'aide fiscale à l'investissement outre-mer : levier incontournable du développement, Rapport 
d'information n° 628 (2012-2013) fait au nom de la commission des affaires économiques et de la 
Délégation sénatoriale à l'outre-mer. 
 

b. Séance publique, lundi 8  décembre 2014 
- Article 44 octodecies (nouveau) 

I. – Aux premier et second alinéas du 1 de l’article 200-0 A du code général des impôts, après la référence : 
« 199 unvicies », est insérée la référence : « et au XII de l’article 199 novovicies ». 
II. – Le I s’applique à compter de l’imposition des revenus de l’année 2015 pour les avantages fiscaux acquis 
au titre des investissements réalisés à compter du 1er septembre 2014. 
M. le président. L'amendement n° II-333, présenté par M. de Montgolfier, au nom de la commission des 
finances, est ainsi libellé : 
Alinéa 2 
Remplacer la date : 
1er septembre 2014 
par la date : 
1er janvier 2015 
La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Lors de l’examen de la première 
partie du présent projet de loi, le Sénat a décalé au 1er janvier 2015 l’entrée en vigueur du dispositif dit 
« Pinel », alors que celle-ci était initialement prévue au 1er septembre 2014. 
Par cohérence, le présent amendement tend à prévoir que le plafonnement spécifique à l’outre-mer ne 
s’appliquera au dispositif « Pinel » que pour les avantages fiscaux acquis au titre des investissements réalisés à 
compter du 1er janvier 2015. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Le Sénat a modifié la date d’entrée en vigueur de l’article 5 du présent 
PLF et a prévu que le plafonnement de 18 000 euros s’appliquera à compter de l’imposition des revenus de 
l’année 2015 pour les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2015. Le Gouvernement est 
défavorable à cet amendement. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° II-333. 
(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le bureau, le Sénat, par assis et levé, adopte 
l'amendement.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 44 octodecies, modifié. 
(L'article 44 octodecies est adopté) 
 

c. Projet de loi de finances pour 2015, modifié en 1ère lecture par le Sénat le 9 
décembre 2014, TA n° 30  

I. – (Non modifié) 
II. – Le I s’applique à compter de l’imposition des revenus de l’année 2015 pour les avantages fiscaux acquis au 
titre des investissements réalisés à compter du 1er janvier 2015. 
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B. Commission mixte paritaire -Désaccord 

a. Rapport déposé le 11 décembre 2014 par Mme Valérie Rabault rapporteur, mis 
en ligne le 12 décembre 2014 à 15 heures 20, sous le n° 2446 à l'Assemblée 
nationale et par M. Albéric de Montgolfier rapporteur, sous le n° 179 au Sénat 

Après les interventions de M. Gilles Carrez, Mme Michèle André, M. Albéric de Montgolfier et Mme Valérie 
Rabault, et à l’issue d’un débat, la commission mixte paritaire a constaté qu’elle ne pouvait parvenir à un 
accord sur l’ensemble des dispositions restant en discussion et a conclu à l’échec de ses travaux. 
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C. Nouvelle lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Rapport n° 2450 déposé le 11 décembre 2014 

- Article 44 octodecies - Modification du plafond applicable au dispositif « Pinel » en outre-
mer 

Adopté à l’Assemblée nationale à l’initiative du Gouvernement, avec un avis défavorable de la Rapporteure 
générale, le présent article vise à placer sous le plafond de 18 000 euros réservé aujourd’hui aux seuls 
investissements outre-mer, réalisés dans le cadre des articles 199 undecies A, 199 undecies B et 
199 undecies C du code général des impôts, et aux seules souscriptions au capital des sociétés de financement 
de l’industrie cinématographique et de l’audiovisuel (SOFICA), l’avantage fiscal retiré des investissements au 
titre du dispositif « Pinel » en outre-mer. 
Aux termes du XII de l’article 199 novovicies du même code, le dispositif de soutien à l’investissement locatif 
intermédiaire s’applique en outre-mer avec quelques adaptations, notamment un taux de réduction d’impôt 
majoré, s’élevant à 29 % pour un engagement de location de neuf années, contre 18 % en métropole. 
L’article 5 du présent projet de loi de finances déposé par le Gouvernement prévoit que, dans le cadre de la 
modulation de la durée d’engagement, le taux de la réduction d’impôt est fixé à 23 % pour une durée de 
location de six années, sans modifier le taux applicable pour une durée de neuf années. De ce fait, le montant 
maximal de l’avantage fiscal annuel dans le cadre du dispositif « Pinel », pour un engagement de six années, 
serait de 11 500 euros en outre-mer (correspondant au plafond d’investissement de 300 000 euros, soit un 
avantage de 69 000 euros sur six ans) – le montant maximal de la réduction d’impôt annuelle pour un 
investissement outre-mer sur neuf ans restant de 9 666 euros. 
L’avantage fiscal retiré du dispositif « Pinel » est soumis au plafonnement global de certains avantages 
fiscaux, fixé à 10 000 euros par l’article 200-0 A du code général des impôts. En conséquence, dans le cadre 
d’une location sur six années, la partie de la réduction d’impôt annuelle dépassant ce plafond, soit 1 500 euros 
au maximum, serait perdue. C’est la raison pour laquelle le Gouvernement a proposé d’adopter le présent 
article, qui prévoit que le plafond de 10 000 euros soit majoré de 8 000 euros au titre de la réduction d’impôt 
« Pinel » en outre-mer, comme pour les réductions d’impôt au titre des autres investissements outre-mer et des 
souscriptions aux SOFICA. 
Toutefois, afin d’éviter que le dispositif « Pinel » ne soit plus attractif pour un engagement de six années que 
pour un engagement de neuf années, le Sénat a adopté un amendement à l’article 5 ramenant le taux de la 
réduction d’impôt de 23 % à 20 % sur six années, tout en majorant de 3 % la réduction d’impôt sur les trois 
années suivantes, en cas de prolongation de la location - ce qui se traduit par une réduction d’impôt 
équivalente au bout de neuf années, soit 29 %. 
La Rapporteure générale, qui avait déposé ce même amendement au nom de la commission des Finances en 
séance, propose de maintenir le texte de l’article 5 issu des travaux du Sénat sur ce point. De ce fait, avec un 
taux de 20 % de réduction d’impôt sur six années, le montant maximal de l’avantage fiscal obtenu serait de 
10 000 euros (60 000 euros sur six années) ; il serait compatible avec le plafonnement global de droit commun 
prévu par l’article 200-0 A. 
La Rapporteure générale propose donc de supprimer cet article. 
 
 

b. Compte-rendu des débats, deuxième séance du vendredi 12 décembre 2014 
- Article 44 octodecies 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure générale, pour soutenir l’amendement de suppression 
no 140. 
Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Je le retire. 
(L’amendement no 140 est retiré.) 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État, pour soutenir l’amendement no 282. 
M. Christian Eckert, secrétaire d’État. Cet amendement vise à rétablir le texte adopté en première lecture par 
l’Assemblée nationale, qui prévoit que, pour le plafonnement global des avantages fiscaux, la réduction 
d’impôt dite « Pinel », applicable aux investissements ultramarins, sera soumise au plafond de 18 000 euros. 
Le Gouvernement souhaite que cette mesure s’applique aux investissements réalisables à compter du 
1er septembre 2014, dans la mesure où l’article 5 du présent projet de loi, qui institue la réduction « Pinel », 
doit s’appliquer à la même date. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
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Mme Valérie Rabault, rapporteure générale. Sagesse. 
(L’amendement no 282 est adopté.) 
(L’article 44 octodecies, amendé, est adopté.) 
 

- AMENDEMENT N°282 présenté par le Gouvernement, 12 décembre 2014 
ARTICLE 44 OCTODECIES 

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« janvier 2015 » 
les mots : 
« septembre 2014 ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE 
Amendement de coordination. 
Le présent amendement a pour objet de revenir au texte adopté en première lecture par l’Assemblée Nationale. 
En effet, l’article 44 octodecies, issu d’un amendement adopté en première lecture par l’Assemblée Nationale, 
prévoit que, pour le plafonnement global des avantages fiscaux, la réduction d’impôt dite « Pinel » applicable 
aux investissements ultramarins sera soumise au plafond spécifique de 18 000 € au lieu de 10 000 € 
actuellement. 
Lors de l’examen du projet de loi de finances, le Sénat a modifié l’entrée en vigueur de cet article pour prévoir 
qu’elle s’appliquerait aux investissements réalisés à compter du 1er janvier 2015 au lieu du 1er septembre 2014. 
Cette modification tirait la conséquence de celle apportée par le Sénat en première lecture à l’article 5 
instituant la réduction d’impôt dite « Pinel » et qui avait procédé à la même modification de l’entrée en 
vigueur. 
Dès lors que le Gouvernement souhaite revenir à l’entrée en vigueur initiale de l’article 5 du présent projet de 
loi et que la réduction d’impôt dite « Pinel » s’applique aux investissements réalisés à compter du 1er 
septembre 2014, le présent amendement propose la même modification pour l’article 44 octodecies. 
 
 
 

c. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en Nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale le 16 décembre 2014, TA n° 451 

- Article 44 octodecies 
I. – (Non modifié) 
II. – Le I s’applique à compter de l’imposition des revenus de l’année 2015 pour les avantages fiscaux acquis 
au titre des investissements réalisés à compter du 1er septembre 2014. 
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I. Texte adopté 

- Article 117  59 quinquies 
À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 5216-1 du code général des collectivités territoriales, 
après les mots : « communes centre », sont insérés les mots : « ou entités urbaines continues ». 
 
 
 
 

II. Consolidation  

A. Code général des collectivités territoriales 
CINQUIÈME PARTIE : LA COOPÉRATION LOCALE  

LIVRE II : LA COOPÉRATION INTERCOMMUNALE  
TITRE Ier : ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE  

CHAPITRE VI : Communauté d'agglomération  
Section 1 : Création.  

 
- Article L. 5216-1 

Modifié par LOI n°2014-173 du 21 février 2014 - art. 11  

La communauté d'agglomération est un établissement public de coopération intercommunale regroupant 
plusieurs communes formant, à la date de sa création, un ensemble de plus de 50 000 habitants d'un seul tenant 
et sans enclave, autour d'une ou plusieurs communes centre ou entités urbaines continues  de plus de 15 000 
habitants. Le seuil démographique de 15 000 habitants ne s'applique pas lorsque la communauté 
d'agglomération comprend le chef-lieu du département ou la commune la plus importante du département. Le 
seuil démographique de 50 000 habitants est réduit à 30 000 habitants lorsque la communauté d'agglomération 
comprend le chef-lieu du département. Le seuil démographique de 50 000 habitants peut également être 
apprécié en prenant en compte la population telle que définie à l'article L. 2334-2, à la double condition que 
cette dernière excède ce seuil d'au moins 20 % et qu'elle excède la population totale de plus de 50 %. Le 
périmètre d'une communauté d'agglomération ne peut comprendre une commune qui est déjà membre d'un 
autre établissement public de coopération intercommunale soumis au régime prévu par les dispositions de 
l'article 1609 nonies C du code général des impôts au 1er janvier 1999, si le conseil municipal de la commune 
intéressée a émis une délibération défavorable à l'arrêté dressant la liste des communes ou si plus du quart des 
conseils municipaux des communes membres de l'établissement existant s'opposent au retrait de ladite 
commune. Ces communes s'associent au sein d'un espace de solidarité, en vue d'élaborer et conduire ensemble 
un projet commun de développement urbain et d'aménagement de leur territoire. Lorsque la communauté 
d'agglomération comprend un ou plusieurs quartiers prioritaires de la politique de la ville, ce projet commun 
intègre un volet relatif à la cohésion sociale et urbaine permettant de définir les orientations de la communauté 
d'agglomération en matière de politique de la ville et de renforcement des solidarités entre ses communes 
membres. Il détermine les modalités selon lesquelles les compétences de la communauté d'agglomération 
concourent aux objectifs de cohésion sociale et territoriale.  
A titre expérimental et pendant une durée maximale de trois ans à compter de la promulgation de la loi n° 
2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et 
des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral, l'Etat peut autoriser la constitution d'une 
communauté d'agglomération, au sens du premier alinéa, lorsque celle-ci forme un ensemble d'au moins 30 
000 habitants et comprend la commune la plus peuplée du département.  
A titre expérimental et pendant une durée maximale de dix-huit mois à compter de la promulgation de la loi n° 
2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles, 
l'Etat peut autoriser la constitution d'une communauté d'agglomération, au sens du premier alinéa, lorsque 
celle-ci forme un ensemble d'au moins 25 000 habitants autour d'une commune centre de plus de 15 000 
habitants et que la majorité des communes membres, dont la commune centre, sont des communes littorales au 
sens de l'article L. 321-2 du code de l'environnement. 
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III. Travaux parlementaires 

A. Première lecture 

1. Assemblée nationale 
a. Projet de loi de finances pour 2015, n°2234, déposé le 1er octobre 2014 

néant 
b. Rapport n° 2260 déposé le 9 octobre 2014 fait au nom de la commission des 
finances, Tome 2 

néant 
 

c. Amendements adoptés, examinés en séance publique 
1 - Amendement n° II-263 présenté par M. Vigier 

 
 
 
 

d. Compte-rendu des débats publics– Première séance du vendredi 7 novembre 
2014 

- Après l’article 59 
Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Vigier, pour soutenir l’amendement no 263. 
M. Philippe Vigier. Cet amendement vise à faire évoluer l’intercommunalité. Que se passe-t-il ? On assiste, 
dans les départements, à une montée en puissance des grandes agglomérations qui structurent nos 
départements. L’on sait qu’à côté existent des espaces ruraux, dans lesquels la densité urbaine est beaucoup 
plus faible et où le maillage de communautés de communes est important. Certains réfléchissent à se 
regrouper. 
Comme vous le savez, pour former une communauté d’agglomération, il faut disposer de 50 000 habitants et 
d’une ville-centre de 15 000 habitants. Il arrive que l’un des deux critères ne soit pas complètement satisfait. 
Dans certaines situations, le bassin de population de 50 000 habitants peut être conforme au critère, mais la 
ville-centre à elle seule compter moins de 15 000 habitants. Il s’agit d’entités urbaines continues, avec une 
ville-centre entourée de quelques petites communes, le total étant compris entre 15 000 et 20 000 habitants. 
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Il est donc essentiel de faire passer un signal. Quelques territoires, moins d’un dizaine, si j’ai bien regardé les 
choses, sont concernés. Une réflexion y a été lancée et des schémas de mutualisation ont été mis en place. Il 
est nécessaire de la prolonger en leur apportant une réponse en termes d’accompagnement financier 
significatif. C’est une question très importante. 
J’ajoute que l’enveloppe est normée, et que cet amendement, qui ne concerne qu’une dizaine de territoires, 
n’entraînerait une diminution de cette enveloppe par agglomération que de 0,005 %, si mes calculs sont précis. 
Il me paraît donc essentiel de faire passer ce signal puisque vous le savez, madame la ministre, on devra, dans 
l’espace rural, d’une façon ou d’une autre, se regrouper, mutualiser, développer de nouvelles compétences 
avec l’évolution des départements et celle des régions, en fonction des textes qui nous seront soumis dans 
quelques semaines. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Christine Pires Beaune, rapporteure spéciale. La commission n’a pas examiné cet amendement. À titre 
personnel, j’y donne un avis favorable, compte tenu du peu de territoires concernés – moins de dix, semblait 
dire M. Vigier – et surtout de son faible impact financier. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission des lois ? 
M. Olivier Dussopt, rapporteur pour avis. Je rappelle simplement qu’à l’occasion de l’examen du projet de 
loi relatif à l’élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers 
communautaires, et modifiant le calendrier électoral, devenu la loi du 17 mai 2013, ainsi que dans le cadre de 
l’examen de la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles, dite « loi 
MAPAM », nous avons déjà autorisé deux formes de dérogation. À titre personnel, mon avis est aussi 
favorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Marylise Lebranchu, ministre. Je voulais revenir sur le fait qu’effectivement, avec la loi MAPAM, 
nous avions autorisé la constitution d’une communauté d’agglomération dans des communes qui ne 
totalisaient pas le nombre d’habitants requis. J’avais dénombré six cas, M. Vigier en a évoqué une dizaine : je 
pense que cette mesure ne touche pas aux grand équilibres. Je m’en remets donc à la sagesse de l’Assemblée 
nationale. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Frédéric Poisson. 
M. Jean-Frédéric Poisson. Notre groupe va apporter son soutien à l’amendement de notre collègue Philippe 
Vigier. Nous félicitons d’autant plus ce dernier que son amendement semble avoir passé le filtre mortel de 
l’article 40. Il s’agit d’un exploit dans la mesure où le passage en agglomération accroît les dotations par 
habitant pour les nouveaux ensembles. Il y a là une application intéressante de cet article. J’en remercie, par 
votre intermédiaire, madame la rapporteure spéciale, la commission des finances et son président. 
Cela nous invitera, au moment de la refonte du règlement de l’Assemblée nationale, et je le dis en tant que 
membre de la commission des lois, à une petite réécriture ou à un petit toilettage de l’application de 
l’article 40. En effet, nous constatons une diversité d’appréciations intéressante. Je suis ravi qu’elle profite, 
aujourd’hui, à notre collègue Philippe Vigier. 
Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Marylise Lebranchu, ministre. J’avais effectivement parlé trop vite : dans ce cas précis, le 
Gouvernement lève le gage sur cet amendement, par prudence, car je ne suis pas sûr que cela fasse une grande 
différence, mais on ne sait jamais. 

(L’amendement no 263, modifié par la suppression du gage, est adopté à l’unanimité.) 

 
 
 

e. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en 1ère lecture par l'Assemblée 
nationale le 18 novembre 2014, TA n° 420  

- Article 59 quinquies (nouveau) 
À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 5216-1 du code général des collectivités territoriales, les 
mots : « communes centre » sont remplacés par les mots : « entités urbaines continues ». 
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2. Sénat 
a. Rapport général n° 108 fait au nom de la commission des finances par M. Albéric 

de MONTGOLFIER, rapporteur général, 20 nov. 2014 
Annexe numéro 26 de MM. Charles GUENÉ et Jean GERMAIN: Relations avec les collectivités territoriales 

- ARTICLE 59 quniquies 
(Art. L. 5216-1 du code général des collectivités territoriales) - Assouplissement des conditions de création des 
communautés d'agglomération 
Commentaire : le présent article prévoit d'assouplir les conditions de création de communauté 
d'agglomération.  
 
I. LE DROIT EXISTANT 
La loi fixe les conditions de création des différents types d'établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI). Ainsi, des seuils démographiques sont fixés pour créer une communauté 
d'agglomération, une communauté urbaine ou une métropole. 
Le montant de la dotation d'intercommunalité perçue par l'EPCI dépend de son type : elle est notamment 
calculée à partir d'un montant par habitant qui augmente avec la taille démographique de l'EPCI.  

Montant par habitant de la dotation d'intercommunalité 

(en euros) 

  Dotation par habitant 

Communauté de communes à fiscalité additionnelle 20,05 

Communauté de communes à fiscalité propre (simple) 24,48 

Communauté de communes à fiscalité propre (bonifiée) 34,06 

Communauté d'agglomération 45,40 

Syndicat d'agglomération nouvelle 48,42 

Communautés urbaines et métropoles 60,00 

Moyenne 42,13 

Source : DGCL 

L'article L. 5216-1 du code général des collectivités territoriales fixe les conditions de création des 
communautés d'agglomération. Ainsi, une communauté d'agglomération est un regroupement de 
communes de plus de 50 000 habitants, autour d'au moins une ville-centre de plus de 15 000 habitants.  
La loi de modernisation de l'action publique et d'affirmation des métropoles27(*) a prévu des dérogations : 
- le seuil démographique de 15 000 habitants ne s'applique pas « lorsque la communauté d'agglomération 
comprend le chef-lieu du département ou la commune la plus importante du département » ; 
- le seuil démographique de 50 000 habitants « est réduit à 30 000 habitants lorsque la communauté 
d'agglomération comprend le chef-lieu du département ».  
 
II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ 
À l'initiative de Philippe Vigier et avec un avis de sagesse du Gouvernement, l'Assemblée nationale a adopté 
un amendement visant à assouplir les conditions de création des communautés d'agglomération et à renforcer 
les possibilités de mutualiser des compétences dans des territoires assez peu denses. 
Selon l'auteur de l'amendement, dans des zones rurales peu denses, si le seuil de 50 000 habitants est bien 
atteint, il n'existe pas sur le territoire de ville-centre de plus de 15 000 habitants : il conviendrait donc de se 
référer à des « entités urbaines continues » - et non à des « communes ».  
Aussi, une communauté d'agglomération pourrait désormais être créée par le regroupement de plusieurs 
communes « formant un ensemble de plus 50 000 habitants d'un seul tenant et sans enclave, 
autour d'une ou plusieurs entités urbaines continues de plus de 15 000 habitants ».  
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III. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES FINANCES 
Selon les informations fournies par Marylise Lebranchu, ministre de la décentralisation et de la fonction 
publique, en séance publique à l'Assemblée nationale, six intercommunalités pourraient être concernées par un 
tel dispositif et ainsi accéder au statut de communauté d'agglomération.  
La dotation d'intercommunalité de ces communautés de communes qui pourraient devenir des communautés 
d'agglomération serait calculée à partir d'un montant par habitant de 45,40 euros, soit une hausse d'au moins 
10 euros par habitant.  
Le coût de cette mesure s'élèverait à quelques centaines de milliers d'euros et serait financé au sein de la 
dotation globale de fonctionnement des EPCI (dont le montant s'élève à 7,2 milliards d'euros en 2014) par une 
minoration à due concurrence de la dotation de compensation (4,6 milliards d'euros). 
Vos rapporteurs spéciaux s'interrogent sur la pertinence d'une notion aussi fuyante que celle d' « entité 
urbaine continue », dont la définition est peu claire et ne correspond à aucun critère suivi par l'INSEE. 
À l'initiative du rapporteur général, Albéric de Montgolfier, la commission des finances a adopté un 
amendement visant à conserver la référence à la présence d'une ou plusieurs communes centre de plus de 
15 000 habitants pour créer une communauté d'agglomération.  
Décision de la commission : votre commission vous propose d'adopter cet article ainsi modifié.  

* 27 Article 11 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles.  

 
 
 
 

b. Séance publique, 6 décembre 2014 
- Article 59 quinquies (nouveau) 

À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 5216-1 du code général des collectivités territoriales, les 
mots : « communes centre » sont remplacés par les mots : « entités urbaines continues ». 
M. le président. L'amendement n° II-67, présenté par M. de Montgolfier, au nom de la commission des 
finances, est ainsi libellé : 
Après les mots : 
code général des collectivités territoriales, 
rédiger ainsi la fin de cet article : 
après les mots : « communes centre », sont insérés les mots : « ou entités urbaines continues ». 
La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commission des finances. Cet amendement vise à 
conserver la référence à la présence d’une ou plusieurs communes de plus de 15 000 habitants pour créer une 
communauté d’agglomération. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. L’Assemblée nationale a introduit la notion d’« entité urbaine 
continue » comme critère de création d’une communauté d’agglomération, ce qui rendait inopérant le régime 
de droit commun de création ou de transformation pour les communautés d’agglomération. Il est proposé ici 
de corriger cette situation en conservant, aux côtés de la notion d’« entité urbaine continue », celle de 
« commune centre », qui est actuellement utilisée. 
Le Gouvernement n’est pas opposé à cette correction. Il conviendra toutefois de préciser la définition juridique 
de l’entité urbaine continue. 
Le Gouvernement s’en remet donc, une fois de plus, à la sagesse de la Haute Assemblée. 
M. le président. La parole est à M. Alain Richard, pour explication de vote. 
M. Alain Richard. Est-il possible, mes chers collègues, d’insérer une telle modification du code des 
collectivités territoriales dans un projet de loi de finances ? Il me semble qu’une disposition de cette nature n’a 
pas sa place dans une loi de finances… 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Christian Eckert, secrétaire d'État. Elle a toute sa place dans le projet de loi de finances, monsieur le 
sénateur, car elle entraînera nécessairement des modifications de la DGF. Celle-ci n’est pas calculée de la 
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même façon pour les communautés d’agglomération, avec – je l’évoque de mémoire –, un montant par 
habitant différent. Il y aura donc une modification de la répartition et, en conséquence, un impact financier. 
De toute façon, le Gouvernement s’en remettra sur ce point à un autre avis de sagesse, celui de l’autorité 
constitutionnelle à laquelle vous faites indirectement référence. 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° II-67. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 59 quinquies, modifié. 
(L'article 59 quinquies est adopté.) 
 
 
 
 
 
 
 
 

c. Amendement adopté en séance publique 
AMENDEMENT n° II-67, 22 novembre 2014 présenté par M. de MONTGOLFIER 

-  
 
 

 

C  Favorable  

G  Sagesse du 
Sénat  

Adopté  
 

au nom de la commission des finances 

 
ARTICLE 59 QUINQUIES 
 
Après les mots : 
code général des collectivités territoriales, 
rédiger ainsi la fin de cet article : 
après les mots : « communes centre », sont insérés les mots : « ou entités urbaines continues ». 

Objet  

Cet amendement vise à conserver la référence à la présence d’une ou plusieurs communes centre de plus de 
15 000 habitants pour créer une communauté  d’agglomération. 
 
 
 
 

d. Projet de loi de finances pour 2015, modifié en 1ère lecture par le Sénat le 9 
décembre 2014, TA n° 30  

- Article 59 quinquies 
À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 5216‑1 du code général des collectivités territoriales, 
après les mots : « communes centre », sont insérés les mots : « ou entités urbaines continues ». 
 
 
B. Commission mixte paritaire -Désaccord 
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C. Nouvelle lecture 

1. Assemblée nationale 
 

a. Rapport n° 2450 déposé le 11 décembre 2014 
- Article 59 quinquies 

Assouplissement des conditions de création des communautés d’agglomération 
Adopté par l’Assemblée nationale, à l’initiative de notre collègue Philippe Vigier et avec un avis de sagesse du 
Gouvernement, le présent article vise à assouplir les conditions de création des communautés d’agglomération, 
énumérées à l’article L. 5216-1 du code général des collectivités territoriales, et ainsi à renforcer les 
possibilités de mutualiser des compétences dans les « entités urbaines continues [de plus de 
15 000 habitants] » constituées de territoires peu denses. 
Selon les informations fournies par la ministre de la décentralisation et de la fonction publique, en séance, six 
intercommunalités pourraient être concernées par un tel dispositif et ainsi accéder au statut de communauté 
d’agglomération. 
Suivant la proposition du rapporteur général de sa commission des finances, le Sénat a réintroduit la référence 
à la présence d’une ou plusieurs communes-centres de plus de 15 000 habitants, comme alternative à celle 
d’une ou plusieurs « entités urbaines continues », pour créer une communauté d’agglomération. 
La Rapporteure générale propose d’adopter cet article sans modification. 
 

b. Compte-rendu des débats, deuxième séance du vendredi 12 décembre 2014 
Adoption sans discussion 
 

c. Projet de loi de finances pour 2015, adopté en Nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale le 16 décembre 2014, TA n° 451 

- Article 44 terdecies 

Conforme 
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